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LIVRE QUARANTE-SEPTIEME

LE GONGILE DE BALE

JUSQU'A SA TRANSLATION A FERRARE ET A FLORENCE

(1431 a 1437)

783. Commencement du concile de Bale jusqu'a

ia premiere session generals.

Pour le concile de Bale comme pour celui de Sienne, nous posse-
dons aujourd'hui une source abondante de documents longtemps
ignores, dans les Monumenta conciliorum generalium seculi xv1.
Les deux ecrits de Jean, Stojkowic de Raguse, appele Jean de
Raguse, qui joua a Bale un role important, y sont imprimes pour
la premiere fois et offrent une importance speciale. Le premier de
ces ecrits a pour titre : Initium et prosecutio Basiliensis conciliij
le second : Traclalus de reductione Bohemorum. Nous apprenons
d'abord de ces documents que, des la deuxieme annee 2 qui suivit
le concile de Sienne, le roi d'Angleterre envoya des ambassadeurs

1. Monumenla conciliorum generalium seculi decimi quinli ediderunt Csesarese
Academies scientiarum socii delegali. Concilium Basileense. Scriptorum t. i et n,
Vindobonae, 1857-1873 (H. L.).

2. En 1425, le gouvernement d'Henri VI envoya a Rome une anibassade qui
put n'etre pas du gout de Martin V. Celui-ci, dans son aversion pour les conciles,
n'avait pas cru acheter trop eher 1'appui du due de Bedford, regent d'Angleterre,
en payant de faveurs extraordinaires les facilites qu'il lui avail procurees pour se
debarrasser du concile de Siemie; Bedford voulait plus et mieux, reclama et n'ob-
tint qu'un refus. Cela sufnt a tourner 1'Anglais vers 1'idee de tracasser de son mieux
ce pape intransigeant et il ne decouvrit rien de plus efficace que de reclamer la
convocation d'un nouvcau concile. Ce fut 1'occasion de messages envoyes par le
roi d'Angleterre a quantite de princes, aux electeurs de Fempire, a Jagellon roi de
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a Martin Y, pour le prier de hater la celebration du concile de
Bale. Et pourtant, continue Jean de Raguse,TAngleterre pen-

Pologne, a Vitold grand-due de Lithuanie, a Eric roi de Danemark, de Suede et de
Norvegc, a Charles III roi de Navarre, a Jean Ier roi de Portugal, et a celui dont
on etait sur d'obtenir le concours pour toute intervention qui fut desagreable a
Martin V, an roi d'Aragon, Alphonse V. On tint au courant de ces demarches les
ambassadeurs que ces divers princes entretenaient en cour de Rome. Enfin, une
ambassade anglo-francaise, ayant a sa tete les abbes de Beaulieu et d'Ourscamp
(William Sulbury et Jean Picard), s'achemina vers Rome. Les discours prononces
par ces deux religieux devant le pape et les cardinaux (27 novembre) montrent
1'Eglise presque desesperee aprcs les echecs de la reforme a Pise, a Rome, a Cons-
tance, a Sienne et reduite a s'adresser aux princes temporels. Henri VI demandait
que le terme fixe au prochain concile fut considerablement avance, qu'on ouvrit le
concile de Bale dans le delai d'un an et meme plus tot encore, que le pape y parut
avcc ses cardinaux et inaugurat la Reforme.William Sulbury conclut par ces mots :
« II est a craindre, si 1'Eglise neglige la reforme, que les puissances 1'entreprennent,.
ct que si elle refuse de s'appliquer une correction volontaire, elle en subisse une
malgre elle du pouvoir seculier. » N. Valois, Le pape et le concile, t. i, p. 14-16..
Cctte reforme dont Martin V ne voulait a aucun prix, pas plus que du concile, il
s'evertuait a la faire devier en de mesquins correctifs apportes a des maux
immenses. On s'explique 1'exasperation de tous ceux parmi les contemporains-
qui esperaient le relevement de 1'Eglise en voyant les deceptions que leur mena-
geait ce pape elu en vue de mettre fin au desordre et d'inaugurer 1'ordre si neces-
saire. J'ignore si c'est serieusement ou avec une douce ironie que N. Valois, op. cil.,
t. i, p. 80, parle de Martin V favorable a un genre dc reformes, genre tres particulier
puisqu'on voit, p. 82, que ces « excellentes mesures n'eurent que le tort peut-etre
de n'etre point appliquees, semblables en cela a beaucoup d'autres mesures de
reforme. » C'est pourquoi il est permis de considerer comme une regrettable habi-
lete le smesures prises en vue de resultats qu'on etait decide a ne pas atteindre.
Dans la bulle de dissolution du concile de Sienne, Martin V iiistituait une com-
mission cardinalice chargee de recueillir, au sujet des abus de la cour romaine
et de 1'Eglise, tous les avis, tous les renseignements imaginables. Cela fait, Mar-
tin V se proposait de charger dans chaque province certains prelats de travailler
sur place a ramelioration du clerge; toutes ces belles paroles, ces pompcuses pro-
messes cachaient le dessein de ne rien faire, de ne pas aboutir. Est-cc a dire
que ce n'etaient pas la de vaines promesses ? Sans doute la commission cardinalice
va enfanter rapports, paperasses et meme une belle constitution pontificale datee
du 13 avril 1425, publiee le 16 mai suivant (Dollinger, op. cit., t. n, p. 335-344). Et
voila FEglise sauvee, puisque desormais les cardinaux auront a veiller sur leur
conduite et leur tenue, a s'abstenir de toute fonctioii etrangere au service de
1'Eglise, a ne point se faire accompagner d'escortes trop nombreuses, a pourvoir
a 1'entretien de leurs « titres », a assurer le bon etat materiel et moral des eglises
tenues par eux en commende; ils ne sont pas seuls a etre admonestes, les familiers
du pape, les protonotaires, les abreviateurs, toute la gent famelique aura elle aussi
a se reformer, les taxes indiiment percues par la chancellerie seront supprimees.
Eveques, abbes, religieux ont leur tour, on leur rappelle le devoir de la residence,.
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dant longtemps ne prit pas part a ce concile 1. Jean de Raguse
lui-meme vint a Rome plus tard pour les interets de son ordre (il
etait dominicain), et il ne tarda pas a faire observer aux cardinaux
et aux autres prelats que 1'epoque assignee a la convocation du
eoncile de Bale etait pres d'arriver. Mais comme le pape n'en disait
mot, et qu'il ne faisait pas le moindre preparatif pour le concile 2,

la defense d'un trop long sejour chez les princes, 1'acceptation de charges et de
missions incompatibles avec leur etat, meme on les menace de la privation d'une
partie de leurs revenus et de la suspense a divinis pour une absence prolongee de
six a huit mois. Autres sanctions pour 1'archeveque qui rie reunit pas tous les trois
ans son concile provincial et pour les eveques qui se dispensent d'y sieger. Et la
reforme va son train, atteint celui-ci, frappe celui-la d'autant plus rudernent
que toutes ccs belles dispositions resteront lettre morte et que nul ne songera a
appliquer cette constitution. Est-il admissible que si un simple commencement, un
timide essai d'application avait suivi, il n'cn fut reste nulle part une trace, un
vestige, un simple souvenir ? Martin V avait convoque le concile dc Pavie avec
1'arriere-pensee de 1'annuler, comme il promulguait la constitution de 1425 avec
la volonte de n'en pas faire usage; la reforme deviendrait ce qu'elle pourrait.
Apres cela, il reste toujours possible de dire que « Martin V poursuivait loyale-
ment F amelioration de la societe religieuse »; c'est une vue tout edifiante et meme
plus edifiante qu'historique, a supposer que 1'edification puisse naitre de la defor-
mation de 1'histoire. Ce qu'envisageait uniquement Martin V, c'etait Fafferniisse-
ment et 1'expansion des prerogatives du Saint-Siege. Du jour de son avenement
au pontificat, il n'a plus connu d'autre but a atteindre; mais au lieu d'operer avec
rudesse, il tournait les obstacles, et au lieu de supprimer les institutions contraires
a sa politique, il les discreditait avec une rare habilete. La fagon dont il s'etait
debarrasse du cauchemar conciliaire a Pavie et a Sienne montrait son savoir-faire.
Cependant « ce n'etait que partie remise. L'echeance inevitable du nouveau concile
qu'on etait convenu de convoquer a Bale apparaissait dans le lointain, et 1'inter-
valle meme de sept ans qu'on s'etait menage ne devait point s'ecouler sans recla-
mations ou demarches tendant indiscretement a raccourcir ce delai. Du jour ou
Ton comprit que Martin V repugnait a la forme conciliaire, il etait indique qu'on
usat de cet epouvantail pour obtenir du souverain. pontife telle concession ou
telle autre. » C'etait une taquinerie a peu pres inoffensive, mais qui permettait a
ses auteurs de lancer quelques verites bonnes a dire peut-etre, mais certainement
facheuses a entendre. Le roi des Remains n'y avait pas manque, nous venons de
voir que le roi d'Angleterre avail suivi son exemple. Charles VII, a son tour,
insista-t-il pour que 1'ouverture du concile fut avancee ? Le bruit en courut et
telle aurait ete la mission confiee a une ambassade frangaise de 1426. Peu apres
ce fut au tour de Philippe-Marie Sforza, due de Milan. J. Haller, England und
Rom unler Martin V, dans Quellen und Forschungen aus italienischen Archiven
und Bibliotheken, 1905, t. vm, p. 268-269 (H. L.).

1. Jean de Raguse, dans Monum. concil., t. i, p. 65 (H. L.).
2. L. Pastor, Histoire des papes, t. i, p. 249-250, ne peut retenir cet aveu :

« La date fixee pour 1'ouverture du concile de Bale procurait a Martin V un delai
de sept annees. C'etait un temps precieux dont il cut fallu profiter pour travailler
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on trouva le 8 novembre 1430, jour de la nomination au cardi-
nalat de Julien Cesarini et autres, un manifesto affiche dans les [427]
quartiers principaux de Rome 1. On y lisait ce qui suit: « Puisque
personne ne prete son concours contre les hussites, deux princes
chretiens ont 1'intention d'adresser a toute la chretiente les reso-
lutions suivantes, qui devront etre soutenues par des theologiens
et des juristes instruits, au prochain concile, lequel, d'apres le
decret de Constance, doit etre celebre au mois de mars prochain :

« 1. La foi catholique est si precieuse, que, pour le bon plaisir
de qui que ce soit, fut-il tres haut place, on ne doit omettre ce qui 1
contribue a son avantage.

« 2. Les princes temporels sont egalement obliges a defendre
la foi chretienne.

« 3. Les anciennes heresies ont ete etranglees par le moyen des
conciles generaux; en consequence, il est absolument necessaire de
celebrer un concile au mois de mars prochain a cause des hussites.

« 4. Tout chretien est tenu sous peine de peche mortel de faire
son possible pour cela.

« 5. Si le pape et les cardinaux ne pressent pas la celebration du i
concile, ou s'y opposent, on doit les considerer comme fauteurs
d'heresie. !

« 6. Si le pape n'ouvre pas le concile au mois de mars prochain
en personne, ou par ses representants, les membres deja reunis sont ;
obliges de se soustraire a son obedience au nom de toute la chre- |
tiente, et tous les fideles doivent obeir aux prelats presents au concile. \

« 7. Si le pape et les cardinaux ne hatent pas la convocation ;
du concile, ou 1'empechent, ou refusent d'y paraitre, le concile a }
le droit devant Dieu de les deposer. '.

« Nous avons un double but en affichant ces resolutions; le pre- \
mier, c'est de les faire connaitre au pape et aux cardinaux; le ;
second sera declare devant le concile lui-meme. » j

efficacement a la reforms de 1'Eglise : malheureusement il le laissa passer saus
faire pour ainsi dire rien.... II faut dire a 1'excuse du pape que la restauration des
Etats de 1'Eglise absorbait tous ses soins et qu'elle etait urgente (il n'en est pas ;
moins regrettable de voir le souci de 1'Eglise universelle sacrifie au souci des Etats
pontificaux), mais au moins Martin V aurait-il du supprimer a Rome memo les [
abus les plus criants; c'est ce qu'il ne fit pas, et il est aussi impossible de 1'excuser
de ce chef que de nier la chose. » (H. L.) ';

1. Dans les principaux carrefours et jusque sur les portes du palais Colonna. I
Jean de Raguse, dans Monum. concil., t. i, p. 65; Jean de Segovie, ibid.,1. u, p. 4; \
Ampliss. coll., t. viii, pol. 48; N. Valois, op. cit., t. i, p. 88-89. (H. L.) \



783. C O M M E N C E M E N T DU C O N C I L E DE BALE 667

Jean de Raguse ajoute que 1'auteur de ce manifeste resta
inconnu, aussi bien que les deux princes dont on y faisait mention l;
il ne s'etait meme jusqu'alors presente personne au concile de
Bale pour le defendre. Du reste", apres 1'affichage de ce document,
les amis du concile devinrent plus entreprenants a Rome 2, et
en vinrent meme jusqu'a pousser 1'affaire aupres du pape, lequel
avait en horreur le seul nom de concile, qui in immensum nomen
concilii abhorrebat; ce recit s'accorde parfaitement avec ce qu'^Eneas
Sylvius nous a dit plus haut du pape Martin 3. Sur Favis de plu-
sieurs cardinaux 4, notamment du cardinal de Plaisance, Branda
Castiglione, le pape se de-cida enfin a designer, pour presider en son
riom le concile de Bale, le cardinal-diacre de Saint-Ange, Julien
Cesarini (d'une famille princiere de Rome) 5, qu'il avait deja
designe pour 1'Allemagne dans la cause des hussites. Le cardinal de

[428] Sienne (le futur Eugene IV) fit en sorte que Jean de Raguse accom-
pagnat le cardinal Julien en Allemagne, surtout a cause du concile.

Lorsque le cardinal Julien Cesarini se mit en route pour 1'Alle-
magne, 24 Janvier 1431, les bulles concernant sa nomination
comme president n'etaient pas encore libellees, et Gonrad III,
eveque d'Olmiitz, les lui apporta a Nuremberg 6. II y avait deux

1. On designa, sans aucune preuve, Albert d'Autriche, et avec plus de vraisem-
blance, 1'electeur Frederic de Brandebourg et son gendre Louis de Brieg. N. Valois,
op. cit., 1.1, p. 89.

2. N. Valois, op. cit., t. i, p. 89. (H. L.)
3. N. Valois, op. cit., t. i, p. 89, observe que le peu de gout du pape pour les

conciles lie le detournait pas de les convoquer en temps voulu. II avait reuni celui
de Pavie a 1'expiration du delai de cinq ans apres la fin de celui de Constance.
Ceci est exact. On a vu aussi avec quelle adresse le pape escamota ce concile de
Pavie-Sienne. Des lors on comprend qu'il se fit un point d'bonneur de convoquer
le concile de Bale dans les delais presents, sauf a lui reserver le meme sort qu'a son
predecesseur. (H. L.)

4. II semble que Martin V avait charge une commission, composee des cardi-
naux de Rochetaillee, Casing Carillo et della Porta, d'aviser aux matieres a traiter
a Bale. J. Haller, Concilium Basileense, t. i, p. 283. (H. L.)

5. Sur Cesarini (1389-1444), cf. H. Fechner, Giuliano Cesarini bis zu seiner
Ankunft in Basel, in-8°, Berlin, 1907; L. Pastor, Hist, des papes, t. i, p. 273-275.
II y a plaisir a louer ce grand homme et les panegyristes ne lui ont pas manque;
peut-etre ses dons remarquables sembleiit-ils plus rares encore parce qu'ils se
developpent en contraste des membres de la cour romaine auxquels il est impossible
d'attribuer ces talents et ces vertus. (II. L.)

6. Legat designe le 11 Janvier 1431, depart le 24 Janvier; les deux bulles sont du
Icr fevrier 1431 et presque calquees sur celle du 22 fevrier 1423. Monum. concil.,
1.1, p. 67 ;t. n, p. 53. (H. L.)
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bulles; la premiere, Dum omnes, fut lue a Bale dans la premiere
seance1; la seconde nous a ete conservee par Jean de Raguse.
Elle confere a Julien le pouvoir, pourvu qu'une legitime cause se
presente, de proroger le concile, de le dissoudre ou de le transferor
dans une autre ville 2. Les deux bulles sont datees du ler fe-
vrier 1431, apud sanctos Apostolos (c'est-a-dire Teglise et le palais
Santi Apostoli a Rome); il ne faut pas confondre la deuxierne bulle,
Nuper siquidem cupientes, avec la bulle adressee par Martin V a
1'archeveque de Crete (1423), qui commence par les memes mots,
et qui fut lue egalement a Bale dans la premiere seance 3.

Le cardinal Julien s'etait d'abord rendu a Nuremberg avec Jean

1. Mansi., Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 11; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 1112. La bulle adressee au president de Pavie commence egalement par
les memes mots.

2. Monumenta condl. general, sec. xv.
3. Cf. N. Valois, op. cil., t. i, p. 7-9, 90, 91 : « C'etaient, on s'cn souvicnt, les

pouvoirs qu'avaient recus, huit ans auparavant, les presidents envoyes a Pavie.
Les seules differences etaient dans le titre de legat a latere, que le pape, a raison
de 1'importance de son rang, donnait a Cesarini et aussi dans la faculte illimitec
qu'il lui laissait de transferer le concile meme en dehors de I'Allemagne : peut-etre
Martin V revait-il deja de ramener 1'assemblee de Bale en Italic. Nous n'avions pas
besoin de cette nouvelle preuve pour nous convaincre que Martin V s'attribuait
sans hesitation le droit de cloturer ou de transferer un concile a son gre. Ni la deci-
sion particuliere prise a Constance a cet egard, dans la troisieme session, ni les
principes generaux poses dans les quatrieme et cinquieme, ni les arguments
d'analogie tires du decret Frequens, ni la protestation faite a Sienne par 1'abbe
de Paisley n'avaient pu modifier ses idees sur ce point. II faut done se defaire du
jugement accredite par la plupart des auteurs gallicans, et cesser de voir en
Martin V le scrupuleux observateur des pretendues lois inaugurees a Constance.
Le pape qui gouverna 1'Eglise de 1417 a 1431 n'est plus le cardinal Odon Colonna
de 1'epoque troublee du Grand Schisme. Un homme nouveau s'est revele en lui,
en meme temps qu'il moiitait sur la chaire des Innocent III, des Boniface VIII,
des Gregoire XL II s'est garde d'acquiescer expressement au principe de la supre-
matie conciliaire; il a refuse de rien definir quant au droit de 1'Eglise de deposer
les papes; il a condamne formellement Fappel interjete du souverain pontife au
concile; il a revendique, a maintes reprises, dans ses bulles, dans sa correspon-
dance et par la bouche de ses representants, le droit de transferor le concile ou
de le dissoudre a son gre. Le programme de son gouvernement se resume assez
bien dans une bulle qu'il expedia le 8 Janvier 1425 : « Nous n'avons pas de plus
grand desir que de voir 1'Eglise um'verselle affermie dans sa vaste constitution et
le Siege apostolique maintenu dans son autorite supreme. » Venu a un moment
critique, Martin V a voulu et su sauvegarder les droits du Saint-Siege, ne se pliant
qu'a une obligation qu'il ne pouvait eluder, celle de convoquer periodiquement
le concile, mais lui tenant tete, le dirigeant, lo brisant au besoin, nc capitulant-
jamais. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 91-92. (H. L.)
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de Raguse, parce que le roi Sigismond y tenait une diete, afm

d'engager les princes allemands a une croisade centre les hussites.

Mais avant que les bulles fussent parvenues a Julien, le pape

Martin V etait mort d'une apoplexie foudroyante, le 20 fevrier 14311,

profondement regrette de I'Eglise entiere2, et des Romains en

particulier 3. II avait, en effet, restitue a leur ville son ancienne

splendeur, et a 1'Etat de 1'Eglise sa grandeur; il avait ete un

pontife vertueux et ferme; on n'a a lui reprocher qu'un peu trop de

generosite envers ses parents 4. ^Eneas Sylvius (plus tard Pie II)

dit de lui: Et justi tenax et pads cultor fuit, desideratus post obitum

ab his etiam, qui viventem oderunt 5.

1. Ce pape fut la proie des Allemands auxquels il prodiguait ses faveurs. Ceux-
ci avaient envahi toutes les places. Pour faire diversion, Martin V cornpletait son
entourage de la plus etrange maniere. Lui qui n'entendait rien aux lettres et aux
arts, sinon le prix que lui coutaient les humanistes et les artistes, s'etait mis en
tete d'accueillir a sa cour les representants du mouvement litteraire et le plus
souille d'entre eux tous, Pogge, dont il fit son secretaire; ce n'etait d'ailleurs pas
le seul qui cut du recevoir 1'ordre de ne jamais penetrer dans le palais pontifical.
Par contre, le pape se montrait severe a 1'exces envers ses cardinaux qu'il choisis-
sait avec sagesse, et plus que condescendant a 1'egard de sa famine. L. Pastor,
op. cit., t. i, p. 288, declare que Martin V merita les titres de second fondateur de
la royaute pontificale et de restaurateur de Rome, c'est incontestable; il faut y
ajouter le titre de preparateur de la grande catastrophe du xvie siecle. L'huma-
niste Loschi composa line inscription a la memoire du defunt et le iiomme « le
bonheur de son temps », lemporum suorum felicitas. Pareille chose avait ete dite
de Caracalla. II est difficile de composer 1'histoire a 1'aide des inscriptions dedi-
catoires et commemoratives, le mieux est de s'en tenir aux faits. Ceux-ci ne sont
pas a Feloge du defunt. Si on admire les travaux entrepris a Rome et la restaura-
tion des Etats de VEglise, c'est qu'on s'arrete sur un aspect minuscule de ce ponti-
ficat. Le veritable but que Martin V avait a assignor a son activite : la reforme de
1'Eglise, il 1'a systematiquement ecarte et ainsi il a prepare des temps redoutables
a son successeur. La pacification de ses etats particuliers, la police et le ncttoyage
de Rome viennent beaucoup apres 1'obligation de conduire 1'Eglise du Christ a sa
perfection. (H. L.)

2. Non. Le cardinal Gilles de Viterbe, qui appelle les choses par leur nom, dit
bonnement que sous ce pontifical: auctis enim gazis ac potentia honesti virlutisque
interiil auctoritas, luxus sumptusque adaucti sunt, omnium vitiorum genera excrevere
(Rome, Ribl. Angelica, ms. C 8,19). (H. L.)

3. Non encore. Ce pape, qui n'avait de faveurs que pour les Allemands, etait
oblige,par defiance du peuplede Rome,depousserle nepotismea 1'exces afindepou-
voir compter sur ses creatures et reprimer une emeutetoujours menagante. (H. L.)

4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxix, col. 1209; L. Pastor, Hist, des papes,
1.1, p. 236-237. (H. L.)

5. Dans son Commentarius de rebus Basilese gestis, edite pas Fea dans son
ouvrage Pius // a calumniis vindicalus, Romas, 1823, p. 38.



C70 L I V R E XLVII

Apres un conclave d'tm seul jour, tenu dans le couyent des
dominicains, pres de Santa-Maria sopra Minerva, Gabriel Condol- [429]
merio fut elu, le 3 mars 1431 : il prit le nom d'Eugene IV. Ne a
Venise vers 1383, d'une famille riche et tres renommee, Gabriel,
bon et pieux des sa plus tendre jeunesse, entra jeune encore chez
les augustins de San Giorgio, in Alga, petite ile pres de Venise.
Gregoire XII, le frere de sa mere, lui confera diverses dignites
ecclesiastiques et 1'eleva ensuite au cardinalat 1,

Martin V, lui aussi, malgre son antipathic pour Gabriel, utilisa
ses talents dans plusieurs affaires dedicates 2. Gabriel jura au
conclave, avec les autres cardinaux, d'executer une serie d'articles
(une espece de capitulation d'erection), et promit de les mettre
a execution au cas ou il serait eleve sur le Saint-Siege 3. Aussi la
publication de ces articles fut-elle le premier soin du nouveau
pape 4. La premiere partie concernait 1'amelioration de 1'Eglise;
Eugene IV s'y engageait a reformer la curie romaine dans son chef
et dans ses membres; aussitot et aussi souvent que les cardinaux le
desireraient, a designer, d'apres leur avis, le temps et le lieu pour
un nouveau concile general, ou il opererait la reforme des clercs
et des laiques. II s'astreignait encore a choisir a Favenir ses cardi-
naux conformement aux ordonnances du concile de Constance et a
ne pas transferer le Siege pontifical hors de Rome sans le consen-
tement du Sacre-College. La deuxieme partie des articles garan-
tissait aux cardinaux une serie de droits et privileges. Les com-
mandants des villes et des chateaux forts de 1'fitat de l'Eglise>
tous les vassaux ainsi que les baillis, devaient a 1'avenir preter le
serment de fidelite egalement au Sacre-College; la moitie de&
revenus pontificaux serait attribuee aux cardinaux; sans leur

1. Les autres cardinaux protesterent centre son election au cardinalat^ noii
pas pour un motif qui lui fut personnel, mais parce quo Crcgoire XII, dans 1'in-
teret d'un acconimodement avec Benoit XIII, aurait du s'abslenir alors de creer
de nouveaux cardinaux.

2. Cf. 1'abbe J.-B. Christophe, Hisloire de la papaule pendant le xvc siecle,
Lyon-Paris, 1863,1.1, p. 94.

3. Sur ces capitulations electorales des conclaves de 1352, de 1431, etc., cf. Ray-
naldi, Annalcs, ad ann. 1352, n. 25-27; Hinschius, Kirchenrecht, t. i, p. 270;
Ilofler, Zur Kritik und Quellenkunde der ersten Regierungsjahre Karls V, Wien,
1878; Bauer, dans Stimmen aus Maria-Laach, 1871, t. i, p. 480 sq.; L. Pastor,
op. ciL, t. i, p. 290-291. (H. L.)

4. Dollinger, Kir die und Kirchen, Papstthum und Kirchenslaat. Historische
psMlische Belraditungen, Mtinchen, 1861, p. 519. (H. L.)
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coriseritement, le pape ne pourrait ni faire la guerre ni conclure
d'alliance, et il serait tenu dans tous ses decrets, sauf les collations
de benefices, a faire mention expresse du consentement des cardi-
naux, et a indiquer les noms des consentants, comme c'etait 1'usage
avant Boniface VIII l .

La personnalite d'Eugene IV, sa droiture, son austerite de
moeurs, sa piete, son desinteressement et sa bienfaisance jointes a

[4301 un exterieur plein de majeste, firent bien augurer de son ponti-
ficat, lequel cependant, contre toute prevision, fut extraordinai-
rement trouble et fecond en infortunes 2. A peine eleve sur le
Saint-Siege, Eugene IV se trouva en conflit avec la famille de son
predecesseur. A la mort de Martin V, une partie du tresor ponti-
fical etait entre les mains des Colonna, detenteurs du chateau
Saint-Ange et d'autres villes et chateaux. Ann de s' arranger a
1'amiable avec le nouveau pape, ils evacuerent le chateau Saint-
Ange et lui offrirent une part du tresor, assurant n'avoir rien de
plus. Mais le pape, stimule, dit-on, par les cardinaux Orsini
(anciens ennemis des Colonna) et Conti, exigea davantage, fit
emprisonner le vice-camerier et 1'eveque de Tivoli, confidents de
son predecesseur, et commencer une enquete criminelle conduite
avec une extreme rigueur. Enfin il exigea la remise des localites
concedees aux Colonna sous Martin V. Alors le cardinal Prosper

1. Raynaldi, Annales, ad. ann. 1431, n. 2-8; H. Leo, Geschichle der ilalienischen
Staalen, t. iv, p. 576; Alfred von Reumont, Geschichte der Stadt Rom, t. in, part. 1,
p. 71 sq.

2. Vespasiano da Bisticci a laisse un portrait d'Eugene IV, dans Mai, Spicil.
roman., t. i, p. 18-21 : de haute taille et de belle prestance, la tournure degagee,
maigre, 1'apparence grave et les gestes rares. L'ensemble impressionnait et coupait
court a 1'effusion et meme a la confiance, tout allait vers le respect. A Florence, il
se montrait peu. Quand cela lui arrivait, tout le rnonde avaitles larmes aux yeux;
on sait qu'en Italic cela ne porte pas a consequence. C'etait un homme simple et
franc, sobre et mal aheure, mangeant quand 1'envie lui venait, buvant de 1'eau
sucree, jamais de vin; 1'argent ne faisait quo passer entre ses mains, il donnait
sans grand merite, ignorant la valeur et 1'usage de ses dons et plutot pour se
mcttre dans le cas de n'avoir plus ricn a doiiner. II lisait, priait, veillait et refusait
toute faveur a sa famille. Tout ceci cst d'un saint et aussi d'un homme peu fait
pour ce bas monde; en realite, il n'etait pas fait du tout pour la dignite eminente
qui lui echut, n'ayant de la vie que 1'idee que s'en forme un solitaire. Sur le phy-
sique d'Eugene IV, voir la statue tombale de San Salvatore in Lauro et une des
fresques di fra Angelico dans 1'oratoire de Nicolas V; cf. H. Cochin, Le B. fra
Giovanni Angelico de Fiesole, in-12, Paris, 1906, p. 260; N. Valois, Le pape et le
concile, t. i, p. 95-98. (H. L.)
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Colonna et deux autres Colonna quitterent Rome; Etienne de
Palestrina et d'autres les suivirent. Plusieurs barons firent cause
commune, et ils avaient en outre dans Finterieur de la ville bien
des intelligences. Le 23 avril 1431, sous la conduite d'Antoine
Colonna, prince de Salerne, ils surprirent Rome et penetrerent
jusqu'a Saint-Gregoire et Saint-Marc. Mais ils ne rencontrerent
pas chez le peuple 1'appui auquel ils s'etaient attendus, et, atta-
ques par les soldats du pape, ils durent se retirer avec de grandes
pertes. Les barricades construites pres de leur palais furent prises
d'assaut par les pontificaux. Malgre cet echec, ils tinrent un mois
durant la porte Appienne. Alors commencerent de part et d'autre
les represailles accoutumees.. Le pape fit piller les maisons des
rebelles et de leurs amis, pendant que ceux-ci pillaient et incen-
diaient tout ce qui tombait sous leurs mains dans la Campagne
romaine. Ils furent excommunies, et on les declara depouilles de
leurs fiefs et dignites. La paix ne fut conclue qu'a la fin de Fete,
par la soumission des Colonna, qui acquitterent de lourdes sommes,
sauf a se revolter plus tard 1.

Pendant que le cardinal Julien Cesarini attendait a Nuremberg
des nouvelles de Felection du nouveau pape, Jean de Raguse
ecrivit vers le milieu du mois de mars a son confrere le prieur des
dominicains de Bale, pour lui demander si quelques prelats etaient
arrives et si la ville etait convenable pour la celebration d'un [431]
concile. Le prieur lui repondit, par messager special, que les bour-
geois de Bale etaient tres bien intentionnes, et que Fabbe Alexan-
dre de Vezelay (en Bourgogne, le meme que nous avons rencontre
a Sienne) etait arrive. Le cardinal Julien en fut tres satisfait 2.

Le jour de Paques, ler avril 1431, il apprit a Nuremberg 1'ele-
vation d'Eugene IV. Celui-ci, le jour meme (12 mars) ou il avait
ete couronne par le cardinal Conti sur les degres de la basilique
Vaticane 3, avait confirme le cardinal Julien Cesarini dans sa
legation concernant les hussites et le concile de Bale, et 1'avait

1. Alfred von Reumont, Geschichte der Stadt Rom, t. m^ lre part., p. 77; Raynaldi,
Annal, ad ann. 1433, n. 25; 1436, n. 22. Cf. L. Pastor,, Hist, des papes, t. i, p. 294,
note 1; J. Guiraud, L'Etat pontifical aprcs le Grand Schisme, in-8°, Paris, 1896,
p. 50 sq.; N. Valois, Le pape et le concile, t. i, p.. 102-110; L. Funii, / Colonna
contro Roma e papa Eugenia IV, dans Bollell. d. Societd Umbra di storia patria,
1895, t. z, p. 611; E. Konig, Kardinal Giordano Orsini. in-8°, Freiburg im Br.,
1906. (H. L.)
• 2. Monumenta concil. general, sec. xvy p. 68.

3. Alf. von Reunion^ op. cit., t. in, lre part,, p. 74.
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charge de lui faire eonnaitre les evenements qui se produiraient
relativement au concile, ou qui lui seraient particulierement
connus, et d'y ajouter son sentiment personnel sur ce qu'il y
avait a faire, « attendu que nous constatons un changem.ent chez
plusieurs » (Circa negotium concilii generalis, quia in pluribus
mutationem esse factam sentimus] 1. Ce que le pape voulait dire
par la, il ne 1'a pas fait eonnaitre 2; mais on peut bien conclure de
ses paroles qu'Eugene avait deja congu des hesitations touchant
le concile de Bale, a cause de 1'espoir recemment fortifie d'une
entente avec les Grecs. Au mois de mars 1430, les Turcs s'etaient
empares de Salonique, defendue depuis sept ans par les Venitiens,
enlevant ainsi a Byzance, serree de plus en plus pres, un de ses
derniers boulevards 3. Aussi 1'empereur Jean Paleologue se hata-t-il
d'envoyer des ambassadeurs au pape Martin V, afin de conclure
un traite, qui decidait la tenue d'un concile d'union dans une ville
des cotes de la Calabre, mais pas plus au nord qu'Ancone. L'em-
pereur et le patriarche de Constantinople, les trois autres pa-
triarches orientaux, de nombreux eveques et grands de FEmpire,
en tout sept cents Grecs, assisteraient a ce concile; quant au pape,

'1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 561; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 1575.

2. Gabriel Condolrnerio avait presse la convocation du concile dc Pavie et, de
Sienne, puis, lors de la dissolution, il avait blame tres hautement la politique de
Martin V (J. Haller, op. dt., t. i, p. 279). II avait insiste pour la reunion dii concile
de Bale et avait contribue a faire nommer Jean de Raguse comme auxiliaire du
legat Cesarini. A tout prendre, Eugene IV ri'avait pas le passe embarrassant que
traina derriere lui Martin V. Venu tard au concile de Constance, apres les ive et
ve sessions, il n'etait conipromis en aucune maniere avec les tenants de la supre-
matie conciliaire. Neveu de Gregoire XII, il soutenait tout naturellement le droit
de son oncle et non moins naturellement niait le droit de Benoit XIII; sa proche
parente pouvait laisser supposer qu'il n'etait pas trop independant dans la contes-
tation, mais, a cause de cela precisement, son opinion se recusait tacitement. Le
choix du conclave ne prouvait done pas grand'chose et il faut bien se garder de
lui faire dire plus qu'il ne peut. La lettre du 12 mars, jour de son couronnement,
ne confirmait les pouvoirs du legal qu'en ce qui concernait « la cause de la foi »,
c'est-a-dire la croisade en Boheme, et quelques autres affaires particulieres. Puis,
devenu soudain hesitant, indecis^le pape ajoutait : « Quant a 1'affaire du concile,
nous constatons un changement chez plusieurs. Ecris-nous promptement tout cc
qxii sera survenu ou parvenu a ta connaissance. Joins-y ton avis sur ce qu'il y
aurait a faire, et ne manque pas de nous instruire en detail de la situation. »
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxix, col. 561. (H. L.)

3. Raynaldi, Annal., ad ami. 1430, n. 8; J. Hammer-Purgstall, Geschichte des
osmanischen Edches, 1. i, p. 430-436.
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il devait envoyer des navires pour transporter toutes ces personnes
(et les ramener), de plus payer tous les frais de leur entretien au
concile ainsi que les frais de voyage, enfin veiller pendant ce
temps, au moyen d'une flotte armee, a la surete de Constantinople1. [432]
Martin V surpris par la mort ne put remplir ses engagements, mais
Faffaire tenait au coeur a son successeur Eugene IV,qui avait toujours
montre un grand zele pour l'union,tant a Constantinople en qualite de
legat qu'a Rome sous Gregoire XII2 . II est doncnaturelqu'ilpreferat
un concile dans une ville maritime de 1'Italic plutot qu'a Bale.

Du reste, le concile de Bale aurait deja du etre ouvert le jour
meme ou Eugene IV confirma les pouvoirs du cardinal Julien
Cesarini. Car le concile de Sienne avait ete clos le 7 mars 1424,
et c'est apres une periode de sept ans qu'on devait celebrer le
nouveau concile. Cela nous amene au commencement du niois de
mars 1431; mais a cette epoque il n'y avait a Bale que le seul
abbe de Vezelay 3, et pas un seul eveque. L'abbe s'en plaignait
deja le 4 mars 1431, au chapitre de la cathedrale de Bale 4, et
proposa de deliberer en attendant, de concert avec le chapitre,
sur les questions a traiter dans le concile : la reconciliation des
hussites/ la reforme de 1'Eglise, le retablissement de la paix entre
les princes chretiens et 1'institution d'un conseil 5. Un mois plus
tarcl, au commencement d'avril, arriverent trois deputes de 1'uni-
versite de Paris, Gilles Cannivet, Guillaume Enardi, et Nicolas
Amici, avec 1'eveque de Chalon-sur-Saone, Hugues d'Orges, et
Fabbe de Citeaux 6. Le 11 avrii, ils declarerent par acte authen-
tique devant le chapitre de Bale qu'ils etaient prets a s'occuper des
affaires du concile; et les deputes parisiens adresserent une lettre ;
aux princes et aux prelats, a Julien Cesarini et aux autres cardi- '
naux, afin de les interesser au concile 7.

1. Le chanoine Cecconi de Florence a donne pour la premiere fois le texte
latin de la convention, d'apres un manuscrit de la Bibliolheca Laurentiana a
Florence^ Studi storici sul concilia di Firenze, 1.1, docum. IV^ p. XYIII, 1869. |

2. Raynaldi, Anryil, ad aim. 1432, n. 12; 1434, n. 17. ,
3. Valois; op. cit., t. i, p. 115^ note 5. (H. L.)
4. II pensait a tort que le concile de Sienne avait ele termine le 2 mars et qu'en

consequence celui de Bale aurait du commencer le 3. j
5. Monumenta concil. general, sec. xv, 1.1^ p. 68-70.
6. F. J. von Bianco, Die alle Universitat Kcln, in-8°, Koln, 1855, append., j

p. 159 sq. Cf. N. Valois, op. cit.,t. i, p. 116 (H. L.) \
7. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 70 sq. II s'agissait bien de concilc. j

Le legat Cesarini) president designe, n'en voulait plus entendre parler, suppliait
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Apres qu'on cut decide a Nuremberg d'organiser une croisade
centre les Hussites, le cardinal Julien se mit a parcourir diverses
contrees de 1'Allemagne, pour y precher la guerre sainte. II se
rendit par Bamberg, Wurtzbourg et Francfort a Mayence, ou il
apprit que les deputes parisiens avaient envoye partout les lettres
dont nous avons parle. En consequence, de Germersheim, ou il
s'etait rencontre avec le comte palatin Louis, due de Baviere, il

[433] depecha Jean de Raguse a la ville de Bale. Jean y arriva le 29 avril
et declara aux membres du synode que le cardinal reviendrait a
Nuremberg versla fete de saint Jeaii-Baptiste, epoque assignee a la
reunion de Farmee des croises. II ajouta qu'on ne devait pas faire
tort a la croisade en poussant avec trop de zele 1'oeuvre du concile,
parce que la croisade primait toute autre entreprise. Mais, aussi-
tot qu'elle serait assuree, on s'occuperait energiquement du concile.
En attendant, les Peres de Bale devaient ecrire au roi Sigis-
mond, etc., afin d'activer 1'organisation des troupes croisees 1. De
leur cote, les Peres se defendirent, dans une lettre au cardinal, du
reproche qu'on leur avait fait de vouloir porter prejudice a la

a deux et a trois reprises le pape de Fen decharger (Monum. concil., t. n, p.'95).
Les hussites menacaient de deborder sur I'Allemagne. Un seul espoir restait :
cette arm.ee que le legat s'efforgait de reunir et qu'il fallait tenir prete, a tout prix,
a jour fixe, le 24 juiri. Aussi quand Cesarini eut connaissance qu'il se trouvait
des gens pour se souvenir d'un certain concile a tenir dans la ville de Bale, cela
lui parut une mauvaise plaisanterie. Quoi, ces gens-la voulaient une parlote
pendant que 1'avenir de 1'Occident etait en jeu, et il se trouverait des princes
pour appuyer ces oisifs, ces hableurs; tandis qu'on atteiidait des soldats, ils depu-
teraient des theologiens! Cesarini demandait qu'on battit les heretiqiies d'abord,
on causerait ensuite et, chose merveilleuse, Jean de Raguse coiisentit a. pretcr
sa plume pour demander le retard d'un concile. (H. L.)

1. Eugene IV avait eu une grave maladie, peut-etre une attaque d'apoplexie;
il restait impotent, endolori et hors d'etat de reniplir une partie de sa charge
(cf. N, Valois, op. cit., t. s, p. Ill, note 2); dans ces conditions, on conceit qu'il
eprouvat peu de gout pour un voyage a Bale; outre la raison du climat, cette
ville se trouvait alors a proximite de la lutte entre le due d'Autriche et le due
de Bourgogne (ibid., t. i, p. 111-114). Aumois de mai, le chapitre general des freres
precheurs tenu a Lyon n'ehvisageait encore la celebration d'un concile general
que comme une chose douteuse (Monum. ordin. fratr. prssdic. hislorica, t. viu;
B. M. Reichert, Acta capitulorum generalium, in-8°, Romse, 1900, t. m, p. 220) et
le pape constatant qu'il n'etait arrive a Bale que peu ou point d'ecclesiastiques
ecrivait au legat qu'il pouvait vaquer sans crainte aux affaires de la croisade,
qu'il n'y avait point urgence, qxi'une fois reglee 1'affaire des hussites il pourrait
se rendre a Bale poury prendrelesmesuresjugeesopportuneseten tenant comptede
ses instructions etdu decret Frequens. N.Valois,op. cit.,t. i,p. 116,et note 3 (ILL).
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croisade; ils declarerent etre d'avis que le concile et la croisade
devaient avoir lieu simultanement. En consequence, ils envoyerent
le 7 mai au roi Sigismond une ambassade que Jean de Raguse
accompagna, pour le prier de vouloir bien hater 1'ouverture du
concile. Dans le cas ou Sigismond enverrait des messagers au pape,
la deputation de Bale avait mission d'aller avec eux a Rome.
Arrivee a Nuremberg le 18 mai, elle ne trouva pas le roi, qui en
etait deja parti. Alors elle voulut le suivre a Bamberg, mais elle
apprit qu'il s'etait dirige sur Eger : Jean de Raguse lui adressa
alors deux lettres pour le prier de veiller a ce que la deputation
put venir jusqu'a lui en toute securite. Le voyage en Boheme
paraissait dangereux. Sigismond repondit aussitot que le mar-
grave de Brandebourg ferait escorter les deputes par des gens
qu'il avait a Nuremberg; alors on s'achemina vers Eger. Durant
le trajet, les deputes rencontrerent partout des traces de la bar-
barie des hussites : villes detruites, eglises et chateaux en ruines,
images du Christ et des saints mutilees; ils faillirent eux-memes,
dans le voisinage d'Eger, tomber entre les mains des Bohemiens.
Parvenus au terme de leur voyage, ils deciderent, conformement
au desir de Julien, le roi Sigismond a rompre toutes les negocia-
tions avec les hussites, attendu que ceux-ci refusaient de se sou-
mettre d'une maniere absolue a la decision du concile 1.

C*est a Eger que Sigismond regut de Rome des nouvelles concer-
nant 1'election d'Eugene IV et les contestations dont elle etait
1'objet de la part de plusieurs 2. Martin V avait nomme cardinal
Dominique Capranica, un ami des Colonna, mais seulement in
petto, et avant de mourir il n'avait pas public son nom. En conse- ("4341
quence, lamajorite des cardinaux ne lui permit pas de prendre part
au conclave, et Eugene IV refusa de le reconnaitre comme cardinal.
Capranica contesta alors la canonicite de 1'election d'Eugene et
s'empressa d'aller a Bale cabaler centre lui. II se fit accompagner
d'^Eneas Sylvius en qualite de secretaire 3.

Sigismond et les deputes de Bale se rendirent alors a Bamberg,
d'ou le roi ecrivit, le 8 juin 1431, aux membres du synode, afin de
les assurei de son zele relativement au concile. Malheureusement

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 76-83. ^
2. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 83. :
3. ^Eneas Sylvius^ Commentarius de rebus Basiless geslis, dans Fea, Pius II i

a calumniis vindicalus, p. 42. Rome, 1823; Raynaldi, Annul., ad ann. 1431, n. 34; f
J. R. Chris top he, Plistoire de la papaute pendant le xv° siecle, t. i, p. 116 sq. f
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il ne pouvait, a cause de la guerre centre les hussites et centre
Venise, se rendre lui-meme incessamment a Bale; mais il se mena-
gerait prochainenient un nouvel entretien avec le cardinal Julien,
afm de le determiner a venir au concile;de plus, il prierait le pape
d'y comparaitre en personne. II concluait en demandant qu'on
voulut bien attendre a Bale 1'arrivee du roi et du pape. — Pendant
ce temps, Jean de Raguse, de Bamberg, mettait le cardinal-legat
au courant de tout ce qui se passait. Aussitot apres, Sigismond
et les deputes de Bale se rendirent a Nuremberg, afin de s'y ren-
contrer avec Julien, qui n'y arriva que le 27 juin. C'est dans cette
ville qu'un messager pontifical, Leonard de Bascia, lui remit une
lettre d'Eugene IV, qui y declarait ses dispositions bienveillantes
vis-a-vis du concile 1. Cette lettre n'est sans doute que la courte
bulle Certificati 2 du 31 mai, lue plus tard a Bale. Le pape y dit
« que, puisque jusqu'a present si peu de prelats sont arrives a Bale,
il n'est pas necessaire de designer un autre president a la place de
Julien; on doit plutot attendre dans cette ville que les affaires de
Boheme soient arrangees, ce qui, on 1'espere du moins, ne tardera
pas : alors Julien se rendra lui-meme a Bale 3. »

A la suite d'un conseil tenu avec Sigismond, le cardinal Julien
resolut d'accompagner la croisade en personne, et d'envoyer en

[435] attendant a Bale des representants charges de remplir en son nom
les fonctions presidentielles. C'est a cette fin qu'il designa, le
3 juillet 1431, Jean de Palomar 4, decretorum doctor et sacri palatii
causarum auditor, et Jean de Raguse.

Ce dernier nous fait connaitre les instructions que leur donna
le cardinal (dans et concedens eisdem plenarie vices suas), et le
sauf-conduit qui leur fut delivre par le roi Sigismond. En vertu
d'un deuxieme sauf-conduit, le roi prit le concile sous sa protec-
tion speciale. Alors le cardinal Julien adressa des lettres aux

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 83-86.
2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 13; Hardouin, Concil. coll., t. vm,

col. 1113; Raynaldi, Annal., ad ann. 1431., n. 17.
3. Dans les collections de conciles on trouve la note suivante : Quce quidem

bulla non est decretata, c'est-a-dire elle ne fut pas pleinement reconnue a Bale
(a cause des choses peu agreables qu'elle contenait); decrelare = decernere.

4. Ainsi le noinme son collegue Jean de Raguse; dans les actes du concile,il est
habituellement appele Polemar ou Polmar. II est 1'auteur d'une Qusestio cui
parendum est, an S. D. N. P. Eugenio IV, an concilia Basileensi tanquam superiori,
cans Dollinger, Beitrage, t. n, p. 420. (H. L.)
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rois, aux princes et prelats, les invitant a prendre part au
concile J.

Le 7 juillet, le cardinal-legat partit pour la Boheme, et ses repre-
sentants partirent le 9 pour Bale, ou ils arriverent le 19. Le 23 au
matin, ils se rendirent chez les magistrats de la ville auxquels ils
exhiberent leurs lettres de creance, et soumirent quatre demandes :
« 1° les magistrats donneraient a tous ceux qui viendraient au
concile et y sejourneraient un sauf-conduit en bonne et due forme,
et veilleraient a leur securite dans la ville; 2° on entretiendrait
dans la ville une quantite d'approvisionnements sufllsante et on
ne hausserait pas trop le prix des loyers; 3° les magistrats useraient
de leur influence sur les bourgeois pour assurer de leur part une
attitude pacifique et amicale a 1'egard des membres du concile;
4° on veillerait aux convenances dans la ville, et entre autres '
choses on ne tolererait pas la circulation de femmes de mauvaise
vie, abus qui s'etait produit ailleurs (a Constance). » Les magistrats
acquiescerent a ces demandes, et chargerent sept bourgeois notables
de prendre, d'accord avec les deux vice-presidents, les mesures
necessaires. Ces derniers convoquerent le meme jour, 23 juillet,
apres midi, le clerge dans la cathedrale, ou Palomar prononga un
discours d'assez mauvais gout, sur le but de leur venue, etc. On
lut immediatement apres le decret de Constance Frequens, le
decret relatif au choix de Bale, la bulle de Martin V conferant au
cardinal Julien Cesarini la presidence, les pieces par lesquelles ce 1
dernier subdeleguait ses pouvoirs, enfin la protestation des deux -
vice-presidents, se declarant prets a proceder, rite et debite, a
la celebration du saint concile general, ajoutant que ce n'etait pas I
la faute du pape si on ne le faisait pas. Alors les deputes de 1'uni-
versite de Paris 2 presentment deux requetes. Les vice-presidents
devraient: 1° declarer que le concile avait presentement commence •
de fait; 2° ordonner a 1'eveque de Bale, a son chapitre cathedral, [4351
aux autres collegiales et aux prelats de la ville de paraitre au
synode, en personne ou par representants. Les vice-presidents
repondirent, sur le premier point, que le concile etait deja, par
suite des faits realises, stabilitum et firmatum. La reponse au
deuxieme point fut differee avec Fassentiment des Parisiens eux- I

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 86-90; Mansi, op. cit., t. xxx, *
col. 44-49, et 53 sq; Martene et Durand, Veterum scriptorum et monumentorum f
historicorum, dogmulicorum, moralium, amplissima collectio, t. vnr, col. 7-9, 12-15. •

2. Quatre Frangais etaient presents. (H. L.)
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memes. Enfin les vice-presidents annoncerent pour le vendredi
suivant (27 juillet) une procession solennelle a la cathedrale l.

Cependant, malgre les efforts incessants de 1'abbe de Vezelay
et des deputes parisiens, la guerre continuait toujours, dans le
voisinage de Bale, entre les dues d'Autriche et de Bourgogne;
les deux vice-presidents eurent a ce sujet, le 25 juillet, une con-
ference avec un fonctionnaire du due d'Autriche, qu'ils engagerent
a s'employer energiquement au retablissement de la paix. Le 27
eut lieu la procession prescribe; Jean Nider, prieur des domini-
cains de Bale (originaire d'Isny en Souabe), y precha en allemand.
Les jours suivants on envoya des lettres aux princes et aux pre-
lats, a fin d'augmenter le nombre des membres du concile, et, le
30 juillet, les vice-presidents firent afficher aux portes de la cathe-
drale le decret de Constance du 6 juillet 1415, menagant de peines
severes quiconque ferait obstacle au concile. Le 2 aout, on pria
le roi Sigismond de mettre fin a la guerre qui sevissait dans les
environs de Bale, et de deputer au concile une ambassade solen-
nelle, exemple que les autres princes s'.empresseraient de suivre.
Alors arriverent de Nuremberg maitre Beaupere, chanoine de
Besangon, et maitre Denys, envoyes par Sigismond; ils remirent,
le 3 aout, une lettre de ce prince au concile, expliquant pourquoi
il n'y avait pas encore envoye de plenipotentiaire. Les vice-presi-
dents regurent une autre lettre du cardinal Julien (datee de Weiden,
pres de la Brehmerwald, en Baviere, non loin d'Amberg); le legat
les y entretenait de ses labeurs et de ses dangers; il leur apprenait

[437] aussi que le due de Bourgogne et le comte palatin du Rhin refu-
saient de prendre part a la croisade contre les Tcheques. Le cardinal
ne leur cachait pas sa crainte que 1'armee des eroises ne manquat
de courage. Si elle recule sans avoir rien fait, e'en est fait de la
religion chretiehne dans ces contrees 2.

Le 6 aout eut lieu la deuxieme congregation du concile, qui
se tint, comme beaucoup d'autres, dans la salle (aula) derriere le

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 90 sq.; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxx, col. 44 sq.; Mansi (dans une note a Raynaldi, Annal., ad ann. 1431,
n. 21), doute que le cardinal Julien ait eu le pouvoir de subdeleguer; c'est pour-
quoi il incline a penser que 1'ouverture du concile du 23 juillet n'a pas etc cano-
nique. 11 est certain que ce pouvoir n'avait pas ete expressement concede au
cardinal Julien; mais auc'un. document ne prouve que Rome ait declare nulle
1'ouverture du concile, ce qu'elle aurait certaincment fait dans les temps d'aigreur
qui suivirent, si elle avait cru a un defaut essentiel sur ce point.

2. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 91-99.

CONCILES VII 44
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maitre-autel de la cathedrale. Les vice-presidents prescrivirent de
celebrer au moins une fois par semaine, dans chaque eglise colle-
giale de Bale, une messe de Beata, avec des prieres pour la croisade,
le concile et le pape. Certains s'etant demande si le nouveau pape
avait confirme le cardinal Julien dans la presidence du concile,
les vice-presidents declarerent que cette confirmation n'aurait
pas ete necessaire, mais que cependant elle avait eu lieu. Quant a
la bulle qui la contenait, ils ne pouvaient en donner lecture, parce
qu'elle n'etait pas destinee a la publicite 1. A cette occasion, ils
louerent le pape Eugene comme ils eussent fait d'un saint et
parlerent de son grand zele pour le concile 2. Ils ordonnerent
ensuite au chapitre cathedral de Bale et aux autres collegiales de
la ville d'elire sans delai des deputes, qui se rendraient tous les
vendredis au couvent des dominicains pour y deliberer avec les
autres Peres. A la fin de la seance, les lai'ques s'etant retires, ils
exhorterent les ecclesiastiques a mener une vie digne de leur
etat, etc. 3.

Du 6 au 25 aout on regla avec les commissaires des bourgeois
de Bale diverses affaires relatives au sauf-conduit, aux provisions
de bouche et a la morale publique, etc. Apres deux ans, ces nego-
ciations n'avaient pas encore abouti a des resultats satisfaisants 4.
Dans ces memes jours, on recut aussi diverses lettres et nouvelles;
le due de Savoie envoya au concile un message rempli de bienveil-
lance et d'amitie. Le 25 aout on decida, dans 1'interet du concile,
de depecher Jean de Raguse a Sigismond et a Julien, et maitre
Beaupere au pape. Mais la nouvelle de Finsucces de la croisade [438;
centre les hussites 5 et de la prochaine arrivee du legat empecha
les deputes de partir. Des le 9 septembre le cardinal Julien fit a

1. Nous avons parle plus haul de cette bulle. Elle contient une phrase assez
delicate a 1'endroit du concile de Bale, et c'est sans doute pourquoi elle ne fut
pas lue en public.

2. On comprend qu'ils s'abstinrent de parler de la lettre du 12 mars a Cesarini,
lettre qui marquait tout autre chose qu'un grand zele pour le concile. (H. L.)

3. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i} p. 99 sq.
4. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 101-105. On trouve la aussi le -

salvus conductus.
5. L'armee des croises a la vue des hussites s'etait enfuie dans le plus grand <

desordre (pres de Taus), aout 1431. Oiize mille fuyards allemands furent tues. Le :
legat, qui montra beaucoup de courage, faillit etre fait prisonnier; son chapeau
et la bulle pour la croisade tomberent aux mains des Tcheques. Ce fut une debacle.
Cf. L. Pastor, op. cit., t. i, p. 295; N. Valois, op. cil., t. i, p. 117. (H. L.) \
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Bale sa piteuse apparition; un appartement lui avait ete prepare
dans le palais de 1'Ordre teutonique 1. Le 11 on lui fit une reception
tres accueillante en congregation synodale, et il confirma tout ce
que ses representants avaient fait jusqu'alors, specialement in
statuendo et firmando concilium. Dans la nieme congregation, les
envoyes du due de Savoie exhiberent leurs lettres de creance,
avec un message contenant differentes questions et des vosux pour
le concile 2. Le 13 septembre arriva une lettre du roi Sigismond,
protestant de son desir de tout faire pour mettre promptement fin
a la guerre entre 1'Autriche et la Bourgogne. II n'etait pas surpre-
nant, ajoutait-il, que le due d'Autriche (Tyrol) Frederic inquietat
le concile de Bale, ayant voulu empecher celui de Constance, et
injus'tement spolie les eveques de Coire, de Trente et de Brixen.
Le lendemain, le cardinal Julien communiqua au concile la bulle
pontificale (Certificati), par laquelle Eugene IV le confirmait dans
la presidence de 1'assemblee. Comme on 1'a vu plus haut, les vice-
presidents n'avaient pu donner lecture de cette bulle 3.

Le depart de Beaupere pour Rome, differe a cause de 1'arrivee
de Julien, eut lieu le 17 septembre 1431 4, et Jean de Raguse, tres
connu dans cette ville, donna a 1'ambassadeur des lettres de recom-

1. « Desormais, comme s'il avait voulu prendre sa revanche, il consacra a 1'or-
ganisation du concile toute 1'energie vaillante qui ne pouvait plus trouver d'emploi
sur les champs de bataille. Tant en son nom qu'en celui des Peres, des lettres pres-
santes fureiit aussitot lancees de tous cotes afm d'ebranler les retardataires. Point
de pompe, point d'escortes nombreuses; niais accourir au plus vite, ou, en cas
d'impossibilite, envoyer des representants: il s'agissait d'eteindre 1'incendie
declare dans la maison du Seigneur. Au surplus, en faisant defaut, on s'exposait
a encourir rexcommuriication. Lettres datees les unes du 17, les autres du 19 ou
du 24 septembre, d'autres en fin du 7 octobre 1431 (Bibl. nat., ms. lat. 1517,
fol. 31, 35, 37, 40; Musee britannique, ms. Cotton, Cleop., E III, fol. 54; Monum.
concil.,t. i, p. 110, 115, 116; t. n, p. 32; Sitzungsberichle d. Akad. Wien, 1852,
p. 606). » N. Valois, op. cit., t. i, p. 117. (H. L.)

2. Les ambassadeurs de Savoie craignaient que les Peres, decourages par leur
nombre infime, ne se dispersassent. Monum. concil., t. i, p. 105. (H. L.)

3. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 100-107.
4. Le bonhomme prit son temps, car il n'arriva a Rome que le 2 novembre 1431.

Concil. Basil., n, 15; Monum. concil., t. i, p. 117. Pour la date de son arrivee,
•cf. Deutsche lieichslagsakten, t. x, p. 146 et Monum. concil., t. n, p. 157. Nous
1'avons rencontre au concile de Sienne et on 1'avait vu, moins a son avantage,
dans le proces de Jeanne d'Arc qui lui valut canonicat et gratification. Cf. Denifle
et Chatelain, Le proces de Jeanne d'Arc et I'universite de Paris, dans Mem. de la
Soc. de I'hist. de Paris, 1897, p. 18. II sut aussi tirer profit de son voyage de B£lc
a Rome. Cf. N. Valois, op. cit., 1.1, p. 118, note 6. (H. L.)
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mandation pour le pape et pour Feveque de Cervia. II y exprimait
la conviction qu'apres la deroute lamentable des croises, on ne
pouvait compter que sur la reforme de 1'Eglise par le moyen du
concile. En meme temps on s'occupa de procurer une suspension
d'armes entre 1'Autriche et la Bourgogne, ainsi qu'entre FAngle-
terre et la France (1'annee precedente Jeanne d'Arc avait etc faite ;
prisonniere), et on envoya le cistercien Jean de Maulbronn au
roi Sigismond et a Frederic, due d'Autriche-Tyrol. Le 19 septem-
bre 1431, le cardinal Julien adressa une circulaire energique a [438
tous les eveques, les invitant a comparaitre sans delai a Bale en
personne, ou par procureurs idoines 1. Une deputation du concile
dut alors entamer des negociations avec les bourgeois relativement
aux prix des lovers et des vivres. Le 28 septembre on remit, sans
la trancher, la question de savoir si Ton voterait au concile par
nations ou autrement, en attendant que les Peres fussent plus
nombreux; on resolut aussi le meme jour d'inviter les Tcheques au
concile et d'ecrire aux Grecs, au roi de Pologne et a Swidrigal, due
de Lithuanie, en vue de 1'union des Ruthenes avec Rome 2.

Dans les premiers jours d'octobre, on interdit a tous les membres
du concile de quitter Bale, et on chargea les officiaux de Bale et
de Constance de convoquer au concile, dans le delai de huit jours,
les prelats de leurs dioceses. Des deputes furent designes pour
reformer le diocese de Bale, tandis qu'arrivait une lettre de Jean,
eveque de Louvain, au cardinal-legat et a Jean de Raguse, recla- r

mant avec instance la reforme de -1'Eglise. L'eveque y parle des f
nombreuses dettes de FEglise de Cologne, occasionnees en partie
par la croisade, et d'un impot sur le clerge de Farchidiocese dont !
la croisade avait ete aussi le pretexte. II exprime en particulier le
VCEU que le concile mette fin a la dissipation du bien de FEglise j -
par les prelats et le chapitre. Dans 1'une des nombreuses congre- •
gations qui precederent la premiere session solennelle, on recom-
manda aux prelats la decence du costume et la moderation de la
table. Le 7 octobre, le cardinal Julien renouvela Finvitation a
tous les eveques et prelats de se rendre a Bale dans le delai d'un
mois, sous peine d'excommunication, ou en cas d'empecliements •

1. Monum. concil, t. i, p. 110, 115, 116; t. n, p. 32. (H. L.) [
2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 107-113 et 124-123; Mansi, [

Concil. ampliss. coll.,t. xxx, col. 58 sqv61 sq., 66-69; t. xxxi, col. 129. Mansi a !
donne plusieurs fois la lettre d'invitation de Julien aux eveques; les adresses i

-seules different. . >
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legitimes, d'y envoyer des procureurs idoines. Une deuxieme lettre
adressee aux abbes, prevots, recteurs, exempts ou non exempts,
des eglises collegiales du diocese de Bale, les sommait de compa-
raitre au concile avant le samedi suivant 13 octobre, sous peine
d'excommunication. Une lettre ecrite de Feldkirch par le cister-
cien Jean de Maulbronn que le concile avait envoye au roi
Sigismond, annonga que le roi etait sur le point d'aller a Rome
recevoir la couronne imperiale 1, mais qu'il nommerait un pro-
tecteur pour le concile, non toutefois celui que Von desirait 2. Sigis-

F440]mond songeait aussi a engager le due d'Autriche Frederic a con-
clure une suspension d'armes. Le message mentionnait enfin
1'arrivee prochaine au concile d'un envoye frangais anirne des
meilleures dispositions, nomine Simon. Sigismond etait d'avis qu'il
ri'y avait d'autre espoir de ramener les hussites que par 1'epee.
Ces heretiques, depuis Tissue malheureuse de la croisade, ctaient
devenus plus presomptueux encore, tellement qu'ils forgaient tout
le monde a faire cause commune avec eux. Jean de Maulbronn
terminait en disant qu'il avait espere que trois florins par semaine
suffiraient a ses depenses, mais il avait besoin du double 3.

Suivant Jean de Raguse, le concile envoya, le 10 octobre 1431,
sa lettre d'invitation aux Tcheques. Cette lettre porte la date du 15,
n'ayant ete expediee que ce jour-la 4. C'est une reponse au memo-
randum des hussites du 21 juillet, dans lequel ils defendaient leurs
quatre articles et se plaignaient de ne pouvoir obtenir d'etre
entendus au concile 5.

Cette lettre d'invitation fut transmise aux Tcheques par le roi
Sigismond 6. Elle fournit bientot au pape Eugene un grief capital

1. Sigismond estimait que seule la couronne imperiale pouvait lui rendre la
puissance, la consideration et la fortune; aussi le voyage de Rome lui tenait-il
plus a coeur que celui de Bale. Cf. la dissertation d'Auguste Kluckhohn, Hcrzog
Wilhelm III von Bayern, etc., dans Forschungen zur deutschen Gesch., 1862,
t, vi, p. 533 sq.

2. Ceci a echappe a Kluckhohn (op. cit., p. 585), qui a pretendu que les Peres
de Bale avaient precisement demande le due Guillaume au roi Sigismond.

3. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 113-118; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxx, col. 65-66.

4. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 118 ct 135 sq.; Mansi, op. ciL,
t. xxix, col. 233 sq.; Hardouin, Concil. coll.,t. vm, col. 1313 sq.

5. Mansi, op. cil., t. xxix, col. 641; t. xxx, col. 56 (par consequent deux fois
imprimee); Hardouin, Concil. coll., t. vin, col. 1646 sq.

6. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 137. Un deuxieme exemplaire
de cette lettre fut envoye a la municipalite de Nuremberg; un troisieme a la ville
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centre les Peres de Bale. A cette epoque, Jean de Raguse recut de :

Rome une lettre du dominicain Andre; apres avoir loue la grande
activite de Jean au synode, Andre faisait des voeux pour que la
sainte assemblee mit fin a la superstition qui consistait a adorer
le nom du Christ au lieu du Christ en croix. L'empereur des
Grecs, dit-il plus bas, avait eu 1'intention d'env*yer a Rome une
grande ambassade; mais la guerre qui sevissait dans cette ville
et aux environs (a cause des Colonna) Ten avait detourne. Du reste
on esperait arriver a 1'union.

Le 19 octobre, on ecrivit de Bale au pape, le priant de vouloir
envoyer des deputes a Constantinople en vue de 1'union avec les [441
Grecs, et d'assurer aux Grecs le payement de tous les frais que [
pourrait occasionner un concile unioniste, suivant la promesse de
Martin V. Tout le rnois d'octobre se passa a traiter quelques autres
affaires de moindre importance : on fit notamment diverses
demarches afin d'augmenter le nombre des Peres. Jean de Raguse
se plaint que Satan ait persecute le concile des le commencement \
et dechaine contre lui tous ses satellites. Le concile a des ennemis
au dedans et au dehors, et on peut lui appliquer le texte de 1'Ecri-
ture : Inimici hominis domestici efus (Matth. x, 36) 1.

Malheureusement nous ne pouvons feliciter 1'episcopat alle-
mand d'avoir montre aucun zele pour le concile. L'archeveque de
Treves, Raban, etait bien venu a Bale le 20 octobre 1431, mais il
en repartit aussitot; et si les metropolitains allemands resolurent,
des la fin de septembre, de convoquer des synodes provinciaux qui
redigeraient des instructions concordantes pour leurs deputes au
concile (ainsi Farcheveque de Mayence, Conrad, avait intime pour
le 12 novembre un concile provincial a Aschaffenbourg et designe
1'eveque de Wurtzbourg, Jean, pour le representer a Bale), nous :
ignorons absolument si, de fait, ces synodes se sont reunis 2.

C'est a tort que plusieurs historiens ont pretendu qu'on avait
deja fixe, des avant la premiere session solennelle, I'ordre suivant
lequel les affaires seraient traitees au concile. La fixation de ce
reglement fut differee jusqu'a 1'annee suivante apres la sixieme
session generale.

d'Eger; tous les trois parvinrent a leur destination; Palacky, Gesch. von Bohmen,
t. in c, p. 17. ,

1. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 118-124.
2. Hartzheim, Concil. germ., t. v, p. 232 sq.; Binterim, Deutsche National- und

Provinzialconcilien, t. vn, p. 149 sq.
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Le journal de Jean de Raguse (Initium et prosecutio Basiliensis
concilii) ne conduit 1'histoire du concile de Bale que jusqu'au
19 novembre. Le premier jour de ce mois le cardinal Julien envoya
le dominicain Henri de Monte Dei a Nuremberg, assister a une
assemblee de la chevalerie allemande, qui voulait organiser une
nouvelle croisade contre les Tcheques. Le due de Savoie annoncja
que les chevaliers franc,ais avaient concu un semblable 'dessein;
Jean de Raguse, pour sa part, exhiba un document par lequel le
general de son ordre le nommait, lui et quelques autres (parmi
lesquels le prieur de Bale, Nider), ses representants aupres du
concile. De plus, on envoya d'autres messagers et des lettres aux

442] princes, prelats et seigneurs, tant en vue d'une nouvelle croisade
contre les Tcheques que pour accroitre le nombre des Peres et
menager une suspension d'armes entre 1'Autriche et la Bourgogne 1.

C'est alors qu'on apprit que le roi Sigismond avait designe le
due de Baviere, Guillaume, pour le representer au concile et en
etre le protecteur. Ce due Guillaume, 1'un des princes qui se parta-
geaient alors la Baviere, etait depuis longtemps en grande faveur
aupres de Sigismond; sa nomination au protectorat du concile
eut lieu a Feldkirch, le 11 octobre 1431. « II devait presider le
concile a la place du roi, le diriger et le defendre. II devait en parti-
culier punir ceux qui molesteraient le concile ou ses membres,
qui arreteraient et depouilleraient les personnes qui s'y rendaient.
II etait charge encore, en vertu de la puissance royale et a la place
du roi, de convoquer au concile les seculiers et les reguliers de toute
la chretiente, aussi bien que d'ecarter et d'interdire toutes les
guerres et toutes les dissensions dans les pays environnants qui
pourraient etre un obstacle au concile. » Le due Guillaume n'entra
pourtant a Bale que le 27 Janvier 1432 2.

Pendant ce temps, Jean Beaupere, envoye a Rome par Julien
et le concile, y avait fait un tableau tres exagere de la situation
du concile et des perils qui empechaient les eveques de se rendre a
Bale 3. D'apres lui, tous les chemins qui conduisaient a cette ville
avaient ete obstrues ou rendus peu surs par les hnssites et par la
guerre entre le due de Bourgogne, Philippe, et le due d'Autriche-

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 124-131.
2. Voir la dissertation Herzog Wilhelm III von Bayern.... nach Urkunden, etc.,

par Auguste Kluckhohn, dans Forschungen zur deutschen Gcschichte, t. vi, 1862,
p. 535 et 609 sq., 337.

3. Arrive a Rome le 2 novembre 1431. (H. L.)
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Tyrol, Frederic; quant aux bourgeois de Bale, infectes par J'heresie
hussite, ils etaient les ennemis declares de 1'Eglise et du clerge,
auquel ils s'etaient deja permis d'infliger les pires traitements 1.
Evidemment Beaupere ne disait pas ce qu'on 1'avait charge de
dire 2, et cela s'explique avec assez de vraisemblance par ce fait
qu'il avait trouve a Rome des dispositions tres peu favorables au
concile. II avait deja, nous le savons, execute rapidement a Sienne
une sembable evolution. Autant le pape Eugene IV, encore car-
dinal, avait montre de zele pour la convocation d'un concile de
reforme, autant, devenu pape, il montra d'hesitation relativement [443
au concile de Bale et a sa viabilite; nous 1'avons vu par ses deux
lettres a Julien Cesarini du 12 mars et du 30 mai 1431 3. A cela il

1. Mansi, Condi, arrtpliss. coll., t. XXXT, col. 127. Jean de Palomar, dont on
connait les dispositions bienveillantes a 1'egard du pape, ecrivait dans son rapport,
recemment public pour la premiere fois, rapport en faveur d'Eugene IV et hostile
aux Peres de Bale, « que le pape a etc mal informe, et que c'etait avec raison qu'on ,
s'etait oppose a son premier edit de dissolution du concile de Bale, vu qu'aucune
legitima causa ne justifiait cette dissolution. » Malerialien zur Geschichte der xv
und xvi Jahrhunderte, edites par Dollinger, Ratisbonne, 1863, t. n, p. 420.

2. « II etait charge de demontrer au pape, au milieu de protestations de devoue-
ment et de reconnaissance, la necessite du concile, et cela dans 1'interet de la foi, :
de la paix et de Funion, peut-etre meme en vue de 1'organisation d'une croisade
centre les Turcs. II devait demander au pape de sc transporter lui-meme a Bale,
et, en attendant, d'y regulariser par une bulle la situation du legat et d'y faire
venir les prelats de tout le monde chretien. Ses instructions lui prescrivaient, en
outre, de reclamer 1'intervention du pape aupres des princes belligerants et la pro-
mulgation de graves censures centre les detrousseurs de grands chemins. C'etait, '.
en somme, devoiler le nombre in'signifiant des Peres, 1'insecurite des routes, la
prolongation de 1'etat de guerre (J. Haller, Condi. Basil., t. ir, p. 549). II est pro-
bable que Jean Beaupere ne s'en tint pas a cet aveu. Ayant trouve, a Rome,
les esprits mal disposes a 1'egard de rAllemagne, il semble que, pour mieux faire ;;

sa cour, il ait noirci le tableau. II dut insister, beaucoup plus qu'il n'en avait regu
1'ordre, sur le peril hussite, sur Fimrnoralite des clercs allemands, sur les perse- •
cutions et massacres dont le clerge avait ete victime dans le voisinage de Bale
(Monum. condl., t. n, p. 70). « II ajouta, lit-bn dans deux des instructions du
« pape, beaucoup de renseignements d'ou resultait que le concile, si tant est qu'il
« existat, etait condamne a ne pas vivre, vu la rarete de ses membres. » Instructions t

a Jean Ceparelli, dans Monum. condl., t. n, p. 157. C'est a peu pres ce que dit ;

aussi le cardinal Orsini, le 29 Janvier 1433, ibid., p. 330. Jean Beaupere, de retour F
a Bale, se defendit d'avoir parle de la sorte. J. Haller, op. cit., 1.1, p. 285. » N. Valois,
op. dt.,t. i, p. 119 et note 3. (H. L.) [

3. « Cette derniere lettre interpretait la pensee de Martin V d'une facon fort |
arbitraire : Cesarini, y lisait-on, n'etait charge de celebrer le concile a Bale que s
dans le cas ou il s'y trouverait un nombre de prelats suffisant. En somme, aucun J
acte d'Eugene n'avait expressement confirme les pouvoirs du president conferes |
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faut ajouter la demande des Grecs pour un concile unioniste, et le
petit nombre de Peres presents a Bale. Le roi Sigismond ne tarda
pas a s'apercevoir du changement opere dans 1'esprit du pape; on
peut le conclure d'une lettre de ce prince a Eugene IV, ou il se plaint
que le pape fasse trop grand etat de 1'insucces de la croisade contre
les Tcheques. Pour lui, il place toutes ses esperances dans le concile
et adjure le pape de lui etre favorable, sicque providere, ut illud
nee dissolvatur, nee nullatenus protrahatur. Cette lettre est de la fin
de 1'annee 1431, pendant le sejour de Sigismond dans la haute
Italic \

a Cesarini sous Martin V, pouvoirs qui se trouvaient perimes par suite de la mort
de ce pape. C'est ce qu'on objecta a Bale, le 6 aout, aux deux remplacants du legat,
et je devine 1'embarras dans lequel les jeta cette observation fort juste. Jean de
Palomar et Jean de Raguse se recrierent qu'on soulevait une clifiiculte inutile;
ils vanterent la saintete d'Eugene, son zele pour le bien de 1'Eglise, ses dispositions
connues a 1'egard du concile; ils invoquerent le temoignage de Cesarini et de Sigis-
mond; ils alleguerent je ne sais quel message oral transmis de la part du pape au
legat; enfin ils se refererent aux lettres qui seules faisaient foi, mais se garderent
bien de les produire, et pour cause. II s'agissait de lettres closes, dirent-ils, non
destinees a la publicite. Ces lettres contenaient, en realite, 1'aveu de la forte repu-
gnance du pape a maintenir defmitivement le rendez-vous de Bale. Quel eflet eut
produit surtout la lecture d'une autre lettre ecrite, au nieme moment, au nom
d'Eugene IV, par un de ses confidents, Christopbe de San Marcello, eveque de
Cervia ? « Faites a Bale tout ce qui peuf y etre fait, conseillait ce personnage au
legat; et que le reste soit renvoye au prochain concile dans dix ans ! » On n'eut
pas manque de dire qu'Eugene se resignait, comme sept ans auparavant s'etait
resigne Martin V, a 1'avortement du synode. Et, de fait, si Ton se reporte a une
lettre qu'Eugene IV adressa au due de Bretagne le 6 juillet suivant, on ne peut
s'empecher d'etre frappe du silence qu'il garde au sujet du concile : la reforme du
clerge dont il entretient le due Jean V est une ceuvre qu'il parait vouloir entre-
prendre a lui seul, et 1'une de ses phrases semble meme avoir pour but de mettre
le prince en garde contre ceux qui mediteraient de reformer FEglise en dehors et
au detriment du Saint-Siege (E. Vaucelle, La Bretagne et le concile de Bale, dans
Annales de Saint-Louis des Francais, 1906, p. 535). Quoi qu'il en soit, 1'impossi-
bilite physique ou Eugene se trouvait de songer a aucun deplacement lointain,
la guerre dechainee dans le pays rhenan, la lenteur du clerge a se mettre en branle,
la necessite d'une nowvelle convocation, 1'approche de 1'hiver qui sans doute
empechera cet ordre de produire son effet,'d'autres raisons encore que le pape
voulait taire et qui pourraient etre, entre autres, 1'attitude agressive prise par
le roi des Remains a 1'egard de Venise, par suite la mefiance de plus en plus justi-
fiee que devait inspirer a un pontife venitien le sejour du concile dans une ville
imperiale : tout contribuait a dissuader Eugene de prolonger l'epreuve inutilement
tentee a Bale. » N. Valois, op.cit., t. i, p. 119-121. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 582; Hardouin, Condi, coll., t. \m,
col. 1594 sq.



L I V R E XLVII

Mais le pape avait deja ecrit (12 novembre 1431) au cardinal
Julien : « Depuis notre elevation sur le Saint-Siege, nous n'avons
eu rien tant a cceur que la reforme du clerge. C'est pourquoi nous
vous avons charge, aussitot terminee votre mission relative a la
croisade centre les Tcheques, de vous rendre a Bale, et d'y presider
en notre nom. Apres la malheureuse et honteuse deroute des catho-
liques, vous vous etes rendu dans cette ville. Apres une longue
attente, on y a reuni un petit nombre de Peres, et c'est avec leur
consentemeiit que vous nous avez envoye Beaupere, afin de nous
informer completement sur la situation du concile, la guerre et
les troubles dans ces contrees. Malgre notre maladie, nous 1'avons
entendu, de concert avec nos cardinaux, et il nous a fait, a nous et
plus tard aux commissaires que nous avions charges de recueillir
sa relation, les communications les plus detaillees. II a dit, entre
autres choses, qu'un grand desordre regnait dans le clerge d'Alle-
magne, et que la peste tcheque avait infecte une grande partie de
ee pays, ainsi que Bale et les environs. Plusieurs bourgeois de cette
ville avaient persecute les clercs, et meme fait mourir plusieurs. [444]
II a aussi parle d'autres difficultes et dangers causes par la guerre '
entre Philippe de Bourgogne et Frederic d'Autriche, et qui ren-
daient tres perilleux 1'acces de la ville de Bale. D'un autre cote, il
affirmait que la celebration d'un concile general et la reforme de
1'Eglise etaient un des plus pressaiits besoins de 1'epoque. Ces faits
et bien d'autres, parvenus a notre connaissance, mais que nous
voulons taire pour un motif de convenance (ils etaient de nature
a desobliger certains membres du concile), bien peses dans notre
esprit; considerant en outre qu'a raison desdits perils, un tres
petit nombre de prelats seulement sont venus a Bale, malgre le
long delai accorde, et que les sept ans reglementaires sont ecoules;
de plus, que dans le cas d'une nouvelle convocation il serait impos-
sible de forcer les Peres a paraitre au concile, toujours a raison des
perils qui les y menaceraient; que 1'hiver s'approche; qu'une nou-
velle invitation, ainsi que Beaupere nous a paru la desirer, serait
inutile, attendu que I'empereur des Grecs nous a recemment <
envoye, a nous et aux cardinaux, un ambassadeur exprimant le
desir de celebrer un concile unioniste dont il avait deja ete question
avec notre predecesseur, etl'ambassadeur nous assurant que, parmi \
toutes les villes proposees par nous a cette fin, celle de Bolognex

1. Eugene avait ete lui-meme lesrat a Bologne pendant dix mois (1423-1424). ;' "
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agreerait a son maitre; attendu aussi que deux conciles cele-
bres en meme temps se feraient tort 1'un a 1'autre, et que
pourtant 1'union avec les Grecs est le bien le plus desirable pour la
chretiente : en consequence, de 1'avis des cardinaux, nous vous
communiquons le plein pouvoir de dissoudre le concile de Bale
s'il est toujours flottant (si quod adhuc pendere videatur], si la
mesure vous parait opportune (circumspectioni tusR). Nous vous
chargeons en outre d'indiquer, avant la dissolution du present
synode, un concile qui sera tenu dans un an et demi a Bologne, et
que nous voulons presider nous-meme; enfin de designer, de concert
avec les Peres de Bale, le lieu de reunion d'un deuxieme concile,
lequel, d'apres le decret de Constance, doit etre celebre dans le
delai de dix ans. Nous approuvons tout ce que vous jugerez a
propos de decider relativement a cette affaire, etc. l »

Dix cardinaux signerent avec le pape cet edit 2.

1. Cf. N. Valois, op. oil., t. i, p. 121-122; Cecconi, Sludi storici sul concilia di
Tirenze, in-8°, Firenze, 1869, 1. i, p. 59, 69. Bologne etait une des villcs qui avaient
le plus de chance d'Sti-c agreees pour la teiiue d'uri coiicile par 1'cmpercur et par
le patriarche de Constantinople. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 561-564; Ilardouin, Condi, coll.,.
t, viii,, col. 1575-1578; en partie dans Raynaldi, Annul., ad ann. 1431, n. 21, et
Cecconi, Sludi storici sul concilia di Firenze, t. i, docum. vn, p. xx sq. Ces deux
derniers auteurs donnent la date exact e, // idus nov., taridis que Mansi et Har-
douin donnent H idus febr. [Monum. condl., t. u, p. 70; cf. N. Valois, op. cit.,
t. i, p. 123. Une deuxieme bulle, en date du meme jour, 12 novembre 1431, pro-
nonijait d'autorite la dissolution du concile actuel et enjoignait a tous les prelats,
sous peine d'excommunication, de se rendre a Bologne dans les dix-huit mois, a
Avignon dans les dix ans. Monum. condl., t. u, p. 67]. Sur 1'opposition de plusieurs
cardinaux a la dissolution et les dix signatures obtenues ou extorquees par le
pape pour sa bulle, cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 123-129. « Voyant Eugene IV
malade, les cardinaux voulaient eviter qu'en cas de mort du pape les gens de Bale
entreprissent de lui elire un successeur. Giordano Orsini 1'atteste : plusieurs des
cardinaux qui, dans la suite, desavouerent cette dissolution 1'avaient eux-memes
reclarnee, a tel point qu'Eugene n'etait plus libre de s'y opposer : ii'avait-il pas
jure, lors de son avenement, de tenir le concile dans le lieu que jugerait convenable
la majorite du Sacre-College ? II est certain qu'il y eut deliberation, et qu'excepte
un cardinal dont 1'opposition fut irreductible, un autre qui n'arriva qu'une fois
la resolution prise, tous donnerent leur assentiment, meme ceux qui d'abord y
avaient mis pour condition qu'on s'assurerait au prealable de 1'approbation du
concile. Monum. condl., t. n, p. 330; t. JIT, p. 194. A vrai dire, en ce qui concerne
les dispositions des Peres, il se peut qu'on ait induit les cardinaux en erreur. L'un
d'eux, Antoine Correr, desirait qu'on traitat 1'affaire a 1'amiable : s'il se decida
a mettre sa signature au bas de la bulle, c'est sur 1'assurance, dit-il, que les Peres
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II Bst certain q'ue le.pape desirait vivement la dissolution du
concile, qu'il ne voulait pas cependant ordonner lui-m€me : il
prefera remettre 1'affaire entre les mains du cardinal-legat, qui
agirait selon sa sagesse (circumspectio) et poursuivrait la disso-

et Cesarini lui-meme y etaient conscntarits. Un autre, Jean de Rochetaillee,
allegue line indisposition pour expliquer la signature qu'il donna de son lit, sans
avoir ete, disait-il, suffisamment informe (ibid., t. n, p. 379, 380). Deux autres
des signataires de la bulle manquaient d'indcpendance, creatures d'Eugene et
dont la toute recente promotion (19 septembre 1431) avait produit une impression
penible; c'etaient Francois Condolmerio, nevcu du pape, et Angelotto de' Foschi,
dont la popularite, les succes diplomatiques ne faisaient pas oublier les mceurs
pen edifiantes. Puis, en regard de ces partisans, plus ou moins convaincus, de la
dissolution, il convient de ranger neuf cardinaux alors eloignes de Rome, qui ne
furent point consultes. Deux autres, a Rome meme, manifesterent leur repu-
gnance. Ces derniers ne comptaient pas parmi les moins considerables. Louis Ale-
roan, neveu du camerlingue, vice-camerier lui-meme, successeur en Romagne de
Gabriel Condolmerio, avait gouverne la Chambre apostolique pendant six ans, et
(detail qu'on ignore) venait d'etre force de resigner son titre afin de ceder la place
au neveu d'Eugene IV : soit conviction, soit depit, il multiplia les objections, inau-
gurant alors un role d'opposition qu'il devait soutenir avec la plus etrange tenacite.
Jean Cervantes parait avoir aussi reproche au pape d'outrepasser son droit; il
allegua les decrets du concile de Constance, dont il conservait soigneusement les
actes par devers lui et en appela au temoignage du vieux Giordano Orsini: colui-ci,
en effet, n'etait autre que le president de la session du 9 octobre 1417 ou avait
ete promulguee la constitution Frequens. Aleman et Cervantes seraient alles
jusqu'a predire qu'Eugene TV, tot ou tard, serait force de revenir sur urie mesure
qu'ils jugeaient inconsideree (ibid., t. u, p. 75, 380; t. in, p. 192). On voit ce qu'il
faut penser. dans cette circonstance, de 1'unanimite duSacre-College. Au surplus,
1'opposition toute canonique de Cervantes etait un symptome alarmant: Elle ne
se fut pas produite sans doute sous Martin V. On se rappelle le peu de cas que le
feu pape avait fait d'une protestation analogue, et a combien de reprises il avait
affirme son droit de dissoudre et de transferer les conciles generaux. Eugene IV,
a cet egard, ne pensait pas autrement que son predecesseur. C'etait Martin V qui,
par sa bulle du ler fevrier, avait investi le legat du droit de dissoudre le concile
de Bale: Eugene IV, par sa bulle du 12 novembre, ne faisait qu'engager Cesarini a
user de cette faculte. Pour lui, comnie pour Martin V, il n'y avait rien la d'incom-
patible avec 1'application du decret Frequens. Sept ans apres le concile de Sienne,
on avait tenu le concile de Bale. Dix ans apres le concile de Bale, 011 tiendrait celui
d'Avignon. Et pour ecarter 1'objection que ces assemblees etaient des leurres,
puisque le Saint-Siege les dispersait avant qu'elles eussent rien pu faire, on annon-
c.ait 1'ouverture imminente a Bologne d'un concile complementaire et la ferme
intention d'y reparer le temps perdu. Qu'on deplore done, si Ton veut, les conse-
quences fatales de la decision du 12 novembre; mais qu'on cesse de la considerer
comme le coup de tete irraisonne d'un pape a courte vue, domine par la peur des
discussions et des reformes. II n'est meme pas besoin de supposer chez Eugene,
a cette date de novembre, des sentiments hostiles a 1'egard d'un concile ou pas
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lution, si le Goncile est encore dans un etat incertain, adhuc pendere
videatur, c'est-a-dire s'il n'est pas encore consolide, ou s'il existe

4451 encore, s'il ne s'est pas dissous.
Le pape envoya cette lettre a Bale par Daniel de Rampi, eveque

de Parenzo. Nous ne savons a quelle epoque ce prelat y arriva 1.
Cecconi, se fondant sur un diarium inedit 2, pense que ce ne fut

une parole n'avait etc encore prononcee, pas line motion naisc en avant (il le
croyait du moins) qui put lui porter ombrage. Jusqu'alors les ecclesiastiques ras-
sembles a Bale avaient saisi toules les occasions de proner sa saintete, d'exalter
son zele. Us comparaient a la venue de 1'ange Gabriel 1'avenement de Gabriel
Condolmerio, et le nom d'Eugene leur presageait une generation heureuse due
a la collaboration du pape et du concile (ibid., t. i, p. 79, 100). A ce moment meme,
ils profilaient de 1'envoi d'une nouvelle ambassade pour complimenter le souverain.
pontife sur sa convalescence; ils le rerrierciaierit de le,ur avoir donne comme pre-
sident un homme de la valeur de Cesarini; ils le priaient de leur eerire quelquefois,
de leur temoigner de la bienveillance, de les encourager, de les diriger, surtout la
ou Finteret et 1'honneur de Rome etaient en jeu. « II sera necessaire, disaient-ils,.
que le pape aide continuellement 1'assemblee de ses conseils. » Et cette derniere
protestation devait ecarter toute me fiance : « Ici chacun nourrit a 1'egard de Sa
Saintete les sentiments constants et sinceres qui conviennent a des fils devoues,
a de fideles serviteurs. » (J. Haller, op. xit., t. n, p. 549, 550.) Si respectueux et si
soumis qu'ils se montrassent a 1'egard du Saint-Siege, les Peres venaient pourtant
d'accomplir une demarche qui, quand elle fut connue du pape, 1'indisposa singu-
lierement. Desesperant de vaincre les hussites par les armes, ils inviterent ceux-ci a
venir discuter avec eux leurs doctrines a Bale (15 octobre). Eugene IV, epouvante,
vit aussitot remises en question les condamnations portees contre 1'heresie bohe-
mienne. Cette audience illegale et anticanonique accordee par un concile a des
clercs et a des la'iques frappes d'excommunication, naguere encore deferes a la
vindicte seculiere, lui fit 1'effet d'un attentat contre 1'autorite du Saint-Siege et
d'un manque de respect a 1'egard des precedents conciles. Apprehendant un nou-
veau danger pour la foi, il n'en fut que plus impatient de disperser un conciliabule
qui se permettait de telles incartades. Avant peut-etre d'avoir recu la derniere
ambassade dont il a ete question plus baut, et qui, d'ailleurs, par la nature alar-
mante de certaines de ses communications, 1'eut sans doute confirrne dans le
dessein d'en finir, il fit un nouveau pas, cette fois decisif, dans la voie perilleuse
ou il s'etait engage. Je ne parle pas des lettres du 22 novembre convoquant le
clerge au concile de Bologne : elles ne furent certainement pas erivoyees a cette
date. II s'agit d'un acte solennel, dont le retentissement fut immense. Les bulles
du 12 novembre etaient en route pour Bale, connues peut-etre seulement des cardi-
naux et de quelques clercs. Celles, au contraire, qui portent la date du 18 decembre
furent, ce jour meme, publiees a Borne, en consistoire, devant toute la cour ponti-
ficale et le pape s'empressa d'en envoyer copie aux quatre coins de la cliretiente. »
N. Valois, op. cit., t. i, p. 125-128. (H. L.)

1. II.y arriva le 23 decembre. (H. L.)
2. Studi storici sul concilio di Firenze, 1.1, p. 41.
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que le 23 decembre. S'il en est ainsi, les Peres de Bale avaient recu
auparavant la nouvelle qu'on s'occupait a Rome de la dissolution
du concile, puisque, des la fin de novembre ou le commencement
de decembre, ils envoyerent des ambassadeurs au pape et au roi
Sigismond, aim de s'opposer a la dissolution 1. Ils choisirerit a
cet effet Jacques de Sirk, scolastique de Treves,et Thomas Fiene,
official de Paris, qui se rendirent d'abord a Milan aupres de Sigis-
mond. Celui-ci venait d'y recevoir la couronne de fer le 28 no-
vembre, et voulait aller a Rome s'y faire couronner empereur.
Sigismond annonga, le 11 decembre, au cardinal Julien et aux
Peres de Bale 1'arrivee de leurs deux ambassadeurs, promit de les
appuyer a Rome, par des lettres de recommandation et plus tard
par sa presence personnelle dans cette ville. II s'elevait ensuite
hautement contre toute tentative de dissolution, sans toutefois
nommer le pape 2.

De Milan, les ambassadeurs partirent pour Rome; on conserve
encore le billet par lequel Sigismond priait le pape de leur faire un
accueil favorable 3. Cecconi s'autorise d'un ms. du Vatican pour
soutenir que les ambassadeurs n'avaient quitte Bale que le 30 de-
cembre. Ce qui precede montre que cette donnee n'est pas exacte 4.

784. Les deux premieres sessions de Bsile. — Conflit
pour 1'existence du concile.

Cependant, le cardinal Julien Cesarini avait regularise la situa-
tion jusqu'alors indecisp du concile, et en avait proclame de fait
1'existence selon toutes les formes du droit par la celebration de
la premiere session solennelle dans la cathedrale de Bale le 14 de- [446]
cembre 1431. C'est le 7 decembre qu'on avait resolu de tenir cette
premiere session dans la salle de 1'eglise Saint-Leonard de Bale.
L'eveque de Coutances 5, Philibert [de Montjeu], Pouvrit par une

1. Deutsche Reichstagsahten, t. x, p. 204; N. Valois, op. cit., t. i, p. 130. (H. L.)
2. Mansi, op. oil., t. xxix; col. 583 sq.; Hardouin, op. cit., t. vin^ col. 1595 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 582; Hardouin,, op. cit., t. vnr, col. 1593; Monum.

concil., t. 11, p. 43; N. Valois, op. cit., t. i, p. 127, note 2. (H. L.)
4. Cecconi,, op. cit., 1.1, p. 41 et 54, note 23. . ;
5. /Eneas Sylvius le nomme un integrie prolntatis famieque pater dans son

Comment, de rebus Basilese gestis, qu'il n'ecrivit que lorsqu'il fut eveque de Trente;
dans Fea, Pius II a calumniis vindicalus, p. 44.
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grand'messe; le cardinal-legat fit une harangue de son tronc;
apres quoi on lut, en presence des envoyes du roi d'Allemagne et
du due de Savoie Amedee (le futur antipape), les ordonnances
decretees dans les precedentes congregations et quelques docu-

ments importants. Avant tout, le concile renouvela le decret de
Constance Frequens relatif a la frequente tenue de conciles gene-
raux, et fit donner lecture des bulles et documents relatifs a la
dissolution du concile de Sienne et a la convocation de celui de
Bale. On y joignit un resume de ce qui venait de se passer a Bale,
et une declaration des legats faisant connaitre que le concile etait
dorenavant firmatum et stabilitum. On indiqua le triple objectif a
poursuivre : extirpation de 1'heresie, retablissement de la paix
parmi les peuples chretiens; reforme de 1'Eglise; on assura a tous
les naembres la liberte de la parole; on renouvela le decret du
onzieme concile de Tolede en 675, relatif a la discipline qu'il con-
vient de garder dans un synode 1, et celui de Constance (ses-
sion xv), concernant les mauvais traitements dont seraient vic-
times les personnes se rendant au concile. On avertit serieusement
ceux qui tenteraient d'une fagon quelconque detroubler le concile;
on essaya d'ecarter tous les conflits de preseance, et on nomma les

employes necessaires du concile. Furent nommes notaires : Luc
de Wiso, secretaire du legat, et Rodolphe Sapientis, du diocese de
Geneve. Henri Nithard, docteur es decrets, et Louis Paris, doyen
d'Annecy, diocese de Geneve, fureiit charges de revoir et de corriger

les minutes des notaires. La fonction de promoteur echut a Nicolas
Lami, depute de 1'universite de Paris, et a Henri Anester, prevot
de Zurich; on choisit enfin pour huissiers Henri Stater, doyen
d'Utrecht, et Sander de Marthusen, chanoine de Saint-Pierre de
Mayence. A la fin de la seance, Philibert, eveque de Coutances,
demanda si le concile approuvait tout ce qui avait etc lu; chaque
Pere, le legat en tete, repondit placet 2.

C'est alors, peu avant ou apres la premiere seance, que le nonce
pontifical Daniel de Rampi, eveque de Parenzo, semble etre arrive
a Bale 3. II fut tres honorablement recu et assista a plusieurs con-
gregations; mais il ne dit pas un mot de sa mission, ni de la bene-

1. Hefele-Leclercq, Hist, des concil., t. in, Ire p., p. 312, et Corp. fur. can.,
causa V, qu*st. iv, c. 3.

2. Mansi,, Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 3-21; Hardouin,, Condi coll.,
t. vm, col. 1103-1121.

3. 23 decembre. (H. L.)
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diction papale, qu'il avait pourtant apportee de Rome, ce qui
eveilla le soup<?on qu'il pouvait bien s'agir de la dissolution du
concile l. Le dimanche dans 1'octave de Noel, 29 decembre, de
nombreux bourgeois vinrent dans une congregation qu'on cele-
brait en presence de Daniel et rapporterent, avec force doleances,
qu'ils avaient rec,u de divers cotes des lettres ou on leur donnait
comme certain qu'il etait venu a Bale certaines personnes dans le
but de provoquer la dissolution du concile. Us expliquerent le
prejudice qui en resulterait et jurerent que ce n'etait pas 1'interet
de leur ville, rnais le bien de la chretiente entiere qui les avait
pousses a parler. Us etaient, dirent-ils, convaincus que le Saint-Pere,
homme si recommandable, ne pouvait, s'il etait suffisamment
informe, songer a dissoudre le concile. De son cote, le nonce
Daniel affirma, dans cette congregation et ailleurs, en presence de
beaucoup de personnes de marque, prelats et chevaliers, se non
venisse pro dissolutione hujus concilii; il avait ete exclusivement
depute au legat pour traiter avec lui certaines affaires et prendre
des renseignements sur la situation du concile. Le pape, ajouta-t-il,
ignorait qu'il y cut deja tant de Peres reunis a Bale; il jura meme,
la main sur la poitrine, que, meme s'il avait des bulles papales et
des ordres pour la dissolution du concile, il ne les executerait pas;
car il voyait bien que cet acte aboutirait a la ruine de la foi et
creerait des dangers et des difficultes considerables. II dit encore
a plusieurs reprises que, s'il poursuivait la dissolution, il croirait
faire 1'cEuvre du diable 2. Quelque temps apres, Daniel declara
qu'un messager avait ete envoye par la curie pour porter une

1. « Les prclats se porterent a sa rencontre; le maitre parisien Denis de Sabre-
vois 1'accueillit avec une harangue, d'autres lui firent visite le lendeniain. On
remarqua qu'il s'abstenait d'adresser la parole au concile, et qu'il ne le saluait
ni ne le benissait au nom du souverain pontife. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 130.
(H.L.)

2. J. Haller, Condi. Basil., t. ir, p. 572; Monum. concil., t. u, p. 64,, 65, 105.
Cf. un recit fait devant le Parlement de Paris par Nicolas Lami, le 18 mars 1432 :
« Et a dit et declare 1'evesque qui a apporte ladicte bulle pour publier audit lieu
de Basle, quand il a veue la grant et notable assemblee qui desja estoit audit
sainct concile, que le pape avoit este deceu, et que on lui avoit rapporte qu'il n'y
avoit que un pou ou neant de gens.... Et, pour ce, avoit dit et disoit ycellui evesque
qu'il cuideroit faire sacrifice au dyable s'il publioit ladicte bulle. » Arch, nat.,
X. 1 a 1481, fol. 53 r°. D'apres Philibert de Montjeu, eveque de Coutances, Daniel
de Rampi donna plus tard une detestable explication de rengagenient qu'il avait
ainsi pris sous la foi du serment: « je songeais, dit-il, a la dissolution du futur
concile de Bologne. » J. Haller, op. cit., t. ir, p. 162.



784. LES D E U X PREMIERES SESSIONS DE BALE 695

bulle qu'il remit au legat1. C'etait la bulle Facultatis dissolvendi
concilium dont nous avons parle plus haut. II assura qu'il n'avait
pas autre chose relative au concile 2.

Mais, plusieurs personnes etant fort irritees contre le nonce, le
cardinal Julien le disculpa en faisant observer que ce n'etait pas
entre les mains de Daniel, mais bien entre les siennes propres,
que se trouvaient toutes les pieces concernant la dissolution ou la
continuation du concile 3, par consequent on n'avait rien a redouter
de 1'eveque de Parenzo. En preuve de ce qu'il avanc.ait, Julieri
lut la bulle a plusieurs personnes; il eut aussi a plusieurs reprises

'des entretiens avec 1'eveque Daniel, et voici ce qu'il en dit : « Quoi-
que le nonce ait paru vivement desirer la dissolution, il a pourtant
assure n'etre venu que dans le but de conferer avec moi sur cet
objet et vouloir se conduire d'apres mes avis. II rn'a aussi engage

t48] a ne pas ecrire immediatement au pape. Mais il a brusquement
quitte Bale sans m'en avertir, et a fait courir le bruit qu'il allait
a Strasbourg, afin d'y toucher de 1'argent pour la chambre poiiti-
ficale. On Fa pourtant vu sur le chemin de Besangon. II est toute-
fois reste a Bale un jeune docteur (compagnon de Daniel, nomme
Jean Ceparelli de Prato); ce docteur m'a montre des copies de
deux documents : par le premier le pape lui-meme dissout le
concile, par le second il en donne le pouvoir a 1'eveque de Pareuzo.
J'ai demande a voir les originaux, mais il ne me les a pas montres.
Je lui ai demande alors d'aller trouver 1'eveque Daniel, et de le
decider, au cas ou il aurait 1'ordre (de dissoudre le concile), a en
differer pendant deux mois 1'execution, jusqu'a ce que j'en eusse
moi-meme refere au pape. Si je ne vois pas les originaux, je no
croirai pas, car il me semble contradictoire que le pape m'ait laisse
la decision de dissoudre le concile tout en le dissolvant lui-
meme. » Tel est le recit du cardinal Julien, dans une lettre au pape
dont nous parlerons bientot; il s'accorde parfaitement avec 1'expose
de la situation du concile de Bale telle qu'elle se trouve dans les
instructions aux nouveaux envoyes a Rome 4.

1. C'ost la bulle du 12 novembre. (H. L.)
2. « II y a certaincs choses qu'il eut mieux fait de ne point dire pour 1'honneur

de 1'episcopat,» remarque le cardinal Cesarini. Monum. concil., t. n, p. 105. (H. L.)
3. II se trompait, Daniel avait garde par devers lui les deux bulles du 12 novem-

bre. (H. L.)
r\. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxx, col. 245; E. Richerius, Hisloria conci-

liorum generaliutn, in IV libros disiributa, lib. Ill, p. 316-353.
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Si Jean Ceparelli a parle d'une bulle qui donnait a 1'eveque de
Parenzo le pouvoir de dissoudre le concile, tout ce qu'on peut en
dire, c'est que, si elle a jamais existe, il n'en reste plus trace 1.
Par centre, on possede deux textes de la bulle Quoniam alto, ou le
pape lui-meme dissout le concile. L'un est une copie faite par
Ceparelli lui-meme et qu'il fit attester par des notaires, le 8 Jan-
vier 1432 2; 1'autre se trouve dans toutes les collections de conciles
et porte la date du 18 decembre 1431 3. Cette bulle n'est pas,
comme la precedente, adressee au cardinal Julien, mais a tous
les fideles; voici, d'apres le deuxieme texte, ses principales dispo-
sitions : « Nous vivons dans des temps tres troubles, 1'heresie
tcheque empoisonne les cceurs des chretiens, 1'erreur des Grecs
persevere, les ennemis de la croix venant de 1'Asie et de 1'Afrique
envahissent 1'Europe, les princes et les peuples chretiens sont
divises, et le clerge a besoin en differentes contrees d'une reforme.
Notre predecesseur Martin V a ordonne a notre cher fils le cardinal [449
Julien de se rendre a Bale pour le concile, alors qu'aucun prelat
n'etait encore arrive dans cette ville. Celui-ci, pour ne pas perdre
de temps, est alle en Boheme, conformement a ses instructions.
Apres la fuite des catholiques il a envoye a Bale Jean Palomar et
Jean de Raguse, qu'il n'a pas tarde a y rejoindre. Mais, comme le
nombre des clercs qui s'y etaient reunis etait insignifiant, il nous
a envoye, a nous et aux cardinaux, maitre Beaupere, a fin de nous
apprendre, entre autres choses, que le clerge de ce pays 'etait
degenere et que 1'heresie avait penetre jusque dans le voisinage de
Bale. Les sectateurs de cette heresie avaient poursuivilet perse-
cute plusieurs clercs et en avaient meme cruellement fait mourir

1. L'eveque de Parenzo men tit au legat en lui affirmant qu'il lui remettait
toutes les pieces apportees de Rome, alors qu'il gardait par devers lui celle des
deux bulles du 12 novembre qui pronongait hie et nunc la dissolution du concile,
et aussi une lettre qui le chargeait d'executer les ordres du pape a defaut du
legat; il devait au besom, s'il nc pouvait faire mieux, proceder a un affichage de
la bulle de dissolution sur les portes de la cathedrale. La bulle de dissolution du
18 decembre vise clairement la bulle du 12 novembre; il n'y a done pas lieu de
les confondre, ni d'emettre aucun doute sur I'existence de la premiere, comme
1'ont fait Hefele et Cecconi. Cf. Hinschius, Kirchenrecht, t. in, p. 398; lettre du
pape a Cesarini, dans J. Haller, op. cit., t. i, p. 246; N. Valois, op. cit., t. i, p. 129,
note 1. (H. L.)

2. Martene et Durand, Veterum scriptorum et monumentorum historicorum,
dogmaticorum, moralium amplissima collectio, t. vin, col. 50. Imprime dans Mansi,
op. cit,, t. xxx, col. 75 sq.

3. Hardouin, Condi, coll., t. vin, col. 1578 sq.; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 564 sq.
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quelques-uns. Beaupere nous a aussi parle de la guerre entre les
dues de Bourgogne et d'Autriche, et des autres difficultes; enfin il
nous a propose de convoquer une seconde fois les prelats a Bale.
Pour nous, considerant 1'approche de Fhiver et 1'insecurite des
abords de la ville de Bale, specialement du cote de la Bourgogne
et de 1'Autriche; estimant que pour cette raison bien peu de
prelats pourraient se rendre au concile, malgre les interminables
delais, que d'ailleurs le nombre de Peres trop restreint ne suffit
pas a trailer des affaires si importantes; considerant en outre que
le? Grecs demandaient le concile unioniste deja. convenu sous
Martin V et qu'ils promettaient de venir a Bologne, ville bien
appropriee a ce dessein; attendu enfin que 1'union avec les Grecs
est la chose du monde la plus desirable, nous avons reconnu neces-
saire de convoquer a Bologne un concile general. Si on faisait une
nouvelle convocation des prelats a Bale, ce qui demanderait du
temps, les deux conciles coi'ncideraient, et 1'un porterait prejudice
a 1'autre. II serait impossible aux prelats d'assister a tous deux
simultanement, et impossible pour tous les deux d'etre a la fois
oscumeniques. Nous avons, en consequence, le Sacre-College con-
suite et consentant, resolu dans notre lettre au cardinal Julien de
dissoudre le present concile, si du moins congregatum videretur a
Bale, et d'en celebrer un autre a Bologne dans le delai d'un an et
demi1; nous avons aussi decide que, d'apres le decret de Constance,
on tienne dans dix ans un deuxieme concile a Avignon. Mais
comme, apres 1'expedition de notre lettre au legat Julien, il est
parvenu a notre connaissance que les heretiques tcheques, bien que
condamnes par les conciles de Constance et de Sienne, et juges

450] plusieurs fois par le Siege apostolique, avaient ete invites a Bale
;xfin de disputer sur leurs articles deja condamnes, concession qui
serait de nature a diminuer la consideration due au Saint-Siege et
aux saints conciles, en consequence, et afin que notre lettre au legat
mentionnee plus haul soil publiee le plus promptement possible,
avec Vassentiment des cardinaux et en vertu de notre toute-puissance,
nous dissolvons le concile de Bale, si du moins il existe (si quid
Basilese congregatum videatur), et nous assignons a Bologne un
nouveau concile qui aura lieu dans un an et demi et que nous
avons 1'intention de presider nous-meme. Nous annonc,ons egale-
ment qu'on celebrera un autre concile dans dix ans, a Avignon,

1. Eugene exagere ici. II n'avait aucunement ordonne a Julien de dissoudre le
concile.
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et nous ordonnons, sous peine d'excommunication, a tous les
patriarches, eveques, etc., de se rendre a ces deux conciles. Donne
a Rome pres de Saint-Pierre, le 18 decembre, en la premiere annee
de notre pontificat1. »

L'exemplaire de Ceparelli, outre quelques insignifiantes va-
riantes, s'ecarte surtout du texte precedent sur deux points prin-
cipaux. 1° Le passage ou il est dit qu'en invitant les Tcheques a
venir disputer a Bale, on affaiblissait le prestige du Saint-Siege et
des saints conciles, manque completement dans cet exemplaire;
pourtant ce motif etait plus que tous les autres de nature a justi-
fier la mesure severe prise par le pape. 2° Le texte de Ceparelli
porte la date du 12 novembre, done la meme que la lettre du pape
au cardinal Julien. Or, la raison pour laquelle Ceparelli a omis le
passage relatif a 1'invitation des Tcheques a Bale, apparait facile-
ment, si Ton admet qu'il a falsifies la date, parce qu'il voulait
dater la nouvelle bulle du jour ou le pape ecrivit au cardinal Julien.
Que Ceparelli ait commis cette falsification, c'est 1'opinion de
Cecconi2, au dire duquel tous les manuscrits vus par lui portent
la date du 18 decembre, et donnent le texte complet 3. Ce qui
confirme encore la date du 18 decembre, c'est qu'Eugene IV
ecrivit le meme jour au roi Sigismond et a Farcheveque de Genes,
pour les informer de la dissolution du concile de Bale et les amener
a sa fagon de voir et d'agir 4.

Des 1'arrivee a Bale de Feveque de Parenzo, le concile s'adressa T451

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 564 sq.; t. xxx, col. 75; Hardouin,
Condi, coll., t. vni, col. 1578 sq.; Jean de Segovie, dans Monurn. concil., t. n,
p. 67; nombreux manuscrits de I'expedition adressee a Sigismond, Deutsche
Reichstagsakten, t. x, p. 211; aux anciens et au conseil de Bologne, Muratori,
Script., t. xvin, p. 641. La bulle du 18 decembre reproduisait celle du 12 novembre.
Cependant aux motifs allegues en faveur de la dissolution s'ajoutait le grief fonde
sur la convocation intempestive des hussites. En outre, au lieu d'une simple
autorisation au legat de dissoudre le synode, c'etait uii ordre formel de publier
la dissolution faite a Rome, puis aussitot de quitter Bale et de se transporter dans
le lieu ou il pourrait le plus commodement poursuivre la lutte contre les Tcheques.
Lettre d'Eugene IVaCesarini, du 18 decembre 1431 (J. Haller Concil. Basil, 1.1, \
p. 246),distinctede la notification dumeme jour adressee parlepapeau legat. (H.L.)

2. Studi storici sul condlio di Firenze, t. i, p. 53, 54. r

3. Cecconi a fait imprimer un fragment de cette bulle d'apres le Cod. reg. 1017,
p. 47, de la Bibliotheque vaticane; Studi storici sul condlio di Firenze, 1.1, doc. vm, ;
p. xxui sq.

4. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 568; t. xxx, col. 71; en partie dans Hardouin. *
op. cit., t. viu, col. 1581. ' i:
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au roi Sigismond, le remercia de sa lettrc a 1'occasion des deputes
Sirck et Fiene, et lui fit observer qu'il devait venir au secours de
1'Eglise de Dieu, le concile etant menace de dissolution. II le pria
en outre d'ordonner au protecteur du concile, le due Guillaume,
amsi qu'aux prelats d'Allemagne, de se rendre a Bale dans le plus
bref delai possible, attendu que leur presence etait imperieuse-
ment requise afin qu'on put poursuivre 1'oeuvre de Dieu 1. La
lettre du concile ne porte pas de date, mais elle a du etre ecrite au
commencement de 1432.

Sigismond n'avait evidemment pas rec,u encore cette lettre des
Peres de Bale, lorsqu'il leur envoya de Plaisance (10 Janvier 1432)
une copie de la bulle de dissolution. II exprimait au concile la
profonde tristesse que'lui avait causee une mesure si prejudiciable
a 1'Eglise 2 et ajoutait qu'il avait deja prie le pape de la retirer.
II communiqua aux Peres de Bale sa reponse au souverain pontif e, en
les exhortant a demeurer fermes3. Cette lettre tres energique, expe-
diee le 9 Janvier 1432, contient en appendice quelques avisamenta
ou sont critiques les arguments invoques par le pape en faveur de
la dissolution. « L'union avec les Grecs, qui est tres douteuse, ne
doit pas passer avant les affaires tcheques qui presentent de si
grands dangers. II y a espoir que les hussites se soumettront, et
il n'est point exact que les Peres de Bale aient voulu disputer avec
eux sur les articles deja condamnes. » Enfin Sigismond fait remar-
quer que le concile ne cederait certainement pas, que la plus
grande partie des rois et des princes soutenaient le concile, et
qu'un schisme dans 1'Eglise etait a redouler 4.

A la meme date (11 Janvier 1432), le roi Sigismond invita le

1. Mansi, Condi, ampliss. coll, t. xxx, col. 78 sq.
2. L. Pastor, op. cit., t. i, p. 294, en est reduit a reconnaitre qu'Eugene IV s'etait

determine « a faire un coup d'Etat dont les resultats furent deplorables et qu'on
ne peut qualifier autrement que de maladresse iiisigne; » cf. J. Aschbach, Ge-
schichte Kaiser Sigmund's, in-8°, Hamburg, 1838-1845, t. iv, p. 29. Dans sa Quxslio
cui parendum est, an S. D. N. P. Eugenio IV, an concilio Basil, tamquam superiors,
dans J. Bellinger, Beitrage, t. u, p. 420, Jean de Palomar, defenseur tres ardent
de la papaute, recommit cependant que la bulle de dissolution a etc provoquee
ex falsis inj'ormalionibus et que son execution a conduit in perniciem Ecclesix;
il en conclut qu'il etait permis d'y resister jusqu'a ce que le pape, mieux informe,
retirat sa bulle. (11. L.)

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 79 sq.
4. Mansi, op. dt., t. xxix, col. 585-589; Hardouin, Condi coll., \. vin, col. 1596-

1601.
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protecteur du synode, Guillaume, due de Baviere, a se rendre a
Bale, et a tout faire pour empecher le concile d'echouer. De son
cote, il esperait pouvoir encore convaincre le pape 1. Le 13 jan-
rier J432, Jean Ceparelli voulut donner lecture dans une congre-
gation synodale, au couvent des dominicains, de la bulle de disso-
lution, qu'il avait entre les mains; mais des qu'ils s'en aperc.urent 2,

1. Kluckhohn, dans les Forschungen zur deutschen Gesch., t. 11, p. 537. II n'etait
pas le seul. La bulle papale avait paru aux Peres de Bale d'unc argumentation si
cnfantine qu'ils avaient pense la refuter et faire comprendre au pape le tort que
son coup d'Etat allait causer a la religion, au clerge, a la cour de Rome et a lui-
meme. « Dans 1'ignorance ou Ton etait de 1'eclat produit au consistoire du 18 decem-
bre, et dans la conviction qu'on avait au moins quelques semaines de repit, puisque
le pape semblait s'en remettre a Cesarini, 1'on venait d'arreter 1'envoi de deux
emissaires, 1'un au nom du concile, 1'autre au nom du Icgat, quand la fuite preci-
pitee de 1'eveque de Parenzo — il avait encore chante la grand'messe le jour
de 1'Epiphanie — replongea les Peres dans les pires inquietudes. Le pretextc invo-
que d'un recouvrement que Daniel voulait faire a Strasbourg ne donna le change
a personne; il s'etait esquive, a la derobee, un matin. Nul doute qu'un coup ne
se preparat. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 132. (H. L.)

2. « N'osant faire la besogne lui-meme, Daniel en avait charge un jeune docteur
de sa suite, Jean Ceparelli de Prato. Celui-ci, apres le depart de 1'eveque de Parenzo,
communiqua au legat les deux bulles qui ne lui avaient pas etc montrees encore.
Cesarini se recria. Ce n'etaient que des copies : il demandait a voir les originaux.
Trompe une premiere fois, il avait bien le droit de se montrer incredule. Mais il
ne put obtenir ni que Ceparelli lui exhibat les originaux, ni qu'il lui donnat aucunc
assurance positive, ni qu'il se chargeat d'aller prier Daniel de surseoir pendant
deux mois, s'il etait vrai que 1'eveque de Parenzo eut mission de publier la disso-
lution du concile (Monum. concil., t. n, p. 66, 105, 106; J. Haller, op. cit.. t. u,
p. 572). Enfin, le 13 Janvier, au cours d'une reunion tenue dans le couvent des
freres precheurs, Ceparelli, a 1'improviste, deplia une grande bulle originale, dont
il commenca la lecture : c'etait la bulle de dissolution. Les Peres, des les premiers
mots, se douterent de la chose. Resolus a ne pas en entendre plus long, les uns
s'enfuirent, les autres resterent, mais en faisant du bruit: 1'un des universitaires
parisiens courut fermer la porte du cloitre. Finalement la bulle fut ramassee a
terre (elle est aujourd'hui a la bibliotheque de Geneve, ms. lat. 27, n. 5) : on se
demanda si Jean de Prato 1'avait laissee tomber par megarde, ou s'il 1'avait jctee
a dessein, afin de la porter de cette maniere a la connaissance des assistants.
Furieux, quelques-uns demandaient qu'on le menat en prison; 1'eveque de Geneve
le prit sous sa garde. Quelques jours plus tard, Ceparelli, ayant promis d'interceder
en favour du concile, s'eloigna de Bale paisiblement, cependant qu'a Strasbourg
1'eveque de Parenzo publiait, de son cote, la bulle de dissolution (Monum. concil.,
t. n, p. 66; J. Haller, op. cit., t. n, p. 27, 572; Ampliss. coll., t. vm, col. 56). A
pres de huit ans d'intervalle, c'etait la repetition de ce qui s'etait passe a Sienne
le 7 mars 1424 : mais combien le coup nous semble plus temeraire, moins habile-
ment prepard ! Eugene IV avait pris cette resolution au loin, a 1'aveugle, sans se
douter des resistances qu'elle allait soulever, sans ricn faire pour les aflaiblir ou
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les Peres se separerent. Alors le cardinal-legat ecrivit au pape le
j.52]meme jour1 cette longue, chaude et courageuse lettre, dont nous

nous sommes deja servis 2. Julien voulut d'abord quitter la presi-
dence; mais lorsqu'il vit combien les Peres de Bale etaient ferrne-
ment resolus a continuer le concile, ne pouvant douter du reste
qu'au cas ou il se retirerait ils eliraient 1'un d'entre eux comme
president et pourraient facilement faire un schisme 3, il crut pre-
ferable de rester a son poste et d'essayer de faire changer d'idee
au pape. Eugene sait, dit-il dans la lettre en question, qu il avait
accepte avec plaisir de son predecesseur la legation en Boheme,
mais avec repugnance celle de Bale. II avait prevu toutes les
eventualites qui commencent maintenant a se realiser. II avait
aussi demande instamment a Eugene la nomination d'un autre
president du concile. Retenu plus longtemps par les affaires de
Boheme, il avait, au su d'Eugene et avec son consentement, charge
Palomar et Jean de Raguse d'ouvrir le concile pour eviter au pape
le reproche d'avoir depasse le delai fixe, Apres la malheureuse
issue de la croisade centre la Boheme, il etait alle lui-meme a
Bale et avait tout fait pour augmenter la frequentation et I'im-
portance du concile, parce que Ton n'attendait plus que du concile
le salut dans la question hussite. Les chevaliers allemands affirment
que la honteuse fuite des croises est uniquement la faute des
princes. Quant a eux (chevaliers), ils sont prets a entreprendre 1'ete
prochain une croisade encore plus considerable contre les here-
tiques, si 1'Eglise en supporte les frais et si on ne leur impose plus
les princes comme chefs. II s'est empresse d'en avertir le pape,

pour en triompher, sans meme recourir a ce semblant de consultation qui avait
menage, dans une certaine mesure, la susceptibilite des Peres de Sienne. II parlait
en mattre omnipotent, sur du concile et de lui-meme. Les gens de Bale allaient-ils,
en eflet, se soumettre aux volontes de Rome ? Si cette pensee traversa un moment
1'esprit de Cesarini, elle ne vint qu'a lui seul. L'unique resultat de la notification
fut de provoquer a Bale une explosion de desespoir, d'enthousiasme, de colere,
qu'exprimerent sous des formes difierentes, mais que ressentirent au meme degre
les ecclesiastiques venus pour former le concile et le legat envoye pour le presider. »
N. Valois, op. cit., 1.1, p. 132-134 (H. L.)

1. Cecconi a emprunte toutes ces dates au Codex valicanus, dont nous avons
deja parle.

2. 13 Janvier 1432. Bibl. nat., ms. lat. 157-5, fol. 156-167; ms. de la bibl. Maza-
rine, 1694, fol. 132-141; ms. de Douai 982, fol. 18-27; Monum. concil., t. n,
p. 95-107; N. Valois, op. oil., 1.1, p. 134-138. (H. L.)

3. Richerius, liistoria conciliorum generalium in IV libros disiributa, p. 353;
Raynaldi, Annal., ad ann. 1431, n. 23.
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mais pour toute reponse a ses nombreuses lettres, il n'a finalement
regu que la bulle de dissolution. Et cependant c'est seulement a
Faide du concile qu'on aurait pu reunir 1'argent necessaire a la
croisade. Et si, comme beaucoup le pensent. on n'aurait abouti a
aucun resultat par la force des armes contre les Bohemiens, c'est
encore le concile qui est le mieux qualifies pour entamer avec eux
des negociations de paix. En outre, le triste etat du clerge allemand
1'a egalement fait venir a Bale, car les lai'ques avaient menace de
tomber sur le clerge comme sur les hussites, s'il ne se reformait j
pas. Ce sont justement les vices du clerge qui fortifient les Bohe-
miens dans leurs agissements; c'est pourquoi il est absolument
necessaire de tenir un concile reformateur ou du moins un concile
provincial pour I'Allemagne. Eugene lui a expressement ordonne
par lettre du 31 mai d'aller a Bale, et le reproche qu'il s'etait trop
empresse est tres injuste. On n'aurait certainement pas donne
1'ordre de dissoudre le concile si on s'etait bien rendu compte a
Rome des dangers qui en sortiraient. La seule nouvelle de cet
ordre a deja cause beaucoup de scandale et de desordre; 1'execu-
tion de cet ordre entrainerait des suites plus graves encore. Julien
essaie de le prouver en dix points :

Premierement, les Tcheques diront qu'apres les avoir invites au
concile, on n'a pas ose les y attendre, ce faisant 1'Eglise s'est
declaree vaincue. Si le concile, comme la croisade, fuit a la vue des
heretiques, ceux-ci se confirmeront dans leur erreur et s'estime-
ront invincibles sur le terrain des livres saints comme sur les
champs de bataille. Et tout le monde eclatera en plaintes ameres
contre le pape. Deuxiemement, les fideles seront egalement deroutes
dans leur foi par une telle fuite, et commenceront a croire que les
hussites ont raison, et qu'on ne peut pas leur repondre, comme ils
I'affirment eux-memes dans leurs ecrits tres repandus. Troisieme-
ment, on a annonce partout que ce concile serait celebre surtout a
cause des hussites; quel scandale, si les Peres se separent sans
s'etre seulement occupes de cette affaire ! Quatriemement, tout le
monde dira que le clerge est incorrigible, et qu'avec tous les con-
ciles de reforme, on se moque uniquement de Dieu et des hommes.
L'antipathie contre le clerge est deja tres forte et menacante;
mais apres la dissolution les lai'ques tomberaient sur les clercs
comme sur les hussites, et toute la faute en reviendrait a la curie
romaine. II adjure le pape de ne pas se charger devant le monde
entier d'une telle responsabilite et d'une telle honte. Cinquieme-
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inent, on devait aussi tenir le concile dans le but de retablir la
paix entre les princes chretiens, notaninient entre la France et
1'Angleterre, et on avait deja menage une entrevue pour les deputes
de ces deux nations. Sixiemement, on avait prie le roi de Pologne,
le due de Lithuanie, et les Prussiens (1'Ordre teutonique) de sus-
pendre leurs hostilites et d'envoyer a Bale des deputes pour nego-

i"454]cier la paix. Ne croiront-ils pas qu'on s'est moque d'eux ? Septie-
mement, les villes de Magdebourg et de Passau ont chasse leurs
eveques; d'autres villes, comme Bamberg, menacent d'en faire
autant, et il est a craindre qu'elles ne fassent cause commune
avec les hussites, si le concile, qui est deja entre en pourparlers
avec ces villes, n'y retablit la paix. Huitiemement, la dissolution
irritera aussi le due de Bourgogne, parce que c'est par egard pour
le concile qu'il a conclu la paix avec le roi de France Charles VII,
et s'est declare pret a organiser une croisade contre les hussites 1.
Neuviemement, le concile a promis de fournir les subsides neces-
saires a la noblesse allemande, qui s'est engagee a la croisade
contre les heretiques. Si le concile est dissous, la croisade n'aura
pas lieu, et la chevalerie sera exasperee contre 1'Eglise. Quant au
cardinal, il passera partout pour perfide et pour menteur, car la
noblesse detient ses promesses ecrites formelles. Or il prefere la
mort au deshonneur : il serait done oblige d'expliquer toute

• 1'affaire a la noblesse, et a se livrer sans conditions. II s'agit du
salut d'un grand nombre d'ames immortelles, et on doit en avoir
souci, quand meme tout 1'Etat de 1'Eglise et toute la puissance
temporelle du pape s'ecrouleraient2. Dixiemement enfin, il a
empeche plusieurs villes et seigneurs de Boheme et des environs
de conclure des traites de paix avec les hussites et de s'attacher a
eux, en leur faisant esperer un concile general; or la dissolution du
concile actuel fera d'eux les amis et les allies des redoutables here-

1. « Au mois de novembre 1431, le concile chcrchait, par 1'entrenaise cle 1'Elec-.
teur de Cologne^ a entrainer Philippe dans'une expedition contre les Tcheques.
En prevision de 1'acceptation du due, il voulait persuader au pape de lui octroyer
uri subside et pour cela de lever une taxe sur toute 1'Eglise. Au mois de Janvier
suivant, Cesarini se faisait 1'illusion de croire que le due de Bourgogne venait
de traiter avec le roi de France. » Monum. concil., t. n, p. 100; J. Haller, Condi.
Basil., t. ii, p. 560; De Beaucourt, Hist, de Charles VII, t. n, p. 442; Kervyn de
Letterihove,, (Euvres de G. Chastellain, t. n; p. 213 sq.; N. Valois, op. cit., t. i,
p. 136, note 1. (II. L.)

2. La situation des litats de 1'Eglise etait alors lort triste. Cf. Mansi, Concil.
ampliss. coll., t. xxix, col. 1209.
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tiques. — Apres 1'exposition de ces dix motifs, Julien Cesarini
supplie instamment le pape de prescrire la continuation du con-
cile; puis il poursuit en ces termes : On peut objecter que la
translation du concile aura ses avantages, parce qu'alors le pape
en personne y assisterait; mais personne n'en croira rien; bien
plus, on dira : On nous a trompes a Sienne, on recommence. En
outre, durant Fintervalle d'un an et derm les heretiques repan-
dront leur poison la ou il n'apas penetre, et les adversaires du
clerge en Allemagne s'attaqueront ouvertement a lui. Du reste,
du concile que peut craindre le pape, dont la vie est si droite et si
pure ? Si la maladie 1'empeche de presider en personne, qu'il ("45:
envoie quelques personnages notables pour le representer, comme
cela s'est fait dans plusieurs conciles generaux. La ville de Bale,
de son cote, offre pleine securite, et les bourgeois out donne sur
ce point les assurances les plus satisfaisantes. La crainte que le
concile veut detruire le pouvoir temporel du pape est denuee de
tout fondement. II n'est pas un clerc, et il n'y a que bien peu de
lai'ques qui y songent; du reste une proposition de ce genre ne se
produirait certainement pas. L'Etat de 1'Eglise tombera bien plus
vite si on ne poursuit pas le concile. On ne doit non plus appre-
hender de la part du concile aucun empietement sur 1'autorite
papale : les Peres ne feront rien contre les saints canons, et seront
d'autant plus reserves vis-a-vis du pape que celui-ci leur montrera
plus de bienveillance, surtout s'il fait preuve de bonne volonte
pour la reforme de la curie. A la nouvelle de la dissolution du
concile, les membres se sont exaltes jusqu'a la fureur, et ont
declare qu'ils souffriraient tout plutot que d'abandonner leur poste.
On a egalement tenu des discours tres violents, mais non pas
contre la personne du pape, qu'on ne pouvait se resoudre a croire
1'auteur d'une pareille decision. D'apres cela, un schisme est a
redcuter si le pape persiste dans sa resolution. Si le legat ou un
autre voulait dissoudre de fait le concile, ils seraient en danger
d'etre dechires. Si le pape desire envoyer un autre legat a Bale, il
reviendra a Rome avec plaisir; seulement on doit tenir les pro-
messes faites a 1'Ordre teutonique. — Julien Cesarini prend ensuite
Dieu a temoin de la droiture de ses sentiments, et prie le pape '
d'attribuer a son amour filial ce qu'il aurait pu trouver de trop
rude dans son langage. Vers la fin, il arrive a la mission de 1'eveque
de Parenzo, et raconte ce que nous savons sur la conduite deloyale
du nonce; celui-ci avait inontre une lettre du pape qui lui confe-
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rait bien le pouvoir de dissoudre le concile, mais qui ne lui en
donnait pas 1'ordre. Le legat a communique cette lettre au concile
pour le calmer, et alors on decida d'envoyer des messagers au pape,
pour 1'informer exactement de 1'etat des choses. Les Peres dirent
que 1'assertion de la bulle, que beaucoup d'habitants de Bale et
des environs etaient infectes de 1'heresie hussite, ne reposait sur
aucun fondement. Au contraire, ces habitants etaient bons catho-
liques et devoues au clerge. On a aussi trouve que le deuxieme

[•456] motif allegue (en faveur de la dissolution), a savoir que la route de
Bale etait impraticable a cause de la guerre entre 1'Autriche et la
Bourgogne, etait egalement inexact. De fait, personne encore n'a
ete ni moleste ni depouille en route. Par consequent le pape a etc
induit en erreur, et on a extdrque la bulle. 11 n'y a pas lieu non
plus d'invoquer 1'approche de 1'hiver comme un motif de dissolu-
tion; celui qui desire venir au concile ne se laissera pas effrayer
par la saison. Les Peres ont en outre declare absurde de vouloir,
pour une union incertaine avec les Grecs, laisser tomber toute
I'Allemagne et pour toujours dans 1'heresie bohemienne. Du reste,
depuis trois siecles les Grecs chantent toujours le meme refrain *,
D'ailleurs on peut atteindre les deux buts : qu'on s'occupe aujour-
d'hui de l'Allemagne, et dans un an et demi des Grecs. Julien
Cesarini revient ensuite a 1'eveque de Parenzo; il expose au pape
le mystere dont ce prelat enveloppa sa mission, ,son depart inopine
de Bale, et 1'ordre qu'il donna a un jeune docteur de publier la
bulle de dissolution, sans en avoir montre, au cardinal president,
le texte original. Tant qu'il ne verra pas cet original, il ne croira
pas a 1'existence de la bulle de dissolution; il y a contradiction a
ce que dans une bulle le pape laisse a son legat le soin de decider
la dissolution du concile, en meme temps que dans une autre il
prononce lui-meme cette dissolution. C'est d'ailleurs chose evi-
demment opposee au decret de Constance, qui ne confie pas au
pape seul le soin de designer le lieu de reunion du prochain concile.
Toute la suite prouve qu'on n'a pas confiance au legat. Du reste,
les Peres de Bale ont decide la continuation du concile et 1'envoi de
deputes au pape 2. La porte est ouverte au schisme, et le pape n'a
certainement pas prevu les dangers graves qui resulteraient de
sa decision. Qu'il veuille done bien publier une nouvelle lettre,

1. Plus tard, a Florence, Julien lui-meme montra beaucoup d'activite pour
1'union avec les Grecs, et il pensait que cette union etait de la derniere importance.

2. Louis de la Palu;evequede Lausanne, et Henri Stader, doyen d'Utrecht. (ILL.)
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pour dire qu'ayant etc mieux informe, il ordonne de poursuivre
le concile et n'autorise pas la promulgation de la bulle de disso-
lution. Que pour le moins il differe jusqu'au mois de juillet cette
promulgation, afin qu'on ait le temps d'achever les negociations
entamees avec les commissaires tcheques et la chevalerie alle-
mande, et de publier les deerets relatifs a la reforme du clerge
allemand. Ces affaires une fois traitees, il y aura moins d'incon-
venients a dissoudre le concile. Tous les gens senses, notamment [45?
les eveques deTreves et de Ratisbonne presents, estiment avec lui
qu'une dissolution precipitee tournerait au grand deshonneur du
pape. Que celui-ci veuille done lui confier les apprehensions qu'il a
du cote du concile; il jure devant le Dieu vivant qu'il subira pour
le pape la prison et la mort. Le legat dit encore que, s'il voulait
s'eloigner ou se demettre de la presidence, les Peres de Bale choisi-
raient un autre president en vertu de 1'autorite du concile. Quant
a certains reproches que lui avait faits a Rome 1'eveque de Parenzo,
il y a repondu dans le supplement ajoute a sa lettre 1.

Voici les principaux de ces reproches : Julien, disait-on, avait
permis aux eveques de se faire representer au concile par des pro-
cureurs, il les avait done dispenses d'y venir en personne; il avait
accorde aux chapitres le droit de vote; il avait invite au concile des
princes temporels et des clercs qui n'etaient pas prelats; enfin il
avait commence les sessions trop tot et en presence d'un trop petit
nombre de Peres : il n'y avait notamment aucun patriarche.

Sur ce dernier point, Julien observe que la presence des patriar-
ches dans les conciles n'est pas absolument necessaire; que du
reste on n'avait tenu jusqu'a present qu'une seule session (gene- '
rale) et encore longtemps apres qu'on eut formule ces reproches.
Quant aux autres chefs d'accusation, Julien y repond en se refe-
rant, pour ce qu'il avait fait, au droit canon et aux precedents ;
crees a Pise et a Constance. Sans perclre de temps, le cardinal-legat
adressa au' Sacre-College, le 22 Janvier, une seconde lettre plus
courte 2, le priant de differer toute autre affaire en presence d'un

1. Conserve dans ^Eneas Sylvius, Opera quse exstanl omnia, Basil., 1561, p. 64 sq.,
et E. Richerius, Hisloria conciliorum generalium in IV libros dislributa, lib. Ill,
p. 316-353; en grande partie aussi dans .Raynaldi, Annal., ad ann. 1431, n. 22 et ;
27; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxix, col. 279 sq.

2. Lettre aux cardinaux datee du 22 Janvier. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 166; :
au pape, 23 Janvier, ibid., t. xxix, col. 665; t. xxxi, col. 171; Monum. concil., '
t. n, p. 108. C'est cette lettre sans doute qu'emporterent Louis de la Palu et
Henri Stader. N. Valois, op. cit., t. i, p. 134, note 4. (H. L.)
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aussi grand danger, et de peser sur le pape, parce qu'autrement
actum est de statu ecclesiastico. II represents aux cardinaux que la
nouvelle de la dissolution du concile avait cause un grand scandale
en Bourgogne, a Reims, a Cologne, a Mayence et ailleurs. Si le
pape ne change pas de resolution, i'Eglise et la religion chretienne
sont en peril. Beaucoup de Peres a Bale sont decides a mourir
plutot qu'a ceder. Au reste, de nombreux prelats et envoyes des
princes sont deja arrives, et on en attend d'autres de jour en jour.
Avant la mi-careme le nombre des membres sera considerable.
Plusieurs merne viendront precisement a cause de la bulle de disso-

[45S]lution, qui autrement ne seraient pas venus x. Julien Cesarini
remarque de nouveau que les Peres de Bale, s'il se retirait, eli-
raient un autre president auctoritate concilii. Que Sa Saintete
veuille bien suivre les conseils que le legat lui a transmis par le
seigneur de Pescia; s'il les suit, tout peut marcher encore. On
espere que les heretiques tcheques viendront a Bale, et toutes les
universites y enverront des savants. Quelle confusion si pendant
ce temps on dissolvait le concile ! On n'a pas a s'inquieter pour la
consideration due au Saint-Siege; les membres du concile sont
disposes a donner sur ce point les assurances les plus rassuran-
tes, etc. Julien joignit encore a son message une lettre de 1'eveque
de Ratisbonne au pape, qui exposait de fagon tres vive les incon-
venients de la dissolution 2.

La veille, 21 Janvier 1432, le concile de Bale avait adresse a
tous les fideles une encyclique ainsi congue : L'antique ennemi du
genre humain, redoutant les grands biens qu'on attendait du
concile, a repandu en differents lieux le bruit que ce concile devait
etre dissous, ajourne, ou transfere. En consequence, les Peres.se
declarent decides a perseverer avec le concile et a s'occuper, avec
1'assistance du Saint-Esprit, des affaires qui en ont motive la
reunion 3. Us sont fermement convaincus qu'un homme aussi saint
jusqu'ici qu'Eugene IV accordera aide et faveur a la continua-
tion du concile. Us ont deja envoye des ambassadeurs au Saint-
Siege. La dissolution aurait les plus grands inconvenients. Que
les fideles n'accueillent done aucun ecrit en quoi que ce soit con-

1. C'est ce qui arriva en eflet. ^Eneas Sylvius dit : Nee pauciores, ut mea ]ert
opinio, Eugenii prohibitio viros adduxil, quam vocatio conciliaris, dans Fea, Pius 11
a calumniis vindicatus, p. 48 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll.., t. xxxi, col. 166-169.
3. N. Valois, op. cit., t. i, p. 140. (11. L.)
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traire a la continuation du concile, et que toutes les personnes
ayant droit d'etre convoquees se rendent a Bale le plus tot pos-
sible 1.

Cette encyclique fut signee du sceau de 1'eveque de Coutances,
Philibert, que les Peres de Bale avaient le jour meme elu president
pour un mois; le cardinal Julien, par suite du decret papal, ne
voularit plus occuper la presidence 2. [45;

Outre 1'encyclique, plusieurs membres du concile de Bale firent
en meme temps rediger par notaires un appel en forme ad papam
melius informandum. Ils disent que moins de dix jours auparavant
Jean de Prato, nomme Ceparelli, avait exhibe dans le couvent
des dominicains la bulle de dissolution. Les motifs qu'on y allegue
en faveur de la dissolution sont faux, et a leur propos le pape a ete
induit en erreur. La bulle est en contradiction avec le decret de
Constance, d'apres lequel tout fidele, sans excepter le pape, doit
obeir a un concile cecumenique pour ce qui concerne la foi et la
reforme generale de 1'Eglise : elle va aussi contre le decret Frequens
de Constance, suivant lequel, au cas ou il est necessaire de trans-
feror le concile, le pape (avec 1'assentiment des deux tiers des
cardinaux) ne peut designer qu'une ville de la meme nation (par
consequent dans le cas present on ne devait pas choisir Bologne).
Du reste, le concile de Bale est deja en fonctions, ce qui interdit
au pape d'y apporter aucun changement sans le consentement des
Peres 3.

Les Peres de Bale adresserent aussi, le 23 Janvier 1432, une

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 237 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 1315 sq.; Monum. condl., t. n, p. 118; N. Valois, op. dt., t. i, p. 140.
(H.L.)

2. Le 14 mars 1432, Philibert fut de nouveau confirme dans sa fonction de
president, et ce ne fut qu'en septembre que Julien reprit ses fonctions. Gecconi
(Studi slorid sul concilia di Firenze, t. i, p. 55) a puise ces renseignements dans un
manuscrit de la Bibliotheque vaticane. Cela correspond au recit d'^Eneas Sylvius
qu'apres la constitution du reglement sur 1'ordre a garder dans les affaires a Bale
(automne 1432), le cardinal Julien reprit la presidence, sur les instances du concile
(sans doutedans lavin0 session). L'archevequede Milan, Barthelemy, ajouite Sylvius,
en fut tres mecontent et dit: Sub ejus pnesulatu nil fieri posse quod magnificum
gloriosumque foret; non enim virum virtuosum esse Julianum, sed virtutis simu-
latorem. Sic ^neas Sylvius, dans son Comment, de rebus Basilese geslis, edite par
Fea, Pius II a calumniis vindicatus, Roma?, 1823, p. 45.

3. Mansi, op. dt., t. xxx, col. 80-83. Bibl. nat., ins. lat. 1575, fol. 94 r°; Bibl.
Mazarine, ms. 1684, fol. 91 r°; Bibl. de Dijon, ms. 579, fol. 24 v°; N. Valois, op. dt.,
t. i, p. 139. (H. L.)
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lettre a divers eveques et chapitres cathedraux, les invitant sous
peine d'excommunication a se rendre a Bale le plus tot possible
(dans le delai de 20 jours a die notificationis prsesentium). Us leur
communiquerent en meme temps les decisions de la premiere
session l.

Dans leur encyclique les Peres avaient annonce qu'ils avaient
deja envoye a Rome des ambassadeurs. Ces ambassadeurs etaient
1'eveque de Lausanne, Louis de la Palu, et Henri Stader, doyen
d'Utrecht. Leurs instructions se trouvent dans Mansi 2. Us de-
vaient montrer que le concile de Bale avait ete canoniquement
convoque et constitue, ratione auctoritatis, temporis, loci, causse

460]et necessitatis; exposer tout ce qui s'etait deja passe a Bale, et la
joie maligne des hussites, si le concile se prenait a fuir devant eux
comme la croisade. Us devaient rappeler aussi que, le 14 decembre,

.on avait tenu la premiere session du concile; mais que, pendant
sa celebration, 1'eveque de Parenzo etait arrive et avait cause une
grande tristesse. Le samedi dans 1'octave de Noel, de nombreux
bourgeois de Bale avaient paru a la congregation, etc., etc. Plus
tard Jean de Prato s'etait presente comme detenteur d'une bulle
de dissolution. Mais les raisons de dissolution qu'on pretendait
faire valoir etaient sans valeur. II n'y a point de hussites dans le
voisinage de Bale : la ville et les environs sont tres catholiques, et
la guerre n'empeche pas de venir a Bale.

A ces instructions publiques on en avait ajoute une secrete,
que Cecconi 3 a trouvee dans le manuscrit du Vatican plusieurs
fois mentionne : Fuerunt autem datse ad partem prsefatis dominis
episcopo Lausanensi et decano Trajectensi alise instructiones... et
ipsarum prima est talis : dicant oratores... primo, quod domini de
concilia... nee intendunt recedere de Basilea, donee et quousque
ilia tria, pro quibus sancta synodus est in Spiritu legitime con-
gregata, fuerint adimpleta; quin into intendunt auxilia necessaria et
opportuna invocare et oblata suscipere 4.

Admis a 1'audience du pape, 1'eveque de Lausanne prononga un

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 83 sq.; Ampliss. coll., t. vm, col. 59; cf. J. Haller,
Condi. Basil., t. i, p. 119, note 6. Invitations a I'universite de Vienne renouvelees
le 26 Janvier et le 18 fevrier, dans Sitzungsberichte d. Kais. Akad. Wien, Phil.-
Hist. Klasse, 1852, t. vin, p. 607, 608; N. Valois, op. cit., 1.1, p. 140. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxx, col. 237 sq.
3. Studi storici del concilia di Firenze, t. i, p. 42.
4. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 237-248; J. Haller, op. cil., t. n, p. 563-577;

N. Valois, op. cil., 1.1, p. 138-139. (H. L.)
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discours sur le texte * : Vox in Rama audita est, ploratus et ulu-
talus 2, pour prouver que le concile etait 1'tmique medecin qui put
sauver 1'Eglise. Or ce medecin, on voulait presentement le lui
ravir, d'ou sa desolation plus grande encore. L'orateur expose
ensuite les desastreuses consequences qu'entrainerait la disso-
lution, et coriclut en priant le pape de vouloir bien venir au secours
de 1'Eglise, et de mettre le concile en etat de poursuivre tranquil-
lenient ses travaux 3.

Avant 1'arrivee a Rome des deputes da. Bale, le roi Sigismond
avait ecrit de Plaisance le 31 Janvier aux Peres du concile, les
felicitant de leur fermete et leur apprenant qu'il avait deja depeche
par trois fois des ambassadeurs a Rome afin d'amener le pape a
retirer la bulle de dissolution. II ajoutait qu'il voulait prendre lui-
meme, le 20 fevrier, le chemin de Rome, et agirait de son mieux
aupres du Saint-Pere, dont il attendait toujours la reponse 4.

Le lendemain, ler fevrier, le due de Milan informa les Peres de [i(j
Bale que son archeveque et les deux autres prelats de ses Etats
iraient bientot les rejoiiidre, et les engagea en meme temps a
poursuivre le concile. Une deuxieme lettre de ce prince du 14 fe- ['
vrier 1432 dit a peu pres la meme chose. Le meme jour, Sigismond
ecrivit de nouveau aux Peres, qu'il n'avait encore regu du pape
aucune reponse. II avait charge maitre Jean Dumont, chanoine
de Liege, qui etait en grande consideration aupres du pape, de lui
faire un rapport exact de 1'etat des choses; de plus, il a appris que
Jacques de Sirk et Thomas Feine, les premiers envoyes du concile,
avaient accepte des emplois a Rome et s'y etaient fixes. Le 20 fe-
vrier 1432, Sigismond ecrivit encore de Plaisance aux Peres de i
Bale, qu'il avait regu avec plaisir les deputes recemment envoyes
par eux a Rome (1'eveque de Lausanne, etc.) 5 et qu'il expe
diait, selon leur desir, un certain nombre de lettres aux princes,
eveques, etc., les invitant a venir a Bale. II ajoutait qu'il avait
depeche a Rome un gentilhomme bohemien, Jean de Rosenberg,
avec deux ecclesiastiques, et avait fait dire au pape qu'il resterait
attache au concile usque ad mortem. Les Peres de Bale devaient
annoncer aux Tcheques la continuation du concile. Sigismond

1. Bibl. nat., ms. lat. 15627, fol. 46-50. (H. L.)
2. S. Matth., ii, 8. (H. L.) •
3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 92-98.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 84 sq.
5. J. Haller, op. cit., t. n, p. 24. (H. L.)
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conclut on disant avoir appris que le pape lui avait envoye 1'eveque
de Lucques, 1'abbe de Sainte-Justine a Padoue, et un neveu du
cardinal Conti 1.

Le 5 mars Sigismond ecrivit encore de Plaisance au concile :
Les envoyes pontificaux qui avaient ete annonces ne sont pas
arrives, et ceux qu'il a lui-meme envoyes a Rome sont probable-
ment pres du pape. Du reste, on se soucie fort peu dans la curie
de son avis ou de celui des autres princes, et on ne fait aucun cas
du concile. II a cependant ou'i dire que beaucoup de cardinaux et
de curialistes devenaient de plus en plus favorables a la conti-
nuation du concile, et le seraient encore d'autant plus que les
Peres se montreraient plus fermes. Le chanoine liegeois Dumont,
qu'il avait charge d'une mission pour le pape, a ete pris de peur a
Florence et n'a pas ose aller a Rome : certaines informations de
quelques cardinaux et de divers amis lui avaient fait entrevoir
en perspective la prison, s'il poussait jusqu'a la ville eternelle.
II est alors retourne chez lui, au grand deplaisir de Sigismond.
En revanche, son affectionne serviteur Honyngel lui a apporte de

4621 bonnes nouvelles de Boheme. Que le concile veuille derechef
assurer aux hussites qu'il ne se dissoudra pas 2.

Les envoyes pontificaux mentionnes plus haut remirent sans
doute au roi Sigismond la lettre que le pape avait signee le 27 Jan-
vier 1432; Eugene IV y dit en peu de mots qu'il avait dissous le
concile pour de bonnes raisons, et qu'il en fournirait les preuves
a Sigismond, s'il venait a Rome 3.

Encourages par la sympathie generale et le zele actif du pro-
tecteur, le due de Baviere, Guillaume 4, les Peres de Bale cele-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 85-90.
2. Marisi, op. cit., t. xxx, col. 101 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 571; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 1584.
4. Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deutschen

Geschichte, t. 11, p. 538 sq. « Une idee mise en avant a Bale sur ces entrefaites, fit
rapidement son chemin : repondre a 1'eclat du 18 decembre par un eclat semblable,
et au consistoire romain opposer une session baloise. Ce projet ne souleva qu'un
petit nombre d'objections, de la part uotaminent de Jean Picart, abbe de Citeaux,
et de ceux qui, comme lui, redoutant une rupture avec Rome, jugeaient prudent
d'attendre le retour des ambassadeurs. La majorite passa outre. Cesarini lui-meme
se laissa bientot convaincre : on 1'avait persuade qu'on s'en tiendrait aux termes
des declarations de principesdeja admis a Constance (J. Haller, Condi. Basil., t. n,
p. 30, 32, 34). Bret', la session cut lieu le 15 fevrier. Le concile de Bale avait ete
dument, legitimement, regulierement commence. Sa puissance resultait des dccrets
de Constance de la ive et de la ve session reedites pour la circonstance. En conse-

CONCILES — vii — 46
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brerent, le 15 feVrier 1432, la deuxieme session publique, sans tou-
tefois, depuis lors jusqu'a la dix-septieme session, mentionner
aucun president dans les proces-verbaux. Us declarerent « que ce
saint concile general a ete canoniquement assemble et ouvert dans
la ville de Bale, suivant les decisions des conciles de Constance et
de Sienne et par 1'intermediaire de 1'autorite apostolique. Or,
afin que personne ne conteste la legitimate de son pouvoir, le
concile a resolu d'incorporer a ses propres actes les deux decrets
de Constance (me session) qui suivent : 1° Un concile general
rec,oit immediatement son pouvoir du Christ, et tout homme,
meme le pape, doit lui obeir en ce qui concerne la foi, 1'extirpation
du schisme et les reformes generates de 1'Eglise dans son chef et
dans ses membres. 2° Tout homme, meme le pape, qui refuse
obstinement d'acquiescer aux decrets et ordonnances d'un concile
general en ce qui touche les trois points ci-dessus designes, doit
etre puni selon qu'il le merite. S'il est necessaire, on doit aussi
user centre le delinquant des autres mesures de droit. »

Les Peres de Bale, afin de completer les principes de Constance
et de donner un plus grand developpement aux conclusions lues
dans la troisieme session (de Constance) par le cardinal Zabarella,
joignirent a la precedente declaration les decrets suivants : « Le
concile de Bale, legitimement reuni dans le Saint-Esprit, pour
1'extirpation de Pheresie, la reforme generale de 1'Eglise dans son
chef et dans ses membres et le retablissement de la paix entre les

quence, le concile deniait a toute personne, fut-ce le pape, le droit de le dissoudre,
de le transferor ou de le proroger centre son gre, le droit meme de rappeler ou de
detourner de leur route les gens convoques a Bale ou s'y rendant, et il annulait
d'avance toutes mesures de rigueur, censures ou autres, dont les Peres pourraient
etre Pobjet. Application stricte, disait-on, des principes de finis a Constance;
irrefutable syllogisme dont 1'auteur etait 1'Esprit-Saint! Puis, suivant les prece-
dents, defense etait faite aux membres obligatoirement tenus d'assister au concile
de s'en retirer saris son autorisatiori ou de partir sans laisser derriere eux de procu-
ration reguliere (J. Haller, op. cit., t. n, p. 34; Monum. concil., t. n, p. 124, 125).
Malgre cette apparence de logique, on ne peut pretendre que les Peres dans cette
deuxieme session ii'aient rien ajoute aux principes proclames a Constance, tin
admettant que le pape fut tenu de s'incliner devant tout decret de reforme emane
du concile (c'est ce qu'on deduisaitdes decrets de 1415), il ne s'ensuivait pas qu'il
eut les mains liees au point de ne pouvoir interrompre ou suspendre un moment les
travaux de 1'Assemblee. C'est en quoi les decrets du 15 fevrier 1432 tran^haient
au detriment du Saint-Siege tine question restee douteuse meme pour beaucoup
de ceux qui reconnaissaient le principe de la superiorite du concile. » N. Valois,
op. cit., 1.1, p. 144-145. (H. L.)
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princes chretiens, ne peut etre dissous, transfere ou ajourne par
463] personne, pas meme par le pape, sans son propre consentement. »

En outre : « Aucune personne deja presente au concile ou qui s'y
achemine, ne doit, sans 1'assentiment du concile, etre par quiconque,
meme par le pape, rappelee, envoyee ailleurs ou empechee de
quelque maniere que ce soit de se presenter a Bale. Quant aux
peines dont ceux qui sont deja au concile ou qui s'y rendent
seraient menaces pour les en detourner, elles sont nullese ts ans
valeur. » En outre : « Les prelats et tous ceux qui sont tenus
d'assister au concile ne doivent pas quitter Bale avant qu'il soit
termine et sans sa permission. » Eniin : « Attendu qu'il est neces-
saire d'augmenter le nombre des promoteurs, le concile nomme a
cette charge Adhemar de Roussilloii, chanoine de Lyon, et Henri de
Bebenheim, official de Bale. Pierre Bruneti, chanoine d'Arras,
est nomme notaire supplementaire 1. »

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 21-23; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 1121 sq. Ailleurs, cet official de Bale est nomine Henri Beyne. Louis de
la Palu et Henri Stader, en se rendant a Rome, devaient s'aboucher avec le due
de Savoie, avec le due de Milan et avec le roi des Remains, Sigismond. Les Peres
reclamaient la presence de ce dernier et celle de Guillaume de Baviere, due protec-
teur du concile. Us entretenaient Sigismond d'un certain eveque de Parenzo, soi-
disant tresorier du pape, porteur d'une pretendue bulle de dissolution a laquelle
ils n'entendaient aucunement se soumettre. Us envoyerent le doyen de Strasbourg
aux electeurs ecclesiastiques et autres prelats de la region rhenane, pour leur recom-
mander de n'en tenir aucun compte, et Nicolas Lami, avec une mission semblable,
vers 1'universite de Cologne, puis en Angleterre et en France. Nous avons cite les
«ncycliques du 21 et du 23 Janvier par lesquelles les Peres de Bale protestaient
«ontre le coup d'Etat pontifical et 1'escamotage du concile. N. Valois apprecie
avec une hostilite surprenante 1'attitude des Peres de Bale, op. dt.,t. i, p. 141 sq.,
qu'il nomme avec une impatience a peine deguisee « les gens » de Bale, des « gens »
qui n'etaient pas les premiers venus. « Ainsi la poignee de clercs et de prelats qui
pretendait, en vertu de la quadruple institution de deux papes et de deux conciles,
representer a Bale 1'Eglise universelle, engageait, des ce premier mois de 1'an-
nee 1432, la lutte centre le souverain pontife. Elle se disait concile et, comme tel,
a partir de son ouverture canonique, ne connaissait plus de maitre sur terre.
Arniee du fameux decret de Constance de la ve session, elle consentait encore a
solliciter du pape une retractation; mais prevoyant deja le refus du Saint-Pere,
«lle proclamait son droit a la desobeissance; bien plus, elle pretendait que Ja chre-
tiente lui obeit. Pour provoquer aussi la revolte de ce petit groupe jusque-la si
soumis, il avait suffi de la menace, non pas de le disperser definitivement, mais de
1'ajourner a une epoque et dans un lieu peu eloignes. Qu'allait done accomplir de
si considerable 1'assemblee de Bale avant le mois de mai 1433 ? Car telle etait la
date du rendez-vous fixe a Bologne par Eugene. Mais, independamment de 1'ur-
gence de certaines affaires qu'il semblait impossible de retarder, le souvenir des
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785. Assemble des 6v6ques frangais & Bourges, 1432.

Onze jours plus tard (26 fevrier 1432), les eveques de la France
et du Dauphine, sur 1'ordre du roi Charles VII, tinrent a Bourges
une assemblee, sous la presidence de 1'archeveque de Lyon. A
propos de la mesure que venait de prendre Eugene IV, les prelats
declarerent que le concile de Bale avait ete canoniquement con-

atermoiements de 1423 et 1424 obsedait, je le repete, 1'esprit des hommes de 1432.
Apres une longue attente, on tenait le concile : on ne voulait pas risquer de le
laisser echapper. Toute cette resistance se rnanifesta — on 1'ignore generalement —
avant que les gens de Bale eussent connaissance des secondes bulles d'Eugene IV.
La lenteur extraordinaire des communications entre Rome et 1'Allcmagne a
1'epoque du concile naerite d'attirer 1'attention : elle explique dans cette histoire
bien des circonstances obscures, bien des malentendus ignores. La bulle de disso-
lution du 18 decembre avait mis plus de vingt-trois jours a venir de Rome a Plai-
sance; il lui en fallut environ ciiiquante pour arriver a Bale. Dans cet intervallc,
le nombre des Peres s'etait encore accru. Le due Guillaume de Baviere etait venu
prendre son poste de protecteur du concile (3 fevrier). Amedee VIII, due de
Savoie, dont le role devait avoir une si etrange importance, avait envoye une
ambassade, encourageant les Peres, promettant son concours, annoncant le depart
de ses representants et de quelques-uns des principaux membres du clerge de
ses Etats. D'Allemagne etaient venues d'autres nouvelles rassurantes. D'ltalie,
le roi des Remains ecrivait aux Peres : « Courage ! Nous sommes avec vous jus-
qu'a la mort!... S'il i'allait voir ce concile se separer comme les precedents, sans
resultat et sans motif, pour la perte de la chretiente, il nous paraitrait fade de vivre
plus longtemps parmi les fils des hommes ! » Et non seulement il exprimait la
conviction qu'Eugene, mieux informe, se raviserait, sous peiiie de souiller son regne
d'unc tache indelebile, mais il insistait lui-meme aupres du pape, en faisant valoir
que le concile ne cederait pas, se sentant soutenu par la plupart des princes. On
congoit comme de telles assurances, que Sigismond lui-meme communiquait aux
Peres, devaient les affermir dans leur resolution. « Tous ici, ecrivait-on de Bale
le 9 fevrier, entendent continuer le concile; car non seulement 1'empereur, mais
presque tous les princes d'Allemagne et le due de Savoie insistent dans ce sens.
Les Peres comptent ecrire de nouveau aux prelats et autres pour qu'ils se hatent
de venir, en les menacant d'une censure encore plus grave que la premiere. On se
livre a de grands preparatifs. » (Palacky, Hcmdschriften zur Geschichte des Baseler
Concils, 1858.) Au milieu de cette fievre, quel accueil pouvaient faire les gens de
Bale a la secoride bulle de dissolution ? Le pape avait hausse le ton, fait un eclat,,
marque de 1'aigreur : en quoi cela changeait-il la situation d'une assemblee a
laquelle « toute personne, rneme de condition papale, etait tenue d'obeir ? » Le
legat redigea a 1'adresse d'Eugene une troisieme epitre, dans laquelle, en reponse
au reproche de la bulle, il se justifiait longuement et justiflait le concile d'avoir
voulu donner audience aux Bohemiens (Monum. concil., t. n, p. 111-117). Sui-
vaient de graves avertissements. L'Allemagne, menacante et furieuse, se soulevait
contre la cour de Rome : celle-ci,, disait-on, rie songe qu'a sucer 1'argent des clcrcs;
pcu lui importe la reforme, la foi, 1'interet general! Le seul effet de la bulle de
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voque, qu'il comptait des eveques de presque toutes les parties
du monde, et que la celebration de ce concile etait hautement
necessaire a cause des Tcheques. Ceux-ci avaient repandu le bruit
que les catholiques refusaient de les entendre, tandis qu'eux-
memes etaient disposes a se soumettre a la decision d'un concile
cecumenique 1.

II est par consequent indispensable de les admettre a la dis-
cussion, afin que I'Eglise catholique ne paraisse pas impuissante
a les refuter. Les eveques franc,ais decrivent ensuite les progres
incessants de Fheresie hussite; la doctrine qui interdit le paie-
ment d'aucune dime a 1'figlise rencontra de tres nombreux
adherents; en Boheme, les eglises sont partout incendiees, les-
pretres maltraites et tues, les sacrements meprises, etc. C'est ce
qui rend pressante la necessite d'un concile general. Le (precedent)
roi de Boheme et d'autres princes ont trop longtemps tolere la
propagation de 1'erreur et 1'emploi de la violence; aussi les here-
tiques ont avance ce monstrueux principe, que celui qui a peche

t64] mortellement ne peut plus avoir d'autorite sur les Chretiens, et

dissolution etait de faire accourir a Bale de nouveaux Peres qui se fussent sans
doute abstenus d'y venir dans d'autres cireonstances. De jour en jour 1'audace
crois,sait: les Peres se disaient prets a mourir plutot que de se disperser. II y avait
plus : on contcstait tout haut a Eugene IV le droit de dissoudre 1'assemblee; on
alleguait v. certains decrets faits a Constance » sur lesquels le legat n'osait point
dire son sentiment, mais dont, chose singuliere, il jugeait a propos de mettre le
texte sous les yeux du souverain pontife, comme s'il se fut agi de documents peu
connus. Pour conjurer tous ces perils, le pape n'avait qu'a prononcer un mot, cette
retractation n'aurait rien de honteux pour lui : elle serait, au contraire, son eternel
honneur. » (N. Valois, op. cit., t. i, p. 141-144.) (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. xn, col. 813-817; t. xm, col. 1495; N. Valois, op. cit.,
t. i, p. 152 sq.; Eugene IV avait pense que la France se rendrait a Bologne sans
hesitation, ayant cru a la legere 1'opinion formulee par Philippe de Coetquis, sans
mandat sur cette question (N. Valois, Hist, de la Pragmalique Sanction de Bourses,
p. LIX; Deutsche Reichslagsakten, t. x, p. 389). En realite, avant toute decision,
Charles VII voulait interroger les prelats de son royaume. Des lettres donnees
a Chinon, le 14 Janvier 1432, convoquaient les eveques de langue d'oil et de
langue d'oc a Bourges pour le 26 fevrier. La discussion commencee en retard se
prolongea peut-etre jusque vers le mois d'avril et ses resolutions furent prises, dit-
on, a l'unanimite. L'assemblee de Bourges etait terminee le 12 avril et le resultat
communique a Issoudun aux conseillers du roi. La lettre d'Amedee de Talaru a.
Louis de la Palu est datee de Pierre-Seise, le 28 avril, cf. Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxix, col. 634. Celle du meme archeveque au concile de Bale porte egale-
ment la date du 28 dans le ms. 1982 de Douai, fol. 100 r°; dans le ms. Strozzi 33
de la Laurentienne, fol. 13 v° et dans 1'edition Labbe, t. xn, col. 1001, mais porte
par erreur la date du 18 dans le ms. lat. 1575 de la Bibl. nat., fol. 59 r°. (II. L.)
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sous ce pretexte ont commis d'effroyables forfaits centre les
nobles, les convents, les hommes et les femmes. Bien plus, le poison
heretique s'est repandu hors de Boheme et a penetre en France.
II y a peu d'annees, dans le Maconnais et dans le Forez, le peuple
S'est revolte centre ses seigneurs, a brule les registres des impots,
multiplie les actes de violence, et declare hautement qu'on n'avait
plus besoin dans tout le pays que de deux pretres; car tel etait
1'ordre formel de Dieu : Tout homme, fut-il riche, gagnera son
pain a la sueur de son front1. II existe entre deux montagnes du
Dauphine un district attache aux erreurs hussites et en relations
avec leurs chefs. Si on donnait aux heretiques 1'occasion de re-
pandre le bruit que le concile a fui devant eux, le nombre de leurs
sectateurs croitrait plus encore. En consequence, le roi de France
et 1'Eglise catholique doivent prevenir le plus tot possible un
pareil malheur. Pour cela on peut recourir a deux moyens, les
armes guerrieres des princes et les armes spirituelles de 1'Eglise.
Du premier moyen, on ne peut attendre rien de serieux que si la
paix regne entre princes chretiens; or, c'est pour etablir cette paix
que le concile de Bale a ete convoque. Lui seul la peut retablir,
lui seul peut, grace a un impot general, reunir les ressources
iiecessaires a une croisade contre les Bohemiens. Mais il faut aussi
combattre les heretiques avec les armes spirituelles, et c'est pour
cela que les hussites ont ete invites a Bale. Qu'on les entende en
presence du concile general qui ne doit plus etre proroge. Les
resultats desastreux obtenus jusqu'ici contre les Bohemiens sont
peut-etre un chatiment de Dieu sur 1'Eglise a cause des vices du
clerge; •ua concile general est done absolument necessaire pour la
reforme des mo3urs ecclesiastiques. L'assemblee supplie le roi,
auquel elle rappelle Fexemple de ses predecesseurs qui se sont
toujours efforces d'eteindre les divisions dans 1'Eglise, de faire en
sorte que Finimitie q.ui regne entre le pape et les Peres de Bale,
prenne fin avant que la scission ne soit sans remede; elle 1'invite
aussi a envoyer au pape, en son nom et au nom de 1'Eglise galli-
cane, une ambassade solennelle, pour le prier de continuer le
concile. Cette ambassade aura aussi pour mission d'engager les
cardinaux a user dans ce sens de Finfluence qu'ils ont sur le Saint-
Pere. Le roi voudra bien egalement eerire au roi des Romains, aux [
dues de Savoie et de Milan, afin qu'ils s'interessent au concile et

1. Cenese, in, 19; cf. A. Bernard, Histoire du Forez, in-8°, Montbrison, 1835,
t. n, p. 44; A. Steyert, Nouvelle histoire de Lyon, in-4°, I-yon, 1897, t. n, p. 603.
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veillent a ce que personne n'entreprenne centre le pape, la curie,
Rome ou 1'fitat de 1'Eglise, rien qui puisse irriter le pape centre le
concile. L'assemblee designa sans delai 1'archeveque de Lyon pour
etre envoye a Rome en son nom, et pria le roi de choisir le m<lme
prelat pour remplir de sa part la meme mission. En outre, elle lui
demanda de bien vouloir depecher sous peu des representants
au concile de Bale et de permettre aux eveques de son royaume
de s'y rendre.. Enfin, on decida que les frais necessaires de voyage
et autres seraient couverts par un impot leve sur le clerge et
representant le quart d'une decime;par centre, il fut entenduquele
roi s'opposerait a toute contribution que le pape voudrait faire
peser sur 1'Eglise de France, sans I'assentiment du concile, et que
la participation du clerge de France au concile n'entrainerait
pour lui aucun autre sacrifice d'argent1.

L'archeveque de Lyon communiqua aux Peres de Bale les reso-
lutions de 1'assemblee, les suppliant d'agir avec douceur envers le
pape, parce qu'il etait le chef de Ffiglise et que sa conduite etait
irreprochable 2.

786. Negotiations entre les Peres de Bsile et les Tcheques
au printemps de 1432.

Pendant ce temps on avait poursuivi sans relache les negocia-
tions avec les Tcheques. Peu apres' la publication de la lettre
d'invitation a eux adressee le 15 octobre 1431, le concile envoya
deux deputes, le prieur des dominicains de Bale, Nider, et le cister-
cien Jean de Maulbronn, en Baviere, en Franconie et sur les
frontieres de la Boheme : leur mission avait pour objet d'empecher
quelques princes et seigneurs de conclure, par crainte, des traites
de paix particuliers avec les hussites, et aussi d'inviter personnel-

1. Bibl. nat., ms. lat., 1575, fol. 19-23; Bibl. de Douai, ms. 198Z, fol. 100-103;
Bibl. Vatic., ms. Reg. 1017, fol. 139-143; Monum. concil., t. H, p. 137 sq.; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 401-406; Hardouin, Concil. coll., t. vm,
col. 1458 sq.; Raynaldi, Annal., ad ann. 1432, n. 6. Cette piece dans Mansi et
Hardouin porte la date du 26 fevrier 1431, d'ou il est resulte que beaucoup d'his-
toriens, meme le continuateur de Fleury, ont place 1'assemblee de Bourges en 1431.
Us n'ont pas remarque qu'on ne commengait en France le nouvel an qu'a Paques
(stylus Francife], et qu'ainsi le 26 fevrier 1431, style frangais, est le 26 fevrier 1432,
selon notre manicre de compter.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 634-637; Hardouin, Concil. coll.,
t. vni,col. 1640 sq. Sur Amedee deTalaru,cf. N.Valois, op. cit.,t. i, p. 154-155).(II. L.)
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lement ces heretiques a se rendre a Bale. Partis de Bale le 28 no- [4f
vembre 1431, les deputes rencontrerent le meilleur accueil a
Munich, a Nuremberg, a Bamberg et a Wurtzbourg. Ils se convain-
quirent qu'aucun prince ni eveque de ces contrees ne voulait ,/
traiter avec les Bohemiens, publierent a Nuremberg, le 5 Jan-
vier 1432, leur premier message aux Tcheques et envoyerent le
meme jour un rapport aux Peres de Bale (lettre du Pere Nider a
Jean de Raguse). Ils avaient appris, disent-ils, a Nuremberg, que
les habitants de Prague avaient tres favorablement accueilli la
lettre d'invitation du concile, et avaient vu avec beaucoup de
satisfaction le desastre des taborites et des orphelins, qui furent
si mal accueillis lors de leurs brigandages en Hongrie. Procope le
Grand avait occasionne ce desastre en s'eloignant avec ses amis
et un riche butin, tandis qu'il laissait le reste de ses gens eri proie
a la vengeance des Hongrois. Depuis lors on le tenait pour infarne,
et comme peu apres il exprirnait le desir d'avoir un medecin de
Prague, on lui fit repondre « qu'on lui enverrait le bourreau ».
Surtout Jean de Rokyczany (le principal theologien des hussites,
et cure de 1'eglise de Teyn a Prague) s'est prononce tres favorable-
ment a 1'endroit de la lettre d'invitation. Lorsqu'il a lu cette lettre
a 1'eglise et en est venu a ces mots : « Nous vous prions de nous
envoyer des hommes dont on puisse esperer que Fesprit de Dieu
est en eux, » il s'est eerie en langue tcheque : « Comme cette
demande est sainte et legitinie ! Mais ou trouver de tels hommes
parmi nous, quand il y a au milieu de vous tant d'assassins, de
voleurs, etc. ? » Ce Jean de Rokyczany a deja ramene ses audi-
teurs de plusieurs erreurs professees par les hussites, et ne tient
plus qu'a la communion lai'que sous 1'espece du vin. II y a beau-
coup d'autres Bohemiens dans ces sentiments, notamment dans
le quartier de Prague qu'on appelle la vieille ville. — Partout,
ajoute Nider dans son rapport, on est content (en Baviere et en
Franconie) que le concile se soit propose les trois buts connus; il
se trouve pourtant un assez bon nombre de clercs reguliers et secu-
liers qui ne peuvent pas souffrir le mot« Reforme ». Que le concile
ne permette a personne de quitter Bale pour retourner chez soi;
car c'est surtout par de telles gens que le concile est diffame 1.
Le cardinal Julien communiqua egalement cette lettre de Nider

1. Monumenta conciliorum general, sec. xv, Vindob., 1857, t. i} p. 138-142;
cf. les documents dans Mansi, ConciL ampliss. coll., t. xxix, col. 441: t. xxxi
col. 169 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. viu, col. 1493.
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au pape,le 23 Janvier 1432 (non 1437), et appuya de ce document
sa nouvelle demande de ne pas dissoudre le concile au moins
avant le mois de juillet suivant *.

tg7] Le 31 Janvier 1432, le baron Ulric de Rosenberg, grand seigneur
boheme, envoya de son cote au roi Sigismond une relation sur
1'accueil bienveillant que les habitants de Prague avaient fait a la
lettre d'invitation : il ajoutait que les citoyens des quartiers de
ville neuve et de vieille ville etaient actuellement d'accord (les
habitants de ville neuve s'etaient montres jusqu'alors plus fana-
tiques), et qu'ils reduisaient leurs pretentious a quatre articles.
Quant a Procope et aux taborites, ils ne s'entendaient nullement
avec les autres, et ils preferaient entretenir des divisions san-
glantes meme parmi les Tcheques. Le dimanche apres la fete de
sainte Dorothee (10 fevrier 1432) on devait arreter dans un con-
gres la reponse au concile 2.

Jean de Raguse nous donne au complet dans son deuxieme
ecrit (Tractatus de reductione Bohemorum) le texte du manifeste
fulminant que les taborites adresserent aux Allemands (en langue
allemande) des le mois de novembre 1431. Ils y excitent les Teutons
a se mefier du pape et de ses pretres, a expulser ces derniers, et y
tiennent le langage le plus virulent centre toutes les institutions
ecclesiastiques. A les entendre, eglises et convents sont « des lieux
infancies, repaires de simonie et ecoles d'heresie ». Ils enumerent
en vingt articles le catalogue des vices reels ou supposes de 1'Eglise
et joignent a cette enumeration quelques preuves en faveur des
articles tcheques (interdiction aux clercs de la propriete tempo-
relle, liberte de la predication, chatiment de ceux qui sont cou-
pables de peches mortels, et communion sous les deux especes).
Us terminent par le souhait d'une deliberation prise par le concile
de Bale sur les mesures utiles au salut de 1'Eglise, mais ils appre-
hendent que les Peres ne se soient reunis que dans le but de
couvrir du manteau de 1'hypocrisie leurs propres ignominies et
leurs injustices, et d'empecher et d'opprimer la justice, qu'ils ont
en. horreur 3.

1. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 665 sq. et t. xxxi, col. 171, et par consequent
deux fois. La deuxieme fois la date exacte, 1432, est donnee, mais la suscription
est fausse, en ce que Mansi dit que la lettre est a'nonyme.

2. Monumenta conciliorum general, sec. xv, t. i, p. 144 sq.
3. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 153-170; Cf. Palacky, Geschichle

von Bbhmen, t. in c, p. 23 sq.
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Le concile fit traduire en latin ce pamphlet incendiaire, et le
28 decembre 1431 en publia une courte refutation 1. C'est juste-
ment alors que 1'eveque de Parenzo, Daniel, arrivait a Bale, pour [4(j
operer au nom du pape la dissolution du concile.

La nouvelle des mesures que venait de prendre le pape inquieta
beaucoup les Tcheques; le prieur Nider et son collegue durent leur
donner Fassurance que le concile tiendrait ferme, et les inviter
encore a y envoyer leurs deputes, pour la securite desquels on
prendrait d'efficaces precautions. Us avaient entame dans ce but
des negociations avec le margrave de Brandebourg, de qui ils
reclamaient un sauf-conduit pour les deputes tcheques, et une
attitude ferme et lidele sur 1'affaire du concile. Le margrave avait
sur ces deux points promis de faire de son mieux. Le Pere Nider et
son collegue notifierent toutes ces particularites au concile le
16 fevrier 1432, ajoutant que le margrave de Brandebourg et
1'eveque d'Eichstadt etaient fort bien disposes pour 1'assemblee et
qu'il etait du devoir des Peres d'attendre les Tcheques et de les
entendre. Ils envoyerent aussi au concile les articles sur lesquels
les habitants de Prague et les orphelins — en opposition avec les
taborites — etaient tombes d'accord 2.

Les envoyes du concile recurent alors (12 mars 1432) des Tche-
ques la nouvelle qu'ils avaient decide a I'assemblee du 10 fevrier
(apres la Sainte-Dorothee), de deleguer des plenipotentiaires au
concile. Ils priaient en consequence le Pere Nider et son collegue
de se rendre a Eger, afin de traiter avec les deputes bohemiens
pour le sauf-conduit et la liberte de parler et d'etre ecoutes qui
leur serait octroyee a Bale. — Jean de Maulbronn envoya sur-le-
champ copie de cette communication au concile, avec diverses
propositions, notamment sur les princes et seigneurs qui devraient
garantir le sauf-conduit aux Tcheques (parmi ces seigneurs on
inentionne le comte de Wurtemberg). Le dimanche Oculi on
devait a cet effet tenir un congres de princes a Nuremberg 3.

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 170-174. Cc document est date
du 28 decembre 1432, d'apres la coutume du moyen age^ suivant laquelle on
faisait commencer le, nouvel an au 25 decembre. Par consequent le 28 decem-
bre 1432 correspond a notre 28 decembre 1431.

2. Monumenta oncil. general, sec. XK, t. i} p. 149-152,, et 181-185; Mansi,
Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 443; 613 sq.; t. xxx., col. 234 (le meme texte
que celui du t. xxix, col. 443); Hardouin^ Concil. coll., t. vni, col. 1495 et 1621-
1625; cf. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 27 sq.

3. Monumenta concil. general, sec. xv, t. T, p. 190-195. Deux autrcs lettres
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Pendant ce temps, le concile, suivant le vceu du roi Sigismond,
avait ecrit aux Tcheques le 8 mars 1432, les assurant que, malgre
le decret pontifical de dissolution, le concile poursuivrait ses
operations, jusqu'a ce qu'il flit arrive a une entente avec eux. Le

t69] 20 mars, Nider et son collegue repondirent aux Bohemiens qu'ils
viendraient dans 1'octave de Paques avec le margrave de Brande-
hourg et le due Jean de Baviere pour les negociations en question.
Mais comme leur lettre tarda beaucoup, les Tcheques se plai-
gnirent amerement, le 27 mars, qu'on les laissat si longtemps
sans reponse. En meme temps, 27 mars 1432, le concile envoya
au Pere Nider et au Pere Jean de Maulbronn les sauf-conduits
pour les Tcheques, et leur adjoignit quatre nouveaux collegues,
a savoir : Henri, abbe de Saint-Gilles de Nuremberg, Albert, cure
de Saint-Sebald (de la meme ville), Henri Toke, chanoine de
Magdebourg, et Frederic de Parsberg, doyen de Ratisbonne. On
donna des instructions pour les six deputes. Le concile pria en
meme temps Frederic, margrave de Brandebourg, Jean, due de
Baviere et la bourgeoisie de Nuremberg et d'Eger, de donner leur
protection aux deputes synodaux; il demanda aussi au margrave
de Bade et a d'autres princes des sauf-conduits pour les Tcheques *.
Le concile, n'ayant pas encore de sceau propre dans cette cir-
constance, employa celui de Feveque de Coutances, Philibert 2.

787. Debats relatifs a la continuation du concile
et troisieme session.

Quelques jours plus tot, le 17 mars 1432, les envoyes de Sigis-
mond avaient etc rec,us en audience publique par le pape 3, mais
on ne se pressa pas de leur donner reponse; au contraire, Eugene IV
avait prefere deputer lui-meme une ambassade au roi Sigismond.

des magistrals d'Eger et de Prague aux envoyes du concile du 7 mars (feria vi ante
Invocavit) et du 27 fevrier 1432 se trouvent dans Mansi, op. oil., t. xxix, col. 643-
645.

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 197, 214; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxix, col. 406-415, 417, et t. xxx, p. 99, 115; Hardouin, Concil. coll.,
t. vin, col. 1463,1471, 1472. (Ici encore Mansi donne quelques pieces deux fois.)

2. Le concile cut bientot un sceau particulier, cf. N. Valois, op. cil., t. i, p. 164,
fig. (H. L.)

3. Voir leur allocution dans Mansi, op. cit., t. xxx, col. 105 sq. II faut se garder
de confondre cette ambassade avec celle du concile, composee de Louis de la Palu
et Henri Stader. (H. L.)
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Cette ambassade, annoncee comme on 1'a vu, des le mois de fevrier,
arriva vers le milieu de mars a Parme, ou le roi en route pour Rome
s'etait arrete. Les envoyes pontificaux (1'eveque de Maguelone et
1'abbe de Sainte-Justine a Padoue) devaient faire des proposi-
tions relatives au couronnement de 1'empereur, et en meme
temps justifier la bulle de dissolution. Us firent surtout valoir que [41
le pape aurait voulu assister personnellement au concile, mais
que son etat maladif notoire lui rendait impossible le voyage de
Bale. Ils ajouterent, pour attenuer 1'esclandre, qu'il ne s'agissait
pas a proprement parler de dissoudre le concile de Bale, mais
simplement de le transferer a Bologne.Que si les affaires de Boheme
et la reforme du clerge allemand ne pouvaient absolument souffrir
aucun delai, on tiendrait, sous la presidence du legat et a cette
double fin, un concile provincial allemand a Francfort, ou a
Nuremberg, ou dans toute autre ville qui conviendrait aux princes
electeurs ecclesiastiques et au legat. Ce concile acheve, les prelats
allemands auraient a venir a Bologne, ou ils rencontreraient le
pape avec tout le Sacre-College 1.

Sigismond repondit aussitot que si le pape ne trouble pas le
concile de Bale, il ira a Rome sans armee, selon le vceu de Sa
Saintete, preter le serment prescrit, recevoir la couronne des mains
du pape et lui assurer que la canonicite de son election au souve-
rain pontificat est incontestable. Mais si le pape persiste dans sa
resolution, il n'ira pas du tout a Rome et ne recevra pas la couronne
imperiale 2.

Le roi Sigismond fit connaitre au concile (le 31 mars 1432) et a
son representant le due de Baviere, Guillaume, les propositions des
envoyes pontificaux et sa propre declaration; il insista moins
toutefois aupres des Peres qu'aupres du due sur 1'obstination du
pape, pour ne pas les decourager. II protesta de nouveau de son
inviolable attachement au concile, d'autant plus que peu aupa-
ravant on avait souleve sur ce point certains doutes a Bale 3.

Vers le meme temps, ler avril 1432, les Peres de Bale1 adresse-
rent a toutes les universites une circulaire leur annongant la
prochaine arrivee des Tcheques, les priant d'envoyer de savants
docteurs et de defendre les interets du concile. Quant aux savants

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 117-120.
2. Mansi, op. cit., t. xxx^ col. 120.
3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 103, 117; Kluckhohn, llerzog Wilhelm III von

Bayern, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, t. n, p. 547 sq.
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pauvres qui voudraient venir a Bale, on aurait soin d'eux'.
Quelques jours plus tard, les Peres de Bale regurent avec une

vive satisfaction une lettre du due de Bourgogne (7 avril) : il
pressait le depart de ses prelats pour Bale et avait utilise en faveur

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 121. Les ambassadeurs du concile arriverent a
Rome le 28 fevrier, Monum. concil., t. n, p. 160, et presentment a Eugene IV la
premiere lettre de Cesarini qui aura pu indisposer le pape par sa franchise, ainsi
qu'il arrive ordinairement. L'evequc de Lausanne obtint audience pontificale
le 6 mars et parla avec tout autant de clarte que Cesarini (Bibl. fiat., ms. lat. 1575,
fol. 44-48; Bibl. de Douai, ms. 198 2, fol. 34-38; Ampliss. coll., t. vm, p. 69; Monum.
concil., t. n, p. 160). Si le pape s'illusionna encore, il fut soumis a une troisieme
epreuve lorsque, peu de jours plus tard, de nouveaux envoyes de Sigismond eurent
fait entendre des paroles peu differentes et annonce que leur maitre prenait le
concile sous sa sauvegarde et declarait ne pouvoir assister en spectateur indifferent
a la mine de la foi, a la destruction de 1'Eglise. « Le danger done dut apparaitre
aux yeux d'Eugene IV; mais, avec son optimisme et, pourquoi ne point le dire ?
son obstination habituels, il resolut de 1'affronter. La lutte centre les Peres, centre
Cesarini, centre le roi des Romains, le schisme meme qui pouvait en etre la con-
sequence, tout lui parut preferable a la prolongation d'un concile general siegeant,
legiferant dans une contree perdue, hors de sa vue et de son controle. Qu'on y
songe, en effet, ce n'etaient pas seulement la distance et les Alpes qui entre Rome
et Bale constituaient une barriere difficile a franchir: c'etait encore, c'etait surtout
1'hostilite milanaise. Sait-on qu'en ce moment, pour empecher qu'un second ordre
de rappel parvint a Cesarini, qui eut ete tente peut-etre d'y obtemperer, Philippe-
Marre faisait surveiller les routes de Lombardie, interceptor les lettres, arreter les
courriers et conseillait a Sigismond d'agir de meme du cote du Trentin ? Entre le
Saint-Siege et son legat, le fil des communications etait virtuellement coupe.
Pour mettre un terme a une situation aussi perilleuse, le pape persistait a ne voir
qu'un moyen : ramener le concile en Italic. Et c'est ainsi qu'au bout de trois
mois, 1'eveque de Lausanne et le doyen d'Utrecht rentraient a Bale les mains
vides : ils n'avaient rien obtenu. 11s rapportaient pourtant quelque esperance.
Eugene, disaient-ils, serait amene tot ou tard a modifier son attitude. La pression
continue qu'exer§ait Sigismond opererait a la longue. Puis, chez les cardinaux,
ils avaient rencontre des dispositions favorables (J. Haller, op. cit., t. i, p. 253;
Monum. concil., t. n, p. 160). Un parti du concile existait dans la curie — on s'en
etait bien aper^u des le mois de novembre — il gagnait du terrain, il finirait par
L'emporter, pour peu qu'on fut inebranlable. Ce n'est done pas seulement par
devouement a leurs principes, mais aussi dans 1'espoir de les faire triompher, que
les Peres tinrent bon en apprenant 1'echec de leur ambassade, se raidirent centre
la difficulte et enhardis en apparence centre une resistance plutot propre a les
decourager, passerent de la defensive a Foffensive. Leurs previsions, d'ailleurs,
ne les avaient pas trompes : le printemps leur amenait des recrues. Au nombre
d'une soixantaine vers la fin de fevrier, ils depassaient maintenant le chiffre de
quatre-vingts. Une dizaine d'eveques rehaussait 1'importance de la congregation;
le groupe des abbes etait encore plus compact: les mitres, au nombre de trente-
quatre a trente-sept, faisaient fort bon effet dans les ceremonies. Enfin, le roi des
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du concile son influence sur 1'Angleterre, son alliee 1. Les Peres [4i
de Bale et le pape avaient recherche avec ardeur 1'appui de , / r
1'Angleterre et y avaient envoye des ambassadeurs. Des deux
cotes on avait agi de meme vis-a-vis d'autres nations 2.

Le 8 avril 1432, le roi Sigismond notifia au concile qu'il avait
pris des mesures pour empecher les bourgeois de Bale de speculer
sur la cherte des loyers aux depens des membres de 1'assemblee.
A ce propos, il expose tous les services rendus et qu'il rend encore
au concile; il annonce 1'arrivee imminente du cardinal d'Angle-
terre qui pressera tres activement les affaires du concile; enfm il
observe que, d'apres les informations de ses envoyes a Rome, le
pape a ordonne au cardinal Julien Cesarini de quitter Bale, et de
rassembler dans une autre ville de 1'Allemagne un concile provin-
cial pour la reforme du clerge allemand et 1'extirpation de I'heresie.
De plus, il sait que le pape a charge 1'eveque de Macon d'aller a
Bale et de gagner a la dissolution les membres du concile, ainsi que
les dues de Bourgogne et de Savoie et d'autres princes ecclesias-
tiques et seculiers3. D'autre part, il sait que les Tcheques ne
comparaitront pas devant un simple concile provincial, et se
plaindront tres vivement si, contrairement aux promesses faites,
on refuse de les entendre dans un concile general, voire celui de
Bale. Sigismond exhorte done le concile a la fermete 4. Le lende-
main (9 avril 1432) Sigismond adressa deux lettres au due Guil-
laume de Baviere, pour que du cote du concile on fit tout pour
entraver les desseins du pape, jouet entre les mains des Venitiens.
Le roi ajoute qu'on devait maintenant citer a Bale les cardinaux,
dont un grand nombre etaient bien disposes pour le concile. II
serait peut-etre avantageux, a son avis, d'y citer aussi le pape 5.

Remains, par ses lettres ou par la bouche du due protecteur, ne cessait de les
encourager, les exhortait a proceder par voie de citation, repetait>qu'il serait avec
eux jusqu'a la mort, et se faisait fort de les garantir centre toute eventualite.»
(Deutsche Reichstagsakten, t. x, p. 409, 411 sq., 438 sq.; J. Haller, op. cit., t. n,
p. 92-94; N. Valois, op. cil., 1.1, p. 149-150.) (H. L.).

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 122.
2. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 372 sqv 422, 463; Hardouin, Condi, coll., t. vm, \

col. 1435 sq., 1477,1513.
3. C'etait un faux bruit assurement, car 1'eveque de Macon ne devait pas

aller a Bale, mais a Utrecht, pour y apaiser un conflit assez grave survenu entre
les bourgeois de cette ville et leur eveque. Mansi, op. dt.} t. xxx, col. 124.

4. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 123 sq.
5. Kluckhohn, Herzog Wilhelm HI von Bayern, dans Forschungen zur deutschen

Gesch., t. ii, p. 549 sq.
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Les lettres de quelques autres princes causerent moins de
2] plaisir a Bale, notamment celles des dues Frederic de Saxe et Jean

de Bedford, regent des possessions anglaises en France, qui excu-
saient aupres des Peres 1'absence de plusieurs eveques 1.

Le 15 avril, le pape donna enfm reponse aux envoyes de Sigis-
mond, s'excusant de son retard dans une lettre particuliere a ce
prince 2. II se rejouissait, disait-il, de voir Sigismond venir a Rome;
mais il aurait bien prefere que le roi eut d'abord com pletement
ecrase 1'heresie hussite et remis a plus tard la pacification de
1'Italic. Beaucoup ne voulaient pas croire que le roi faisait son
possible pour extirper ces erreurs. De son cote, il etait tout dispose,
pourvu que Sigismond vint, avec des intentions pacifiques, a lui
donner la couronne imperiale; il 1'avait meme attendu depuis le
mois de fevrier et. avait neglige pour cela d'aller dans la Pouille
prendre des bains si necessaires a sa sante. Les passages de la lettre
royale relatifs au concile de Bale contiennent des expressions qui
vont centre 1'Evangile, la sainte Ecriture et les canons; le pape
sait bien que ces expressions ne viennent pas du roi, plus experi-
mente en tactique militaire qu'en ces matieres. Du reste, sui-
vant le desir de Sigismond et de 1'avis des cardinaux, il a envoye
a Bale une ambassade traiter directement avec les Peres. Si les
Peres estiment la celebration d'un concile necessaire a 1'extirpation
de 1'heresie et a la reforme du clerge, le pape est d'accord avec eux
sur ce point, quoiqu'il ait deja commence spontanement a reformer
sa curie. Mais le retablissement de la paix entre les princes n'appar-
tient pas au concile, d'ailleurs le pape a deja envoye dans ce but
des cardinaux en Espagne, en France et ailleurs, et il fera encore
plus. Enfin il prie son fils, le roi des Romains, de ne pas se meler
des choses qui ne le concernent pas et de ne pas troubler la paix

' du pape et de 1'Eglise. II ne lui appartient nullement, en parti-
culier, de tenir ou de dissoudre le concile 3.

La lettre du pape au roi Sigismond n'est guere plus polie que
cette reponse aux envoyes de ce prince. Sauf le passage ou il
s'excuse d'avoir tant tarde a repondre, cette lettre ne contient
rien de plus que la notification de 1'envoi a Bale des plenipoten-
tiaires pontificaux 4. C'etaient les archeveques Jean de Tarente et

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx3 col. 125, 129.
2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 127.
3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 140 sq.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll.} t. xxx; col. 127.
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Andre de Colosses avec 1'eveque de Maguelorie, Bertrand, et le
chapelain pontifical Antoine de San-Vito J. L'eveque de Mague-[4]
lone avait ete aussi naguere envoye a Sigismond.

Ce fut assurement d'intelligence avec le pape que les notabilites
de Rome tenterent alors d'amener le roi Sigismond a consentir a la
celebration d'unconcile general dansleurville; rnaisce fut en vain2.

Pendant ce temps les Peres de Bale avaient tenu leur troisieme
session, 29 avril 1432, et le proces-verbal ne mentionne aucun
president. Apres un apergu sommaire de tout ce qui s'etait passe
jusque-la, et se referant expressement au decret de Constance,
d'apres lequel tout homme, meme le pape, doit obeir a un concile
general en ce qui concerne la foi, 1'extirpation de I'heresie et les
reformes universelles de 1'Eglise, « le saint concile canoniquement
assemble dans le Saint-Esprit supplie avec respect et instance
(cum omni referenda et instantia) le Saint-Pere Eugene, et 1'adjure,
per viscera misericordise Jesu Christi, de retirer le pretendu decret
de dissolution (quatenus prsetensam dissolutionem, sicut de facto
processit, de facto revocef) et de rendre cette retractation aussi
publique que la dissolution elle-meme; en outre, de ne plus creer a
1'avenir d'obstacles au concile, mais plutot, ainsi qu'il convient, de
le favoriser et proteger; enfin de se rendre en personne au concile
dans le delai de trois mois, delai que les Peres deelarent peremp-
toire, si sa sante le lui permet. S'il ne peut venir lui-meme, qu'il
envoie un ou plusieurs representants munis de pouvoirs illimites.
(C'est done une citation notifiee au pape, selon le conseil du roi
Sigismond.) Dans le cas, toutefois, qui semble incroyable, ou Sa
Saintete refuserait, le concile pourvoirait lui-meme aux neces-
sites de 1'Eglise, selon la justice et Finspiration de 1'Esprit-Saint, et
procederait en conformite avec le droit divin et humain. II prie et
adjure les cardinaux avec semblables instances de peser sur le pape
dans cette affaire, d'appuyer le concile, et de s'y rendre eux-memes
dans les trois mois (delai peremptoire), sous peine d'etre poursuivis
comme de droit et traites en contumaces. Seul le cardinal de
Sainte-Croix (Albergarti) doit en etre dispense pendant la duree de [^
ses fonctions de negociateur entre la France et 1'Angleterre3.

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 128.
2. Leur lettre du 8 mai 1432 et la reponse de Sigismond se trouvent dans

Mansi, op. oil., t. xxx, col. 133 sq. .
3. Le cardinal Dominique Ram, eveque de Lerida, qui etait en Espagne pour

rctablir la paix eatre 1'Aragon, la Navarre et la Castillo, demanda et obtint la
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Quant aux cardinaux deja rendus dans le voisinage de Bale, le
concile leur accorde un delai de deux mois. Dans cette session les
Peres exhortent, en outre, tous les chretiens a notifier cette deci-
sion au pape et aux cardinaux. Si 1'on ne peut parvenir jusqu'a
eux, on doit afficher le decret aux portes des palais apostoliques et
des basiliques de Saint-Pierre, de Saint-Jean de Latran et de Sainte-
Marie Majeure a Rome, et, si cela egalement est impossible, on
1'affichera dans les eglises cathedrales de Sutri, de Viterbe et de
Sienne l. »

On presume que le due de Milan, Philippe-Marie Visconti,
ennemi politique du pape, avait pousse les Peres a cette demarche
hardie2; le cardinal Capranica avait aussi agi dans ce sens, et,
bien plus, comme nous 1'avons vu, le roi Sigismond leur avait
donne le meme conseil 3. Les relations de ce prince avec le pape
etaient alors tres tendues; sa situation — sans argent et sans armee
serieuse — etait facheuse, et son espoir de recevoir la couronne
imperiale etait a ce point compromis que, le 18 mai 1432, dans
une lettre a son representant a Bale, le due Guillaume, il lui
confiait secretement qu'il lui etait impossible de tenir plus long-
temps en Italic. Aussi priait-il le due de faire en sorte que le concile
demandat instamment au roi de se rendre a Bale en personne le
plus tot possible. Cette invitation seule pouvait le sauver de la
honte d'une retraite. Le concile devait ignorer toutefois que le roi
desirait etre appele aupres de lui. Cependant le due Guillaume
ne devait pour le moment que preparer 1'affaire. Avant d'en
presser la conclusion il devait attendre une nouvelle lettre de
Sigismond. — Cette lettre parvint heureusement a sa destination;
mais une autre adressee au due par Sigismond, le 23 avril 1432,
tomba entre les mains des partisans du pape, et fut mise a profit

meme dispense. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 148 sq. Avec le cardinal
Albergati se trouvait alors .ZEneas Sylvius, qui alia dans cette circonstance en
ficosse et en Angleterre, cf. J. F. Dux, Der deutsche Cardinal Nikolaus von Cusa
und die Kirche seiner Zeit, t. i, p. 171 sq.

1. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 23 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 1123 sq.
Le decret demeura pendant trois heures affiche aux portes de la cathedrale de
Bale. Au bout d'un delai "de quatre mois la monition et les citations sortiraient
leurs eft'ets, quelle qu'eut e te la valeur reelle de la signification. Monum. concil.,
t. u, p. 188; J. Haller, Concil. Basil, t. n, p. 102; N. Valois, op. cit., t. i, p. 151.
(H.L.)

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1432, n. 9.
3. Cf. ̂ Eneas Sylvius, dans Fea, Pius II a calumniis vindicalus, p. 44.

CONCII.ES — vu — 47
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dans une bulle tres hostile a Sigismond adressee a tous les rois et
princes. Mais le messager papal porteur de cette bulle, qu'il avait [^
cachee dans une bouteille, fut pris aux environs de Bale, et la
bulle fut detruite x. fi,

788. Convention d'Eger en 1432. — Nouveau rapport
du cardinal Julien Cesarini au pape.

A cette epoque, les Peres de Bale envoyerent des lettres au roi de
France et a plusieurs grands du royaume, afm de les gagner de
plus en plus a leur cause 2 : les negociations avec les Tcheques
marchaient egalement avec succes. Selon la convention faite, les
envoyes du concile, avec le margrave de Brandebourg et le due
Jean de Baviere, arriverent a Eger, le dimanche In albis, 27 avril
1432; ils n'y trouverent pas les Tcheques, mais seulement une
lettre d'eux les informant que le magistral de Pilsen et divers
autres seigneurs de cette contree ne leur avaient pas encore donne
de sauf-conduit. Ce dernier point enfin regie, les deputes tcheques
arriverent a Eger, le 8 mai, avec quatre-vingt-dix chevaux. Les
plus notables d'entre eux etaient Jean de Krajnic, Jacques de
Wresowic, Benas de Mokrowaus, Jean Welwar de Prague, Mathias
Lauda de Chlumcan, Laurin de Hradist, Gregoire de Koniginhof,
Nicolas Humpolecky, notaire a Prague, M. Jean de Rokyczany,
M. Pierre Payne, Procope le Grand, Nicolas Biskupec de Pilgram,
Markolt de Zbraslawic et Martin LupaC de Chrudim. Des le jour
suivant les deux partis se reunirent dans le palais du margrave de
Magdebourg, et Henri Toke, chanoine de Magdebourg, un des
envoyes du concile, prononga un beau discours sur ces paroles :
Pax vobis. Jean de Rokyczany repondit au nom des Tcheques,
cherchant a etablir qu'ils avaient ete forces de prendre les armes,
parce qu'on n'avait pas voulu les entendre. Maintenant le concile
consent a les entendre, mais avant tout il leur faut savoir quelle
securite leur sera accordee. Avant de repondre sur ce point, les
envoyes de Bale exprimerent le desir, conformement a leurs
instructions, d'uiie verification reciproque des lettres de creance,

1. Kluckhohn, Ilerzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deulschcn
Gesch., t. ii, p. 551-553.

2. Mansi., Condi ampliss. coll., t. xxix, col, 418-422; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 1474-1477.
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et ils exhiberent les leurs sur-le-champ. Les Tcheques n'avaient
aucun document de ce genre, parce que ce n'etait pas 1'usage de
leur pays, et on se contenta de leur declaration verbale, que tout
leur parti sanctionnerait ce qu'ils auraient decide, Les delibe-
rations relatives a la garantie de 1'audience a Bale et au sauf-
conduit commencerent aussitot. On rencontra beaucoup de difB-
cultes, et les envoyes synodaux se virent obliges de s'ecarter de
leurs instructions sur deux points. Les deputes de Prague inter-
poserent leur mediation, et prierent instamment les deputes
synodaux de ceder tout ce qu'il faudrait pour amener les orphelins
et les taborites a prendre part egalement a 1'ambassade au concile.
Enfm, le 18 mai 1432, on tomba d'accord, a la grande satisfaction
des deux partis, sur les onze articles suivants : « 1° Au nom de
Notre-Seigneur Jesus-Christ. Les envoyes du royaume de Boheme
et du margraviat de Moravie qui seront deputes au concile general
de Bale, aussitot qu'ils seront arrives et qu'ils le demanderont,
auront une audience pleine et libre devant toute congregation du
concile, aussi souvent qu'ils le demanderont durant leur se jour a
Bale. On leur accordera la parole sans delai, et on leur donnera le
temps convenable pour exposer leurs affaires et notamment leurs
quatre articles. Pendant ce temps on ne fera rien au concile, par
ruse ou par fraude, qui pourrait etre un obstacle a cette audience
ou a la poursuite de cette affaire. 2° Si ,les Tcheques le desirent, le
concile designera des hommes bons et savants qui delibereront
fraternellement avec eux ou avec leurs deputes sur les proposi-
tions qu'ils voudront presenter, aussi souvent qu'il sera necessaire.
3° En vue de cette audience garantie ci-dessus, il sera attribue
aux Tcheques au concile une place honorable, tant que 1'union
ne sera pas consommee; 1'union f aite, de droit ils occuperont les
sieges qui leur reviennent. 4° On leur assurera sur leur demande un
delai d'un, deux ou trois jours, pour peser inurement les motions
qu'ils auraient a produire et les reponses qu'ils voudraient faire.
5° On leur donnera toujours copie des arguments avances centre
eux, s'ils le demandent. Ils agiront de meme a 1'egard du concile.
6° Aucun canon, decret ou statut, etc., porte par qui que ce soit,
aucun arret contre ies criminels ou les heretiques, aucune menace
de la bulle de croisade ou des sentences d'excommunication contre
les seigneurs tcheques et moraves et leurs adherents, speciale-
ment aucun decret des conciles de Constance et de Sienne ne
peuvent et ne doivent porter atteinte au sauf-conduit ni a 1'au-
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dience mentionnes plus haut. 7° En ce qui concerne les quatre
articles, on admettra au concile de Bale, comme juges veridiques et
impartiaux, la loi divine, 1'usage du Christ et de 1'Eglise primitive,
les conciles et les docteurs qui s'appuient sur ces autorites. (Les
hussites en appelerent souvent a ce judex compactatus in Egra.}i
8° II est permis aux deux partis d'exposer au concile d'une maniere .
digne, charitable et modeste, les vices de certains etats et leurs
fautes reciproques. 9° Comme les deputes tcheques ont insiste
pour que les crimes publics soient extirpes de 1'Eglise et speciale-
ment du lieu ou se tient le concile, nous, les deputes du concile,
ferons tous nos efforts pour que ces reformes et toutes les autres
soient graduellement operees avec 1'aide de Dieu dans 1'figlise.
10° Durant tout le temps que le sauf-conduit sera valable, on ne
cessera le service divin dans aucun lieu ou viendront les Tcheques,
ou ils sejourneront et d'ou ils partiront; 1'interdit porte a cause de
leur presence sera leve. 11° Nous veillerons a ce qu'ils ne soient
pas inquietes dans leurs demeures pendant la celebration de leurs
offices 1. »

On convint aussi d'une formule pour les sauf-conduits que
devaient donner le concile, le margrave de Brandebourg et le due
Jean de Baviere; et Faffafre se termina a la grande satisfaction
de tous, tellement que plusieurs dans les deux partis verserent des
larmes de joie 2.

La convention conclue, trois des deputes synodaux partirent
sur-le-champ pour Bale (les deux Nurembourgeois et le doyen de
Ratisbonne s'en allerent chez eux), et firent en congregation
generale, le 2 juin 1432, un rapport sur tout ce qui s'etait passe.
On donna lecture des onze articles convenus et du texte projete
des sauf-conduits; tout d'abord certaines choses deplurent, mais
en fin de compte on approuva et on confirma le tout. Le cardinal-
legat fut charge de s'occuper des sauf-conduits que devaient
donner le roi Sigismond et d'autres princes; et sur ce point le due
Guillaume de Baviere, comme protecteur du concile, montra egale-
ment une tres grande activite. On envoya Jean de Maulbronn
vers Sigismond a Sienne, et le 4 juin on ordonna a quiconque
appartenait au concile, de se reformer dans le costume et tout le

1. Monumenta conciliorum ge7ieral. sec. xv, t. j, p. 217-224. Les onze articles
sont aussi dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 145. Le sauf-conduit du
margrave, etc., ibid. col. 179 sq.

2. Ils eussent fait sagement de les 6conomiser. (H. L.)
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reste, afin de ne laisser aux Tcheques aucun sujet de scandale. Le
protecteur et les magistrats veilleraient aussi a ne pas laisser
circuler des filles de mauvaise vie dans la ville, a interdire le jeu,
la danse 1.

En meme temps (5 juin 1432), le cardinal Julien adressa au pape
g] une nouvelle lettre dont voici le contenu2:« Le Saint-Pere peut a

present montrer devant tout 1'univers son zele pour la maison de
Dieu et ses vertus de bon pasteur; car la convention d'Eger offre
1'occasion de realiser 1'union avec les Tcheques. S'il y mettait
obstacle, tout le monde 1'accuserait d'impiete (impietatis) et
1'abandonnerait. Maintenant moins que jamais il ne peut dissoudre
le concile : bien plus, si le concile n'existait pas, il devrait le con-
voquer a cause des Tcheques. II ferait chose tres digne d'eloges,
s'il quittait actuellement 1'Italic, et tout, pour venir a Bale en
personne. La defense du patrimoine de Saint-Pierre peut bien
etre confiee a des legats et a des vicaires : le vrai bien de 1'Eglise
est de gagner des ames. Ce n'est pas pour garder des fortifications
et des murailles que Dieu 1'a etabli, mais pour paitre les ames;
il doit done s'occuper par lui-meme de ce qui touche le plus au
Seigneur et laisser le reste a des representants. On s'apercoit que,
par la grace de Dieu, la sante du pape s'ameliore, et s'il peut
actuellement visiter a pied plusieurs eglises, il pourrait peut-etre
venir a Bale a cheval ou, au besoin, en voiture. D'ailleurs il ne
saurait rien entreprendre de plus utile. Si toutefois il lui est abso-
lument impossible d'y venir lui-meme, qu'il veuille au moins pour
une si grande affaire envoyer au ooncile la majorite des cardinaux,
et ordonner a tous les prelats de s'y rendre. On a encore appris
tout recemment un autre fait (outre la convention d'Eger) qui
doit detourner de la dissolution. L'archeveque de Lyon a annonce
que les prelats frangais reunis en assemblee a Bourges s'etaient
declares pour le concile de Bale et sa continuation. Pourquoi le
pape hesite-t-il plus longtemps a le reconnaitre ? II a tout fait

1. Monumenta conciliorum general, sec. xv, t. i, p. 219, 224; Kluckhohn,
Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deutschen Geschich., t. n,
p. 544, 573. II est regrettable que ces interdictions ne se presentent qu'au moment
ou on redoute le scandale qui peut en resulter. C'est en tout temps, semble-t-il,
que la fornication, le jeu, la danse devaient etre mis hors de la portee des Peres
de Bale et de leur suite. (H. L.)

2. N. Valois, Le pape et le concile, t. i, p. 160-161; ms. lat. 1575, fol. 114 r°;
ms. lat. 1496, fol. 114 r°; ms. Mazar., 1684, fol. 127 r°; ms. J98Z Douai, fol. 28 r°;
ms. Dijon 579, fol. 12 r°; Monum. concil, t. n, p. 203. (II. L.)
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pour detruire le concile, mais il voit combien le nombre des Peres
s'accroit de jour en jour. Qu'il ne se laisse influencer par personne,
qu'il ne voie pas des sujets de crainte la ou il n'y en a point; on
lui insinue que le concile actuel n'est pas canonique; de fait il est
canonique, tout autant que celui de Constance, et quiconque
conteste la canonicite du concile de Constance, conteste aussi la
canonicite de 1'election de Martin V et d'Eugene IV lui-meme. »
Julien refute ensuite les sophismes de quelques curialistes qui
disaient que le concile de Bale aurait du etre celebre elapso septennio
apres celui de Sienne; et le premier jour apres la septieme annee
s'etant passe sans que personne fut present a Bale, il en resultait
que, le terme canonique etant pa.sse, la celebration du concile ft
devenait illicite. Le cardinal repond qu'Eugene IV lui-meme
lui avait enjoint, assez longtemps apres Fexpiration du delai
canonique, d'aller a Bale et d'y presider le concile. II montre aussi
combien il est absurde d'affirmer, comme on Fa fait a Rome, qu'il
n'avait pas le pouvoir d'inviter les prelats a se rendre a Bale.
Julien termine en montrant que la dissolution prononcee par le
pape est nulle, et assure que son amour pour le pape le force a le
dire, meme au risque de se montrer desagreable 1.

1. Dans Richerius, Historia conciliorum generalium in libros IV distributa,
lib. Ill, p. 353 sq.; incomplet dans Raynaldi, Annal., ad ami. 1432. n. 5. « L'epitre
dont on vient de lire 1'analyse sommaire contenait aussi la refutation de certaine
theorie emise dans des instructions qu'Eugene ne destinait sans doute pas a etre
placee sous les yeux du concile. C'etait une serie d'argunients en faveur de la
dissolution que devait developper un nonce envoye vers le roi d'Angleterre. Argu-
ments bons et mauvais. Que n'alleguait-on pas ? L'inconvenance de 1'invitation
adressee aux hussites a 1'insu du souverain pontife; la faveur inquietante temoi-
gnee a ces heretiques; la pression exercee par certains princes (lisez Charles VII)
dont la cour de Rome avait repousse les injustes demandes, et qui, de depit, con-
traignaient les prelats a s'acheminer vers Bale; la difficulte d'ordonner d'une ville
d'Allemagne la levee d'un subside general sur toute la chretiente; 1'impuissance
des dix ou douze prelats composant le concile a realiser la reforme du clerge alle-
mand; le peu de liberte dont jouissaient a Bale les rares Italiens qui avaient ete
forces de s'y rendre (en d'autres termes les prelats des Etats milanais); 1'inutilit^
des tentatives de pacification entreprises sans le concours du pape et du Sacre-
College. Enfin, on y lisait ce singulier sophisme, que refuta Cesarini: le concile
de Bale n'ayant pu se tenir juste a 1'expiration du delai de sept ans prescrit par
le decret Frequens, ce decret n'est plus applicable, on est rentre dans le droit com-
mun. D'ailleurs, Eugene IV, loin de fuir la reforme, se declarait dans ce memoire
dispose a la commencer lui-meme : il voulait, disait-il, etaler au grand jour sa vie
et son administration. Comme il 1'avait deja ecrit a Sigismond, il comptait ouvrir
le concile a Bologne des que les prelats s'y trouveraient reunis en nombre suffisant,
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Le lendemain 6 juin 1432, Nicolas Albz de Yawitz, du dio-
cese de Veszprim, procureur de Sigismond, afficha devant quelques
temoins aux portes de Saint-Pierre de Rome la citation du pape
et des cardinaux emanee des Peres de Bale 1; en revanche, le roi
Sigismond, voulant aller de Parme a Sienne (juin 1432), fut assiege
dans Lucques par les troupes pontificales et faillit etre fait pri-
sonnier.

789. Quatrieme, cinquieme et sixieme sessions a Bale.
Tentative d'accommodement.

Le 20 juin 1432, on celebra a Bale la quatrieme session gene-
rale, dans laquelle on garantit aux T cheques qui se rendraient
au concile (leur nombre ne devait pas exceder deux cents per-
sonnes) pleine securite pour le voyage, le sejour, les negociations.
On leur permit aussi de tenir leurs services religieux dans leurs
demeures. On leur accordait de defendre devant le concile les

et il s'engageait a ne le dissoudre qu'une fois la reforme achevee : il se figurait
ainsi repondre peremptoirement a ceux qui 1'accusaient de renouveler la duperie
dont on se plaignait d'avoir ete temoin a Constance et a Sienne (Monum. condl.,
t. 11, p. 156). Ce moxivement compromettant avait ete confie a un jeune docteur
qui se chargeait volontiers de missions aventureuses : on se souvient du role joue
a Bale, aumois de Janvier, par Jean Ceparelli de Prato. Apres qu'il etait parvenu,
tant bienque mal, a produire en pleine congregation la premiere bulle de dissolu-
tion, on 1'avait laisse repartir sur 1'assurance qu'il s'emploierait desormais en
faveur du concile. Et voici qu'au mois de mai, sa presence etait signalee de nou-
veau dans le voisinage de Bale : il venait, disait-on, de traverser Constance avec
de mauvaises intentions. Aussitot le due protecteur i'ut prie d'ecrire aux seigneurs
et aux villes des pays environnants : avant la fin du mois, Ceparelli fut arrete,
on le mit aux fers, sa captivite dura plus de trois mois et demi. C'est ainsi que les
Peres eurent la revelation des arguments de valeur inegale dont Eugene IV faisait
usage aupres des souverains etrangers. Peu de jours auparavant, 1'attention des
Peres avait ete mise en eveil par une lettre de Sigismond qui signalait aussi comme
artisan de dissolution un autre nonce, Jean Macet, eveque de Macon, que le pape
envoyait dans le diocese de Liege avec une mission pacificatrice. Un homme de
la suite de Jean Macet fut arrete; il fut question de saisir les papiers du prelat
(Mansi, op. cit., t. xxx, col. 124; Deutsche Reichstagsakten, t. x, p. 411; J. Haller,
Condi. Basil., t. n, p. 120). Les gens de Bale, on le voit, se tenaient sur leurs
gardes, prets a braver tous les dangers. Leur audace croissante explique les
mesures prises dans la session du 20 juin 1432. » N. Valois, op. cil., t. n, p. 163-
165. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 147.
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quatre articles auxquels ils tenaient tant, de vive voix et par ecrit,
selon qu'il leur plairait, de repondre aux objections du concile,
de discuter avec les Peres, etc. Aussitot qu'ils en manifesteraient
le desir, ils pourraient librement s'en retourner chez eux, soit
ensemble, soit en particulier. Si un Tcheque commet un crime en
se rendant a Bale ou dans cette ville, il ne devra etre puni que par
ises propres nationaux, sans que pour cela le sauf-conduit soit
viole, etc. 1.

Le concile exprima ensuite aux Tcheques, dans line lettre spe-
ciale, la grande satisfaction a lui causee par la convention d'Eger;
il ajouta que le sauf-conduit avait ete redige dans la forme deman-1
dee par les Tcheques a Eger et qu'on 1'avait envoye a la confirma-
tion du roi Sigismond. Que les Tcheques achevent done heureu-
sement ce qu'ils ont si bien commence et rendent a 1'Eglise 1'unite
de la paix 2.

Dans cette meme session le concile promulgua une serie d'autres
decrets.

1° Si le Saint-Siege vient a vaquer pendant la duree du con-
cile, la nouvelle election ne pourra avoir lieu que dans le lieu ou
le concile est reuni 3. — On voulait par la oter aux cardinaux
1'excuse qu'ils ne pouvaient quitter Rome a cause de 1'eventualite
d'une vacance du Siege pontifical.

2° Aucun cardinal, eveque, prince, ni personne ne peut etre
empeche de se rendre a Bale, par suite d'une promesse qu'il aurait
faite au pape ou a qui que ce soit. Toutes les peines portees contre
ce prelat, prince, etc., sont nulles et de nul effet.

3° Les actes du concile doivent etre desormais scelles d'un

1. On avait fait du progres dans le respect des sauf-conduits depuis celui de
Jean Huss. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 27-32; Hardouin, Condi, coll.,
t. vin, col. 1126-1130; Monumenta condlior. general, sec. xv} Vindob., 1857,
1.1, p. 227-229.

3. Cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 165, note 4. Jugeant avec raison que ce decret
serait mal vu a Rome, le concile crut devoir ecrire au senat et au peuple remain :
Non sit vobis molestum... nequesegro animo susdpialis... Cardinales ad hoc S. Con-
cilium evocamus, quoniam in utilitatem ipsius Urbis procul dubio redundabit...
Nil vobis utilius... quam quod in pads et unitatis dulcedine unico Romano ponlifici
universus orbis obediat.... Le cas echeant, le concile priait les Remains d'exhorter
les cardinaux a se diriger vers Bale en tqute hate et de ne jamais reconnaitre aucun
pape elu contrairement au decret. Bibl. Laurentienne, ms. Strozzi 33, fol. 18 v°;
Bibl. Vatic., ms. lat. Vat. 4184, fol. 41 r°. II ecrivit dans le meme sens a Charles VII.
(H.L.)
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sceau conciliaire particulier. Ce sceau portera d'un cote 1'image de
la descente du Saint-Esprit sous la forme d'une colombe, et de
1'autre 1'inscription : sacrosancta generalis synodus Basileensis 1.

4° Pendant la duree du concile le pape ne doit creer aucun car-
dinal, a moins qu'il ne soit present a 1'assemblee.

5° Le concile se permet dans un autre decret 2 d'etablir pour

1. Une gravure sur cuivre de ce sceau sc trouve dans Lenfant, Hist, de la guerre
des hussiles, t. vi, sous le portrait du due Amedee de Savoie, et dans ^. Valois,
op. cit., t. i, p. 164: Dieu benissant du haut du ciel; au-dessous, un pape, un car-
dinal, plusieurs prelats, plusieurs docteurs, sur qui descend le Saint-Esprit.
Arch, nat., L. 371, n. 13. Diametre reel: 35 millimetres. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 32-36; Hardouin, Condi, coll.,
t. VHI, col. 1130-1134. « L'annee 1431 avait vu vaquer simultanement 1'eveche
d'Avignon, le rectorat du Comtat-Venaissin et le vicariat general apostolique
au temporel de la ville d'Avignon et du Comtat-Venaissin. Pour remplir ce dernier
poste les Etats du Comtat avaient supplie le pape de choisir quelque prelat capable
de bien gouverner et de bien defendre le pays, comme avait fait precedemment
Jean de Poitiers, eveque de Valence, dont la longue administration avait laisse
de bons souvenirs. En meme temps, ils sollicitaient la designation d'un cardinal,
tel qu'Alphonse Carillo, comme legat en Gaule, ou tout au moins dans le Comtat
(J. Girard, Les Etats du comte Venaissin depuis leurs origines jusqu'd la fin du
jy/e siede, in-12, Carpentras, 1847, p. 88, 238). Eugene IV cut le tort de repousser
ces demandes : il ne designa aucun legat, et, quant aux trois fonctions d'eveque,
de recteur et de vicaire general, il imagina de les reunir sur la tete d'un ancien
apothicaire, son neveu, pour le moment decore du titre de sous-diacre de Sa Sain-
tete et remplissant les fonctions de chatelain du chateau Saint-Ange, le Venitien
Marc Gondolmerio. Les tristes consequences de ce facheux acte de nepotisme ne
tarderent pas a se faire sentir.... Bientot Condolmerio, ayant rendu son sejour
impossible dans le Comtat, dut se refugier en Provence. II n'etait pas jusqu'a la
forme de la bulle conferant a Marc le vicariat, qui ne fut propre a blesser les sus-
ceptibilites avignonnaises. Par une etourderie singuliere, le scribe avait copie urie
bulle remontant a 1'epoque du Grand Schisme (sans doute les lettres de Jean XXIII,
du 28 aout 1410, nommant vicaire Jean de Poitiers) : il en resultait que les deten-
teurs actuels du palais des papes etaient qualifies par Eugene IV de schismatiques.
Les Avignonnais s'en plaignirent, comme aussi du peu de cas qu'on faisait de leurs
privileges, comme aussi du cumul des deux offices de vicaire et de recteur qu'ils
reputaient incompatibles (17 avril 1432). Le pape, cette fois mieux inspire, rassura
les plaignants et consentit a remplacer Condolmerio comme recteur. 11 devait
meme le remplacer egalement comme vicaire, sinon par Carillo, qu'il reservait a
d'autres emplois, du moins par son collegue Albergati. Plein de sbllicitudc, il pro-
mettait de prendre des mesures salutaires aux habitants de la vallee du Rhone
dans le concile qui allait s'ouvrir incessamment en fimilie. « Continuez a nous
respecter, ecrivait-il en terminant, nous et 1'eveque d'Avignon (c'est-a-dire Marc
Condolmerio). En vrais fils de 1'Eglise, admettez-le a 1'exercice des missions dont
il est charge en vertu des pouvoirs que nous lui renouvelons. » Ce bref conciliant
porte la date du 2 juin 1432; le 21, il parvint a ses destinataires. C'etait rnalheu-
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Avignon et le Comtat-Venaissin un nouveau legat et representant,
en la personne du cardinal de Saint-Eustache Alphonse Carillo,
paree que ces provinces avaient proteste contre la nomination
faite par Rome du legat Marc Condolmerio. Le syndic et le con-

rcusement trop tard. Un personnage ne pour 1'intrigue, qu'on avait vu jouer autre-
fois, au concile de Constance, le role le plus remuant, parfois le plus funeste,
caracterise par une complaisance servile a 1'egard du chef de 1'empire, Jean Mau-
roux, patriarche d'Antioche, vivait alors a Avignon : il saisit cette occasion de
rentrer brusquement en scene (cf. H. Finke, Zur Charakteristik des Palriarchen
Johannes Maurosii, dans Romische Quarialschrift, 1888, t. n, p. 167). Le 20mai il
ecrivit a Bale, pour annoncer, en informant de sa venue, 1'envoi de motions urgentes
que 1'archeveque de Milan et 1'abbe de Bonnecombe se chargeaient de presenter
de sa part au concile. La lecture de son memoire eut lieu le 7 juin suivant. II
proposait aux Peres de confier le gouvernement d'Avignon et du Comtat a un
personnage distinct du fonctionnaire apostolique, au ; cardinal Carillo (J. Haller,
op. cit., t. n, p. 139). Co cardinal espagnol, qui avait eu des voix dans le dernier
conclave et contribue plus que personne peut-etre a 1'election d'Eugene, jouissait
alors tout a la fois de la favour du pape, de 1'amitie du roi de France et de la
confiance des populations de la vallee du Rhone. Si, depuis de longs mois, il resi-
dait en Avignon, ce n'etait pas seulement a la demande des habitants (Monum.
concil.y t. n, p. 497), c'etait sur 1'ordre d'Eugene IV qui 1'avait charge d'une
enquete au sujet de graves conflits entre les Avignonnais et les officiers de Char-
les VII (cf. F. Ehrle, Der Cardinal Peter de Foix der Mltere, dans Archiv fur Lite-
ratur- und Kirchengeschichte, t. vn, p. 467, note 1). La situation etait critique : il
y avait eu empietement des officiers royaux sur la rive gauche du Rhone, repre-
sailles exercees sur la rive (Iroite par les Avignonnais, suspension du commerce,
appel au Parlement, armements, razzias, escarmouches, morts d'hommes. L'inter-
vention du cardinal amena la cessation des voies de fait et la nomination de
commissaires qui preparerent la pacification (Monum. concil., t. n, p. 497). Si
les officiers languedociens, dans leur intransigeance, y trouverent a redire, le roi
lui-meme fut si loin d'en savoir mauvais gre a Carillo qu'il tacha de le faire nommer
vicaire du pape en deca des Monts, fit appuyer sa demande par les Avignonnais
et declara qu'il n'accepterait point d'autre designation. II passait pour ne prendre,
sans 1'avis de Carillo, aucune decision grave dans les affaires ecclesiastiques
(J. Haller, op. cit., t. i, p. 271). D'autre part, Eugene IV semblait fort satisfait des
services du cardinal espagnol, et, plein de confiance dans le jugement de Carillo,
exhortait les Avignonnais a profiter de sa presence pour recourir a ses conseils.
C'est pourtant ce cardinal qu'on voulut opposer au prelat, nomme par Eugene IV,
et dont on pretendit se servir, avec 1'aide du concile, pour miner dans le Comtat
1'autorite du pape. Sa favour aupres du roi, sa popularite, son merite, tout lui
rendait facile ce role singulier, a condition qu'il s'y pretat. II semble que Jean
Mauroux eut de bonnes raisons de compter sur ses dispositions favorables. Quant
aux Peres, ils virent la une occasion de faire echec au souverain pontife en affir-
mant leur puissance; ils se garderent de la negliger.

« D'aillexirs, le neveu d'Eugene etait mal note a Bale, comme ayant refuse de
se rendre a ce qu'il appelait un « conventicule de mechants » et comme exergant
une influence r^putee nefaste sur le clerge de la region : 1'on avait requis contre lui
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sell d'Avignon remercierent le concile de cette decision; mais
quelque temps apres Avignon rentra de nouveau sous la domina-
tion du pape Eugene et de son legat1.

deja 1'excominunication (J. Haller, op. cit., t. in, p. 136, cf. p. 146). Au contraire,
Carillo donnait des esperances, et la ville d'Avignon, tres zelee, se faisait admettre
par procureur dans un concile qui, en principe, ne comptait que des ecclesiasti-
ques (ibid., t. 11, p. 59, 126, 136, 144). Autant de raisons pour, que les Peres
iissent bon accueil a la motion du patriarche d'Antioche. Le decret fut done rendu
dans la session du 20 juin. 11 alleguait « certaines raisons urgentes et necessaires »
qui empechaient la ville d'Avignon, pourtant si fidele a 1'Eglisc, de reconnaitre
le vicaire charge par le pape de la gouverner. Les habitants avaient implore vaine-
ment le changement de ce fonctionnaire; apres 1'echec de plusieurs ambassades,
ils desesperaient de 1'obteniT. Le vicaire en question s'efforcait cependant de
s'emparer du gouvcrnement; il rassemblait des troupes : la guerre etait imminente
et 1'Eglise risquait de perdre une partie de son patrimoine. Desireux d'y pourvoir,
le concile, pretextant 1'eloignement du pape, nommait le cardinal Carillo « vicaire
general au spirituel et au temporel pour le concile et 1'Eglise en la ville d'Avignon
et dans le Comtat-Venaissin »; mesure, a vrai dire, provisoire, dont les effets
devaient cesser quand un complet accord serait intervenu a ce sujet entre le pape
et les Peres. Notez que Carillo n'etait pas laisse libre de decliner cette mission: d'au-
torite, on lui enjoignait de 1'accepter humblement, en esprit d'obeissance. Bien
entendu, 1'on suspendait 1'effet de tous serments quieussentpuempecher habitants,,
capitaines ou gouverneurs d'admettre 1'autorite du nouveau vicaire(Mansi, op. cit.,
t. xxix, col. 34; Monum. concil., t. u, p. 194, 200; J. Haller, op. cit., t. n, p. 145).

« Cesarini chercha plus tard a justifier cette ingerence du concile dans le domaine
purement administratif en insistant sur le caractere provisoire de la mesure et
en alleguant que 1' « Eglise » avait bien le droit de faire ce que le pape ne faisait que
comme son « chef de service », tanquam caput ministerial. Singuliere theorie qui
aboutissait a substituer 1'autorite du concile a celle du souverain pontife, non
seulement dans les trois cas prevus par les decrets de Constance, mais dans tous
les menus details de 1'administration quotidienne ! Transmis a Avignon, le decret
du 20 juin fut presente aux habitants et au cardinal Carillo par les ambassadeurs
que le concile deputait alors vers le roi de France. Les inagistrats avaient juge
cette precaution utile pour triompher de la repugnance du « tres prudent legat » :
repugnance sincere ou feinte, qui en tout cas ceda au bout de deux jours de
reflexion (J. Haller, op. cit., t. u, p. 271, 272).... Apres 1'acceptation du cardinal
Carillo, la soumission des habitants ne pouvait faire de doute. R.ecapitulant leurs
griefs contre Marc Condolmerio, qui ne les avait, disaieiit-ils, jamais traites
qu'en ennemis, les Etats du Comtat declarerent se soustraire a son obeissance,
sans prejudice de leur fidelite a Eugene IV. Ils ne s'adresseraient plus desormais
qu'au vicaire nomme par le concile et, pour commencer, ils supplierent Carillo
de leur donner comme recteur 1'eveque de Valence. Quant aux syndics et conseils
d'Avignon, ils envoyerent a Bale de pathetiques remerciements pour cette
« heureuse et glorieuse nomination » qui sauverait du desastre 1'etat pontifical. »
N. Valois, Le pape et le concile, t. i, p. 166-175. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 169; Christophe, Histoire de la papaute pendant
siecle, 1.1, p. 121 sq.
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A cette epoque (28 juin 1432), le roi Sigismond etendit sur sa
demande les pouvoirs de Guillaume due de Baviere, en qualite de
protecteur du concile, en lui envoyant 1'etendard de 1'empire, afin
de le mettre a meme de reprimer avec plus de vigueur les pertur-
bateurs de la paix. Un grand nombre de seigneurs grands et petits,
des bords du Rhin notamment, avaient rendu perilleux les chemins
de Bale, pille et fait prisonniers des prelats et d'autres personnes
qui se rendaient au concile 1.

Quelques semaines apres la ive session, Guillaume Josseaume,
hommedureste peu connu, avoua, devant le concile (9 juillet 1432),
avoir repandu des opinions heretiques. Avec tous les managements
convenables on ordonna une enquete2. Le 11 et le 17 juillet
le concile adressa a tous les chretiens une lettre encyclique, pres-
crivant des prieres pour la conversion des Tcheques 3.

C'est a cette meme epoque qu'il faut rapporter la decision des
Peres de Bale sur le conflit de Magdebourg. Les bourgeois de Mag-
debourg avaient fortifie leur ville par crainte des hussites, et
consacre a ces fortifications quelques terrains appartenant a
1'figlise. Comme ils refusaient d'indemniser 1'archeveque et le
chapitre, les deux partis porterent 1'affaire devant le concile. Les
bourgeois, ayant ete condamnes, chasserent leur archeveque,
lequel, fuyant de ville en ville, arriva enfin a Bale 4. Sur ces entre-
faites, Jean de Maulbronn reparut au concile (16 juillet) et fit un
rapport en congregation, le 18, sur sa mission aupres de Sigismond,
dont il rapportait un sauf-conduit pour les Bohemiens; il presenta
une courte correspondance echangee entre Procope et le roi Sigis-
mond. Procope avait demande que Sigismond assistat en personne
aux discussions du concile avec les hussites. En meme temps, le
concile ordonna dans toute 1'AHemagne des prieres publiques pour
la conversion des hussites, s'occupa d'obtenir d'autres sauf-con-
duits et envoya derechef des ambassadeurs aux Bohemiens;
c'etaient Jean de Maulbronn et Hermann, abbe d'Ebrach. En
somme, le concile fit tout pour conserver les Tcheques dans leurs
bonnes dispositions et rendre possible 1'union; ce qui etait d'autant
plus necessaire que^comme le remarque Jeanf de^fRokyczany,

1. Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur Deutschen
Gesch., t. ii, p. 540 sq. et 611 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., xxx^ col. 151.
3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 152; t. xxxr, col. 135.
4. Mansi, op. cil., t. xxx, col. 7.
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plusieurs ecclesiastiques et seculiers cherchaient a entraver lzceuvre,
de la pacification en Boheme 1.

Pendant ce temps, les envoyes pontificaux, annonces deja par
£821 Eugene IV depuis assez longtemps, etaient arrives en Allemagne.

Us apprirent a Constance qu'on avait arrete a Bale Jean Cepa-
relli de Prato, le charge d'affaires papal dont nous avons parle;
ils demanderent en consequence au synode un sauf-conduit absolu-
ment sur. On le leur transmit le 18 juillet, mais sa redaction 2 ne
les ayant pas satisfaits, ils declarerent dans une protestation ecrite
datee de la chapelle du tombeau de la cathedrale de Constance,
26 juillet, que ce n'etait pas leur faute s'ils ne venaient pas a Bale, et
qu'ils reclamaient de nouveau un meilleur sauf-conduit. On fit droit
a leur reclamation 3. Les envoyes protesterent en meme temps centre
toutcequi s'etait fait etseferait a Bale contre la volontedu pape4.

Jusqu'alors le concile etait demeure en parfaite intelligence
avec le roi Sigismond; mais des lors leurs points de vue commen-
cerent a differer. Desesperant d'obtenir davantage, le roi Sigis-
mond declara se contenter des deux concessions suivantes : 1° le
pape reconnaitrait et legitimerait en partie le concile de Bale, il lui
abandonnerait notamment 1'affaire des negociations de paix avec
les hussites, qui importait tant a Sigismond, et 2° il donnerait
a ce prince la couronne imperiale, attendue depuis si longtemps 5.
Le pape promit tout, en faisant presenter au roi, par 1'entremise
de Jacques Gelu, archeveque d'Embrun, deux bulles qu'il se pro-
posait de publier si la paix etait ainsi retablie. Aux termes de
ses bulles : 1° il consent a ce que les Peres assembles a Bale
en vertu de 1'autorite qu'il voulait bien leur deleguer, et sous la
presidence de ses legats, s'occupassent de 1'heresie hussite, pourvu
toutefois que, s'il s'elevait quelques doutes graves, ils en laissassent
la decision au pape ou a un futur concile general que le pape
voulait presider lui-meme; 2° les Peres pouyaient aussi prendre
des mesures relatives a la reforme de 1'Eglise, mais ils devaient

1. Monumenta conciliorum general seculi. xv, t. i, p. 229-236.
2. Dans Mansi, ConciL ampliss. coll., t. xxix, col. 424; Hardouin, Condi coll,

t, vin, col. 1478.
3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 159; t. xxix, col. 381. Imprim6 deuxfois dans

Mansi. Hardouin, ConciL coll., t. vm, col. 1443.
4. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 157 sq.
5. Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deutschen

Gesch.jt.ji, p. 555 sq.
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les soumettre a la confirmation du pape, et si on ne pouvait s'en-
tendre, on laisserait la solution du litige au futur concile general,
preside par le pape; 3° sous les memes reserves (confirmation
papale) les Peres avaient encore la faculte de faire des demarches
dans le but de retablir la paix parmi les princes chretiens; 4° toutes <-
les menaces de chatiments faites par les Peres de Bale centre le
pape, contre ses adherents, et vice versa, seraient nulles et sans \i^
effet; 5° le pape est dispose a devancer la convocation du concile
general de Bologne, et meme, si les Peres le desiraient, a le celebrer
dans une autre ville, mais seulement de 1'Italic et de 1'Etat de
1'Eglise i.

Le pape avait demande au roi Sigismond de jurer qu'il aban-
donnerait les Peres de Bale, s'ils n'acceptaient pas ces proposi-
tions, 1'assurant qu'il lui donnerait avec plaisir la couronne impe-
riale et supporterait une partie des frais de la ceremonie, si le roi
consentait a venir a Rome sans troupes et pacifiquement. Une
garde pontificale, qui lui preterait d'abord serment, lui servirait
de garde d'honneur 2.

Sigismond envoya aux Peres de Bale, le 27 juillet 1432, ces ecrits
du pape, leur demandant leur avis, les assurant de nouveau de son
attachement 3, tout en les exhortant a ne pas pousser trop loin
leur opposition au pape 4. En meme temps les Peres recurent des
lettres tres bienveillantes d'Angleterre, ou leurs envoyes avaient
ete regus avec de grands honneurs, et ou le gouvernement s'etait
formellement declare en faveur du concile 5. Le roi de France,
Charles VII, se prononga aussi decidement pour le concile et
deputa a Bale les archeveques de Lyon et de Tours, avec les
eveques d'Orleans et de Bourges 6.

Sur ces entrefaites, on avait etabli au concile dans la cinquieme
session generale (9 aout 1432) trois commissions speciales pour les
trois mois suivants. La premiere, composee de Frangois, eveque de
Pavie, de Conrad, eveque de Ratisbonne, et de 1'abbe cistercien
Jean, etait chargee des enquetes preparatoires dans les matieres

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 161-163.
2. Mansi, op. tit., t. xxx, col. 164.
3. Les lettres de Sigismond dans Mansi (t. xxxi, col. 137, 780) montrent

comment ce prince cherchait a gagner d'autres rois au concile.
4. Mansi, op. cit.} t, xxx, col. 159 sq.
5. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 372, 374; t. xxx, col. 156,165; t. xxxi, col. 132,

133.
6. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 1225-1229; t. xxx, col. 167, 171-175.
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relatives a la foi, et a cette fin devait citer les interesses et les
entendre. On lui assigna comme procureur general Nicolas Lami,
depute de 1'universite de Paris. Une deuxieme commission devait

] s'occuper de la decision des autres litiges dont on pourrait saisir
le concile. Elle eut pour membres Berenger, eveque de Perigueux,
Pierre, eveque d'Augsbourg, et Delphin, eveque de Parme. Enfin
la troisieme commission avait a designer les questions a deferer aux
deux premieres et celles qui pouvaient se trancher sommairement.
Les membres de cette commission etaient les cardinaux Julien
Cesarini et Dominique Capranica de Sancta Maria in via Lata,
le president du concile en exercice, Frangois, eveque de Geneve, et
Henri Fleckel, causarum auditor du palais apostolique. De plus, le
concile decida qu'aucun membre de la sainte assemblee, y assis-
tant personnellement ou par procureur, ne pouvait etre cite devant
un tribunal hors de Bale, pendant la duree du concile, par qui que
ce fut, meme par le pape.

On proceda aussi a la nomination de quelques employes syno-
daux, notaires, etc.1.

Le 21 du meme mois, les Peres ecrivirent au due de Milan,
reconnaissant son zele pour le concile et le prierent d'en proteger
tous les amis 2.

Le lendemain 22 aout 1432, les plenipotentiaires du pape,
les archeveques Jean de Tarente et Andre de Colosses, Bertrand,
eveque de Maguelone et le chapelain du pape Antoine, furent
regus en congregation generale3. L'objet de leur mission etait

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 36 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 1134 sq.

2. Mansi, op. dt,} t. xxx, col. 228.
3. Eugene IV avait perdu beaucoup de son assurance, laf erinete des Peres

de Bale 1'inquietant au inoins autant qu'elle le surprenait. Tant que ceux-ci
avaient garde la mesure du respect, Eugene les avait tenus pour chose negli-
geable; maintenant qu'ils s'en ecartaient, il etait tout pret a s'entendre avec eux.
Mais cette attitude du concile rendait les accommodements de plus en plus
difficiles. « Le 6 juin, 1'affichage aux portes de Saint-Pierre des monitions et cita-
tions que le concile adressait au pape et aux cardinaux avait produit, a Rome,
un vrai coup de theatre, et, le jour meme, on avait vu se mettre precipitamment
en route les nonces depuis longtemps designes pour porter au concile les propo-
sitions du pape. Les Peres, par malheur, n'etaient guere en humeur de traiter.
Tout a la joie de savoir leur decret du 29 avril placarde a 1'entree de la basilique
constantinienne, ils ne sohgeaient qu'a celebrer par une grande procession 1'heu-
reux developpement du concile (J. Haller, op. dt., t. 11, p. 157, 159). La nouvellc
<le Vapproche des nonces ne leur causa, semble-t-il, qu'inquietude et ennui.
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de retablir Tentente entre le pape et le concile; 1'archeveque Andre
fit un long discours, un vrai sermon sur ces mots de saint Paul:
Non sit schisma in corpore (I Cor., xn, 25). Apres avoir defini ce
qu'on doit entendre par schisme, il divise son discours en trois
parties et montre : 1° qu'il ne doit pas y avoir de schisme si les

Comment etait libellee Tadresse des lettres qu'apportaient ces messagers ponti-
ficaux ? La dignite de 1'assemblee lui permettrait-elle de les ouvrir ? Encore
fallait-il que cette adresse ne contint rien d'injurieux ! Pour plus de surete, Ton
n'en ferait point la lecture en public. Puis, combien de faveurs, combien d'offres
insidieuses ces nonces allaient repandre parmi les suppots ! On se prpmit d'exiger
de ces derniers, sous les peines les plus graves, qu'ils remissent au president les . /QK-
lettres suspectes qu'ils recevraient. Encore cette precaution ne garantissait pas •
centre le danger des eolloques, des pourparlers secrets que ces nonces allaient sans
doute chercher a engager. Entre temps, on arretait et Ton interrogeait un medecin
italien de passage dans le pays, qui, ayant soigne Eugene, paraissait bien capable
de trainer quelque complot centre le concile. Les nonces, pendant ce temps, des
personnages considerables : un archeveque de Tarente, Jean Berardi de Taglia-
cozzo, un archeveque de Rhodes, Andre de Constantinople, eleve le 2 mai du
siege de Colosses, un eveque de Maguelonne, Bertrand Robert, et le docteur en
droit Antoine d'Udine, abbe de San Vito, attendaient a Constance depuis le
ler juillet des sauf-conduits dont ils avaient eux-memes indique la formule. On
tarda pres d'un mois avant de leur envoyer une delegation qui devait tacher de
leur faire reiioncer a leur garantie. S'ils insistaient, on leur offrirait un sauf-conduit
remontant au 18 juillet et redige dans des termes propres a leur inspirer de graves
soupgons. Ils le refuseraient peut-etre, on semblait presque le souhaiter. Les
delegues, dans ce cas, protesteraient pour la forme, mais donneraient aux nonces
1'avis de deguerpir au plus vite et de ne rien faire, en s'en. allant, d'offensant pour
1'assemblee : sinon, ils ne repondraient pas des consequences. Deja, peut-etre,
les emissaires du pape avaient profere quelque parole injurieuse, tente quelque
demarche indiscrete : dans ce cas, on les avertirait qu'ils etaient passibles de
poursuites, que, par respect pour le Saint-Siege, on voulait bien leur pardonner,
mais qu'ils prissent garde a 1'avenir. Peu s'en fallut que 1'ambassade ne se terminat
de cette maniere. Les nonces qui avaient commence par affirmer leurs desseins
pacifiques et les sentiments bienveillants du pape a 1'egard du concile, se mon-
trerent fort mecontents du sauf-conduit qu'on leur offrait, et firent entendre, le
26 juillet, une vehemente protestation : ils se plaignirent de mesures offensantes
pour le Saint-Siege, de Farrestation de Ceparelli, de la saisie des lettres envoyees
de Rome, etc., conclurent a la nullite de tous actes contraires aux ordres du sou-
verain pontife (Ampliss. collectio, t. vm, p. 149). Le concile cependant ne crut
pouvoir se derober a la necessite de les recevoir. II interpreta les termes du sauf-
conduit qu'il leur offrait d'une maniere quelque peu rassurante. En revanche;

il prit soin de defmir ce qu'il fallait entendre par « perturbateurs » : ceux qui dans
leurs demarches, paroles ou ecrits tendaient a la dissolution; ceux qui empe-
chaient le clerge de se rendre au concile; ceux qui protestaient contre ses deci-
sions, ceux qui les critiqueraient, les auteurs de libelles, etc., autant de categories de
personnes tombant sous le coup du decret de la premiere session. Avis a qui se
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Peres de Bale veulent extirper 1'heresie; 2° encore moins s'ils
veulent reformer 1'Eglise, et 3° retablir la paix entre les princes
chretiens. On ne ramenera les Grecs et les hussites a 1'unite, que
si le concile et le pape sont unis eux-memes : car si on les invite a
1'union lorsqu'on est soi-meme dans le schisme, ils se moqueront
de nous et nous diront: « Retirez d'abord la poutre de votre ceil. »
Les princes feront de meme et les mauvais clercs en temps de
schisme n'obeiront a aucun parti, et chercheront dans 1'un un
appui contre 1'autre. L'orateur fait ensuite un grand eloge d'Eu-
gene IV; il depeint son zele pour 1'union et la reforme des moeurs,

je t adjure les Peres de conserver un accord intime avec cet auguste
pontife l.

Dans une deuxieme congregation (23 aout), 1'archeveque de
Tarente parla, avec force citations de saint Thomas et d'Aristote,
de la puissance du pape et de son institution divine. Selon lui,
1'ordre que le Createur a partout etabli demande que 1'figlise
unique ait un chef unique; or le Christ a eleve a cette dignite
1'apotre Pierre et ses successeurs sur le siege de Rome. Le gou-
vernement monarchique est le plus parfait, comme on peut
le conclure d'Aristote et de 1'ordre de la nature. L'orateur decrit
ensuite 1'etendue du pouvoir papal en se ref erant continuellement au
Corpus juris canonici. Le pape seul est vocatus in plenitudinem potes-
tatis; tous les autres, in partem sollicitudinis seulement; c'est a lui
qu'ont ete remis par le Seigneur les jura cselestis et terreni imperil;

presentait avec des intentions hostiles ! Le president, bien entendu, n'oublia pas
de faire aux suppots les recoinmandations rfecessaires. Enfin, le 14 aout, les
nonces purent penetrer dans Bale : il s'etait ecoule six semaines depuis leur arrivee
a Constance (Monum. concil., t. u, p. 211, 212, 226; J. Haller, Cone. Basil.,
t. i, p. 60; t. n, p. 182; 194). Ils attendirent encore leur audience huit jours. Les
lettres du pape que presentait 1'archeveque de Tarente portaient une adresse
ou ne se lisait point le mot de « concile » : de la protestation du president. II con-
sentit pourtant a ce qu'on en fit lecture. L'archeveque de Rhodes alors s'evertua a
demontrer la necessite de la concorde, si Ton voulait realiser la conversion des
hussites, 1'union des Grecs, la pacification de 1'Europe, la reforme de 1'Eglise : son
discours qui exaltait le zele d'Eugene IV, parait avoir ete mediocrement goute.
Le sujet veritable du conflit ne fut, d'ailleurs, aborde que le surlendemain (23 aout)
dans une harangue etudiee de Farcheveque de Tarente, qui, en meme temps, f aisait
connaitre les propositions du pape. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 177-181. (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 468-481; Hardouin, Concil. coll.,
t. vin, p. 1518 sq. En partie dans Cecconi, Studi storici sul concilio di Firenzc,
1869,1.1, p. xxix sq., docum. xi; J. Haller, op. cit., t. n, p. 201; Monum. concil.,
t. n, p. 226; N. Valois, op. cit., t. i, p. 181. (H. L.)

CONCILES VII — 48
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tous les princes doivent lui obeir, sa volonte est la loi generale,
ei fit (stat) pro ratione voluntas. Du reste, celui qui occupe presen-
tement ce siege auguste est un homme orne de toutes les vertus
(enumeration). L'orateur, abordant ensuite le conflit qui divise le
pape et le concile, montre que le Saint- Pere avait convoque le
concile avec les meilleures intentions, mais qu'il Favait egalement
dissous pour de tres bonnes raisons, et que ce n'etait, a proprement
parler, qu'une continuation de cette assembled qu'il avait annoncee
pour Bologne. II donne les principaux motifs qui ont determine
Eugene a la dissolution, a savoir : le petit nonibre des prelats
presents a Bale, le voisinage des hussites et la conviction du pape
que pour qu'un concile general fut reellement utile, sa presence et
celle de ses cardinaux etait necessaire. Mais il lui etait impossible,
a cause de sa maladie bien connue, de se rendre a Bale. Le Saint-
Pere avait aussi du desapprouver le synode d'avoir invite les
Tiussites comme s'il n'y avait pas eu deja de sentence ecclesiastique
portee centre eux. C'etait manquer a la consideration due au
concile de Constance. Enfin la ville de Bale ne convenait pas aux
Grecs, qui pourtant montrent au grand jour un zele si ardent pour
1'union. Le pape a eu d'autres graves raisons pour dissoudre
le concile; mais 1'orateur veut les taire, aim de n'offenser per-
sonne; elles sont d'ailleurs connues de tous ceux qui ont urie assez
bonne memoire. Apres cela, 1'archeveque de Tarente en vient
aux relations entre le pape et le concile. C'est au pape qu'il appar-['L^°'
tient de convoquer un concile general et de communiquer aux
membres convoques Fautorite dont ils ont besoin. Sans son assen-
timent tout concile n'est qu'un conciliabule. L'obstination que
fes Peres de Bale ont mise a poursuivre leur assemblee reunie
apres le decret de la dissolution, a ete une chose nefaste, dange-
reuse et contraire au droit; c'est chose encore plus triste qu'ils
aient cite le pape et lui aient intente un proces, car le concile n'a
aucune juridiction sur le pape, sauf le seul cas d'heresie. En tout
autre cas, on doit se ranger a 1'avis du pape, quand meme I'univers
entier serait d'une opinion contraire 1. L'orateur ne veut certaine-
ment pas dire que le decret de Constance, Frequens, n'a aucune
valeur, mais le pape peut dispenser de decrets de ce genre, et de
cela il ne doit compte qu'a Dieu seul 2. II passe sous silence ce que

1. L'archeveque Bcrardi avait 1'air d'avoir completement oublie les decrets
des ive et ve sessions de Constance. (H. L.)

2. Ainsi le pape pouvait deroger au decret Frequens en vertu dc son autorite
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les Peres de Bale ont deja fait pour rabaisser le prestige de PEglise
romaine; mais le pacifique et paternel pontife les exhorte et les
adjure de quitter leur voie funeste et de travailler avec lui pour la
paix et 1'union, la reforme du clerge et des lai'ques et le retablisse-
ment de la liberte ecclesiastique, si souvent violee. Comme eux,
le pape veut aussi qu'on celebre un concile general; il le desire
encore plus ardemment qu'eux, puisqu'il a decide d'en tenir un
qu'il presiderait lui-meme, et qui opererait la reforme. Cette
reforme commencera par le pape lui-meme; elle s'etendra ensuite
aux princes et aux prelats, et le concile ne se separera pas avant
que 1'heresie ne soit extirpee, la paix entre les princes chretiens
retablie, et la purete de la vie evangelique reconquise. Mais puisque
les Peres n'acceptent pas la ville de Bologne comme lieu de reunion
du prochain synode, qu'ils choisissent eux-memes une autre ville
de FItalic sous la domination immediate du pape; le pape renon-
cerait pendant la duree du concile a son autorite temporelle sur
cette ville, et la remettrait entre les mains du synode. Que si le
delai a courir jusqu'a 1'ouverture du prochain concile parait trop
long (un an et demi), le pape est dispose a se rendre incessamment
a ce nouveau concile avec de nombreux prelats. Les princes y
enverront aussi en grand nombre des ambassadeurs. La reforme
de 1'Eglise allemande et Faffaire hu&site peuvent etre traitees
dans le nouveau concile general et en presence du pape, aussi

'] bien et meme mieux qu'a Bale. Du reste, 1'union avec les Grecs
a plus d'importance que la reduction des hussites; or les Grecs
ne peuvent ni ne veulent venir en Allemagne. Du reste, si les
Peres de Bale persistaient a soutenir que la reforme de PAllemagne
et 1'entente avec les Tcheques peuvent plus aisement etre realisees
a Bale que dans le futur concile, le pape veut bien leur ceder sur

supreme, voila qui n'etait pas fait pour enchanter ceux qu'on nomme les « gens »
de Bale, cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 181, note 2, qui cite une these analogue deve-
loppee dans un traite contemporain : De auctoritate concilii. « Modifier le lieu,
1'epoque fixee pour la tenue d'un concile, c'etait un de ces droits inherents a la
puissance apostolique, qui pouvaient s'exercer sans que le decret Frequens cessat
d'etre en vigueur. Autant valait avouer que 1'indiction du concile de Bologne
violait la constitution de 1417: c'est ce que le souverain pontife avait nie iusque-
la. On se souvient de 1'argumentation subtile a laquelle il recourait dans sa bulle
de dissolution. II n'avait pas convaincu les gens de Bale, il ne senible pas avoir
beaucoup mieux reussi aupres de 1'archeveque de Tarente. Son propre nonce
abandonnait, des la premiere escarmouche, la position defensive dont il avait
fait choix, la considerant comme intenable. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 181-182.
(H. L.)
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ce point et permettre que son legat s'occupe encore a Bale de ces
deux affaires, d'accord avec les Peres; mais, ces questions une fois ,,nc
reglees, ceux-ci seraient tenus de se rendre au nouveau concile, "•
La fin du discours est une vigoureuse exhortation a la paix et a la
condescendance 1.

Dans la congregation generale du 3 septembre 1432, le concile
repondit aux envoyes pontificaux d'une maniere a la fois tres
detaillee et tres apre 2. II reproche au pape de contrister 1'Esprit-
Saint, lui rappelle le jugement de Dieu, et s'etend longuement
pour montrer 1'enormite de sa faute. Si les envoyes pontificaux
ont adresse au concile cette parole: Non sit schisma in cor pore,
ils auraient du, a plus juste titre, 1'adresser au pape; en tout cas,
qu'ils le fassent encore a leur retour a Rome. Les Peres de Bale
demandent que le pape retire le decret de dissolution; ils assurent
que la reconciliation avec les Grecs leur tient aussi a coeur, mais
c'est precisement le pape qui y met obstacle. Car s'il dissout le
concile de Bale, les Grecs ne voudront desormais venir a aucun
concile general, par crainte d'une dissolution. D'ailleurs Bale
n'est pas deja si loin de Bologne: que les Grecs s'y rendent done,
comme ils se sont rendus a Lyon (pour le quatorzieme concile
general), et comme ils ont envoye des ambassadeurs a Constance.
PC plus, en dissolvant le concile, le pape est aussi responsable
de la continuation des guerres hussites. Attaquant plus speciale-
ment le discours de Farcheveque de Tarente, les Peres exposent
leur opinion sur Pautorite des conciles. Ils admettent sans doute
1'expression vocati in partem sollicitudinis, etc., mais ils affirment
que le pape est soumis au concile general en trois points, a savoir

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 482-492; Hardouin, Condi, coll.,
t. viu, col. 1530 sq. Cf. Augustin Patrizzi, Hist. cone. Basil., dans Hardouin, op. dt.,
t. ix, col. 1091. En somme, c'etait, ce que Hefele se garde de dire, une capitulation.
Eugene renongait a Bologne, laissait le choix d'une nouvelle ville aux Peres; il
abandonnait le delai d'un an et demi; il laissait le concile de Bale vaqucr en paix
au reglement de la question tcheque et a la reforme du clerge allemand, a son
aise; enfin il promettait la reforme de la cour de Rome, ce qui, a vrai dire, on le
yerra bientot, etait devenu un refrain peu compromettant. (H. L.)

2. Le cardinal Capranica avait pousse dans ce sens les membres du concile;

comme le dit JBneas Sylvius dans son ouvrage Commentarius de rebus Basiless
gestis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, Romse, 1823, p, 44. Bibl. nat,
ms. lat. 1575, fol. 228; Bibl. Mazar.,ms. 1688, fol. Ill; ms. 1684, fol. 9; Mansi,.
Cone, ampliss. coll., t. xxix, col. 239; Monum. condl, t. n, p. 234. Cette reponse
«tait faite d'accord avec Cesarini, J. Haller, Cone. Basil., t. i, p. 60: Monum. ,
condl, t. iij-p. 226; N, Valois, op. dt., t. i, p. 182. (H. L.)
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en tout ce qui touche la foi, 1'extirpation du schisme et les reformes
1] generates de 1'Eglise selon les definitions de Constance. Seuls Dieu

et le concile general sont infaillibles : les anges eux-memes peuvent
errer. D'ailleurs, plusieurs papes se sont trompes et ont ete pour
cela punis par 1'Eglise, tels Anastase et Libere. Ici, les Peres font
appel a 1'histoire de Ffiglise, aux ecrits des Peres, aux decrets de
Constance et a quantite de deductions scolastiques afin de demon-
trer la superiorite du concile general sur le pape, lequel est bien le
caput, mais seulement le caput ministeriale de 1'Eglise. Le concile
refute ensuite les raisons des envoyes pontificaux en favour de la
dissolution. S'il n'y avait que tres peu de prelats a Bale, le pape
aurait du precisement y convoquer les autres. De plus, Bale est a
une distance de quinze jours de voyage de Prague, capitale des
hussites; c'est une ville parfaitement sure et protegee, tandis que
la guerre sevit en Italic et aux portes memes de Rome. L'invita-
tion au concile, adressee aux hussites, est une bien moindre faute
centre les decrets de Constance que la dissolution de 1'assemblee
de Bale. Au reste, le pape lui-meme a recemment charge 1'arche-
veque de Gnesen de negocier avec les hussites x et, si Ton ne doit
plus admettre ces derniers a audience, on ne doit pas davantage
entamer de negociations avec les Grecs. D'ailleurs la conduite des
Peres dans cette affaire est en tout conforme a la pratique des
anciens conciles ainsi qu'a la doctrine de saint Gregoire le Grand
et de saint Thomas d'Aquin. Le concile veut ensuite montrer
qu'il a eu raison de continuer ses operations malgre le decret papal,
attendu que le pape a agi contrairement au droit, et qu'on doit
obeir a Dieu plutot qu'aux hommes. Le decret de Constance Fre-
quens et de nombreux textes des Peres sont favorables au concile 2.
Les Peres en viennent ensuite a 1'affaire du cardinal Dominique
Capranica, qui s'etait plaint a Bale d'Eugene IV, parce que celui-ci

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1432, n. 10.
2. « Comme on avait observe qu'au Saint-Siege appartient d'expliquer les

parties obscures des canons : « Peu importe, repliquaient hardiment les Balois !
Dans les decrets de Constance, il n'y a rien d'obscur.» (Monum. concil., t. n, p. 253.)
C'est assez dire qu'ils repoussaient les propositions d'Eugene IV et, de leur
refus, ils indiquaient tres franchement la raison : « Ce serait nous dejuger. Ce serait
abroger les decrets de Constance, non seulement le decret Frequens, mais ceux des
ive et ve sessions qui subordonnent le pape au concile. » (Ibid., t. n, p. 257.) Les
Peres terminaient par une allusion plus menagante encore que tout ce qu'ils
avaient pu articuler jusque-la contre Eugene : pour la premiere fois ils faisaient
mention de 1'affaire Capranica ! » N. Valois, op. cit., t. i, p. 184. (H. L.)
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avait refuse de le reconnaitre comme cardinal et 1'avait depouille
de ses revenus, bien qu'il fiit cardinal in petto de Martin V. Us
avaient deja nomme une commission pour examiner cette affaire 1.

i. Cette affaire etait des plus graves : « Dominique Capranica, eveque de Fermo,
avait etc eleve au cardinalat par Martin V dans le consistoire secret du 24 mai 1426
(K. Eubel, Zur Cardinals Ernennung des Dominicus Capranica, dans Romische
Quartalschrijt, 1903, t. xvn, p. 273); admis au baiser de paix, il avait cependant
recu defense de reveler, soit par un mot, soit par un geste, soit par un change-
ment quelconque dans ses habitudes, le nouveau caractere dont il etait revetu
(Michel Catalano, De vita et scriptis Dominici de Capranica, in-8°, Fermo, 1793,
p. 195). Mais le meme jour, Martin V ordonnait que, s'il mourait avant d'avoir
rendu publique la nomination de Capranica, ou celle de trois autres cardinaux qui
etaient dans le meme cas (Dominique Ram, Prosper Colonna, Julien Cesarini),
Ton suppleat immediatement au defaut de cette formalite : il en faisait une obli-
gation stricte aux membres du Sacre-College, leur enjoignant d'ouvrir leurs
rangs aux quatre nouveaux venus et de les admettre a 1'exercice de tous les
droits cardinalices. II attachait meme a cet ordre une sanction des plus graves :
tout cardinal qui, sur ce point, lui desobeirait serait excommunie ipso facto et
perdrait le droit d'elire un nouveau souverain pontife ou d'etre elu lui-meme
(ms. de la Mazarine 1687, fol. 244 r°; Baluze, Miscellanea, t. i, p. 351; Monum.
concil., t. u, p. 255; ^Eneas Sylvius, De rebus Basilese gestis, edit. Fea, p. 42).
La minute de cette constitution, ecrite de la main du pape, s'etant trouvee tachee
d'encre, Martin V s'adressa, pour la faire recopier, a 1'un des cardinaux presents,
qui n'etait autre que Gabriel Condolmerio : ce choix parut intentionnel, car on
venait de rapporter au pape un propos de celui-ci qui temoignait de peu de con-
fiance dans 1'accomplissement des desirs du souverain pontife (Catalano, op. cit.,
p. 195). En tout cas, Condolmerio fut au nombre des onze cardinaux qui bon gre,
mal gre, apposerent leur souscription au bas de la bulle du 24 mai 1426. Poste-
rieurement, le 8 novembre 1430, Martin V rendit publique la nomination de
Capranica; en plusieurs brefs, il le qualifia de cardinal, lui assigna, le 19 novembre,
le titre de Santa Maria in via Lata. A cette occasion, Capranica recut les felici-
tations de neuf de ses collegues, et, peu apres, ses armoiries, surmontees du
chapeau, flguraient sur la facade de plusieurs maisons romaines, de meme qu'a
1'entree de son eglise titulaire. Neanmoins son eloignement (il remplissait a Perouse
les fonctions de capitaine general) 1'empecha de recevoir le chapeau de cardinal
en meme temps que Dominique Ram, Julien Cesarini et Prosper Colonna. Or,
quand, a la nouvelle de la mort de Martin V, Capranica, accouru a Rome, reclama
sa place dans le conclave, il ne se trouva que six cardinaux pour consentir a ce
qu'il y fut admis, conformement a la volonte evidcnte du pontife defunt : tous
les autres (et parmi eux se trouve Condolmerio), sous pretexte que Capranica n'etait
point reellement cardinal, puisqu'il n'avait pas recu les insignes cardinalices, en
realite parce qu'ils voyaient en lui un partisan des Colonna, refuserent de le laisser
s'introduire parmi eux (J. Haller, op. cit., t. i, p. 248). On essaya de lui persuader
de retourner a Perouse, en promettant de 1'admettre plus tard et de faire regler
sa situation des le commencement du nouveau regne. Mais, nullement rassure,
Capranica, ay ant fait venir, pendant la nuit du ler au 2 mars, un notaire et deux
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Us rejettent ensuite la proposition du pape leur donnant la faculte
de choisir eux-me*mes une autre ville d'ltalie pour le prochain
concile, et ne leur permettant de traiter desormais a Bale que
la question tcheque et la reforme de 1'Allemagne. La celebration

temoins dans 1'oratoire de sa maison dc Rome, y interjeta secretemenl un appel
au concile qui allait se reunir a Bale, se prornit d'y poursuivre ses droits et pro-
testa centre le dol, le dedain et la fraude dont il se disait victime (Bibl. Lauren-
tienne, ms. Strozzi 33, fol. 427 v°). Les secrets etaient mal gardes autour de Capra-
nica : les cardinaux reunis dans le couvent de la Minerve eurent vent de sa pro-
testation et resolurent aussitot de lui en demander retractation. Mais Capranica,
prevenu a son tour de cette demarche, a laquelle il se sentait incapable de resister,
prit ses precautions; le 2 mars, dans le couvent de Saint-Laurent-hors-les-Murs,
il renouvela secretement son appel de la nuit precedente, et annula d'avance toute
retractation qu'il pourrait consentir ou ne serait pas insere le texte du Miserere.
L'emissaire du Sacre-College pouvait venir. Accommodant en apparence, Capra-
nica se preta a tout ce qu'on exigeait de lui: il se rendrait de bonne grace a Perouse
et a Assise; il revoquait toutes les protestations qu'il avait pu faire, et declarait*
valable, pour cette fois, 1'election qui allait se celebrer sans lui. Mais cette retrac-
tation ne contenait pas, naturellement, le texte du Miserere; suffisante pour
calmer I'inquietude de ses collegues, elle etait nulle a ses yeux (Catalano, op. cit.,
p. 185; cf. Poggio, Vita D. Capranicse, dans Baluze, Miscellanea, t. i, p. 344;
J. Haller, Concil. Basil., t. i, p. 252, 253). Cependant, a la Minerve, deux cardi-
naux (Carillo et Correr) protestaient contre 1'exclusion de Capranica; deux autres
(Cervantes et Casini) acceptaient d'etre temoins de cet acte de protestation (die
I3 martii], et un cinquieme y adherait tout bas. L'election eut lieu, et, precise-
ment, Condolmerio, qui allait devenir Eugene IV, n'eut pas, pour commencer,
les voix de tous les protestataires : quatre d'entre eux voterent pour Albergati,
avant de faire accession au cardinal de Sienne (J. Haller, op. cit., t. i, p. 248, 249).
On entrevoit la difficulte. Si Ton s'en tient aux termes de la constitution de
Martin V, Gabriel Condolmerio etait ineligible; seuls les cinq ou six cardinaux
qui avaient consenti a adrnettre Capranica conservaient le droit d'elire : quatre
d'entre eux ayant donne leur suffrage a Albergati, ce dernier etait pape et
Eugene IV intrus. Pour eluder cette conclusion troublante, on pouvait contester,
sinon la realite, du moins la validitc de la constitution de Martin V : ce n'est pas
sous cette forme implicite et dans Pinteret seul de quelques particuliers qu'un
pape peut deroger aux lois fondamentales determinant la composition du cqrps
Electoral en cas de vacance du Saint-Siege; cette excommunication conditionnelle
et collective des cardinaux est sans valeur. On pouvait aussi pretendre que la
constitution n'avait plus d'objet, la promotion de Capranica ayant regu du vivant
de Martin V une publicite suffisante, ou encore que Martin V Tavait abrogee,
soit qu'il fut mecontent de Capranica, soit pour toute autre cause : il aurait dit a
Albergati, qui avait la garde du document, de le declarer et de ri'en plus tenir
compte (J. Haller, op. cit., t. i, p. 252). On pouvait alleguer cette renonciation
explicite a son droit faite par Capranica dans la journee du 2 mars, a laquelle
Jes reserves secretes ou les restrictions mentales ii'enlevaient rien de sa valeur
(ibid., t. i, p. 252, 253). On pouvait enfm faire remarquer que nul, dans le premier
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d'un concile general en Italic est, disent-ils, actuellement impos-
sible, a cause de la guerre qui desole ce pays. Bale, au contraire,(
est le lieu le plus convenable a un synode, et les Bohemiens vien-
draient a Bale mais ne franchiraient pas les Alpes. Enfin,

moment, ni les cardinaux favorables a 1'admission de Capranica, ni Albergatij
ni meme Capranica, n'avaient souleve le moindre doute au sujet de F election
d'Eugene, et que celui-ci etait reconnu comme pape legitime dans toute Fetendue
de la chretiente. II n'en est pas moins vrai que plusieurs de ces arguments etaient
sujets a contestation, que le cas semblait delicat et que la difficulte pouvait Jeter
du trouble dans les ames prevenues, dans les esprits pointilleux. Ici Ton ne saurait
qu'admirer Fetonnante maladresse ou 1'aveuglement passionne d'Eugene IV. Une
fois pape (et il Fetait assurement), n'eut-il pas du, par tous les moyens, desarmer
Fopposition possible d'un homme qui possedait centre lui une arme aussi perfide
que la constitution du 24 mai 1426 ? La chose etait d'autant plus indiquee que
Capranica, esprit distingue et prelat recommandable, promettait, malgre sa
jeunesse, de tenir une place fort honorable dans le Sacre-College : on le jugerait
mal en le taxant de duplicite pour avoir recouru a Fun de ces artifices qui etaient
trop en honneur a son epoque. Grammaire, poesie, droit canon, droit civil, morale,
theologie, rien ne lui etait etranger : il possedait toute la litterature classique; il
a ecrit un livre sur le Mepris du monde, trace des regies au sujet de la Maniere de
vivre et de FArt de mourir. Sa valeur justifiait le choix de Martin V. Lui-mcme
semblait aller au-devant d'un accommodement : il se mettait humblement a la
disposition d'Eugene, promettait,que Sa Saintete, si elle daignait lui commander,
trouverait en lui le plus fidele et le plus docile des serviteurs, innocentissimum
agnum, fidelissimum servulum. Mais le nouveau pape n'avait d'oreille que pour
la faction des Orsini, parmi lesquels Capranica comptait plusieurs ennemis; ils
n'eurent pas de peine a le compromettre dans la revolte des Colonna. Non seule-
ment Eugene IV se garda de rassurer Capranica sur la possession de son titre :
il le traita en rebelle. A Rome, a Saiirt-Laurent-hors-les-Murs, a Montefiascone,
a Fermo, ses biens, ses livres, ses revenus furent pilles ou saisis, ses benefices
confisques, ses armoiries grattees ou souillees. Fugitif, errant, a bout de ressources,
mais, de ses diverses retraites, cherchant toujours a apitoyer le pape a force de
soumission, semblable, comme il disait, a une brebis offrant sa laine aux ciseaux
des tondeurs, il ne reussit meme pas a beneficier de Famnistie des Colonna. Sous
la date du 25 octobre, je lis encore une constitution d'Eugene IV, reiidue sur Favis
de dix cardinaux, qui declare que la nomination d'un sujet en consistoire secret
ne saurait conferer aucun droit au cardinalat tant qu'elle n'est pas suivie de la
remise des insignes ou de Fenvoi du chapeau, et qui ajoute insidieusement : « Si
quelqu'un se trouvant dans ce cas ose se nommer cardinal, il devient, par ce seul
fait, inhabile a recevoir jamais le cardinalat. » (Coquelines, Bullar. Romanor.
ponlificum, t. in, p. 2.) Ainsi Capranica savait a quoi s'en tenir; ce n'etait pas
seulement dans le present, mais aussi dans Favenir qu'on pretendait Fexclure du
Sacre-College. Pousse a bout, ruine, n'osant aller a Rome, ou Fattendaient des
juges, et ou il craignait de rencontrer des bourreaux, Capranica se souvint de
Fappel que, par deux fois, il avait interjete au concile general. II prit la route de
Bale. Depuis le 16 mai 1432, le concile comptait ainsi un cardinal de plus. Capra-
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observent-ils, il s'agit moins ici de la translation du concile que de
1'aneantissement des principes de Constance; a cela ils ne donne-
ront jamais les mains; c'est pourquoi ils prient instamment le
tres saint Pere Eugene, au nom de la passion du Sauveur et de son
salut, de vouloir bien a 1'avenir se montrer favorable.au concile 1.

On voit combien peu les Peres de Bale etaient satisfaits des
conditions qui avaient paru acceptables au roi Sigismond, depuis
le changement qui s'etait produit dans ses dispositions. En con-
sequence, le concile et son protecteur prierent instamment le
roi de rompre les negociations avec Rome et de venir a Bale, ou
une activite plus utile 1'attendait. Mais cette invitation,qu'il appelait
peu auparavant de tous ses vceux, illaregarda alors comme inoppor-
tune, et assura dans plusieurs lettres que sa presence en Italic etait
extremement utile au concile, ainsi qu'a 1'empire, et que c'etait le seul
moyend'empecher un entrainement general vers le parti dupape2.

nica paraissait avec Cesarini dans les assemblies generates, dans les ceremonies,
prenait part aux sessions; habituellement une des « deputations », celle des Affaires
mixtes, siegeait dans sa demeure. Tres digne, gardant a 1'egard d'Eugene IV une
reserve d'autant plus meritoire que la saisie de ses revenus 1'obligeait a vivre
pauvrement, il n'en demandait pas moms justice a 1'assemblee. Le procureur
qu'il avait charge de poursuivre sa cause, un jeune et brillant humaniste rencontre
lors de son passage a Sienne, le fameux .SCneas Sylvius Piccolomini, obtenait
deja des juges delegues par le concile qu'une citation fut decernee contre le pape
et six cardinaux pour avoir a repondre au sujet de cette etrangc affaire. La seule
presence de Caprariica, rappelant aux Peres les incidents du mois de mars 1431,
constituait pour Eugene IV un danger de tous les instants. Le nonce Berardi
avait done ete mal inspire en faisant allusion a un haut personnage qu'il semblait
regarder comme 1'instigateur des mesures prises contre le pape. Les gens de Bale
avaient compris qu'il s'agissait de Capranica : ils saisirent avec empressement
cette occasion de faire usage de 1'arme que le cardinal avait remise entre leurs
mains. Ils savaient tout, declarerent-ils dans leur reponse du 3 septembre. Ils
n'ignoraient ni la constitution de Martin V, ni la protestation des cardinaux
Carillo et Correr : cette lecture les avait plonges dans la stupeur; un doute poi-
gnant s'etait empare de leurs esprits. Heureux encore que, par une permission de
Dieu, un concile general se trouvat assemble au moment ou se produisaient des
revelations pareilles ! Ainsi ce qu'Eugene IV apprehendait le plus, non seule-
ment le concile s'arrogeait le droit de decider si, oui ou non, Capranica faisait
partie du Sacre-College, mais il se croyait appele a examiner minutieusement les
circonstances qui avaient accompagne 1'election pontificale de 1431 : il s'erigeait
en juge de la legitimite du pape ! » N. Valois, op. cit., t. i, p. 184-192. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 239-267; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 1317-1343.

2. Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deutschen
Gesch., t. ii, p. 556.
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Le prince adressa ainsi, le 15 et le 28 aout 1432, deux lettres
au concile, ou il dit « qu'il ne peut pas, comme le concile le desire-
rait, venir actuellement a Bale en personne. C'est precisement
1'interet du concile qui reclame sa presence en Italic. De plus, le
pape lui a envoye une nouvelle ambassade dont il attend de jour en
jour 1'arrivee. Enfin il y a a Rome un assez bon nombre de cardi-
naux devoues au concile. » Dans la deuxieme lettre, il prie les
Peres de suspendre les procedures commencees centre le pape
jusqu'a ce que les ambassadeurs pontificaux annonces lui eussent
presente leurs propositions de paix, ce qui, pense-t-il, aura lieu
dans six jours 1.

II est vraisemblable que cette deuxieme lettre de Sigismond
n'arriva a Bale qu'apres le 6 septembre 1432; toujours est-il que
le concile tint ce jour-la, et sans egard au contenu de ce message,
sa sixieme session generale dans la cathedrale de Bale, sous la
presidence de Philibert, eveque de Coutances, et en presence de
trois cardinaux, Julien Cesarini, Branda Castiglione, cardinal de !•'
Plaisance, et Nicolas Albergati, plus trente-deux autres prelats
avec le due Guillaume de Baviere, protecteur du concile. Les deux
promoteurs synodaux, Nicolas Lami et Hugues Berardi, propo-
serent de declarer contumaces le pape et les cardinaux, qui
n'avaient pas repondu aux citations, et le president du concile fit
demander a haute voix 2par deux eveques (de Perigueux et de Ratis-
bonne), si quelque plenipotentiaire du pape Eugene etait present
dans 1'assemblee. II n'y eut naturellement aucune reponse; cepen-
dant les quatre nonces pontificaux mentionnes plus haut entrerent
a ce moment, mais declarerent n'avoir regu de leur maitre aucun
mandat dans ce sens; ils chercherent cependant a detourner le
concile de ses precedes hostiles contre Eugene3. Lorsqu'ils se
furent retires, on appela de nouveau par leur nom les dix-sept
cardinaux presents a Rome, et on demanda si personne n'etait
charge de les representer 4. De nouveau personne ne se presenta;

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 166 et 170; Martene et Durand,
Velerum scriptorum et monumentorum historicorum, dogmaticorum, moralium
amplissima collectio, t. vm, col. 159 et 165.

2. Trois fois des marches du maitre-autel, trois fois du seuil de la cathedrale.
(H.L.J

3. Berardi supplia le concile de surseoir. (II. L.)
4. o Cette formalite allait etre pour les Peres 1'occasion d'un nouvel et eclatant

triomphe. Non seulement, en eflet^ aux cardinaux Cesarini et Capranica se joignait
a present le cardinal Branda de Gastiglione, prelat infeode a la politique milanaise,
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mais 1'auditeur de Cesarini s'offrit a exhiber devant une commission
nominee par le synode un mandat suffisant des cinq cardinaux de
Chypre, d'Aries, de Rouen, de Saint-Sixte et de Montfort. Ensuite
il essaya de montrer que les cardinaux de Lerida, de Saint-Pierre
es-liens (Cervantes) et de Saint-Eustache (Alphonse Carillo),
Pierre de Foix et d'Angleterre devaient etre considered comme
excuses. Les cardinaux de Bologne et de Colonna avaient egale-
ment envoye des lettres d'excuse. On etablit alors une commission
composee des eveques de Freising et de Belley, pour examiner
les raisons presentees par les absents *.

Entre la sixieme et la septieme session il s'ecoula juste deux
mois. A la fin de septembre 1432, les nouveaux ambassadeurs

Ii6 d'ailleurs des le mois de mai par une promesse faite a Sigismond, et qui parvenu
a Bale le 18 aovit avait ete incorpore le 21; non seulement les auteurs du decret
du 20 juin s'etaient assures, de la maniere qu'on salt, de 1'adhesion du nouveau
vicaire en Avignon.,le cardinal Carillo; mais d'Espagne, ou il etait retenu par des
negociations, le cardinal Dominique Ram avait pris soin d'envoyer un secretaire,
muni de sa procuration, acte de soumission rendu plus significatif encore par les
lettres du roi de jSavarre, de la reine d'Aragon, de 1'archeveque de Saragosse,
qui demandaient aux Peres d'excuser le prelat. Enfin, a Rome meme, un group e
important de cardinaux, effrayes par les menaces du concile, eblouis par le prestige
de ces mots «1'Eglise universelle » ou simplement obeissant a quelque vague instinct
d'opposition ou de rancune, n'avait pas craint de desavouer la politique du Saint-
Pere; des le 25 juillet, en la petite eglise Saint-Jacques de la place Scossa Cavalli,
Hugues de Lusignan, Jean de Rochetaillee, Louis Aleman, Jean Casanova et
Guillaume de Montfort, rappelant qu'ils avaient a plusieurs reprises combattu la
dissolution et vainement demande au pape la permission de se rendre a Bale,
avaient, par acte ecrit, adhere au concile, puis donne leur procuration aux colle-
gues, aux prelats ou docteurs par lesquels ils desiraient s'y faire representer. De
son cote, Antoine Correr, bien que parent du pape, avait envoye a Jean de Raguse
sa procuration. On offrait enfin de justifier aupres des Peres, par de serieux
motifs, 1'absence de Cervantes, de Pierre de Foix, de Beaufort et de Prosper
Colonna. En sorte que, sur dix-sept cardinaux que les promoteurs accusaient de
contumace, six seulement paraissaient sourds aux invitations du concile. En
joignant aux trois cardinaux presents et aux sept ou huit representes ceux sur
1'adhesion desquels on croyait pouvoir compter, Albergati par exemple, qui
correspondait avec les Peres et allait bientot faire a Bale une premiere apparition,
on arrivait au total de quinze cardinaux sur vingt et un prenant parti dans le
conflit contre le pape pour le concile. Ce succes parut si concluant, qu'on jugea
inutile de continuer le proces des membres du Sacre-College. Apres avoir ainsi
mesure tout a la fois leur impuissance et le prestige de I'assemblee, les nonces du
pape pouvaient repartir. On les congedia (10 septembre). » N. Valois, op. cit.}
t. n, p. 194-195. (H. L.)

1. Mansi, op. cil., t. xxix, col. 39-42; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 1137 sq.
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pontificaux annonces par Sigismond rejoignirent ce prince a
Sienne. De ces ambassadeurs, 1'un avait ete empeche, le cardinal
Orsini, un autre etait mort, le cardinal de Montfort: de la le retard,
Le cardinal Conti arriva done seul aupres de Sigismond; mais
il s'entendit si peu avec le roi, que celui-ci acquit la conviction
que seule une entrevue personnelle avec le pape pouvait produire
quelque resultat. La guerre des Florentins contre Sienne et Luc-
ques, villes appartenant encore au saint empire romain, ne lui '[49
permit pas toutefois de se rendre aussitot a Rome. Le roi en fit part j
au due Guillaume de Baviere, protecteur du concile, le chargeantffi
de contredire le soupgon qu'il abandonnait le concile pour passer
dans le parti du pape. II ajoutait qu'il refuserait au contraire la
couronne imperiale, s'il ne parvenait a s'entendre avec le Saint-Pere
au sujet du concile; du reste, il priait les Peres de vouloir bien cesser
le proces contre Eugene IV, de meme qu'a Rome on avait suspendu
tous les proces contre eux 1. Le meme jour 29 septembre 1432,
Sigismond ecrivit aussi au concile et le mit en garde contre la
continuation du proces contre le pape. Mais les Peres ne voulurent
rien entendre, et demanderent a Sigismond de rompre toutes les j
negociations avec le pape2. Ce langage etait d'autant plus
injuste, que Sigismond montrait plus de zele pour les Peres, et
qu'il resistait a toutes les tentatives que faisait Eugene pour le
detacher du concile 3. Dans une lettre du 31 octobre, il assura de
nouveau les Peres de son attachement, leur repeta la promesse
faite a propos de la couronne imperiale, mais les mit une fois de
plus en garde contre la precipitation. II envoya en meme temps
d'autres deputes a Rome pour continuer les negociations avec
Eugene IV et informa le concile que le roi de Pologne avait conclu ;

avec les hussites, pour des motifs politiques, une alliance dange-
reuse pour 1'Eglise et 1'Etat 4.

Pendant ce temps, les Peres de Bale avaient recji une lettre du
due* de Bourgogne (datee de Louvain, 3 septembre 1432). II
y intercedait aupres du concile en faveur d'Ulric de Manderscheid,
illegalement elu archeveque de Treves. Apres la mort de 1'arche-
veque Othon (1430), le chapitre de Treves avait fait choix du sco- ;
lastique Jacques de Sirck, que nous connaissons deja; mais le pape *

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 181-182. -
2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 194.
3. Raynaldi, Annul., ad aim. 1432, n. 18.
4. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 194-249.
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ne confirma pas 1'election, et donna ce siege a Raban d'Helmstadt,
eveque de Spire. Les chanoines, mecontents de ce precede, se lais-
serent determiner par des promesses et des menaces a elire un
nouvel archeveque en la personne du comte Ulric de Mander-
scheid, doyen de Cologne 1.

C'est a ce moment que se presentment a Bale les envoyes des
universites de Cologne et d'Heidelberg, et les ambassadeurs du

2]roi d'Aragon, des princes electeurs allemands et d'Adolphe due de
Juliers. On attendait egalement les plenipotentiaires de la ville
et de 1'universite de Strasbourg 2.

790. D&put6s tcheques. — Reglement du concile. — Septidme
et huitieme sessions a Bsile.

Le 10 octobre 1432, on regut en congregation generale deux
deputes tcheques precurseurs de la grande ambassade. Apres la
convention d'Eger, les deux partis durent encore se donner beau-
coup de peine, de travail et de souci pour continue? 1'oeuvre de
pacification commencee. Les hussites avaient derechef exerce des
brigandages en differentes provinces et conclu avec le roi de
Pologne un traite dangereux pour 1'Allemagne. De plus, les effroya-
bles inondations qui devasterent la Boheme, en juillet 1432,
detournerent un peu 1'attention de 1'affaire de 1'union, d'autant que
les sauf-conduits promis a Eger par le parti catholique n'avaient
pas ete obtenus de tous les princes, malgre les efforts des deputes
synodaux, dont nous avons plus haut indique la mission. Une
partie seulement de ces sauf-conduits se trouvait entre les mains
des Tcheques, lorsque leur diete se reunit a Kuttenberg, le 31 aout
1432, afin de prendre une decision definitive relativement a la
convention d'Eger et a ses suites. Plusieurs membres reclamaient
la rupture des negociations avec le concile; mais comme Procope
lui-meme parla en faveur de la convention d'Eger, celle-ci fut fina-
lement approuvee, et on choisit les deputes pour Bale. Ce furent
tous ceux qui avaient conclu la convention d'Eger auxquels on
adjoignit les seigneurs Meinhard de Neuhaus, Wenceslas de
Krawar, Guillaume Kostka de Postupic, et Pribick de Klenov.
II n'y eut pas de suspension d'armes generale, comme le concile

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 176 et 525 sq.
2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 183-193.
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et les representants de Prague, Rokyczany notamment, 1'avaient
desire; les Bohemiens n'accorderent de treve qu'aux seigneurs et
aux villes allemandes qui avaient consent! a delivrer un sauf-con-
duit aux deputes tcheques se rendant a Bale 1.

Afm de mettre tout en regie, les Tcheques envoyerent d'avance
a Bale, le 17 septembre, Nicolas Humpolecky, notaire de la Vieille- ,~
Ville, a Prague, et le taborite Jean Zatecky. Us rejoignirent les[£.
deputes synodaux a Eger, ou ils trouverent egalement les sauf-
conduits necessaires; a la frontiere ils furent accueillis au nom
du concile par Conrad, eveque de Ratisbonne, et le doyen d'Eich-
stadt, en compagnie desquels ils s'acheminerent vers Bale. A Bibe-
rach (en Souabe), un bourgeois les traita de « maudits heretiques »,
mais il en fut si severement puni par le magistrat de la cite, que
les deux deputes intercederent en sa faveur. Arrives a Bale, ils y
furent amicalement regus et largement traites. Le 10 octobre, ils
assisterent a une congregation generale au couvent des domini-
cains; ils lurent leurs lettres de creance et formulerent les cinq
articles suivants : 1° ils ont ete envoyes en avant afin d'annoncer
au concile 1'arrivee des deputes tcheques, conformement a la con-
vention d'Eger; 2° les sauf-conduits expedies aux Tcheques par
le synode et differents princes portant des sceaux qui leur sont
inconnus, ils prient le concile de vouloir bien les attester lui-meme; .
3° on demande au concile d'assurer la presence du roi des Remains
a Bale pendant les negociations avec les Tcheques, car sa presence
faciliterait Funion; 4° que le concile veuille bien confirmer en entier
la convention d'Eger; 5° qu'on fasse en sorte d'inviter egalement
au concile de Bale 1'Eglise orientale en vue de sa reconciliation.
Apres une courte deliberation, durant laquelle les deux Tcheques
furent obliges de se retirer, le cardinal Julien leur donna, au nom
du concile, une reponse favorable, portee en congregation generale,
le 12 octobre, sous la forme d'un message conciliaire, aux Tcheques
et aux Moraves. On promettait de satisfaire les Tcheques sur les
cinq articles; mais on declarait impossible de savoir si le retour
d'Italic de Sigismond ne tarderait pas trop longtemps. On confirma
aussi par une bulle particuliere la convention d'Eger, et on invita
les princes a venir a Bale et a y envoyer leurs prelats, afin d'assister
aux debats avec les Tcheques. Le protecteur du concile avait

1. Monumenta conciliorum general, sec. xr, 1.1, p. 236-249; Palacky, Gcschichte
von Bohmen, t. m, p. 53 sq.
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fortement pousse a cette demarche; il avait lui-meme ecrit a
plusieurs princes, et garanti d'avance aux Tcheques des ecuries
pour deux cents chevaux 1.

On choisit aussitot apres quatre'doctes personnages comme
orateurs du concile dans la question des quatre articles bohe-

u miens : le Slave Jean de Raguse fut charge de trailer de la com-
munion sous les deux especes; le Frangais Gilles Charlier, doyen
de Cambrai, du chatiment du a ceux qui ont peche mortellement;
Henri de Kalt-Eysen, dominicain, professeur a Cologne, de la
liberte de la predication; enfin Jean de Palomar, archidiacre de
Barcelone, de la propriete temporelle des clercs. Une commission
speciale fut aussi institute pour veiller a la bonne police dans la
ville de Bale, pour que les Tcheques ne fussent pas scandalises
des moeurs legeres, jeux, danses, femmes publiques, etc. 2.

C'est alors que les Peres de Bale fixerent dans une serie de
congregations un reglement 3 pour leurs travaux. II differait plus
encore que le systeme de votation adopte a Constance, de 1'an-
cienne pratique, et etait plus democratique qu'il ne convient a un
concile general. 1° Tous les membres, sans egard a leur rang,
seront partages en quatre deputations correspondant aux quatre
principaux buts du concile, savoir : les deputationes fidei, pads,
reformationis, et la deputatio communis 4. II y. aura dans chaque
deputation un meme nombre de personnes de chacune des quatre
nations (italienne, franc.aise, allemande et espagnole) 5 et des gens
de toutes dignites, en sorte que chaque deputation compte des car-
dinaux, des eveques, des abbes, des magistri, des docteurs, etc.
(de cette fagon les clercs inferieurs obtiennent la preponderance,
a raison de leur nombre). 2° Chaque deputation aura un presi-

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 249-256; Palacky, Geschichte von
Bohmen, I. m, p. 58 sq.; Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans
Forschungen zur deutschen Gesch., t. u, p. 574 sq.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 252; Palacky, op. cit., t. m,
p. 64 sq. Le document de Bale, Modus vivendi in concilio (dans Mansi, Concil.
ampliss. coll., t. xxx, col. 251), appartient egaleinent, comme le demontre Palacky,
a cette epoque.

3. Cf. Raumer, dans Hist. Tascheribuch, nouv. serie, t. x, p. 124 sq.
4. Un anonyme composa un memoire centre ce systeme, en recoinmandant

1'organisation etablie a Constance, ou on votait par nations. Mansi, Concil. ampliss.
coll., t. xxx, col. 229-234.

5. On ne considera pas les Anglais comme formant une cinquieme nation, ainsi
qu'on 1'avait fait a Constance. Voir JEneas Sylvius, Commentarius de rebus
Basilese gestis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus,p. 45.
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dent et un promoteur avec les employes mferieurs (secretaires
et messagers). On changera de president tous les mois, les autres fonc-
tionnaires sont inamovibles. 3° Chaque deputation se reunira trois
fois la semaine : le lundi, le* mercredi et le samedi. 4° Le secret /Qfi,
officiel n'est pas de rigueur; tout membre peut en consequence -
s'entretenir avec les autres Peres du concile de ce qu'on traite
dans sa deputation. 5° On choisira tous les mois dans les quatre
deputations reunies une commission de douze membres, pour faire
un examen preliminaire de tout ce qui sera presente, le rejeter
sur-le-champ ou en saisir, s'il y a lieu, la deputation competente. [4f
6° Aucune proposition faite dans une deputation ne pourra etre
adoptee le jour meme de sa presentation, le cas de necessite
excepte. 7° On ne peut parler a la deputation que sur les matieres
presentees par le president. 8° Tout membre jurera, avant d'etre
inscrit au nombre des Peres du concile, qu'il a "1'intention d'expri-
mer son sentiment en toute liberte, secundum Deum, et seulement
en vue de 1'interet commun. 9° Les decisions de chaque deputation
seront communiquees aux trois autres. Si les avis sont partages
dans une deputation, on les communiquera avec leurs arguments
respectifs aux autres deputations, et le president ne portera rien
en seance generale qui n'ait passe au moins par deux deputations.
10° Avant la celebration de la seance generale, les presidents
des quatre deputations se rendront chez le president du concile
et lui remettront les resolutions prises par les deputations respec-
tives. Si toutes les deputations ou au moins trois d'entre elles sont
d'accord, la question pourra etre proposee au concile. II sera tdu-
tefois permis de faire des objections a la session generale. Si ces
objections sont serieuses, 1'affaire sera renvoyee aux deputations.

Quiconque n'assistera pas aux sessions, aux deputations et aux
ceremonies ecclesiastiques sera puni par le president. Sans la
permission du president personne ne pourra s'eloigner du concile.
De plus, on invita les membres a mener une vie pieuse et vertueuse,
aprendre part aux exercices religieux, a jeuner, a faire des aumones,
a pratiquer Ja sobriete et la modestie. On les mit aussi en garde
contre 1'amour du faste et la vanite; enfm on fixa les honoraires
et les taxes des notaires, etc., le 24 octobre 1432 1.

\. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 377 et 407; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 1439; cf. A. Patrizzi, Hist, concil. Basil., dans Hardouin, op. cit.,
t. ix, col. 1098. Le document porte la fausse date suivante «vendredi, 26 septembrc
1430 ». Ni en 1430 ni en 1431, le 26 septembre n'est tombe un vendrcdi, mais bien
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Bientot apres le concile tint le 6 novembre 1432 sa septieme
session generale 1. Elle completa le decret rendu dans la quatrieme
session sur 1'election du pape, en decidant que si la vacance du
Saint-Siege se produisait pendant le concile, les cardinaux, dans
un delai de soixante jours a dater du moment de la vacance, se
presenteront au concile pour le conclave. Les cardinaux qui ne se
conformeraient pas a cet ordre seraient punis par la privation
de leurs benefices2. Le lendemain les Peres de Bale envoyerent
aux cardinaux des copies de cette decision en les accompagnant
de nouvelles exhortations et de nouvelles menaces. 11s les aver-
tirent en meme temps que tous les princes chretiens en avaient
ete informes 3.

Quelques jours plus tard on apprit des nouvelles facheuses
d'Autriche. Le due Albert informa en effet le concile que les Tche-
ques, en depit des negociations de paix, avaient subitement envahi
ses domaines et s'etaient livres partout a d'horribles attentats :
pillage, incendie, meurtres et viols 4. C'est le traite d'alliance qu'ils
avaient conclu recemment avec le roi de Pologne (surtout centre
1'Ordre teutonique) qui les avait rendus si audacieux et si insolents.
A la meme epoque 1'eveque de Nevers, ambassadeur du due de
Bourgogne, dans une congregation generale du concile, prononga un
discours des plus pretentieux dans un latin a demi barbare. Son
maitre, la ducalis mafestas (!),Pavait charge de remercier les Peres
de Bale de leurs missives, de protester de son attachement au
concile et d'engager les membres a accomplir leur devoir. II les
informait en meme temps qu'il avait egalement envoye une ambas-
sade au pape pour le prier de venir au concile en personne ou de s'y
faire representer par des procureurs. Que le concile agisse cum omni
reverentia en tout ce qui a trait au respect du au pape. En termi-
nant, il offrait le secours de ses armes dans le cas ou les negociations
de paix avec les Hussites n'aboutiraient pas 5.

en 1432. Une autre prescription du concile concernant la conduite des membres
setrouve dans Mansi (deux fois),op. cit., t. xxix, col. 382 sq. et t. xxx, col. 251 sq.;
Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1443 sq.

1. Le cardinal Julien semble avoir preside de nouveau (cf. sup., p. 707) : mais
dans les proces-verbaux du synode le president n'est mentionne qu'a partir de
la xvne session.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 42,43; Hardouin, op. cit ./t. vnr,col.ll40.
3. Mansi, op. cit.} t. xxx, col. 195.
4. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 194,196, 249.
5. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 197 sq.
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Dans une congregation tenue un peu plus tard, ce meme ambas-
sadeur bourguignon s'efforga de prouver que son maitre devait
avoir le pas sur les princes electeurs allemands. Son .due descendait,
en effet, et d'un prince troyen et du patriarche Noe; de plus, la
Bourgogne avait eu pour apotre saint Lin, disciple de saint Pierre 1.
C'est aussi sans doute dans cette meme congregation que le
chapelain du roi d'Aragon prononga un panegyrique du concile2. [^
Le 20 novembre, le concile se vit dans 1'obligation de restreindre
un privilege accorde a 1'eveque de Ratisbonne et a d'autres eveques.

Sur leur demande, le concile avait accorde a ces eveques le droit •
de taxer leurs clercs exempts et non exempts, pour subvenir aux
frais de leur sejour a Bale, et aussi pour les rembourser des avances
faites a 1'occasion des hussites; mais les clercs exempts s'etant
plaints en se reportant a leurs privileges, on fut oblige de les liberer
de cette taxe 3. Cependant, pour subvenir a ses propres besoms, le
concile exigea du clerge dependant des eveques rallies au concile
la moitie d'une decime, soit un vingtieme des revenus eccle-
siastiques. On peut voir par une lettre du clerge d'Auxerre,
demandant d'etre libere de cette taxe, combien elle fut subie a
contre-coeur 4. Le roi de Portugal refusa egalement de livrer au
concile les sommes recueillies dans son royaume sur 1'ordre du pape
dans le but de subvenir aux frais d'une guerre centre les .
hussites 5.

Sur ces entrefaites arriva a Rome 1'ambassade de Sigisrnond
dont nous avons deja parle; elle apportait au pape les documents
relatifs aux negociations conduites avec ses nonces a Bale a la fin
d'aout et au commencement de septembre, et le priait d'user
de condescendance envers le saint concile et d'eviter un schisme.
Sigismond 1'avait aussi chargee d'annoncer qu'il viendrait bientot
a Rome, recevrait des mains du pape la couronne imperiale et
protegerait 1'Eglise romaine contre ses ennemis, et qu'il voulait,
en somme, prouver qu'il etait un fils devoue de 1'Eglise 6.

Sigismond informa les Peres de Bale, vers la fin de novembre,
de ces resolutions, protestant a nouveau de son fidele attache-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 205 sq.
2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 200 sq.
3. Mansi,, op. cit., t. xxx, col. 211-213.
4. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 621. ' -
5. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 549.
6. Mansi, op^ cit., t. xxx,, Coi. 213.
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ment1; ceux-ci eurent encore la satisfaction de recevoir les 26 et
27 novembre les humbles excuses des areheveques Conrad de
Mayence et Thierry de Cologne qui avaient ete invites a paraitre
au concile sous peine de sanctions. Les deux archeveques adjoi-
gnirent de nouveaux procureurs a ceux qu'ils avaient deja envoyes
a Bale 2. Le 29 novembre le vicaire de Mayence, au nom des princes

8] electeurs d'Allemagne, prononca un discours des plus flatteurs
pour le concile; il reclama cependant la suspension provisoire des
debats contre Eugene IV, d'autant plus que les princes electeurs
avaient 1'intention d'envoyer des ambassadeurs a Sigismond et au
pape pour retablir la paix. Dans un deuxieme discours plus bref,
le vicaire fit remise de ses lettres de creance 3. Les ambassadeurs
frangais et espagnols mirent egalement les Peres de Bale en garde
contre toute demarche viplente contre le pape, les menagant
meme de partir4, tandis que d'autre part le roi Sigismond
et les princes electeurs prierent a plusieurs reprises, et avec les
plus vives instances, Eugene IV de se montrer accommo-
dant 5.

Trois lettres envoyees de Sienne a cette epoque par Sigismond
"nous prouvent a quel degre ce prince s'interessait au concile et
a la question des hussites. La premiere, sans date precise, engage
tous les princes chretiens a venir au concile soit en personne, soit
•en se faisant representer, car de sa dissolution resulterait la ruine
de 1'Eglise. Dans la deuxieme, du 22 novembre 1432, il renouvelle
au concile. 1'assurance de son attachement toujours fidele. Dans
la troisieme, du 3 decembre, il annonce a Funivers qu'une imposante
deputation de Tcheques et de Moraves se dispose a venir au concile,
•et il designe le due Guillaume de Baviere et Jean, eveque de Coire,
comme ses fondes de pouvoir dans les deliberations avec les
Tcheques. II leur donne les pouvoirs les plus etendus pour conclure
lout traite, en particulier pour decider sous quelles conditions il

1. Mansl, Condi, ampliss. coll., t. xxix; col. 595 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. v'm, col. 1606 sq.

2. Mansi, op. cil., t. xxx, col. 214-217.
3. Mansi, op. dt., t. xxx, col. 217-223.
4. Mansi, op. dt., t. xxxi, col. 160.
5. Mansi, op. dt., t. xxxi, col. 139. Ce document sans date est bicn de

1'annee 1432, car un a*ionyme le inentionne dans une lettre (Mansi, op. dt.,
t. xxxi, col. 159) ecrite evidemment le 4 clecembre 1432, qui parle de
1'arrivee prochaine des Tcheques. Ceux-ci arriverent au commencement do
1'annee 1433.



762 LIVRE XLVII

pourra rentier en possession de son royaume de Boheme, et declare
qu'il souscrit d'avance a tout ce qu'ils decideront1.

Quelques jours apres, le 18 decembre 1432, les Peres de Bale
tinrent leur huitieme session generale, pour terminer 1'annee,
comme ils 1'avaient commencee, en prenant position centre le pape.
Dans le premier decret, ils declarent que le concile aurait du depuis
longtemps prononcer la contumace du pape et des cardinaux,
mais il avait voulu se montrer bienveillant et tenir compte des
negociations encore pendantes entre Sigismond et Eugene IV.
Ils voulaient encore faire preuve de la meme bienveillance et ainsi
faire mieux ressortir 1'obstination d'Eugene. Ils lui accordaient m
done un nouveau delai de soixante jours pour retirer le decret de *•
dissolution du concile, en intimer une nouvelle indiction et pro-
clamer sans reserves son attachement au saint concile. Passe ce
delai, le concile, sans autre citation, agirait contre lui suivant
1'inspiration du Saint-Esprit et les prescriptions du droit positif.
Toutes les collations d'eveches et autres benefices ecclesiastiques
qu'Eugene pourrait faire pendant ce temps au detriment du
concile, seraient nulles; de plus, on ordonnait a tous les cardinaux,
patriarches et clercs de la curie romaine, sous peine de privation
de leurs benefices 2, d'abandonner la curie vingt jours apres le
terme du delai (de 60 jours) fixe et de se presenter aussitot devant
le saint concile. Tous les autres prelats de la chretiente devaient
'aussi, sous peine des menaces les plus severes, se hater de partir
pour Bale.

Un deuxieme decret dit qu'il ne peut y avoir en meme temps
plus d'un seul concile general: or le concile de Bale ayant ete
convoque comme tel conformement aux decisions des saints con-
ciles generaux de Constance et de Sienne et de deux papes, on ne
peut tenir un autre concile general (a Bologne) pendant la duree
du premier. Personne ne peut convoquer un pareil conventicule
schismatique, personne ne doit y assister ou y adherer; tout contre-
venant sera excommunie ipso facto, depouille de ses benefices et
declare incapable d'en acquerir d'autres.

Pour donner toute securite sous le rapport financier aux parti-
sans du concile, un troisieme decret prescrivit que quiconque

1. Mansi, op. oil., t. xxx, col. 223-228; Monumenla concilior. general, sec. xv,
1.1, p. 265-268.

2. Un temoin oculaire dit que cette menace etait serieuse et non pas faite seu-
lement pour les intimider. Dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 471.
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iccepterait du pape ou de n'importe qui un benefice appartenant
a un partisan du concile, serait ipso jure depouille de toutes ses
charges ecclesiastiques et ne pourrait en recevoir de nouvelles.
Enfin on interdit au pape de vendre ou d'hypothequer un domaine
quelconque des £tats de 1'Eglise ou un patrimoine de 1'Eglise
romaine, et de lever de nouveaux impots dans les Etats de 1'Eglise;
on voulait ainsi le priver des ressources pecuniaires qui pourraient
aider son action contre les Peres de Bale (par exemple pour effec-
tuer a son profit 1'union avec les Grecs)1.

791. Les trois cents Tcheques £ B£le en 1433.

Dans les premiers jours de la nouvelle annee, 1433, arriverent
enfm a Bale les deputes tcheques accompagnes d'une suite nom-
breuse, en tout trois cents personnes. Depuis le retour des deux
precurseurs Nicolas Humpolecky et Jean Zatecky, les partisans
de 1'opposition a une deputation au concile de Bale avaient garde
le silence en Boheme. Comme nous 1'avons vu, les deputes qui
devaient se rendre a Bale avaient ete elus a la diete de Kutten-
berg; certains pourtant ne partirent pas, pour des causes que nous
ignorons,et finalementl'ambassadeproprement ditesecomposa des
quinze personnagesla'iques et ecclesiastiques dontlesnoms suivent:

a) Membres la'iques : 1° Guillaume Kostka de Postupic, capi-
taine de Litomysl; 2° Benas de Mokrowaus, seigneur d'Ulibic;
3° Georges de Recic, seigneur de Kluk; 4° Jean Welwar, bourgeois
de Prague; 5° Matthias Lauda, capitaine de Pisek; 6° Gregoire
de Koniginhof et 7° Laurin de Tabor.

fe) Membres ecclesiastiques : 1° Jean de Rokyczany, cure de
1'eglise de Teyn a Prague, principal theologien des hussites;
2° M. Pierre Payne, d'Angleterre; 3° Procope le Grand ou Rasus =
tondu, pretre des taborites et « general invincible »; 4° Nicolas de
Biskupec de Pilgram, eveque des taborites; 5° Markolt de Zbras-
lawic; 6° Martin Lupac de Chrudim; 7° Pierre Nemec de Saaz;
8° Ulric de Znaim, pretre des orphelins, cure de Caslau. Tous les
partis des hussites se trouvaient done representes. A ces envoyes
se joignit egalement une ambassade du roi de Pologne allie des
Tcheques. Us passerent par Cham, Nuremberg, Ulm, Saulgau,
Schaffhouse, guides par des princes et seigneurs allemands, et de

1. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 43-47; Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 1141 sq.
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Sautgau jusqu'a Stockach par Jacques Truchsess de Waldburg,
fidele conseiller du protecteur du concile. Celui-ci etait venu lui-
meme a leur rencontre a Stockach.

Dans maintes localites ils entrerent en grande pompe et d'une
mauiere veritablement provocante; notamment a Nuremberg ou
ils entrerent portant le drapeau des taborites sur lequel etait
represente un calice avec Thostie surmontes de 1'inscription:
Veritas omnia vincit. Meme les voitures portaient des couvertures
du meme genre; il fallut les instances reiterees des princes qui les
accompagnaient pour les decider a faire disparaitre ces insignes.
Lorsqu'on apprit a Bale leur prochaine arrivee, on nomma le
30 decembre 1432 une commission composee de membres de toutes [50^
les nations pour conferer avec les legats sur la maniere dont on les
recevrait.

Cette commission jugea tout d'abord necessaire de distribuer a
tous les membres du concile une copie des points concedes aux[5fll
Tcheques et consignes dans leurs sauf-conduits, ce qui eut lieu le
2 Janvier 1433. En meme temps on enjoignit aux chefs de la bour-
geoisie de Bale, de par le concile, d'avoir a maintenir 1'ordre dans
la ville, d'empecher toute prostituee de se montrer dans les rues,
et d'interdire les danses et les jeux, car tout cela scandaliserait
les Tcheques qui se vantaient de leur religion plus excellente. On
decida en outre qu'un certain nombre de prelats se rendraient au
devant des Tcheques lorsqu'ils approcheraient de la ville, afin de
leur faire un cortege d'honneur. Craignant qu'ils n'eussent 1'in-
tention de penetrer egalement a Bale en deployant le drapeau des
taborites, le cardinal Julien leur avait envoye le P. Jean de Maul-
feronn pour les en empecher. Mais les Tcheques ayant laisse leurs
equipages a Schaffhouse etaient arrives par bateau a Bale dans la
soiree du dimanche 4 Janvier 1433, tout a fait a 1'improviste, si bien
que la reception solennelle preparee pour eux ne put avoir lieu.
Cependant les rues fourmillaient de curieux, et on s'etonnait de
leurs costumes bizarres et de leurs visages farouches. En particulier
Procope le Grand attirait tous les regards 1.

Tout d'abord on assigna aux Tcheques a Bale quatre hotelleries
publiques; mais le 7 Janvier 1433 ils louerent pour leur usage quatre
maisons. C'est ce que rapporte le journal du pretre des orphelins

1. Monumenta conciliorum general sec. xv} p. 257 sq.; Palacky, Geschichte von
Bohmen, t. HI c, p. 65-68; Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans
Forschungen zur detttschen Gesch., t. u, p. 576.
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Pierre Zatecensis (de Saaz) 1. Aussitot apres leur arrivee le cardinal
Julien leur adressa ses salutations cordiales 2, et le lendemain ils
furent salues par une importante deputation du concile sous la
conduite de 1'archeveque de Lyon, et par le magistrat civil de la
ville, qui mit a leur disposition une grande provision de vin et
d'aliments. Le jour de 1'Epiphanie, les Tcheques celebrerent le
service divin dans leurs hotelleries, chaque secte suivant ses
coutumes, en presence d'un grand nombre de curieux. Pour la
secte moderee on ne remarqua rien de particulier, car les adeptes
celebraient la messe a la maniere habituelle, sauf seulenient que
les lai'ques communiaient au calice.

| L'etonnement provoque par Procope et les taborites fut d'au-
tant plus grand, car ils ne firent usage ni d'autel, ni d'ornements
sacres, ni d'aucune ceremonie; tout leur culte se borna a la recita-
tion de quelques courtes prieres, suivies d'un preche et de la com-
munion (sous les deux especes). Chez les orphelins on precha en
allemand et parmi les auditeurs se trouvaient de nombreux habi-
tants de la ville. Ce fait occasionna une grosse emotion et on pressa
vivement le cardinal Julien de faire cesser un pareil scandale.
Les Tcheques ayant refuse d'acceder a son desir et de ne plus
precher en allemand, puisque beaucoup d'entre eux ne compre-
naient pas le tcheque, on defendit aux habitants de Bale d'assister
a leurs ceremonies; bientot d'ailleurs cette defense devint inutile,
la curiosite ayant disparu. Le 7 Janvier, Procope le Grand invita
a sa table Jean de Raguse et deux autres membres du concile, et
des lors les discussions commencerent. Jean de Maulbronn dut
chaque jour prendre ses repas avec les Tcheques et servir aussi
d'intermediaire entre eux et le concile. Le 8 Janvier on celebra
une grand'messe et une procession solennelle pour attirer la pro-
tection divine sur les discussions qui allaient s'ouvrir avec les
Tcheques, et dans le meme but on prescrivit aussi des jeunes et
des prieres. Aussitot apres, le 10 Janvier 1433, trente deputes
tcheques se presenterent pour la premiere fois devant la congrega-
tion generale au couvent des dominicains. On leur avait fait
preparer deux banes au milieu de la salle, en face du siege de Julien

1. Public pour la premiere fois par Palacky, dans les Monumenta conciliorum
generalium sec. xv, p. 289.

2. D'apres Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 260, le cardinal Julien
alia aussitot visiter Jean de Rokyczany dans sa demeure pres de Saint-Leonard,
et ce dernier adressa a cette occasion au legat un discours des plus courtois.
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et des cardinaux. Julien, qui avait repris la presidence, prononga un re
beau discours qui dura deux heures et emut plusieurs fois jusqu'aux st
larmes quelques-uns des Tcheques, tandis qu'il aurait deplu a c(
quelques autres. L'orateur y fit parler 1'Eglise et prouva qu'elle re
est exempte d'erreurs, et que sa meilleure representation est un d
concile general. Les decrets d'un concile general doivent etre p
consideres comme des articles de foi. Que les Tcheques reviennent d
done dans le sein de cette figlise, car hors de cette arche il n'y a 1<
point de salut; c'est pourquoi leur venue au concile est un evene- g
ment tres heureux 1, i

Aussitot Jean de Rokyczany repondit par un discours egalement
fort eloquent. Au debut, il implora 1'assistance divine sur les tra- 1
vaux du concile, afin qu'en union avec les Tcheques il put realiser ]
un progres general dans 1'Eglise. C'est pourquoi ils sont venus, re (

eux les delegues des Tcheques et des Moraves, repondant a 1'invi-
tation du concile, et ils sont prets a discuter les quatre articles [504]
connus, pourvu qu'on prenne comme guide dans 1'assembles, con-
formement au traite d'Eger, les temoignages de la sainte Ecriture
et 1'enseignement des docteurs fonde sur ces temoignages (locum
censoris et prseceptoris obtinebunt). L'orateur rattache le reste de
son, discours au texte de saint Matthieu : Ubi est qui natus est rex
Judseorum ? Vidimus stellam ejus in Oriente et venimus adorare
eum. Ces paroles etaient alors repetees chaque jour a 1'eglise,
pendant 1'octave de 1'Epiphanie. « Nous Tcheques, ajouta-t-il,
nous sommes maudits, persecutes, tournes en derision, representes
comme des heretiques, et cependant nous avons re§u de Dieu des
graces nombreuses. Mais vous, veneres Peres et maitres, nous vous
conjurons de nous juger avec bienveillance et affection, de croire
que nous recherchons Jesus-Christ et que nous sommes venus ici
pour lui offrir 1'or, 1'encens et la myrrhe.» II poursuivit en faisant
ressortir combien il etait admirable d'avoir bonne opinion de son
prochain, et combien le contraire etait facheux. Ce manque de
charite est la plus mauvaise herbe que le demon seme parmi les
fideles et surtout parmi le clerge. II renouvela ensuite la priere
d'avoir bonne opinion des Tcheques, car en tout ils recherchent
le Christ et disent: Ubi est, etc. La premiere proposition, Ubi est
rex Judseorum, signifie 1'attachement a la verite chretienne et la

1. Mansi, Condi, ampliss. coll, t. xxix, col. 492-512, et 679-700 (deux fois);
Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 68-74. Palacky dit de ce discours
qu'il est un des plus beaux produits de la litterature theologique de ce siecle.
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recherche zelee de cette verite. La deuxieme proposition, Vidimus
stellam ejus in Oriente, se rapporte a 1'Eglise primitive qui brillait
comme une etoile et dont differe tant 1'Eglise actuelle. Cette diffe-
rence provient de ce que nous vendons constamment le Christ
dans ses charismes et dans ses sacrements. Enfin la troisieme pro-
position, Venimus adorare eum, indique 1'humble service que nous
devons rendre au Christ et a son Eglise, de facon a consacrer tous
les dons de la nature et de la grace a secourir notre prochain et a
glorifier Dieu et son Eglise, allant, s'il est necessaire, jusqu'a offrir
notre propre vie et a renoncer a toutes les gloires du monde, etc. 1.

Les sources tcheques dont s'est servi Palacky et qu'il a ensuite
mises a notre portee 2 affirment qu'a cette epoque les relations les
plus aniicales existaient entre quelques-uns des Tcheques les plus
eminents et certains membres du concile, en particulier 1'arche-
veque de Lyon, mais elles mentionnent aussi des dissidences parmi

504] les Tcheques eux-memes 3.
Le vendredi 16 Janvier 1433, les Tcheques furent de nouveau

invites, a une congregation generale au couvent des dominicains.
Matthias Lauda exprima en leur nom toute leur reconnaissance
qu'on leur eut donne 1'occasion de se justifier d'accusations calom-
nieuses, et ils firent remise des lettres de pouvoirs regues de la
diete de Kuttenberg et de 1'universite de Prague en septembre et
decembre de 1'annee precedente 4. Puis Pierre Payne prit la parole
et compara la doctrine hussite au soleil, assurant que quiconque
la connaissait ne pouvait que 1'adopter. Apres ces preliminaires,
les Tcheques demanderent qu'on leur permit d'exposer et de
demontrer en detail leurs quatre articles, et Jean de Rokyczany
leur premier orateur recut la parole 5. Dans un long discours qui
dura trois jours (16, 17 et 19 Janvier) il chercha a demontrer la
necessite de la communion sous les deux especes 6. Lorsqu'il eut
termine, Procope le Grand crut devoir inviter le concile a recon-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx; col. 262-269; Palacky, Geschichte von
Bdhmen, t. in, c, p. 74.

2. Dans Monumenla concil. general, sec. xv.
3. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 291.
4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxx, col.255-258; Monumenta concil. general,

sec. xv, 1.1, p. 262-264.
5. .ffineas Sylvius dit de lui : Magna facundia, sed ingenio pessimo prsedilus,

dans son Commentarius de rebus Basilese gestis, dans Fea, Pius // a calumniis
vindicates, p. 51.

6. Reproduit dans Mansi, op. cit., t. xxx, col. 269-306.
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naitre la verite sur-le-champ et a admettre la communion sous les
deux especes. Mais le cardinal Julien exprima le desir que les
Tcheques eussent d'abord a exposer leurs autres articles avant de
recevoir reponse 1.

Les 20 et 21 Janvier, 1'eveque taborite Nicolas Biskupec, de
Pilgram, parla du droit et du devoir de chatier, meme par des peines
seculieres, les personnes coupables de peches mortels. Son discours
fut moins calme et moins respectueux que celui de Rokyczany, et
ses sorties grossieres sur la hierarchic provoquerent des murmures
et des sifflets de la part des auditeurs. Plein de colere il demanda
alors si, conformement au traite d'Eger, il pouvait continuer son
discours, et le cardinal Julien lui repondit: Oui certes, mais qu'il
veuille cependant faire quelques pauses a fin de permettre de
tousser. II put ainsi terminer son discours sans encombre. Jean de
Rokyczany blama ce discours, mais les autres Tcheques 1'approu-
verent 2.

Le pretre des orphelins, Ulric de Znai'm, parla egalement
pendant deux jours, les 23 et 24 Janvier, sur la libre predication3.
Jean de Rokyczany souleva alors une autre question; on avait
accuse quelques serviteurs des Tcheques d'avoir profane des cm-
cifix et des images saintes et d'avoir preche dans les villages voi-[j
sins. Sur le premier point, Jean de Rokyczany affirma qu'il n'avait
pas connaissance que leurs gens eussent commis pareil mefait,
mais que les coupables, s'il y en avait, seraient certainement
chaties. Sur le second point, il reconnut que des valets d'ecurie
tcheques etant alles acheter du fourrage dans les environs avaient,
en effet, ete interroges sur leurs croyances par les habitants et
avaient repondu, mais que ces valets etaient bien incapables de
precher. D'ailleurs il prendrait des mesures pour empecher le
retour de pareils faits 4.

Le quatrieme orateur des hussites fut 1'Anglais Pierre Payne 5.
II s'efforga de prouver, dans un discours qui dura trois jours,

1. Monumenla concil. general sec. xv, t. i, p. 268^ 292 sq.; Palacky, Geschichte
von Bohmen, t. m c, p. 78-80.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 294; Palacky, op. cit.} t. in c,
p. 80 sq. Ce discours n'a pas 6te imprime.

3. Son discours se trouve dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxx, col. 306-337.
4. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 269, 295; Palacky, Geschichte

von Bohmen, t. in c, p. 81 sq.
5. ^Eneas Sylvius 1'appelle un versipellis cavillator; dans Commentarius de rebus

Basilex gesiis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 51.
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du 26 au 28 Janvier, que la loi de Dieu ne permettait pas au clerge
de posseder des biens temporels. Son discours fut aussi insultant
que celui de Nicolas Biskupec de Pilgram; il fit, en particulier,
1'eloge de Huss et de Wiclef et parla des luttes qu'il avait lui-meme
soutenues a Oxford a propos de la doctrine de Wiclef; ce qui
1'avait oblige a fuir sa patrie et a chercher asile en Boheme. Ces
paroles provoquerent une discussion entre 1'orateur et les Anglais
presents a la seance. En terminant il remit, sur la demande du
concile, un abrege de son discours et le texte de ses propositions
fondamentales: 1'usage des biens temporels est permis au clerge,
mais a 1'exclusion de tout superflu, et cet usage (la jouissance)
doit se maintenir dans les limites fixees par 1'Evangile. Une gestion
de biens qui est un obstacle a 1'administration d'une charge eccle-
siastique n'est pas admissible. Un dominium civile ne convient pas
au clerge et un clerc ne doit pas Pexercer en personne (civiliter
dominari). Le bras seculier peut priver de leurs biens temporels les
clercs qui s'obstinent dans leurs fautes *. Les autres orateurs
hussites avaient egalement remis par ecrit leurs propositions au
membre du concile charge de leur repondre 2.

Lorsque Payne cut termine, Jean de Rokyczany, au nom de ses
compatriotes. remercia le concile de sa bienveillante attention, et
assura qu'ils etaient tout disposes a 1'union et a la reforme de toutes
leurs opinions erronees, si, selon qu'il avait ete convenu a Eger, on
leur en prouvait la faussete per validas rationes. II demanda aussi
que les membres du concile charges de leur repondre communi-
quassent par ecrit leurs propositions, comme ils 1'avaient fait eux-
memes. Le Tcheque Guillaume Kostka de Postupic, et le protecteur
du concile, le due Guillaume de Baviere, echangerent encore quel-
ques paroles courtoises et le cardinal Julien demanda a Passemblee
si les propositions des quatre orateurs tcheques avaient 1'appro-
bation de tous. La reponse ayant ete affirmative, Julien prononga
un important discours : il se felicita d'avoir entendu Jean de Rokyc-
zany affirmer les bonnes dispositions des Tcheques pour 1'union et
reconnaitre que 1'Eglise est batie sur le roc. II ne faut pas attacher
trop d'importance aux vivacites qui marquaient les discours de
certains orateurs tcheques, car leur intention etait bonne et 1'on

1. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i a, p. 269 sqv 296 sq.; Mansi, op.
cit., t. xxx, col. 260. Le discours de Payne n'est pas imprime.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 269, en haut.
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doit laisser tomber quelques paroles un peu rudes. Cependant
pour pouvoir arriver a une veritable union, il est necessaire de se
mettre d'accord sur tous les points sur lesquels on differait; or,
on a pu constater que les Tcheques soiit en disaccord sur bien des
points, outre les quatre articles. Par exemple, le deuxieme orateur,
maitre Nicolas, avait appele Wiclef un maitre evangelique. Si les
Tcheques professerent a 1'egard de Wiclef une telle opinion, c'est
qu'ils en admettent aussi la doctrine. On ne veut pas se livrer a
une discussion detaillee, mais sur chaque article mis en question
on leur demande seulement de repondre d'un mot, credimus ou
non credimus.

Les 28 articles en question, rediges d'avance, etaient ainsi
cone, us:

1) Substantia panis el vini materialis manet in sacramento altaris
post consecrationem. 2) Accidentia panis et vini non possunt esse
sine subfecto in prsedicto sacramento. 3) Christus non est in ipso
sacramento identice et realiter in propria prassentia corporali. 4) In
calice altaris pro conficiendo sacramento sanguinis aqua nullatenus
est admiscenda. 5) Sacramentum confirmations est inutile et super-
vacuum. 6) Si homo de peccatis suis fuerit corde contritus, confessio
oris exterior apud sacerdotem est supervacua et inutilis. 7) Sacra-
mentum extremas unctionis est inutile et supervacuum (le synode
avait appris que quelques Tcheques avaient graisse leurs bottes
avec 1'huile sainte). 8) Sacro chrismate nullatenus inungendi sunt,
qui baptizantur. 9) Nullus ritus sen observantia universalis Ecclesise^i
servari debet circa sacramenta, tarn in vestibus et paramentis sacris,
quam in lectione sacrse scripturse, orationibus et signando signo
crucis, et aliis ceremoniis hactenus per ecclesiam observatis. 10) Post
hanc vitam non est purgatorium, sed omnis anima corpore exuta,
sive satisfecerit in vita de peccatis suis, sive non, sine ulla mora
vadit ad perpetuam gloriam paradisi, vel ad perpetuam pcenam
inferni. 11) Vanum est orare pro mortuis. 12) Non sunt orandi
Sancti Dei, nee eorum suffragia quidquam prosunt hominibus.
13) Imagines Jesu Christi, aut salutiferse crucis ac beatse Virginis
et Sanctorum Dei, non sunt venerandss, sed confringendse et combu-
rendss. Similiter et reliquiss quorumcumque Sanctorum, etiam bea-
torum Petri et Pauli. 14) Jefunia quadragesimalia et alia ab Ecclesia
indicia non sunt tenenda nee servanda, nee etiam celebratio festivi-
tatum Sanctorum Dei introducta ab Ecclesia. 15) Prsscepta circa
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habitum et tonsuram clericorum et horas canonicas non sunt ser-
<'anda; et generaliter nulla prsecepta Ecclesise sunt servanda, nisi ea
dumtaxat, quse continentur specifice et verbolenus in lege evangelica.
Ifj) Si episcopus vel sacerdos existat in peccato mortali, non ordinal,
non consecrat, non conficit, non baptizat. 17) Nnllus est dominus
civilis, nullus est prselatus, dum est in peccato mortali. IS) Populares
et subditi possunt ad suum arbitrlum dominos delinquents punire,
corrigere ac deponere. 19) Omnes religiones tarn monacJiorum posses-
sionatorum, quam fratrum rnendicantium sunt reprobalse et a diabolo
introductse, et Sancti instituentes hufusmodi religiones sunt viri
diabolici, et omnes de ordine rnendicantium sunt hseretici, et qui
dant eis eleemosynas, peccant. 20) Omnia de necessitate absoluta
eveniunt. 21) Omnes orationes prsescitorum (par opposition a prse-
destinatus), nulli calent. 22) Prsescitus, habens perfectam fidem et
caritatem, non est pro tune in gratia Dei gratum faciente, nee est
pars Ecclesiae, nee habet aliquamprselati onem in Ecclesia. E contra
prsedestinatus mortaliter peccans non est membrum diaboli nee extra
gratiam Dei gratum facientem. 23) Universitates, studia, collegia,
et graduationes et magisteria in eisdem sunt vana gentilitate
introductse, et tantum prosunt Ecclesix, sicut diabolus. 24) Nulla
excommunicatio papse vel alterius prselati timenda est. 25) Fatuum
est credere indulgentiis papte et episcoporum. 26) Omnia fura-

[508" "lento illicita sunt, quse fiunt in judiciis, seu ad roborandum kumanos
conlractus et commercia civilia. 27) Sancla universalis Ecclesia
'••it tantum prscdestinatorum universilas. 2S) Obedientia ecclcsiastica
est secundum adinventionem sacerdolum Ecclesise, prreter cxpressam
auctoritatem scripturse.

On posa en outre aux Tcheques les questions suivantes :

a) De quelles paroles se servent leurs pretres pour la consecra-
tion ? b) Observe-t-on en Boheme les prohibitions des manages
entre parents, aux degres rapproches ? c) Quel pouvoir reconnait-
on en Boheme aux conciles cecumeniques ? d) Les Tcheques
croient-ils que le pape elu canoniquement est le vicaire du Christ
sur la terre et le successeur de Pierre ? et quel pouvoir attribuent-
ils au pape, aux eveques et aux pretres ? e) Croient-ils que le Saint-
Esprit precede aussi du Fils ? /) Regardent-ils comme heretiqtie
quiconque conteste avec obstination les quatre saints conciles :
Nicee. Constantinople, Ephese et Chalcedoine ?
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Apres la lecture de ces articles et de ces questions, les Tcheques
quitterent un instant la salle des deliberations aim de se consulter;
a leur retour ils declarerent par 1'entreniise de ^eun ae Rokyczany
qu'ils repondraient sur tous ces points apres avoir entendu les ora-
teurs du concile 1.

Palacky a cru decouvrir, dans la maniere d'agir de Julien, une
certaine perfidie, car il ecrit 2 : « Ce fut de la part du concile la
premiere tentative faite pour brouiller les Tcheques entre eux, et
rompre leur solidarite vis-a-vis du concile. » Si cependant on exa-
mine la question sans parti pris, on doit convenir que la reduction
aux quatre articles de Prague des points sur lesquels on differait,
affichee par les deputes tcheques, n'etait acceptee sincerement que
par une seule fraction des Tcheques; les autres, au contraire, s'ecar-
taient de la doctrine de 1'Eglise sur une foule d'autres points de
la plus haute importance, en sorte que le concile aurait manque a
son devoir s'il avait volontairement ferme les yeux sur cette situa-
tion. Si le concile aspirait a une union loyale, s'il ne cherchait pas,
en repondant a la subtilite des Tcheques par un egal manque de
sincerite, a etablir une union de pure forme, il devait necessaire-
ment demander aux Tcheques : « Quel est votre opinion sur les
nombreuses erreurs reconnues a Constance par votre maitre Huss
et ses disciples comme leur doctrine ,3 ? »

Finalement Jean de Raguse demanda de remettre au samedi[i
suivant (31 Janvier 1433) la reponse qu'il devait faire au discours de
Jean de Rokyczany, ce qui fut accorde. Mais ce jour-la, ce fut
1'abbe cistercien, Jean, depute de Funiversite de Paris, celebre
orateur, quiprit le premier la parole; dans un long discours compose
avec beaucoup d'art et de distinction, il s'efforga de convaincre les
Tcheques de se soumettre sur-le-champ au concile, sans autre dis-
cussion. Mais il eut le tort d'employer parfois des expressions un
peu severes, par exemple en disant que les Tcheques etaient sortis
de 1'Eglise, qu'ils n'honoraient pas leur mere, que tous les here-
tiques se referaient a des passages de la sainte Ecriture, etc., et
ses paroles produisirent sur les Tcheques une facheuse impression.
Dans la derniere partie de son discours il invita les orateurs choisis

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 270-274, 297; Palacky, Geschichte
von Bohmen, t. in c, p. 83 sq. Les 28 articles et les questions annexes se trouvent
aussi dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxx, col. 258 sq.

2. Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 85.
3. Palacky, op. cit., p. 158, 166, 194.204.
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par le concile a apporter centre les Tcheques des arguments solides
et clairs tires de 1'Ecriture 1.

Aussitot Jean de Raguse commenga son discours en reponse a
Jean de Rokyczany 2 sur la communion sous les deux especes, mais,
comme il le dit lui-meme, il ne put ce jour-la en donner que 1'in-
troduction, 1'abbe cistercien ayant parle si longtemps3. Les
Tcheques consacrerent le jour de la Purification a discuter entre
eux les reponses a faire aux 28 articles, mais ils ne purent se mettre
d'accord 4. Le lendemain (3 fevrier 1433), Jean de Raguse continua
son discours, et fixa la formule centrale de la controverse : utrum
communio didnissimse eucharistise sub specie ulraque, panis scilicet
et vini, sit utilis multum et saluti expediens toti credentium populo,
necessariaque et a Domino prsecepta. Apres qu'il cut termine pour
ce jour-la, maitre Payne parla de la proposition hussite: a savoir que
les clercs qui s'obstinent dans leurs fautes doivent etre depouilles
par le bras seculier de leurs biens temporels (sans doute, supple-
ment a son discours des 26 et 29 Janvier) et il remit par ecrit sa
proposition sur ce point. On lut alors une lettre du roi Sigismond
au concile (datee de Sienne, le 16 Janvier) dans laquelle il faisait
savoir que les heretiques tcheques avaient promis d'assister le roi

fo lOjde Pologne centre 1'Ordreteutonique si meritant, et centre tous les
autres ennemis de la Pologne. A cette courte lettre Sigismond en
avait joint une autre, aussi courte et tres peu courtoise, de la diete
tcheque de Kuttenberg (du 8 septembre 1432) qui contenait juste-
ment la promesse en quest ion 6.

Le 4 fevrier, Jean de Raguse poursuivit son discours et formula
les trois conclusions suivantes : 1) Communio divinse cucharistia;
sub utraque specie... toti credentium populo non est necessaria, primo
modo accepta necessitate (c'est-a-dire, comme si sans la reception
du sacrement il est absolument impossible de faire son salut).
2) Communio... non est necessaria... secundo modo accepta necessi-
tate (comme si une seule espece ne suffit pas), nee a Domino pnecepta.
3) Communio... sub specie utraque, panis scilicet ct vini, consue-

1. Son discours se trouve dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 1271-
1280; cf. Monumenta concil. general, sec. .\r, t. i, p. 297 sq.

2. Imprirae dans Mansi, op. cit., t. xxix, col. 699-868 (presquc 85 pages in-folio);
Hardouin, Concil. coll., t. vm, col. 1655-1760.

3. Monumenta concil. general, sec. .vr, t. i, p. 275.
4. Monumenta concil. general, sec. AT, t. i, p. 298.
5. MonumenJa concil. general, sec. sv, t. i, p. 275 sq.
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tudine et statute Ecclesise stantibus in oppositum non est multum
utilis nee saluti expediens toti credentium populo, immo est multum
inutilis et eidem nociva. L'orateur ne crut pas necessaire de s'arreter
sur la preuve de la premiere conclusion puisqu'elle n'etait pas
necessaire. Par centre, en ce qui concerne la deuxieme conclusion,
il expose longuement les preuves tirees de 1'ficriture sainte, de
1'usage des apotres, des conciles, des coutumes de 1'Eglise, des
Peres, au point qu'il ne put meme pas terminer son exposition
le jour suivant, 5 fevrier *. II laissa completement de cote la troi-
sieme conclusion (postergata tertia) car elle dependait ex secundis2.
En terminant la derniere partie de son discours il s'efforQa de refu-
ter le-s objections de ses adversaires.

Lorsque le 4 fevrier Jean de Raguse eut expose la partie de son
long discours fixee pour ce jour-la, Procope le Grand, au nom de
ses collegues, formula des plaintes centre lui et contre 1'abbe cister-
cien, parce qu'ils avaient tous deux blesse a differentes reprises
les sentiments des Tcheques. L'abbe, en les exhortant a rentrer
dans le sein de 1'Eglise, avait laisse entendre qu'ils etaient hors de
1'Eglise, et prononce d'autres paroles outrageantes. Les Tcheques,
loin d'etre hors de I'Eglise, veulent au contraire ramener dans le
sein de 1'figlise d'autres personnes, par exemple les membres dup
concile. (Rires.) Jean de Rokyczany ajouta alors qu'il ferait con-
naitre son opinion et celle de ses collegues (sur le concile) lorsqu'on
traiterait la question de Ecclesia. Du reste, le pape ne reconnait pas
la legitimite du concile et ni le chef de 1'Eglise, ni de nombreux
cardinaux n'y sont presents. Quant a Jean de Raguse, Jean de
Rokyczany se plaignit de son introduction, puis de ses sorties
contre Wiclef et de sa prolixite, car il avait parle d'une foule de
choses inopportunes. II demanda si Jean de Raguse avait parle au
nom du concile ou en son propre nom; dans ce dernier cas, ils
refuseraient de continuer a 1'entendre, car ce n'etait pas au maitre

1. Le 5 fevrier il n'alla que jusqu'aux arguments ex doctoribus, c'est-a-dire
jusqu'aux mots : Quinto principaliter probatur per sanctorum doctorum attesta-
tionem, etc., dans Mansi, Condi, ampliss, coll., t. xxix, col. 751; Hardouin, Concil
coll., t. vin, col. 1687; cf. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 279.

2. Mansi, op. cit.,t. xxix, col. 771; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1699. En fait
la troisieme conclusion se resolvait d'elle-meme par sa polcmique contre 1'asser-
tion de Jean de Rokyczany : quod communio... sub specie utraque... utilis multum
est et saluti expediens. Marisi, op. cit., t. xxix, col. 792; Hardouin, op. cit., t. vni,
col. 1713.
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Jean, mais au concile qu'ils avaient ete envoyes. D'ailleurs il fallait
observer le traite d'Eger et dormer la parole a quelques deputes au
nom du concile. L'abbe cistercien repliqua qu'il n'avait nullement
eu 1'intention de les offenser; Jean de Raguse entama alors une
longue discussion avec Procope, Jean de Rokyczany et Payne
sur la doctrine de Wiclef (les Tcheques contestaient qu'elle fut
heretique) et finalement declara que lui non plus n'avait voulu
avancer quoi que ce soit qui put porter prejudice aux Tcheques :
il affirma qu'il n'avait rien dit d'inopportun. Le legat Julien
engagea alors les deux parties adverses a faire mutuellement preuve
de patience, et observa que Jean de Raguse n'aurait rien dit
qui put paraitre a cote du sujet si les Tcheques avaient repondu
aux 28 articles. Jean de Raguse fit aussi remarquer que les Tche-
ques avaient au prealable consenti a ce qu'il parlat proprio nomine.
Le legat ajouta enfin qu'il voulait observer exactement le traite
d'Eger, mais au cas ou les Tcheques persisteraient a demander
que le concile leur repondit immediatement per se, il fallait designer
de chaque cote des hommes de confiance qui decideraient ce qu'il y
aurait a faire. Jean de Raguse devait en tous cas poursuivre son
discours meme si les Tcheques ne voulaient plus 1'entendre; fina-
lement ceux-ci consentirent a ce qu'il continuat a parler 1.

C'est ce qu'il fit le vendredi 6 fevrier. Le celebre confrere en
religion de Jean de Raguse, Jean de Turrecremata (Torquemada),
avait fait placer sur une table les ouvrages des docteurs sur lesquels
Jean de Raguse voulait s'appuyer, mais celui-ci les fit enlever pour
ne pas blesser les Tcheques (en ayant 1'air de supposer qu'ils
voulaient recourir a des denegations). Cependant Jean de Rokyc-
zany ne tarda pas a accuser Jean de Raguse d'avoir faussement
rapporte plusieurs passages ou de les avoir mutiles, en particulier
un passage de Nicolas de Lyre. Pour le prouver, il apporta lui-
meme un exemplaire de Fauteur en question et en commenga la
lecture; lorsqu'il voulut s'interrompre, Jean de Raguse le fore.a a
continuer sa lecture et on acquit ainsi la preuve que Nicolas de
Lyre ne s'etait jamais prononce pour la communion sous les deux
especes.

Le jour suivant, 7 fevrier, Jean, de Raguse fit apporter lui-meme
les ouvrages des anciens docteurs et y lut les passages dont il
voulait se servir, faisant remarquer que Jean de Rokyczany lui-

1. Monumenla concil general, sec. xv} t. i, p. 277-279 et 299-301.
CONCILES VII 50
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meme 1'obligeait a user de ce precede susceptible d'allonger les
debats. II termina, ce meme jour, la premiere partie de son argu.
mentation, a savoir que la communion sous les deux especes n'avait
pas ete prescrite par le Christ (propos. 2da). Le lundi 9 fevrier, il
demontra tout d'abord que la protestation des Tcheques etait
vague et insuffisante (ils pretendaient admettre les articles de la
foi dans le sens present par la Sainte Trinite et par Jesus-Christ>
et croire a la sainte Eglise repandue dans tout 1'univers)1; puisil
parla de Pfiglise, demontrant qu'elle ne se composait pas seule-
ment des predestines, et qu'elle ne pouvait se tromper en matiere
de foi ni sur ce qui est necessaire au salut des ames. Comme dans son
discours il avait souvent traite d'heretiques les adversaires de son
opinion, les Tcheques se montrerent de nouveau fort irrites, et
lorsqu'il cut termine la partie de son discours fixee pour ce jour-la,
Jean de Rokyczany se plaignit qu'on eut viole le sauf-conduit et
le traite d'Eger. On avait affirme aux Tcheques que pendant les
deliberations sur les quatre articles on ne permettrait rien qui put
troubler les deliberations. Jean de Raguse violait chaque jour cette
promesse, car il avait mis en question, en plus des quatre articles,
cinq et meme six autres points (de controverse); il avait egalement
Iaiss6 entendre que les Tcheques etaient heretiques, schismatiques,
qu'ils etaient sortis de 1'Eglise, ce qui etait une violation du sauf-
conduit par lequel on leur avait promis un traitement honorable.
Procope s'associa aux recriminations de son collegue et ajouta que
les Tcheques ne seraient pas venus s'ils avaient prevu un pareil
accueil. Jean de Raguse repondit, comme il le dit lui-meme, avec[5
phis de calme qu'on nyaurait pu s'y attendre etant donnes son
aspect et son temperament : 1) II n'etait pas superflu de parler de
1'Eglise, puisque Jean de Rokyczany en avait parle et avait affirme
qu'elle se composait des seuls predestines; on ne pouvait pas
accepter une pareille opinion sur un point fondamental. 2) En
employant le terme « heretiques », il n'avait pas eu 1'intention de
blesser les Tcheques, d'autant mieux que Jean de Rokyczany et
ses partisans s'etaient eux-memes souvent servis du meme terme,
et avaient meme traite les catholiques de chiens et de sacrileges
(non pas sans doute dans leurs discours prononces devant le
concile, mais dans leurs pamphlets anterieurs). Procope se leva

1. Cf. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 771; Hardouin, Condi, coll,
t. vin, col. 1700, en haut.
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de nouveau, les yeux pleins de colere, et prit a temoin les commis-
saires du eoncile qui avaient signe le traite d'Eger que ce traite
avait ete viole. Un de ces commissaires, Henri Toke, repondit
qu'il n'en etait pas ainsi; mais le legat imposa silence aux deux
partis et s'efforc,a de calmer les esprits : on ne devait pas prendre
en mauvaise part tous les mots un peu vifs prononces de part et
d'autre: de meme qu'une femme, lorsqu'elle a enfante, oublie
toutes ses souffrances, de meme le concile, apres avoir enfante
Funion, oubliera toutes les amertumes anterieures : du reste Jean
de Raguse avait du necessairement parler de 1'Eglise puisque
Jean de Rokyczany 1'avait definie comme 1'assemblee des seuls
predestines 1. Les Tcheques quitterent alors la reunion et retour-
nerent chez eux. Apres leur depart, le legat fit connaitre qu'il avait
la veille convoque une deputation pour repondre au desir des
Tcheques de voir les orateurs parler nomine concilii. II avait egale-
ment demande aux Tcheques de se reunir au concile sans autre
discussion et de laisser a eelui-ci le soin de trancher les points de
desaecord. Mais ils avaient declare vouloir encore entendre les
quatre orateurs, et d'autres encore, designes par le concile.

Le meme jour dans l'apres-midir les deputes du eoncile choisis
par le legat, c'est-a-dire 1'archeveque de Lyon, Feveque de Ratis-
bonne, et deux autres Peres, eurent une entrevue avec les Tcheques
pour examiner ce qu'exigeait le sauf-conduit. Les Tcheques se
plaignirent de nouveau vivement de Jean de Raguse et deman-

] derent qu'il leur donnat satisfaction et qu'il fut puni. Les membres
du concile repliquerent que Jean de Raguse leur avait deja donne
satisfaction en declarant qu'il n'avait pas eu 1'intention de les
offenser, mais les Tcheques ne furent pas satisfaits de cette reponse.
Le lendemain, 10 fevrier, dans la congregation generale a laquelle
assistaient egalement les Tcheques 2, 1'archeveque de Lyon parla
de nouveau de leurs plaintes, et Jean de Raguse ayant amrme
une fois de plus qu'il n'avait pas voulu leur faire injure, Jean de

1. Palacky (Gesckichte von Bohmen, t. in c, p. 87) place ces evenements Le
7 fevrier au lieu du 9, en se rapportant au journal du pretre des orphelins, Pierre
de Saaz (Zatensis), Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 304. Pour la suite
des evenements, Jean de Raguse et Pierre de Saaz different egalement parfois
en ce qui concerne la cbronologie.

2. Excepte Procope et Guillaume Kostka de Postupic, qui ne vinrent plus tant
que Jean de Raguse cut la parole. Monumenta concil. general, sec. xv, 1.1, p. 306;
Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 88.
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Rokyczany se declara satisfait, et Jean de Raguse put continues
son discours. Lorsqu'il cut termine, maitre Payne lui demanda si
1'eau benite consacree par le pape Alexandre V avait plus d'effi-
cacite que les especes du saint sacrement de 1'autel. Jean de Raguse
voulait repondre sur-le-champ, niais conime il etait deja tard, il
dut differer sa reponse au lendemain. Ce jour-la, 11 fevrier, il
acheva son grand discours sur la communion sous les deux especes,
et demanda, au cas ou il aurait emis quelque opinion erronee, qu'on
voulut bien le corriger. II affirma aussi qu'il n'avait eu 1'intention
d'injurier personne, en particulier aucun des honorables deputes
du royaume de Boheme, et exprima tous ses regrets d'avoir pu
leur laisser croire qu'il avait eu cette intention. Ces paroles furent
accueillies avec joie par les Tcheques. Pour terminer, le cardinal
Julien fit connaitre que, suivant le desir des Tcheques, le concile
avait designe trois orateurs pour parler des trois autres articles:
maitre Gilles Charlier devait traiter le deuxieme, Henri de Kalt-
Eysen le troisieme et Jean de Palomar le quatrieme; mais le concile
n'entendait pas approuver d'avance tout ce qu'ils pourraient dire,
et se reservait au contraire le droit de corriger leurs opinions, etc.;
en particulier il n'approuvait pas ce que les orateurs pour-
raient dire de contraire au traite d^Eger et au sauf-conduit. Les
Tcheques se reserverent le meme droit de controle sur les opinions
exprimees par leurs propres orateurs. La-dessus se termina la con-
gregation generale du 11 fevrier 1433 1.

Dans celle du 13 fevrier, Gilles Charlier, professeur de theologie
et doyen de la cathedrale de Cambrai, commenga son discours sur
le deuxieme article des Tcheques, concernant le chatiment de ceux
qui sont coupables de peche mortel 2. II termina ce meme jour lef;
premier point de sa these; la suite et la conclusion remplirent les
seances des 14, 16 et 17 fevrier. Le Tcheque Nicolas Biskupec, de
Pilgram, contre lequel il avait parle, demanda une copie des pro-
positions de Charlier; on la lui promit 3. II en fut de meme du dis- •
cours tde maitre Henri de Kalt-Eysen, de Coblentz, dominicain,
professeur de theologie a 1'universite de Cologne et inquisitor
hsereticds pravitatis. Son discours sur le troisieme article de Prague,

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 279^284 et 306-309.
2. Son discours se trouve dans Mansi, Concil. dmpliss. coll., t. xxix; col.

971; Hardouin, Condi coll., t. vin, p. 1759-1824.
3. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 284 et 309-313.
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la libre predication de la parole divine, dura les 18, 20 et 21 fevrier 1.
Lorsqu'il eut termine, le legat annonga que Jean de Palomar, archi-
diacre de Barcelone et auditor causarum S. Palatii, commencerait
son discours le lundi suivant, apres quoi les Tcheques devaient se
tenir prets a repondre sur les 28 autres articles, suivant leur
promesse. Pierre Payne repondit que ses collegues n'etant pas tous
presents, ils ne pouvaient donner leur reponse a cette invitation
que le lundi suivant, apres en avoir delibere ensemble.

Le lundi 23 fevrier, Jean de Palomar commenga son discours
sur la possession des biens temporels par le clerge. II parla pendant
quatre jours et termina le dernier jour du mois. II donna aussitot
une copie de sa these a Pierre Payne contre lequel il avait parle 2.
Toutefois le 23 fevrier, les Tcheques avaient declare qu'ils ne repon-
draient sur les 28 articles que lorsqu'on aurait termine la question
des quatre articles. Le 28 fevrier, Jean de Rokyczany fit connaitre
que lui et les trois autres orateurs tcheques desiraient repondre
aux quatre orateurs du concile; Jean de Raguse lui dit qu'il leur
etait loisible de le faire, mais qu'ils devraient alors entendre aussi
sa replique et celle de ses collegues. La-dessus s'engagea une dis-
cussion, les Tcheques soutenant que le traite d'Eger leur avait
donne 1'assurance que le concile les entendrait quand ils le desire-
raient. Apres plusieurs deliberations, Jean de Rokyczany com-
menga le lundi, 2 mars, sa replique au discours de Jean de Raguse.
II parla pendant cinq jours et ne termina que le 10 mars. Jean de
Raguse reclama aussitot le droit de repondre et demanda a Jean
de Rokyczany de lui donner sa replique par ecrit, suivant les
conventions du traite d'Eger. A une question du legat, Jean de
Rokyczany repondit que les deputes tcheques observeraient fide-
lement ce traite. Ainsi s'acheva cette congregation 3. C'est aussi
par cette relation que se termine 1'ouvrage de Jean de Raguse que
nous avons si souvent utilise. Pierre de Saaz, au contraire, continue
son journal jusqu'au depart des Tcheques de Bale et c'est a cette
source que nous aliens emprunter le recit de ce qui va suivre.

Reconnaissant qu'en procedant comme on 1'avait fait jus-
qu'alors, on n'atteindrait pas le but desire, on decida de nommer

1. Son discours se trouve dans Mansi, op. cit., t. xxix, col. 971-1104; Hardouin,
op. cif.,.t. VIH, col. 1825-1909.

2. Sou discours se trouve dans Mansi, op. cil., t. xxix, col. 1105-1168; Har-
douin, op. cit., t. vni, col. 1909-1950.

3. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 284-286, 313-323.



XLVII

une deputation de membres des deux partis pour s'efforcer de faire
1'union. Le concile designa a cet effet les trois cardinaux, Julien
Cesarini, Branda Castiglione, cardinal de Plaisance, et Cervantes,
cardinal de Saint-Pierre-aux-Liens, 1'archeveque de Lyon, les
eveques de Ratisbonne et de Meissen, le Dr Toke, Jean de Palomar,
en tout 17 personnes. Le protecteur du concile, le due Guillaume
de Baviere, suivant surtout les conseils de Nicolas de Cusa devenu
plus tard si celebre 1, se rendit le 11 mars 1433 pres des Tcheques
et les decida a nommer aussi des deputes. Le meme jour, le cardinal
Julien renouvela sa proposition que les Tcheques devaient sans
delai s'incorporer au concile (entrer au concile en qualite de mem-
bres), et laisser au concile le soin de trancher les points de contro-
verse. Jean de Rokyczany repondit en indiquant les motifs qui
s'opposaient a 1'adoption de cette mesure, et les discours pour et
contre continuerent egalement le 12 mars. Entre autres arguments,
Jean de Rokyczany declara qu'ils ne pouvaient se fier entierement
a un concile depuis que le concile de Constance les avait si mal
traites 2.

Le 13 mars, les deputes elus se reunirent dans le refectoire des
dominicains. Le cardinal Julien ouvrit la seance par une priere,
puis s'adressa aux Tcheques : « Puisqu'ils refusent de faire partie
du concile, on ne peut les y obliger, mais s'ils veulent savoir si le
concile approuve entierement les discours de ses orateurs, on
entend y apporter ca et la des corrections, on ne pourra leur
repondre que lorsqu'on aura entendu les autres repliques (comme[iil
on 1'a vu, Jean de Raguse avait deja annonce une nouvelle replique
a Jean de Rokyczany). Le concile n'a jamais entendu laisser
offenser les Tcheques, mais eux-memes ont aussi employe des
expressions blessantes, telles que « chiens » et « faux prophetes ».
Les membres du concile ont ecoute ces expressions sans perdre leur
calme. » Jean de Rokyczany s'efforga d'excuser ces mots « chiens»
et « faux prophetes » dont il s'etait servi lui-meme, et ajouta que "•
le meilleur moyen d'arriver a la paix, etait de conclure une entente

1. Sur la part que prit INicolas de Cusa a la reunion des hussites, et sur les
lettres qu'il leur envoya, cf. Scharpff, Der Cardinal und Bischof Nikolaus von
Cusa, 1843, t. r, p. 91 sq.; et Dux, Der berilhmte Cardinal Nikolaus von Cusa, 1847,
t. i, p. 142 sq. Ces deux savants ne connaissaient pas du reste le journal de Pierre
de Saaz (dans Monumenta conciL general, sec, xv) ni par consequent les details
que nous y avons puises.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 324-327.
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sur les quatre articles au moyen d'un arbitrage, comme il avait ete
convenu a Eger. Les discours et les repliques ont perdu beaucoup
trop de temps sans arriver a aucun resultat, or les Tcheques vou-
laient retourner dans leur pays. Le cardinal Julien fut d'avis
qu'une solution si rapide n'etait pas possible, et on prononcja de
part et d'autre des paroles que le recit de Pierre de Saaz, qui est
souvent obscur, ne reproduit pas clairement. Nicolas de Cusa
demanda alors aux Tcheques, sur 1'ordre du due, si, au cas ou on
leur accorderait la communion des lai'ques sous les deux especes,
ils consentiraient a se declarer satisfaits sur les autres points. Us
soupgonnerent un piege dans cette question et ne repondirent pas
sur-le-champ. Pour terminer, le cardinal Julien declara que le
concile ne voulait employer aucun autre moyen de trancher le
differend que ceux convenus a Eger : si cependant la question
devait etre soumise a 1'arbitrage, il fallait en tout cas entendre les
arbitres. La hate manifestee par les Tcheques a vouloir quitter
Bale etait inopportune.

Dans la reunion du lendemain (14 mars), les Tcheques firent
tout d'abord une reponse evasive a la question posee par Nicolas
de Cusa, mais le due Guillaume 1'ayant renouvelee, et leur ayant
en outre demande si, le premier article une fois resolu, ils consen-
tiraient a s'incorporer au concile, Martin Lupac de Chrudim, au
nom des Tcheques, reclama une redaction ecrite de cette propo-
sition; Nicolas de Cusa expliqua alors clairement de vive voix le
sens de cette proposition et les Tcheques delibererent a son sujet;
puis Guillaume Kostka de Postupic sollicita en leur nom du concile
lui-meme une declaration ecrite du sens dans lequel il fallait
entendre Fincorporation, car ils ne voulaient pas traiter cette
question a la legere. Le due leur assura qu'ils n'avaient a redouter
aucun piege et qu'il s'entendrait avec le concile pour qu'on leur
remit la forma incorporationis 1.

8] Le dimanche 15 mars 1433, Nicolas de Cusa donna lecture aux
Tcheques de la declaration du concile relative a 1'incorporation,
aiais les Tcheques rependirent qu'ils ne pouvaient 1'admettre,
parce que ce serait renoncer au traite d'Eger, et qu'ils seraient
obliges de se soumettre aux decisions du concile sur des questions
pour lesquelles ils n'etaient pas autorises a le faire. Ils priaient le
concile de se prononcer enfin une bonne fois sur les quatre articles,

1. Monumenta concil. general, see. xv} t. i, p. 327-330.
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afm que de retour dans leur pays ils pussent faire connaitre la
decision. Nicolas de Cusa repliqua que seule la communio su\>
utraque se rapportait a un artible de foi, aussi ne demandait-on
pas que le soin de la resoudre fut confie a des mains humaines (la
majorite du concile). Quant aux trois autres points, ils concernaient
la reforme des mosurs et a leur sujet on pouvait fort bien s'en
remettre a la decision du concile. Jean de Rokyczany et les autres
Tcheques contesterent que les trois articles ne fussent pas des
matieres de foi, et cette fois encore on ne put arriver a aucun
resultat. Le lendemain 1'eveque taborite commenga sa replique
a Gilles Charlier, et la poursuivit les 17 et 18 mars, non sans etre
frequemment interrompu par Charlier 1.

Des le 17 mars, Guillaume, due de Baviere, fit dire aux Tcheques
qu'il regardait une delegation plus restreinte comme preferable
a celle qu'on avait choisie et qui comprenait vingt-huit per-
sonnes. Aussi, le jeudi, 19 mars, dans la maison du legat on nomma
de chaque cote quatre delegues, lesquels regurent pour mission de
negocier pro aliquali concordia 2.

Pierre de Saaz n'indique ni les noms de ces huit delegues ni ce
qu'ils ont fait. II se contente de dire : « Apres une semaine entiere
de deliberations, ils deciderent que les deputes tcheques rentre-
raient chez eux, et que les repliques de leurs orateurs devaient etre
terminees 3. »

Palacky n'a trouve que quelques autres details dans un manu-
scrit de la Bibliotheque de Paris. Voici ce qu'il en dit : « Le seul
resultat incontestable des efforts (de cette commission) fut la [51'
conviction reciproque qu'il serait impossible d'arriver a Bale a
une solution complete et definitive. Les Tcheques avaient jus-
qu'alors caresse 1'espoir de faire entrer dans Fenseignement de
1'figlise une partie au moins de leur doctrine maintenant connue
du concile, et ils esperaient contribuer ainsi a 1'amelioration
generale du dogme : mais le concile se montra de fait decide a p..
poursuivre son propre chemin sans admettre aucune autre influence,
en indiquant aux Tcheques, comme simple privilege, une voie
particuliere sur laquelle ils pourraient avancer librement. Lorsque
les Tcheques eurent mieux saisi la situation, leur zele pour conti-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx., col. 338-388 et 391-456,
2. Monumenia concil. general, sec. xv, t. • i, p. 330-333; Kluckhohn, Herzog

Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deutschen Geschichle, t. n, p. 577.
3. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i; p. 333^ en has.
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nuer a negocier a Bale en fut refroidi, et ils chercherent a degager
le plus tot possible leur responsabilite vis-a-vis de leurs compa-
triotes.

« Ils demanderent done au concile d'envoyer en Boheme une
ambassade qui traiterait directement avec le peuple reuni a la
diete : car ils n'avaient pas le pouvoir de consentir aux choses
importantes qu'on leur demandait. La conviction avec laquelle ils
s'exprimerent dans cette circonstance finit par persuader le concile
de la necessite absolue de faire cette nouvelle demarche, quoiqu'elle
dut entrainer bien des retards et occasionner bien des frais desa-
greables; on decida done qu'une ambassade du concile accompa-
gnerait les Tcheques lorsqu'ils rentreraient dans leur pays, pour
continuer en Boheme les negociations entamees a Bale. Pendant les
preparatifs pour cette nouvelle ambassade, les theologiens des
deux parties continueraient a discuter 1. »

Le samedi 28, et le lundi 30 mars 1433, le bouillant pretre des
orphelins, Ulric de Znai'm, parla done centre Henri de Kalt-Eysen,
sur la question de la liberte de la predication; mais il parsema son
discours de toute espece de sorties. Ainsi il appela Henri de Kalt-
Eysen marchand d'huile, sous pretexte qu'il avait parle avec bien-
veillance des clercs corrompus; le concile lui-meme, pretendit-il,
voulait couvrir comme d'un manteau les pretres licencieux, tandis
qu'en Boheme on leur couperait les genitalia (rires). Le titre de
pape n'est pas le titre officiel de 1'eveque de Rome. C'est un titre
honoriiique qui convient egalement a d'autres eveques, par exem-
ple saint Ambroise et saint Augustin en ont ete honores. Les titres
d'archeveques, d'archidiacres, etc., sont des souvenirs du paga-
nisme, etc. Enfin Ulric s'eleva centre la pluralite des messes et des
autels 2.

Pierre Payne commenga le lendemain, 31 mars, son discours
centre Jean de Palomar sur la possession des biens temporels par
les ecclesiastiques; discours egalement tres violent. II traita ses

jadversaires d'heretiques qui falsifiaient 1'Ecriture. Les clercs
possedant des biens temporels sont des voleurs; le clerge actuel
fuit le martyre. Un docteur anglais, present a la seance, riposta
que Payne lui-meme avait fui le martyre et que c'etait la la raison
qui lui avait fait quitter 1'Angleterre. Cette repartie souleva un

1. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 93 sq.
2. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 333 sq. Son discours se trouve

dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxx, col. 456-475.
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grand rire dans 1'assemblee. Le legat ayant retabli le calme, Payne

continua son discours.
Lorsqu'il eut termine pour ce jour-la, Jean de Palomar demand^

a lui repondre. Le mercredi 1CT avril, Payne continua sa harangue
avec toutes sortes de paroles ameres et de personnalites centre
Jean de Palomar, qui possedait lui-meme des biens temporels.
Un pareil clerc, disait Payne, est moitie clerc, moitie hypocrite.
II parla egalement centre 1'autorite des conciles et des Peres de
1'Eglise *.

Vint alors le tour des orateurs du concile; Jean de Raguse
commenga le jeudi 2 avril sa reponse a la replique de Jean de
Rokyczany. II dit avec beaucoup de raison qu'en Boheme la com-
munion sous une seule espece etait aussi en usage, et ajouta que
1'Eglise enseignait simplement que la communion sous les deux
especes n'est pas prescrite. On rec,oit le Christ tout entier en com-
muniant sous une seule espece : aussi PEglise pourrait-elle ordonner
la communion sous la seule espece du vin. L'adversaire doit
prouver que la communion sous les deux especes est necessaire,
et cela lui est absolument impossible. Quant aux injures que Jean
de Rokyczany s'etait permises contre lui ou a proprement parler
contre 1'Eglise, il n'etait pas dispose a y repondre par d'autres
injures. Jean de Rokyczany devait maintenant le laisser parler
librement; le lendemain, dans 1'apres-midi, il aurait la faculte de
lui repondre.

Le meme jour arriva a Bale le cardinal de Bologne, et deux
femmes qui avaient ete bannies le saisirent par son manteau pour
obtenir leur grace. Le 3 avril, Jean de Raguse continua son dis-
cours contre Jean de Rokyczany. A cette occasion quelques
mots furent echanges de part et d'autre : Jean de Raguse ne vou-
lait pas remettre immediatement a Jean de Rokyczany le manu-
scrit de son discours, comme celui-ci le demandait, avant de 1'avoir
recopie, parce qu'il renfermait quelques expressions vigoureuses
qu'il avait omises dans son discours. En revanche, Je*an de Rokyc-
zany accusa Jean de Raguse de vouloir effacer quelques parties
de son discours, pour pouvoir soutenir ensuite qu'il ne les avait pas
dites. Payne demanda egalement la parole pour defendre son hon-
neur attaque; mais on ne la lui donna pas ce jour-la 2.

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 334-336. Son discours se trouve
dans Mansi, op. cit.} t. xxx, col. 475-485.

2. Monumenta concil. general, sec. x v, t. i, p. 336-338.
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] En quittant le concile ce jour-la, les Tcheques eurent encore
un entretien avec les ambassadeurs bourguignons, qui les assu-
rerent de la bienveillance de leur due, apparente a la maison
royale de Boheme; toutefois ils les exhorterent a 1'union, leur
laissant entendre que, dans le cas ou ils s'obstineraient, on serait
oblige de nouveau de recourir aux armes centre eux. Les Tcheques
repondirent sur un ton a demi poli qu'ils remerciaient les Bour-
guignons de leurs bonnes intentions, mais qu'ils ne craignaient
pas les menaces.

A trois heures de 1'apres-midi, eut lieu entre Jean de Raguse
et Jean de Rokyczany la discussion convenue la veille. Pierre de
Saaz en cite quelques particularites et conclut que Jean de Rokyc-
zany se montra tres brillant. Jean de Raguse ayant dit qu'en sa
qualite de docteur il n'etait nieme pas tenu de repondre a un simple
magister, Jean de Rokyczany repartit : « Etes-vous done meilleur
que !e Christ, et suis-je pire que le diable ? Cependant le Christ a
repondu au diable. » A un autre moment il dit encore a Jean de
Raguse : « Vous etes, en effet, de 1'ordre des precheurs, c'est pour-
quoi vous devez tant parler. » Un peu plus tard, comme Jean de
Raguse ne voulait ni nier ni affirmer une proposition, Jean de
Rokyczany lui dit : « Vous n'avez rien a craindre 1. » Palacky voit
en tout cela des traits d'esprit fort pertinents de la part de Jean
de Rokyczany, mais je n'ai pas reussi a les decouvrir 2.

Le samedi avant le dimanche des Rameaux (4 avril), Gilles
Charlier parla contre Nicolas Biskupec de Pilgram, eveque des
taborites, sur la punition de ceux qui pechaient mortellement. II
pretendait trouver douze contradictions dans Fargumentation de
son adversaire, et dit que Nicolas avait tellement chauffe la mar-
mite qu'elle avait brule avec tout ce qu'elle contenait (c'est-a-
dire, qu'il avait exagere au-dessus de toute mesure la severite
contre les pecheurs). II reprocha egalement a Nicolas d'avoir
appele la cour romaine la prostituee de 1'Apocalypse, comme
Wiclef et les vaudois. Nicolas 1'interrompit plusieurs fois, preten-
dant que 1'orateur denaturait le sens de ses paroles. Jean de Rokyc*
zany soutint en outre que les Tcheques n'etaient pas contre les
pecheurs si cruels qu'on le pretendait : ainsi lui-meme avait sauve
au peril de sa vie plusieurs pretres (catholiques, et par le fait meme

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 338 sq.
2. Palacky, Geschichte von Bohmen, t, in c, p. 95.
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en etat de peche mortel aux yeux des hussites), le 6 septembre 1427
a Prague; en revanche, il n'est pas exact qu'ailleurs on ne punit
pas 1'adultere par la peine de mort.

L'apres-midi a trois heures, une autre discussion s'engagea entre
Jean de Raguse et Jean de Rokyczany. Le concile desirait qu'on
s'en desistat, mais Jean de Rokyczany insista pour qu'elle eut lieu.[5
On y traita, comme on devine bien, de la communion sous les deux
especes et si elle avait ete prescrite par Jesus-Christ. On echangea
des discours et des repliques : rien d'etonnant si enfin Jean de
Raguse, vaincu par la fatigue, montra les vingt grands memoires
qu'il avait composes pendant le careme, et souhaita que la discus-
sion prit fin. Comme il s'etait, pour faire cette demande, sefvi de
1'expression : peto ut reus absolvatur (qu'on m'absolve), Jean de
Rokyczany en profita pour faire un autre bon mot : « il avait,
comme Cai'phe, prophetise sans s'en douter. » Naturellement Jean
de Raguse protesta; il ajouta que Jean Huss lui-meme n'avait pas
regarde comme absolument indispensable la communion sous
les deux especes 1.

A la reunion du 6 avril assisterent six cardinaux, au rapport de
Pierre de Saaz, qui n'oublie jamais de mentionner que les car-
dinaux etaient venus avec leurs queues. II parait que le purita-
nisme nussite etait particulierement cheque de ce costume. Gilles
Charlier poursuivit son discours; il demontra que les clercs n'etaient
pas soumis a la juridiction civile; que les biens temporels du clerge
n'appartenaient pas au monde, mais a Dieu, et qu'on ne devait
pas lever les dimes sur le clerge. II defendit egalement le culte
des reliques et celui des images (on voit que son adversaire Nicolas
ne s'etait pas borne a traiter la question de la punition de ceux
qui avaient commis des peches mortels). Un moine anglais, cher-
chant ensuite a demontrer, contre Payne, que ce personnage avait
ete en Angleterre inculpe d'heresie, qu'il n'avait pas comparu
devant le tribunal, etc., Payne chercha a se defendre surtout en
disant que cette citation n'avait eu lieu qu'apres son depart d'An- $
gleterre; mais un autre Anglais confirma les assertions du moine.
II affirma que Payne etait encore alors en Angleterre, et qu'il
1'avait vu de ses propres yeux au moment meme de la citation.
II s'ensuivit un long debat, que Pierre de Saaz a reproduit d'une
maniere tres confuse : heureusement qu'il est pour nous de peu

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 340-342.
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d'importance. Dans la seance de 1'apres-midi du meme jour, Jean
de Rokyczany et Jean de Raguse reprirent leur discussion sur la
communion sous les deux especes. Le premier affirma entre autres
choses que, pendant son emprisonnement a Constance, Jean Huss
avait ecrit au pretre Callus une lettre ou i l se prononcait pour la
necessite de la communion sous les deux especes. Cette lettre,
ajoutait-il, etait conservee encore a Prague. Jean de Raguse n'a
qu'a retourner avec lui en Boheme, on ne lui touchera pas un che-
veu de la tete : il devrait cependant deposer sa cappa (habit de
moine; aux yeux des hussites cet habit etait eo ipso signe de peche
mortel). On se mit a rire de nouveau, et c'est ce que voulait Jean
de Rokyczany. Celui-ci precisa encore les differences dogmatiques
qui existaient entre lui et son adversaire, et en terminant Guil-
laume Kostka de Postupic emit le desir que les deputes du synode
se rendissent le plus tot possible en Boheme pour y retablir 1'union1.

Dans la reunion du 7 avril Henri de Kalt-Eysen prit le premier
la parole, et apres lui d'autres orateurs des deux partis traiterent
diverses questions, 1'Eucharistie, le pouvoir du pape, 1'usage de
baiser le pied du pape, 1'efficacite d'une messe dite par un pretre
en etat de peche, les degres hierarchiques, le pouvoir temporel, le
code criminel des ecclesiastiques : de sorte que la discussion fut
prohablement aussi confuse que le recit de Pierre de Saaz. Dans
Fapres-midi, Nicolas, eveque des taborites, et Payne repondirent
a Gilles Charlier, et en 1'absence des cardinaux 1'archeveque de
Lyon presida. II emit 1'avis que Gilles Charlier avait trop concede a
Payne, en admettant que le pouvoir temporel pouvait enlever aux
pretres pecheurs leurs biens, mais qu'il n'avait pas de juridiction
sur leurs personnes. Le mercredi 8 avril, Henri de Kalt-Eysen
continua sa replique a Ulric de Znai'm, et, entre autres propositions
hussites, il combattit celle qui pretendait que 1'etat monastique
avait ete invente par le diable. Ulric affirma n'avoir pas dit cela;
mais Procope declara qu'il s'etait exprime comme il suit en face
du legat : « Si les eveques sont les successeurs des apotres, et les
pretres les successeurs des soixante-douze disciples, d'ou peuvent
done venir les moines, si ce n'est du diable ? »

Cette repartie fit rire 1'assemblee, et Jean de Rokyczany dit
alors a Henri de Kalt-Eysen : « Docteur, je vous conseille de faire
de Procope votre provincial, » ce qui souleva de nouveaux rires;

1. Monumenta concil, general, sec. xv, t. i, p. 342-345.



788 LIVRE XLVII

c'etait encore un des traits d'esprit a la fagon de Jean de Rokyc.
zany. Henri de Kalt-Eysen dit que ce serait deja une bien bonne
chose que Procope ne fit sortir personne du couvent. Telle est cette
fameuse scene qui, avec toutes sortes d'amplifications, a ete sou-
vent reproduite par les contemporains, notamment par .JSneas
Sylvius, et attribute tantot a une date, tantot a une autre. II est,
du reste, facile de remarquer que les orateurs des deux partis, depuis
que 1'union ne dependait plus de leurs discours, mais des nouvelles
negociations qui devaient avoir lieu en Boheme, parlerent avec[|
b^aucoup moins de retenue qu'auparavant, et s'eeartaient facile-
Ed ent de la question a trailer. Ainsi ce jour-la on parla de la liberte
de la predication, des biens temporels, des clercs et de diverges
autres choses. Dans 1'apres-midi Payne prit de nouveau la parole
centre le docteur Jean de Palomar, pour prouver qu'aucun clerc,
pas meme le pape, ne devait posseder de puissance temporelle 1.

Les Tcheques etaient d'ailleurs tellement presses de quitter
Bale, que le jour de Paques, 12 avril, ils refuserent de rester encore
quelques jours, comme on le leur demandait, pour attendre les
deputes du synode qui n'etaient pas encore prets. Le lundi de
Paques, 13 avril, Jean de Rokyczany prononga le discours d'adieu,
qui, au rapport de Pierre de Saaz, etait tres modere. II remercia
le concile de les avoir entendus completement, sans gener leur
liberte, et d'avoir respecte leur sauf-conduit. II remercia egalement
la ville et ses autorites pour la bonne hospitalite qu'ils avaient
recue. Guillaume Kostka de Postupic demanda au concile de
n'ajouter aucune confiance aux plaintes des chevaliers teutoniques
touchant 1'alliance entre les Tcheques et les rois de Pologne. Enfin
Procope enumera les points sur lesquels une reforme par le concile
etait necessaire.

L'assemblee pria ensuite les Tcheques de sortir pendant quelque
temps, parce qu'elle voulait deliberer. Lorsqu'ils rentrerent dans
la salle des seances, le cardinal Julieri leur dit que Tempereur
Sigismond venait d'annoncer sa prochaine arrivee a Bale : les
Tcheques etaient done pries de retarder leur depart jusqu'a son
arrivee, ou tout au moins de rester six ou huit jours encore. Les
Tcheques ne voulurent rien entendre et resterent sourds meme
a la priere du due Guillaume, protecteur du concile, qui ne leur
demandait cependant qu'un delai de trois jours. Ils s'obstinerent

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 345-349.
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a fixer leur depart au lendemain, 14 avril. Le cardinal Julien pro-
nonc.a alors un beau discours d'adieu et tendit la main a chacun des
Tcheques. Quelques-uns accepterent cette poignee de main,
notamment Jean de Rokyczany qui s'ecria : Benedicat et con-
servet Dominus locum istum in pace et quiete. Les Tcheques ren-
trerent ensuite dans leur logis, ou ils recurent de la part d'un
membre du synode une derniere exhortation ecrite pour rester
jusqu'a la Pentecote. Les clercs au moins devaient rester jusqu'a
cette date, tandis que les laiques pourraient rentrer en Boheme
avec les deputes du synode. Dans Fintervalle (c'est-a-dire jusqu'a
la Pentecote) il serait possible de decreter a Bale la reforme de

[525]l'Eglise. Vers la Pentecote aurait lieu une eclipse totale du soleil,
comme on n'en avait pas vu depuis la mort du Christ, ce qui
indiquait une mutatio universalis omnium statuum, par consequent
une reorganisation de 1'Eglise egalement. Vincent Ferrier avait
aussi predit de grands changements pour 1433. Enfin, on pouvait
presumer que le pape Eugene IV viendrait en personne a Bale.
Que les Tcheques restent au moins jusqu'au dimanche Quasimodo
geniti (premier dimanche apres Paques), et laissent au synode
jusqu'a la Pentecote deux d'entre eux, le cure de Prague (Jean de
Rokyczany) et Pierre d'Angleterre (Payne). Sans se rendre a ces
exhortations, les Tcheques quitterent Bale de bonne heure, le
mardi de Paques, 14 avril 1433. La s'arrete le Liber diurnus de
Pierre de Saaz 1.

Avec eux partirent les deputes du synode. C'etaient Philibert,
eveque de Coutances, le comte Pierre de Schaumbourg, eveque
d'Augsbourg (cree cardinal par Eugene IV en 1439), Jean de
Palomar (Polemar), Frederic de Parsberg, prevot de Ratisbonne,
Gilles Charlier, 1'archidiacre anglais Alexandre Sparur, Thomas
Ebendorffer de Haselbach (chanoine de Vienne et ecrivain bien
connu), Henri Toke, chanoine de Magdebourg, Martin Berruyer,
doyen de Tours, et Jean de Geilhausen, cistercien de Maulbronn.
Ils recurent partout un accueil empresse et arriverent a Prague
le 8 mai 1433 2.

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i^ p. 350-357.
2. Le principal document pour 1'histoire de cette ambassade du concile et de

son activite est le memoire important de Gilles Charlier, qui en fit partie : Liber
de legationibus concilii Basiliensis pro reductione Bohemorum. Get ouvrage a ete
imprime pour la premiere fois d'apres un manuscrit de Paris par Ernst Birck,
dans Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 361-700. Palacky avait deja
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792. De la neuvieme a la douzieme session A Bale; suite dn
conflit avec le pape jusqu'a la publication de la bulk
« Dudum sacrum » sous sa premiere forme.

Pendant les trois mois et demi que durerent les negociations avec
les deputes tcheques, les Peres de Bale continuerent a traiter leurs
autres affaires, notamment 1'importante question de leurs rapports
avec le pape. Tout d'abord ils crurent devoir donner une satisfac-
tion au roi des Remains Sigismond, a 1'egard duquel ils avaient
plusieurs fois et recemment encore marque quelque defiance,
ce qui avait provoque une lettre de recriminations ou le roipl
enumerait les services rendus au synode et les peines qu'il s'etait 5
donnees 1. Cette lettre sans date fut lue a Bale le 20 Janvier 1433;
deux jours apres, le 22 Janvier 1433, le concile tint sa neuvieme
session generale. L'assemblee prit Sigismond sous sa protection
speciale, declara nul et sans valeur tout ce que le pape pourrait
faire contre lui, contre son representant, le protecteur du concile,
ou contre quelque autre partisan du concile a cause de leur atta-
chement a ce concile, comme par exemple, la depossession du trone,
le retrait de provinces, la confiscation des biens, etc. 2.

C'etait sans doute Guillaume, due de Baviere, qui avait decide
le concile a cette demarche trop significative pour n'y pas voir le
calcul d'exercer une pression certaine sur le pape3 . Quelques
jours plus tard, 29 Janvier, une lettre de remerciment fut envoyee
au roi Sigismond 4 et il semble que 1'on songeat des lors a deposer
Eugene et a faire elire un nouveau pape par le concile 5.

largement utilise ce travail dans sa Geschichte von Boilmen. Les instructions de
cette ambassade se trouvent dans Monumenta concil. general, sec. xv, t. i,
p. 378 sq.; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 387 sq.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxx, col. 488 sq.
2. Mansi, op. cit., t. xxix; col. 47 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. vin, col. 1144 sq.
3. Kluckhohn pense (Forschungen zur deutschen Gesch., t. n, p. 558 sq.) que

Sigismond avait occasionne une pareille declaration de la part du concile pour
prendre ses mesures contre le concile lui-meme, afin qu'a 1'avenir il ne lui fut pas
possible de se separer de lui et de songer a le deposer. [J. Haller, t. n, p. 322;
Monum. concil., t. n^ p. 297; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxix, col. 47; N. Valois,
op. cit., t. i, p. 205. (II. L.)j

4. Mansi; op. cit., t. xxx, col. 490.
5. Mansi, op. cit., t. xxxi^ col. 174. « Depuis longtemps 1'hypothese de la depo-

sition d'Eugene IV etait envisagee de sang-froid. On s'occupait deja de regie?
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A cette meme epoque, les Peres du concile de Bale s'immis-
cerent dans les affaires de 1'eveche d'Utrecht d'une fac.on qui fut
desapprouvee meme par leurs propres partisans. Apres 1'eloi-
gnement et la mort de Sueder, eveque d'Utrecht1, Rodolphe de
Diepholt lui avail etc donne pour successeur par le chapitre, et
Eugene IV avait confirme 1'election. Mais quelques chanoines
d'Utrecht exiles opposerent a cette election celle de Walram de
Mors, frere de Thierry, archeveque de Cologne; de la une division,
et meme une guerre civile dans le diocese d'Utrecht. Le pape
envoya comme nonce 1'eveque de Macon, qui parvint a retablir
la paix et a soumettre tout le monde a 1'eveque legitime. Quelques
mecontents, parmi les partisans de Walram, s'adresserent alors au

[527] concile de Bale, lui demandant de designer 1'eveque legitime, et
ceux-ci s'empresserent d'examiner la question, bien que resolue.
Le motif de cette fausse demarche du concile provenait de son
antipathic a 1'egard du pape, dont Rodolphe etait partisan; les
Peres songeaient aussi a fortifier leur parti en flattant 1'archeveque
de Cologne qui pouvait leur etre d'une grande utilite. Le due de
Bourgogne et Jacqueline, duchesse de Baviere, prierent instamment
le concile de ne pas fomenter des troubles dans 1'eveche d'Utrecht;
de meme le clerge, les barons et les magistrals de ce diocese, et
plus tard Eugene IV lui-meme, lorsqu'il se fut reconcilie avec les
Peres de Bale, ecrivirent a 1'assemblee en favour de Rodolphe. Les
negotiations trainerent en longueur; le 3 juillet 1436 le concile
donna sa decision portant que Rodolphe n'avait aucun droit a
1'eveche d'Utrecht, et que si quelque irregularite s'etait glissee
dans 1'election de Walram, le concile y remediait par la presente
ordonnance 2.

la faijon de proceder a 1'election d'un nouveau pape, et le 25 Janvier 1433, on lut
une serie d'articles prescrivant, par exemple, que le futur pontile serait garde au
lecret, dans sa chambrc, pendant huit jours, et qu'on emploierait ce temps a
dresser des statuts qu'il jurerait d'observer sous peine d'etre dechu ipso facto et
ch&tie comme heretique. Ibid., t. xxxi, col. 173. Enfm, il etait question de confier
1 une delegation le gouvernement des villes ou provinces de 1'Etat pontifical qui
»dhereraient au concile de Bale (21 fevrier). 3. Haller, op. cit., t. u, p. 356. » N. Va-
loi«, op. cit., 1.1, p. 206. IH. L.)

1. A cause de querelles avec la ville et le pays il avait ete transfere a un eveche
W partibus. l\ continua neanmoins a toucher un traitement a Utrecht. Mansi,
C»n«I. ampliss. coll., t. xxx, col. 854.

2. Mausi, op. cit., t. xxx, col. 247, 529, 839, 854, 866; t. xxix, col. 414, 646;
Hardouin, Concil coll., t. vm, col. 1470, 1650. Du reste Rodolphe resta en pos-

CONCILES VII 51
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Le 17 fevrier 1433, se terminait le delai de soixante jours accordj
au pape le 18 decembre, lors de la huitieme session; aussi les pro,
moteurs du concile se haterent-ils ce jour-la meme de rappeler
cette circonstance dans une congregation tenue au couvent de$
dominicains. Apres avoir produit les documents necessaires, et
tous les preparatifs etant termines, ces memes promoteurs deman-
derent, le 19 fevrier, dans la dixieme session generale (a laquelle
assistaient seulement, outre Julien, quatre cardinaux et en tout qua-
rante-six prelats), que le concile declarat solennellement et for-
mellement le pape contumace.

L'official de Bale, Henri de Bebenheim, prit la parole. Son
discours termine, le cardinal Julien prescrivit au nom du concile
aux eveques d'Utique in partibus infidelium et de Novare de se
rendre a la porte de 1'eglise, pour demander si le pape Eugene s'y
trouvait en personne, ou par representant. Us y allerent, mais
naturellement personne ne repondit. Le cardinal Julien se retourna
alors vers les promoteurs du concile et dit : « Le concile nommera
des juges pour examiner les mesures prises centre le pape, et ils
feront un rapport sur cette question dans une congregation
generale. Cela fait, le concile se prononcerait sur la question de[;
contumace, etc. » On differa done un coup decisif et I'assemblee se
contenta de reiterer, en y ajoutant quelques nouvelles dispositions,
des decrets portes dans la huitieme session, notamment que le
pape ne devait, en attendant, conferer aucune dignite ecclesiastique
au detriment du synode, et que nul ne pouvait recevoir de lui
un benefice appartenant a un partisan du concile 1. Au mois de
mars 1433, il se produisit quelques changements dans la situation
entre le pape et le concile 2. Deja, a la fin de 1'annee, le pape avail
designe pour ses nonces a Bale le decretorum doctor Jean de Mellaj
Christophe, eveque de Cervia, dans les fitats de 1'Eglise, Louis, abbe

session de 1'eveche; cf. ^neas Sylvius, Commeniar, de rebus Basiless gestis, dans
Fea, Pius II a calumniis vindicatus, Roniae, 1823, p. 29.

1. On aggrava dans cette session certaines decisions prises le 18 decembre;
c'est ainsi qu'on proroge indefiniment la mesure prise au sujet des collations pre-
judiciables au concile^ et Ton etend la peine de 1'inhabilite aux membres des
chapitres et des monasteres qui accueilleraient des ecclesiastiques enrichis des
depouilles de membres du concile. J. Haller, op. cit., t. ii, p. 350, 351; Mom*
concil., t. ii; p. 326-329; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 48; N. Valois. op. oil., 1.1,
p. 206, note 1. (H. L.)

2.|Mansi, Condi ampliss. coll, t. xxix, col. 48-52; Hardouin, Concil. coll,
t. vni, col. 1145 sq.
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de Sainte-Justine a Padoue, et Nicolas, abbe de Sainte-Marie de
Moniacis (diocese de Monreale, en Sicile), et avait consigne dans
cinq bulles les instructions qu'ils devaient observer 1.

La premiere bulle, datee du 14 decembre 1432, leur prescrivait
d'exhorter les Peres de Bale a se trouver a Bologne pour le nouveau
concile au delai fixe. D'ailleurs cette assemblee n'etait pas un nou-
veau concile, mais la continuation de celui de Bale. C'etait dans
ce sens et non a la lettre qu'il fallait entendre la dissolution dont
il etait parle dans ses lettres anterieures. Les Peres de Bale devaient
en outre abroger tous leurs precedents decrets. En revanche, le
pape s'engageait a laisser au futur concile de Bologne, pendant
toute la duree des sessions, un pouvoir absolu sur 1'Etat et sur la
ville de Bologne. Les nonces avaient egalemeiit recu ordre de deli-
vrer des sauf-conduits a tous ceux qui voudraient se rendre a
Bologne. Dans le cas ou les Tcheques n'y voudraient pas venir, le
concile de Bale pourrait continuer encore quatre mois sous la pre-
sidence de Julien, pour s'occuper exclusivement de rarnener les
hussites dans le sein de 1'Eglise. Cependant le concile pourra s'oc-
cuper, mais seulement sous 1'autorite du pape, a retablir la paix
entre les princes chretiens.

Les quatre mois ecoules, les Peres de Bale devraient, sans autre
delai, se rendre a Bologne. Le pape enfin consentait a ce que les
Peres de Bale choisissent pour lieu de reunion du concile une autre

[529] ville d'Italic, si Bologne leur deplaisait. II y mettait toutefois pour
condition que cette ville ne serait pas situee dans les territoires
du due de Milan (alors en guerre avec lui) 2. On voit qu'Eugene
avait fait une nouvelle concession : car, auparavant, il ne voulait
entendre parler que d'une ville dans FEtat de 1'Eglise.

En rapport avec cette nouvelle concession, Eugene IV donna a
ses nonces, par une seconde bulle datee du 15 decembre 1432,
plein pouvoir pour traiter avec les Peres de Bale la question de
la ville ou le synode devrait se tenir, ainsi que celle de la date
de 1'ouverture, et pour resoudre toutes les autres difficultes ana-
logues 3.

Une troisieme bulle, datee du 2 Janvier 1433, accordait aux
nonces le droit de pardonner entierement a tous ceux qui jus-

1. Dans ses notes sur Raynaldi (1432) Mansi ne parle que de quatre bulles;
mais nous verrons plus loin qu'il y en avait cinq.

2. Mansi; Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 508.
3. Raynald^ Annal., ad ann. 1432, n. 19; au lieu de xi v kql fan., il faut lire xix.
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qu'alors avaient etc les adversaires du pape 1. Dans la quatrierne,
Eugene alia plus loin : il acceptait comnie lieu de reunion du concile
meme une ville allemande, si a Bale douze prelats impartiaux,
d'accord avec les ambassadeurs des rois et les princes, declaraient
preferable de tenir le concile sans le pape en Allemagne plutot

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1433, n. 3. « Si le premier semestre de 1432 avait
deja vu Eugene IV inquiet, deconcerte, farre un pas en arriere, dans quel d6sarroi
devait le jeter la suite indiscontinue de deboires, d'echecs qui s'etaient succede
jusqu'au debut de 1'annee 1433 ! Ses nonces econduits, ses propositions dedai-
gneusement ecartees, ses pouvoirs restreints, son proccs commence, sa legitimite
meme mise en doute : autant de signes auxquels il devait forcement reconnattre
1'inflexible resolution des Peres et leur hostilite implacable. Puis, pour mesurer
la force de leurs coups, il n'avait qu'a jeter les yeux autour de lui. A part quelques
homines a 1'esprit entier, au temperament tenace qui lui conseillaient encore la
resistance, ou du moins la temporisation, dans 1'espoir de parvenir a deplacer, ou
meme a supprimer un concile dont le besoin ne se faisait pas sentir, il lie voyait
parmi ses proches que lassitude et epouvante. On se souvient de la disapprobation
que lui avaient marquee six cardinaux, en osant, de Rome meme, faire adhesion
au concile. L'un d'eux, le dominicain espagnol Jean Casanova, lui adressa tout
un memoire, plein de dures verites, pour lui prouver 1'inutilite de poursuites contre
les Peres, 1'obligation, au contraire, sous peine de peche mortel, de revoquer la
dissolution (Bibl. nat., ms. lat. 1442, fol. 12-23; Bibl. Vatic., ms. lat. Vat. 4100;
Bibl. Angelique, ms. 118, fol. 1-18). Ce prince de 1'Eglise lui faisait entrevoir le
renouvellement du schisme, l'amoindrissement de la papaute, un dechainement
fatal contre le clerge et le Saint-Siege, et le priait de s'informer de la facon dont
le public appreciait sa politique : les mis attribuaient la dissolution au desk
d'esquiver la reforme, les autres a la crainte d'eviter une perte materielle;
ceux-la estimaient que, par orgueil, Eugene refusait de se dejuger; ceux-ci qu'ilse
mefiait des tendances de quelques-uns a reporter le siege de la papaute au dela
des Alpes. Tous, Casanova 1'atteste, disaient du mal du pape et de ses cardinaux,
pensaient d'eux pis encore et presageaient les plus graves scandales, si Ton n'y
remediait sans tarder. Aux remontrances se joignirent bientot les desertions. Des
Fete de 1432, le .cardinal Louis Aleman fit part a son parent 1'eveque de Grenoble
de son intention de le rejoindre sous peu. Pour obtenir du pape la permission de
sortir de Rome, les cardinaux invoquaient de plausibles raisons de sante; puis, a
la derobee, sous des travestissements, ils gagnaient du terrain et se rapprochaient
de Bale. Jean Cervantes y parvint le 21 novembre; Antoine Correr s'eloigna de
Spolete dans la direction du nord, et Eugene penetrait si bien ses intentions
qu'il envoya au gouverneur de Bologne 1'ordre de le retenir au passage sous
d'honnetes pretextes; Antoine evita ce danger, mais se vit la route barree a Verone
par les Venitiens et ne put arriver a Bale que le 2 avril. II y devanga de quinze
jours settlement Jean de Rochetaillee, egalement fugitif, sourd aux ordres de
rappel et aux adjurations paternelles d'Eugene IV. Puis le mouvement de deser-
tion gagnait jusqu'aux modestes employes de la curie, entamait cette armee de
fonctionnaires attaches jusque-la par les liens de 1'interet autant que du devoir a
la defense de prero^atires romaines. Le decret du 18 decembre, enjoignant au2t
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qu'en presence du pape dans une ville italienne. Dans ce cas, les
nonces pouvaient accepter une ville allemande quelconque,
excepte Bale. Enfin, dans la cinquieme bulle datee du ler fevrier
1433, Eugene IV autorisait ses nonces, au cas ou les Peres de Bale
n'accepteraient pas ce compromis (celui des douze prelats, etc.),

curiaux d'abandonner leur poste, les avait demoralises : entrevoyant le cas vrai-
semblable du triomphe des gens de Bale, ils se voyaient deja prives de tous leurs
benefices. Un indice bien curieux de la gravite de la situation est la peine qu'on
se donna pour retenir ces troupes deja toutes pretes a se debander. Le 29 Jan-
vier 1433, longtemps avant Fexpiration du delai fixe par le decret, les curiaux
furent rassembles dans la chambre du parement; deux des cardinaux demeures
fideles au pape, Giordano Orsini et Ardicio della Porta, presentment devant eux
la defense d'Eugene IV, agrementee d'attaques violentes centre les hojnmes de
Bale : Cesarini lui-meme ne fut point epargne, ce « cardinal qui croyait etre plus
sage que tous les autres ». On eut dit que ces salaries etaient juges du conflit
entre le pape et le concile. Eugene IV s'abaissait a leur demander conseil; il
invitait, d'une part, les prelats et protonotaires, d'autre part, les auditeurs,
avocats, scribes, etc., a deliberer entre eux sur les moyens de sauvegarder 1'auto-
rite du Saint-Siege. On poussa la flatterie jusqu'a leur dire que, plus nombreux
que les Peres de Bale, ils pouvaient a plus juste titre compter, quand ils etaient
reunis, sur 1'assistance du Saint-Esprit. (Monum. concil., t. IT, p. 329-332.)

« L'attitude de la France, de la Castille, de 1'Angleterre ne pouvait pas ne point
contribuer egalement a produire chez le pape un decouragement profond. Parmi
les princes qui, depuis un an, ne cessaient de reclamer le retrait de la bulle de
dissolution, il en etait un d'ailleurs dont la voix commengait a etre un peu mieux
ecoutee. Tant que Sigismond avait ete 1'hote et 1'allie de Philippe-Marie, Eugene,
voyant surtout en lui un ennemi de Venise, avait prete peu d'attention a ses
conseils. Un jour il invitait le prince a se meler de ses affaires et a laisser la les
questions de droit canon qui lui etaient etrangeres : cruelle lecon pour un monarque
qui se glorifiait d'avoir mene le concile de Constance et termine le schisme d'Occi-
dent ! Une autre fois, dans un memoire remis a Jean Ceparelli, le pape faisait de
dures allusions a la conduite du prince a 1'egard des hussites. Comme le roi s'ap-
pretait a descendre en Toscane escorte de ses soudards hongrois et allemands,
il fut question de lui barrer le passage avec les troupes pontificales. Eugene, en
tous cas, demeurant 1'allie des Florentins, Sigismond put confondre avec l'armee
du pape les troupes de la Republique qui, durant son sejour a Lucques, eurent le
mauvais gout de devaster les alentours de sa residence et de lui tuer des hommes.
Et, plus tard, parvenu a Sienne, il eut reellement maille a partir avec les gens du
pape, qui en voulaient aux Siennois de ne s'etre point detacbes du parti milanais.
Malgre ces heurts et ces griefs, le roi des Remains avait si grand besoin d'Eu-
gene IV, qui seul pouvait ceindre son front de la couronne revee, que les nego-
ciations continuerent et flnirent par aboutir. Lorsque Sigismond eut promis
qu'avant de mettre le pied sur les terres du pape, il preterait serment de defendre
1'Eglise romaine centre tous ses ennemis, Eugene, rassure, commenca a juger ses
avis moins deraisonnables. Or, le langage du roi n'avait pas varie; pour conjurer
le schisme, il fallait que le pape se resignat a laisser vivre le concile de Bale. Un
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a designer eux-memes une ville allemande convenable, Bale
exceptee, pour la tenue du concile 1.

Pendant que les nonces se rendaient a Bale, Eugene se decida,
sur les instances du roi Sigismond et des electeurs 2, a une nouvelle
concession, en acceptant la ville de Bale comme lieu de reunion du
concile; mais il le fit en termes qui laissaient facilement voir que
le concile ne serait legitime qu'a partir de ce moment. Eugene
annonc,a cette decision dans une bulle du 14 fevrier 1433 dont void
le contenu : « Ses craintes touchant le synode de Bale ayant etc
dissipees, par la fin de la guerre dans le voisinage et 1'arrivee d'un
grand nombre de prelats et de savants, de plus le roi des Romains K?
et les princes electeurs ayant intercede pour le concile, le pape veut
et mande (volumus et mandamus] que le saint concile de Bale
soit celebre par ses legats qu'il allait envoyer sans delai, et qui
devaient presider en son nom. En attendant, les prelats deja
presents a Bale devaient s'employer de toutes leurs forces a detruire
1'heresie des hussites, a ramener les Tcheques dans le sein de
1'Eglise et a retablir la paix dans la chretiente tout entiere. Le
pape engageait done tous les prelats du monde catholique a se
rendre a Bale sans retard pour assister au concile 3. Dans d'autres
lettres, Eugene engagea les princes chretiens a envoyer a Bale
des representants; enfin, il pria surtout les princes electeurs d'Alle-
magne de se faire les protecteurs de 1'assemblee et de ses membres.
Eugene annonga naturellement au roi Sigismond cette nouvelle
decision et celui-ci envoya aux Peres de Bale la nouvelle bulle
pontificale, en leur recommandant de nouveau d'eviter un schisme4.

conseil tout semblable allait bientot etre donne au pape par les six electeurs de
1'empire, et, comme la goutte d'eau faisant deborder le vase, cette exhortation de
princes qui n'etaient pas encore intervenus dans le conflit, allait peut-etre, en
s'ajoutant a tant d'autres motifs, amener Eugene a consentir aux derniers sacri-
fices. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 206-211. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 510 sq. et 512.
2. Jean de Casanova, cardinal de Saint-Sixte, donna aussi vers cette epoque un

avis favorable au pape, et s'enfuit aussitot pour Bale. Mansi, op. cit., t. xxix,
col. 666 sq.; Raynaldi, Annal., ad ann. 1433, n. 24.

3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 569; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 1582;
Raynaldi, Annal., ad ann. 1433, n. 5; N. Valois, op. cit., t. i, p. 213.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1433, n. 6, 7; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx,
col. 492 sq. Voir dans Mansi (t. xxxi, col. 161) une lettre de felicitation du cardinal
Orsini a propos de la nouvelle decision pontificale. « Apres un an d'eflorts pour
empecher le concile de se tenir hors de sa portee et hors de sa presence, Eugene IV
s'apercevait que 1'adversaire dont il dedaignait la faiblesse etait devenu plus
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Le roi mandait en outre a son representant, Guillaume, due de
Baviere, de veiller a ce que la bulle du pape Eugene fut bien
regue 1.

La lettre de Sigismond n'arriva a Bale que vers la fin du mois de
mars 1433, alors que les nonces pontificaux y etaient deja arrives
depuis le commencement du mois. Les 7 et 10 mars, ils avaient
remis quatre des bulles a eux adressees, et a cette occasion avaient
prononce un discours dans le sens de Rome, disant que le pape
n'avait pas de juge sur la terre, que le decret Frequens du concile
de Constance avait ete tacitement abroge par 1'Eglise; que le
terme fixe a Sienne pour 1'ouverture du concile de Bale etait deja
ecoule lorsque le concile s'ouvrit et que, par consequent, ce concile
etait illegitime des son debut 2. Les Peres de Bale repondirent par
un tres long discours pour arriver a cette conclusion, qu'ils ne
pouvaient accepter les propositions du pape 3.

fort que lui, et que poursuivre la lutte serait inutile ou desastreux. II renoncait
a la fois a presider le concile et a le ramener en Italie. II ratifiait le choix de Bale.
C'etait revenir au point de depart. Que ne pouvait-il, en meme temps, effacer
toute trace de ce qui s'etait dit et fait dans 1'intervalle de ces quatorze mois. »
N. Valois, op. oil., t. i, p. 214 et p. 215, note 1. (li. L.)

1. Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deulschen
Geschichte, t, n, p. 560 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 495-507. Les legats du pape ne firent pas connaitre
la bulle du 2 Janvier 1433, parce qu'elle ne leur accordait qu'eventuellement le
droit d'absoudre les adversaires du pape.

3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 512-524. Eugene IV avait envoye a Bale Tudeschi,
Christophe, eveque de Cervia, et Louis Barbo, abbe de Sainte-Justine de Padoue.
Le nom de Jean de Mella apparait, pour la premiere fois, dans une bulle du
2 Janvier 1433 donnant aux quatre ambassadeurs le pouvoir le reconcilier avec
1'figlise les cardinaux, patriarches, prelats, etc., de la congregation de Bale qui
seraient disposes a rentrer dans 1'obeissance du Saint-Siege. Une nouvelle bulle,
du 5 Janvier, les accredita tous quatre aupres des « ecclesiastiques et seculiers
assembles a Bale » et une autre bulle du 6 Janvier les accredita aupres des magis-
trats de Bale. Ils arriverent a Bale le 4 ou le 5 mars et communiquerent aux Peres
de Bale les lettres pontificales dont la suscription deplut; elle portait : « Aux
seigneurs assembles a Bale. » Les paroles mielleuses des envoyes pontificaux ne
purent rien gagner. Les « gens de Bule», comme on dit de nos jours, n'etaient
ni de sottes gens ni de mechantes gens, mais des prelats instruits et determines
que 1'eloquence tortueuse des Remains laissait tres calmes. Ils laissererit causer,
ensuite ils firent observer qu'Eugene IV ne pretendait a rien moins qu'a deplacer a
son gre un concile, meprisait la constitution Frequens ou du inoins 1'interpretait a
sa fantaisie, d'accord avec les cardinaux a sa devotion, ce qui substituait le Sacre-
College au concile de Bale; en outre, Eugene pensait faire aux Peres une grande
grace en leur envoyant des « messagers de paix », au lieu de juges delegues charges
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Us furent tres froiss6s lorsque, le 28 mars, arriva a Bale la
lettre de Sigismond dont nous avons parle plus haut. Ce qui
les vexa particulierement, ce fut la recommandation d'eviter uu
schisme 1.

Les nonces ayant remarque que le concile ne se tiendrait pas
pour satisfait de la derniere concession d'Eugene, c'est-a-dire de
1'acceptation de la ville de Bale comme lieu de reunion du concile2,

de les excommunier. Tout ceci ne disposait guere les Peres a faire bon accueil
aux propositions papales. « Mais avant que le concile cut fait a ces ouvertures
la response qu'on prevoyait, il recut, par le canal de certains ambassadeurs alle-
mands, le texte de la bulle du 14 fevrier, qui contenait les supremes concessions
d'Eugene IV. Elle arrivait un an trop tard. Quels n'eussent pas ete la joie et |
1'orgueil triomphant des Peres si, vers la fin de 1'hiver de 1432, ils eussent appris ;
que, cedant a leurs supplications, le pape consentait a les laisser sieger a Bale, |
leur envoyait des presidents et 6crivait de tous cotes pour renforeer leur nombre,
Ils eussent, dans leur reconnaissance, cherche non sculement a defendre, mais a
fortifier 1'autorite du Saint-Siege : c'est ce dont Cesarini s'etait porte garant,
Ils eussent considere Eugene IV comme leur chef, s'effor^ant de lui complaire,
prenant a cceur ses interets et ceux de sa famille. Une annee s'etait ecoulee,
annee de luttes sourdes ou violentes, de coleres a demi concentrees : la mentalite
des Peres avait singulierement change. A leurs yeux, desormais, la permissioD
de demeurer a Bale ne comptait plus pour rien, du moment qu'elle n'etait pas
accompagnee de la ratification de tout ce qu'ils avaient fait dans 1'intervalle et
du ddsaveu de ce que le pape avait fait de son cote. L'envoi de presidents specia-
lenient designes par Eugene ne constituait plus pour le concile une force, mais
une gene. L'affluence meme qu'on annoncait paraissait dangereuse, car elle risquait
de deplacer la majorite. C'est que la lutte etait portee maintenant sur le terrain
des principes : il y allait de la suprematie du pape ou du concile. L'occasion
paraissait trop bonne pour qu'on laissat echapper la victoire. Ces decrets de
Constance etablissant la subordination de la papaute, ces decrets de Bale, renou-
velant, amplifiant les premiers, decrets vengeurs, liberateurs, il s'agissait d'en ..,.„,
imposer 1'acceptation au pape. A ce prix seulement Eugene contenterait 1'assem-
blee. Or la bulle du 14 fevrier etait muette sur tous les evenements qui avaient
suivi la tentative de dissolution; elle ne parlait qu'au futur de 1'existence du
concile : par consequent elle ne la faisait reellement commencer qu'au jour ou
Jes nouveaux legats inaugureraient leur presidence. Autant dire qu'elle abrogeait
1'oeuvre de toute une annee et au nombre de ces actes annules par preterition
figurait la serie des decrets essentiels sur lesquels les gens de Bale fondaient
1'espoir tenace d'un affranchissement definitif. La bulle du 14 fevrier souleva
done aussitot des reclamations. Cependant le concile n'en ayant pas encore re?u
transmission ofFicielle, on s'occupa d'abord de repondre aux propositions apportees
par les nonces (4 avril). N. Valois, op. cit.} t. 11, p. 219-221. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 493 sq.
2. Les ambassadeurs des princes electeurs avaient remis a Bale la bulle du

14 fevrier. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 269; t. xxx, col. 688.



792. DE LA N E U V I E M E A LA DOUZIEME SESSION A BALE 799

deputerent a Rome 1'un des leurs, 1'eveque de Cervia, pour y
travailler a de nouvelles conditions de paix 1.

Pendant ce temps les Peres de Bale s'occuperent de nouveau
de 1'affaire de I'eveche de Treves; de tous les cotes arrivaient
des plaintes contre Ulric- de Manderscheid. On 1'accusait de bru-
talites, de vols et de violences de toutes especes, et a ces accusa-
tions Ulric n'avait qu'une reponse : tjout etait faux. L'enquete
d'ailleurs traina en longueur, et ce ne fut qu'en 1435 que Raban
d'Helmstadt, nomme a 1'archeveche de Treves par Eugene IV,
obtint 1'assentiment du concile 2.

Vers cette epoque, c'est-a-dire entre la dixieme et la onzieme
session, arriva au concile une lettre des princes, des nobles et des
villes de Lithuanie; elle renfermait des plaintes contre le due
Sigismond, qui, apres avoir jure fidelite a leur grand prince Boleslas
Swidrigal, avait cherche a le tuer et ravage tout le pays. Les Russes
demandaient protection au concile et le priaient de defendre leur
droit. Le 6 mars 1433, le comte Villa Andrado ecrivit une autre
lettre au concile pour lui offrir ses services 3.

Le 27&vril 1433 eut lieu la onzieme session generale 4, qui pro-
mulgua huit decrets completant ceux qui avaient ete portes par le
concile de Constance de la troisieme a la cinquieme session, et dans
la trente-neuvieme.

1. Aux termes du premier de ces decrets, le pape doit assister en
personne a un concile general ou s'y faire representer par un ou
plusieurs legats, nommes par le pape, non tout seul, mais d'accord
avec les deux tiers des cardinaux. Quiconque a droit de prendre
part a un concile general, est par le fait meme oblige d'y assister,
et cela sans une citation particuliere. Quiconque ne vient pas dans un

] delai de quatre mois sera frappe d'une suspense temporaire, meme
le pape; dans ce dernier cas le pouvoir du pape passe au concile.
Si 1'absence se prolonge encore pendant deux mois, des peines plus

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 270; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 1346.

2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 486, 524, 536, 960. Quant aux autres discussions
touchant la possession de benefices dont les Peres de Bale s'occuperent durant le
mois de mai 1433, voir Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 175.

3. Mansi, op. cil., t. xxx, col. 528 et 494.
4. « Entre temps, pour achever d'elargir le fosse qui les separait du Saint-Siege,

les Peres, profitant de la presence effective de six cardinaux, de quarante-quatre
prelats et de deux cent soixante-quinze votants, tinrent leur onzieme session. »
Monum. concil., t. n, p. 352. (H. L.)
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severes, jusqu'a la deposition, seront prononcees aussi bien centre
le pape que contre les autres. 2. Le pape ne doit empecher per.
sonne, pas meme ses cardinaux, de se rendre au concile general.
3. Les mots du concile de Constance nullatenus prorogetur (premier
decret de la trente-neuvieme session) doivent s'entendre en ce sens
que pas meme le pape n'a le droit de proroger le terme de la cele-
bration d'un concile general, et qu'un concile general legitimement
reuni ne peut etre ni dissous ni proroge par lui sans I'adhesion de ce
meme Cjoncile. Tout ce qui est fait contre un concile general ou
contre ses partisans et ses adherents est nul. 4. Le quatrieme
decret a un caractere beaucoup plus special. Se fondant, dit-il,
sur de bonnes raisons, il declare que le present concile de Bale ne
peut etre dissous ni transfere par personne, pas meme par le pape,
a moins que les deux tiers de chaque deputation, ainsi que les deux
tiers de Fassemblee generale n'y consentent. En outre, tous les
membres du synode sont adjures par le sang du Christ, et par tout
ce qui est saint, de ne jamais consentir a la dissolution ou trans-
lation du synode jusqu'a ce que la reforme generale de 1'Eglise
dans son chef et dans ses membres soit realisee. 5. Conformement
aux decisions analogues du concile de Constance (session trente-
neuvieme), on indiquera, un mois au moins avant la dissolution du
concile de Bale, le lieu ou se tiendra, dix ans apres, lefutur concile.
Si, a la date fixee, personne n'est encore arrive, 1'obligation de tenir
un concile restera neanmoins intacte, et 1'ouverture aura lieu
aussitot que possible. Pour ne pas retarder 1'ouverture, le pape
ou son legat, 1'archeveque de la province ou se tiendra le concile,
et tous les prelats eloignes de moins de quatre jours de voyage de
1'endroit designe, devront etre presents au rendez-vous vingt jours
avant 1'expiration des dix annees. Au jour indique le concile sera
ouvert par une messe du Saint-Esprit, mais 1'assemblee attendra
pour s'occuper des affaires importantes Farrivee d'un nombrep
suffisant de prelats. Conformement aux decisions de Constance
(xxxix6 sess.) le pape peut, a certaines conditions, changer le lieu
designe pour le concile; ce meme droit appartiendra aussi au
college des cardinaux, si les deux tiers d'entre eux sont d'accord
sur ce point, et si toutes autres conditions sont remplies. 6. Le
sixieme decret prescrit qu'a 1'avenir, lors des elections a la papaute,
chaque electeur devra jurer, avant 1'entree au conclave, que s'il est
elu, il observera fidelement ces decrets et ordonnances. Ce serment
sera ajoute aux promesses prescrites au pape par le concile de
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Constance; le nouvel elu devra le renouveler dans le premier
consistoire public qu'il tiendra, en ajoutant que s'il manque a -sa
parole, il se soumettra au jugement d'un concile general.

7. Ces ordonnances seront publiees par tous les archeveques et
eveques dans leurs synodes provinciaux et diocesains, et par tous
les chefs d'ordre dans leurs chapitres generaux. 8. Enfin, sont nulles
et non avenues toutes les defenses et toutesles menaces faites par le
pape, ou qui que ce soit en son nom, pour empecher les membres de
1'officialite romaine et les employes de la curie deserendreaBale1.

Voyons maintenant ce qui se passait a Rome. Apres s'etre resigne
a la tenue du concile de Bale, le pape designa, le ler mars 1433,
pour presider 1'assemblee, les deux cardinaux-eveques Jean de
Sabine et Pierre d'Albano et les deux cardinaux-pretres, Nicolas
Albergati de Sainte-Croix et Angelotto de Saint-Marc 2.

Divers motifs empechaient ces cardinaux de quitter Rome en
ce moment, notamment Farrivee imminente de Sigismond, pour
iccevoir la couronne imperiale. Aussi par une lettre du 7 mai le
pape manda a ses nonces a Bale Jean de Mella, Jean, archeveque
de Tarente, Thomas, eveque de Trau (en Dalmatic), Louis Barbo,
abbe de Sainte-Justine a Padoue, et Nicolas, abbe de Sainte-Marie,
de presider provisoirement en son nom et a la place des cardinaux
designes 3. Dans un decret du lendemain, le pape adjoignait a ces
presidents provisoires le cardinal Julien Cesarini, et le 10 mai il fit

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 52-56; Hardouin, Condi, coll.,
t. vin, col. 1149-1152. « Tels etaient les nouveaux principes que proclamaient les
Peres, pour achever de faire le vide autour d'Eugene IV, etablir qu'il avait encouru
ipso facto une sorte de decheance, justifier leur immixt.ion dans le gouvernement
de 1'Eglise et montrer qu'ils ne reculeraient devant aucune mesure extreme. Us
joignirent a ces deliberations une explication du decret Prequens qui. suivant eux,
otait au pape le pouvoir de proroger ou de dissoudre un concile malgre lui. Us
affirmerent la nullite de toute mesure prejudiciable a un concile ou a ses adhe-
rents. Us allerent enfin jusqu'a prendre des precautions centre eux-memes : la
dissolution ou la translation du concile ne pourrait avoir lieu que si ces projets
reunissaient les deux tiers des suffrages dans chacune des quatre « deputations »
et dans 1'assemblee generale, et tous les membres presents et futurs du concile
furent conjures de ne se preter a semblable mesure qu'une fois la reforme achevee. »
N. Valois, op. cit., t. i, p. 222-223. (H. L.)

2. Raynaldi^ Annal., ad ann. 1433, n. 8. A la place de Cesarini; Nicolas Alber-
gati; Pierre de Foix; Giordano Orsini et Angelotto de Foschi.. N. Valois, op. cit.,
1.1, p. 216. (H. L.)

3. Nicolas Tudeschi, abbe de Moniaci, Jean de Mella, Louis Barbo, Thomas
Tomasini de Trau et Jean Berardi de Tagliacozzo, archeveque de Tarente. N. Va-
lois, op. cit., t. i, p. 224-225. (H. L.)
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connaitre sa decision aux Peres de Bale, en leur demandant d e '
. fairs bon accueil a ces presidents et de s'occuper avec zele des troij!

- objets du concile, 1'extirpation de I'heresie, la reforme de 1'Eglise-i
et le retablissement de la paix entre les princes chretiens1. Ill
ajoute qu'il ne peut pas se rendre en personne a Bale, mais qu'ilf
encouragera et soutiendra de toutes ses forces le concile 2. «

Avant Parrivee de cette lettre a Bale, Sigis'mond avait regua^oq
Rome la couronne imperiale. Dans une lettre du 16 mars 1433,'
datee de Sienne, Sigismond avait deja notifie qu'il allait se rendre
prochainement a Rome pour se faire couronner et pour traiter
avec le pape des affaires importantes de la chretiente, et de la paix!
de F Italic. Sur ces entrefaites, il envoya a Rome le comte Matico
et son vice-chancelier Gaspard de Schlick, pour faire hommage
en son nom au pape, lui preter serment de fidelite, etc. (fidelitati^
et cujuslibet alterius generis juramentum] et lui demander de vouloir
bien 1'oindre et le couronner. Ces ambassadeurs devaient declarer'
que leur maitre etait entierement dispose a preter ce serment en
personne 3.

Le 7 avril, les ambassadeurs jurerent en presence du pape sur
la sainte croix et sur les evangiles que leur maitre conserverait et
defendrait loyalement, avec honneur et avec zele 1'Eglise catho-
lique et la foi; qu'il s'appliquerait de toutes ses forces a detruire
toutes les heresies; qu'il ne ferait jamais d'alliance avec les Sana- [
sins, les pai'ens, les schismatiques, les ennemis de 1'figlise ni avec
ceux qui sont fortement soupgonnes d'etre hostiles a 1'Eglise;
qu'il defendrait le pape centre tout agresseur, qu'il maintiendrait
et renouvellerait tous les droits et privileges accordes par ses pre-
decesseurs a 1'Eglise romaine et a toute autre eglise. Us pro-
mirent egalement que Sigismond reconnaissait 1'existence des
Etats temporels de 1'Eglise; qu'il ne s'en approprierait aucune
portion; qu'il ne porterait pas atteinte aux biens de 1'Eglise, mais
au contraire qu'il protegerait et defendrait toutes les libertes de
1'Eglise4. ;

Le lendemain 8 avril, les ambassadeurs de Sigismond conclurent
avec le pape un nouvel accord, dont voici la substance : 1° dans
le courant du present mois d'avril Sigismond se rendra a Viterbe,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. vm; col. 589.
2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 539, 540, 541.
3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 597; Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 1612 sq. \
4. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 598; Hardouin, op. cit,, t. vm, col. 1608. '
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ou il sejournera quelque temps avec le pape; 2° il pretera en per-
sonne serment de fidelite entre les mains du pape et lui rendra les
honheurs accoutumes; 3° il se contentera de venir avec la cour qu'il
a actuellement a Sienne; il entrera a Rome sans armee, surtout il
n'amenera aucun ennemi declare du pape; 4° apres le couronne-
ment il restera quelque temps avec le pape pour traiter avec lui
des interets de la chretiente; 5° il tient Eugene pour le pape legi-
time et s'emploiera a ce que tout le monde le reconnaisse comme
tel; 6° en revanche, le pape promettait de faire a Sigismond un bon
accueil, de le faire recevoir par les cardinaux et les prelats a la
limite des Etats de 1'Eglise et de le couronner au plus tard le
15 juin. Sigismond pourra quitter les Etats de 1'Eglise sans encom-
bre et quand il le voudra avec la meme escorte 1.

Tout etant regie, Sigismond en informa les Peres de Bale le
15 avril en faisant remarquer que le pape ayant donne son assen-
timent au concile, il ne se faisait plus scrupule pour recevoir de lui
la couronne imperiale. Sigismond ecrivit encore dans le meme sens,
le 9 mai 1433, de Viterbe en se rendant a Rome 2. Le couronnement
cut lieu a Rome le 31 mai, et fut 1'occasion de grandes fetes. Des
le 4 juin le nouvel empereur informa de cet evenement le concile
de Bale 3. La nouvelle ne rejouit guere Passemblee; mais Guillaume
de Baviere sut tirer un bon parti des murmures qui se manifestaient
a cette occasion 4.

Neanmoins, le 16 juin 1433 5, les Peres de Bale rejeterent les

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 572 et t. xxx, col. 532; Hardouin,
Condi, coll., t. viu, col. 1585 sq.; incomplet.

2. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 375 et 592; t. xxx, col. 533 (la meme lettre
imprimee deux fois); Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1603.

3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 606.
4. Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deutschen

Geschichte, t. n, p. 565.
5. « La veille,le concile avait tranche en faveur du due deBourgogne le conflit

pour la preseance survenu entre ce prince et les princes electeurs allemands.
Mansi, op. cit., t. xxix, col. 408; t. xxx, col. 612; t. xxxi, col. 173. Le 5 juin,
Jean de Mella, Nicolas Tudeschi et Louis Barbo produisirent la bulle du 14 fevrier
et reclamerent le droit de partager la presidence de Gesarini. Us ne disaient plus
rien de la revocation expresse des decrets, le pape estimait que 1'existence cano-
nique du concile allait seulement commencer, mais cela n'etait point dit, tout au
plus sous-entendu. On menageait les susceptibilites, on glissait sur les points
delicats. On donnait meme a esperer que le temps acheverait d'effacer toute trace
de malentendu, et, comme 1'insinuaient les nonces quelques jours plus tard, le&
pouvoirs qu'allaient apporter 1'arclieveque de Tarente et 1'eveque de Trau tran-
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propositions du pape et refuserent de reconnaitre les preside]
nommes par lui. Leur declaration etait ainsi congue : « Us avaient
espere que le pape, vaincu enfin par leur douceur, viendrait an i
concile general; mais ils devaient avouer, non sans verser des
larmes, qu'ils s'etaient amerement trompes. Dans sa derniere
lettre du 14 fevrier, Eugene presente la situation de telle fagon
qu'en fait il ne retracte pas la dissolution prononcee contre le
synode, et refusant d'admettre 1'existence du concile jiisqu'a ce
jour, il ne veut le reconnaitre qu'a compter de sa lettre; aussi ses
propres nonces (dont les reproches contre 1'assemblee etaient
traites de frivoles) avaient-ils delegue un des leurs a Rome,
1'eveque de Cervia, pour demander des instructions plus accom-
modantes.

«Depuis son depart le synode avait attendu plus de deux mois, f [537
«sperant que 1'eveque de Cervia rapporterait une complete adhe-
sion du pape. Maintenant ils sont bien obliges de convenir qu'Eu-
gene persiste dans ses sentiments hostiles contre le concile. Apres
de longs delais il avait, il est vrai, envoye trois lettres. II y nomine
d'abord comme presidents quatre cardinaux, puis cinq autres pre-
lats, et enfin le cardinal Julien; mais, quant au pouvoir qu'il leur
concede, il s'en refere a sa lettre du 14 fevrier, par laquelle il refu-
sait de reconnaitre 1'existence du concile jusqu'a ce moment. Cette
derniere restriction, il la maintient encore. En outre, il a accorde
a ses legats beaucoup trop d'autorite vis-a-vis du concile : ainsi,
dans sa bulle aux quatre cardinaux, il dit : Les presidents doivent
tout decider et parfaire cum consilio concilii; par consequent, le
concile qui devrait etre juge est reduit a 1'etat de simple conseiller.
Enfin, dans cette meme lettre Eugene indique qu'a Bale on ne
peut s'occuper que de la simple reformatio membrorum, mais non
pas capitis; car il dit : Les legats doivent decider et doivent faire
tout ce qu'ils jugeront utile pro reformatione in omnibus membris.
Ceder maintenant serait sacrifier 1'autorite du concile de Cons-
tance, mais ils prefereraient mourir plutot que de commettre
cette faute. C'est un article de foi (fidem concernit) que le pape est
soumis au concile general; aussi le pape Eugene serait-il un pai'en
et un publicain, s'il n'ecoutait pas 1'Eglise, c'est-a-dire le synode-

cheraient les dernieres difficultes. A ces reticences diplomatiques, a cette finesse
italienne, les gens de Bale qui voyaient clair et qui ne transigeaient pas, opposerent
une franchise brutale. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 225. (H. L.)
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Dans ces circonstances ses legats ne peuvent pas etre admis comme
presidents; que Dieu adoucisse le coeur du pape ̂ . »

Dans ce meme mois de juin les nonces du pape remirent un
memoire, pour demander que 1'on differat le proces du pape, au
moins jusqu'a 1'arrivee de 1'empereur a Bale. Les legats avaient
fait cette demarche a cause d'un nouveau decret tres violent que
les Peres de Bale preparaient contre Eugene 2.

Le theologien espagnol Jean de Torquemada, plus tard cardinal,
remit alors aux Peres de Bale un memoire en faveur du pape
et contre les principes du concile de Constance 3. D'autres membres
de 1'assemblee se montraient a ce moment mieux disposes en faveur
d'Eugene; mais ne formaient pas un parti solide, et manquaient
de chef4. Le cardinal Julien chercha a s'entremettre, et le 18 juin

]il adressa a 1'empereur Sigismond ses pressantes instances de mettre
tout en oeuvre afin de decider le pape a donner son adhesion au
concile, dej a reconnu par toute la chretiente, suivant une formule,
maintenant perdue, qu'il priait 1'empereur de vouloir bien pro-
poser de nouveau au pape 5.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 267-273; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 1343 sq.; Monum. condl., t. n, p. 373-377; N. Valois, op. dl., t. 11,
p. 225-227. (H. L.)

2. Mansi, op. dt., t. xxx, col. 613 sq.; N. Valois, op. dt., t. n, p. 227. (H. L.)
3. Mansi, op. dt., t. xxx, col. 550-590.
4. Mansi, op. dt., t. xxxi, col. 173.
5. Mansi. op. dt., t. xxxi, col. 163 sq. Les nonces n'etaient pas de taille a se

mesurer avec les Peres de Bale. « Tudeschi essaya de soutenir que la fameuse
bulle de dissolution etait Feeuvre collective de toute 1'Eglise de Rome. C'etait
jouer de malheur : deux des cardinaux presents, Correr et Rochetaillee, avaient
une maniere diflEerente de raconter les faits, et un troisieme, Castiglione, qui avait
jadis, de loin, desapprouve la mesure, emit 1'opinion que, ce jour-la, comme
d'autres, Eugene IV s'en etait rapporte a lui seul. Les nonces oserent aussi, mais
assez timidement, se risquer sur le terrain de la doctrine. Us citerent saint Jerome,
saint Ambroise, Gratien, pour prouver la superiorite de 1'Eglise romaine et 1'obli-
gation d'obeir au souverain pontife. Us tenterent, par un exemple d'ailleurs fort
mal choisi, de ruincr la theorie de rinfaillibilite conciliaire. Mais la ils se heurte-
rent a un adversaire trop redoutable. Cesarini, celui-la meme que le pape venait
d'investir, en meme temps que les nonces, des fonctions de president et qui refu-
sait d'user de cette investiture, se retournant violemmerit contre ses pretendus
collegues, refuta une a une toutes leurs allegations. Qui nie 1'autorite de 1'Eglise
ne marche pas dans la voie du salut : c'etait le cas d'Eugene IV. Le plus grand de
1'Eglise, il 1'etait, oui saris doutc, mais non plus grand que toute 1'Eglise. Que de
papes avaient ete deposes avant lui ! Et ici Cesarini, comme precedemment,
en etait reduit a alleguer, outre les exemples recents de 1'epoque du Grand Schisme,
les cas imaginaires de Libere, de Jean XII et du pretre Anastase. Les nonces,
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Ce ne fut pas sans peine que le due Guillaume empecha 1'ouver.
ture du proces centre le pape Eugene dans la douzieme session gene,
rale, tenue le 13 juillet 14331. Le synode publia alors deux decrets2;

continuait-il, avaient cite un texte favorable a la suprematie romaine : il cut pu
facilement leur en opposer beaucoup d'autres; mais, sur ce point, la divergence
des doctrines avait fait place a 1'unite depuis la definition de Constance. Au surplus,
Eugene IV avait-il notoirement scandalise l'£glise ? Oui, certes, en adressant a
tous les princes sa bulle de dissolution et, malgre tant d'instances, en refusant de
la retirer. Comment osait-il done se presenter en juge devant un concile refor-
mateur, qui devait le juger lui-meme, et comment parlait-il de faire presider ce
concile en son nom ? A entendre les nonces, il ne s'agissait que d'une vaine ques-
tion de point d'honneur : non pas, mais de reparer le scandale de la dissolution et
d'obliger le pape a reconnaitre 1'autorite de 1'Eglise, representee par le concile
de Bale ! Cette fois les nonces se turent et leur silence prolongs fut interprete
comme 1'aveu de leur impuissance a repondre (16 juin). Les Peres exultaient.»
Monum. concil., t. 11, p. 381-383; J. Haller, t. ii, p. 429; N. Valois, op. cit., t.1,
p. 227-229. (H. L.)

1. Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur dent-
schen Geschichte, t. 11, p. 567.

2. Le concile subissait alors une sorte de crise de croissance, les recrues qui
avaient tant et si longtemps hesite a le joindre arrivaient nombreuses, telle-
ment qu'on put compter trois cent quatre-vingt-six votants a un scrutin du
10 juillet (Monum. concil., t. n, p. 355, 393; Cone. Basil., t. v, p. 56); mais ces
retardataires n'etaient pas seuls a prendre le chemin de Bale, les ambassades
conamencaient aussi a y arriver. Apres bien des retards, le due de Bourgogne laissa
partir son ambassade le 10 mars 1433, elle comprenait Jean Germain, eveque de
Nevers, Guilbert de Launoy, seigneur de Villerval, Jean de Fruyn, tresorier de
Besangon (remplace probablement dans la suite par Robert d'Anclou, chanoine
de Paris). Peu apres arriva 1'ambassade du roi d'Angleterre composee de John
Kempe, archeveque d'York, etde Thomas de Winchester; au moisd'avril, ce futle
tour de 1'ambassade du comte d'Armagnac; au mois de mai, 1'ambassade du roi
de France qui comprenait Amedee de Talaru, archeveque de Lyon, les archeveques
de Bourges et de Tours, les eveques de Lavaur, d'Orleans, deiDigne et de Senlis,
et Jourdain Morin, maitre en theologie. Tout ce beau monde n'etait pas aise a
mettre d'accord et, somme toute, ces protecteurs magnifiques etaient plus encom-
brants qu'utiles; les Peres allaient se trouver dans 1'obligation de menager
les susceptibilites, de louvoyer entre les querelles, de s'epuiser en combinaisons
pour satisfaire les preseances sans froisser les droits, bref, obliges a perdre un temps
precieux et a. ecouter des opinions qui ne s'accordaient pas precisement avec les
leurs. Tandis que les Peres n'hesitaient pas dans la voie choisie et y temoignaient
d'une logique qui pouvait amener de graves resultats, les ambassadeurs se mon-
traient pacifiques et timores. Des le 16 mars 1433, Jean Germain, eveque de
Nevers, chef de I'ambassade bourguignonne, s'exprimait en ces termes : « Le due
ne connait rien de plus scandaleux, de plus monstrueux que la separation des
membres et du chef, et 1'absence du pape Eugene est profondement regrettable. II
est a craindre que ce leger dissentiment actuel ne s'aggrave, qu'il ne compro-
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le premier etait une menace centre Eugene; le second enlevait a
peu pres entierement au pape la collation de presque toutes les
hautes dignites ecclesiastiques reservee depuis longtemps au pape.
En tete du premier decret, qui ressemble de tres pres a celui de la
huitieme session, le concile avait place les principes de 1'assemblee
de Constance : qu'un concile general tenait son pouvoir imme-

mette 1'union, bicn fragile encore, qu'il no renouvelle le schisme ancien. Le due
exhorte les Peres a user de tout respect, de toute mansuetude en ce qui touche
1'autorite, 1'independance, 1'honneur du pape et du Saint-Siege, ayant confiance
qu'Eugerie IV, touche par les prieres des princes, se rendra prochainement favo-
rable a leurs voeux. » Le gouvernement anglais faisait egalement le jeu du pape
centre le concile dont il entravait de son mieux les operations. II faudrait bien se
garder de croire que cette conduite s'inspirait du respect ou de la sympathie plus
grande pour le pape que pour le concile; elle n'avait d'autre mobile que le depit.
« Les Anglais se souvenaient que les precedents conciles avaient ete divises par
((nations », et qu'a Constance notamment cette maniere de voter leur avait permis
de jouir, malgre leur petit nombre, d'une aussi grande influence que s'ils eussent
constitue le quart ou le cinquieme de I'assemblee. Le vote par sections ou « depu-
tations », inaugure a Bale, reduisait, au contraire, leur role presque a rien. Une
protestation avait ete elevee a ce sujet, des le debut, par un clerc parlant au nom
de Henri VI. Elle fut renouvelee a Londres en Feglise Saint-Paul, au nom de tout
le clerge de la province de Contorbery (16 septembre 1432), et ailleurs encore, avec
le consentement du due de Gloucester, par 1'eveque de Winchester, un des ambas-
sadeurs du roi. D'autre part, le serment impose par les Peres de respecter et de
defendre les decrets anterieurs revoltait les consciences anglaises. La colere du
gouvernement eclate dans xine lettre qu'on fit ecrire au jeune Henri VI le 17 juil-
let 1433. S'il avait differe, disait-il, 1'envoi de nouveaux ambassadeurs, c'est qu'il
savait le role passif et humilie auquel etaient reduits les premiers. N'avait-on pas
refuse de les incorporer a moins qu'ils ne se soumissent a une condition dont il
n'avait jamais ete question auparavant ? Dans quel ancien concile avait-on exige
des princes pareil serment ? G'est porter atteinte a leur independance. De telles
innovations ii'ctaient pas de nature a concilier aux Peres la favour generale; ce
serait plutot, pour beaucoup de princes, de prelats, de nations meme, une cause
d'abstention et le concile cesserait d'etre repute cecumenique. Apres avoir insiste
pour que ses ambassadeurs fussent dispenses de ce serment compromettant, le
jeune roi, dans la meme lettre, abordait un autre sujet de mecdntentement. Quel-
ques membres de I'assemblee, disait-il, perdant toute mesure, attaquent le Saint-
Pere d'une facon inconvenante : ce sont les brebis se ruant insolemment sur leur
pasteur, les fils relevant la tete centre leur pere. On renonce volontairement a la
paix qui est pres de se conclure, on rend inutiles les efforts du roi des Remains, on
brandit centre le pape 1'arme terrible d'un de ces proces qui ne pardonnent pas. »
N. Valois, op. cit., 1. i, p. 232-233. Les ambassadeurs de France parlaient un
langage tres different. Avec une haute independance de jugement ils alliaieni les
Vffiux pacifiques de 1'assemblee de Bourges et les recoinmandations conciliates
du roi a une appreciation juste de I'oauvre du concile et du but auquel ses membres
tendaient, afm de ne pas se separer de leurs collegues des autrcs ambassades, ils

CONCILES — vii — 52
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diatement de Jesus-Christ; que chacun etait tenu de lui obeir
meme le pape, sur trois points, a savoir, les matieres concernant la
foi, 1'extirpation de 1'heresie et la reforme generale de 1'figlise dans
son chef et dans ses membres.

se melaient a leurs demarches sans s'y associer, se contentant d intervenir d'une
fa?cn plus efficace dans le sens des opinions avancees de 1'assemblee.

« Tandis que les ambassadeurs bourguignons et anglais affectaient tant d'atta-
chement aux interets du pape, ils faisaient bon marche de la papaute. Selon eux,
Eugene IV pouvait regagner sa situation a t condition de consentir a quelques
sacrifices. Les ambassadeurs bourguignons s'aboucherent plusieurs fois avec ceux
du roi des Romains, des Electeurs, de Charles VII, de Henri VI, du due de Savoie,
du due d'Autriche, du margrave de Misnie et tous tomberent d'accord de demander
aux Peres un sursis qu'ils utiliseraient pour peser sur la volonte du pape. Ils lui
ecrivirent done le 23 juin une lettre collective le pressant de reconnaitre la cano-
nicite du concile depuis son ouverture, sinon il avait tout a redouter. Les Peres
n'etaient guere disposes a favoriser cette demarche, bien que les ambassadeurj
se fussent engages, pour leurs maitres, en cas d'echec a Rome, de consenlir au
proces d'Eugene IV. On en etait la, quand arriverent les deux nonces retardataires,
Jean Berardi, archeveque de Tarente et Barthelemy Zabarella, archeveque de
Spalato, remplae.ant I'eveque de Trau. Ils s'imaginerent qu'on attendait apres eux
pour se f aire precher la patience. Au moins pouvaient-ils dire s'ils apportaient ce
que les Peres n'avaient cesse de reclamer, 1'adhesion du pape pleine et eritiere?
On le leur demanda a plusieurs reprises, bien qu'on sut a peu pres a quoi s'en
tenir a cet egard. Ils refuserent de repondre. Cependant ils laissaient entendre, au
grand scandale de Cesarini, qu'ils etaient autorises a emettre des protestations, a I
interjeter des appels. L'un d'eux, pousse a bout, parla meme de faire connate
les dessous de rassemblee. Cette attitude, a la fois sournoise et menagante,
n'etait guere de nature a ramener le calme dans les esprits. Nul d'ailleurs ne mani-
festa moins de faveur aux nonces que les cardinaux presents a Bale. Cesarini et
Capranica enunaererent tous les sursis deja consentis par les Peres. Correr fit
remarquer que Jean Berardi et Barthelemy Zabarella s'etaient dispenses d'adresser
leur salut au concile. Castiglione preta au pape 1'intention d'acheter a prix d'or •
la conaplicite du roi de Pologne, puis de tenir a Ancone un concile ou il annule-
rait 1'ceuvre du synode actuel. Rochetaillee confirma le fait. Carillo mena?a de
denoncer les personnes qui entravaient tous les efforts de 1'assemblee. Plus aigK
et plus violent encore, Cervantes s'ecria qu'il connaissait les precedes d'Eugene et
qu'on voulait amuser le concile avec des mots. La patience n'etait plus de saison,
ajoutait-il, il s'agissait de la defense de 1'Eglise. C'est ce qu'il soutiendrait meme
si tous les princes etaient d'un avis contraire, mais s'ils marchaient sur Bale, i l "
voulait conserver cette opinion jusqu'au martyre. Ce fut aussi 1'avis du patriarchs
d'Antioche et du patriarche d'Alexandrie. Ce fut meme celui des ambassadeurs de
France. II n'est pas jusqu'aux prelats venitiens qui ne donnassent leur assenti-
ment a la mesure de rigueur proposee centre leur compatriote. Quand on passa
au vote, la demande de sursis ne reunit que quatre-vingt-trois voix sur trois cent
quatre-vingt-six, 10 juillet. La douzieme session se tint done au jour fixe, 13 juillet*
N. Valois, op.cit^t. n, p. 237-238. (H. L.)
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Venait ensuite un expose des negotiations qui avaient eu
lieu jusqu'alors entre le concile et le pape; plus le concile s'etait
montre conciliant, plus le pape avait ete opiniatre et sourd; ses
discours et ses actes laissaient supposer qu'il voulait uniquement
detruire 1'Eglise, s'arroger le droit d'empecher la tenue de conciles
generaux, de les dissoudre a son gre et de casser leurs saints decrets
promulgues avec le secours du Saint-Esprit. Le devoir du concile
etait done de proceder contre le pape Eugene par des remedes plus
energiques (acrioribus remediis); toutefois, a la demande de 1'em-
pereur et se laissant guider par sa maternelle affection, I'assemblee
lui accordait encore un delai de soixante jours. Elle Fadjurait et le
priait, elle lui ordonnait meme de retracter entierement pendant ce
temps son scandaleux decret de dissolution du concile de Bale;
d'en reconnaitre la legitime existence jusqu'a ce jour, et d'en accep-
ter la continuation; enfin d'adherer simplement au concile, et
cela par des bulles solennelles. Si le pape ne le faisait pas au nom
du pouvoir divin, dans le delai donne, I'assemblee alors comme
maintenant et maintenant comme alors, le denonce ouvertement
comme contumace incurable et comme un scandale pour 1'Eglise.
Elle le suspend, et le declare suspendu de tout exercice de la puis-
sance papale in spiritualibus et temporalibus. Elle procederait plus
loin encore, meme jusqu'a une sentence definitive, si cela devenait
necessaire. Ce delai de soixante jours une fois expire, tout exercice
du pouvoir papal revient au concile qui ordonne que personne
n'obeisse plus au pape. En outre, si dans le delai de ces soixante
jours le pape confere des benefices ecclesiastiques au prejudice du
concile, ces collations sont nulles et sans valeur. II est prescrit a
tous les cardinaux et employes de la curie de quitter Rome et de
se rendre au concile dans les trente jours qui suivraient le delai
expire des soixante jours. Tous les autres prelats devraient du
reste se rendre a Bale le plus promptement possible; enfin, ces
soixante jours ecoules, le concile s'adjugeait sans exception toutes
les affaires pendantes a Rome, de sorte que tout ce que le pape
Eugene deciderait alors serait comme non avenu.

Le second decret de la douzieme session devait restreindre a
tout jamais la puissance du pape; il rendait la liberte electorale
aux chapitres et aux communautes; a 1'avenir les eveques seraient
elus par les chapitres de cathedrale, les abbes par les moines, etc.
Les reservations par lesquelles les papes s'etaient attribue le droit
de nomination aux eglises archiepiscopales, episcopales, colle-
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giales, abbayes, etc., seraient abolies, et la reservation papale [
Hmitee aux cas prevus par le Corpus juris canonici et aux benefices ;

des territoires appartenant mediatement ou immediatement au |
Saint-Siege. Le pape ne pourrait suspendre le droit electoral dans f
certains cas que ex magna rationabili et evidenti causa, et ce motif
devra etre explicitement enonce dans les lettres pontificales (cette ;
idee se retrouve amplifiee dans les concordats de Vienne). Chaque
nouveau pape devra jurer d'observer ce decret.

Le concile ajouta au decret des instructions assez detaillees sur
la maniere dont se feraient desormais les elections des eveque's et
des abbes. Les electeurs se reuniront dans I'eglise, assisteront a une ;
messe du Saint-Esprit, communieront, et feront le serment d'elire
librement le candidat le plus utile a 1'Eglise, in spiritualibus et \
temporalibus, sans se laisser influencer par aucune autre conside-
ration, etc. Le menie sermant sera prete par les compromissaires a
qui on aurait remis le soin de faire 1'election, si 1'on preferait recou-
rir a la methode du compromis. On choisira des homines d'age
canonique, de bonnes mosurs, instruits et repondant par ailleurs
aux exigences du droit canon. Si 1'on ne fait pas un choix de ce
genre, ou si 1'election est entachee de simonie, elle sera nulle ipso
jure. Les electeurs coupables de simonie, outre les autres peines,};
perdront a tout jamais leur droit d'electeurs. Quant a ceux-qui seront
elus d'une fac.on simoniaque, ils seront excommunies ipso facto, et •
ne pourront recevoir 1'absolutioii qu'apres avoir resigne leur charge
acquise d'une maniere scandaleuse. En outre, ils seront a tout
jamais inhabiles a ces memes charges. Le synode exhorte et supplie
ensuite tous les princes et seigneurs de respecter la liberte des elec- '
tions; de ne pas interceder en faveur de candidats determines,
encore moins de faire des menaces, etc.; 1'election terminee, celui
qui a le droit de confirmation doit s'assurer qu'aucun autre can-
didat ne se pretende elu. Mais, que 1'election soit ou ne soit pas
attaquee, celui qui a le droit de confirmation doit toujours exami-
ner 1'election conformement a la constitution de Boniface VIII.;.
Aux termes de cette decretale, il ne demandera ni ne recevra aucune;
retribution, pour confirmer 1'election, sauf les taxes modems1

pour les notaires et les secretaires. Quiconque aura ete confirme
de maniere simoniaque, c'est-a-dire a prix d'argent, sera exconi''
munie et ne pourra etre absous que par le pape, sauf a 1sarticle de
la mort. Le pape lui-meme, s'il a le droit de confirmation, ne devra
recevoir aucune^ taxe pour exercer ce droit. Avant de se dissoudre.
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le concile votera une indemnite suffisante au pape pour les frais
generaux necessites par le gouvernement de 1'Eglise universelle,
pour 1'entretien des cardinaux et autres employes necessaires.
Tant que ces indemnites ne seront pas votees, chaque nouveau
prelat devra payer a Rome la moitie settlement des taxes habi-
tuelles1.

i. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 56-64; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 1152-1159. Les envoyes imperiaux arrives a Bale le 1.2 juillet au soir ne
negligerent rien pour troubler cette douzieme session; la scene est curieuse : « Exhi-
bant lettres sur lettres, alleguant la fatigue du voyage, annoncant la venue de
Sigismond, n'interrompant leur bavardage que pour ceder la parole soit a 1'official
de Bale, soit a Henri Fleckel, soit a 1'eveque de Coire, qui, au nom des Balois,
du duc-protecteur ou de Sigisniond, reclamaient aussi rajournenient, ne reussis-
sant qu'a provoquer des clameurs impatientes : Expediatur sessio ! Expediatur !
Fiat ! Fiat ! reconnaissant, a la vue des chapes et des mitres que s'appretaient a
revetir les prelats, I'inutilite de leurs efforts, mais ne battant en retraite que pour
reparaitre 1'instant d'apres, et arretant bruyaniment la lecture des decrets, sans
se soucier des vociferations, des sifflets, des trepignements, des menaces. II fallut
que 1'eveque de Lectoure, designe comme lecteur a cause de son bel organe,
haussat la voix pour dominer cet assourdissant tapage. Enfin, se reconnaissant
vaincus, nonces et ambassadeurs sortirent de 1'eglise. La ecture fut aclievee, le
placet habituel retentit sous les voutes et les decrets pufent etre placardes aux
portes. » Monum. concil., t. 11, p. 396, 398; Condi. Basil., t. i, p. 66; t. n, p. 488;
t. v, p. 59; N. Valois, op. dl., t. i, p. 239. II y cut plus et mieux dans cette meme
douzieme session. Avant la lecture des decrets, le cardinal Castiglione declara que
1'election d'Eugene IV etait douteuse, le cardinal de Rochetaillee se rallia a cette
maniere de voir et 1'arche.veque de Tours, Philippe de Coetquis, ajouta que le roi
de France partageait ce doute. Cet incident avait eu pour resultat de faire grand'-
peur au pape a qui, decidement, la question de sa legitimite apparaissait non plus
simplement importune, mais redoutable. Par un etrange revirement, Eugene IV
etait maintenant allie etroitement avec Sigisniond dont il esperait se servir centre
les autres rois et princes. Sigisniond ne manquait pas de tirer parti de ce retour
de faveur et se faisait payer 5 000 florins par mois par le tresor pontifical et cou-
ronner en grand gala liturgique. Naturellenient, roi des Remains ou empereur,
Sigismond toujours « decave » soutirait Fargent du pape, entortillait les Peres de
Bale de son mieux et se moquait du reste. II n'etait pas homme a installer son
logement dans la maison qui brule et, en ce moment, la situation d'Eugene IV
devenait tenement precaire qu'on ne pouvait plus guere croire a son succes final.
Deux nouveaux cardinaux avaient deserte : Jean Casanova et Louis Aleman,
partis deguises, de nuit, a Ostie, sur une galere envoyee tout expres par le due de
Milan. Le depart de Louis Aleman privait Eugene IV d'un homme intelligent,
energique, lucide, qui allait porter a la reunion conciliaire des qualites et 1'appomt
precieux d'une fermete a toute epreuve. Ainsi Eugene IV etait du moins arrive
a ce resultat de faire le vide autour de lui, a peine pouvait-il encore compter sur
un seul cardinal de quelque capacite, le vieux Giordano Orsini. Celui-ci imagina une
demarche larmoyante aupres de son collegue Julien Cesarini, legat au concile de
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Au mois d'aout 1433, les Peres de Bale envoyerent des copies
de ce decret a differents princes pour leur en donner connaissance
et leur demanderent de les soutenir; la plupart de ces princes
etaient favorables a 1'assemblee, quelques-uns pourtant, notam-
ment le roi d'Angleterre, furent d'avis que ces decrets etaient trop
severes centre le pape. Un synode (convocation) des eveques
anglais de la province de Cantorbery declara a runanimite que,
malgre le decret Frequens, la translation du concile par le pape

Bale, et lui ccrivit un long memoire, d'ailleurs en pure perte : « J'avais toujours
pense, lui disait-il, que le zele et 1'amour de Dieu inspiraient votre conduite a
Bale, et que vous n'aviez en vue que le maintien de 1'unite, la defense des interets
de 1'Eglise. Beaucoup, a votre sujet, pensaient ou parlaient differemment : mais
je m'en rapportai nioins aux propos d'autrui qu'a 1'experience que j'avais de votre
vertu, de votre b'onte. Aujourd'hui, je suis force de concevoir quelque doute. 1
Vous refusez la presidence qui vous est offerte par notre Saint-Pere le pape.
Etrange chose, si vraiment vous vous souciez de I'unite de l'£glise ! Je ne vois
pas quelle excuse vous pouvez invoquer. N'est-ce pas au nom du pape que vous
avez ouvert le concile de Bale ? Ts'etiez-vous pas son legat ? Ne vous etes-vous
pas en maintes circonstances couvert de son autorite ? Et maintenant vous refusez
de presider en son nom ! Pourquoi ce changement ? je 1'ignore. Je persisterai
cependant a croire et a soutenir que votre bonte, votre vertu vous empechent de
vouloir qu'un scandale eclate... II semble bien que je sois sxlr de vos bonnes inten-
tions : et pourtant, je vous en supplie du fond du coeur, j'en conjure la miseri-
corde divine, ne songez, ne travaillez qu'a la pacification et au salut de 1'Eglise,
ne vous laissez pas entrainer a ce qui pourrait conduire au schisme. Les circons-
tances sont plus que jamais critiques, le moindre accident peut causer une pertur-
bation etrange. Vous vous souvenez des maux produits par le schisme passe,
combien la foi en a ete ebranlee, la piete amoindrie. Si, ce qu'a Dieu ne plaise,
1'figlise repassait par les memes epreuves, sa blessure cette fois serait irreme-
diable» Prenez garde, non seulemeiit a ne pas vous tromper, mais aussi a ce que
d'autres ne se servent pas de vous pour fomenter la discorde, provoquer le scan-
dale ! Vous etes citoyen remain, vous etes cardinal : or, les Remains passent pour
etre responsables du dernier schisme et 1'on repete couramment que tous les scan-
dales qui ont eclate proviennent des cardinaux. Double raison pour eviter tout
acte capable d'engendrer soit le scandale, soit le schisme. C'est 1'amour que je
porte a 1'Eglise de Dieu, 1'affection que j'ai pour votre personne qui me forcent a
vous ecrire ainsi. Ce sont conseils d'ami : recevez-les en bonne part. » Ces pieux
radotages ne pouvaient impressionner le cardinal Cesarini, encore moins 1'ebranler
au moment meme ou il ecrivait au marquis de Mantoue (13 juillet) et justifiait
la conduite des Peres et la sienne. La paix, il n'etait pas en son pouvoir de rim-
poser. Cesarini envoyait en meme temps au pape la formule de retractation qu'on
attendait de lui. On 1'invitait a revoquer sa bulle de dissolution, a arnrmer tres
nettement 1'existence continue du concile depuis son ouverture, a reconnaitre
rinefficacite absolue des tentatives de translation ou de dissolution, a adherer
enfin avec loyaute et sans faux-fuyants au concile, a le soutenir, a le favoriser.
L'acquiescement dtKpape a cette formule enleverait toutes les dimcultes. (H. L.)
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etait legitime; ce synode conseilla en outre aux Peres de Bale
de ne pas se montrer si accommodants a 1'egard des T cheques 1.
Le 3 aout, le delai des soixante jours etant ecoule, 1'empereur
Sigismond ecrivit, de son cote, aux Peres de Bale pour leur deman-
der de ne pas commencer le proces contre le pape avant qu'il ne se
fut rendu lui-meme a Bale; enfin, les nonces du pape a Bale
remirent a 1'assemblee, d'accord avec les ambassadeurs de 1'eni-
pereur et d'autres princes, un memoire contenant des propositions
de paix 2.

La nouvelle des decisions de la douzieme session du concile de
Bale n'etait pas encore arrivee a Rome que le pape Eugene, sup-
posant que ses propositions avaient ete aeceptees, et par conse-

iquent que le concile existait dans la forme decretee par lui, rendit,
le ler juillet 1433, un decret pour limiter 1'action du concile aux
trois affaires principales deja enumerees et pour defendre a 1'as-
semblee d'entreprendre d'autres affaires, surtout de se meler des
eonflits de droit ecclesiastique 3.

Une seconde bulle contre les Peres de Bale (Inscrutabilis) fut
promulguee par Eugene IV, le 29 juillet, pour defendre sa personne
•et son siege, et quoiqu'elle ait paru seize jours apres la celebration
de la douzieme session, il n'y a aucun rapport apparent entre
«lles 4. Cette bulle declare nul et sans valeur tout ce que les Peres
avaient fait et decrete contre le pape et ses partisans, comme aussi
tout ce qu'ils avaient fait en dehors des affaires qui leur avaient
ete confiees, surtout les collations de benefices, etc., qu'ils avaient
faites 5.

Toutefois, pour repondre aux desirs de 1'empereur et, comme il
le croyart, pour faire preuve de la plus grande moderation, le pape
publia quelques jours plus tard, le ler aout 1433, la celebre bulle
Dudum sacrum generate Basileense concilium dans sa premiere

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 836 sq.; t. xxxi, col. 141 sq. et 179.
2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 631 et 617-621.
3. Ampliss. coll., t. vm, p. 619; N. Valois, op. cit., t. i, p. 250. (H. L.)
4. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 624.
5. Cette bulle, abrogee plus tard par le pape, se trouve dans les Actes de la

seizieme session de Bale. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 79-81; Hardouin,
Concil. coll., t. viii, col. 1173 sq.; N. Valois, op. cit., t. i, p. 249. Promulguee le
29 juillet, la bulle Inscrutabilis est en contradiction avec la bulle Dudum sacrum,
promulguee le ler aout suivant, en ce qu'elle fletrit les entreprises illicites des
homines depourvus d'autorite qui ont ose, malgre la defense du pape, s'arroger les
pouvoirs d'un concile general. Monum. concil., t. IT, p. 566. (H. L.)
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forme. II disait avoir « depuis longtemps, pour les motifs les plus |
serieux et sur 1'avis des cardinaux, transfers a Bologne le saint |
concile general convoque a Bale, conformement aux prescriptions »•
de Constance et de Sienne, et aussi conformement a sa propre
ordonnance et a celle de son predecesseur. Toutefois, cette trans- \
lation ayant suscite de nombreuses discussions et plusieurs des I
motifs qui 1'avaient fait desirer n'existant plus, et le pape n'ayant I
rien plus a coeur que de faire cesser toute discorde, afin de travaillei
activement a 1'extirpation de 1'heresie et a la reforme des mceurs,
il consent et accepte volontiers (volumus et contentamur} l que le sus-
dit concile general de Bale ait continue depuis son ouverture, et
qu'il se poursuive en vue des affaires indiquees, comme si aucune
modification, dissolution ou translation, etc., n'avait eu lieu. II
retracte formellement cette translation, etc., et adhere simplement,
franchement et cordialement au concile de Bale; il le soutiendra et
le favorisera de toutes ses forces, a la condition toutefois que ses [
legats soient acceptes comme presidents et que tout ce qui avait
ete fait par le concile centre sa personne, ses adherents, et 1'autorite
du siege apostolique soit abroge, et que les choscs soient remises
en Fetat anterieur 2. »

Pour completer cette bulle, Eugene IV donna, le 13 aout 1433,
a Barthelemy, archeveque de Spalato, a Christophe, eveque de[3;

Cervia, et a Nicolas, abbe de Sainte-Marie, pleins pouvoirs pour ,
abroger egalement tout ce que le Saint-Siege avait decrete centre
les Peres de Bale et centre leurs partisans 3.

La bulle Dudum sacrum avait ete redigee d'apres la formuie
que le cardinal Julien avait envoyee au pape au mois de juin par
1'intermediaire de 1'empereur Sigismond; sauf que cette formuie
contenait les mots decernimus et declaramus, au lieu de volumus
et contentamur. Le pape se declara contre la premiere expression et
choisit la seconde, avec 1'assentiment de Sigismond 4, qui, en pre-

F' 1. Dans la formuie a"lurpresentee par le legat Cesarini de la part des Peres de
Bale, Eugene IV substituait ces deux mots volumus et contentamur a ceux du
texte decernimus et declaramus; cela voulait dire qu'Eugene IV octroyait de bonne
volonte une concession a laquelle il n'etait pas tenu; cf. N. Valois^, op. cil., 1.1,
p. 248 et note 3. (H. L.) |

2. Mansi, op. oil., t. xxix, col. 574; Hardouin, op. cil., t. vm, col. 1586 sq-
Phrase ajoutee par Eugene IV. N. Valois^ op. cit., t. i, p. 249. ;

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix; col. 575; Hardouin, Condi, coll.. t. viH;
col. 1587 sq.

4. Qui; naturellement^ n'entendait rien a ces subtilites. (H. L.) L
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sence de plusieurs cardinaux et d'autres personnes, declara que le
pape avait fait plus qu'il ne devait l , et que les Peres de Bale,
s'ils n'etaient pas contents, seraient fortement surpris de la rigueur
avec laquelle il procederait centre eux 2.

II est d'autant plus surprenant que peu apres, se rendant
de Rome a Bale, 1'empereur Sigismond ait exprime a Tambassa-
deur du doge de Venise, Francois Foscari, ami du pape, le desir
que le pape employat la formule decernimus et declaramus.
Eugene IV repondit sur ce point dans une lettre au doge : « L'em-
pereur, absorbe par ses nombreuses affaires, a du oublier 3 ce qui
s'etait fait anterieurement avec son consentement. Lorsqu'il avait
presse le pape d'adherer sans restriction au concile, celui-ci avait
refuse et declare qu'il preferait perdre sa charge et la vie plutot
que d'accepter la subordination de la papaute au concile. L'em-
pereur avait ete satisfait de cette maniere de voir. Quant aux mots
\volumus, etc., Sigismond avait avance que le pape avait fait plus
qu'il ne devait, etc. » Eugene explique ensuite au doge la portee
des termes decernimus et declaramus, notamment qu'ils confirme-
raient tout ce que les Peres de Bale avaient fait contre le pape. Le
cardinal Julien, en assurant qu'on ne ferait rieii d'hostile a Bale
contre le pape, avait parle loyalement, mais il ne pouvait en donner
aucune garantie. Pour demontrer son desir de conciliation, le pape
envoyait au doge une copie de sa lettre a Feveque de Cervia, qui
renfermait la condition : si revoc.ante quseque, etc.

Mais si les Peres de Bale promettent d'abord d'abroger et abrogent
reellement ce que le pape desire voir abroger, Eugene a prepare, et
tient pret un second formulaire qui ne contient pas cette condition.
Enfin le pape priait le doge d'user de son influence sur 1'empereur 4.

Les Peres de Bale, au mois d'aout 1433, avaient envoye au
doge 1'eveque d'Utique et 1'abbe de Conques, pour lui representer
la conduite du concile sous son plus beau jour, et lui demander

1. On etait le ler aout, ne roublions^pas, Sigismond venait de toucher son
mois, 5 000 florins; pour ce prix-la il eut declare bieii autre chose encore et tout ce
qu'on eut demande. (H. L.)

2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1433, n. 19; c'est Eugene IV qui raconte cela au
doge de Venise. Deutsche Reichsiagsakten, t. xi, p. 67; N. Valois. op. cit.^ t. i,
p. 249. (H. L.)

3. Mais non, il n'avait rien oublie, mais il se disait que le mois etant echu, et
deja ecorne, il pouvait bien lenir sa parole a Eugene comme il 1'avait tenue a
Jean Huss. (H. L.)

4. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1433, n. 19.
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d'employer en leur faveur son influence sur le pape. Dans 55
reponse, le doge recommanda aux Peres de Bale de ne pas causer
un schisme, a cause surtout des dangers menacants du cote de la -
Turquie, et il protesta de son inalterable attachement a Eugene IV,
qu'il connaissait depuis sa jeunesse et tenait pour un excellent
homme. II promit neanmoins de s'entremettre x.

793. Les deputes du concile en Boheme et leur retour £ B$le,

£te de 1433.

Sur ces entrefaites, les deputes envoyes en Boheme par le
concile etaient revenus a Bale.'Le recit de leur mission a Prague a
etc fait par deux d'entre eux, Gilles Charlier, doyen de Cambrai,
dans son Liber de legationibus, et le docteur Thomas Ebendorffer
de Haselbach (professeur a Vienne), dans son Diarium2. Une troi-
sieme relation des negociations des deputes du concile avec lesp
Tcheques se trouve dans le Registrum de Jean de Tours, secretaire
de I'ambassade 3. Cette troisieme relation ne devient importante
et detaillee que pour les evenements a partir de juillet 1435.

Nous y voyons que ce ne fut qu'avec beaucoup de peine et seule-
ment au mois de juin 1433 qu'on reussit a obtenir des Tcheques
des sauf-conduits pour les ambassadeurs du concile et pour ceux
d'Albert, due d'Autriche; du reste, jusqu'a Fouverture de la diete T - / / T
de Prague, le 12 juin 1433, il ne se fit rien d'important. Le
seul fait digne de remarque c'est qu'un predicateur de Prague
nomme Lupus attaqua et injuria publiquement dans une eglise
et a plusieurs reprises le concile et ses deputes, sans que ceux-ci
pussent obtenir que le predicateur fut puni.

Le 12 juin s'ouvrit la diete generale dans la grande salle des
cours de theologie du collegium Carolinum de Prague, et Jean de
Rokyczany raconta tout ce qui s'etait passe a Bale. Le lendemain

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 685-692. Mansi a (loc. cil., col. 17, dans
son Historia concilii servant d'introduction) plac6 un peu plus tard, au mois
d'octobre 1433, ces pourparlers du concile avec Venise. En realite, ils eurent lieu
au mois d'aout, commc le prouve le discours de I'abb6 de Conques, qui dit a propos
du decret de la douzieme session rendu au 13 juillet: quse in dicto campo certaminis
die xni mensis proxime praeteriti acta sunt (loc. cit., col. 687).

2. Palacky, Geschichte von Bohmen, les a utilises et depuis il les a publics dans
les Monum. concil., 1857, t. i.

3. Monum. concil., t. i.
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les deputes du concile furent introduits dans 1'assemblee par
une commission. La seance commenc,a par le chant du Veni
sancte Spiritus. La presidence fut confiee a trois clercs : Jean de
Rokyczany, Pierre Payne (des orphelins) et Nicolas Biskupec de
Pilgram, eveque des taborites. Jean de Rokyczany, Philibert,
eveque de Coutances, et Jean de Palomar prononcerent des dis-
cours. Le 15 juin, 1'eveque d'Augsbourg prit le premier la parole
au nom des deputes du concile; ensuite Jean de Palomar proposa
aux Tcheques d'entrer tout d'abord dans le synode auquel ils laisse-
raient le soin de resoudre leurs difficultes en promettant d'avance
de s'incliner devant ses decisions. Lorsque les deputes du concile
eurent ete reconduits avec beaucoup d'honneurs dans leurs mai-
sons, la diete delibera sur la reponse a leur faire. On n'avait pas pris
de decision lorsque arriva un ambassadeur du roi de Pologne, por-
teur desplaintes du roi contre des chevaliers de 1'Ordre teutonique,
qui ne voulaient pas entendre parler de paix. Dans la session de
la diete du 18 juin, Jean de Rokyczany rejeta la proposition faite
par les ambassadeurs du concile de Bale, et Procope le Grand pro-
nonga un discours pour prouver que les Tcheques avaient ete forces
a faire la guerre.

Deux jours apres, Jean de Palomar presenta deux requetes au
nomde sescollegues : 1° il demandait qu'on leur remit un texte des
quatre articles ayant 1'assentiment de tous les Tcheques; 2° que 1'on
choisitune commission dont les membres, peu nombreux, seraient
tous desireux de la paix et negoeieraient avec les deputes du concile.

Le dimanche 21 juin, Jean de Rokyczany prononga un nouveau
discours et donna alors une explication orale des quatre articles. Le
lendemain fut creee la commission demandee. Elle comprenait
huit membres (Jean de Rokyczany, Pierre Payne, Procope le
Grand, Nicolas Biskupec de Pilgram, Ulric de Znaim, Ambroise
de Koniggratz, Sigismond Manda et Matthias Lauda de Chlumcan),
et on lui remit la declaration ecrite sur les quatre articles.

Mais les deputes du concile firent aussitot observer que cette
declaration ecrite etait plus accentuee que la declaration orale faite
la veille par Jean de Rokyczany. Plusieurs jours furent employes
a chercher une nouvelle redaction des quatre articles; mais on ne
put s'entendre. En consequence, le 25 juin, les deputes du concile
se reunirent dans la maison de Jean de Rokyczany pour deliberer
avec la partie moderee de la diete, notamment avec les nobles, a la
tete desquels etait Meinhard de Neuhaus.
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Us montrerent combiien 1'union ecclesiastique etait dans 1'interetf c
de la Boheme et de la noblesse, parce que tout le pouvoir etait? i
aotuellement entre les mains des classes inferieures. Du restej
1'union n'etait pas impossible : car sur trois articles les differences •<
n'etaient pas considerables; quant au quatrieme, qui concernait; ]
la communion sous les deux especes, on pouvait esperer que lei
concile finirait par se rendre au desir des Tcheques. Les deputes
du concile tinrent le meme langage a la commission, qui demandaif
que 1'usage du calice fut accorde non seulement a tout le royaume"
de Boheme, et au margraviat de Moravie, mais aussi aux amis
des hussites dans les autres provinces. Les deputes de Bale repon-
dirent qu'ils ne pouvaient promettre une telle extension et refu-
serent egalement de remettre une formule ecrite a la commission,
n'ayant pas de pouvoir pour cela. Jean de Palomar et Jean de
Maulbronn se contenterent de rediger en leur nom personnel une
formule a laquelle les deputes tcheques firent encore quelques
additions. Le 26 juin, les deputes du synode vinrent de nouveau
a la diete generale, et Jean de Palomar, apres avoir defini les pou-
voirs a eux conferes, declara qu'ils n'etaient pas autorises a donner
sur les quatre articles une reponse definitive. Que les Tcheques
envoient de nouveaux deputes a Bale, avec le pouvoir de SB-[546]
reunir au concile, si on leur accordait la communion sous les deux j
especes. ce dont Palomar ne doutait pas. Apres lui Pierre Payne
et Procope parlerent contre la possession des biens temporels[i
par les ecclesiastiques; ils s'exprimerent avec tant de violence
qu'un tumulte s'ensuivit et un noble dit a Procope : « Commencez
done par abandonner vous-meme vos biens. » Le 29 juin, les com-
missaires teheques remirent aux deputes du concile une redaction
des quatre articles telle que le concile 1'avait desiree. Toutefois ;
les deputes du concile ne se tinrent pas pour satisfaits et resolu-
rent de revenir a Bale. Auparavant ils eurent le ler juillet une i
nouvelle conference avec les nobles dans la maison de Jean de
Rokyczany; ceux-ci leur remirent une declaration ecrite ainsi ;
congue : Parati sumus uniri... et adhserere et obedire quibuscumqut '
nobis legitime prsefectis in omnibus qusecumque jusserint secun- [
dum legem Dei. Quod si quidquam concilium, papa aut prselati,
quod a Domino prohibitum est, determinaverint faciendum aut '
facere jusserint, vel quod in canone Biblise scriptum est prseteri- i
verint aut prseterire mandaverint.,. obedire non obligamur nee \
obediemus. Hoc vobis offerimus inter nos et vos, et supponimus
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'.oncludenda, expeditis nostris quatuor articulis secundum fudicem
In Egra compactatum.

Ils donnerent' de vive voix quelques explications plus adoucies
3t promirent d'envoyer des deputes au concile. Dans la seance gene-
rale de la diete tenue le 3 juillet, Jean de Rokyczany fit part de
cette derniere decision des nobles et des negociations qui avaient
eu lieu, et les deputes du synode firent leurs adieux. Toutefois
ils ne quitterent Prague que le 11 juillet 1433, accompagnes par
trois deputes tcheques, Matthias Lauda de Chlumcan, taborite,
Procope de Pilsen (vir bonus) et Martin Lupac 1.

Martin Berruyer, doyen de Tours, arriva a Bale deux jours avant
ses collegues, et, des le 31 juillet, fit un rapport sommaire sur
la mission en Boheme; les 5 et 13 aout, Philibert, eveque de Cou-
tances, et Jean de Palomar donnerent des details plus circons-
tancies sur ce qui s'etait passe. Dans la seance secrete du 13 aout,
Jean de Palomar dit notamment que certains Tcheques cherchaient
a entraver les negociations pour la paix, parce qu'ils craignaient
de perdre le pouvoir; car les nobles, ainsi que le clerge et le peuple,
etaient completement domines et asservis par quelques chefs.
II parla encore de la profonde desunioii qui existait entre les

[habitants de Prague, les orphelins et les taborites, qui se trai-
taient mutuellement d'heretiques. Ils n'etaient unis que pour
demander 1'usage du calice pour les la'iques, quoique tous ne fussent
pas d'accord pour amrmer que 1'usage du calice etait indispen-
sable au salut. Du reste, 1'ambassade du concile avait eu un double
resultat utile : elle avait prouve la faussete du bruit deja repandu
en Boheme, que les hussites avaient eu le dessus dans les discus-
sions au concile de Bale; de plus, elle avait permis aux habitants de
Pilsen de rentrer leurs recoltes avant de subir un nouveau siege
de la part des hussites 2.

Deux jours auparavant, les trois deputes tcheques avaient eu
une audience a Bale pour remettre la formule des quatre articles
aceeptee par la diete tcheque et protester de leur desir d'arriver

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 363-377, 380 sq., 390-444 et
703-714. A la p. 722,, se trouvent deux discours que Thomas Ebendoriler de
Haselbach prononQa alors a Prague. CL Palacky, Gesch. von Bohmen, t. in c,
p. 114-122.

2. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 122-124, d'apres un document
contemporain inedit (Jean de Segovie). Les documents, publics dans les Monu-
menta concil. general, sec. xv, ne disent rien sur ce point.
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a 1'union; ils s'exprimerent comme il suit : « Nous vous remetton$
ces articles, venerables Peres, pour que vous leur donniez... votr^
adhesion, et pour qu'ils puissent etre librement enseignes et obser.-
ves dans le royaume de Boheme, le margraviat de Moravie ef
les autres lieux ou se trouvent leurs adherents : 1° que les pretres
administrent librement la communion de la tres sainte Eucharistie
utile et salutaire sous les deux especes du pain et du vin, a tous
les fideles, en Boheme, en Moravie et dans les autres lieux ou s«
trouvent leurs partisans; 2° que tous les peches mortels et notam-
ment les peches publics soient empeches, punis et extirpes, raison-
nablement et suivant la loi de Dieu, par ceux a qui il appartient
(per eos quorum interest); 3° que la parole de Dieu soit librement et
fidelement enseignee par les pretres et par de dignes levites;
4° qu'il ne soit pas permis au clerge super bonis temporal^
seculariter dominari. Pour ce qui concerne 1'union, nous declaims
que nous sommes prets a nous unir et a etre un dans le sens ou,
d'apres la parole de Dieu, tous les chretiens doivent etre unis; ainsi,
nous sommes prets a nous soumettre et a obeir a nos superieurs
legitimes dans tout ce qui a trait aux choses religieuses, lorsque
ces superieurs nous commandent conforrnement a la loi de Dieu, :
Toutefois, si le concile, le pape ou des prelats nous prescrivaient
de faire une chose defendue par la loi de Dieu ou d'omettre quelque
chose qui est contenue dans le canon de la sainte Ecriture, nous ne (

sommes pas tenus de leur obeir et nous ne leur obeirions pas.
Sur ce point, il faudra etablir un accord entre nous et vous des que[i
le juge dont on est convenu a Eger aura rendu sa decision sur les
quatre articles. De plus, le concile interdira a tous les eveques, a
tous les princes, etc., de nous decrier comme des heretiques, et de
nous faire la guerre jusqu'a la decision finale de 1'affaire. Nous
prions aussi le concile d'operer une reforme au sein de 1'Eglise dans
son chef et dans ses membres, et de permettre aux ecclesiastiques
de' Boheme et de Moravie qui n'observent pas encore de fait les
quatre articles de s'y conformer librement 1. »

Le concile nomma ensuite une commission de cinquante mem-
bres pour examiner plus a fond deux questions : « 1° Peut-on accor-
der aux Tcheques la communion sous les deux especes, tandis
que le reste de la chretiente communie sous une seule ? 2° Dans
quel sens le concile peut-il acquiescer aux articles tcheques ? "

1. Monumenta concil. general, sec. xv, 1. 1, p. 444 sq. ; Mansi, Condi.
coll,t. xxx, col. 634 sq^; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 124 sq.
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Les opinions furent tres divisees; non seulement quelques theolo-
giens isoles mais des universites entieres, celle de Vienne par
exemple, se declarerent opposes a ce qu'on fit aucune concession
aux Tcheques l. Jean de Palomar. n'en plaida qu'avec plus de zele
la cause de la condescendance, suivant lui imperieusement recla-
mee par la situation. Cette maniere de voir, que partageaient aussi
le cardinal Julien et le protecteur du coneile, finit par prevaloir et
fut formulee dans une courte schedula que Thomas Ebendorffer
d'Haselbach 2 nous a conservee. C'est cette schedula qui servit de
base aux instructions plus etendues qui furent donnees a la nou-
velle ambassade du coneile en Boheme. Du reste cette resolu-
tion fut tenue encore strictement secrete, et, le 2 septembre 1433,
on declara aux trois deputes tcheques « que le coneile accederait
a tous leurs vosux, en tant qu'ils seraient conciliables avec la loi
divine, et qu'il ferait part de cette decision par 1'organe d'une
deputation particuliere qui allait partir incessamment pour la
Boheme. » On ne leur donna pas une reponse formelle aux quatre
articles; mais Philibert, eveque de Coutances, Jean de Palomar,
Henri Toke et Martin Berruyer furent envoyes de nouveau a

[548] Prague. Us quitterent Bale le 17 septembre 1433 3.

794, Continuation du conflit. Septembre a decembre 1433.
XIIP, XIVe et XVe sessions generates.

Le meme jour (11 septembre 1433), les Peres de Bale cele-
brerent leur treizieme session generale, a laquelle assistaient
sept cardinaux. Les representations de 1'empereur Sigismond,
du roi de France Charles VII, des princes electeurs allemands,
et surtout les efforts du protecteur Guillaume de Baviere, avaient
encore une fois induit les Peres de Bale a temporiser, et a ne pas

, fulminer la suspense decretee contre le pape le ISjuillet, mais a en
proroger le terme de trente jours. En effet, une congregation
generale s'etant prononcee dans ce sens le 6 septembre, le 13 on en
fit un decret formel en seance generale. Les nonces pontificaux,
I'archeveque de Spalato et 1'eveque de Cervia, protesterent pen-

1. Nous avons deux autres rapports de Thomas Ebendorffer de Haselbach sar
cette question. Monumenia concil. general, sec. xv, t. i^ p. 723-731.

2. Monum. concil., t. i, p. 732.
3. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 126-129.
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dant la session centre tout ce qui serait decrete au prejudice d e l
leur maitre 1. {

Ainsi qu'on 1'avait fait dans la douzieme session, on ordonny
qu'apres 1'expiration de ce nouveau delai on procederait contr^ * '
le pape, sans autre formalite 2. Dans un autre decret le concile i
declara que tout ce qu'Eugene IV, ou qui que ce soit en son noni, [
avait tente a partir de 1'ouverture du concile, ou tenterait de pre-1
judiciable a cette assemblee ou a ses adherents par retrait des bene-1
fices, etc., etait nul et de nul effet, et quiconque, avantage par le i
pape au detriment d'un synodiste, n'aurait pas restitue dans les |
soixante-dix jours a dater de la publication du present decret, •
tombait par la meme sous le coup de I'excommunication, devenait
inhabile a acquerir un benefice quelconque, et ne pourrait etre
absous, le peril de mort excepte, que par le concile ou son delegue,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 636, 639; t. xxxi, col. 165; Kluck-
hohn, Forschungen zur deutschen Geschichle, t. 11, p. 568 sq.

2. Les Peres de Bale etaient plus decides que jamais de passer outre a la con-
damnation du pape, mais leur ardeur etait entravee par 1'intervention des puis-
sances; cependant cette sollicitude des princes accule, non moins surement que
les menaces des Peres, le siege de Rome a une issue deshonorante. « Les puissances ~
n'avaient pu voir que d'un mauvais ceil ces decrets comminatoires de la douzieme
session centre lesquels, d'avance, elles s'etaient insurgees. Leurs efforts concerted
tendirent naturellement a en.conjurer les effets. Admettre les presidents, sus- '
pendre le proces, ne plus songer pour le moment qu'aux intercts de la foi, de la
reforme, de la paix : c'est ce que, en temoignant beaucoup de mauvaise humeur, ,
les ambassadeurs des princes suggererent aux Peres. Ils se faisaient fort, d'ailleurs,
d'obtenir la ratification de ceux des decrets du concile qui ne portaient atteinte
ni a la dignite du pape ni a 1'autorite du Saint-Siege. En d'autres termes, ils
reeditaient les propositions d'Eugene IV. » (Bibl. Angelique, Rome, ms. 11H,
fol. 142-149; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxx, col. 617-621; J. Haller, op. til,
t. it, p. 465-477; Monum. concil., t. n, p. 410; Deutsche Reichstagsakten, t. xi, |
p. 57, 72, 74; N. Valois, op. cit.} t. i, p. 270-271.) Sigismond reclamait qu'on attendit B

son arrivee, Henri VI menagait de rappeler ses ambassadeurs. Charles VII, jouet
miserable aux mains de son entourage, prenait, sans se rendre compte tres exac- ;
tement pourquoi, la defense de 1'Eglise et du pape. Les legats de celui-ci enten-
dant, au debut de la session, les promoteurs du concile denoncer la contumace ;
d'Eugene, reclamerent que le delai de soixante jours n'etait pas expire, il s'en \
fallait de quelques heures. On les questionna si ces quelques heures reglementaircs
accordees, ils remettraient 1'adhesion du pape, mais alors ils garderent le silence i
et le cardinal Cesarini dit a haute voix : « Voila bien comme depuis deux ans 1" [
pape nous amuse par des phrases evasives ! S'il compte sur notre lassitude pout ;
nous faire deserter le poste, il se trompe bien : nous aimons mieux mourir que dc r
nous separer avanl 1'achevement de notre tache. »On lut le decret d'ajournemenf. i
Monum. concil., t. u, p. 442-445; J. Haller, op. cil., 1.1, p. 71; t. n, p. 477. (H. L) \
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Quiconque, etant charge d'executer cette sentence, s'en abstient,
est passible de la meme peine; mais, afin que personne ne puisse,
frauduleusement, se soustraire au chatiment, tous les pretendus

[549]titres de collation de benefices portant une date anterieure a
1'ouverture du concile, seront sans valeur, s'ils n'ont ete publics
anterieurement a cette ouverture.

A la fin de la session, le due Guillaume remercia le concile,
en son nom et au nom de 1'empereur, pour le nouveau delai
accorde au pape x : ce que fit personnellement Sigisniond lui-
meme (lettre datee de Mantoue, 26 septenibre), ajoutant qu'il avait
tout tente pres la republiq-ue de Venise, afin que le cardinal de
Bologne, qu'elle avait rappele, put demeurer a Bale2. Mais le
concile fit une reponse assez peu courtoise aux princes electeurs
allernands, qui avaient pris les interets du pape 3.

Cependant le texte des decrets de la douzieme session etait arrive
a Rome, et avait determine le pape a publier une reponse courte et
violente. II declara done, le [11] septembre (bulle In arcano],
invalide et nul dans tout ce qu'il coiitenait le decret hostile dirige
centre lui, exprima la meme reprobation touchant le deuxieme
decret des Peres de Bale, relatif au retablissement des elections
canoniques, et menaga de Fexcommunication toute personne,
fut-elle empereur, roi, prince ou cardinal, qui oserait, en vertu de
cette ordonnance synodale, molester aucun clere adherent au
pape dans sa personne ou ses benefices 4. Quant a ceux qui accep-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 64-72; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 1159 sq. .

2. Mansi, op. dt., t. xxx; col. 641.
3. Mansi, op. dt., t. xxix, col. 425; Hardouin, op. dt., t. vm, col. 1479.
4. Ce fut entre le 3 et le 10 aout qu'Eugene IV eut connaissance des decrets

de la douzieme session du 13 juillet. Son vieux conseiller Orsini fit dresser devant
temoins un acte de protestation (3 septembre), arguant de nullite 1'assignation
adressee aux cardinaux demeures a leur poste par les Peres de Bale, revendi-
quant au contraire 1'efficacite de la dissolution prononcee en 1431 par Eugene IV.
« Des inferieurs, depourvus de toute juridiction, ne sauraient semondre le pape,
encore moins le suspendre. Le devoir des cardinaux n'etait pas d'abandonner le
souverain pontife. Quant a lui, Orsini, vieux et malade, il se trouvait hors d'etat
d'affronter le voyage. II en appelait done jau Saint-Siege, a Eugene IV, a Jesus-
Christ, subsidiairement au concile de Bale canoniquement assemble sous la presi-
dence des nonces. (Bibl. Laurentienne, Plut. xvi 13, fol. 78 v°; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxxi, col. 181.) Pour le pape, il expedia, sous la date du 10 aout,
une lettre au roi d'Angleterre (ms. 198 2 de Douai, fol. 312 v°; Ampliss. coll.,
t. vni col. 629), dont des^copies presque semblables furent envoyees a divers

CONCILES — vn — 53
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teraient de qui que ce soit un benefice enleve a un adherent au ,
pape, ils seraient excommunies, deviendraient a jamais inhabiles
a recevoir aucun emploi, charge ou benefice ecclesiastique1.

Une autre bulle, Deus novit, datee du [13 septembre], plus
etendue et plus energique encore que la precedente, contient une
defense du pape centre differentes attaques des Peres du concile,
mais elle a ete declaree formellement apocryphe par le pape lui-
meme2. Peut-etre le 13 septembre deux redactions furent-elles
soumises a la signature du pape, 1'une plus succincte et plus
moderee, Fautre plus developpee et plus violente. Le pape choisit
la premiere et un quidam prit sur lui de faire circuler la seconde,[j:
qui passa pour authentique, en sorte qu'Eugene lui-meme se vit
oblige de la declarer expressement sans valeur3. En voici le

princes. Les decrets du 13 juillet n'y etaient mentionnes que comme la plus grande
iniquite et la plus grande absurdite qui se fussent jamais vues dans 1'histoire de
1'Eglise, » d'ailleurs Eugene allait user d'un intermediaire pour convaincre les
Peres de Bale, intermediate qui n'etait autre que Sigismond en personne. La
bulle In arcano est du 11 septembre : tertio idus septembris (Arch, du Vatican,
Reg. 372, fol. 222 r°). Le mot tertio a ete supprime dans les editions. Mansi, op. cit.,
t. xxx, col. 81; Monum. concil., t. n, p. 567, et Ton date ordinairement cette bulle
— ce que fait Hefele — du 13 septembre. Voir les explications donnees par le
pape au sujet de cette bulle dans sajettre au doge de Venise du ler decembre.
Deutsche Reichslagsakten, t. xi, p. 121; N. Valois, op. cit., t. i, p. 252. (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 81; Hardouin, Concil. coll., t. vm, ,
col. 1175.

2. Les gallicans eux-memes en rejettent 1'authenticite. Ainsi, par exemple,
Richer (Hist, concil., lib. Ill, p. 410) comme Fleury (Hist, eccle.s., 1. CVI, n. 69}
ne reconnaissent que 1'existence d'une seule bulle a la date du 13 septembre 1433
[c'est-a-dire la bulle In arcano, qui est du 11 septembre].

3. « Ici se pose un probleme delicat. Sous une date presque identique (13 sep-
tembre 1433) fut redigee une encyclique, d'une portee beaucoup plus generale,
la fameuse bulle Deus novit, qui a donne lieu a de nombreux et tres violents com-
mentaires. Le concile afllrma plus tard qu'elle avait ete afFichee sur les portes de
certaines eglises de Rome, puis envoyee en diverses parties du monde et publiee
par les nonces d'Eugene IV. Dans certains manuscrits, la copie de cette bulle est
pr6cedee des mots : « Lettre du pape Eugene dirigee centre le concile de Bale et
envoyee a tous les princes Chretiens. » (Bibl. Laurentienne, ms. Strozzi 33, fol.
84 r°; Bibl. Vatic., ms. lat. Vatic. 4184, fol. 133 v°.) II semble bien etabli qu'elle
fut au rnoins publiee ou commentee, a Vannes, en presence du due de Bretagne,
et a Angers, au sein de 1'Universite (Bibl. nat.,fonds lat. 1511, fol. 132 r°). On n'efl
cite cependant aucun exemplaire authentique. Eugene IV la desavoua. II n'etait,
affirma-t-il, pour rien dans la confection de cette lettre : il ue 1'avait point com'
mandee, elle s'etait faite a son insu. Sur les observations de deux de ses nonces,
U defendit meme au redacteur d'en plus repandre la copie. Ce serait un simplc
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contenu : « Le pape a soigneusement cherche a eviter un schisme,
mais en vain. Tout le monde voit que les Peres de Bale ont le projet
de se separer du Saint-Siege, et de dechirer la robe sans couture
du Christ, notre sainte mere 1'Eglise. La douceur et la longanimite
du pape n'ont fait que rendre les Peres de Bale plus insolents.
II est faux que le Saint-Pere soit oppose a un concile general destine
a reformer 1'Eglise, a extirper 1'heresie et a retablir la paix parmi
les princes; au contraire, des son election il a donne ordre au car-
dinal Julien de se rendre a Bale. Mais, le concile reuni dans cette

projet, n'ayant jamais re§u 1'approbation pontificale; oeuvre de quelque secretaire,
de quelque membre zele de la cour de Rome. Jean Berardi, archeveque de Tarente,
disait connaitre ce redacteur, mais ne voulait pas le denoncer (Monum. conciL,
1.11, p. 561, cf. p. 565). On s'est perdu en conjectures. On a meme doute et Ton
doute encore de Fexistence de cet auteur distinct, independant du pape et seul
responsable de la composition du document. Un chapitre inedit de 1'Histoire de
Jean de Segovie nous revele, il est vrai, un nom qui fut prononce, celui d'Antoine
de Roselli d'Arezzo, auquel beaucoup de contemporains, parait-il, attribuaient la
redaction de la bulle. Mais ce n'est la qu'un faible indice, et nous serions encore
plonges dans 1'incertitude qui regnait en 1433, si 1'auteur lui-merne de 1'ency-
elique ne se denoneait dans une lettre qu'on peut lire, a Florence, dans un manu-
scrit de la Bibliotheque Laurentienne. Antoine de Roselli (c'est bien de lui qu'il
s'agit) ecrivant a Eugene IV et rappelant la lecture faite a Bale de la bulle Deus
novit, non seulement en defend la doctrine, en vante la clarte lumineuse, 1'impi-
toyable logique, mais en revendique expressement la paternite: «la lettre f abriquee
par moi, » dit-il en propres termes, epistola a me confecta quse incipit Deus novit.
Bibl. Laurentienne, Pint, xvi, 13, fol. 128 r° (cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 289,
note 2). Cet Antoine de Roselli n'est pas le premier venu. Juriste, fils de juriste,
il s'etait fait connaitre par un grand nombre d'ouvrages de droit. Martin V, puis
Eugene IV 1'avaient honore de leur faveur. Comme avocat consistorial, on 1'avait
vu mele a des proces retentissants. On pretend qu'il avait egalement fait preuve
de talent diplomatique dans les recentes negociations engagees avec Sigismond.
En tout cas, sa situation a la cour de Rome le designait pour prendre part a la
lutte centre le concile de^Bale, et Ton n'est point surpris d'apprendre qu'il fut un
des temoins de la protestation du cardinal Orsini et qu'il argumenta devant le
pape, en presence de Fempereur, contre le projet d'adhesion pure et simple au
concile. Roselli reparaitra plus tard dans ce recit. Un essai qu'il tenta en 1435 a
quelque rapport avec le fait qui nous occupe : comme il avait imagine 1'encyclique
Deus novit, il jeta sur le papier le projet d'une autre bulle, egalement destinee a
refuter les theses baloises et qui n'eut pas non plus d'existence reelle. II s'agit
d'une Responsio concepta per dominum A. de Rosellis ad petitas indulgentias pro
facto Grecorum, qui se trouve transcrite aux fol. 204-207 du recueil provenant
du cardinal Orsini. On cite de lui surtout le traite Monarchic* ou De potestate
Imperatoris ac Papse, dedie d'abord a Sigismond, puis allonge notablement et
dedie a Frederic III. Les theses imperialistes qu'il y developpe provoquerent,
apres sa mort, une condamnation du livre. Cependant les idees qu'il y exprime
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ville n'offrant aucun avantage, il ne 1'a pas dissous, comme on le [
soutient a Bale, mais seulement transfere a Bologne. A vrai dire, |
on nie a Bale que le pape ait eu de bons motifs pour en agir ainsi; [
mais tout le monde sait que, huit mois apres la date assignee a >
1'ouverture du concile, il n'y avait dans cette ville que trois eveques J
et dix prelats. Personne n'ignore en outre que la guerre sevissait ',
entre la Bourgogne et 1'Autriche, et quels dangers on avait a courir
du cote des hussites. En outre, le pape n'a transfere le concile que
sur 1'avis des cardinaux, et meme de la plus grande partie de
ceux qui se trouvent actuellement a Bale et qui lui reprochent
si amerement cette mesure. Le pape ainsi que 1'empereur, qui
depuis lors reside en Italic, auraient pu prendre part au concile
transfere a Bologne. Comme cardinal il s'etait engage avec ses
collegues, si le sort le designait, a tenir le concile la ou la majorite
des cardinaux prefererait, et il avait respecte ce serment. II a le
droit de transferor un concile, car le decret de Constance Frequem
n'est pas si absolu que le pape ne puisse s'en affranchir, du moins
in causa imminente. Ce droit lui appartient, en qualite de vicaire
du Christ, pour toutes les ordonnances de ses predecesseurs et
toutes les decisions conciliaires, pourvu qu'elles ne concernent pas .
les fondements de la foi, et que la dispense n'aille pas en principe
contre le bien general de 1'Eglise. Pour tous les autres points, tout

au sujet du concile ne s'ecartent pas autant qu'on serait tente de le croire des j,
principes poses dans la bulle Deus novit, et Ton ne saurait voir dans la redaction j
de ce traite un acte de vengeance contre le pape. Roselli continua ses services a
Eugene longtemps apres avoir ecrit sa Monarchia. En 1443 au plus tot, il composa
un long memoire destine a disputer au concile de Bale et a revendiquer pour la
cour de Rome ou pour le tribunal de 1'empereur la connaissance du proces de
I'eveche de Freising : il y renvoie frequemment a sa Monarchia, dont apparemment ;
il n'avait pas lieu de rougir. II en etait si fier que, suivant Jean de Segovie, il
s'affublait alors d'une qualification pompeuse empruntee au titre de son livre:
« Monarque en 1'un et 1'autre droit. » Ce sont les mots qui se lisent a la suite de
son nom dans un traite dedie au doge de Venise en 1444 et egalement dans 1'epi- ;
taphe de son tombeau en 1'eglise Saint-Antoine de Padoue. II passa toute la fin
de sa vie a eriseigner le droit dans cette derniere ville, soit qu'il se soit separe
d'Eugene IV en bons termes, soit qu'il ait fui Rome mecontent du Saint-Pere: ^
apres lui avoir proinis le chapeau de cardinal, Eugene, dit-on, le lui refusait et f
motivait son refus sur ce que Roselli etait « bigame » au sens canonique du mot. '
Antoine de Roselli mourut en 1466, ne croyant plus, au dire d'un de ses eleves«a *
rien de ce qui depasse le toit des niaisons », ce qui veut dire apparemment qu'il
etait tombe dans le materialisme. Tel est le d6fenseur des droits apostoliques qui.
plus ou moins spontanement, redigea sous la date du 13 septembre 1433 la fameuse \
bulle Deus novil. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 253-257. (H. L.)
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concile est soumis au pape. Ce qu'il a fait, il ne 1'a pas fait pour
empecher, mais pour hater le concile, et tout homme que la passion
n'aveugle pas peut s'en convaincre aisement. La conduite que
les Peres de Bale tiennent a son egard approche de 1'heresie1;
elle est contraire au droit divin et humain. Us 1'accusent d'avoir,
par la bulle de dissolution, scandalise et trouble 1'Eglise; mais
lorsqu'il a public cette bulle, il n'y avait presque personne a
Bale, presque personne a troubler (non poterant perturbari quia

[551] non aderani); ceux qui s'y trouvaient etaient evidemment en trop
petit nombre pour constituer un concile general.

« Les Peres de Bale se referent aux decisions de Constance et de
Sienne, a celles de Martin V et d'Eugene IV lui-meme. Sans doute
le pape a'ordonne 1'ouverture du concile de Bale; mais il a pu aussi
en decreter canoniquement la translation, et depuis cet instant
il n'y a plus eu a Bale de concile au vrai sens du mot. II ne peut done
pas, comme on le desire a Bale, declarer qu'il a existe dans cette
ville de* le principe un concile general qui ait continue jusqu'au
moment present. Par une telle declaration, en effet, se trouveraient
approuvees les negociations et les decisions completement irre-
gulieres des Peres de Bale, ce qui est, du reste, precisement le but
auquel ils aspirent. Us se sont arroge des attributions qui ne les
regardent nullement, par exemple la nomination d'un legat pour
Avignon, mesure qui a occasionne de grands maux, jusqu'a ce
qu'enfm le legat pontifical y ait eu le dessus. Ils se sont en outre
attribue le droit de pourvoir aux emplois de la curie, et de nommer
eux-memes les presidents du concile; ils ont egalement constitue
des causarum auditores, ce que n'avait fait aucun concile, et
se sont immisces dans tous les proces canoniques. Ils ont meme
pris sur eux d'elire un vice-chancelier pour 1'Eglise romaine (le
cardinal de Rouen) et de tenir des consistoires. Enfin, ils ont dis-
tribue des benefices contrairement a toutes les prescriptions du
droit, et tandis qu'ils reprochaient aux anciens papes d'avoir
confere des abbayes a des pretres seculiers, ils les ont imites, desi-
gnant, a la demande d'un prince, le titulaire du generalat pour
1'ordre des Humilies. Le pape devrait done a present tout approu-
ver, y compris les citations et les menaces de suspense. II consent

1. Toujours 1'argument favori : celui qui ne pense pas comme moi est here-
tique; et le plaisant de Faffaire, c'est que 1'orthodoxe intraitable qui menace d'ana-
theme est ce Roselli qui fmira materialiste avere^ ayant rompu avec 1'Eglise romaine'
et avec le christianisme. Dieu nous epargne les inquisiteurs surnunaeraires 1 (H. L.)
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a ce qu'on tienne a Bale un concile general, et que 1'assemblee =
reunie dans cette ville soil considered comme telle dans son etat
present; mais auparavant on devra retirer tous les decrets portes
centre le pape, son siege et ses adherents, et recevoir ses legats
en qualite de presidents. On se plaint des mots : « les legats doivent
tout regler et decreter cum consilio concilii; » cependant cette
expression est irreprochable, tous les decrets conciliaires doivent
etre confirmes et promulgues par le pape ou son legat (constituantur
atque promulgentur) sacro concilia consulente sive etiam approbante,
et si le concile et le pape (ou son legat) sont d'un sentiment diffe-
rent, on doit obeir de preference au pape (ou a son legat) parce que
le pape super omnia concilia habeat potestatem, sauf deux cas : si
un point de foi est en question, ou si, par I'ajournement d'une
resolution, il y a lieu de craindre un trouble dans 1'Eglise univer-
relle (nisi jorte quse statuenda forent catholicam fidem respicerent, vd
si non fierent, statum universalis Ecclesise principaliter perturbarenl^
quia tune concilii sententia esset potius attendenda). Quant*a 1'asser-
tion emise a Bale, que le concile est en toutes choses au-dessus du
pape, elle est heretique et profane.

« Martin V a lui-meme employe la formule ci-dessus, attaquee
par les Peres de Bale 1. Enfm Eugene dit que son election a la
papaute, dont plusieurs a Bale contestaient la validite, avait ete
parfaitement canonique. Precisement parmi les Peres de Bale,
les uns avaient pris part a son intronisation et a son couronnement,
les autres avaient consenti a recevoir de lui les insignes episcopaux,
ainsi que d'autres graces et benefices. En terminant, il adjure les
Peres de Bale de quitter la voie suivie et de reconnaitre ses presi-
dents; s'ils s'y refusent, les princes Chretiens doivent leur resister2,
car c'est leur devoir d'empecher un schisme 3. »

1. Aussitot apres son election, le pape Martin V fit en sorte que les decrets du
concile de Constance fussent publics en son nom avec 1'adjonction suivante: sacro
approbante ou consenliente concilia. Ilprescrivitlamemeformulea ses legats pour le
concile de Pavie. Dans le decretde nomination du cardinal Julien Cesarini comme
president du concile de Bale le pape Eugene dit: « qu'il a le droit de prsemissis ,
hseresum, etc., causis quomodolibet cum consilio dicti concilii cognoscendi.» Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 12; Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 1113.

2. De fait Eugene cut recours a plusieurs d'entre eux; meme au roi de Dane-
mark Eric, bien qu'il fut un ennemi de 1'figlise. Voir le bref qu'il lui adressa, dans
Niedner, Zeitschrift ficr hist.Theol, 1846, p. 161. Cf. Raynaldi, Annal, ad ann. 1433, b

n. 22. •
3. Mansi, op. dt.} ^xxix, col. 82 sq.; Hardouin, op. cit., t. viu, col. 1176 sq.
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Pendant ce temps I'empereur Sigismond poursuivait sans
relache, par 1'entremise du doge de Venise, ses negociations avec
le pape pour le retablissement de la concorde1; il partit ensuite
lui-meme pour Bale afin de travailler personnellement a cette
ceuvre. A la meme epoque (2 octobre), les envoyes des dues de
Savoie et de Bourgogne prierent instamment le concile de proroger
encore de trois mois le terme assigne au pape 2. Sigismond appuya
cette mesure, des son arrivee a Bale, d'autant que le dernier delai
venait d'expirer. L'empereur fut regu a Bale en grande pompe
le 11 octobre 1433, et le Venitien Gregoire Corraro prononga
a cette occasion un discours solennel plein d'eloges pour le sou-
verain et le concile, dont il demontre la canonicite et dont il

[553] s'efforce de refuter les adversaires 3. L'allocution ne manqua pas

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1433, n. 23 et 24. Le doge cherchait aussi a s'entre-
mettre entre le pape et les cardinaux partisans du concile. Ibid.

2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 644; J. Haller, t. n, p. 490-491; Monum. concil.,
t. n, p. 451-454; N. Valois, op. cit., t. i, p. 276-277. (H. L.)

3. Les Peres etaient litteralemeiit excedes par les pretentious des puissances;
ils venaient de faire assez mauvais accueil a la deniande des Bourguignons et des
Savoyards, quand on vint leur'dire de ne pas se hater, car 1'empereur accourait.
« Pour tacher d'obtenir quelques jours de repit, les nonces, affoles, provoquerent
eux-memes, dans la matinee du 11, une reunion des Peres, sous pretexte qu'ils
avaient a faire, de la part du pape, une communication agreable. Quand ils eurent
la parole, tout ce qu'ils trouverent a dire, c'est qu'ayant recemment adresse un
message a 1'empereur, ils comptaient, pour agir, attendre sa reponse. L'efl'et pro-
duit fut pitoyable : le precede sentait la mystification. Cependant quand les nonces
eurent battu en retraite, 1'eveque de Coire vint dire que Sigismond accourait,
allant jusqu'a se priver de sommeil pour hater 1'heure de sa venue. Ce n'etait plus
que 1'affaire de deux ou trois jours : on pouvait bien lui accorder ce bref delai.
Cette ouverture fut accueillie par des cris contradictoires. Le duc-protecteur etait
gene par 1'engagement qu'il avait pris de se contenter du sursis d'un mois : il
insista pourtant. Sigismond arrivait, il serait a Bale dans la journee, au plus tard
le lendemain matin. Etait-il convenable de rien innover avant la venue de 1'em-
pereur ? Bourguignons et Savoyards crurent alors opportun de reclamer la reponse
a leur propre requete; mais on leur opposa une fin de non-recevoir absolue. Le
concile etait bien decide a ne plus ecouter personne. Ce qui fit que 1'eveque de
Ne^7ers protesta de la resolution des ambassadeurs de ne point consentii? a un
decret de suspension, a moins de nouvelles instructions de leurs maitres; et ce qui
fit aussi qu'un des promoteurs accusa 1'eveque de parjure, sous pretexte que celui-
ci, le jour de son incorporation, avait du jurer d'observer les decrets du concile.
Mais non, 1'eveque n'avait point pret6 pareil serment. II renouvela par contre sa
protestation. Les choses en etaient la quand, le meme jour, a une heure, un bateau
descendant le Rhin amena au pont de Bale Sigismond. Personne ne croyait qu'il
arrivat si tot. Une procession de prelats se forma a la hate; 1'empereur etait deja



830

de pointes a 1'adresse du pape; elle decrit notamment le triste etat "
de la ville de Rome sous son gouvernement. ^Eneas Sylvius nous
a transmis le discours de 1'empereur en presence des Peres 1. II
les met en garde contre un schisme et demande encore pour le pape
une prorogation du terme assigne, de huit jours.

monte a la cathedrale. On 1'y inlroduisit sous un dais, et on 1'y fit asseoir sur ua
• siege recouvert de drap d'or. II prit aussitot la parole. C'est a Mantoue, tardive-
ment, qu'il a.vait su la prorogation votee le 11 septembre. Depuis lors, de jouret ,
de nuit, il avait voyage, faisant jusqu'a 70 milles en vingt-quatre heures, semant
derriere lui les seigneurs de son escorte, harasses, malades (quelques-uns meme
avaient succombe), et voulant a tout prix arriver avant 1'cxpiration du delai de
trente jours. Enfin, il etait la ! Comme on pouvait le voir, il n'avait meme pas pris
le temps de changer : le lendemain il en dirait plus long. Tout irait bien, Ton serait
content : mais il fallait proroger le terme. Au surplus, il tiendrait ses promesses
et serait avec les Peres jusqu'a la mort pour les aider a accomplir les trois grandes
ccuvres qui faisaient 1'objet de leur mission. « II ne s'agit quo dc suspension,
objecta insidieusement le cardinal de Castiglione, qui ce jour-la presidait, non de
deposition : si c'est un mal, ce sera un mal, en tous cas, reparable. » Mais 1'empe-
reur joint les mains, il conjure les Peres d'avoir en vue le danger de renouveler
le schisme, ce schisme dont la suppression jadis lui a coute tant de peine. Qu'on
veuille seulement 1'entendre ! Tout finira bien. II ne lui faut qu'un peu de temps.
Puis, comme Castiglione rappelait la mansuetude dont le concile avait deja fait
preuve, proclamant, d'ailleurs, Sigismond le plus sage homme de son siecle ;
« Vous avez ete mon maitre, » reprit Fempereur aimablement. « Le disciple est
devenu maitre a son tour,» repartit le cardinal Branda. Sigismond ne se laissa pas i
ecarter de son but par ces compliments flatteurs : il en revint a la prorogation. '•
Sa presence allait attirer a Bale beaucoup de princes, d'autres s'y feraient repre-
senter; une ere de prosperite allait s'ouvrir pour le concile; mais, de grace, un
sursis ! Un sursis de vingt-quatre heures ! Les vingt-quatre heures furent accordees. ;
Alors 1'empereur, en rougissant, sollicita un delai de huit jours. Les Peres parurent
disposes a lui faire ce nouveau plaisir, et deja Sigismond en rendait grace a Dieu,
en declarant reconnaitre a ce seul signe la presence de 1'Esprit-Saint, quand des f
voix discordantes s'eleverent daris rassemblee. II fallut que, changeant de ton,
1'empereur ebauchat presque une menace a 1'adresse du due de Milan, dont il
voyait un serviteur figurer parmi les opposants; il fallut que, de nouveau, il :
s'etendit sur le danger du schisme ou plutot de « la schisme », de « cette maudite
schisme », car il employa le feminin, et les auditeurs bienveillants se refusant a
1'expliquer par 1'igriorance du latin ou meme par une inadvertance, attribuerent j
ce solecisme au desir d'attirer plus fortement leur attention. Bref, les huit jours f
furent votes presque a 1'unanimite et Sigismond remercia Dien en levant les deuX [
mains au ciel. Au moins, consentait-il a ce que ce fut le dernier sursis ? A cette
question indiscrete, il repondit evasivement : « Si vous prorogez derechef, ce sera
votre faute, et non la mienne. » Monum. concil., t. n, p. 464-466; J. Haller, 1.1,
p. 255; t. n, p. 501; jEneas Sylvius, De rebus Basilese geslis, p. 55; Deutsche \
'Reichstagsakten, t. xi, p. 81, 110; N. Valois, op. cit., t. i, p. 278-280. (H. L.) i

1. Dans Fea, Pius^JI a calumniis vindicatus. \
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On etait si heureux de son arrivee, que le jour meme on lui
accorda 1'objet de sa deniande 1. Le 14 octobre, les envoyes pon-
tificaux prierent le concile d'accepter les propositions de leur
maitre 2. Conformement a un VCEU souvent exprime, 1'empereur
menagea le 16 octobre une entrevue en sa presence entre les
envoyes pontificaux et une deputation du concile 3. Le cardinal
Julien parla au nom de 1'assemblee, et 1'archeveque de Spalato
au nom d'Eugene; les actes de la discussion qui se produisit alors
sont venus jusqu'a nous. Le cardinal Julien Cesarini, prenant
le premier la parole, contesta au pape le droit de dissoudre un
concile general. II le prouva par les decrets du concile de Cons-

1. Lc 13 octobre, Sigisniond essaya de faire accepter le principe des concessions
reciproques devant une assembler composee de cardinaux, de delegues et de
diplomates; mais lui, d'habitude si disert, s'cxprimait peniblemeiit. II flnit par
ceder la parole aux deux nonces. Ceux-ci, 1'archeveque de Spalato et 1'eveque de
Cervia, se sentaiit soutenus, redcvenaient arrogaiits. Us eurent 1'impudence de
declarer qu'il ne s'agissait que d'une revocation generale de ce qui avait pu
froisser ou contrister le pape et les cardinaux; plus tard on verrait a preciser les
actes reformables que le concile serait juge d'annuler. Cesarini, auquel on n'en
coutait pas, et surtout de pareille force, reclama la communication des ecrits
contenant les oflres d'Eugene IV; il fallut s'y resigner et donner lecture de la bulle
Dudum sacrum du ler aout et des pouvoirs du 13 dudit mois. Les nonces imaginerent
de presenter les propositions dupape d'une maiiiere erigageante: beaucoupdes actes
du concile netombaient-ils pas d'eux-memes par suite de 1'adhesion d'Eugene IV ?
Parmiles autres il y en avait qu'il etait genant de maintenir, louable de modifier.
En tous cas, une fois les presidents admis, les questions dout euscs seraient tranchees
d'un commun accord. Tout ce verbiage n'obtint pas le moindre succes. (H. L.)

2. De tous les cardinaux, de tous les delegues qui se reunirent pour delibercr
dans la soiree du 14 octobre, pas un ne fut d'avis que les bulles du mois d'aout
constituassent, de la part du pape, une adhesion pure et simple, et repondissent,
par consequent, aux injonctions du dernier decret. (H. L.)

3. Le 15 octobre, Sigisniond avoua au concile qu'il n'eiitendait rien aux ques-
tions canoniques et s'etait fait de grandes illusions sur la portee des bulles ponti-
ficales. Eugene IV 1'avait tenu dans 1'ignorance de ses desseins et lui avait fait
lire une bulle Dudum sacrum tres differente de celle que les nonces avaicnt cxhibee,
toute la fin contenant les clauses restrictives y manquait. Monum. concil., t. n,
p. 473, 474. « Cette bulle tronquee, ou, si 1'on vcut, cette bulle presque entiere-
ment conformc au modele envoye par Cesarini, existait en eflet. Eugene 1'avait
fait expedier en meme temps que 1'autre bulle, comptant la garder par devers lui
et ne s'en seryir que si les Peres, d'eux-memes, abrogeaient leurs decrets. Ibid.,
t. ii, p. 471. II n'est done pas impossible qu'il 1'ait montree a Sigisniond. Quoi qu'il
eu soit, celui-ci poursuivant son mouvernent dc retraite reconnut que le proees
intente a Eugene interessait la foi et la reforme, rentrait par consequent dans le
cadre de la triple mission assignee au concile. Les Peres triomphaient. » N. Valois,
op. tit., t. i, p. 282. (II. L.)
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tance; puis, pour etablir la haute autorite des conciles cecume. "r

niques, il cita Augustin, Jerome, Gregoire le Grand et le concile de
Chalcedoine. Ensuite, ainsi qu'il 1'avait fait deja, il montra Tin- '
suffisance des motifs allegues par Eugene pour justifier la trans-
lation; il affirma notamment que le pape n'aurait pas du dissoudre
le concile a cause des Tcheques et de leurs propos malveillants;
qu'en outre les Peres de Bale avaient eu parfaitement le droit de
convoquer ces heretiques au concile. Douze anciennes assembles
ecclesiastiques ont fait la meme chose. Julien aborde ensuite les
deux bulles du pape du leret du 13 aout, et prouve que le concile ne
pouvait s'en contenter. Dans la seconde, dont le cardinal parle
d'abord, Eugene donne a ses legats plein pouvoir pour lever les
sentences prononcees par lui contre le concile, si celui-ci en faisait
d'abord autant de son cote pour celles qu'il avait lancees contre
le pape. II pose done ici la question absolument comme s'il ne s'agis-
sait que d'un conflit prive entre lui et le concile, tandis qu'en realite
il s'agit d'un conflit entre lui et 1'Eglise universelle. A Sienne,
par suite de la dissolution, on n'avait rien fait;il en serait de meme
maintenant et e'en serait fait de la religion chretienne. De plus,!;
les papes posterieurs deviendront encore plus mauvais, si on
cede cette fois. Eugene dit qu'on a pris des mesures grandement [•
hostiles a sa personne et au Saint-Siege; mais au contraire l e »
concile ne tend qu'a relever le prestige de la chaire apostolique,
ainsi que celui d'Eugene, si celui-ci voulait consentir a n'avoir
en vue que son propre salut. Julien Cesarini parcourt ensuite'
toute Fhistoire du conflit entre le pape et le concile, defend les
decrets des Peres contre les attaques d'Eugene et de ses amis
(notamment la nomination d'un legat pour Avignon) *, et accuse
le pape d'avoir voulu corrompre plusieurs membres du concile,
en particulier les conseillers des princes. "

Quant a la bulle du ler aout, Julien Cesarini dit que le mot
volumus signifie que le concile n'avait pas encore existe legalement:
son existence anterieure n'etant legitimee que par le bon plaisir
du pape et par sa grace; le concile, au contraire, demande qu'Eugene
se borne a declarer (declaramus) et a reconnaitre cette existence.
La bulle est encore inacceptable, parce qu'elle renferme une cofl'
dition honteuse pour les Peres, a savoir que le pape ne reconnaitra
le concile que si celui-ci retire ses decrets anterieurs. Julien exploit6

i

1. N. Valois, pp^t., 1.1, p. 260-270. (H. L.)
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aussi la bulle apocryphe Deus novit mentionnee plus haut, pour
mettre en relief 1'animosite du pape centre le concile 1, et il en
vient a coriclure que toute negociation ulterieure avec Eugene
est inutile. II a pour Sa Saintete un profond devoument et pour elle
ilest pret a passer toute sa vie dans le plus noir cachot; mais son
devoir est aussi de declarer que les princes chretiens sont actuelle-
ment tians 1'obligation de 1'abandonner, de peur que, leur protec-
tion fournissant a Eugene le motif de persister dans son obstina-
tion, ils ne deviennent la cause de maux incalculables dans 1'Eglise
de Dieu. Enfin Julien combat ceux qui consentent a obeir au con-
cile sur les trois points : extirpation de 1'heresie, reforme, et reta-
blissement de la paix, mais qui refusent de reconnaitre ses agisse-
ments centre le pape. La encore, assure-t-il, il s'agit d'une reforme
et meme d'un article de foi, a savoir le dogme de la superiorite d'un
concile general sur le pape 2.

L'archeveque de Spalato dut repondre par une improvisation a
ce discours evidemment prepare. Voici ce qu'il trouva 3 : La disso-
lution du concile de Bale, dont on se plaint tant, n'est pas une vraie
dissolution, mais seulement une translation; quant a savoir si le
pape a eu raison d'agir ainsi, il lui est interdit d'en discuter. Quant

)55] au concile de Constance, on doit 1'honorer a 1'egal de 1'Evangile,
a moins qu'il ne contienne des choses contraires a la foi. Irrite par
ce propos, le cardinal Julien 1'interrompit et reclama une explica-
tion en termes precis; ceci ne faisait pas Faffaire de 1'archeveque
qui se deroba en disant qu'il croyait ce que croyait et aim-mart
1'Eglise, et savait que le serment prete par les papes ne mentionne
que huit conciles 4. Poursuivant son discours (que Julien interrom-

1. N. Valois, op. cit., t. i, p. 284. fait un grief a Cesarini d'avoir utilise cette
bulle. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 645-656. Le discours de Julien Cesarini dura trois
heures. (Bibl. natv ms. lat. 5113, foi. 1-13; Bibl. Mazarine, ms. 1684, foi. 51 v°;
Bibl. Laurentienne, Pint, xvi, 13, foi. Ill v°; Ampliss. coll., t. viu, col. 643;
Monum. concil, t. u, p. 475-487., 494; J. Haller, t. n, p. 505. (H. L.)

3. N. Valois, op. cit., t. i, p. 285, reconnait que ce fut une « defense timide ».
(H. L.)

4. Le Liber diurnus ou Recueil des formules usitees par la Chancellerie ponti-
ficate du ve au XI* siecle, par Eug. de Roziere (Paris, 1869, p. 174 sq.), contient
le serment que les papes devaient preter lors de leur elevation et qui renferme
cette clause : Sancta quoque universalia concilia, Nicsenum, Constantinopolilanum,
Ephesinum I, Chalcedonense et secundum Constantinopolitanum, quod Justiniani
piss memorise principis temporibus celebratum esl, usque ad unum apicem immuti-
lata servare, et una cum eis pari honore et veneratione sanctum sexlum concilium^
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pit encore une fois),Jil declara inadmissible que les eveques
Milanais, bien que leur maitre fut un ennemi avere du pape, siU
geassent au concile comme juges du souverain pontife x, et justi- \
fia le terme volumus 2, montrant que ce terme avait dans le con-
texte le meme sens que declaramus. Quant a la condition repoussee
par Julien (retrait des decrets, etc.), elle va de soi et elle n'oflre
aucun caractere offensant pour le concile. Enfin la troisieme bulle
que Julien avait alleguee lui etait inconnue ainsi qu'a ses collegues
et elle etait sans aucun doute apocryphe 3.

Lorsqu'il eut fmi, Julien combattit d'une maniere energique
toutes les propositions avancees, blama surtout son adversaire
d'avoir qualifies 1'empereur et les princes de representants de
1'Eglise universelle, montra que le pape n'avait pas seulement
voulu transferor le concile de Bale, mais le dissoudre, et affirma
que les eveques du Milanais siegeaient de plein droit au concile;
que ce n'etait pas leur due qui etait un ennemi du pape, mais an
contraire le pape qui etait un ennemi du due4. II reconnut qu'on
pouvait entendre le mot volumus comme 1'expliquait 1'archeveque,
mais que le pape lui-meme lui avait donne un autre sens, et que
pour cela il avait expressement refuse a 1'empereur d'employer
le terme declaramus. Julien parla enfin de nouveau de la supe-;
riorite d'un concile general sur le pape 5., •

L'archeveque fit une nouvelle replique dont il ne nous est reste!
que le debut : il expliquait 1'expression attaquee par Julien, a I
savoir que 1'empereur et les princes representent 1'Eglise univer-|
selle, qu'ils en sont une partie capitale. Dans ce sens restreint,!
Julien critiqua encore cette forme attenuee, non sans alteren
un peu 1'opinion adverse 6. Alors un des envoyes venitiens exhorta;

quod nuper Constantino pise memorise principe et Agathone apostolico prsedecessonl
meo convenit, medullitus et plenius conservare, etc. Le texte est identique dans I s ,
deuxienie formule qui servait a la profession de foi des papes. Ibid., p. 186 sty •
Un instant apres son etourderie et sa reponse ridicule a Cesarini^ 1'archevequt
Zabarella se fit rabrouer parce que; lui fut-il dit, les prelats sont tenus de connaitrt
leurs articles de foi et qu'il ne sied pas a un archeveque de repondre comme ui*
ignorant. N. Valois, t. i, p. 286. (H. L.) [

. 1. N. Valois, op. cit., t. i, p. 286. (H. L.) [
2. Ibid., t. i, p. 286. (H. L.)
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 656 sq. "
4. N. Valois, op. cit., t. i, p. 286, note 3. (H. L.)
5. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 659 sq.
6. L'archeveque de Spalato risqua cette assertion enorme : « II faut songernoJ

seulement au nomkre des votants, mais au nombre de gens que chaque votajt
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a la paix; il dit qu'on devait laisser de cote toutes les questions
de droit ecclesiastique concernant les relations du pape et du
concile, et cesser de se quereller sur des mots; qu'il valait mieux
accepter la bulle dans laquelle Eugene reconnait le synode, et si
des additions paraissent necessaires, les demander encore au
pape1. Enfin, 1'empereur declara en peu de mots que, de concert
avec les deputes des autres princes, il voulait rechercher quelque
voie d'accommodement, qui ne porterait atteinte ni a Fautorite
du concile ni a 1'honneur du pape 2.

Afin de leur donner tout le temps, le delai fixe au pape fut pro-
roge de semaine en semaine 3, jusqu'a ce que le 7 novembre, dans
la xive session generale 4, a laquelle assistait Sigismond revetu

represents. II y a ici tel ambassadeur qui parle au nom de tout uii royaume : son
suffrage 1'emporte sur celui de trente prelats. » Decidement Eugene IV avait
d'etranges interpretes. Cesarini bondit en entendant cette assertion et refuta
Zabarella avec verdeur. La conclusion de ce debat aurait ete, en somme, desas-
treuse pour le Saint-Siege sans une intervention bienveillante des ambassadeurs
venitiens. Toutes ces discussions ne menaient a rien, scion eux, et la bulle Deus
novit etait apocryphe. (H. L.)

1. Ampliss. coll., t. vm, p. 666; Deutsche Reichstagsaklen, t. xi, p. 91, cf. p. 93;
J. Haller, op. cit., t. n, p. 505; N. Valois, op. cit., t, i, p. 287. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 663 sq.
3. Monum. concil, t. n, p. 458, 466, 467, 498; J. Haller, op. cil., t. i, p. 255;

Deutsche Reichstagsaklen, t. xi, p. 169; y£neas Sylvius, De rebus Basilese gestis,
p. 55. Ce fut d'abord huit jours, jusqu'au 19 octobre, puis huit autres jours,
jusqu'au 27, enfin le 7 novembre un sursis de trois mois. (H. L.)

4. Avant de passer aiiisi a la xive session generale il est necessaire d'observer
que les delais successivement consentis par les Peres de Bale furent utilement
employes a achever la conquete morale des puissances. Sigismond, par suite d'une
confidence re§ue d'Eugene IV pendant leur rencontre a Rome, insista pour que
le pape fut rassure sur les suites possibles de 1'affaire Capranica. « Le concile pourrait
lui garantir 1'assoupissement du proces et, pour calmer tous les scrupules, suppleer
conditionnellement a ce qui manquait peut-etre a la validite de son titre. » Cette
proposition ne fit qu'egayer les Peres : elle leur revelait a quel point ils teiiaient le
pape dans leur dependance. « Dites-vous cela de vous-meme, demanda Cesarini,
ou le Saint-Pere vous en a-t-il charge? — Bien mieux, il m'en a prie. — C'est done
que la papaute lui plait et qu'il ne trouve pas le fardeau trop lourd ! » Un autre,
1'abbe de Vezelay, fit observer ironiquement qu' Eugene IV ne pourrait plus reprocher
au concile de pourvoir a des beneficeSj puisqu'il lui demaridait de le pourvoir lui-
meme de la papaute. D'ailleurs, le cardinal Cervantes denonca le caractere simo-
niaque de 1'expedient; il objecta aussi 1'accusation d'heresie pesant actuellement
sur Eugene, d'ou resultait qu'il eut ete tem6raire de donner a ce pape la moindre
garantie. Bref, bien que la motion presentee par 1'empereur comme favorable a
1'figlise plut6t qu'a un pontife dont il etait le premier a deplorer le choix, eut rallie
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de ses habits imperiaux 1, on votat une longue prorogation de
quatre-vingt-dix jours; on ajoutait qu'Eugene tomberait eo ipso

les suffrages des electeurs, des barons allemands, des ambassadeurs de France
et de Venise, etc., le concile 1'ecarta impitoyablement. Monum. concil., t. n, [
p. 500., 503, 504; J. Haller, op. cit., t. n, p. 510, 513; Deutsche Reichstagsakten, '<
t. xi, p. 169; N. Valois, op. cit., t. i, p. 287, 288. Cependant le 17 octobre, la bulle I
Deus novit fut lue devant 2000 personnes; la stupefaction preceda l'indignation,et \
cette doctrine qui mettait 1'Eglise a la merci des princes seculiers fut denonceepar |
le procureur de la f oi comme concertee, selon lui, entre le pape et ses representants, '
puisque la veille on avait entendu Zabarella soutenir que la voix d'un seul ambas- •<
sadeur 1'emporte sur celle de trente eveques. La bulle Deus novit sortit de la i
discussion fort mal en point et fut declaree scandaleuse, seditieuse, temeraire,
injurieuse et blasph6matoire; a peine lui fit-on grace de la note d'heresie. Monum. \
concil., t. n, p. 496, 519; J. Haller, op. cit., t. i, p. 258; t. n, p. 506, 508, 511; [
Ampliss. coll., t. vni, p. 931. Les nonces, fort embarrasses, ne savaient, no pou-
vaient rien repondre. Leur effacement, leur couardise indignerent le veritable
auteur de la bulle, cet Antoine de Roselli qui leur avait forge de si belles armes J
dont ils ne savaient faire usage. Ah! s'il avait ete a Bale, il cut defendu la bulle,
qu'il appreciait d'autant mieux qu'elle etait sienne (Bibl. Laurentienne, Plut. IYJ,
13, fol. 128 r°). En apprenant que les nonces, tout a fait desempares, avaient
conseille au pape d'envoyer au concile de Bale une adhesion sans reserve, Roselli
ecrivait au pape : « Voila comme vous etes defendu! Voila les textes du droit,
voila les sentences des Peres qu'on exhibe a 1'appui de votre juste cause. » « Cette
cause etait done condamnee. II est meme surprenant, etant donnee 1'indifle-
rence des cours pour toutes les questions de droit canonique et de suprematie
spirituelle, que les Peres de Bale aient eu besoin de taut d'eflorts pour determiner, ,
en leur faveur et contre la primaute romaine, la manifestation d'une sorte de |
concert europeen. Ce sont les princes desormais qui se chargeaient de vaincre |
1'obstination du pape. La proposition depuis longtemps en avait ete faite par les [
dues de Bourgogne et de Savoie ou par le roi de France. Mais cette fois, il s'agissait (
d'une demarche collective de toutes les puissances representees a Bale et il etait j
bien stipule qu'en cas de resistance de la part d'Eugene elles Fabandonneraienta
son sort, n'importuneraient plus le concile de leurs demandes, souscriraient au
decret projete de suspension. Pour plus de surete, Ton arreta definitivement
les termes precis de la formule qu'on entendait imposer a Eugene. Seuls, Bour- f
guignons et Savoyards hasarderent encore une timide reserve : leurs pouvoirs, i
disaient-ils, ne prevoyaient pas ce cas. Ce qui leur attira de la part de Sigi^mond !
cette apostrophe indignee [encore plus stupide qu'insolente] : « Comment etes- i
vous done entres ici, n'ayant point la robe nuptiale ? » Quant a 1'empereur, il i
n'avait point de ces hesitations. Sa conversion etait de celles dont le concile avait j
le plus lieu de s'enorgueillir. Le monarque avait totalement perdu le souvenir J
de ses epanchements de Rome et de ses proniesses de mediation; il ne se rappelait ;
meme plus que, quinze jours auparaVant, il avait declare vouloir « mourir avecle
pape ». Eugene IV, a ses yeux, n'etait qu'un entete. » N. Valois, op. cit., t. i, \
p. 290-291. (H. L. j

1. En dalmatique et chape, mitre en tete, couronne sur la mitre, et des domes- |
tiques tenant le sceptre, le globe, 1'epee, toute la panoplie. Ce dut etre un vrai
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sous le coup de toutes les peines dont on 1'avait anterieurement
menace, si, dans le terme de ce nouveau delai, il n'avait pas accepte
une des trois formules de revocation que le concile lui prescrivit
dans cette meme session. Le concile reclama quelques modifi-
cations a la bulle Dudum sacrum (la bulle d'adhesion); aux mots
volumus et contentamur on substituerait le terme decernimus, on
retrancherait le passage relatif au retrait des decrets conciliaires,
enfm on donnerait a la bulle la forme prescrite dans cette session 1.
L'assemblee exigea en outre que le pape levat toutes les censures
dont il avait frappe les Peres et leurs adherents, et retirat tout ce
qu'il avait fait a leur desavantage, notamment qu'il rendit leurs
places aux cardinaux de Chypre, de Saint-Sixte et de Fermo 2,
qu'il retablit tout sur 1'ancien pied, adherat cordialement au con-
cile, enfin qu'il reconnut 1'affection et les bonnes intentions de

157] 1'assemblee. Elle pardonnerait et oublierait tout, si Eugene repon-
dait a son appel; chaque Pere baiserait ses pieds comme ceux de
saint Pierre, et Fhonorerait comme le vicaire du Christ; il serait
la tete du concile, tous les regards seraient fixes sur lui,, tous
s'efforceraient a 1'envi de lui plaire, de lui obeir et de le servir 3.
Aussitot partaient pour Rome des ambassadeurs delegues par
1'empereur, le roi de France et le due de Bourgogne, afin de decider
le pape a accueillir ces propositions 4.

delassement de regarder cette representation gratuite; il est penible de penser que
1'assemblee la plus auguste de 1'Eglise du Christ servait de pretexte et d'occasion
a ces exhibitions de mauvais gout. Pour que rien lie manquat, Sigismond avait
fait conseiller aux nonces de s'abstenir d'assister a la session. (H. L.)

1. Le pape n'obtenait le sursis de trois mois qu'a condition d'annuler les deux
bulles Inscrutabilis et In arcano et 1'encyclique Deus novit. (H. L.)

2. Cardinaux Casanova, Lusignan et Capranica. (H. L.)
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 72-74; Hardouin, Condi, coll.,

t. vni, col. 1167 sq.
4. Raynaldi, Annul., ad ann. 1434, n. 1. « Cette fois, le coneile, avec la conni-

vence des princes, ne laissait a Eugene IV que cette. alternative : la soumission
complete ou la suspension. Les ambassadeurs ne tarderent pas a se mettre en
route pour 1'Italie; ils se donnaient tous rendez-vous a Perouse vers le commen-
cement du mois de decembre. Et parmi eux, les plus presses d'amener Eugene a
composition, ceux du moins qui prirent les devants, sans attendre leurs collegues,
et qui, bravant les dangers, surmontant les obstacles, parvinrent a Rome les
premiers, des le 5 decembre, ce iurent precisement ces envoyes venitiens dont
Sigismond jugeait naguere si important de s'assurer le concours. Venise ne croyait
pas trahir son compatriote. Elle 1'avait conriu dans sa jeunesse, disait-elle, honnete
et vertueux et supposait qu'en s'elevant jusqu'au rang de pontife, il avait egale-
ment grandi en saintete. (Bibl. Laurent., Pint, xvi, 13, fol. 82 r°.) Resolue, dans son
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Cette longue prorogation du delai fixe au pape avait ete evi
demment decretee dans le but de pouvoir enfin, durant cet inter.
valle, realiser une durable entente entre Eugene et les Peres de
Bale. Malheureusement les renseignements font defaut relati-!

vement aux negociations alors engagees entre les deux partis, [
Une lettre d'Eugene au doge de Venise nous montre que celui-ci,;;
au nom de 1'empereur, servait de mediateur. Cette lettre montre I
egalement combien le pape se defiait du concile 1. On congoit que
les Peres n'aient rien entrepris a ce moment qui eut ete de nature
a augmenter le mecoiitentemeiit d'Eugene. '

C'est pourquoi ils se bornerent, dans la xve session generale,
le 26 novembre 1433 (tenue en presence de 1'empereur), a promul-1
guer le decret prescrivant la celebration plus frequente et plus „
assidue des conciles diocesains et provinciaux. Dans chaque diocese, *
on doit tenir un synode diocesain au moins chaque annee, et si
I'epoque n'en est pas determinee par 1'usage, on 1'ouvrira apres
1'octave de Paques; dan's les pays ou on a coutume de celebm
deux synodes par an, on maintiendra cette pratique a 1'avenir.

propre interest, a le maintenir coute que coute, elle n'avait epargne ni demarches
iii subsides pour hater ce voyage de 1'empereur a Bale qu'elle pensait devoir
tourner a 1'avaiitage du pape. Longtemps elle avait repousse de fa§on maussade
les ouvertures des Peres, se plaignant du mauvais accueil qu'ils faisaient a ses |
prelats, du serment qu'ils imposaient aux nouveaux membres du concile, du peii I
de liberte dont on jouissait a Bale et de la cohue qu'on y coudoyait. Les bom [
arbres, disait-elle, se reconnaissent a leurs fruits : or le concile ne parait tendre |
qu'au renouvellement du schisme. Elle avait, par des menaces, cherche a eloignet
le cardinal Correr de Bale et ne s'etait decidee qu'a la derniere extremite a y
envoyer elle-meme une anibassade. La plupart des prelats venitiens pretexterent
une indisposition pour se dispenser de paraitre a la session du 7 iiovenibre. Et t
cependant le desir meme de sauver la tiare de Condolmerio amena la Republique i
a se charger de la mission d'arracher au pontife les concessions supremes. A deux [
reprises deja, le doge avait exhorte Eugene a ceder tout. C'est ce que lui repeta, [•
avec plus de force encore, 1'ambassadeur Donato, en le mettant au courant des |
derniers evenements, en placant sous ses yeux les lettres de 1'empcreur et de plu- f

sieurs cardinaux, en ouvrant devant lui la double perspective d'un regne paisible
dans un cas, d'un abandon general dans 1'autre. II lui i'allait se rendre enfin a« J
VCEU de 1'univers. L'isolement du pape n'eut pas ete complet si les cardinaux •
presents a Rome, et jusqu'a son fidele Giordano Orsini, apres avoir fait redigef |
un projet d'appel aux princes et de requisitoire centre les Peres, n'eussent reconnu >
eux-memes 1'inanite de cette derniere tentative de resistance et, decourageS)
n'eussent fini par joindre leurs instances a celles du Venitien. II n'y avait p'«s;
qu'un parti a prendre, celui de la capitulation. » N. Valois, op. cit., t. i, p.,293*
294. (H. L.)

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1433, n. 25.
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L'eveque doit y presider en personne, et ne petit s'y faire repre-
senter par son vicaire qu'en cas d'empechement canonique. Le
synode doit durer au moins deux ou trois jours; 1'eveque ou son
mandataire en fera 1'ouverture par un sermon, ou il exhortera
les clercs aux bonnes moeurs et a 1'enseignement assidu de la reli-
gion. Ensuite on lira les statuts provinciaux et synodaux, en les
faisant suivre d'une exposition developpee sur 1'administration des
sacrements; 1'eveque examinera attentivement la conduite de son
clerge, il sevira notamment centre la simonie, 1'usure et le con-'
cubinage. II annulera les alienations illicites des biens ecclesias-
tiques, veillera a 1'observation exacte de la cloture des religieuses,
aura soin que tous les religieux sous sa juridiction suiverit exacte-

58] ment leur regie, et specialement ne possedent aucune propriete et
n'exigent pas d'argent pour 1'admission des novices. Surtout
1'eveque devra rechercher si son diocese n'est pas infecte par quel-
que heresie ou doctrine suspecte, ou par la divination, la magie,
la superstition, etc. Qu'on choisisse pour temoins synodaux des
hommes honnetes, distingues et zeles pour la religion, qui pre-
teront entre les mains de 1'eveque ou de son vicaire le serment
de parcourir pendant 1'annee le diocese, et d'indiquer aux supe-
rieurs les ameliorations a y faire. Dans chaque province ecclesias-
tique on celebrera un synode provincial dans les deux ans a comp-
ter de la fin du concile general, et ensuite tous les trois ans. Tout
eveque suffragant, qui ne s'y rendra pas sauf excuse valable, sera
puni par la soustraction de la moitie de son revenu annuel, qui sera
appliquee aux besoins de 1'Eglise. L'archeveque presidera en per-
sonne, et s'il est canoniquement empeche, il se designera un rem-
plagant. A 1'ouverture du synode, il fera aussi par lui-meme, ou
par un autre en son nom, un sermon sur les devoirs de la charge
episcopale; il exhortera notamment ses collegues a n'imposer les
mains a aucun indigne et a ne pas dissiper les biens ecclesias-
tiques. On examinera ensuite dans le synode comment les eveques
se sont comportes pour 1'investiture des benefices, la collation
des ordres, le choix des confesseurs, le ministere de la predication,
les punitions infligees a leurs diocesains, en un mot pour tout ce
qui concerne leur administration in spiritualibus et temporalibus,
et specialement s'ils n'ont pas commis le crime de simonie. Qui-
conque aura failli sera puni par le synode. On fera aussi le meme
examen sur 1'administration de 1'archeveque. S'il a failli, le synode
devra lui adresser des avertissements et envoyer les actes, en vue

CONCILES VII 54
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d'une penalite a lui infliger, au pontife remain ou a son superieut
immediat (le primat), s'il y en a un. Le synode provincial arrange^
egalement a 1'amiable les conflits survenus entre les eveques on
entre les princes dans le ressort de la province ecclesiastique.

Dans le concile provincial qui precedera immediatement uu
synode oscumenique, on examinera tout ce qui doit etre traite;
dans ce dernier. On y elira ceux qui seront envoyes au concile f

pour representer la province, et on les dedommagera de leurs f
frais. Les metropolitans et les eveques negligents a tenir les
synodes provinciaux et diocesains, sans avoir un empechement
legitime, seront prives de la moitie de leur revenu annueli S'ils
persistent dans leur negligence pendant trois mois encore, ils seront f
suspens ipso facto, et a la place du metropolitan! le plus ancien
des suffragants, a la place de 1'eveque le prelat immediateraent
inferieur dans le diocese, auront a convoquer le synode. Enfin les
superieurs d'ordres monastiques doivent aussi, aux epoques iixees,
tenir leurs chapitres generaux 1.

Sur la recommandation et avec 1'autorisation du synode:

1'empereur Sigismond recompensa alors les fideles services du
protecteur Guillaume, due de Baviere, dont les fonctions se trou- r

vaient terminees, par suite de 1'arrivee du monarque. Le due regut
le pays appartenant a son cousin, querelleur et insolent envers.
1'Eglise, le due Louis de Baviere-Ingolstadt. Le cardinal Julien I
delivra plus tard au due Guillaume un certificat le mettant a cou-1
vert des calomnies repandues sur sa conduite comme protecteur |
du synode 2. ;

En 1433, nous ne savons dans quel mois, on s'occupa aussi a ?

Bale de sainte Brigitte. Les plus anciens ouvrages sur le concile
de Bale n'en disent rien; c'est Mansi qui le premier a fait connaitre^
le document relatif a cet episode, qui complete 1'histoire de notre
concile 3. On sait que sainte Brigitte, issue de la famille royale de
Suede, eut durant son sejour a Rome et les annees suivantes ( e l l e j

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 74-77; Hardouin^ Condi. coll,:,
t. vni, col. 1169 sq. I

2. Kluckhohn, Herzog Wilhelm III von Bayern, dans Forschungen zur deutsclw *
Gesch., t. n, p. 580, 592 sq., 607 sq. L'empereur qualifiait le due Guillaume de
cher « oncle », mais non au sens litteral. Tous les princes de i'empire etaien'
appeles de ce nom par 1'empereur, absolument comme aujourd'hui encore 1$ |
rois catholiqucs saluent les cardinaux en leur disant mon « oncle ». •

3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 698-814; precedemment dans le Suppkm
condl, t. iv, col. 910 sq.
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mourut en 1373), une serie de revelations (revelationes) enregistree.s
par ses confesseurs, le cistercien Pierre Alvastra et le chanoine
Matthias de Linkceping 1. Ces revelations firent de bonne heure,
avant et apres la canonisation de sainte Brigitte (1391), 1'objet de
debats theologiques. Ni le pape Boniface IX ni Martin V, qui en
1391 et 1419 avaient proclame la saintete de Brigitte, ne s'en expli-
querent; en 1433, quelques moines du monastere de Wadstena,
que la sainte avait fonde et ou elle etait ensevelie, porterent
1'affaire devant le concile de Bale, et presentment a cette assemblee

;560]des documents relatifs aux revelations. Mais elles ne manquerent
pas d'adversaires a Bale; on dressa une liste de passages suspects
(123) extraits des livres de la sainte, et on demanda leur condam-
nation. Le concile institua le cardinal de Saint-Pierre judex fidei,
etle savant dominicain espagnol, Jean de Torquemada, fut charge
d'examiner la question et nomme rapporteur. II defendit d'abord
les revelations dans leur ensemble, puis examinant en detail
les cent vingt-trois passages allegues, il montra que plusieurs
d'entre eux n'avaient pas etc extraits exactement, qu'ils avaient
meme ete denatures, qu'enfin les textes non alteres ne contredi-
saient en rien ni 1'Ecriture ni la doctrine approuvee des docteurs,
et qu'ils pouvaient etre la verite. II conclut en affirmant que les
livres contenant ces revelations pouvaient etre toleres dans 1'Eglise
et meme lus avec utilite pour 1'edification des fideles 2. Cependant
le concile ne senible pas avoir pousse 1'affaire plus loin, de sorte que
les admirateurs et compatriotes de sainte Brigitte s'adresserent a
Rome en 1'an 1446, mais la aussi ils n'obtinrent une approbation
des revelations que de quelques theologiens, mais non pas du
pape. Leur contenu, comme s'exprime Benoit XIV3, est edifiant,
xaais il n'est nullement de foi.

795. Le Pape reconnait le concile de Bale. — Seizieme,
dix-septieme et dix-huiteme sessions generates.

Vers la fin de 1433, Eugene IV, presse d'un cote par les instances
•des princes temporels, et de 1'autre par ses propres malheurs poli-
tiques, se vit contraint de ceder aux Peres de Bale. Depuis long-

1. Nombreuses editions. Anvers,, 1611; Cologne, 1628; Munich, 1688.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx; col. 814.
3. De canonisatione sanctorum, ]. II, c. xxxn.
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temps le due de Milan. Philippe-Marie Visconti cherchait a obtenit
la preponderance en Italic. Mais quelques villes italiennes, notary
ment Venise et Florence, avaient conclu une ligue centre lui, et
avaient souvent nomme Martin V comme mediateur aupres des
deux parties, en vue de la paix. Toutefois le successeur de ce
pontife, Eugene IV, Venitien lui-meme, n'acceptant pas cette<
situation neutre, pencha ouvertement du cote de sa patrie1, ce 1
qui lui attira la haine implacable des Milanais. Malgre une nouveM
paix conclue en 1433, le due de Milan medita de surprendre le pape l
par ruse et de 1'opprimer par la force. Son general Frangois Sforza[
possedait dans le royaume de Naples des terres qu'avait envahiesf
un condottiere napolitain. Sous pretexte de les proteger, Sforza ;

?reunit une armee et obtint du pape la permission de passer par les
Etats de 1'Eglise. Mais a peine arrive dans la marche d'Ancone,?
il se declara ennemi du pape, assura qu'il en avait rec.u 1'ordre et
la mission du concile de Bale, et s'empara de toute la Marche,
En meme temps Nicolas Forte-Braccio, anterieurement capitaine
du pape. sur Pinstigation du due de Milan, marcha sur Rome, apres
le depart de Sigismond, se reunit avec les Colonna, occupa Tivoli
et serra Eugene de tres pres 2. II se retrancha lui aussi derriere une
mission du concile de Bale, et on repandit meme des lettres par
lesquelles le concile aurait nomme le due de Milan son legat en I
Italic et vicaire de ce pays. D'autres capitaines milanais, notam- [
ment Antonelli, envahirent aussi simultanement d'autres parties I
des Etats de 1'Eglise. Le pape appela a son secours Venise, Florence
et 1'empereur Sigismond; il adressa.a ce prince, le 13 octobre 1433,
une lettre disant : « qu'il ne peut croire que le concile ait donnej
de pareilles missions, mais tout s'est fait du consentement et pan
la volonte de quelques synodistes de Bale, qu'il prie 1'empereur d e ;
reprimer. II est de son devoir de proteger 1'Etat de 1'Eglise. » |
Jusqu'a quel point les Peres de Bale furent d'intelligence avecle.
due de Milan, il est difficile de le dire; nous savons seulement q u e j
Pempereur et les autres princes furent extremement irrites de ce i
qui s'etait passe, et qu'une congregation du concile, convoquee par \
leurs soins, declara que celui-ci n'avait envoye aucune lettre comine \
celle qu'on lui attribuait. Sigismond fit en sorte que des copies de I
cette declaration fussent largement repandues, et envoya un [

f

1. C'est precisement vers cette epoque (1433) qu'il lui donna le saint et savan1

Laurent Justinien.
2. Sur tout cet episode, cf. N. Valois, op. cil., t. \, p. 294-302. (H. L.)
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message severe ail due de Milan. En meme temps les Peres de Bale
1'exhorterent, bien inutilement a vrai dire, a remettre entre leurs
mains ses conquetes faites dans 1'fitat de 1'figlise 1.

g2] Presse de toutes parts, Eugene IV resolut de s'accorder avec les
Peres de Bale, d'autant que 1'empereur Sigismond et les autres
princes 1'assuraient que le prestige pontifical ne souffrirait plus
desormais a Bale aucune atteinte. Le 15 decembre 1433, Eugene IV,
par un decret adresse aux presidents deja designes par lui pour
cette fonction, savoir les cardinaux de Sabine, d'Albano, de Sainte-
Croix et de Saint-Marc, accepta une des formules que les Peres
lui avaient presentees, avec de legeres modifications 2. La veille,
il avait charge de la presidence du concile, au cas ou les cardinaux
ci-dessus nommes ne seraient pas encore a Bale, le cardinal Julien
Cesarini, Jean, archeveque de Tarente, Pierre, eveque de Padoue,
et Louis, abbe de Sainte-Justine. L'archeveque de Tarente et
1'eveque de Cervia eurent mission d'apporter a Bale ces nouvelles
lettres 3. Elles furent lues une premiere fois et examinees dans une
congregation; apres quoi, le 5 fevrier 1434, on en donna encore
une fois solennellement lecture dans la seizieme session generale,
ou on les accepta en faisant observer qu'Eugene avait par la donne
complete satisfaction aux avertissements et aux vreux du saint
concile. Sa bulle, datee du 15 decembre 1433 et signee par plusieurs
cardinaux, commence, comme celle du ler aout 1433, par les mots
Dudum sacrum, et n'est d'abord que la repetition de cette derniere,
avec les changements demandes par les Peres de Bale. Tandis qu'il
pretendait n'avoir ordonne primitivement qu'une commutatio
du synode, le pape avoue presentement avoir voulu une dissolutio,
de laquelle etaient resultees graves dissensiones. Au lieu de volumus
et contentamur, il dit cette fois decernimus et declaramus (les syno-
distes n'avaient reclame que decernimus}; il decrete done : « que
ledit concile general de Bale a ete poursuivi et s'est continue d'une
maniere canonique depuis son ouverture, et doit se continuer
encore pour traiter les trois points suivants : extirpation de
1'heresie, retablissement de la paix dans la chretiente et reforme

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1433, n. 25, 26, 27; 1434, n. 6, 7; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. xxxi, col. 179; Leo, Gesch. von Ital., t. m, p. 128, 130, 372 sq.;
Alfred von Reumont, Gesch. der Sladt Rom, t. in a, p. 88 sq.

2. Cf. Monum. concil., t. u, p. 510, 511.
3. Mansi, op. ciL, t. xxix, col. 575-578; Hardouin, Concil coll., i. vin5 col. 1588-

1590; Raynaldi, Annal., ad ann. 1434, n. 3, 5; 1436, n. 2 et 14.
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generale de 1'Eglise dans son chef et dans ses membres, avec [
tout ce qui en depend, absolument comme s'il n'y avait point eu \
de dissolution. Cette dissolution, il la declare nulle et sans valeur,"
et il veut simplement, loyalement, cum effectu ac omni devotioru
et javore prosequi le saint concile general de Bale. » La condition
posee dans sa bulle precedente, a savoir que les Peres de Bale
retireraient tout ce qu'ils avaient decrete contre lui et ses adhe-
rents, est ici omise, selon leurs desirs; a leur demande le pape
ajoute qu'il retire deux bulles par lui precedemment promulguees:
Inscrutabilis du 29 juillet et In arcano du 13 septembre. Quant a la
troisieme, Deus novit, elle a etc publiee a son insu; toutefois il veut
ad cautelam la declarer aussi nulle et de nul effet, aussi bien d'ail-fj
leurs que tout ce qui a ete fait, tente ou affirme par lui ou en son
nom au prejudice du saint concile de Bale. 11 annule egalement
toutes les censures, depositions, proces, etc..., diriges contre les
adherents au concile, et en general tout ce qui a pu leur porter
prejudice sans citation prealable et sans liberte de defense, contraire-
ment au droit canonique. Si la question se pose de la regularite
de la citation et de la defense, c'est au concile qu'il appartient dela
trancher. Enfin Eugene accede egalement aux desirs du concile en
retirant expressement les peines infligees aux cardinaux de Chypre,
de Saint-Sixte et de Fermo, et menace tres severement quiconque
oserait detenir encore, sous pretexte d'une investiture pontificals, j
un benefice appartenant a un synodiste *. II est a remarquer

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 78 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. viii, col. 1172 sq. « C'est une capitulation. Eugene IV, a bout de force, deju
dans toutes ses esperances, repete niachinalement les phrases de desaveu et de
retractation humiliante dont ses vainqueurs ont cruellenient pese et dict6 chaque
terme. Est-ce done que la papaute se reconnait vaincue ? Renonce-t-elle a defendre
cette suprematie pour laquelle Eugene se disait naguere pret a lutter jusqu'ala
mort ? S'incline-t-elle sincerement devant la superiorite du concile ? Admet-elle
enfin les dogmes nouveaux de Constance et de Bale ? C'est ce que nous apprendra
la suite de cette histoire. Cependant, qu'on se rappelle la longue et courageuse
resistance d'Eugene IV; qu'on se souvienne des occasions multiples dans lesquelles,
par ses paroles, par ses actes, par ses reticences meme, il a manifesto sa conviction:
il ne sera peut-etre pas temeraire d'en conclure qu'en expediant, ou en laissant
expedier la bulle Dudum sacrum du 15 d6cembre, il cherchait, a part lui, le moyefi
d'61uder les redoutables consequences de cette declaration forcee. Qui sait mentf
si, en y regardant de pres, il ne finit pas par decouvrir dans la formule qu'on lui
imposait, un point faible, une echappatoire que n'avaient pas soupgonnes les
gens de'Bale ? II est vrai : le concile a ete reuni pour 1'extirpation des heresies;
pour la pacification de la chretiente, pour la reforme de l'£glise. Oui, en depitde
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qu'Eugene insera litteralement ces trois bulles annulees dans la
nouvelle ou il reconnaissait le concile. Dans une lettre a 1'empereur

la dissolution, il a continue et continue de sieger regulierement, mais pour ces
trois sortes d'affaires, ad prsedicta et pertinentia ad ea, et pour cela seulement. Or,
les decrets diriges contre 1'autorite du pape ne rentrent dans aucune de ces trois
categories. Tel est, du moins, 1'avis d'Eugene. Si 1'on consulte les gens de Bale,
ils vous diront que la negation de la suprematie conciliaire constitue une des pires
heresies et qu'en la combattant ils n'ont fait qu'executer le premier article de
leur programme. Mais on congoit qu'Eugene IV n'est pas force de partager cette
maniere de voir. A ses yeux, les Peres, au contraire, se sont ecartes de leur mission
chaque fois qu'ils sont partis en guerre centre les prerogatives du Saint-Siege.
Par consequent, bien qu'il concede 1'existence canonique du concile, il est tres
loin de reconnaitre la validite de tous ses actes. II ne ratifie point, il reprouve en
secret ces decrets dont, en vain, il a reclame 1'abrogation. Bref, en depit des appa-
rences, il maintient sa doctrine presque entiere : il couche sur ses positions. Les
defenseurs des droits du Saint-Siege apercevront ce joint, quand, quelques annees
plus tard, ils soutiendront que cette bulle ne contient aucune approbation des
decrets du concile. Eugene lui-meme fera sienne cette explication au cours d'une
discussion de 1'annee 1439 : « Nous avons, dira-t-il en presence des cardinaux,
nous avons approuve la continuation du concile, voulant qu'il continuat comme
il avait commence, mais nous n'approuvons pas pour cela ses decrets. » Et Jean
de Torquemada le repetera a satiete : le pape admet, dira-t-il, que le concile a
ete legitimement reuni et meme continue pour 1'extirpation des heresies; il ne
s'ensuit pas que le souverain pontife approuve tout ce que le coucile a defirii.
Le deuxieme concile general d'Ephese, lui aussi, avait ete legitimement assemble
pour 1'extirpation des heresies (449) : n'empeche que deux ans plus tard, dans le
concile de Chalcedoine, le pape saint Leon condamna ses decrets, entierement
favorables a 1'heresie d'Eutyches. Un concile general, si legitime qu'il soit, eprouve
toujours le besoin de recourir au Saint-Siege pour la confirmation de ses canons.
De meme, en promettant au concile en sa faveur, le pape ne s'engage pas a
approuver indistinctement les decrets synodaux, mais ceux-la seulement qui ne
portent atteinte iii a sa juridiction, ni a son autorite, qui ne blessent ni 1'honneur
ni la suprematie du Saint-Siege. II n'en est pas moins vrai qu'aucune de ces reserves
u'etait alors exprimee, et pour cause. Done, aux yeux des Peres, aux yeux de la
chretiente, Eugene IV avait Fair de coder sur tous les points et de reconnaitre
implicitement la subordination du pape au concile general. II se flattait sans doute
que les Balois satisfaits borneraient la leurs exigences, ne lui demanderaient pas
de declaration plus precise, et qu'il pourrait, dissimulant sa pensee veritable,
attendre des temps meilleurs pour s'expliquer en toute sincerite. Mais sur quel
fondement reposait-il cet espoir ? Lui-meme remarquait naguere combien il serait
dangereux de paraitre approuver ce qu'avaient fait ses adversaires : ce serait les
encourager a renouveler leurs attaques plus tard et s'oter a soi-meme tout moyen
de leur resister. En realite, il pouvait etre force, un jour ou 1'autre, ou de renier
categoriquement ses principes, sur lesquels reposait la constitution de 1'figlise,
ou de dechirer la paix menteuse qu'il venait de conclure. Dans le premier cas,
I'independance, dans le second, 1'honneur du Saint-Siege etaient fatalement com-
promis. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 304-306. (H. L.)
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Sigismond, du 12 Janvier 1434,11 dit, en rappelant 1'indulgence dont
il a use, « qu'il a prefere ceder de son droit pour le bien des fideles
plutot que maintenir intactes la dignite et 1'autorite de sa personne
et de son siege. Mais, comme il a fait cette concession sur le consei]
deTempereur, il est du devoir strict de ce prince de proteger ses •
droits et ceux de 1'Eglise romaine et d'assurer le maintien da
Siege apostolique dans sa dignite et dans son prestige. » Le pape
ecrivit dans le meme sens aux princes electeurs allemands, am
rois de France et de Pologne, etc., les invitant a envoyer presen-
tement a Bale des deputes et des prelats x.

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1434, n. 3, 4. Les lettres adressees par le pape a
1'empereur, au doge de Venise, aux Peres de Bale contenaient des compliments,
des remerelements. Le pape n'etait pas loin de se feliciter d'avoir cede, car que
voulait-il, siiion la paix de 1'Eglise, le repos des fideles. Cesarini conserverait la
presidence en la partageant avec Jean Berardi, archeveque de Tarente, Pierre
Donate, eveque de Padoue et Louis Barbo, abbe de Sainte-Justine. Ces trois
nonces devaient remplacer provisoirement les cardinaux Albergati, Pierre de
Foix, Orsini et Foschi, designes des le ler mars et qui recevaient Pordre'de gagner
Bale (Monum. concil., t. n, p. G02). Autre bulle accordant a Albergati et consorts
le pouvoir de pardonner au nom du pape a tous prelats, cardinaux coupailes
d'heresie, de sacrilege, d'attentats centre le Saint-Siege (ibid., t. n, p. 633). On
se souvient que les ambassadeurs s'etaient donne rendez-vous afin d'atteindre
Rome tous ensemble; les Venitiens les devancerent et repartirent sans les attendre,
emportant la bulle Dudum sacrum, du 15 decembre; derriere eux venaient 1'arche- [
veque de Tarente et 1'eveque de Cervia, porteurs du me'me document; quant aux '*
ambassadeurs francais, allemands, poloriais, bourguignons, on les paya de paroles ;

creuses tout en reclamant leur appui. Le pape avait etc un peu vite'en besogne, ;
sans doute, mais il savait bien que sa bulle etait faite pour leur plaire; il en etait [
si fort persuade qu'il s'empressait de reclamer leur appui. Dans la lettre a Sigis-
mond, le pape Eugene disait : « Par egard pour toi et dans 1'interet du salut des
fideles, nous avons mieux aime ceder quelque chose de notre droit que continuera \;

defendre 1'autorite et la dignite du Saint-Siege. » Le retour a Bale des ambassa-
deurs venitiens etait connu d'avance et donnait lieu, le 28 Janvier 1434, a une
manifestation des Peres partis a leur rencontre; Sigismond lui-meme s'avanja ,
au dela des murailles a la distance d'un trait d'arbalete. Le 2 fevrier on lut en j
assemblee generale la bulle Dudum sacrum; le 4, deuxieme lecture. L'archeveque '
de Tarente fit observer que le Saint-Pere accordait tous les desirs exprimes par le
concile : par amour de la paix et afin que le concile put accomplir sa mission, il se \
resignait a exaucer une demande qui lui semblait de nature a rabaisser le Saint- j
Siege. II esperait que les Peres se chargeraient dorenavant de la defense de la j
papaute. Le Venitien Donato parla de la charite, se porta garant des intentions
du pape et pour que rien ne manquat se chargea d'expliquer que son compa-
triote etait 1'objet de miracles. Cesarini se contenta de remercier Dieu et les
homines de Tissue des evenements. Le lendemain, exhibition de 1'empereur Sigis*
mond; tandis que ce pleutre exhibait ses brocards et ses pierreries, le concile
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En consequence, le 24 avril 1434, furent introduits dans le
concile et incorpores a cette assemblee en congregation generale
les legats et presidents du concile recemment nommes par le
pape, le cardinal Nicolas Albergati de Sainte-Croix (plus tard
honore comme un saint), 1'archeveque de Tarente, 1'eveque de
Padoue et 1'abbe de Sainte-Justine *; mais ils durent auparavant,
en leur nom personnel, jurer les trois points suivants : 1° que le
concile de Constance et tout autre concile cecumenique tient imme-
diatement sa puissance du Christ, et que tout homme, meme le
pape, doit leur obeir en tout ce qui concerne la foi, Veoctirpatio dicti
schismatis et la reforme generale de 1'Eglise dans son chef et dans
ses membres; 2° que tout homme, meme le pape, s'il refuse obeis-
sance a ce saint concile ou a tout autre canoniquement convoque
sur ces trois points ou ce qui en depend, doit etre dument puni;
3° qu'ils donneront toujours suivant Dieu et leur conscience leur
avis salutaire, qu'ils ne trahiront jamais les votes des autres mem-
bres, meme s'ils en redoutaient quelque desagrement, enfin qu'ils
ne quitteront pas le lieu du concile sans la permission de la com-
mission synodale constitute ad hoc 2.

Deux jours apres, 26 avril 1434, on celebra la dix-septieme
session generale solennellement et en la presence de 1'empereur
Sigismond. Les cardinaux Nicolas de Sainte-Croix, Julien Cesarini,
1'archeveque de Tarente, 1'eveque de Padoue et 1'abbe de Sainte-
Justine furent admis au nom et en la place du pape comme presi-
dents du concile, mais a la condition qu'ils n'auraient aucune juri-
diction coercitive; que 1'ancien reglement du synode, notamment
en ce qui concernait les deputations, ne serait pas modifie; que
tous les vendredis on tiendrait regulierement une congregation
generale; pour changer de jour il faudrait la decision d'au moins
trois deputations. En outre, dans les seances generates, apres la
lecture des conclusa des quatre deputations, le premier president
redigera la conclusion generale conformement a la decision du

enterinait la bulle Dudum sacrum. La ceremonie se termina avec Te Deum,
sonneries de cloches et autres signes de joie. Les nonces, qui etaient de loisir,
en pleuraient d'emotion. (H. L.)

1. Le cardinal Julien, egalement president, n'eut naturellement pas besoin
d'une nouvelle introduction.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 409; Hardouin, Condi, coll., t. vui,
col. 1465. Dans ce document, au lieu du 24 avril, il y a faussement le 8; on y
ajoute que c'etait un saniedi et que ce fut le lundi suivant que se tint la dix-sep-
tieme session generale; or celle-ci cut lieu le 26 avril.
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concile. S'il ne s'en acquitte pas, ce droit passe au second presi.
dent, etc., et en cas de refus, au prelat qui leur est immediatement j
inferieur dans 1'ordre de preseance. Ce dernier exercera la presi. [
dence, si aucun des legats pontificaux ne parait a une seance.
Enfin tous les actes du concile seront rediges comme des bulles et
au iiom du concile lui-meme (et non du pape) 1. Les legats acce-p,
derent aux demandes du concile, pour eviter un nouveau conflit;
mais ils protesterent qu'ils n'entendaient pas que ces concessions f
pussent en rien porter atteinte a 1'autorite du pape 2. Le pape loua ••
lui-meme les Peres de Bale Ie23 juin 1433; il les assura qu'il fondait
sur eux les meilleures esperances et les informa qu'a cause des ,
troubles de Rome, il s'etait retire a Pise et de la a Florence 3.

1. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 90; Hardouin, op, cit.,t. vm, col. 1183.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1436, n. 3.
3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 579; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1591; Cecconi,

Studi storici sul concilio di Firenze, 1869, t. i, docum. 25. « La vieille capitaledu
monde remain arrosee par le sang des martyrs, ou avec les debris des temples
du paganisme s'etaient edifies tant de sanctuaires veneres, cessait d'etre le centre
de la catholicite. II etait transporte dans la petite ville proprette, recenunent
reconstruite, la ville aux toits reluisants et aux nids de cigognes, dont la rouge
cathedrale gothique dominait le cours impetueux du Rhin. Dans ses maisons
confortables, au milieu de ses jardinets et de ses fontaines, le long de ses petits
remparts, ou parmi ses prairies, qu'egayaient frequemment les danses des Baloises
(lettre d'^Eneas Sylvius, Cone. Basil., t. v, p. 368), se pressait une foule d'etran- ,
gers evaluee deja, en 1433, a environ 3 000 homines (lettre des envoyes verii-
tiens du 12 octobre 1433, Deutsche Eeichstagsakien, t. xi, p. 83). Beaucoup de
Frangais, beaucoup d'Allemands, un moins grand nombre d'ltaliens, de rares
Anglais et Espagnols; un sixieme environ de cette multitude cosmopolite avait
etc incorpore au concile, et reparti, suivant les aptitudes presumees de chacun,
entre les quatre « deputations » (Monum. concil., t. n, p. 127,128) : c'etait « 1'Eglise
universelle ». A cette assemblee, le Christ avait remis ses pouvoirs. Le souffle de
I'Esprit-Saint sc faisait perpetuellement sentir. Elle avait le droit de tout definir,
de tout reformer, de tout gouverner, particulierement celui que son titre de succes-
seur de saint Pierre placait seulement au premier rang de ses serviteurs, et dont
elle venait de vaincre, d'ailleurs, 1'iiisupportable resistance.

« Dans toutes les ceremonies paradait un brillant etat-major, comprenant
jusqu'a sept cardinaux, trois patriarches, une cinquantaine d'eveques ou d'arche-
veques, ce qui, en y joignant les abbes, portait parfois le nombre des mitres a plus
de cent (J. Haller, Cone. Basil., t. in, p. 82; t. v, p. 79) : je ne parle pas de 1'empe-
reur et des seigneurs de son entourage ou des chevaliers et la'iques completant les
pompeuses et jalouses ambassades princieres. Mais cette elite etait noyee sousl6

flot grossissant des docteurs, des licencies, des simples bacheliers, des chanoines,
des clercs de toute categorie, des religieux surtout et des freres mendianS
(0. Richter, Organisation und Geschaflsordnung des Baseler Konzils, in-8°, Leipzig?
1877, p. 35; .ZEneas Sylvius, De rebus Basilese gestis, p. 46). II y avait eu pourtan*
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On ne considera que comme un resultat logique de la victoire
remportee par les Peres de Bale ce fait que, dans la dix-huitieme

des barrieres elevees a plusieurs reprises centre cet envahissement : les bacheliers
ne devaient 6tre admis que s'ils etaient personnes graves, ayant enseigne ou du
moius fait de serieuses etudes; les mendiants devaient offrir un aspect presen-
table et produire une permission de leurs superieurs; d'une maniere generale, les
religieux ne devaient cooperer qu'aux travaux concernant la reforme (Monum.
concil., t. ii, p. 36); enfin Ton s'en fiait au discernement de la commission des
Douze, institute pour prendre toutes sortes d'initiatives. Effectivement, les recla-
mations, nombreuses au dedans et au dehors, produisirent un eflet temporaire;
les Douze se montrerent, par moments, plus severes (J. Haller, op. cit., t. n,
p. 11, 66, 192, 461, 563). Toutefois, de ces reglements, il en fut comme de tant
d'autres; les ecclesiastiques de second ordre etaient toujours les plus nombreux a
accourir, les plus fideles a demeurer (Monum. concil., t. n, p. 651). Le moyen de
les ecarter, quand ils exhibaient une procuration, ou simplement une recomman-
datiou de quelque prelat, de quelque Eglise ? Au moment decisif, il se trouvait
toujours une ame compatissante pour rappeler que les lumieres d'un humble
tonsure 1'emportent parfois sur celles d'un riche dignitaire. Toutes les decisions
etant prases, d'abord dans chaque « deputation » et ensuite dans les assemblies
generates, a la majorite des voix (Modus procedendi in Concilio, ms. 198 2 de Douai,
fol. 151*153; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxix, col. 377; Monum. concil., t. n,
p. 260-272), on conceit a quel point 1'influence des prelats fut annihilee par celle
des membres du bas clerge. Nombre de fois, parmi les Peres qui firent la loi au
monde Chretien, on put constater la presence de ces cuisiniers, de ces palefreniers
dont le souvenir dgayait plus tard JEneas Sylvius (C. Fea, op. cit., p. 117), ou
encore de ces copistes, de ces religieux vagabonds, de ces familiers dont parle
une note du Saint-Siege, qui, le soir, depouillaient la robe longue pour servir a
table ou s'acquitter envers leurs maitres d'autres devoirs de domesticite (E. Cec-
coni, Studi storici sul concilio di Firenze, p. DXCIX). S'il n'avait dependu que de
Cesarini, et si les belles regies tracees au debut, eri partie sous son inspiration.
avaient ete observees strietement, la foule clericale rassemblee a Bale et le clerge
balois lui-meme auraient offert au monde un spectacle des plus edifiants (Modus
vivendi in concilia, Bibl. nat., ms. lat. 1575, fol. 194; Ampliss. coll., t. viu, p. 242;
Avisamenta de regimine suppositorum concilii, dans Monum. concil., t. n, p. 268,
cf. p. 219-224, t. i, p. 115; J. Haller, op. cit., t. 11, p. 224-236, t. in, p. 16). Point
de vetements rouges ni verts, point de manches pendantes, point de fourrures
ni de bagues, ni de ceintures d'or ou d'argent, ni de luxe d'aucune sorte; une table
frugale assaisonnee de lectures pieuses. La suite des prelats devait etre peu nom-
breuse. Si leurs serviteurs etaient dans les ordres, ils devaient prendre 1'habit de
clercs et non porter la livree d'ecuyers, de toute fagon renoncer atix vetements
portes, ainsi qu'a 1'habitude de promener des oiseaux, de circuler la nuit, d'amener
chez eux des filles. Pour les prfetres 1'obligation de celebrer souvent. la messe etait
jointe a celles qui s'imposaient a tous, de se confesser fr^quemment, de jeuner
une fois la semaine et de faire 1'aumone. Durant les offices, on proscrivait les con-
versations, en tout temps, les propos querelleurs et les paroles malsonnantes. II
etait defendu de frequenter les spectacles, les danses, les tournois, les jeux : on
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session generale du concile, tenue le 26 juin 1434, ils renouvelerent
le decret de la cinquieme session du concile de Constance, a

avait la ressource de suivre un cours de droit canon. Je lie parle pas des avertisse-
nients et des menaces adresses aux clercs concubinaires. Comme des pretres de
Bale alleguaient leur pauvrete qui les empechait, disaient-ils, de se procurer des
servants de messe, on leur repliqua criiment que beaucoup d'entre eux trouvaient
bien de quoi entretenir des servantes pour les assister de jour... et de nuit (Monum.
concil., t. i, p. 130). En depit de cette severite, les Peres et les gens de leur suite
fournirent sans doute quelques nouvelles preuves de la fragilite humaine. En tous
cas, quand les Tchequcs vinrent a Bale, ils furent scandalises de voir un cardinal
faire son entree precede de douze mules caparac,onnees de rouge et de constater que
d'autres membres du Sacre-College faisaient porter la queue de leurs robes dans
les rues (ibid., t. i, p. 294, 296, 301). 11 fallait veiller aussi a ce que la multitude
des clercs incorpores ne prit pas des habitudes oisives, frequentat reellement les
messes, les deputations (J. Haller, op. cit., t..11, p. 481). Puis, pour garder a cette
armee sa cohesion, il importait de surveiller les correspondances, de reprimer les
ecarts. Outre 1'obligation du serment, qui souleva tant de protestations (Monum.
concil., t. ii, p. 765-769), il fut decide que tout suppot qui aurait rec.u un bref,
une lettre, etc., serait tenu de le reveler, sous peine de parjure, au president de sa
deputation (J. Haller, op. cit., t. in, p. 368). Parler ou agir contre le sentiment de
la majorite, c'etait s'exposer a des poursuites cornme turbator concilii (ibid.,
p. 178, 182, 299, 389; t. in, p. 187, 319, 322, 324). Qu'on joigiie a cela 1'impossi-
bilite de fausser compagnie aux gens de Bale a moins d'autorisation (ibid., p. 455;
Monum. concil., t. i, p. 894) et Ton comprendra que les suppots sentirent parfois
peser sur eux quelque contrainte. Toutefois le role important auquel ils se haus-
saient, les compliments et les succes qui les grisaient, les maximes qui avaient
cours a Bale, Fair qu'on y respirait, tout contribuait a entretenir parmi eux un
esprit belliqueux etune confiance imperturbable. Leur securite s'augmentait encore
des assurances que leur prodiguaient les canonistes de haut renom dans des ecrits
ou 1'erudition le dispute a la hardiesse. Je ne citerai que le traite de Jean Mauroux,
patriarchs d'Antioche, ou est conteste au pape le droit de porter le titre de «sou-
verain pontife », et le De concordantia catholica de Nicolas de Cusa, qui etend a
tous les cas la superiorite du concile sur le pape; on y lit que le Saint-Pere ne
saurait edicter des statuts d'une portee generale sans le concours de ses cardinaux
et que les apotres furent egaux a saint Pierre en puissance. Ainsi, de plus en plus
le concile accaparait 1'administration de 1'Eglise. On a vu se developper sa juridic-
tion contentieuse. Au debut, une commission devait dresser la liste des proces
susceptibles d'etre juges a Bale; bientot toutes les causes, meme d'importance
infime, y furent introduites. II arriva que quiconque se plaignait d'un jugement
de la cour de Rome, recourait au concile, et que celui-ci ne se faisait point
scrupule de reviser des proces dans lesquels etaient intervenues deja trois sen-
tences conformes. A Bale seulement pouvaient se juger les causes concernant les
suppots, et le pape n'avait pas le droit de toucher au moindre benefice revendique
par 1'un d'entre eux. On congoit qu'un grand nombre de clercs se firent incorporel
dans le seul espoir de jouir d'un pareil privilege. On finit par reconstituer a Bale
une cour de Rome, avec tous ses rouages, chancellerie, chambre, rote et peni'
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savoir qu'un concile general tient immediatement sa puissance
du Christ, et que tout homme, meme le pape, est oblige de lui

tencerie (Monum. concil., t. n, p. 828). Le legat recevait le pouvoir d'accorder des
dispenses pour mariagcs entre cousins aux troisieme et quatrieme degres. On
parlait de tenir des consistoires publics qui vaudraient ceux du Vatican, et deja
un temoin s'attendait a voir Cesarini faire-figure de pape (lettre de 1'eveque de
Padoue, du 22 novembre 1433, dans Scarabelli, Arch. slor. ilal., Ire serie, t. xm,
p. 282). Puis, comme il fallait defrayer cette multitude, que les loyers etaient
chers, les vivres hors de prix (J. Haller, op. cit., t. i, p. 261), et la correspondance
avec la chretiente couteuse, on s'apercut de 1'insuffisance des ressources premieres.
Les possesseurs de benefices touehaient, quand ils pouvaient, le principal de leur
revenu (decret de la ire session, Monum. concil., t. n, p. 61; ibid., p. 895; J. Beys-
sac, dans Revue du Lyonnais, 1899, t. xxvui, p. 427; Ampliss. coll., t. vm, p. 937),
les monasteres, les chapitres devaient servir.des pensions a leurs representants;
les graces, les proces rapportaient quelque chose : niais qu'etait-ce que cela aupres
de tant de charges ecrasantes ? Ori autorisa certains prelats a lever sur leurs terres
ou dans leurs dioceses de ces subsides appeles « caritatii's » parce que le paiement
en etait sollicite plutot qu'impose, ce qui n'empechait pas que les contribuables
lie pussent s'y soustraire sans encourir Fexcommunication (Ampliss. coll., t. vni,
p. 218 ; J. Haller, op. cit., t. n, p. 178, 533 ; ibid., p. 205, 219, 537). On tacha de
s'approprier, de cote et d'autre, les deniers recueillis par les collecteurs de la
Chambre apostolique. Enfm, malgre de vives oppositions, et apres des essais
iiifructueux, on se decida a emprunter au Saint-Siege un de ses expedients les
plus discutes : le concile pretendit imposer une demi-decime sur tout le clerge de
la chretiente (8 fevrier 1434). Plus tard, il se reserva le « quint denier », c'cst-a-dire
le cinquieme du revenu de tous ces benefices, de quelque maniere que ceux-ci
vinssent a vaquer, et quelle que fut 1'autorite qui en disposat: exaction, dit ^Eneas
Sylvius, beaucoup plus dure a supporter que celle des annates. II fallait bien que
1'Eglise achetat son bonheur par quelque sacrifice. Telle etait 1'assemblee avec
laquelle Eugene IV promettait desormais de vivre en bon accord. » N. Valois, op.
cit., t. i, p. 311-318.

La journee du 5 fevrier avait ete consacree aux effusions pacifiques. Quand,
dix jours plus tard, le 15, les nonces presentment les bulles portant nomination
du president, la temperature du concile etait tres rafraichie. Ces presidents expe-
dies par Rome ne lui flisaient rien qui vaille; c'etaient, outre Cesarini, le seul
connu, apprecie, estime, des cardinaux remains Orsini, Pierre de Foix, Albergati,
Foschi, un archeveque de Tarente, un eveque de Padoue, un abbe de Sainte-
Justine. On se defiait d'eux d'autant plus que leurs bulles donnaient a reflechir
puisqu'on y lisait que ces presidents pourraient proposer, ordonner, conclure « au
nom et en vertu de 1'autorite du Saint-Siege, avec I'assentiment du concile »
(Monum. concil., t. n, p. 603); Correr ilairait dans ces expressions quelque ruse
inspiree de la bulle Deus novit (J. Haller, op. cit., t. m, p. 30). Sauf Cesarini et
peut-etre Albergati, tous ces presidents inspiraient une profonde mefiance :
« Orsini par son intransigeance, Pierre de Foix par son role dans le Comtat, Foschi,
par son caractere. Eugene IV lui-meme continuait d'inspirer de vagues soupgons,
et 1'archevSque de Tours ne jugeait pas prudent de se soumettre a sa tutelle.
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obeir en tout ce qui concerne la foi, 1'extirpation de 1'heresie
et la reforme generale de 1'figlise dans son chef et dans ses

L'abbe de.Vezelay, tout plein des souvenirs du concile de Sienne, considerait la
presence de presidents apostoliques comme un danger de dissolution. D'aecord
avec Correr, I'archeveque de Lyon demandait que, si Ton recevait quelques-uns
de ces presidents, ce ne fut qu'apres qu'ils auraient renonce a toute juridiction,
Martin Berruyer, Nicolas de Cusa, Gilles Carlier, Denis de Sabrevois, Jeau Beau-
pere, Bertrand de Cadoene, Jourdain Morin parlerent dans le meme sens. Parmi
les deputes a qui 1'affaire etait soumise, et qui matin et soir s'assemblerent avec
les cardinaux dans le couvent de Saint-Francois, il n'y eut guere que 1'eveque de
Digne Pierre de Versailles, 1'abbe de Citeaux, Jean Picart, le provincial des
dominicains de Lombardie, Jean de Montenero et 1'anibassadeur castillan Jean
de Torquemada qui fissent valoir, avec le cardinal Capranica, des raisons conci-
liantes, telles que le besoin de ne pas multiplier d'inutiles desobeissances. Cesarini
lui-meme fut d'avis de n'admettre ses collegues que sous certaines garanties, en
leur deniant tout exercice de juridiction coactive et en stipulant le maintien des
regies jusqu'alors observees dans la tenue du synode. II y avait cependant quelque
chose de change dans 1'attitude du legat. A partir de sa grande humiliation de
deeembre 1433, la papaute ne trouva plus en lui cet adversaire irnpetueux qui
menait gaiement les troupes baloises a 1'assaut des prerogatives romaiiies. Cesa-
rini precha le calme dans la commission. II ne dependit pas de lui qu'on ne s'y
placat sur un terrain de conciliation. Quand il vit le vent tourner du cote de Tin-
transigeance, il se retira sans conclure. Le fait est que, sur cinquante et un suffrages
exprimes, il y en eut deux pour 1'admission pure et simple, dix pour I'admission
conditionnelle des presidents, trente-neuf pour le rejet des bulles. Apres treize
jours de deliberations on put done rendre compte a Sigismond des resultats : la
commission etait d'avis de n'admettre qu'Albergati et Cesarini et de ne point les
admettre en vertu de leurs bulles (ler mars) (Monurn. concil., t. ir, p. 606-608,
610-614, Relatio mag. Johannis de Segobia in deputatione fidei facia super materia,
bullarum de presidentia, Bibl. vatic., ms. lat. Palat. 600, fol. 1-31). j

« L'empereur fut fort ennuye. L'observation exacte des principes de Constance, j
c'etait bel et bon; mais, pour 1'amour de Dieu! qu'on prit garde au scandale! I
Albergati allait refuser la presidence, du moment que ses collegues en etaient I
exclus, et Cesarini serait tente sans doute d'en faire autant : plus de presidents, |
plus de concile, debandade generale, defaut coniplet d'autorite chez les rares I
suppots qui resteraient ! Et les engagements pris par Sigismond envers le pape, i
sur 1'invitation meme du concile, qui songeait a s'y conformer ? Le roi de France, J
le due de Bourgogne, les electeurs de 1'empire avaient tous ecrit a Eugene |
dans le m§me style. L'empereur, si les Peres ne faisaient point honneur a sa parole, ^
n'avait plus qu'a se retirer, et les electeurs n'etaient que trop enclins a rompie
avec Bate. Plutot que de courir ces dangers, ne valait-il pas mieux recevoir les [
presidents, en les mettant hors d'etat de nuire, donner satisfaction au pape sur I
ce point tout en sauvegardant 1'autorite conciliaire ? II ne s'agissait que de prendre
ses precautions. L'eveque d'Olimitz, porte-parole de 1'empereur, eut alors une
expression heureuse : les presidents, dit-il, au milieu du concile, seraient commc
les cadres qu'on fixe au mur avec des clous, et qui ne bougent plus. Co fut un trait
de lumiere. On ne s'apjpliqua plus, dans les deputations, qu'a organiser un systeme



795. LE PAPE RECONNAIT LE CONCILE DE BALE 853

membres; que de plus tout chretien, le pape meme, s'il deso-
beit a un concile general en ces trois points, doit etre dument

de garanties propres a rendre les presidents du pape inoffensifs. On fit mieux : on
voulut les compromettre; on tacha d'obtenir d'eux, au sujet de la suprematie
conciliate, une reconnaissance expresse qu'on n'avait point ose exiger d'Eu-
gene IV. » Ces presidents etaient de bonne, composition, ils poussaient les con-
cessions a tel point qu'on est oblige de se demander quelle idee ils se faisaient
exactement du droit pontifical qu'ils representaierit; en presence de la doctrine,
ils ne savaient plus comment refuser ni comment ceder. Ce fut Albergati, un saint
homme,peu au fait des finesses du metier, qui mit le feu aux poudres lorsque, ayant
entendu parler du projet de renouveler, une fois de plus, les decrets de Constance,
il demanda qu'on fit examiner lesdits decrets pour voir s'ils etaient fondes sur
de justes motifs et ne depassaient pas la competence de ceux qui les avaient
formules. Ce fut un tolle. Ainsi ces presidents en expectative ne partageraient la
foi des Peres qu'ils pretendaient presider ? On les interrogea. Croyaient-ils que
le pape fut subordonne au concile dans les trois cas ? Les presidents se debarras-
serent de la question en disant : Nous croyons ce que croit 1'Eglise catholique.
Mais qu'entendaient-ils par Eglise catholique ? A bout de ruses et de finasseries
devant cette volonte de tirer d'eux autre chose que des paroles a double entente,
les envoyes du pape prirent le parti de se facher. On avait tort de les suspecter, ils
n'avaient pas permission d'emettre une profession de foi! On ne les tint pas
quittes a ce prix; s'ils ne pouvaient s'expliquer au nom du pape, du moins le pou-
vaient-ils en leur nom propre. Alors ne sachant plus que dire et que ne pas dire,
ils declarerent: « Nous ne reconnaissons pas ces decrets, nous ne les reconnattrons
jamais. » Enfin on savait a quoi s'en tenir, niais comme les Peres tenaient a ces
decrets jusqu'a donner pour eux leur vie, ils le disaient du moins, on juge que
1'entente n'etait pas prete a se faire. Quant a Sigismond qui considerait le concile
de Constance comme son ouvrage, il etait fort scandalise d'en voir faire si peu de
cas et tres dispose a se debarrasser de tous ces presidents pour ne garder que le
seul Cesarini. Celui-ci comprenait qu'apres 1'algarade des presidents il fallait
obtenir d'eux une adhesion expresse aux principes de Constance ou les renvoyer,
tout ce qu'on pouvait arguer n'etait rien tant que chacun d'eux n'aurait pas repondu
s'il tenait les decrets de Constance pour justes et catholiques. A cela Louis
Barbo, abbe de Sainte-Justine, repondit par le renoneement a la presidence, d'ou
le cardinal Cervantes conclut logiquement : « C'est une question de foi; il faut de
la lumiere. L'aveu des presidents montre deja clairement que leur croyance n'est
pas la notre. » Albergati esquivait une reponse franche : « Je ne m'eleve pas contre
les decrets, disait-il; je me conforme aux decisions du concile de Constance et du
concile de Bale canoniquement assemble; je me conforme a ces decrets de la
maniere que les comprend et les admet 1'Eglise, selon la doctrine des saints et
des anciens docteurs. » (Monu/n. Condi., t. u, p. 641.) C'etait une reculade, puis,
de concession en concession, les presidents, livres a eux-m§mes, accepterent les
conditions suivantes formulees par 1'empereur : « Ils se feraient incorporer et
preteraient, en leur nom prive, le serment impose a tous les membres du concile,
auquel serait ajoutee desormais une clause visant tout specialement les decrets
de Constance. Ils seraient admis a la presidence sous les reserves deja stipulees.
Enfin; ils n'assisteraient que s'ils le voulaient bien a la session ou seraient renou-
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puni1. C'est sans doute a dessein que les legats pontificaux n*i
terent pas a cette seance2. Ils s'etaient neanmoins excuses a
raison d'affaires importantes qu'ils avaient a regler avec les envoyes
venitiens 3.

Platina, dans son Opus de vitis pontificum, a reproche au pape
en termes aniers sa condescendance a 1'egard du concile, et n'a
trouve a sa decharge qu'une excuse, savoir que adeo bellis untie-

veles les decrets de 1415. Get arrangement approuve le 7 aviil dans les deputations
semblait clore le debat, quand soudain une nouvelle exigence des Peres, ou plutot
le besoin qu'ils eprouverent de definir nettement la situation, faillit amener une
rupture. Au projet de decret on ajoutait une phrase expliquant que les actes du
concile passes sous la presidence du premier des prelats auraient meme valeur que
les actes passes en la presence des presidents. C'etait enlever a cette derniere
toute signification. Les presidents pouvaient s'abstenir, se retirer : leur desap-
probation n'empecherait rien, n'arreterait rien; remplaces aussitot, ils ne pour-
raient meme pas ralentir le torrent qui emportait 1'Eglise vers des destiuees
inconnues. » Albergati et ses collegues protesterent qu'ils ne feraient plus aucune
concession, Cesarini montra que la clause ajoutee au projet etait implicitement
contenue dans les conventions primitives; ou bien que faisait-on, sinon se jouer
des conciles ? Albergati, qui ne cherchait qu'un pretexte, se retira, ses collegues
le suivirent. Apres bien des negociatioris, ils revinrent et s'accommoderent d'une
formule vague et obscure. Enfm, les quatre nonces presents a Bale, Barbo, Alber-
gati, 1'eveque de Padoue'et 1'archeveque de Tarente, se laisserent incorporer,
preterent serment de travailler au succes du concile, de ne pas s'en eloigner sans
sa permission, de defendre et de garder ses decrets, particulierement ceux qui,
empruntes au concile de Constance, etablissaient la subordination du pape aux
conciles g6neraux. » Les nonces du pape Eugene IV furent ainsi les premiers dans
la chretiente a jurer solennellement la superiorite du concile sur le pape (24 avril
1434). Ils auraient toujours la ressource de dire qu'ils avaient approuve comiae
particuliers ce qu'ils repudiaient comme representants du Saint-Siege; distinction 1
que cette categoric d'etres inferieurs qu'on appelle les hommes d'honneur n'a f
jamais pu ni coinprendre ni accepter. I

Pour la guerre du pape avec Fortebracchio et.Piccinino, cf. N. Valois, op. tit.,
t. i, p. 332-337; quant a la retraite de Rome dont parle Hefele, ce fut tout aute
chose. Eugene IV fait prisonnier des Remains s'evada, lui second, fut poursuivi,
rejoint par la foule, accable de projectiles dans la barque ou il etait couche toutde
son long, etc., et les aventures continuerent. Ibid., p. 338-348. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 91; Hardouin, Condi, coll., t. vin,
col. 1184.

2. Le 26 juin, apres la messe, un des promoteurs vint avertir les presidents
qu'on les attendait pour commencer; ils repondirent qu'ils etaient oecupes avec
les ambassadeurs de Venise, qu'au surplus on les avait dispenses de 1'assistancea
cette session. Cesarini fut done, ce jour-la, seul present a la promulgation du
dogme de la suprematie conciliaire. J. Haller, t. HI, p. 85, 115, 134; Monum.
concil, t. u, p. 712, 713; Mansi, op. cil., t. xxix, col. 91. (H. L.)

3. Tel est le recit^de Torquemada dans Natalis Alexander, loc. cit., p. 465.
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quaque vexaretur, ut vix ei respirandi facultas daretur. D'autres ont
cherche a demontrer que son approbation du concile de Bale
est invalide, ou que du moins Eugene IV n'avait pas approuve
la doctrine de la superiority du concile general sur le pape. Jean
de Torquemada notamment a affirme que ce fut durant une
maladie qu'on arracha au pape 1'acte de reconnaissance, en lui
faisant entrevoir avec des menaces que tous les princes 1'aban-
donneraient, s'il ne voulait pas ceder 1. Noel Alexandre a dementi
cette assertion; mais Roncaglia a essaye de refuter ses arguments

1 dans ses notes a I'Histoire ecclesiastique de cet auteur. II ajoute
ceci: Meme au cas ou 1'acte de reconnaissance du concile de Bale
n'aurait pas ete extorque au pape, il demeurerait incontestable
qu'Eugene n'a approuve ce concile qu'en general, sans approuver
tous ses decrets particuliers, et notamment sans donn«r aucune
approbation expresse a 1'idee fondamentale de la superiorite
,d'un concile general sur le pape. Du reste, certains autres conciles
cecumeniques ont ete approuves en general, et neanmoins certaines
de leurs ordonnances ont ete rejetees, par exemple le 28e canon du
concile de Chalcedoine. Roncaglia s'appuie ici sur le recit de Tor-
quemada, d'apres lequel les Peres de Bale demanderent au pape
a plusieurs reprises la confirmation, non seulement de 1'existence
canonique de leur assemblee, mais aussi de leurs decrets, quoique
toujours en vain. Un jour meme, ajoute Torquemada, Eugene se
trouvant a Florence declara, en ma presence, dans une discussion
publique, au cardinal Julien Cesarini qui parlait en faveur da
concile: Nos quidem bene PROGRESSUM concilii approbavimus,
volentes ut procederet ut inceperat, NON TAMEN APPROBAVIIMUS EJUS
DECRETA 2. De plus, tout le monde sait, ajoute Roncaglia, et 1'ar-
cheveque de Palerme, Nicolas Tedeschi, ce grand adversaire du pape,
i'a lui-meme formellement declare a 1'assemblee de Bourges,
qu'Eugene a constamment proteste centre les conclusions des Peres
de Bale relatives a la superiorite d'un concile general sur le pape,
et que ses legats n'assistaient pas aux seances ou on a proclame
ces principes; qu'enfin, en 1446, il a ecrit a ces memes legats que
«de meme que ses predecesseurs ont honore les conciles generaux,
ilreconnait lui aussi et il honore les conciles generaux de Constance
et de Bale, ce dernier depuis son ouverture jusqu'a sa translation

\.SummadeEcclesia, lib. II, c. C; dans Alexander Natalis, Hist. eccl. sseculi xv,
t. ix, p. 464, Venet. 1778.

2. Cf. aussi Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, 1.1, p. 56, n. 36,1869.
CONCILES — vn — 55
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i

(apres la vingt-cinquieme session), absque tamen prsejudicio juris) \
dignitatis et prseeminentise Sanctse Sedis apostolicse 1. Quant a ce |
que Roncaglia allegue ensuite centre la validite de la confirmation i
du concile de Bale par le pape Eugene, a savoir que celui-ci avail
donne son approbation moyennant deux conditions qui n'ont pas
ete remplies par les Peres, c'est une assertion sans fondement. Ces
deux conditions etaient : a) que les Peres devaient prealablement
rapporter les mesures qu'ils avaient prises centre le pape, et que
b) les legats pontificaux devaient etre admis comme presidents cum
efjectu z. Pour ce qui est du second point, Roncaglia pretend qu'enljjr
vertu de la decision rendue dans la dix-septieme session generale,
les legats avaient bien ete admis a la presidence, mais avec de telles
restrictions que 1'expression cum effectu ne s'appliquait plus3,
C'est vraiment trop affirmer : car la jformule cum efjectu est tres
elastique; quant a 1'autre condition, a savoir la revocation des
decrets hostiles au pape, Eugene HQ, 1'avait posee qu'au debut;
plus tard, sur la demande des Peres, il ne la renouvela pas, comme
nous 1'avons vu.

Pour nous, nous pensons que la verite dans cette question
n'est pas difficile a degager. Eugene IV n'a pas reconnu explicite-
ment la doctrine de la subordination du pape au concile general;
cependant, en declarant reconnaitre 1'existence anterieure du
concile, il semble avoir approuve implicitement cette these, et par
suite les principes de Constance. Mais il se reservait peut-etre de
s'expliquer en des temps plus favorables et d'une maniere precise,
sur cette question et contre les principes de Bale et de Constance.
Pour le moment il ne pouvait le faire4 : car cette these etait
devenue comme le mot de ralliement umversel; empereur et rois,
cardinaux et eveques, savants ecclesiastiques et lai'ques, tous pro-
pageaient et defendaient cette opinion. Deux ouvrages de theologie
et de droit canon, precisement publics a cette epoque, contri-
buerent grandement a faire prevaloir presque generalement cette
doctrine; je veux parler en premier lieu du livre de Nicolas de

1. Alex. Natalis, Hist, eccles. sseculi xv, p. 465 a; Hefele-Leclercq, Hist, des
candles, t. i, p. 71 sq.

2. Alex. Natalis, op. cit., t. ix, p. 464 b.
3. Eugene envisagea aussi la question dans ce sens. Cf. Raynaldi, Annal, ̂

ami. 1436, n. 3.
4. II le fit plus tard dans la bulle Moyses, du 4 septembre 1439. Cf. Hefele-

Leclercq, Hist, des conciles, 1.1 a, p. 72.
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Cusa intitule De concordantia catholica, qui fut d'abord commu-
nique au concile de Bale vers la fin de 1433, durant les dernieres
negotiations avec Eugene, et qui fut ensuite tres repandu. Nicolas,
surnomme Cusanus parce qu'il etait ne a Cues, pres de Treves, en
1401, de parents pauvres, fut eleve d'abord a Deventer chez les
« elercs de la vie commune » et ensuite a 1'universite de Padoue.
Le cardinal Julien, qui avait deja connu dans cette ville le jeune
savant allemand, Fappela au concile de Bale quelque temps apres
son ouverture. II etait alors doyen de Feglise collegiale de Saint-
Florin a Coblentz; ce fut a Bale qu'il acheva 1'ouvrage De concor-
ianliacaiholica qu'il avait commence a Coblentz. Dans le deuxieme
livre de cet ecrit il explique la haute dignite d'un concile gene*
?al et en montre la superiorite sur le pape, en mentionnant les
eyenements contemporains et en particulier 1'expression d'Eu-
gene-cIVj declarant que les legats devaient tout conclure cum
Gonsilio concilii. Nicolas professe un veritable enthousiasme pour
les iprincipes de Constance, sans pourtant etre hostile a la

[568]papaute; et justement letonserieux de son exposition, et le zele
Loyal pour le bien de 1'Eglise qu'il deployait partout, durent
asswrement contribuer beaucoup a assurer a son ouvrage une
gijandeanfluence, et par la une vaste diffusion aux principes de
Constance 1.

Ce mouvement fut encore favorise par le livre du patriarche d'An-
t-ioche, Joseph, que ce prelat fit lire aux premiers jours de 1'an-
aee 1434 dans le couvent des franciscains de Bale. L'auteur veut
prouver par un grand nombre de preuves et une serie presque
infmie de textes extraits du Corpus juris qu'un concile general es;t
au-dessus du pape et ne peut par consequent etre dissous par lui.
Tant pour le gout que pour le contenu lui-meme et le ton qui y
regne, cet ouvrage est bien au-dessous de celui de Nicolas de
Cusa2.

1. J'ai donne en 1836 un extrait de cet ecrit dans les Gicsscner Jahrbuch. jilr
Theol. und christ. Philosophic, t. vi, p. 361 sq. Tout recemment le docteur von
Scharpff developpait les idees de ce menie ecrit dans son livre intitule Der Cardinal
und Bischof Nicolas von Cusa als Reformator in Kirche, Reich und Philosophic, etc.,
Tubingue, 1871, p. 4-84. [Aureste, Nicolas de Cusa devint ensuite doctrinaire ultra-
montain. II recut le chapeau de cardinal. (H. L.)]

2. Imprime dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 512-533^ avec des
gloses critiques en marge. Egalement dans Hardouin, Condi, coll., t. vui,
col. 1557 sq. En extrait chez Alex. Natalis, Hist, eccles. zseculi xv} t. ix,
p. 421 sq.
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796. Les « Compactata » de Prague, du 30 novembre 1433,

Afin de pouvoir raconter sans interruption jusqu'a son denoti.
ment le conflit engage entre le pape et les Peres de Bale, nous i
avons du negliger pendant quelque temps une autre affaire capi.
tale dont s'etait occupe sans relache le concile, je veux dire les
negociations avee les Tcheques. Nous avons vu comment, le
11 septembre 1433, une nouvelle deputation synodale, la seconde,
fut envoyee en Boheme. Pendant qu'elle etait encore en route,
une grande partie de 1'armee hussite, qui, sur 1'ordre de Procope
le Grand et conduite par son lieutenant-general Pardus, avait
fait irruption en Baviere, fut battue par les Bavarois et presque j
entierement aneantie (21 septembre 1433). Get evenement causa [
de violentes dissensions au sein meme des Tcheques, et comme >
Procope defendait Pardus, on lui lanca une chaise au visage avec ',
une telle violence, que, gravement blesse, il dut aller se soigner a ;
Prague, ou il resigna son commandement militaire. L'irritation desp
Tcheques contre les catholiques, excitee encore par leur defaite, j
rendit assez dangereuse la continuation du voyage des deputes \
synodaux; cependant ils arriverent a Eger le 27 septembre. Les j
trois deputes tcheques, qui revenaient avec eux de Bale a Prague,
voulurent savoir la reponse qu'ils apportaient de la part du
concile relativement aux quatre articles; mais il avait ete interdit |
aux synodistes de s'en ouvrir a personne, sauf a la diete tcheque. [
Toutefois, comme cette assemblee avait ete differee jusqu'au |
11 novembre, vraisemblablement a cause d'une epidemic qui j
regnait a Prague, les deputes synodaux ne se rendirent dans cette j
ville que le 22 octobre; ils y furent re§us avec beaucoup de bien-
veillance. Les professeurs de medecine leur apporterent immedia-
tement des preservatifs contre la peste. La diete ne s'ouvrit quele
17 novembre, et le lendemain les deputes synodaux furent invites [
pour la premiere fois a 1'assemblee generale. Des lors ils assisterent j
a plusieurs seances generates et partielles; une deputation de la i
diete allait les prendre avec toutes sortes d'honneurs, et les accom-
pagnait ensuite chez eux. Des le 18 novembre, on prononga de part
et d'autre d'assez longs discours et on echangea des politesses.
Jean de Rokyczany remercia le concile de Bale de 1'accueil bien'
veillant qu'on avait fait a la deputation tcheque; il exprima ega1

lenient sa gratitude pour le roi de France qui avait exhorte pa[
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une lettre les Tcheques a la paix et a I'union. Du cote des syno-
distes ce furent 1'eveque Philibert et Jean de Palomar qui porte-
rent la parole. Ce dernier communiqua la reponse des Peres de
Bale aux quatre articles, a savoir qu' « on accorde aux Tcheques
1'usage du calice; mais quant a la nianiere dont cela se fera, les
deputes synodaux ne pourront negocier ce point avec les Tcheques
que lorsque ceux-ci auront accepte les trois autres articles, selon la
redaction proposee par le concile. » Dans 1'article relatif a la puni-
tion des Chretiens coupables de peches mortels, les mots per eos
quorum interest sont trop vagues, et le concile declare : Quod
omnia peccata mortalia, prsesertim publica, quantum rationabiliter
fieri potest, secundum legem Dei et sanctorum Patrum instituta sunt
cohibenda, corripienda et eliminanda; potestas autem puniendi
criminosos non ad privatas personas, sed ad eos tantummodo per-
tinet, qui furisdictionem habent in eos, fori distinctione, juris et
justitise ordine observatis. Sur la libre predication, le concile dit :
quod verbum Dei a sacerdotibus Domini et levitis ad hoc idoneis,
et per superiores, ad quos pertinet, approbatis et missis, libere, non
tamen passim, sed ordinate et fideliter prsedicetur salva auctoritate

[§l§\pontificis. Enfin 1'article tcheque concernant la propriete des biens
ecclesiastiques renferme aussi des passages obscurs; il faut dire :
quod ecclesiastici viri bona Ecclesise, quorum sunt administratores,
debent fideliter administrare juxta sanctorum Patrum salubria
instituta, ipsaque bona Ecclesise ab aliis, quam ab his, quibus
administratio canonice est commissa, usurpari sine sacrilegii reatu
non possunt.

Comme nous Favons dit, les deputes synodaux demanderent
aux Tcheques d'accepter ces trois articles, avant de traiter du
quatrieme (communion sous les deux especes). De leur cote les
heretiques voulaient savoir, avant tout, ce que le concile concedait
sur ce dernier point avant de s'expliquer eux-memes sur les trois
autres.

On discuta plusieurs jours. Mais les deputes du concile ayant
demande aux Tcheques si, au cas ou on parviendrait a s'entendre
sur les quatre articles, ils voudraient alors la paix et I'union, ils
repondirent tous promptement: « tac, tac, » c'est-a-dire : oui, oui,
excepte Pierre Payne, qui fut blame par les autres a cette occasion 1.

1. Tel est le recit de Gilles Charlier dans son Liber de legalionibus, imprime
pour la premiere fois dans les Monumenta conciliorum generalium sec. xv, etc.,
Vindob., 1857, p. 446-452, 472-492 et 733 sq. Cf. Palacky, Gesch. von Bohmen,
t. m c, p. 136 sq.
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Mais comme les T cheques reclamaient sans cesse une declaration
relative a la communion sous les deux especes, Jean de Palomar
leur remit le 21 novembre un ecrit dont voici le contenu : « C'est
une coutume ecclesiastique tres ancienne et observee jadis tres fer- I
mement meme en Boheme, que tous, hormis le pretre qui celebre i
la messe, ne communient que sous la seule espece du pain. Cepen- i
dant 1'Eglise peut, pour de solides raisons, permettre qu'on donne |
au peuple la communion sous les deux especes. Mais 1'ame de celui |
qui desire communier doit etre pure, et le concile attire 1'attention I
de tous les fideles sur ce point. La coutume de communier sous une :
seule espece a etc introduite par 1'Eglise a cause de deux dangers,
danger erroris (de croire que sous une seule espece on ne regoit pas 1
le Christ tout entier) et danger irreverentise. A propos de ce dernier,
il est souvent arrive en Boheme, dit-on, que le calice fut ren-
verse, etc. Si maintenant vous entrez dans 1'unite ecclesiastique
par 1'acceptation des trois autres points, vous pourrez desormais,
du consentement de 1'Eglise, communier sous les deux especes, et
cette question sera definitivement resolue dans une assembled[5"
conciliaire, a laquelle vous assisterez. Le concile, puisque vous
desirez si fort une declaration a ce sujet, accordera a vos pretres
la faculte de donner la communion sous les deux especes aux
fideles qui, ayant atteint 1'age de raison, le demanderont; mais les |
pretres devront toujours enseigner aux fideles qu'ils regoivent le |
Christ tout entier sous 1'une ou 1'autre espece 1. Cette derniere j
condition avait ete specialement recommandee au concile par
Nicolas de Cusa2.

Le 23 novembre, les Tcheques declarerent que le formulaire des ;
quatre articles qu'on leur avait presente, notamment touchant la [
communion, ne les satisfaisait pas. Les legats repondirent que la
redaction des trois premiers articles emanait du concile lui-meme,
qu'ils n'y pouvaient done rien changer; quant a leur declaration
sur le quatrieme article, elle reproduisait la pensee des Peres, mais 1
si quelques expressions faisaient difficulte, ils etaient prets a donner

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 493-495; cf. p. 450 en bas et452.
Palacky, Gesch. von Bohmen, t. m c, p. 139; dit « que Palomar avait presente (
le 21 novembre un ecrit sur tous les quatre articles. » Les mots suivants de Palornar !
ont pu 1'amener a emettre cette assertion « si dans la declaration sur les quatre ;
articles donnee par les deputes synodaux, quelque chose vous semble obscur», etc.
Mais la declaration des trois autres articles avait eu lieu des le 18 novembre; le 2lj
on ne traita que le quatrieme.

2. Scharpff, Dcr Qardinal und Bischof Nicolas von Cusa, t. i, p. 91 sq. et 103.
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des explications et a faire tout ce qui pourrait contribuer a la paix.
Les discussions reprirent et continuerent deux jours. Le 26 novem-
bre, les deputes synodaux communiquerent dans une congregation
particuliere leur redaction des quatre articles, et la firent suivre,
le 28, des eclaircissements supplementaires suivants : 1'union
in fide demandee par les Tcheques ne concerne que les enseigne-
ments de la foi proprement dits; quant a 1'union dans les rites, elle
ne va pas jusqu'aux rites speciaux qui varient de province a pro-
vince (cela fut ajoute notamment pour gagner les taborites, qui
avaient de nombreuses particularites relatives au culte). Enfin le
tout doit etre decide au concile d'apres le judex convenu a Eger 1.

Le 30 novembre, les deputes synodaux donnerent encore
quelques autres explications rassurantes, a savoir : 1° L'intention
du synode n'est pas d'accorder aux Tcheques 1'usage de la com-
munion sous les deux especes par une simple tolerance, absolument
comme on tolere les lettres de divorce chez les juifs, mais de telle

[572]fagon que cette communion donnee par 1'autorite du Christ et de
1'Eglise sit licita et digne sumentibus utilis et salutaris. 2° Us
prouvent par le temoignage de saint Augustin, etc., qu'aucun
homme prive ne doit punir un pecheur. 3° Les Tcheques objectant
qu'un prelat pourra aisement, pour de mauvais motifs, empecher
un pretre vertueux de precher, les legats repondent : « Certes, mais
le pretre aura le droit d'appeler comme d'abus. » 4° Relativement
au quatrieme article, les legats distinguerent comme il suit : un
ecclesiastique peut lui-meme exercer quelques actus secularis
dominii, comme vendre, acheter, ou donner en gage; mais il en est
d'autres qui lui sont interdits; ainsi il ne peut etre ni econome
ni vicedominus; c'est deja defendu par le droit canon 2.

La noblesse tcheque et le parti de Prague, qui depuis long-
temps aspiraient a 1'union et qui etaient las de tant de conflits,
de desordres et de guerres, poussaient a 1'entente, et leurs efforts
trouvaient un solide appui dans le desir general de dissoudre la
diete le plus tot possible, a cause de la peste et de la cherte des
vivres. Enfin le 30 novembre, Pierre Payne, Procope, Jean de
Rokyczany et d'autres encore se declarerent disposes a 1'entente,
pourvu que la redaction du concordat ne put pas donner lieu de
diffamer les Tcheques, et que ceux-ci, durant les negociations du
concile, pussent toujours en appeler au fudex convenu a Eger.

1. Monumenta concil. general, sec. xr, t. i, p. 498 sq.
2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 499 sq.
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Alors des deux cotes on se tendit la main, et on se promit d'observer
inviolablement les accords conclus (concordata) 1.

Voici les Compactata : 1° Une paix generale est etablie entre les
Tcheques et les Moraves d'une part, et le reste de la chretiente
de 1'autre. 2° Les censures portees contre les Tcheques et les
Moraves seront completement levees, et on ne devra pas les diffa-
mer pour le passe. 3° Sur le premier article concernant la commu-
nion, il a ete conclu que s'ils acceptent reellement et effective-
ment (realiler et cum effectu) 1'unite ecclesiastique et se confer-
ment a la foi et aux rites de 1'Eglise universelle en tout, saufla
communion sous les deux especes, ceux des Tcheques et des
Moraves, qui ont deja cettepratique, pourront a 1'avenir communier
sous les deux especes, de par Fautorite du Christ et de 1'Eglise,
Ce premier article (des Tcheques) sera discute a fond en plein
concile; on y examinera si la communion faite en cette maniere
(sub utraque] est de prsecepto, et on y decidera ce qu'il faut croire[;
sur ce point comme verite catholique et ce qu'il y a lieu de faire
pour le bien de la chretiente. Si apres tout cela les Tcheques
persistent a solliciter la communion sous les deux especes, le concile
donnera aux pretres du royaume de Boheme et du margraviat de
Moravie le pouvoir de distribuer la communion selon ce rite aux
personnes qui, etant parvenues a 1'age de raison, demandent le
sacrement sous ses deux matieres reverenter et devote. Toutefois,
les pretres ne manqueront pas de dire alors a.ux commumants qu'ils
doivent croire fermement que le Christ est tout entier sous chaque
espece. Les legats du synode defendront en son nom a tous les
chretiens de molester les Tcheques et les Moraves a cause de la
communion sous les deux especes. Le concile fera lui-meme cette
defense, aussitot qu'il aura accorde la permission dont il s'agit.
4° La redaction de 1'article bohemien De cohibitione et correptiow
peccatorum est trop vague; et il faut tenir comme verite catholique
quod omnia peccata mortalia, prsesertim publica, quantum ratio-
nabiliter fieri potest, secundum legem Dei et sanctorum patrutt
instituta sunt cohibenda, corripienda et eliminanda; potestas autett
puniendi criminosos non ad privatas personas, sed ad eos tantuw
modo pertinet, qui furisdictionem habent in eos, fori distinction^,
juris et justitiss ordine observatis. 5°L'article tcheque De prsedica*'

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 452-456; Palacky, Geschictt1

von Bohmen, t. in c, p. 139-142.
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tione verbi Dei doit, pour ne preter occasion a aucune liberte
abusive, etre redige comme il suit : la verite catholique est quod
perbum Dei a sacerdotibus Domini et levilis ad hoc idoneis, et per
superiores, ad quos pertinet, approbates et missis, libere, non tamen
passim, sed ordinate et fideliter prsedicetur, salvo, auctoritate pontificis,
qui est prseordinator in cunctis, fuxta SS. Patrum instituta. 6° Au
temps ou on negociait a Bale, 1'orateur du concile charge de trai-
ter 1'article tcheque Non licet clero bonis temporalibus secula-
riter dominari, a deja etabli comme verite les deux conclusions :
a) les ecclesiastiques seculiers peuvent posseder licite les biens
temporels dont ils ont herite ou dont ils sont devenus proprie-
taires de tout autre maniere legitime; b) 1'Eglise peut posseder
legitimement des biens temporels, par exemple des maisons, etc.
Ces deux propositions, 1'orateur tcheque a Bale ne les a pas con-
testees, parce qu'elles ne sont pas contraires a 1'article bohemien
ci-dessus, compris dans son vrai sens. Toutefois, pour exprimer

[574] exactement la doctrine catholique, il faut dire : prsemissas duas
conclusiones esse veras, quodque ecclesiastici viri bona Ecclesiee,
quorum sunt administratores, debent fideliter administrare, fuxta
SS. Patrum salubria instituta, ipsaque bona Ecclesise ab aliis usur-
pari (sine sacrilegii reatu) non possunt. (Les mots sine sacrilegii
reatu, comme nous le verrons plus bas, furent supprimes au mois de
decembre a la suite de nouvelles discussions.) 7° On assure aux
Tcheques le droit de presenter en concile des motions tendant a
Pabolition de certains abus ecclesiastiques, et les legats protestent
des bonnes dispositions du concile pour la reforme. Enfin, on decide
de part et d'autre de rediger les instruments necessaires et d'y
inserer en supplement les declarations explicatives et rassurantes
que les legats ont faites les 28 et 30 novembre 1.

Le lendemain de la conclusion des Compactata, ler decem-
bre 1433, la diete elut le chevalier Alsch (Albert) de Riesenburg
administrateur du royaume (Sigismond n'avait pas encore ete
reconnu comme roi par les Tcheques). Du reste, les deputes syno-
daux ne purent pas encore partir : il fallait d'abord dresser 1'instru-
ment authentique du concordat et informer des evenements par
diverses lettres toute la chretiente 2. Mais au moment ou les

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 495-501; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxxi, col. 273 sq.; Bzovius, Cont. Annal. Baronii, ad ann. 1433, n. 77;
Palacky, Gesch. von Dohmen, t. HI c, p. 139 sq.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 501 sq.
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Compactata acceptes le 30 novembre allaient etre fixes par ecrit
et par consequent ou tout 1'ouvrage de 1'union allait etre consomme
les Tcheques, Jean de Rokyczany notamment, eleverent une serie

de demandes supplementaires dont le but ne pouvait etre que de
revenir sur ce qui avait deja ete accorde. Ils avaient, dirent-i^
consenti a la paix generale, mais ils demandaient presentement la
liberte de continuer le siege de Pilsen et le droit d'excepter de la
paix 1'empereur Sigismond, avec les villes qui lui avaient ete sou-
mises. De plus, il fallait reprendre les mots communio sub utraqm
est utilis et salutaris, dont ils s'etaient servis anterieurement, mais |
que le concile avait reprouves, bien que la declaration des legats i
du 30 novembre fut de nature a les tranquilliser parfaitement, [
Ils demanderent encore qu'on leur permit d'introduire de force |
dans toute la Boheme et la Moravie Tusage de la communion sous j
les deux especes, et de distribuer la sainte communion aux enfantstj;
eux-memes. Enfin on devait declarer que le mot Ecclesia comprend :
la societe de tous les fideles, pretres et lai'ques; retirer les termes I
trop durs contenus dans le dernier article, usurpari sine sacri- \
legii reatu. Toutes les discussions motivees par ces nouvelles recla- [
mations ne firent qu'augmenter 1'irritation, au lieu de conduirea |
1'union; et les legats demandprent a plusieurs reprises le sauf-
conduit, a fin de pouvoir partir. On les pria d'attendre au moins
jusqu'au nouvel an, epoque ou la diete se reunirait de nouveau,
Ils y consentirent, mais envoyerent a Bale, le 20 decembre, leut
eollegue Martin Berruyer, doyen de Tours, y faire une relation de I
tout ce qui s'etait passe. Ils proposerent aux Tcheques, puisqu'on
n'arrivait a Prague a aucun resultat et que du reste ils n'avaient
pas le pouvoir d'accepter leurs nouvelles pretentions, d'envoyer |
a Bale une nouvelle deputation, ou d'ouvrir entre les plenipoten- |
tiaires des deux partis de nouvelles negociations dans un congres [
,a Nuremberg ou a Ratisbonne. Les choses en etaient la au 4 jan- \
vier 1434 date a laquelle finit cette partie du Liber de legationibus ,
de Gilles Charlier 1, sans que les deux autres sources (Thomas Eben- |
dorffer de Haselbach et Jean de Tours) nous communiquent I
d'autres renseignements sur cette affaire. Ils ne disent rien de [
precis notamment sur la maniere dont se fit le changement dans
1'article De bonis ecclesiasticis. Gilles Charlier dit seulement que
Jean de Rokyczany avait proteste plusieurs fois centre 1'expressiofl

1. Monumenta concil. general, sec. zv, t. i, p. 456-471 •
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usurpari sine sacrilegii reatu, et qu'il avait specialement critique
le terme sacrilegium comme etant souverainement offensant pour
les Tcheques. Les legats avaient repondu que la redaction de cet
article emanait du concile lui-meme, et que par consequent ils
ne pouvaient rien y changer; neanmoins Jean de Palomar finit par
promettre qu'on s'arrangerait sur ce point1. En quoi consista cet
arrangement, c'est ce que Gilles Charlier ne nous dit pas. En
revanche nous apprenons, par les instructions que le concile donna
en novembre 1435 a ses legats (qui devaient aller a Iglau), qu'en
1433 les legats a Prague avaient consenti a une modification de
cet article, mais suivant leur rapport, les seuls mots sine sacrilegii
reatu furent supprimes, usurpari fut maintenu; les Tcheques, au
contraire, affirmerent que les legats avaient consenti a la redaction
suivante : bona Ecclesise ab aliis infuste detineri non possunt 2.

Palacky raconte, d'apres des sources tcheques, que les deputes
576] synodaux admirent a 1'union ecclesiastique, mais dans le plus

grand secret, le baron Meinhard de Neuhaus et quelques magistri
de Prague, et les autoriserent a y adniettre eux-memes d'autres
dissidents; enfm que, le 14 Janvier 1434, apres un nouveau et vio-
lent debat, ils quitterent la ville de Prague. Le 28, ils publierent
a Eger qu'ils avaient TCQU a 1'union Christian de Prachatitz,
recteur de la faculte des arts, maitre Procope de Pilsen, Pierre de
Sepekow, Jean de Pribran et Jean Papausek. A Eger encore, deux
nobles taborites adhererent aussi a 1'union. Le pretre Martin
Lupac de Chrudim, au nom du regent du royaume, des barons et
des villes, accompagna les deputes synodaux a Bale, afin de nego-
cier lui-meme avec le concile. Ils arriverent dans cette ville le
15 fevrier 1434 3.

Des le lendemain, Martin Lupac de Chrudim exposa au concile
les nouvelles pretentions des Tcheques, notamment que le concile
prescrivit lui-meme a tous les habitants du pays la communion
sous les deux especes. Un mecontentement general accueillit cette
proposition; mais le Tcheque continua neanmoins et expliqua que
les Compactata garantis par une promesse solennelle etaient incom-
plets et non encore rediges d'une maniere definitive, et ne pou-
vaient en consequence mener a la paix. Dix jours apres (26 fevrier
1434), le cardinal Julien lui repondit que le concile avait use a

1. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 459.
2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 700.
3. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 149.
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l'egard des Teheques d'une condescendance sans exemple, que
c'etait maintenant a eux de montrer par des actes leur amour de
la paix dont ils avaient si souvent parle; enfm, que le concile etait
decide a ne faire desormais aucune concession, avant la confir-
mation et 1'execution des accords deja conclus (notamment sur
la levee du siege de Pilsen). On lit les memes considerations dans
la lettre synodale qui fut remise a Martin Lupac de Chrudim pour
ses commettants 1.

Les affaires de Boheme n'avaient pas ete terminees par la
deuxieme ambassade conciliaire. Les Compactata du 30 novembre
figuraient bien sur le papier, mais une partie seulement des Tche-
ques y avait adhere; quant aux autres, ils continuaient la guerre
civile et religieuse. Par consequent, des le 8 fevrier 1434, le concile
prescrivit un nouvel impot sur toute la chretiente, en vue des
hussites, et peu apres envoya 1'habile Jean de Palomar une i
deuxieme fois en Boheme, porter secours a la ville de Pilsen, [
serree de tres pres, rassembler les amis de 1'union et lever une
armee pour reprimer les perturbateurs de la paix.

II y avait eu jusqu'alors en Boheme six partis ou sectes qui en
vinrent a former alors deux camps seulement, mais irreconci-
liablement divises entre eux. Ce fut d'un cote le parti modere
ou de la noblesse, et de i'autre le parti chaudement hussite, demo-
cratique ou des villes. Au premier appartenaient presque tous les
nobles, dont certains imperialistes et catholiques, les savants
magistri de Prague et trois villes, surtoutla« Vieille-Ville » a Prague,
Le peril de Fennemi commun les avait reunis, bien qu'ils fussent
notablement en disaccord entre eux sur les questions politiques et
religieuses. L'autre parti comprenait les taborites et les orphelins,
presque toutes les villes et quelques rares barons. Des deux cotes
on se prepara a la lutte et on rassembla des troupes : Procopele
Grand sortit de sa retraite et se mit a la tete de 1'armee taborite,
Les hostilites commencerent par la prise d'assaut de la « Ville-
Neuve » (a Prague), qui etait aux mains du parti extremiste,
6 mai 1434. Deux jours apres le siege de Pilsen fut leve, et le 30 mai
se livra la grande bataille de Lipan; Procope le Grand et Procope
le Petit y succomberent et leur armee fut presque entierement
detruite. Toute 1'artillerie et le materiel de guerre tomberent entre

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 823; Monumenla concil. genff^'
sec. xv, t. i, p. 735, nota; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 150 sq-
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les mains du vainqueur. Une diete generale fut convoquee pour la
Saint-Jean, 24 juin, afin de retablir la paix. Les taborites et les
orphelins durent se soumettre au parti hussite modere, qui domi-
nait aussi les imperialistes et les catholiques. On conclut ensuite
une paix generale pour tous les utraquistes et une suspension
d'armes d'un an avec le parti catholique et imperialiste. Le 25 juillet
s'ouvrit a Prague une assemblee ecclesiastique tcheque pour
retablir egalement la paix religieuse. Le parti de Jean de Roky-
czany qui, depuis la mort de Procope, avait encore vu grandir son
influence, 1'emporta, non sans resistance de la part des taborites
et des catholiques. La diete de la Saint-Jean avait deja mande a
1'empereur qu'on voulait negocier avec lui le 15 aout, a Ratis-
bonne. Les Tcheques et le concile y envoyerent done des deputes *;
1'empereur, qui avait quitte Bale le 19 mai 1434, tant a cause

] des affaires de 1'empire qui Pappelaient ailleurs, que par suite du
mecontentement que lui avait donne le concile, vint lui-meme a
Ratisbonne. Avant son depart deBale, il adressa, dit-on, une motion
aux deputations, tendant a 1'abolition du celibat ecclesiastique,
si mal observe, et appela Bale une fetida vitiorum sentina 2.

797. Negotiations avec les Tcheques a Ratisbonne (et& de 1434).

Les deputes que le concile envoya a Ratisbonne (troisieme
ambassade) furent encore les eveques de Constance et d'Augs-
bourg, puis Jean (maintenant abbe) de Maulbronn, Jean de Palomar,
Martin Berruyer, Henri Toke, Gilles Charlier, Jean Nider, les
prieurs de Ratisbonne et de Saint-Florin de Coblentz, le docteur
Thomas Ebendorffer de Haselbach et Thomas de Courcelles,
chanoine d'Arras. Us entrerent a Ratisbonne le 16 aout 1434, en
meme temps que les deputes tcheques. Parmi ces derniers figu-
raient Meinhard de Neuhaus, Guillaume de Kostka de Postupic,
Jean Welwar (bourgeois de la Vieille-Ville, a Prague), et les pretres
Jean de Rokyczany et Martin Lupac de Chrudim. Le 18 aout, la
deputation synodale nomma, comme precedemment, Jean de

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 741-745; Palacky, Gesch. von
Bohmen,t. in c,p. 152-176.

2. G'est ce que raconte ^Eneas Sylvius dans son Comment, de rebus Basiless
tis; dans Fea; Pius II a calumniis vindicalus, Romae, 1823, p. 57 sq.



868 LIVRE XLVI1

Palomar son orateur. Comme 1'empereur tardait a venir, les
Tcheques se montrerent impatients et menacerent de s'en retourner
chez eux, mais les deputes synodaux les apaiserent. Les Tcheques
demanderent aussi qu'on permit a tous d'assister ensemble au
service divin, et non pas seulement ceux qui etaient deja entres
dans 1'union : ce ne flit pas sans peine qu'on parvint a les faire
renoncer a cette pretention. Au cours des debatsace sujet, Jeande
Palomar dit « que le concile etait serieusement dispose aux reformes
et qu'il ne voulait pas seulement promulguer des decrets, mais
encore envoyer des commissaires pour executer les ameliorations
neeessaires dans les differents pays; toutefois, qu'il devait attendre
encore 1'arrivee d'autres membres, notamment d'Angleterre et
d'Espagne, afin de donner plus d'autorite a ses decisions. » —Le
21 aout au soir, 1'empereur fit enfin son entree a Ratisbonne, et [
des le lendemain matin (dimanche 22) les deputes du concile et \
des Tcheques vinrent le saluer et lui presenter leurs lettres de |
creance. L'empereur fit a cette occasion un discours en languetjf
tcheque, dans lequel il se plaignait de ce que les Tcheques hi
eussent retire 1'obeissance, bien qu'il fut lui-meme Tcheque du
cote maternel, et'ne a Prague.

II assura qu'il etait anime des meilleures dispositions a 1'egard
des Tcheques. II s'occuperait avec les barons de la situation tern-
porelle du royaume tcheque, et des affaires ecclesiastiques avec les
deputes synodaux. Le meme jour, I'apres-midi, nouvelle reunion
chez 1'empereur, ou Jean de Rokyczany fit un discours declarant
que la garantie des quatre articles et notamment de 1'usage du
calice etait la condition fondamentale de la pacification tcheque;
il ne manqua pas a cette occasion d'inveetiver centre le concile,
qui, dit-il, avait declare la communion sous les deux especes
admissible, et ne Fadmettait cependant pas. Jean de Palomar
lui repondit, et un debat s'engagea entre les deux orateurs. Les
Tcheques s'offenserent de ce que disait Jean de Palomar, et Jean
de Rokyczany lui-meme se fit, le lendemain, 1'interprete des
susceptibilites de ses collegues dans une nouvelle reunion qui se
tint en presence de 1'empereur. On y discuta ensuite sur les Com-
pactata, c'est-a-dire sur les articles convenus de part et d'autre a
Prague, le 30 novembre precedent, et assures par promesse solen-
nelle. A la fin les Tcheques rompirent brusquement la discussion,
declarant qu'ils avaient ete envoyes a 1'empereur, et non aux
deputes synodaux, et n'avaient rien a debattre avec ces derniers.
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Us remirent ensuite a 1'empereur une requete ecrite, lui demandant
de s'entremettre pour obtenir la reception de la communion sous
les deux especes dans tout le royaume, une deliberation au concile
sur la communion des enfants et sur la necessite et 1'obligation
de la communion sous les deux especes; on s'en tiendrait aux
conclusions sur lesquelles le concile et les deputes tcheques seraient
tombes d'accord. Que si un accord de ce genre n'etait pas possible
avec le eoncile actuel, il pourrait le devenir, Dieu aidant, avec un
autrfti ̂  L'empereur communiqua cet ecrit aux deputes synodaux.
Le24^out, ceux-ci representerent a 1'empereur qu*on ne pourrait
pas accepter ces conditions : il serait injuste de forcer a communier
sous les deux especes ceux qui etaient restes bons catholiques, et
aussi injuste d'accorder aux Tcheques dans le concile autant de
votes qu'a toutes les nations reunies. L'empereur trouva ces cri-
tiques fondees, et donna aux Tcheques une reponse redigee par
les deputes synodaux, les engageant a s'en tenir simplement aux
Compactata. Jean de Rokyczany repliqua, au nom de ses compa-

jtriotes, que plusieurs Tcheques, lorsqu'ils promirent de garder les
Compactata le 30 novembre, avaient ajoute encore diverses condi-
tionSf <et que les deputes synodaux avaient fait plusieurs pro-
messes; il faudrait tenir ces promesses si on voulait exiger de leur
part 1'observation des Compactata,

Uji nouveau debat s'eleva alors entre Jean de Palomar et Jean
de Rokyczany; ce qui fit dire a 1'empereur qu'il serait impossible
de conclure la paix avec les Tcheques. Les deputes synodaux
devraient s'entendre avec Meinhard de Neuhaus et les autres qui
avaient deja adhere a 1'union, afin qu'eux au moins demeurassent
fermes. C'est ce qui arriva, et Meinhard de Neuhaus et ses amis
donnerent les assurances desirees. Apres differentes autres dis-
cussions, les Tcheques declarerent, le 26 aout, en presence de 1'em-
pereur, que, puisqu'ils ne pouvaient obtenir 1'introduction dans
tout le pays de 1'usage du calice, ils consentaient a y renoncer,
qu'ils etaient disposes a garder les Compactata; mais qu'aupara-
vant ils devaient encore presenter une relation des negociations de
Ratisbonne a la prochaine diete tcheque (septembre 1434). — Le
meme jour, ils poserent aux deputes synodaux plusieurs questions,
auxquelles Jean de Palomar repondit comme il suit : « 1° Les
pretres de Boheme et de Moravie seront autorises (lorsque les
Compactata auront force de loi) a donner la communion sous les deux
espeees a ceux des fideles qui ont 1'habitude de communier de la
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sorte. 2° On etablira pour les Tcheques et les Moraves un arche.
veque a Prague et d'autres eveques, qui assureront le droit de fo
communion sous les deux especes a tous ceux qui ont cette coutume
conformement a la concession faite par le synode; le clerge subu.
niste du pays sera egalement sous leur juridiction. 3° En regie
generale,les chapitres auront le droit d'elire les eveques; mais on
ignore encore ce que le synode a 1'intention de statuer pour le
cas present, qui est extraordinaire. 4° Si plus tard un Tcheque
actuellement subuniste desire communier sous les deux especes,
il n'aura besoin pour cela d'aucune permission speciale. — Les
deputes synodaux ayant assure aux Tcheques qu'on supprimerait
la derniere clause des Compactata (relative a la suspension d'armes,
qui devait avoir lieu partout, immediatement), ceux-ci leur
remirent, le 28 aout, une declaration ecrite, portant que, a la suite [
des reponses donnees a leurs questions, ils voulaient relater a la |
diete qui se tiendrait a la Saint-Gall tout ce qui s'etait passe et y t
travailler pour la paix. En meme temps ils entrerent en negotiations |
avec 1'empereur au sujet de certaines affaires seculieres, et notam- t
ment sur la question de le reconnaitre de nouveau comme roi
Boheme. — Le 29 aout, 1'empereur et les barons teheques catho-l*
liques demanderent aux legats que le concile voulut bien voter
une demi-decime sur les revenus ecclesiastiques et d'autres sub-
sides, afin de contraindre par la force les Tcheques a la paix, si cela
devenait necessaire. Les legats ne pouvant doriner le lendemain
aucune reponse satisfaisante, Sigismond enumera tous les services
qu'il avait rendus au concile et porta centre lui les quatre plaintes
suivantes : 1° Le concile a eu plus d'egards pour le due de Milan
que pour lui. 2° L'empereur etant a Bale, le comite a decide
d'envoyer une ambassade au pape sans rien lui en dire. 3° II a
egalement envoye un ambassadeur au roi de France, a 1'insu de
Fempereur. 4° Enfm il a appele a son tribunal de nombreuses I
affaires dont la decision app'artenait a 1'empereur, et non a |
1'Eglise. C'est pourquoi Sigismond avait quitte Bale une deuxieme
fois. Le prince parla ensuite de trois points a propos desquels une
reforme etait tres necessaire: 1° On ne devait plus desormais a Rome
dispenser aussi facilement des serments pour de 1'argent. 2° Ni
conferer des ordres et des benefices a prix d'argent. 3° II fallait operer
la reforme non seulemeht in membris, mais aussi in capite, reforme
pourlaquelle les cardinaux alors presents a Bale montraientbeaucoup
moins d'inclination que ceux de Constance. II promit ensuite qu'il
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voulait donner au concile un autre bon protecteur, etc. On parla
egalement du fait qu'on ne pouvait presentement aller a Bale ni
en reveriir en surete. Le 31 aout, Jean de Palomar declara qu'il
etait autorise par le concile a consentir a la levee d'une demi-
decime en Allemagne, pourvu que cet argent fut exclusivement
affecte aux affaires de Boheme. Le 2 septenibre, Meinhard de
Neuhaus et Ulric de Rosenberg se jurerent une fidele amitie, en
presence de 1'empereur et des legats, ce qui fut juge d'une impor-
tance capitale pour une heureuse solution de la question tcheque.
Les deputes du concile retournerent alors a Bale. Ici finit cette
partie du Liber de legationibus de Gilles Charlier 1. Le recit de
Thomas Ebendorffer de Haselbach est conforme au precedent,
mais plus court 2.

[582] 798. Condescendance du pape. XIX\ XXs et XX F sessions.
Negotiations avec les Grecs.

Pendant ce temps on avait aborde a Bale d'autres affaires, et
notamment un conflit survenu a 1'occasion des religieux men-
diants. Certains de ces religieux avaient enseigne que les fideles
n'etaient pas tenus, meme les dimanches et jours de fete, d'assister
au service divin dans leur eglise paroissiale, qu'ils pouvaient par-
faitement satisfaire a cette obligation dans les autres eglises
(dans les eglises des monasteres), et qu'ils n'etaient pas obliges
de faire une oflrande a leurs cures ces jours-la mais bien quand
il leur conviendrait le mieux. De plus, quelques franciscains
prechaient ouvertement que tout fidele qui, dans les dernieres
heures de sa vie, entrait dans leur ordre et mourait revetu de la robe
franciscaine, ne resterait pas plus d'un an dans les flammes du
purgatoire; parce que saint Frangois y descendait tous les ans en
vertu d'une faveur speciale de Dieu afin de delivrer les ames de ses
religieux. Toutes ces doctrines et quelques autres (par exemple
que les mendiants pouvaient confesser en tous lieux) avaient pour
but d'accroitre le prestige et 1'influence des ordres mendiants
aupres du peuple; le 12 fevrier 1434, le concile ordonna aux
eveques de deferer a 1'inquisition ces divers imposteurs, et meme,

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. \, p. 505, 523; cf. Palacky, Gesch.
v. Bohmen, t. in c, p. 176 sq.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 736-741.
CONCILES — vn — 56
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en cas de besoin, d'appeler a leur secours le bras seculier, sans egard
pour les privileges que ces ordres avaient pu obtenir 1. Les men-
diants furent grandement humilies de ce decret, et les generaux
des dominicains, des carmes et des augustins, ainsi que le vicaire [
des freres mineurs, presentment au concile, le 14 aout 1434, une •
supplique ecrite reclamant le retrait du susdit decret. Le decret
est sans valeur, car, a les entendre, il a etc vote sans 1'assentiment f
des quatre deputations; en outre, on n'a pas suffisamment examine ;
les plaintes portees centre eux et on les a trop generalises. Pour j
etre juste, on aurait du dire le nom de ceux qui avaient repandu \
de telles doctrines 2. La suite n'est pas connue. '

D'apres un document que nous donne Mansi 3, le concile se i
serait occupe a la meme epoque d'un conflit survenu entre 1'ar- !
cheveque et les bourgeois de Magdebourg; mais la date de ce docu-
ment est erronee, et il faut lire 18 mars 1435 au lieu de 1434. Carl;
premierement la piece porte elle-meme cette indication : « dans la
cinquieme annee de son pontificat. » Par contre, il est hors de doute '
que les Peres de Bale travaillerent, au printemps de 1434, a defen-
dre les libertes de 1'Eglise attaquee dans plusieurs pays. A cette fin
ils renouvelerent et etendirent encore, le 20 avril, la fameuse loi |
Carolina, promulguee deja par 1'empereur Charles IV, et dirigee [
contre toute violation des droits, franchises, privileges et posses- ':
sions de FEglise. Le concile jugea bon d'en envoyer des copies dans '
differents dioceses et provinces 4. |

Le concile de Bale poursuivait en meme temps son troisieme
objet, savoir le retablissement de la paix parmi les princes chre-
tiens; c'est ce qui ressort d'une lettre a lui adressee par le roi d'Ara- :
gon et que nous possedons encore. Le concile avait prie ce prince [
d'appuyer ses efforts, de- se reconcilier avec la Castille et d'envoyer \
a Bale des representants et des prelats. De fait, le monarque
envoya une ambassade avec une lettre datee du 23 avril dans '
laquelle il promet d'acceder aux vceux du concile. Le concile \
avait egalement envoye au roi de France des legats speciaux pour
1'exhorter a la paix 5. \

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 824, ct Patrizzi, Hist. cone.
dans Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1191.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 845.
3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 585.
4. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 430; Hardouin, Condi, coll., t. vin, col. 1483 si-
5. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 1232 sq.; t. xxx, col. 381.
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Comme nous 1'avons vu, 1'empereur Sigismond s'etait plaint,
a 1'assemblee de Ratisbonne (aoiit 1434), que le concile appelat a
son tribunal des affaires qui ressortissaient a la juridiction civile.
Des le 21 juin 1434 il avait exprime aux Peres son mecontente-
ment a ce propos par une lettre, ajoutant que les lai'ques s'etaient
gravement plaints de la mauvaise administration de la justice a
Bale, ou la faveur supplantait le droit. La reponse du concile
(12 aoiit) n'est pas de nature a effacer le mecontentement qui
perce dans la lettre imperiale, et Sigismond se trouva oblige de
declarer aux Peres, le ler octobre, sa ferme resolution de ne laisser
personne empieter sur les droits de sa couronne 1. A la meme
epoque les Peres s'immiscerent encore dans une autre affaire qui
n'etait pas davantage de leur competence, ce qui provoqua de
nouvelles reclamations de 1'empereur. Apres 1'extinction de la
famille electorate de Saxe (1422), 1'empereur avait investi du

84] territpire de 1'electorat et de la dignite d'electeur le landgrave
Frederic le Vaillant, de Thuringe, nonobstant les pretentious
qu'Eric, due de Saxe-Lauenburg, pretendait avoir a cet heritage,
araison de sa parente avec 1'ancien electeur. Eric s'adressa d'abord
au pape Martin V, puis au concile de Bale, qui ne se fit pas scrupule
d'appeler a son tribunal cette affaire de droit feodal, de nommer
une commission chargee d'examiner la question, et d'accorder
au due Eric dans les seances conciliaires le titre et le rang dus aux
electeurs de Saxe.

Naturellement ce procede blessa autant 1'empereur que le prince
electeur de Saxe Frederic; cependant Sigismond n'obtint qu'a
grand'peine des Peres qu'ils lui remissent la decision du conflit,
a condition qu'il fut promptement regie (dans le delai de six mois) 2.
Dureste, les Peres se melerent encore de beaucoup d'autres affaires;
ils crurent meme devoir donner une sorte de confirmation a une
bulle d'indulgences qu'Eugene IV avait accordee pour le culte du
Saint-Sacrement et la celebration de la Fete-Dieu 3.

Vers cette epoque, la situation politique du pape, qui vers le
milieu de 1434 avait ete presque desesperee, prit une tournure
plus favorable. En mars 1434, Eugene avait reussi a gagner un de
ses principaux ennemis, Sforza, en lui accordant la possession via-

1. Mansi,, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 832, 843 et 858.
2. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 593, 600, 601; t. xxx, col. 855; Schrokh, Kir-

chengeschichle, t. xxxn, p. 53.
3. Mansi, op, cit., t. xxix, col. 436; Hardouin, Condi, coll., t. viu, col, 1489 sq.
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gere de la marche d'Ancone qu'il avait conquise, et en lui conferant
la dignite de gonfalonier de 1'Eglise romaine. Des pourparlers
analogues avec Nicolas Forte-Braccio echouerent; Sforza lui declara
alors la guerre. Le due de Milan envoya aussitot son capitaine
Nicolas Piccinino au secours de Forte-Braccio; leurs deux armees
reunies pousserent jusqu'aux portes de Rome, s'emparerent des
troupeaux et de tous les approvisionnements, et exciterent les
bourgeois a la revoke. Us y reussireiit. Le 29 mai 1434, 1'insurrec-
tion eclata, la populace se porta au Capitole, proclama la republique
et reclama d'Eugene qu'il renoncat au gouvernement et remit au
peuple le chateau Saint-Ange avec d'autres forteresses l. Afm de
le contraindre a ceder, on emprisonna comme otage son neveu
le cardinal Condolmerio. Le pape feignit de consentir a tout, fai-
sant valoir qu'une fois delivre du gouvernement temporel il pour- |
rait se consacrer tout entier au bien de 1'Eglise. Mais comme les |
Remains manifestaient 1'intention de livrer leur ville au due de[ii
Milan et d'incarcerer le pape, celui-ci prit la fuite, deguise en moine, j
accompagne d'un seul serviteur : il arriva sur les bords du Tibre j
sans etre arrete, et il y trouva un autre serviteur avec une embar- f
cation toute prete. Us y monterent; mais ils avaient a peine depasse |
1'eglise de Saint-Paul-hors-les-Murs, qu'on eut connaissance de la [
fuite du-pape, et que le peuple se mit a poursuivre la barque avec
des pierres, des javelots et des fleches; le pape etait au fond du
bateau et se protegeait avec un bouclier. Un vent favorable souf-
flait. On aborda heureusement a Ostie 2, ou les Florentins, a la
priere d'Eugene, avaient envoye une galere. Celle-ci transporta
le pape a Pise, et le 23 juin il fit son entree a Florence, ou il fut
reQu avec beaucoup d'honneurs 3. Sur-le-champ il informa le con-
cile de ce qui venait de se passer; les Remains, de leur cote, |
porterent plainte a Bale contre Eugene, qui temoigna dans la suite
son mecontentement de ce que les rebelles eussent ete ecoutes
avec impartialite par les Peres. Le concile envoya cependant une [
ambassade a Rome pour ramener cette ville a 1'obeissance du pape; I
il s'employa aussi pour la delivrance de son neveu. Apres la fuite
d'Eugene, Forte-Braccio s'etait empare de la ville; mais comme
Sforza etait egalement aux portes avec une armee, le due de Milan
ne put pas s'en assurer la possession, en sorte que, des le mois d'oc-

1. CL N. Valois, op. cit., t. i, p. 339, (H. L.)
2. Ibid., p. 345. (H. L.)
3. Ibid., p. 346. (H. L.)
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tobre, Rome fut de nouveau occupee par les troupes pontificales.
Forte-Braccio fut lui-meme battu et fait prisonnier par Sforza. II
mourut quelque temps apres de blessures recues, et le pape rentra
en possession de toutes les villes qu'il avait perdues 1.

Une partie de 1'annee 1434 fut aussi consacree a Bale aux affaires
des Grecs. Avant meme leur reconciliation avec le pape? les Peres
avaient pris serieusement en main 1'affaire de 1'union, apres 1'avoir
longtemps negligee. Des le 26 Janvier 1433, ils avaient adresse une
invitation aux Grecs et leur avaient envoye une ambassade; a la
fin de 1'ete de la meme annee, ils deputerent encore a Constan-
tinople Feveque de Suse, Antoine, et le provincial des augustins de
Lombardie, Albert de Crispis. Ceux-ci negocierent secretement
avec les Grecs, si bien que le legat du pape a Constantinople,

[586] Christophe Garatone. ne fut meme pas informe de leur presence; ils
leur representerent que le concile etait beaucoup plus puissant
que le pape et en etat de leur venir plus efficacement en aide 2.

Nous possedons encore deux lettres de 1'empereur grec et du
patriarche, identiques pour le fond, et toutes deux datees du
15 octobre 1433 3. Aucune mention n'est faite du conflit entre le
pape et le concile; toutes deux expriment tres fortement le desir
de 1'union et annoncent que le protovestiaire Demetrius Paleologue
(parent de 1'empereur), 1'abbe Isidore du monastere de Saint-
Demetrius a Constantinople (qui fut plus tard metropolitain de
Kiev et de toute la Russie), et Jean Dishypatus se rendraient a
Bale en qualite de representants de 1'empereur et du patriarche,
afin de poursuivre les negociations avec le synode 4. Le 11 novem-
bre, 1'empereur delivra a ses ambassadeurs leurs lettres de pou-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 579; t. xxx, col. 847; Raynaldi,
Annal., ad aim. 1434, n. 8-12; Leo, Gesch. v. ItaL, t. in, p. 373 sq.; Alfred von
Reumont, Gesch. der Stadt Rom, t. in a, p. 90 sq.; Gregorovius, Gesch. der Stadt
Rom im Mittelalter, vom fiinften bis zum sechszehnten Jahrhundert, 2e edition,
t. vn, p. 43 sq.

2. Monumenta concil. general, sec. XV, t. i, p. 296; Mansi, op. cit., t. xxxi,
col. 116; Raynaldi, Annal., ad ami. 1433, n. 28; Zhishman, Die Unionsverhand-
lungen zwischen der oriental, und rdm. Kirche seit dem Anfange des xv Jahrh. bis
zum Concil. von Ferrara, Vienne, 1858, p. 59 sq.

3. Dans Cecconi, Sludi storici sul Concilio di Firenze, t. i, docum. 14, Firenze,
1869; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 97 et 617 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. vin,
col. 1189 et 1625.

4. Zhishman (op. cit., p. 63) croit que ces deux lettres ne sont pas authentiques.
Les Peres de Bale, pense-t-il, les auraient fabriquees afin de montrer que leur
demarche avait pleinement reussi. Assertion tres osee et arbitraire.
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voir 1. Mais, le 28 du meme mois, il informa les Peres de Bale que
ces ambassadeurs, avec les deux envoyes du concile, surpris dans
leur voyage par une violente tempete, avaient du revenir a Cons-
tantinople. II ajouta que pour de pressants motifs il retenait aupres I
de lui Albert de Crispis; quant a Antoine, il Fenvoyait devant avec I
cette lettre; toutefois Albert de Crispis ne devait pas tarder a l e
suivre avec les ambassadeurs grees 2. Ceux-ci partirent en effet an
commencement de 1434; mais ils eurent a essuyer, le 18 Janvier,
une horrible tempete sur la mer Noire, et continuerent alors leur
voyage par terre en passant par la Valachie et la Hongrie. En
traversant ce dernier pays ils furent completement depouilles
par des brigands ou des gens a la solde du ban Marot; enfin ils '
arriverent a Bude le samedi avant la Pentecote (1434), et la ils
regurent du secours. Le 24 juin, ils eurent a Ulm une entrevue avec [if
1'empereur Sigismond, pour lequel ils avaient une mission speciale,
et arriverent enfin a Bale au mois de juillet ou aux premiers jours
d'aout 1434. On les y recut avec beaucoup de solennite 3.

Lorsque la deputation grecque fut presentee au concile, Julien -
Cesarini lui fit une harangue, vantant le zele du concile pour
1'union, et ajoutant que les points sur lesquels on differait d'eux ~
etaient insignifiants. II y depeignit Fetat malheureux de 1'empire \
grec et fit surtout ressortir que la chretiente deviendrait la risee |
des juifs et des paiens si 1'union ne se faisait pas 4. La reponse de I
1'orateur grec Isidore fut presque aussi verbeuse : a force de faire [
des phrases il oublia presque la question en cause, et presenta un f
tableau de la grandeur et de la magnificence de 1'empire grec, tel *
qu'on aurait pu se croire encore aux temps de Theodose le Grand5, \
On nomma ensuite une commission pour continuer les negociations
avec les Grecs; elle comprenait le cardinal president Julien,

1. Cecconi, Studi storici sul concilio di Firenze, t. i, docum. 15; Mansi, Condi *
ampliss. coll., t. xxix, col. 96; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 1188 sq.

2. Cecconi, op. cit., t. i, docum. 16; Mansi, op. cit.} t. xxx, col. 670.
3. Mansi, op. cil., t. xxx, col. 835; Cecconi, op. cit., t. i} docum. 26; Zhishman,

Die Unionsverhandlungen zwischen der oriental, und rom. Kirche scit dem Anfantf j
des xv Jahrh. bis zum Condi von Ferrara, p. 65. i

4* Mansi, op. cit., I. xxix, col. 1235 sq.; t. xxx, col. 671 sq. (deux fois la meme); ',
Cecconi, op. cit., t. i, docum. 28. \

5. Cecconi, op. cit.} t. i, docum. 29; Mansi, op. cit., t. xxx, col. 680 sq.; et f
t. xxix, col. 1244. A ce dernier endroit Mansi donne ce meme discours des Grecs, |
mais avec un faux titre; il 1'attribue au cardinal Julien. Ce discours de 1'abbe
Isidore fut prononce deux jours apres celui du cardinal Julien, comme on peutle

conclure de la fin. ̂
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le patriarche latin d'Antioche et plusieurs autres prelats et doc-
teurs. Les Grecs poserent 1'alternative suivante : ou Ton tiendrait
le concile d'union a Constantinople, et alors ils se defrayeraient
eux-memes, ou bien on le tiendrait en Occident, et dans ce cas les
Latins supporteraient tous les frais. L'intention plusieurs fois
manifestee par les Peres de choisir la ville de Bale comme residence
du concile d'union, fut obstinement contrecarree par les Grecs, qui
declarerent n'avoir ete nullement autorises a consentir a ce choix,
ni par 1'empereur, ni par le patriarche; leurs instructions conte-
naient bien certains noms de villes telles qu'Ancone, Bologne,
Milan, Bude, Vienne, ou bien une ville de Savoie, mais non celle de
Bale. Dans ces circonstances le concile resolut, dans sa dix-neu~
vieme session generale, 7 septembre 1434, d'envoyer a Constantinople
une seconde ambassade, afin de tenter un nouvel effort en faveur
deBale; cependant, dans 1'eventualite d'un echec, elle consentirait
a ce que le concile d'union se tint soit en Calabre, soit a Ancone,

] a Bologne, a Milan, ou dans une autre ville de 1'Italic, soit meme
a Bude en Hongrie, ou a Vienne, ou enfin dans une ville de Savoie.
De plus on s'accorda sur les points suivarits : 1° Les ambassadeurs
grecs promettent que 1'empereur, le patriarche de Constantinople,
les trois autres patriarches, les archeveques, eveques et autres
ecclesiastiques qui ne seront pas empeches, ainsi que les plenipo-
tentiaires de tous les pays relevant de 1'Eglise grecque, paraitront
au concile d'union. 2° Avant 1'ouverture de ce concile, tous les
pre ats de 1'Eglise grecque tiendront a Constantinople un synode
general grec, aux frais duquel le concile de Bale contribue pour
8 000 ducats. 3° Les Latins promettent de supporter les frais du
voyage, aller et retour, de 1'empereur et de sept cents personnes,
ainsi que leur entretien dans la residence du concile, de solder par
avance 15 000 ducats pour le commencement du voyage, et de
defrayer quatre grosses galeres pour le voyage, aller et retour, de
1'empereur et du patriarche, etc.; le concile enverra aussi un peu
plus tard a Constantinople, pour la defendre, quatre autres galeres
avec trois cents archers. 4° 10000 autres ducats seront deposes
en vue de la defense de Constantinople, au cas ou cette ville serait
attaquee par les Turcs en Fabsence de Fempereur. Les Latins
doivent aussi, dans le meme but, armer quelques autres galeres avec
plusieurs centaines d'archers. 5° Les deputes grecs promettent, de
leur cote, de faire tout leur possible a Constantinople pour que le
concile de Bale soit accepte comme concile d'union; mais ils-
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ajoutent prudemment qu'au cas ou 1'empereur (grec) ne voudrait
pas y consentir, le concile s'engage a se transferor dans une autre
des residences ci-dessus designees et qu'il choisirait lui-meme, dans
le delai d'un niois a partir du jour ou 1'enipereur serait entre dans
le dernier port grec. 6° Les Grecs ajoutent cette condition expresse,
que la convention conclue avec les Peres de Bale sera soumise
a la ratification du pape, et qu'ils ne reconnaitront au concile
le caractere d'cecumenicite et de synode unioniste que si le pape
et les autres patriarches y assistent en personne ou par procureurs,
7° Enfin ils demandent la promesse que la liberte la plus entiere
sera laissee aux prelats grecs d'exprimer leur maniere de voir au
concile unioniste, et que 1'empereur et ses eveques recevront
tous les honneurs qu'on avait coutume de leur rendre avant le
schisme. Le concile de Bale consentit a tous ces points, donna sa
sanction a la nouvelle convention le 7 septembre 1434, dans la
dix-neuvieme session, et envoya maitre Simon Freron a Rome,
afin de solliciter la confirmation du pape 1.

Pendant la meme session (dix-neuvieme) le concile decreta, en
outre, que les eveques devaient etablir de bons predicateurs dans
les localites habitees par des juifs ou d'autres infideles. Quant aux
infideles eux-memes, on les contraindrait a assister aux pre-
dications chretiennes, en usant a cette fin de moyens convenables,
et notamment en leur interdisant tout commerce avec les catho-
liques. Et afin que les clercs puissent acquerir les connaissances
linguistiques necessaires a la conversion des juifs, on doit, selon
les prescriptions du concile de Vienne, creer dans toutes les uni- i
versites deux professeurs d'hebreu, d'arabe, de grec et de chaldeen.
Les autorites tant ecclesiastiques que seculieres auront aussi a |
veiller a ce qu'aucun chretien ne prenne de service chez un juif, j
et ne participe aux solennites juives, mariages, etc. Aucun juif |
ne sera admis comme medecin public ni comme fonctionnaire, !
ni ne pourra acquerir un grade academique. Les juifs sont aussi l
tenus de porter un vetement distinct et a s'abstenir de tout travail [
public les dimanches et jours de fete. Quant a ceux d'entre euxqui \
se convertiront, le concile leur promet beaucoup d'avantages, meme
d'ordre temporel. Ils obtiendront notamment .leurs droits civik
.complets dans les localites qu'ils auront habitees jusqu'alors,

1. Hardouin., Condi, coll., t. vin, col. 1185-1190 et 1498 sq.; Manfti, Conch
ampliss. coll., t. XXTX, col. 92 sq. et 446 sq.; t. xxx; col. 864; Cecconi, S^
storici sul concilio dj^Firenze, t. \: docum. 30.
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et leurs pauvres seront assistes sur les biens de 1'figlise. Enfin
on enjoint aux neophytes de renoncer apres leur bapteme a toutes
les coutumes juives, et de se preserver de toute rechute, autrement
ils seront deferes a Finquisition l.

Au moment ou se tenait la dix-neuvieme session, arriva a Bale
une lettre du pape (31 aout 1434), informant le concile des nego-
ciations qu'il avait, de son cote, poursuivies jusqu'alors avec
les Grecs. Dans le courant de 1'annee precedente, il avait deja
confere avec les deputes de Fempereur grec, de concert avec
Sigismond, et ces derniers avaient demande que le concile d'union
se tint a Ancone. Mais comme un pareil concile occasionnerait
beaucoup de frais a raison de 1'affluence d'un nombre considerable
de Grecs, et n'aboutirait peut-etre a aucun resultat utile, le pape
n'avait absolument rien conclu sur ce point; par contre, il avait

jenvoye en juillet 1433 un nonce special a Constantinople, Chris-
tophe Garatone. Celui-ci avait decide 1'empereur grec et le patriar-
che a negocier 1'union a Constantinople meme, en presence d'un
legat apostolique 2; 1'empereur de Trebizonde et le patriarche des
Armeniens y avaient egalement consenti. Garatone etant revenu
a Rome avec ces nouvelles, le pape 1'avait envoye pour la deuxieme
fois en Orient en juillet de 1'annee courante (1434), pour conclure
sur ces bases une convention 3.

Ce n'etait pas seulement les Grecs, au sens strict du mot, que le pape
avait invites al'union,mais aussi 1'empereur deTrebizonde dans 1'Asie-
Mineure, les Syriens, les Armeniens et les Hierosolymitains. II avait
ecrit plusieurs fois dans ce but a 1'empereur de Trebizonde et obtenu
dece prince de bienveillantes adhesions; mais le nonce Garatone dut
se rendre de Constantinople a Jerusalem; il y reussit a decider a
1'union le patriarche Isai'e, qu'il persuada aussi de traduire en arme-
nien la lettre d'Eugene et de Tenvoyer au patriarche d'Armenie4.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 98 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. Tin, col. 1190 sq.

2. Garatone demanda que meme a. Constantinople le legat obtint la presidence
dans le concile d'union. Les Grecs refuserent, mais 1'empereur intervint. Mansi,
op. cit., t. xxxi, col. 33, et Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos
et Latinos, sive concilii Florentini exactissima narratio, grssce scripta per Sylvestrum
Sguropulum, etc., 1660, sect. II, c. xxu, p. 18-19.

3. Mansi, op. dl., t. xxx, col. 848; Cecconi, Sludi storici sul condlio di Firenze,
t. i;docum. 27 et 31.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 648; t. xxx, col. 865 sq.; Cecconi,
Studi storici sul condlio di Firenze, t. i, doc. 35 et 40.
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Cependant Simon Freron apporta au pape la nouvelle des reso.
lutions prises par les Peres de Bale; bientot apres arriverent aussi
a Florence, ou sejournait alors Eugene IV, les deux cardinaux
Nicolas Albergati de Sainte-Croix et Jean Cervantes de Saint-
Pierre-aux-Liens, qui donnerent sur le meme point des details >
plus circonstancies. Eugene, apres quelque temporisation, ceda,
et confirma, par une bulle du 15 novembre 1434, les decisions I
conciliaires, avec les observations suivantes : I

Quelque temps avant que les Peres de Bale se fussent occupes j
des affaires grecques, le pape avait deja envoye pour la deuxieme i
fois son secretaire Christophe Garatone muni de nouveaux pouvoirs \
a Constantinople, et sans doute cet ambassadeur avait deja conclu I
une convention. II est done possible que nous nous rendions ?
ridicule aux Grecs et fassions tort a 1'union si nous concluons *
deux traites differents. La convention arretee par les Peres de
Bale rencontrera en pratique beaucoup de difficultes; enfin k[ j
pape s'etonne que les Peres se fussent engages subitement dans une
affaire si importante, en laquelle il avait deja noue lui-meme des .
negociations et qu'ils eussent conclu une convention, sans 1'en :
informer a 1'avance. Pourtant il consent, afin de leur prouver son f
amour de la paix, a confirmer leur convention 1.

En meme temps le cardinal Orsini adressa au concile, sur cette
meme question, une lettre qui fut lue avec la bulle du pape dans
la congregation generate du 3 decembre 1434. Dans la meme J
congregation Simon Freron, 1'envoye du concile, prononga n f
grand discours sur les negociations qu'il avait cues avec le pape \
a propos de la question grecque 2. Le Saint-Pere, desireux d'em- \
pecher les Turcs de penetrer plus avant dans les pays chretiens, i
pressa alors instamment les Peres de Bale et les princes d'Occident
d'envoyer des secours aux chevaliers de Saint-Jean, a Rhodes, pour I
defendre leur ile contre le sultan d'figypte. Son appel ne demeura
pas sans resultat : et lorsque le sultan vit les armements des chre- :
tiens, il abandonna R,hodes. Les Albanais, qui luttaient si coura-
geusement contre les Turcs, exciterent aussi la sollicitude d'Eu- ^

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1434., n. 17; Mansi., op. cil., t. xxx^, col. 864 sq.,
col. 874 sq.; Cecconi^ op. cit., 1. i^ doc. 36, 37, 42; Zhishman, Die Unionsverhw.k
lungen zwischen der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange des x v Jahrh. te
zum Condi von Ferrara, p. 77-82.

2. Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, t. i, docum. 43, et note d«
doc. 42, p. cxv. -~^
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gene IV qui les soutint de toutes les manieres dans leurs efforts.
II essaya aussi un peu plus tard d'arracher au schisme grec les
Valaques, les Bulgares et les Moldaves 1.

Les Peres de Bale avaient egalement envoye a 1'empereur,
comme au pape, les decrets de leur dix-neuvieme session; le
prince s'empressa de leur en temoigner son contentement et
d'y donner son adhesion. II partageait avec les Peres de Bale
1'opinion qu'on ne pourrait realiser 1'union que par un concile
tenu en Occident, et il ecrivit a 1'empereur grec une lettre tres
amicale pour essayer de le gagner au plan du concile2. Cependant
le pressentiment qu'Eugene IV avait exprime dans sa bulle au
concile citee plus haut, etait exact. Au moment ou eerivaitle pape,
son ambassadeur Christophe Garatone avait deja conclu avec les

1 Grecs une convention suivant laquelle, d'apres leur desir, le concile
d'union se tiendrait a Constantinople meme. L'empereur grec
annonga cette nouvelle aux Peres de Bale par une lettre du 12 no-
vembre 1434, et le pape leur communiqua la lettre de Garatone 3;
de leur cote, les ambassadeurs grecs, Georges et Emmanuel
Dishypatus, qui se rendaient avec Garatone a Florence pres du
pape, informerent leurs collegues accredites aupres du concile que
Funion devait etre conclue suivant la voie indiquee par le pape,
c'est-a-dire a Constantinople et non en Occident 4. On fut tres peu
satisfait, a Constantinople, de 1'abbe Isidore et des autres envoyes
grecs qui avaient negocie a Bale 5.

Pourquoi maintenant le pape s'etait-il decide pour Constan-
tinople, c'est ce qu'il est facile d'expliquer. D'abord, les Grecs,
quelques annees auparavant, en avaient exprime le desir a Mar-
tin V. Ensuite Eugene ayant perdu plusieurs provinces de 1'Etat
ecclesiastique et vu se revolter plusieurs de ses villes importantes,
se trouvait dans une situation si genee que toute economic possible
lui semblait desirable, en sorte que les enormes depenses qu'il
devrait faire pour le voyage et 1'entretien des Grecs lui parurent

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1434, n. 18-20; 1436, 11. 27.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 839, 861.
3. Mansi, op. cii., t. xxix, col. 623; t. xxx, col. 889; Hardouin, Condi, coll.,

t. vin, p. 1630; Cecconi, op. dt., t. i, doc. 41, 44.
4. Mansi, op. dt., t. xxx, col. 890; Cecconi, op. dt., t. i, docum. 45; Zhishman,

Die Unionsverhandlungen zwischen der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange
desxvJahrh. bis zum Condi von Ferrara, p. 83 sq.

5. Frommann, Kritische Beitrdge zur Geschichte der Florent. Kircheneinigung,
1872, p. 139 sq.
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exorbitantes. On pouvait supposer, en outre, qu'un concile tenij
a Constantinople reunirait un nombre incomparablement plus
grand de prelats orientaux qu'un concile tenu en Occident; et cela
etait de nature a faire mieux augurer de 1'avenir de 1'union. Enfn
le pape ou son legat avait ecarte specialement alors le choixde
Bologne, parce que cette ville etait alors livree a des troubles dan>
gereux, qui aboutirent a une veritable sedition 1.

Le 22 Janvier 1435 furent publics a Bale, en la vingtieme session
generale, les premiers decrets importants de reforme. Depuis
quelque temps on entendait c.a et la des plaintes sur la mediocre
activite du concile relativement a la reforme de 1'Eglise. Le pro-
vincial des franciscains de Saxe notamment s'etait plaint, et
avait demande la repression de plusieurs abus, specialement de [
precedes simoniaques de plusieurs eveques auxiliaires. Le land-1
grave de Thuringe se plaignit, avec la noblesse de ses Etats, des I
commissaires de 1'archeveque de Mayence, qui exigeaient desj'
cures thuringiens recemment installes, des droits representant les
revenus entiers de deux annees 2. De son cote, 1'empereur Sigis- {-
mond representa, a plusieurs reprises, aux Peres de Bale, par
exemple en decembre 1434, qu'ils ne devaient pas consacrer trop
de temps aux affaires d'ordre prive 3, ni evoquer a leur tribunal des
proces en matiere seculiere; qu'il fallait montrer au pape plus de
deference, et enfin reconnaitre une bonne fois que la nomination
de deputations comprenant des membres de toutes les nations,
etait la cause de la marche lente des affaires, parce que les mesqui-
neries de 1'amour-propre national se faisaient deja sentir au sein
de chaque deputation. II fallait done dissoudre les deputations
et separer les nations les unes des autres, comme a Constance eta
Sienne, ou bien retablir 1'organisation des anciens conciles4. Le
fait suivant montre d'une maniere frappante jusqu'a quel degre
les Peres de Bale s'engageaient dans des questions de detail, et
outrepassaient les limites de la puissance conciliaire. Le 6 novem-
bre 1434, le cardinal Julien Cesarini, agissant en vertu des pouvoirt

1. Hardouin, Concil. coll., t. vm, col. 1023; Ilaynaldi, Annal., ad ann. i&i
n. 8, 11.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxx, col. 850, 857.
3. Dans le trentieme volume de la collection de Mansi on trouve do nombreus''

pieces qui out trait a ces sortes d'affaires, notamment a des exemptions
teres. Cf. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxx, col. 851, 852, 860, 862, 870,
880, 886 sq.; t. xxix, col. 1180-1208.

4. Mansi, op. tit*, t. xxx, col. 882, 885.
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que lui avail delegues le concile, accorda une dispense au baron
Conrad de Weinsberg et a sa fenime Anne, qui s'etaient maries
dans Pignorance qu'ils etaient parents au quatrieme degre *.

Toutefois, afin de mettre la main une bonne fois a 1'oeuvre de
la reforme, les Peres de Bale promulguerent, dans leur vingtieme
session, le 22 Janvier 1435, quatre decrets relatifs a Faboliltion
de plusieurs abus. Le premier renouvelle la defense du concubinage
des clercs, et statue que tout ecclesiastique convaincu de concu-
binage apres le delai de deux mois, sera prive pour trois mois des
revenus de ses benefices. Ces revenus seront appliques par les supe-
rieurs a des osuvres pies. Tout concubinaire, des que sa faute est
connue des superieurs, doit etre somme par eux de renvoyer sa
concubine. S'il s'y refuse, s'il la reprend ou s'il en prend une autre,
il doit, par ordre du concile, etre depouille de tous ses benefices.
Meme s'il a renvoye sa concubine, il sera inhabile a recevoir des
benefices, biens, emplois ou honneurs ecclesiastiques, jusqu'a ce

son eveque, apres avoir constate une amelioration dans ses
mosurs, le releve de cette peine. Celui qui retombe dans son
ancienne faute deviendra par le fait inhabile pour toujours a
obtenir des benefices, etc. Si un prelat ne punit pas ces concubi-
naires, lui-meme sera puni et perdra son droit de collation des bene-
fices. Tout clerc qui ne releve que de la juridiction papale (c'est-a-
dire exempt), et qui vit en concubinage, sera denonce sur-le-champ
au pape par le concile provincial, etc. -Comme en certains pays des
prelats tolerent le concubinage pour de 1'argent, on leur interdira
rigoureusement d'agir de la sorte sous la menace de la damnation
eternelle. S'ils s'obstinent, ils devront, outre le chatiment encouru
pour negligence, verser aux bonnes oeuvres le double de la somme
qu'ils auront regue. Les eveques devront chasser des maisons des
clercs, meme en faisant appel au bras seculier, les concubines et
femmes suspectes, et ils ne tolereront pas que les enfants illegitimes
des clercs habitent chez leurs peres. On promulguera exactement
cette ordonnance dans tous les synodes provinciaux et diocesains,
et dans les ehapitres des reguliers, et on sommera tres serieusement
les clercs de renvoyer leurs concubines. On priera, en outre, 1'au-
torite temporelle de ne pas entraver les mesures disciplinaires que
les prelats pourront prendre contre les concubinaires. Enfin le
concile exhorte tous les laiques, maries et non maries, a s'abstenir

11. Neue Beitrdge von alien und neuen theol. Sachen, Leipzig, 1753, p. 8 sq.
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du concubinage comme d'une faute mortelle, en les menagant des
chatiments canoniques.

Le deuxieme decret concerne la frequentation des excommunies
et des clercs suspens, et limite, selon le decret de Constance du
pape Martin V (Ad vitanda scandala), 1'interdiction de cette fre-
quentation et 1'obligation d'observer 1'interdit aux cas ou la sen-
tence penale aura ete expressement et nommement publiee parle
juge, et aux cas d'excommunication notoire.

Le troisieme decret dit : Comme 1'usage immodere de Pinter-
dit occasioune beaucoup de scandales, le concile statue qu'on ne
devra desormais jeter 1'interdit sur aucune ville et aucun lieu, a
moins que la responsabilite du crime ne pese sur la localite ou son
seigneur ou superieur. Mais on ne devra jamais fulminer 1'interdit
pour une faute privee, sauf le cas ou le criminel, notoirement frappe
d'excommunication, serait tolere dans une localite, nonobstant la
requisition judiciaire.

Enfin le quatrieme decret ordonne qu'en vue du prompt ache-
vement des proces, il sera defendu d'en appeler une deuxieme fois,
et que ceux qui appellent temerairement seront punis d'une forte '
amende.

Tous ces decrets de reforme seront promulgues par tous les
eveques dans leurs dioceses, et envoyes aussi aux prelats absents1,

Peu apres la celebration de la vingtieme session, les Allemands
firent, dans la congregation generale du 11 fevrier 1435, plusieurs
reclamations relatives a 1'indulgence et aux collectes d'argent que
le concile avait prescrites a propos des affaires grecques 2. A la
meme epoque, le pape envoya au concile de Bale Christopfe
Garatone et les deputes grecs venus a Florence avec une lettre
datee du 22 fevrier 1435, dont voici le contenu : Le pape n'a pas
voulu, par egard pour les membres du concile, donner une decision [
aux deputes grecs qui voulaient negocier avec lui sur le choix de |
Constantinople comme lieu du concile unioniste, bien que ffi i
choix lui parut le plus convenable pour 1'union et meme le seul r
possible. II les leur envoie maintenant, afin que le synode les <
entende et prenne la resolution qui lui semblera la meilleure. II leuf \
transmet aussi les articles qu'il a juge devoir servir de fondemen' !

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 101-104; Hardouin, Condi, c
t. vni, col. 1193-1195.

2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 903.
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a 1'union avec les Grecs 1. Bientot apres, le pape remit aussi aux
Peres la decision du conflit entre la ville de Magdebourg et son
archeveque 2.

Garatone parla a Bale avec beaucoup de zele en favour du projet
qui consistait a conclure 1'union a Constantinople; mais ce fut en
vain3. Le concile repoussa ce projet, et communiqua son refus
au pape dans une courte lettre datee du 5 mai 1453. En voici le
contenu : L'honneur du concile et du pape exige qu'on persiste
dans la determination prise dans la dix-neuvieme session et qu'Eu-
gene IV lui-meme a confirmee. Les Grecs conviennent que 1'union
ne peut etre conclue que dans un concile oscumenique; on ne saurait
cependant se contenter pour cela que le concile reuni a Constan-
tinople fut juge oecumenique par les seuls Grecs. Ce serait, en effet,

[596] la pire des choses et un nouveau brandon de discorde si le nouveau
synode etait considere comme cecumenique chez les Grecs et seu-
lement comme particulier chez les Latins. II ne serait pas conve-
nable, en outre, qu'on permit a deux legats et quelques Grecs de
juger en arbitres de la sainte foi, qui est la chose du monde qui doit
etre la plus sure. Enfin il serait inconvenant de celebrer un synode
a Constantinople pour ainsi dire dans la gueule des Turcs 4.

Desireux de s'entendre sur ce point et quelques autres avec le
pape, les Peres de Bale envoyerent a Florence, a cet effet, le bache-
lier Matthieu Menage (appele Nervatze dans un document) et
le docteur Jean Bachenstein 5; puis ils tinrent, pendant 1'absence
de ces deputes, le 9 juin 1435, leur xxie session, dans laquelle on
publia onze decrets de reforme.

1° Le premier ordonne que desormais on ne devra percevoir
aucune taxe, ni dans la curie romaine ni ailleurs, pour les confir-
mations d'election, admissions de postulation, provisions, colla-
lions, presentations, institutions et investitures, de toutes eglises
episcopates ou archiepiscopales, de monasteres, ou toute autre

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 909-913; Cecconi, Studi storici sul co?icilio di
Firenze, 1.1, docum. 48.

2. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 825. La date 1434, xv cal. April., ann. V, indique le
18 mars 1435 fselon 1'erc florentine 1434).

3. Mansi, op. cit., t. xxx, coK 936; Cecconi, op. cit., t. i, docum. 50.
4. -Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 281; Hardouin, Condi, coll., t. viu,

col. 1353; Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, 1.1, doc. 49; Zhishman, Die
Unionsverhandlungen zwischen der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange des
XvJahrh. bis zum Condi von Ferrara, p. 87 sq.

5. Mansi, op. cit. :t. xxix, col. 460; t. xxx, col. 944; Cecconi, op. cit., t. i, p. 84.



886 LIVRE XLVII

dignite, benefice ou emploi ecclesiastique, ni pour les ordinations,
benedictions et concession du pallium, ni avant ni apres, sous
aucun pretexte de coutume, privilege, etc.; ni comme honoraires
pour le sceau des bulles, ni sous le nom d'annates, de minuta servitk,
primi fruclus, etc. Seuls les secretaires de la chancellerie, les
abbreviatores et les registratores recevront un salaire proportionne
a leur travail. Quiconque, contrairement a ce canon, demande,
donne ou promet quelque chose, sera puni comme simoniaque et
depouille des benefices qu'il aura ainsi obtenus. De plus, toutesles
obligations, promesses, censures et ordres qui seront faits ou pro-
mulgues, a 1'encontre de ce salutaire decret, sont sans valeur, mils
et de nul effet. Le pape lui-meme, ce qu'a Dieu ne plaise! s'il
agissait contre cette ordonnance et troublait 1'Eglise, sera denonce
au concile general. Quant aux autres delinquants, ils seront
dument punis par leurs superieurs selon le degre de leur faute et
les prescriptions canoniques. [

2° Le deuxieme decret tend a rassurer les beneficiers, en defen-j;|
dant de molester quicorique est en pacifique possession d'un [
benefice depuis trois ans. Toutefois, 1'opposant qui n'a pu, a cause :
de la guerre ou pour une autre raison legitime, faire valoir durant
ces trois ans ses droits a un benefice, pourra encore etre admis
a les faire valoir apres 1'expiration de ce delai, eonformement
aux decrets du concile de Vienne. Les eveques, de leur cote,
rechercheront si personne ne possede de benefice sans titre legi-
time, et, le cas echeant, ils investiront de ce benefice le detenteur
actuel, pourvu qu'il ne s'en soit pas empare par la force et n'en soil
pas indigne, ou bien le donneront a un autre.

3° Le troisieme decret prescrit la recitation en commun, respec-
tueuse et lente, des heures canoniques dans toutes les eglises
cathedrales et collegiales.

4° On ordonne a tous ceux qui y sont obliges d'assister a toutes I
les heures canoniques ainsi qu'aux processions, du commencement j
a la fin; les distributions quotidiennes seront faites apres chaquc F
heure. On etablira aussi des surveillants pour noter les absents. I

5° Les beneficiers qui ne peuvent dire Foffice au chceur doiveni
le reciter lentement et convenablement dans un autre lieu, oui^
ne seront pas troubles dans leur devotion.

6° Tout beneficier qui se promene pendant le service divin an
dehors ou au dedans de 1'eglise, ou se livre a des conversations'
perdra non seulement les distributions quotidiennes attacheei
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al'heure canonique, mais encore celles de tout le jour; s'il recidive,
il perdra celles de tout le mois. On ne doit pas tolerer non plus
que le service divin soit trouble par la circulation bruyante d'autres
personnes quelconques.

7° Au choeur on affichera un tableau ou seront indiquees les
fonctions ecclesiastiques d'un chacun pour toute la semaine.
Quiconque neglige ses fonctions, nieme pour une seule heure, perd
les distributions du j.our entier.

8° On punira aussi ceux qui ne disent pas entierement le Credo a la
messe, qui omettent la preface ou le Pater, ou qui celebrent sans
servant, ou enfin disent la messe si bas qu'on ne peut les entendre.

9° Aucun chanoine ne contractera de dettes sous la condition
que, s'il ne les paye pas au temps fixe, il doit rester eloigne du
chceur. Quiconque souscrit a une pareille condition, perd ipso
facto ses revenus pour trois mois, et ces revenus seront attribues
a 1'eglise.

] 10° Pendant la grand'messe, on ne tiendra pas de reunion
capitulaire.

11° II est defendu sous des peines tres severes de tenir dans
les eglises ou dans les cimetieres des fetes de fous et d'enfants,
d'y donner des spectacles, des banquets, des danses et d'y tenir des
foires. Tout recteur d'eglise qui tolerera de pareils abus perdra
tous ses revenus ecclesiastiques pour trois mois 1.

799. Le conflit se rallume entre le pape et le concile.
Vingt-deuxidme session.

II n'y a pas lieu de s'etonner que les legats du pape presidents
du concile de Bale, savoir Jean, archeveque de Tarente, et Pierre,
eveque de Padoue (le premier president, cardinal Julien, ne se
joignit pas a eux), aient proteste contre le decret relatif aux
annates: les Peres regurent tres mal cette protestation. Le
24 juin 1435, lors du depart des ambassadeurs grecs, ils envoyerent
a Constantinople trois nouveaux legats : le dominicain Jean de
Raguse, le chanoine Henri Menger de Constance et le chanoine
Simon Freron d'Orleans 2. Nous parlerons plus bas du resultat

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 104-108; Hardouin, Condi, coll.
t. vm, col. 1196-1199.

2. Cecconi, Studi slorid sul concilia di Firenze, t. i, 1869, p. 94.
CONCILES — vn — 57
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de leurs negociations. Quelque temps apres, les deputes conci,
liaires Menage et Bachenstein, qui avaient ete envoyes aupres
du pape a Florence, adresserent a Sa Saintete, le 14 juillet 1435,
deux allocutions aussi diffuses dans la forme que peu mesurees
dans le fond. Dans la premiere, Menage defendit la resolution \
du concile, qu'on ne devait pas conclure 1'union avec les Grecs
a Constantinople, et qu'il fallait pour encourager cette union {
decreter les memes indulgences que pour une croisade 1. Bachen- J
stein parla ensuite sur 1'autorite des conciles generaux. D'apres lui, I
il etait indubitable que, conformement au decret de Constance,
tout homme, meme le pape, fut oblige d'obeir au concile general
en tout ce qui concerne la foi, 1'extirpation du schisme et la reforme
de 1'Eglise dans son chef et dans ses membres. Or le concile de
Bale avait juge actuellement qu'une telle reforme etait extreme-;
ment necessaire, et le pape lui-meme 1'avait a plusieurs reprises
engage a y mettre la main. En consequence, le concile avait publie
au nom du Saint-Esprit ses salutaires decrets. L'inobservation de
ces decrets pourrait amener de grands maux, et meme un schisme
dans 1'figlise. Le pape est done instamment prie d'observer lui- ,
meme exactement tous les decrets du concile et de revoquer tout |
ce qui a pu etre fait contrairement a leur teneur. Ici Bachenstein |
ajoute quelques menaces pour le cas ou le pape serait d'un avis
contraire, et fait ressortir le grand scandale a prevoir si le
pape annulait certaines decisions du concile sur certains proces
et pronongait des sentences en sens contraire. Enfin, observa
Bachenstein, le concile envoie au pape son recent decret
sur 1'abolition des annates, etc. ; il exhorte Sa Saintete a |
en prescrire a sa curie 1'observation, attendu que ce decret est [
conforme a la loi divine et aux enseignements des Peres. 1-
Les annates, pense le concile, avaient ete institutes pour venir
en aide aux croisades; mais presentement elles n'offrent q a e ;
des inconvenients, et dans plusieurs eglises on ne peut pas
celebrer le service divin, parce que le clerc qui les dessert"
ne peut pas solder les annates. En outre, quelques papes, e t ,
notamment Alexandre II, ont deja defendu d'accepter de 1'argent |
pour n'importe quel benefice ecclesiastique. Du reste, le concile [
est parfaitement dispose a procurer d'une autre maniere an

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 934 sq.; Cccconi, Studi slorid,
concilia di Firenze, t. i, doc. 50.
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pape et aux cardinaux une indemnite satisfaisante, et il y tra-
vaille1.

Le pape ne se sentit pas dispose a renoncer a des revenus dont
il avait tant besoin, avant qu'on lui cut fixe de fait une compen-
sation acceptable; aussi, le 12 aout, il chargea son secretaire Pogge
d'envoyer aux deputes du synode une courte note disant que le
pape s'etait toujours occupe de 1'extinction de 1'heresie et de 1'union
avec les Grecs, mais pour ce qui concerne les annates, les indul-
gences, etc., il devait deliberer sur ces si importantes questions avec
les cardinaux, et transmettrait ensuite au concile une reponse
par Forgane de legats speciaux, le plus promptement possible
Les envoyes conciliaires se declarerent aussitot tres mecontents
de la reponse du pape; ils demanderent qu'Eugene IV leur repondit
par unebulle et non par un billet; enfin ils renouvelerent ex super-
abundant cautela les demandes qu'ils avaient adressees a Sa
Saintete le 14 juillet 3.

Ce fut probablement a la suite de ce monitoire que le pape
[600]publia des le lendemain, 13 aout, une courte bulle adressee aux

Peres de Bale; il dit que leurs envoyes lui avaient fait un rapport,
et qu'il repondrait en detail par Pentremise d'envoyes speciaux 4.

Le 23 juillet, il avait confie a cet effet des instructions pour
Bale au general des camaldules, Ambroise Traversari, et a maitre
Antoine de San Vito, auditeur des causes du Sacre Palais, tous
deux hommes tres experimentes et capables; le Sacre-College leur
avait egalement communique une mission pour le concile 5. Ils
arriverent a Bale le 21 aout 1435, et y furent recus en grande solen-
nite, bien que le concile eut des lors repris ses precedes hostile?
centre le pape. En effet, le 3 aout, il avait declare que desormais
les adherents au concile munis de grades devraient toujours avoir

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 454 sq. (une deuxieme fois, t. xxx,
col. 939); Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 1505 sq.

2. Mansi, op. dt., t. xxix, col. 459; Hardouin, op. dt., t. vin, col. 1510; Cecconi,
Sludi storici sul concilia di Firenze, t. \, doc. 52.

3. Mansi, op. dt., t. xxx, col. 944; Gecconi., op. cit., t. i, doc. 53; N. Valois,
op. cit., 1.1; p. 385.

4. Cette courte bulle a ete imprimee pour la premiere fois dans 1'appendice dc
Cecconi, op. cit., t. i, p. ncvi sq.

5. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 921 sq. Des details sur Traversari dans Cecconi,
op. cit., t. i, p. 143 sq.; Zhishman, Die Unionsverhandlungen zwischen der oriental,
undrom. Kirche seii dem Anfange des xv Jahrh. bis zum Condi von Ferrara, p. 96;
N. Valois, op. dt., t. i, p. 387.
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la preference pour la collation des benefices, meme sur les clercs
grades de. la curie romaine auxquels le pape pourrait songer a les
donner 1. Trois jours apres, 6 aout, on enjoignit, sous menaced'ex-
communication, aux collecteurs de la Chambre apostolique et autres
fonctionnaires de ce genre, d'avojr a se rendre a Bale dans un delai
fixe pour y rendre compte de leurs recettes. Ordre rigoureux fut
aussi donne, sous menace d'excommunication et d'interdit,
de diriger non pas sur Rome, mais sur Bale, toutes les sommes [
d'argent versees ou dues, qu'elles aient ete demandees pout
le pape ou pour le concile. On prescrivit aussi, malgre le deeret
de la vingt et unieme session, a tous ceux qui devaient encore
des annates ou autres contributions analogues, de payer integra-
lement tout cet argent a Bale 2. Le meme jour la congregation
generale chargea le patriarche d'Antioche Jean et celui d'Aquilee, >
Louis, avec quelques autres prelats, d'une grave mission. Attendu
que les deux legats du pape et presidents du concile, Jean, arche-
veque de Tarente, et Pierre, eveque de Padoue, avaient protests
centre le decret de Constance, d'apres lequel tout honime, meme;
le pape, doit obeir au concile general en tout ce qui regarde lafoi,
1'extinction du schisme et la reforme de 1'Eglise, et centre les
decrets de la vingt et unieme session; attendu qu'ils avaient donne f
par la un grand scandale, et viole le serment qu'ils avaient prete
en entrant au synode, le concile charge les susdits commissaires
de leur assignor un delai en son nom et par son autorite, de les
exhorter a leur devoir et.de les inviter a retirer leur protestation,
S'ils s'y ref usaient, ils ne seraient desormais admis a aucune delibe-
ration conciliaire, et au besoin on les frapperait d'autres peines!,

La commission choisie par les Peres s'acquitta sans retard de
son mandat et adressa plusieurs monitoires aux legats pontifi-
caux 4. La reponse de ces derniers ne nous est pas connue.

Quelque temps apres, 26 aout, on permit aux nouveaux envoyfc
du pape, Ambroise Traversari et Antoine de San Vito, de coffl'
mencer leurs discours au concile. Le premier parla, tres brillaffl-
ment, de la superiorite du pape, reconnue par les conciles et lcf

homines les plus illustres aux temps de la primitive Eglise eta"

1. Cc decret ne fut promulgue que le 11 decembre 1435. Mansi, Condi, am
coll., t. xxix, col. 410; Hardouin, Condi, coll., t. vni) col. 1467.

2. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 439; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1492.
3. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 923.
4. Mansi, op.^it., t. xxx, col. 925 sq.
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jnoyen age. Sans doute, on a souvent adresse au pape de loyales
remontrances, comme saint Bernard a Eugene III; quelques-uns
pousses par la charite croient devoir en faire de meme aujourd'hui,
et reprocher au pape actuel ce qu'ils jugent digne de blame dans
sa conduite. Seulement ces reproches ne devraient jamais se faire
qu'avec la deference respectueuse qui convient a. un inferieur.
Les papes ont toujours montre aux conciles la plus grande estime;
a leur tour les Peres doivent se conduire avec calme; ils doivent
notamment temoigner au Saint-Siege le respect qui lui est du,
et ne rien faire qui puisse faire penser que le concile de Bale veut
opprimer Fautorite papale. II les adjure d'eviter ce malheur, et
leur montre les inconvenients deplorables qu'il entrainerait a sa
suite; il loue la vertu du pape et son attachement au concile, les
bonnes dispositions du pontife et des cardinaux pour la paix et la
reforme. Mais il serait injuste, continue-t-il, d'arracher le bon grain
avec Fivraie, et de briser le vase au lieu de le purifier. C'est pour-
quoi on ne doit rien faire qui blesse la charite, rien sans le consen-
tement du Saint-Siege, afin que toutes les decisions soient fermes
et certaines. Par la on sauvegarderait non seulement Fhonneur du
pape, mais encore celui du synode, et on observerail le precepte de

[602]la charite. II est indeniable que le Saint-Siege a besoin de revenus
considerables, car ses depenses pour le bien commun sontgrandes;
c'est pourquoi de tout temps il a du disposer de fortes sommes et
les meilleurs princes depuis Constantin lui ont assigne de grands
revenus. Mais, dans ces derniers temps, et depuis Innocent III,
1'Eglise romaine a fait de grandes pertes. Que les Peres de Bale
veuillent done ne pas rompre 1'unite de 1'Eglise et ne pas dechirer
la robe du Christ. A la fin Forateur demande que le concile nomme
une commission choisie parmi toutes les nations, avec laquelle on
puisse negocier plus au long sur tous les points en litige, attendu
quele pape etait dispose a conflrmer les recents decrets 1.

Le discours prononce le meme jour par le deuxieme envoye
pontifical, Antoine de San Vito, ne nous est pas parvenu, mais nous
en connaissons a peu pres le fond par la reponse que le cardinal
Julien fit, le 3 novembre 1435, a ces deux nonces, au nom du
concile. D'apres ce document, on voit qu'Antoine avait cherche
a montrer que les annates appartenaient au pape de droit naturel.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., col. 1250; Zhishman. Die Unionsverhandlungen
zwischen der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange des xv Jahrh. bis zum
Condi, von Ferrara, p. 97.
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divin et humain, il fallait done rapporter le decret de la vingt et
unieme session, ou bien donner au pape une indemnite convenable,
Pour refuter Ambroise Traversari, Julien fit les observations sui-
vantes : Le pape et le concile assurent qu'ils aiment la paix,
mais la paix ne peut etre fondee que sur la justice; c'est pour-
quoi le pape doit d'abord reconnaitre a 1'Eglise universelle son
droit, c'est-a-dire reconnaitre qu'elle est dirigee par le Saint-Esprit
et observer ses decisions. C'est ainsi qu'ont fait les anciens papes;
leur prestige meme y a gagne, loin d'en etre altere. Le concile ne
songe nullement a amoindrir ni 1'autorite du pape ni ses revenus;
seulement il a du supprimer les annates, parce qu'elles occasion- I
naient beaucoup de scandales et de troubles pour les consciences;
il a eu devant les yeux ce precepte du maitre : Gratis accepistu,
gratis date (Matth., x, 8); on a interdit tout acte simoniaque, sans
rien innover, puisqu'on n'a fait que ce qu'ont fait saint Pierre et
les anciens papes. Le pape n'en sera pas reduit a la pauvrete, mais
il pourra demander des subsidia charitativa, des decimes et autres
contributions, ou encore se reserver pour quelque temps le revenu
de plusieurs benefices vacants; du reste, le concile lui-meme luia
fait ofFrir des indemnites de ce genre, s'il consent auparavant a
observer ses decrets. Pour ce qui concerne 1'assertion d'Antoine
de San Vito, a savoir que les annates appartiennent au pape de
droit divin, naturel et humain, on doit admettre de fait que 1'obli-
gation pour les fideles de subvenir aux besoins des ministres du[f
culte est fondee sur ces droits; quant au mode de cette subvention,
il est variable, et un systeme d'impot importun peut parfaitement
etre remplace par un systeme meilleur sans violer la justice. II {
est, par contre, impossible que le concile, ainsi que le demandait t
Antoine, annule ses salutaires decrets. Enfin, comme les deux [
orateurs du pape ont reclame pour lui une provisio sufficient
(compensation pour les annates), le concile deliberera sur cette
question et prendra la determination qui lui semblera la plus
convenable 1.

Les deux nonces pontificaux eurent encore plusieurs nego- I
ciations avec les Peres de Bale; Antoine de San Vito attaqua notanv
ment dans un discours les preventions qu'avaient formulees

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 273 sq. et t. xxx, col. 945 sq.;

Hardouin, Concil. coll.,t. via, col. 1348 sq.; Zhishman, Die Unionsverhandlungw
zwischen der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange des xv Jahrh. bis zi""
Concil von Ferrara^p. 97 sq.
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devant le pape les envoyes synodaux Matthieu Menage et Jean
Bachenstein 1.

Une lettre d'Ambroise Traversari au pape, du 25 septem-
bre 1435, nous apprend que plusieurs prelats et theologiens de
Bale, tres distingues et tres capables, n'approuvaient d'aucune
fagon la conduite violente et orageuse de la majorite, et aspiraient
vivement a la paix ecclesiastique. C'etaient notamnient les eveques
de Burgos, de Nevers, d'Orleans, de Cosenza, de Milan, d'Evreux,
de Digne et beaucoup d'autres, parmi lesquels il faut citer les emi-
nents theologiens Jean de Montenero et Jean de Torquemada.
Ce sont justement les membres les plus illustres qui sont du parti
dupape2 .

Dans une autre lettre, Ambroise Traversari dit qu'il avait
entendu declarer par des Frangais de marque, que si le pape allait
en Avignon, tous les prelats francais 1'y suivraient 3. II assure que
le cardinal Julien n'avait plus grande influence (sur la foule ora-
geuse), qu'il ne pouvait pour la paix bien moins qu'il ne voulait,
que meme on n'etait pas tres sur de ses intentions. Les archeveques
d'Aries et de Lyon, qui aspiraient tous deux a la tiare, faisaient
tous les jours des efforts pour susciter de nouveaux troubles 4.
Enfm, c'est egalement ici qu'il faut citer I'ordonnance absolument
anormale autorisant Farcheveque de Lyon a imposer le pallium
a son eollegue de Rouen, le pape le lui ayant refuse parce qu'il
n'avait pas paye les annates 5.

1 Le pape envoya alors Ambroise Traversari, de Bale ou il etait,
vers 1'empereur Sigismond, pour implorer le secours de ce prince
en faveur du maintien des annates. Le nonce arrive a Stuhlweissen-
burg obtint une audience de 1'empereur le 26 decembre 1435, et lui
adressa une allocution : il louait non seulement les qualites intellec-
tuelles et physiques de ce monarque, mais aussi et par-dessus tout
sa piete, et se plaignait amerement de 1'abolition des annates 6.
L'empereur repondit, dans une audience secrete, qu'il etait pret
a tout faire et a tout souffrir pour le pape; toutefois il ne pouvait
pas encore rompre ouvertement avec le concile. La diete de Stuhl-

1. Mansi, op. cil., t. xxix, col. 460 sq.; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1510 sq.
2. Dans Cecconi, Studi slorici sul concilia di Firenze, t. i, p. 148 sq.
3. Cecconi, op. cit., t. i, p. 151.
4. Cecconi, op. cit.,, 1.1, p. 175.
5. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 409; t. xxx, col. 956, 958.
6. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 970 sq.



894 LIVRE XLVII

weissenburg achevee, son intention etait de travailler a la dissolu.
tion du synode, lequel du reste n'avait pas repondu a son attente,
pour retablir 1'unite dans 1'Eglise *. La lettre adressee de Vienne
le 28 Janvier 1436 par Traversari a I'empereur Sigismond est egale-
ment a remarquer. II se plaint que le concile de Bale occasionne
tant de scandales. Ce n'etaient pas les eveques qui y decidaient les
affaires, car ils etaient a peine vingt au milieu d'une assemble
de cinq ou six cents membres; tous les autres etaient des clercs
inferieurs de differents ordres, et meme des lai'ques, en sorte que
la partie bonne et bien intentionnee se trouvait opprimee par la
multitude des ecerveles et des mechants. Les Frangais, sous la
conduite des archeveques d'Aries et de Lyon, voulaient de leur
c6te tirer profit de la situation pour tacher de ramener le siege de
la papaute en France. Tout personnage appartenant au concile,
meme le plus modeste, pour ainsi dire les cuisiniers, ont autantle
droit de voter qu'un eveque, un archeveque ou un legat, et on
attribue ensuite a 1'Esprit-Saint tout ce que dicte cette multitude
furieuse. Aussi le concile dure-t-il depuis deja cinq ans sans aucune
utilite, en usurpant tous les droits de la papaute. Que I'empereur
nous vienne en aide 2.

Pendant ce temps le concile de Bale, dans sa vingt-deuxieme
session generale (15 octobre), avait condamne le livre d'Augus-
tin de Rome, archeveque de Nazareth, De sacramento unitatis
Jesu Christi et Ecclesise, a cause de diverses propositions scanda-
leuses et erronees; par exemple : « le Christ a peche, » (il veut dire
« les membres du Christ, les fideles ») et : « la nature humaine dans
le Christ est le vrai Christ, la personne du Christ, » et : « ce ne sont
pas tous les fideles justifies, mais seulement les elus qui sont
membres du Christ et membres de 1'Eglise, » propositions comple-
tement hussites 3. Dans cette circonstance Jean de Torquemada, |
sur la demande de la nation italienne, donna son avis sur le livre^
incrimine sous forme d'un Memoire assez etendu que nous posse- [
dons encore 4. Quelque temps apres (3 novembre), les Peres de f

1. Ambr. Tracers, epist., lib. I, xn, dans Aschbach, Kaiser Sigismund, etc.jt.iv,
p. 362.

2. Ambros. Trav. epist., dans Cecconi, Studi storici sul concilio di Firenze, t-'i
doc. 76.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 108 sq.; Hardouin, Condi. cA
t. viu, col. 1199 sq.

4. Mansi, op. mt., t. xxx, col. 979 sq.
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publierent une defense d'appeler de leur sentence au pape;
le 21 decembre ils adresserent une nouvelle sprnmation aux cardi-
naux, patriarches, archeveques, eveques et prelats de se rendre au
concile, sous menace de peines severes et de 1'indignation de Dieu
et de 1'figlise J; c'est ainsi que le concile termina ses travaux pour
Fannee 1435. II faut y ajouter seulement les decisions prises au
sujet de quelques conflits particuliers.

Plusieurs ambassades du concile avaient ete plus heureuses
dans Faccomplissement de leurs missions que le concile lui-meme
en cette annee 1435. L'une d'entre elles reussit, d'accord avec les
legats du pape, a mettre un terme, dans la ville d'Arras (21 sep-
tembre 1435), a la longue inimitie entre le due de Bourgogne
Philippe et le roi de France Charles VII, et a preparer la fin de la
longue guerre entre la France et 1'Angleterre, dont le seul bel
episode fut 1'apparition de la Pucelle d'Orleans 2.

Pour ce qui concerne les affaires hussites, les ambassadeurs
du concile de Bale avaient obtenu, en I'annee 1435, des resultats
significatifs, et en 1436 la convention d'Iglau y mit un terme.

800. Negotiations avec les hussites
a Brunn et a Stuhlweissenburg. Juillet 1435 a Janvier 1436.

Durant les negociations engagees a Ratisbonne (ete de 1434),
les deputes tcheques avaient declare vouloir presenter un rapport
sur tout ce qui avait ete fait et discute a Ratisbonne a la diete
bohemienne qui devait avoir lieu a la Saint-Gall (16 octobre), afin
d'y soumettre 1'ensemble de toutes les questions a la decision du
pays tout entier (Tcheques etMoraves). La diete s'ouvrit huit jours

6]apres la Saint-Gall, 23 octobre 1434, et formula les treize demandes
suivantes : 1° on assurera, par un acte authentique, que toute
personne qui a communie jusqu'a present sous les deux especes
pourra le faire a 1'avenir, ainsi que ses descendants; 2° de meme,
quiconque a communie jusqu'ici sous une seule espece pourra
adopter 1'utraquisme; 3° on pourra continuer Fusage de la com-
munion sous une seule espece dans tous les lieux ou elle prevaut
actuellement; 4° personne ne diffamera le royaume a cause de
1'utraquisme et des autres points de la convention; 5° nul ne

1. Mansi, op', cit., t. xxx, col. 958 et 969; cf. t. xxix, col. 603.
2. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 389 sq., 607, 609; t. xxx, col. 950, 952, 953, 967.
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detournera qui que ce soit de la pratique de Putraquisme; 6° 1'ar-
cheveque de Prague et les deux eveques suffragants seront elus
par le clerge et le peuple et confirmes par le concile; 7° 1'archeveque,
les eveques et tout le clerge promettent au concile obeissance prow,
lex divina mandat et suadet; mais si le pape leur ordonne quelque
chose que le Seigneur ait defendu, ils n'obeiront pas; 8° promissa
transeant de manu ad manum (c'est-a-dire qu'elles obligent de
part et d'autre); 9° les Tcheques se reservent d'expliquer le sens
original des trois premiers articles, qui va plus loin que ne le com-
portent les Compactata; 10° tous les clercs seront juges par 1'arche-
veque ou son officialite, et ne pourront etre cites devant un tribunal
etranger; 11° les benefices ne seront conferes par aucun etranger
(le pape); 12° la question si la communion sous les deux especes,
ainsi que la communion des enfants, sont de pr&cepto, sera resolue
par le fudex determine a Eger; 13° en attendant, les enfants com-
munieront aussi sub utraque 1.

Ces articles furent envoyes non pas immediatement au concile
de Bale, mais par 1'entremise de la ville d'Eger, aux deputes syno-
daux qui avaient negocie jusqu'alors avec les Tcheques. Ces depu-
tes repondirent le 16 Janvier 1435 : ils annongaient que, vers le
milieu de fevrier, le concile enverrait a 1'empereur une nouvelle
ambassade. Quant aux propositions tcheques, ils n'y consentirent
pas 2.

Vers cette epoque le parti des orphelins se disloqua comple-
tement, et ses membres passerent les uns aux calixtins, les autres
aux taborites. Ces derniers reprirent les armes. Le pays fiit de
nouveau trouble par une foule de petites guerres, et parmi les
calixtins plusieurs se montrerent plus cruels qu'auparavant. Lesp
choses en vinrent a ce point qu'a la diete tenue a Prague pour la
Saint-Valentin (en mars 1435 au lieu de fevrier), on posa pour con-
dition a la reconnaissance de Sigismond comme roi de Boheme,
que lui et sa cour, sejournant en Boheme, devraient communier
sous les deux especes; qu'il ne prendrait pour conseillers que des
utraquistes, et ordonnerait dans tout le royaume la reception de
1'Eucharistie sous les deux especes 3.

1. Monumenta conciliorum general, sec. xv, Vindob., 1857, t. i, p. 620.
2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 632-634; Mansi, Condi. coUt

t. xxx, col. 668 sq.; Palacky, Gesch. von Bohmen, t. in c, p. 180 sq.
3. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 537 sq.; Palacky, op. cit., t. ni c>

p. 181-189. _
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Cependant le concile, accedant aux desirs de 1'empereur, avait
envoye a Vienne pour trailer les affaires tcheques la quatrieme
ambassade annoncee. Les deputes etaient encore Philibert, eveque
de Coutances, Jean de Palomar, Martin Berruyer, doyen de Tours,
Tilmann, prevot de Saint-Florin a Coblentz, Gilles Charlier, doyen
de Cambrai, et le docteur Ebendorffer de Haselbach, de Vienne.
Us se mirent en route le 23 Janvier 1435, au fort de 1'hiver, par une
affreuse tempete de neige, et, apres bien des fatigues, arriverent
a Vienne le 22 fevrier, ou ils furent regus avec bienveillance par le
due d'Autriche Albert (gendre de Sigismond), 1'universite, etc. Ils
desiraient, s'il etait possible, que le nouveau congres avec les
Tcheques se tint a Vienne meme 1. Les diverses fetes donnees dans
cette ville en leur honneur, et les discours prononces a leur occasion
n'ont pour nous aucun interet particulier. Le 14 mars, 1'empereur
envoya de Hongrie, ou il se trouvait alors, un messager aux
deputes du concile, demander si le concile consentait aux propo-
sitions de la diete de la Saint-Gall, les Tcheques etant resolus dans
le cas contraire a ne plus perdre leur temps et leur argent, et a ne
plus accepter de nouveau congres. Quelques jours apres, les legats,
selon le desir de 1'empereur, allerent le trouver a Presbourg en
Hongrie et, sur 1'insistance du prince, lui declarerent qu'ils avaient
ordre de ne communiquer a personne, pas meme a lui, les resolu-
tions du concile avant 1'ouverture du congres. Le 22 mars ils revin-
rent a Vienne 2, et negocierent avec ceux des Tcheques disposes
a 1'union, Meinhard de Neuhaus et ses amis. Une lettre d'eux au

[608] concile, du ler avril 1435, lue a Bale le 25 avril 3, ne renferme rien
d'important. Comment il advint que les Tcheques se montrerent
a la fin favorables a un deuxieme congres, et comment, au lieu de
Vienne, on choisit Briinn pour lieu de reunion, c'est ce que nous
ignorons. Nous savons seulement que les negociations pour la date
de 1'ouverture du congres durerent longtemps, et que les deputes
du concile eurent la-dessus differents pourparlers et debats avec
1'empereur, qui les manda de nouveau a Presbourg, le ler mai.
Enfm Sigismond fixa au 22 mai 1'ouverture du congres. Les legats
retournerent aussitot a Vienne, 5 mai, ou ils furent importunes par

1. Le Liber de legationibus de Gilles Charlier est ici encore notre principale
source; imprime dans les Monumenta concil. general, sec. xv, Vindob., 1857,
1.1, p. 524 sq. et 624-632.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 527-529.
3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 610.
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un conflit survenu entre deux predicateurs de cette ville, 1'un clerc
de Saint-fitienne, Fautre franciscain, qui s'etaient mutuellement
injuries en chaire 1. Le 17 mai, ils partirent de Vienne pour Briinn,
et, apres avoir heureusement echappe a une bande taborite qui Us
guettait au passage, ils firent leur entree solennelle dans cette
ville le 20 mai. Le lendemain, le clerge d'Olmiitz, ayant a sa tete
1'eveque elu et confirme (mais non encore consacre), vint faire
aux deputes une visite solennelle, et les pria instamment de
vouloir bien ne pas permettre aux lai'ques la communion sous
les deux especes. Jean de Palomar repondit d'une maniere evasive.
Le dimanche 22 mai, le magistrat de Briinn vint a son tour pre-
senter ses hommages a la deputation. Toutefois on ne comment^
les negociations proprement dites que plus d'un mois plus tard
(premiers jours de juillet), parce que les deputes tcheques et sur-
tout 1'empereur se firent attendre jusque-la. Dans 1'intervalle,
les legats du concile s'occuperent de quelques reformes dans les
questions ecclesiastiques a Briinn, et notamment dans les monas-
teres. Ils proscrivirent plusieurs especes de superstitions, defen-
dirent aux femrnes de penetrer pendant le service divin dans le
presbyterium et jusqu'au maitre-autel, et procederent contre le
provincial des dominicains de Boheme, qui avait rendu enceinte
une religieuse dominicaine de Briinn, et donne un grand scandale
dans la ville. Enfin les deputes tcheques, parmi lesquels figuraient
le regent de Boheme Alsch de Riesenburg, Meinhard de Neuhaus,
Georges de Podiebrad, Jean Welwar, Guillaume Kostka de Pos-
tupic, Matthias Lauda de Chlumcan, Jean de Rokyczany, Martin
Lupac de Chrudim et d'autres nobles, bourgeois et pretres, arri-
verent a Briinn. Mais comme on ne leur accorda aucune eglise pour
le service divin, et qu'on ne permit 1'acces des temples catholiques
qu'a ceux d'entre eux qui etaient deja entres dans 1'union, ils en
furent tres irrites, et beaucoup de calixtins voulaient s'en retour-[|
ner. Le due d'Autriche Albert et Jean de Rokyczany ne les retin-
rent qu'a grand'peine. En meme temps les legats s'efforcferent
d'honorer les Tcheques en les invitant frequemment a leur table2.
Le ler juillet dans 1'apres-midi, 1'empereur Sigismond arriva enfin
a Briinn, et, le lendemain matin, Jean de Rokyczany fit un discours
en presence des deputes du concile et de 1'empereur; il sollicitatout
d'abord une reponse aux decisions de la diete de la Saint-Gall, et

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i} p. 538-548.
2. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 548-578 et 746 sq.
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resuma toutes les revendications tcheques dans les trois points sui-
vants: 1° les qiiatre articles doivent etre acceptes partout, et
particulierement en Boheme et en Moravie; 2° on ne doit pas
attaquer 1'honneur des Tcheques et des Moraves (c'est-a-dire
on ne doit pas les accuser d'heresie); 3° le concile de Bale doit
operer la refornie in vita, moribus et fide. Jean de Palomar fit
une reponse evasive. Dans I'apres-midi, les deputes du concile
presenterent leurs lettres de creance; a cette occasion, Jean de
Palomar adressa une allocution aux Tcheques, qui doivent main-
tenant entrer une bonne fois dans 1'figlise suivant leurs frequentes
promesses et les Compactata de Prague. Les legats du concile
demanderent que ce discours fut egalement lu en langue tcheque,
afin que les lai'ques pussent le comprendre parfaitement; mais les
Tcheques ne voulurent y consentir qu'a condition que les legats
repondraient prealablement aux propositions de la diete de la
Saint-Gall. 11 s'eleva la-dessus un conflit qui dura jusqu'au 3 juil-
let a midi lorsque 1'empereur trouva un accommodement.

Toutefois, les legats essayerent encore une fois de decliner la
reponse en question, en demandant que les Tcheques eussent
d'abord a declarer s'ils voulaient s'en tenir aux Compactata de
Prague1. En cela ils ne faisaient que suivre leurs instructions,
d'apres lesquelles ils devaient avant tout insister sur 1'execution
des Compactata de Prague (30 novembre 1433), et ne consentir a
rien qui ne fut d'accord avec eux. Or justement les demandes de
la diete de la Saint-Gall etaient en contradiction ouverte avec les
Compactata. Les deputes devaient declarer qu'il etait injuste de
vouloir se soustraire aux obligations d'un traite si solennellement
conclu (les Compactata}, qui liait les deux parties contractantes,
etc.; ils devaient surtout prendre des precautions particulieres

[GlOjau sujet des eveches tcheques. Ils devaient admettre qu'en fait,
dans les premiers siecles, les eveques avaient ete elus par le clerge
et le peuple, mais rappeler que ce systeme avait donne lieu a
beaucoup de conflits, ce qui avait fait passer le droit d'election
aux chapitres. Toutefois, comme dans le cas actuel le chapitre de
Prague etait expose a elire un homme qui n'aurait pas la faveur
du peuple, le concile nommerait pour cette fois au siege archiepi-
scopal un sujet qui, n'etant lie a aucun parti, serait agreable a tout
le monde. Les legats devaient enfin obtenir des Tcheques, avec

1. Monumenta concil. general, sec. xv, 1.1, p. 578-581^ 635-642, 748 sq. et 792 sq.
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1'appui de 1'empereur, que les eveches de Prague et de Litomysl
fussent, une fois 1'union conclue, administres provisoirement par
1'eveque Philibert et par Jean de Palomar ou un autre depute
synodal1.

Les Tcheques ayant de nouveau insiste pour avoir une reponse
aux demandes de la diete de la Saint-Gall, Jean de Palomar lew
donna par ecrit la courte declaration suivante: Sur tous ces
articles, trois exceptes, les Compactata de Prague ont deja prononce;
on doit s'en tenir a ces Compactata et n'y rien changer. Si les Tche-
ques, conformement aux Compactata, entrent dans 1'union, ils ne
se distingueront plus des autres catholiques que par la com-
munion sous les deux especes; ils porteront alors tous leurs autres
vceux devant le concile, qui deciderait chaque question pour toute
la chretiente. Du reste, il ne serait pas opportun de declarer abso-
lument qu'aucun Tcheque ne pourra etre cite devant un tribunal I
etranger, notamment, en cas d'appel; et le concile a Fintentionde j
corriger certains abus en cette matiere. En ce qui concerne les i
sieges episcopaux, les deux eveches (Olmutz et Litomysl) ne j
sont pas actuellement vacants; quant a 1'archeveche, le concile
veut, afin d'eviter des conflits, le faire administrer provisoirement
par un legat 2. Jean de Palomar repondit en meme temps au dis-
cours de Jean de Rokyczany du 2 juillet, et aux trois points qu'il
avait enonces : 1° relativement aux quatre articles, leur vrai sens
a deja ete fixe par les Compactata, et il faut s'y tenir; 2° le concile
desire egalement sauvegarder 1'honneur des Tcheques, autant que
cela est possible, salva fide et honore Ecclesise; 3° enfin le concile est
determine a operer une reforme 3.

Le lendemain 4 juillet, Jean de Rokyczany demanda aux deputes
synodaux si c'etait la leur dernier mot; et les deputes deman-
derent a leur tour aux Tcheques s'ils etaient resolus a s'en tenir
aux Compactata. Un vif debat s'ensuivit qui faillit amener une
rupture complete4. Les Tcheques ne voulaient adherer ferme-
ment aux Compactata que si on y ajoutait les resolutions de la diete
de la Saint-Gall; mais les deputes synodaux montrerent a 1'empe-
reur que ces resolutions contredisaient en partie les Compactata.
Desormais, les Tcheques et les legats ne negocierent plus directe-

1. Monumenta concil. general, sec. x.v} t. i, p. 619-623,
2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 642 sq.
3. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 581.
4. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i. p. 581-587., 643-649 et 749 sq.
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nient, mais seulement par 1'entremise de 1'empereur, qui se donna
beaucoup de peine pour empecher une rupture complete et pour
trouver quelque accommodement ou formule de paix. Cependant
il ne tarda pas a pencher visiblement du cote des Tcheques, et
pour entrer en possession paisible de leur royaume il leur promit
le 6 juillet de faire aboutir les plus importantes demandes de la
diete de la Saint-Gall. Aussi se montra-t-il tres irrite, le 11 juillet,
lorsque les legats refuserent d'acceder a sa proposition d'ajouter
aux Compactata la clause suivante : Salvis libertatibus et privilegiis
regni Bohemias. Dans sa colere il alia jusqu'a invectiver le concile
de Bale, qui, disait-il, n'aspirait a rien moins qu'a saper Fautorite
du pape et de 1'empereur; il traita les deputes du concile d'une
maniere grossiere et reellement blessante 1.

Meinhard de Neuhaus et d'autres Tcheques bien intentionnes
prierent aussi les legats d" accepter cette clause. Des deux cotes
on fit differentes propositions tendant a un accommodement,
notamment sur la fagon dont les Tcheques devraient jurer 1'obeis-
sance ecclesiastique. A la fin de juillet on etait sur le point de
s'entendre, lorsque tout se rompit de nouveau a propos de la redac-
tion du quatrieme article, concernant la propriete religieuse.
Les Compactata disaient : ipsaque bona Ecclesise ab aliis usurpari
non possunt. Mais les Tcheques voulaient substituer detineri a
usurpari, et, pour attenuer encore, ajouter infuste, comme si on
pouvait juste detinere les biens de 1'Eglise. Les legats repondirent
qu'ils n'etaient pas autorises a admettre cette modification;
ce que voyant, 1'empereur proposa, le 29 juillet, de renvoyer
la decision de ce point a un nouveau congres; les legats auraient
ainsi le temps de consulter le synode. Ceux-ci y consentirent, mais
non les Tcheques. Du reste Sigismond etait de nouveau irrite

612]contre les legats qu'il invectivait ainsi que le concile. Le 31 juillet,
Philibert de Coutances consacra 1'eveque d'Olmiitz; 1'empereur
declara vouloir envoyer des deputes a Bale, pour demander au
concile la modification desiree. Les deputes du concile devraient
en raeme temps deleguer a Bale quelques-uns d'entre eux. Apres
qu'on eut regie encore quelques autres affaires, les deputes du
concile repartirent pour Vienne le 9 aout 1435; quant aux Tcheques,
ils avaient quitte Briinn quelques jours auparavant 2.

1. Monumenta concil. general, sec. \v, t. i, p. 587-599^ 662 sq., 750 sq.,
795-801.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 599-618,, 649-664, 752-756 et
801-810.
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Les envoyes que 1'empereur avait promis de deleguer a Bale
ne purent rejoindre assez tot a Vienne les deputes du concile;
trois de ces derniers, Jean de Palomar, le prevot de Saint-Florin
et le doyen de Cambrai; se mirent done seuls en route pour Bale,
les trois autres restant a Vienne 1. Jean de Palomar et ses deux
collegues presentment au concile, le 16 septembre 1435, un rapport
tres etendu sur la quatrieme ambassade et les negociations de
Briinn 2. Quelque temps apres s'ouvrit a Prague la diete de la
Saint-Matthias, et apres de nombreux et violents debats le parti
de la paix Femporta. II fut enfin decide qu'on reconnaitrait, confir-
merait et executerait tout ce qui avait ete promis a Briinn, dans
1'espoir, bien entendu, que 1'empereur tiendrait sa parole. Le pays
se soumit done a 1'obeissance au concile et a 1'Eglise romaine, eta
1'empereur comme roi de Boheme; seule la ville de Koniggratz s'y
refusa. Les legats avaient demaride a Briinn que le document
d'acceptation des Compactata fut signe, non seulement du sceau et
au nom de tout le royaume, mais encore du sceau et au nom des
personnes les plus distinguees de chaque ordre; mais cette demande
echoua par suite des conflits que susciterent des rivalries de
preseance; le sceau et les noms des villes de Prague (ancienne et
nouvelle ville) devaient-ils etre places avant ceux de 1'ordre des
chevaliers, etc. A la fin, on se contenta de faire figurer sur le docu-
ment le nom du regent du pays et le sceau du royaume. On choisit
aussi quatre ecclesiastiques que la diete autorisa, apres 1'explica-
tion et la correction de certains autres points des Compactata, a
jurer obeissance a 1'Eglise romaine, au concile, au pape et aux
autres prelats hierarchiques, au nom de tout le peuple tcheque.
Cependant Facte le plus important de cette diete fut Pelection[(
d'un archeveque de Prague (21 octobre) et de deux auxiliaires.
A cette fin la diete designa comme electeurs deux barons, Meinhard
de Neuhaus et Ptacek, deux chevaliers, trois bourgeois, et neuf
pretres pris dans tout le royaume. Us elurent en seance secrete
Jean de Rokyczany comme archeveque, et les pretres Martin
Lupac de Chrudim et Wenceslas de Hohenmaut comme eveques
auxiliaires. La diete entiere les accepta et les reconnut comme s'ils
avaient ete deja legitimement proclames.

Jean de Rokyczany refusa d'accepter la dignite offerte: car il
prevoyait qu'elle lui creerait une situation bien difficile; mais le

1. Monumenta concil. general, sec. XV, t. r, p. 673 et 674.
2. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 664-673.
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parti preponderant, qui ne connaissait aucun homme plus propre
a cette haute charge, le contraignit d'accepter. Toutefois son
election devait rester strictement secrete, jusqu'a ce que 1'empereur
Sigismond 1'eut sanctionnee 1.

Cependant la chose fut connue et un nouveau conflit eclata au
sein des Tcheques eux-memes. Jean de Rokyczany, en particulier,
fut accuse d'avoir conclu une alliance avec les hussites les plus
avances, a 1'effet de leur livrer la ville de Prague. II se defendit
de cette accusation avec une extreme energie 2.

Cependant les ambassadeurs de 1'empereur etaient arrives a
Bale et le concile leur donna, le 29 octobre 1435, la reponse sui-
vante: Les Tcheques ont eleve, apres la conclusion des Com-
pactata, des pretentious qui non seulement depassent, mais meme
contredisent cette convention. Le concile desire savoir d'une maniere
precise s'lls veulent s'en -tenir aux Compactata. Du reste, qu'ils
ne s'attendent pas a jamais obtenir les concessions desirees
ou d'autres analogues par le moyen de la puissance temporelle
(1'empereur). Que s'ils desirent quelque chose de plus que ce qui
se trouve dans les Compactata, qu'ils en adressent la demande au
concile. Quant a la redaction du quatrieme article, le concile a
autorise ses legats a substituer aux termes : bona Ecclesise ab aliis
usurpari sine sacrilegii reatu non possunt, une autre expression,
bien que la premiere ait ete employee par les saints Peres Ambroise,

] Jerome, Augustin, etc. 3.
Quelques jours apres, 9 novembre 1435, le concile de Bale

renvoya a Vienne Jean de Palomar : il formerait avec les trois
deputes demeures dans cette ville, Philibert eveque de Coutances,
Martin Berruyer, doyen de Tours, et Thomas Ebendorffer de
Haselbach, la cinquieme ambassade qui devait se rendre a hi diete
de Stuhlweissenburg (Alba regalis) en Hongrie, pour traiter de
nouveau avec les Tcheques.

Les instructions donnees aux legats peuvent se resumer comnie
il suit: ils devaient obtenir de 1'empereur et du due d'Autriche
Albert (seigneur du margraviat de Moravie) une garantie des
Compactata et la promesse que personne ne serait force, ni directe-

1. Palacky, Gesch. von Bohmen, t. in c, p. 205 sq.
2. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i} p. 673; Palacky, op. cit., t. m c,

p. 207.
3. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 674; Mansi, Concil. ampliss.

coll., I. xxix, col. 412; Hardouin, Concil. coll., t. VHI, col. 1468 sq.
CONCILF.S VII 58
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ment ni indirectement, a la communion sous les deux especes;
sur 1'article relatif a la propriete ecclesiastique, ils pouvaient agreer
une autre redaction. Le concile en proposa plusieurs, en ajoutant
toutefois qu'a 1'extremite les legats pouvaient accepter la formule
infuste detineri non possunt demandee par les Tcheques 1.

Jean de Palomar et les autres legats arriverent a Vienne le
2 decembre 1435, et a Stuhlweissenburg le 20 decembre. Du cote
des Tcheques, les lai'ques etaient arrives, mais aucun pretre; quant
uu pape, il avait envoye comme nonce le general des camaldules.
L'empereur arriva le 22 decembre, et demanda aussitot que les
Tcheques non encore unis fussent neanmoins admis au service
divin; mais les deputes synodaux ne voulurent pas y consentir,
Le 23 decembre, suivant leurs instructions, ils prierent 1'empereur
et le due Albert de leur assurer parecrit 1'execution des Compactata,
en particulier les points suivants : 1° les Tcheques, pour tout ce
qui concerne le status ecclesiasticus, et notamment 1'election d'un
archeveque, etc., n'auront recours qu'a la puissance ecclesiastique
et se conformeront en toutes choses, la communion sous les deux
especes exceptee, aux rites generaux de FEglise; 2° personne
en Boheme et Moravie ne sera contraint a la communion sous les
deux especes. Le concile avait ete amene a prendre ces precautions
par 1'attitude des Tcheques qui, contrairement a leurs promesses
faites a Brunn, avaient precede a 1'election d'un archeveque. L'em-
pereur repondit: « L'elu n'est pas encore confirme. » Les legats
presentment ensuite une esquisse de la redaction que devait avoir
la garantie ecrite demandee a 1'empereur par le synode 2.

Comme les Tcheques n'avaient apporte aucune lettre de creance
les autorisant a negocier, les deputes synodaux voulaient qu'on
tint une nouvelle diete en Boheme, afin de terminer Faffaire defi-
nitivement. Mais 1'empereur estima qu'un pareil delai serait dan-
gereux, et on s'entendit enfin pour regler que les deputes du concik
et les Tcheques remettraient, respectivement, entre les maim de
1'empereur leur adhesion ecrite aux Compactata. Puis le 27 deceffi"
bre, il fit savoir aux legats du synode, par 1'entremise de son chan-
celier 1'eveque de Zengg, en Croatie, qu'il lui etait impossible de
delivrer la garantie ecrite qu'on lui avait demandee (bien qu'il}
cut deja consenti le 23 decembre). II avait, comme on 1'a vu, fait
aux Tcheques (6 juillet) des promesses qui etaient en contradiction

1. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 674 ct 699 sq.
2. Monumenta, concil. general, sec. xv, t. i_, p. 676-678 et 683.
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avec les articles a garantir. Aussi voulait-il se borner simplement
a declarer en general, sans entrer dans aucune precision, que si les
Compactata etaient confirmes, il en procurerait 1'execution selon
leur vrai sens et n'en tolererait pas la violation. Une redaction
du texte de la garantie modifie en ce sens fut presentee aux legats
par le chancelier imperial dans I'apres-midi du meme jour, 27 de-
cembre 1.

Le lendemain Jean de Palomar, mande aupres de 1'empereur,
lui declara formellement que, puisque le bruit courait qu'il avait
concede aux Tcheques leurs pretentions a Briinn sous la forme
d'une cedilla, il etait de son devoir de lever un pareil soupcon en
acceptant et en signant la formule (nientionnee plus haut) que les
legats (c'est-a-dire Palomar) avaient redigee. Les Tcheques furent
aussi informes du differend entre les legats et 1'empereur, et on les
assura que les legats demanderaient la revocation de tout ce que
Sigismond avait promis a Briinn. Meinhard de Neuhaus lui-meme
et les autres Tcheques unis representerent alors aux legats que
1'empereur ne pouvait plus retirer des engagements deja publies
a Prague. II s'eleva a ce sujet (29 decembre) de violentes discussions
entre 1'empereur, son chancelier et les legats. L'empereur declara
qu'il renoncerait plutot a son royaume de Boheme que de signer
le document demande par les legats, lequel etait d'autant plus
offensant pour lui qu'il n'avait point donne par ecrit aux Tcheques
les pretendus engagements qu'on lui reprochait. II s'estima en
outre blesse par certaines expressions de Jean de Palomar. Les
memes dispositions regnerent durant les debats du 30 et du 31 de-

jcembre. L'empereur voulait meme se retirer completement de
1'affaire, et laisser les legats negocier seuls avec les Tcheques.
Quant a ceux-ci, ils estimerent qu'on s'etait entendu a Briinn sur
toutes les questions, sauf la redaction du quatrieme article, et que,
puisque les legats etaient maintenant autorises par le concile a
traiter ce dernier point, ils devaient communiquer qes instructions
a 1'assemblee. Mais, de leur cote, les legats demanderent aux
Tcheques de retirer d'abord toutes leurs pretentions contraires aux
Compactata, ainsi que les elections episcopales irregulieres qu'ils
avaient faites. En meme temps ils prierent 1'empereur de ne pas se
desinteresser de 1'affaire; quant a la redaction du quatrieme article,
ils ne voulaient negocier qu'avec des representants tcheques
Uiunis a cet effet de pouvoirs legitimes. On conclut done qu'une

1. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 678-680 et 684.
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nouvelle diete tcheque aurait lieu prochainement sur la frontiere,
Le ler Janvier 1436 et les jours suivants, 1'empereur, devenu

plus calme, reprit les conferences avec les deputes du concile et
les Tcheques : on delibera sur une nouvelle forme a donner au docu-
ment que 1'empereur devait dresser. Les Tcheques eleverent
alors les plus grandes difficultes. Us protesterent centre le passage
du document ou il etait dit que 1'empereur promettait « de ne pas
s'immiscer dans les choses qui appartiennent ad fidem et EcdesiK
dispositionem. » Us voyaient bien que par la tout espoir leur etait
ote d'arriver, grace a 1'empereur, au succes de leurs pretentious
(par exemple, pour la nomination aux eveches). Toutefois, on
transigea en supprimant ces mots dans le document, et en reglant
en retour que 1'empereur ferait la promesse de vive voix seulement.
Les Tcheques trouverent encore a redire sur 1'article portant« qu'on
ne devait contraindre personne a la communion sous les deux
especes; » ils repousserent meme toutes les modifications qu'on
leur proposa, dans la crainte que le peuple ne voulut pas s'en
contenter. C'est pourquoi 1'empereur declara, le 8 Janvier 1436,
qu'on devait laisser subsister 1'article dans le document, mais
qu'il se chargeait lui-meme de rassurer les Tcheques a son endroit
A la fin, on decida que la nouvelle diete tcheque aurait lieu a la
Saint-Georges de 1'annee courante, dans la ville d'Iglau, en Moravie
(les legats avaient desire Prague), en presence de 1'empereur.
Quant au document imperial date du 8 Janvier 1436, il portaiten
substance : Omnipotenti Deo et sanctee matri Ecclesise promittimus
et vovemus, quod postquam ipsa compactata fuerint ut preemittitia
roborata, nos ea firmabimus et roborabimus, et servari faciemus
pure, simpliciter et sincere, fuxta bonum et sanum intellectum eorum',
nee permittemus ea in aliquo violari vel eis abuti, nee permittemus
aliquem ad communionem sub utraque specie coarctari vel compeSi
quoquo modo in praejudicium compactorum 1.

Dans un deuxieme document de la meme date, le due Albert
d'Autriche, 1'archeveque Georges de Gran et le chancelier
imperial Gaspar de Schlick temoignerent que 1'empereur avail
promis en leur presence ce qui suit : Nee etiam in pertinent^
ad fidem et ad Ecclesise dispositionem nos intromittemus'. Le 10 Jan-
vier, les legats aussi bien que les Tcheques dresserent des docii'

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 681-696, 757-765. Le documet'
imperial du 8 Janvier 1436 se trouve aussi dans Mansi, Concil. ampliss. coti
t. xxix, col. 605y-Qt Hardouin, Concil. coll., t. vui, col. 1614.
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ments solennels adresses a 1'empereur 1. Les premiers assuraient
qu'on s'etait accorde a Briirm sur tous les points, sauf le mot usur-
pari dans la redaction du quatrieme article; qu'ils etaient disposes
a s'en tenir a ces conventions et a les confirmer sans modification
aucune, si les Tcheques, dument autorises, en faisaient autant de
leur cote; que 1'expression usurpari ne devait nuire en rien a la
valeur de la garantie des Compactata (c'est-a-dire le concile tran-
quilliserait les dissidents sur ce point). Les Tcheques, de leur cote,
assurerent qu'ils s'etaient mis d'accord a Briinn avec les legats,
super modo firmandi et roborandi capitula et compactata, et que ces
articles devaient etre executes, dum tamen ipsi domini legati
auctoritate sacri concilii ipsa verba « infuste detineri » pro quibus
difficultas fuit, ad ilia capitula et conscripta nobis apposuerint (au
lieu d'usurpari}; quibus appositis, ille tractatus per nos et regnum
nullam difficultatem capiet.

L'empereur fit aussitot chanter un Te Deum a Feglise, 11 Jan-
vier 1436, et les cloches ne cesserent de sonner qu'a la nuit. Le
18 Janvier les legats partirent. Us s'arreterent a Vienne, d'ou ils
envoyerent a Bale le doyen de Tours, mais non pas Jean de Palo-
mar, dont Fempereur se defiait.

Le doyen entra a Bale le 22 fevrier, et le 25 il fit son rapport
au synode 2. Ici finit le Liber de legationibus de Gilles Charlier,

[618] doyen de Cambrai. Toutefois Thomas Ebendorffer de Haselbach,
dans son Diarium, et Jean de Tours, dans son Registrum, donnent
lerecit des negociations d'Iglau.

801. Publication des « Compactata ».£ Iglau, Sjuillet 1436.

Le jour assigne pour la diete d'Iglau (Saint-Georges 1436)
approchait; mais Fempereur, occupe a reprimer une incursion
des Turcs en Hongrie, ne put s'y rendre de suite, et il n'arriva a
Iglau que le 5 juin, le mardi avant la fete du Saint-Sacrement, avec
sa femme Barbe de Cilli. Les legats du concile : Philibert, eveque
de Coutances, Jean de Palomar, Martin Berruyer, doyen de
Tours, et Thomas Ebendorffer de Haselbach (alors cure a Bertolds-

1. On choisit ce precede parce que les legats, contestant la legitimite des
deputes bohemiens, ne pouvaient par consequent, accepter d'eux aucun document
officiel. Pour ce motif les deux partis adresserent leurs declarations ii 1'empe-
reiir.

2. Monumenta concil. general, sec. xr, t. i, p. 694-699.
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dorf), allerent a sa rencontre. Un grand nombre de Tcheques s'y
trouverent egalement, parmi lesquels Jean de Rokyczany et le
pretre Wedericus (Bedrich), le chef du parti taborite, ainsi que
beaucoup de gens armes conduits par Meinhard de Neuhaus,
Le 8 juin, les Tcheques demanderent que 1'election de Jean de
Rokyczany et des deux autres eveques, qui avait ete publiee entre
temps dans une diete tenue a Prague le 29 fevrier 1436, fut confir-
mee en meme temps que les Compactata. Les legats repondirent
qu'ils n'avaient pas de pouvoirs pour le faire. On leur objecta que
1'empereur les avait cependant pries a Stuhlweissenburg de se pro-
curer des pouvoirs a cet effet; ils repliquerent que le concile les leur
avait refuses, et resolurent de maintenir simplement la reponse
donnee deux ans auparavant a Martin Lupac de Chrudim, a savoir
que le concile ne pouvait faire aux Tcheques aucune concession
ulterieure, si ces derniers n'avaient d'abord satisfait a tous leurs
engagements. Cette declaration provoqua une grande agitation
parmi les Tcheques, deja tres desunis. Les villes menacerent
d'user de violence, tandis que les barons voulaient s'en tenir aux
Compactata. Apres bien des discours pour et centre, on convint
que les deputes de Prague et de Saaz iraient chez eux demander
des pouvoirs plus etendus : ils partirent, en effet, le 13 juin. Peii de
jours apres (20 juin), on apprit que les deux partis s'etaient disputes
a Prague. L'un etait dispose a la paix et voulait reconnaitre 1'empe-
reur comme roi de Boheme; 1'autre repoussait une entente quel-
conque a propos des elections episcopates. Finalement on aboutit
a un compromis : 1'empereur et le due d'Autriche Albert promet-
traient, par ecrit, de procurer la reconnaissance et la confirmation
de 1'election de Jean de Rokyczany comme archeveque. Le 22 juin,
les delegues de Prague vinrent a la reprise des negociations; les
deputes synodaux demanderent aux Tcheques d'exhiber leurs I
titres de creance pour n'etre pas obliges, comme a Briinn, d'inter- j
rompre ensuite le cours des deliberations. Les Tcheques repon- I
dirent qu'il n'etait pas d'usage chez eux de delivrer des titres j
de pouvoirs par ecrit; mais pendant qu'on discutait, et que les
legats de leur cote montraient leurs titres, dans lesquels etait
egalement consigne le droit d'absoudre d'm/amie, etc., les Tcheques
virent dans ce dernier point une grave injure et refuserent d'accep-
ter 1'instrument. On adopta alors un expedient : 1'empereur
temoigna par son vidit qu'il avait verifie les pouvoirs des legats,
et promit d'obtenir du concile un autre titre sans cette mention.
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Durant les debats subsequents les Tcheques demanderent encore
1'insertion de diverses garanties et plusieurs autres changements
dans le texte des articles du traite, afin d'en exclure tout ce qui
serait de nature a les offenser. L'accord obtenu sur ce point, ils
presenterent une motion portant que la publication des Compactata
serait faite au peuple en latin, en allemand, en bohemien et en
hongrois. Les legats soupc.onnerent un artifice et s'obstinerent
a declarer que le document serait lu simplement en latin, sans que
personne y ajoutat un seul mot; toutefois, le lendemain, les
Tcheques pourraient la publier dans leur langue maternelle.
Apres tant de difficultes en partie levees, en partie tournees, on
promulgua solennellement les Compactata sur la place principale
d'Iglau, le 5 juillet 1436. Des le matin, 1'empereur, revetu de ses
ornements imperiaux, monta sur un trone eleve erige a dessein;
devant lui le due d'Autriche Albert portait le globe imperial, le
comte de Cilli le sceptre, et un autre comte 1'epee. II etait precede
des legats de Bale, qui s'assirent a droite sur une haute estrade non
loin de 1'empereur : a cote d'eux s'assirent les Tcheques Meinhard
de Neuhaus, le regent Alsch de Riesenburg, Jean de Rokyczany et
d'autres. L'imperatrice etait aussi presente avec sa cour, ainsi
qu'une multitude de princes, de nobles et de peuple. Des notaires
avaient mission de dresser les actes de tous les faits. Le bourgeois
de Prague, Jean Welwar, s'avanga le premier au nom des Tcheques;
il portait des pieces dont le protonotaire Marquard donna lecture.
C'etait d'abord la lettre reversale signee a la diete de Prague (Saint-
Matthias, 21 sept. 1435) par le regent au nom de tous, pour 1'accep-

P)]tation des Compactata de Prague et 1'entree dans 1'figlise, instru-
ment deja redige a Brunn, mais non encore signe. En voici les
passages principaux: Nos... gubernator regni Boemise, barones,
noliles, milites, clientes, Praga civitas et cseterse civitales et sacerdotes,
generalem congregationem efusdem regni Boemise et marchionatus
Moralise Pragse indictam celebrantes, nomine died regni... volentes
concordata et conclusa effectui demandare, in primis recipimus,
acceptamus et facimus unitatem ecclesiasticam realiter et cum effectu
inunitate FIDEI catholicse et conformitate RITUS UNIVERSALIS ECCLE-
si^: in omnibus aliis, quam in usu communionis utriusque speciei,
]uxta dictorum capitulorum (c'est-a-dire des Compactata de Prague)
seriem et tenorem...- Romano pontifici, nostrisque pontificibus et
prsepositis aliis canonice intrantibus reverentiam debitam et obe-
dientiam canonicam promittimus, secundum legem Dei et sancto-
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rum Patrum instituta. Hoc expresse declarato, quod per
fidei (dans la declaration precedente) intelligimus el intelligi vdu*
mus veritatem primam et ornnes alias credendas veritates, secun-
dum quod manifestantur in Scripturis sacris et doctrina Ecdesi%
sane intellectis. Item cum dicitur DE RITIBUS UNIVERSALIS ECCLE-
SI.E (plus haut), intelligimus et intelligi volumus non de ritihs
specialibus, de quibus in diversis provinciis diversa servantur,
sed de ritibus qui communiter et generaliter circa divina servantur,
et quod, postquam nomine regni et marchionatus in universitate hoc
susciperetur,si aliqui indivinis celebrandis nonstatimsuscipiantritu$}

qui generaliter observantur, propterea non fiat impedimentum pads nee
unitatis. Ala fin ils s'engagent a garder la paix avec toute lachre-
tiente 1. Sur le desir des Tcheques, Fempereur et le due Albert
avaient appose leur sceau a ce document, aIglau, le 2 juillet 1436,

La deuxieme piece dont on donna lecture fut le serment d'obeis-
sance ecclesiastique fait par les quatre clercs deja delegues a cet
effet a la diete de la Saint-Matthias a Prague (21 sept. 1435) (p. 902).
Le serment etait precede de la legitimalio donnee aux delegues
par cette diete. Voici le texte du serment lui-meme, date d'Iglau,
5 juillet 1436 : Promittimus obedientiam canonicam, reverentiamdeU-\
tarn sanctse matri Ecclesise, sacroque generali concilia ipsam reprsesen-
tanti, Romano pontifici nostrisque pontificibus et prsepositisaliis cam-
nice intrantibus secundum legem Deiet sanctorum Patrum instituta*.

Les deputes du concile remirent ensuite, de leur cote, aux
Tcheques et aux Moraves leurs instruments super firmatiow
compactorum que 1'empereur et le due avaient egalement revetus
de leur sceau. Ils disaient : « Tenore prsesentium profitemur et mo-
gnoscimus, que vers le jour de la Saint-Martin (1433) a Prague, la
diete tcheque, et nous, delegues du comite de Bale, nous sommes
tombes d'accord sur les capitula suivants et les avons adoptes.»
Suivaient les Compactata tels que nous les avons donnes plus
haut, avec les additions et declarations rassurantes des legats
des 28 et 30 iiovembre 1433 3. Dans Particle relatif aux hiens de
fEglise, on avait iiisere les mots infuste detineri non possunt*.

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 765 sq., 775 sq. et 653 sq.; Palacky,
Gesch. von Bohmen, t. in c, p. 212 sq.

2. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 776 et 661.
3. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 776 sq. et 495-501.
4. Mansi; Concil. ampliss. coll., t. xxi, col. 276; Bzovius, Contin. Annal.

adann. 1433,n. 77^
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On lut ensuite le document d'execution, Executoria, deja concede
a Briinn le 19 juillet 1435, par les deputes synodaux; on y delie
les Tcheques et les Moraves de toutes censures, et 1'on precise eri
particle texte des Compaclata. Voici cette piece: 1° Nous Philibert,etc.,
legats du saint concile general de Bale, acceptons de par 1'au-
torite dudit concile 1'unite et la paix ou sont entres les Tcheques
et les Moraves, et levons entierement toutes les censures qu'on a pu
porter contre eux. 2° Nous proclamons egalement le retour d'une
paix vraie et durable entre les Tcheques et les Moraves d'une
part, et toute la chretiente de 1'autre; personne ne doit diffamer
ou attaquer les Tcheques et les Moraves au sujet du passe, etc.
3° Relativement a la communion sous les deux especes, il est
entendu que les Tcheques et les Moraves, s'ils entrent reellement
et de fait dans 1'unite ecclesiastique et se conforment en tout le
reste a la foi et aux rites de 1'figlise universelle, etc. (comme plus
haut, mais avec cette addition « que par le mot fides il faut entendre
9eritas prima et les alise credendse verilates, et par le mot ritus les
rites generaux exclusivement, » cette clause est prise de la declara-
tion du 28 novembre 1433). 4° Nous enjoignons strictement, sous
des peines severes, a 1'archeveque de Prague et aux eveques
d'Olmutz et de Litomysl, aux autres prelats et a tous ceux qui

]ont charge d'ames, en Boheme et Moravie, d'administrer le sacre-
ment sous les deux especes, conformement a 1'article precedent,
et de le faire administrer ainsi a toutes les personnes qui ont la
coutume de le recevoir sous ce rit, et de ne refuser personne aux
ordres majeurs a cause de la communion sous les deux especes.
5° Nul ne doit molester les utraquistes. 6° Les deputes tcheques
et moraves, qui veulent assister au concile, pourront y presenter
en toute securite leurs projets de reforme et autres quelconques.
7° Nous reconnaissons la declaration faite a Prague (dans le docu-
ment du 30 novembre 1433) par les legats du concile : « Le concile
accorde la communion sous les deux especes, non pas seulement par
maniere de tolerance, ainsi que Dieu Favait fait chez les juifs pour
les lettres de divorce, mais taliter, quod auctoritate Domini nostri
Jesu Christi et Ecclesise sponsse suse sit licita (la communion sous
les deux especes) et digne sumentibus utilis et salutaris *. »

Dans trois autres documents, 1'empereur et le due d'Autriche

1. Monumenta concilior. general, sec. xY, Vindob., 1857, t. i, p. 775 sq. et
654 sq.
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Albert font les declarations suivantes : 1° ils ont lu la bulle du
concile donnant leurs pouvoirs aux legats; 2° ces derniers ont
promis de presenter, avant la fete prochaine de saint Michel, une
autre bulle sans 1'expression blessante pour les Tcheques
(infamia); 3° les legats ont aussi promis que la bulle du concile
autorisant la communion sous les deux especes ne contiendrait
rien d'offensant et serait redigee selon la forme convenue a Briinn,
Apres la lecture de tous ces documents, le premier legat, 1'eveque
Philibert,entonnale Te Deum, et tout le monde se rendit a 1'eglise
paroissiale, ou 1'on chanta des cantiques et ou Philibert donna sa
benediction". L'empereur et bien d'autres personnes pleuraient de
joie 1.

Par suite de la concession des legats, les plus importants des
documents que nous venons de mentionner furent lus le lendemain
6 juillet 1436 dans 1'eglise en langue tcheque; mais Jean de Rokyc-
zany ne tarda pas a violer la convention en glosant plusieurs
articles et en distribuant 1'eucharistie sous les deux especes, bien
que les legats protestassent que cela ne lui etait pas permis dans
une paroisse etrangere. Plusieurs Tcheques meme blamerent sa
conduite, et le 7 juillet les legats mirent ses torts plus en relief :|
« Les Tcheques ont plusieurs fois demande que, dans les lieux ou
etait pratiquee la communion sous les deux especes, on ne put la
donner sous une seule espece; neanmoins Jean de Rokyczany,
dans une ville ou 1'on est habitue a communier sous une seule
espece, a donne la communion sous les deux; et cela sur une paroisse
etrangere, et sans demande prealable des fideles, requise d'apres
les Compaclala. II a egalement omis 1'instruction prescrite par le
concordat, a savoir que le Christ tout entier est present sous chaque
espece. » Cesreproches exciterent de nouveaux debats. Par surcroit
de malheur, Martin Lupac de Chrudim porta solennellement le
viatique sous les deux especes a un Tcheque malade. L'empereur
desirait que les legats permissent aux Tcheques la communion
utraquiste dans une eglise determinee, mais les legats furent intrai-
tables et accorderent seulement aux Tcheques le pouvoir de dire
la messe et de communier sous les deux especes dans un local prive,
ce qui mecontenta de nouveau les Tcheques. Ils menacerent de

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 777-779 et 820 sq.; Palackv.
Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 216 sq. Une lettre des legats au concile deBal*
ou ils raconteiit avec allegresse cet evenement, se trouve dans Mansi; Concil
ampliss. coll., t. xxix, col. 612, et Hardouin, Concil. coll., t. vizi, col. 1620.
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partir. Les legats, pour les calmer, les autoriserent a distribuer
1'eucharistie selon leur rit a un seul autel de 1'eglise, en excluant
toutefois de cette faveur Jean de Rokyczany et Martin Lupac
de Chrudim qui avaient viole la convention; seul le pretre Wences-
las de Drachow eut cette permission; mais rien ne put apaiser les
Tcheques. Plusieurs pleuraient de depit et se plaignaient d'avoir
etc trompes. Us refuserent cette concession des legats, et cele-
brerent jusqu'au 19 juillet le service divin selon leur rit dans une
maison particuliere, en negociant durant ce temps avec 1'empereur
sur leurs affaires politiques. Ce prince devait 1° s'engager a recon-
naitre Jean de Rokyczany comme archeveque, et a le faire recon-
naitre par tous; 2° il devait reunir de nouveau au royaume de
Boheme le margraviat de Moravie, avec la ville de Budweis (qui
appartenait alors au due Albert); 3° enfin, donner en gage des
biens ecclesiastiques pour la somme de 6 000 gros a la soixantaine
qu'il devait a quelques nobles. Les legats, interroges par 1'empe-
reur sur ce dernier point, ne voulurent lui faire aucune declaration,
pour ne pas troubler la paix; mais Sigismond ne voulait pas enlever
la Moravie et Budweis a son gendre, et Albert lui-meme ne voulut
rendre aux Tcheques que Budweis. Quelque temps apres, 1'em-
pereur annonga aux legats qu'il s'etait mis d'accord la-dessus
avec les Tcheques (on ne dit pas comment). Ce prince voulait aussi
se faire accompagner lors de son entree solennelle a Prague comme

]roi de Boheme, mais les Tcheques s'y opposerent. Le 20 juillet
les legats declarerent que les documents qu'ils avaient a delivrer
aux seigneurs et aux prelats tcheques, etaient deja revetus de leur
sceau, mais qu'il serait mieux d'en differer la remise jusqu'au jour
ou on reconnaitrait Sigismond comme roi de Boheme. Le lende-
main Jean de Rokyczany partit avec ses pretres, ainsi que Thomas
Ebendorffer de Haselbach; le journal de ce dernier finit done le
20 juillet \

En revanche, le Registrum de Jean de Tours nous conduit
jusqu'au 16, juin de Fannee suivante 1437. On y voit que les nego-
ciations relatives a 1'hypotheque des biens ecclesiastiques durerent
plus longtemps, et qu'on dut proroger la diete d'Iglau pendant
plusieurs semaines, jusqu'a ce qu'on eut apporte de Presbourg en
Hongrie, ou ils etaient gardes, les joyaux de la couronne de Boheme.
Le 14 aout 1436 eut lieu alors a Iglau la reconnaissance solennelle

1. Monumenla concil. general, sec. xvt t. i, p. 783.
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de Sigismond comme roi de Boheme. L'empereur delivra alors aux
Tcheques les pieces du traite entre lui et le royaume, pieces qu'il
avait deja redigees les 20 et 22 juillet. Le lendemain on proclama,
selon les Compactata, le retablissement de la paix entre les Tcheques
et le reste de la chretiente; on *emit aux legats un sauf-conduit
pour aller a Prague, et les legats eux-memes publierent deux decrets
sur la concession de la communion utraquiste et sur le maintien
de la paix 1. Us partirent aussitot, 18 aout, avec 1'empereur pour
Prague; Sigismond rec.ut le 20 du meme mois le serment de fidelite
comme roi de Boheme et prit differentes mesures de gouverne-
ment 2.

Cependant on s'apergut bientot que 1'union ecclesiastique
etait loin d'etre solidement affermie. Des scenes desagreables ne
tarderent pas a se produire entre Jean de Rokyczany et les deputes
synodaux. Jean de Rokyczany etait vivement pique de ce qu'on
ne voulut pas le reconnaitre comme archeveque de Prague. Quant
a 1'empereur, il joua dans cette circonstance un double role. En
public, il feignait de pousser ardemment a cette confirmation,et
en secret il s'y opposait. Les legats, de leur cote, formulerent
d'autres plaintes : on n'avait pas encore observe les Compactata
pour le service divin, on employait encore a la messe la langue
tcheque, on enongait dans les predications beaucoup d'erreurs,
on ne recitait pas les heures canoniales, on ne benissait ni les cierges,
ni 1'eau, ni les palmes, etc., on donnait la communion aux enfants,
et enfin- en donnant la communion aux adultes on omettait de dire,
suivant 1'accord, qu'on regoit le Christ tout entier sous une seule[f.
espece, etc. De leur cote, Jean de Rokyczany et son parti se plai-
gnirent des legats : ils n'avaient encore public aucune circulaire
aux princes et aux peuples voisins pour venger 1'honneur des
Tcheques, ils laissaient beaucoup de cures refuser, meme dans
d'anciennes eglises utraquistes, d'administrer le calice,.etc. Apres
une longue discussion, Jean de Rokyczany ceda enfin, excepte
sur deux points : la communion des enfants et la lecture de 1'epitre
et de 1'evangile en langue tcheque. Le concile, dit-il, aurait a se
prononcer sur ces deux questions. En consequence, le 23 deceffi'

1. Ces deux decrets etaient simplement les deux parties de 1'Executoria. Voi'
plus baut, p. 911. On avait cpnvenu le 10 juillet de partagei cette piece endeuJ
parties.

2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 827-831; Palacky, Geschichie c»"
Bbhmen, t. in <r-p. 224 sq.
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bre 1436, le service divin fut celebre de nouveau pour la premiere
fois dans toutes les eglises de Prague suivant 1'ancien usage, et les
deputes synodaux repartirent immediatement pour Bale. Philibert
de Coutances resta seul a Prague pour surveiller 1'execution des
Compactata, exercer la juridiction ecclesiastique durant la vacance
de 1'archeveche, administrer la confirmation, consacrer des eglises,
des autels et ordonner des clercs, tant utraquistes qu'unis 1.

Le 11 fevrier 1437, arriverent enfin de Bale les bulles ratifiant
les Compactata d'Iglau (datees du 15 Janvier 1437); le 13 du meme
mois, elles furent solennellement remises a 1'empereur au milieu
d'un grand concours de peuple. Quant a une autre bulle de la
meme date, qui interdisait la communion des enfants, Peveque
Philibert ne la fit pas publier. Lorsqu'il demanda que les Compac-
tata fussent partout mis en vigueur, Jean de Rokyczany lui repon-
dit par ses anciennes recriminations; neanmoins Philibert vint a
bout de retablir dans tout le pays, comme a Prague le 23 decembre,
1'antique rit employe pour le service divin, a 1'exception de deux
points: la communion des enfants et la lecture de 1'epitre et de
1'evangile en langue tcheque. En meme temps 1'empereur et
1'eveque de Coutances firent solennellement proclamer, dans
toutes les eglises de Prague, que les utraquistes eux aussi etaient
deveritables enfants de PEglise.

De ce moment 1'etoile de Jean de Rokyczany commenga a
palir. Le nombre de ses adversaires parmi les Tcheques s'etait
tellement accru que 1'empereur et le legat se risquerent a pro-
ceder conire lui. II fut accuse d'avoir prononce des sermons
propres a troubler la paix, fut depose de sa cure de 1'eglise de Teyn,

6]a Prague; et enfin un de ses principaux ennemis, Christian de
Prachatitz, cure de Saint-Michel a Prague, fut charge de 1'admi-
nistration in spiritualibus de 1'archeveche de Prague.

Jean de Rokyczany s'enfuit alors chez un gentilhomme de ses
amis. Vers le meme temps, on envoya a Bale une nouvelle ambas-
sade composee d'hommes amis de la paix, pour decider les points
encore en litige. Us entrerent a Bale le 18 aout 1437, en grande
pompe, alors que le synode etait deja tombe dans le schisme2.
Comment ce fait avait-il eu lieu, la suite le montrera.

1. Palacky, Gesch. von Bohmen, t. in c, p. 231-247. L'eveque Philibert fit
beaucoup pour la reconciliation des partis et mourut a Prague en juin 1439, de
la peste. Ibid., p. 334.

2. Palacky, Geschichle von Bohmen, t. in c, p. 260 sq.
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Afin de trailer la grande question tcheque avec Pensemble
necessaire, nous avons interrompu 1'expose synchronique. II nous
faut maintenant revenir a 1'annee 1435, aux negociations des
Peres de Bale avec les Grecs.

802. Negociations des PGres de B£le avec les Grecs
(fin de 1435).

Dans les dernieres semaines de 1'annee 1435, on arriva a conclure
un accord entre le concile de Bale, d'une part, et 1'empereur des
Grecs et ses patriarches, de Fautre. L'ambassade envoyee de
Bale comprenait, comme on 1'a vu, Jean de Raguse, Henri Menger
et Simon Freron. Elle arriva a Constantinople le 23 septem-
bre 1435 1, et se trouva tout d'abord dans un grand embarras. Les
ambassadeurs avaient une lettre de credit sur la maison Medicis,
pour 9 000 florins d'or qui etaieiit destines a couvrir les premiers
frais occasionnes par I'osuvre de 1'union. Mais les banquiers de
Constantinople n'accepterent pas les traites, parce qu'ils n'etaient
pas en relation avec les Medicis, et les ambassadeurs furent obliges
de se procurer de 1'argent a Pera (faubourg latin de Constantinople),
ou les Medicis etaient connus 2. Neuf jours apres leur arrives a
Constantinople, ils obtinrent une audience de 1'empereur, lui
remirent leurs lettres de creance et lui adresserent des discours
exposarit 1'objet de leur mission, etc. Ils y depeignaient aussi lei'
bonheur que 1'union procurerait a 1'empire grec, faisant ressortir
que tous les essais de reconciliation, malgre les efforts des Grecs,
avaient echoue jusqu'a present parce que les papes avaient voulu
regler 1'affaire par eux-memes et sans le concours des conciles
generaux. Enfin ils prouverent, par cinq raisons, que Bale etaitla

1. Pendant la route, ils envoy erent de Pola, le 6 aout 1435, une relation 4e leur
voyage au concile. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 922, et Cecconi, Sludi
slorici sul cone, di Firenze, t. i, docuni. 51, 1869. On y voit qu'ils avaient de'ja
rencontre a Pola Cliristophe Garatone, que le pape avait egalement cnvoye a la
meme epoque a Constantinople.

2. Ce fait et beaucoup de ceux qui suivent se trouvent dans le rapport que Jean
de Raguse fit a Bale le 28 Janvier 1438 sur sa mission a Constantinople. Mansi,
Concil. ampliss. coll., t. xxxi, col. 249; Cecconi, Sludi storici sul concilia di Firentft
t. i, docuni. 178. En extrait dans Zhishman, Die Unionsverhandlungen zwischtf
der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange des XV Jahrh. bis zum Concil von
Ferrara, Vieniic, 1858, p. 100 sq.
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ville du monde la plus propre a un concile unioniste 1. L'empereur
les ecouta avec bienveillance et nomma une commission chargee
de negocier avec eux Faffaire de 1'union. Le lendemain, 30 octobre,
ils firent visile au patriarche Joseph, aux freres de 1'empereur et a
d'autres grands personnages; puis ils commencerent les confe-
rences avec les commissaires grecs dans 1'eglise de la Resurrection.
Ces conferences durerent pendant les mois d'octobre et de noveni-
bre, et furent rendues tres difficiles, comme 1'attestent Jean de
Raguse et Syropulus, par le nonce pontifical Christophe Garatone,
qui representait aux Grecs, entre autres choses, que les Peres de
Bale n'avaient pas d'argent. L'abbe Isidore (plus tard metropoli-
tain des Russes) et Emmanuel Dishypatus 1'appuyerent dans ce
sens. Les ambassadeurs de Bale voulaient d'abord obteiiir de
1'empereur et du patriarche le serment d'observer le decret conci-
liaire (dix-neuvieme session), contenant la convention arretee
avec les envoyes grecs; mais les Grecs en furent mecontents des
les premiers mots, ou on les assimilait aux hussites comme des
heretiques2. Apresde longs debats, les deputes du concile promirent
qu'on redigerait un nouveau decret dans lequel, entre autres modi-
fications, on supprimerait le passage en question. C'est ainsi que
le decret revetit la forme en laquelle il fut promulgue dans la vingt-
quatrieme session de Bale. On mit moms de temps a deliberer sur
le sauf-conduit a donner aux Grecs, la liberte de parole qui leur
serait octroyee, les frais a supporter, enfin le droit de punir eux-
memes leurs nationaux. On s'occupa en troisieme lieu de la
demande de 1'empereur, a savoir que les autres princes et patriar-
ches d'Orient fussent invites au concile d'union suivant la promesse
faite par les Peres de Bale.

Les discussions les plus longues eurent lieu a propos du lieu ou
] se tiendrait le concile, les deputes conciliaires tenant pour Bale,
dont les Grecs ne voulaient point. Le 30 novembre 1435, en assem-
blee solennelle, on remit pourtant aux ambassadeurs de Bale
des lettres de 1'empereur et du patriarche, qui renfermaient la
decision definitive des Grecs. Ils renongaient a demander Constan-
tinople comme lieu de reunion du concile, mais declaraient en

1. On trouve ce discours dans Mansi, op. cit.} t. xxix, col. 445-451; Hardouin,
Condi, coll., t. vm, col. 1498 sq. et Cecconi, op. cit., docum. 55. Cf. Mansi, op. cit.,
t. xxxi, col. 249 sq.

2. Cf. Frommann, Kritische Beitrdge zur Geschichte der Florentiner Kirchen-
einigung, Halle, 1872, p. 140.
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revanche qu'ils n'iraient pas a Bale, mais seulement dans une ville
maritime, qu'ils effagaient done de la liste proposee toutes les villes
qui ne se trouvaient pas au bord de la mer. Le patriarche, notam-
ment, ajouta que le pape devait assister en personne au concile
d'union, et que pour ce motif il fallait clioisir une ville qui lui
agreat1.

Jean de Raguse et Simon Freron demeurerent a Constantinople
pour faire executer ces conventions, et veiller a faire inviter les
autres princes et patriarchies d'Orient au synode unioniste 2. Leur
eollegue Henri Menger repartit pour Bale (ler decembre) pour y
apporter la reponse des Grecs. II tomba malade a Venise, ce qui
retarda son arrivee 3.

803. Vingt-troisieme session a Bale; r^ forme de la curie.

L'annee 1436 s'ouvrit a Bale par les travaux preparatoires de
la question grecque. On delibera sur les moyens de se procurer 1'ar.
gent et les vaisseaux necessaires, sur le nombre d'eveques requis
pour negocier les affaires, enfin sur les articles a discuter, etc.4.
Les prelats allemands presents a Bale ecrivirent (10 Janvier 1436) a
1'archeveque de Mayence, pour le presser d'accourir en personne
au concile 5. [6

Vers cette meme epoque le roi' Rene d'Anjou, pretendant au
royaume de Naples, qui residait a Aix, informa les Peres de Bale
que, dans 1'affaire de 1'Eglise de Grasse en Provence, le pape

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 248 sq.; Cecconi, Studi storidd
concilia di Firenze, t. i, docum. 178. II existe beaucoup de documents relatifsa
ces faits, que Mansi, Hardouin et surtout Cecconi (le plus completement) ont
recueillis. Mansi, op. cit.} t. xxix, col. 429,, 451 sqv 627 sqv 649, 650; Hardouin,
Condi, coll., t. vni, col. 1476, 1503 sq., 1633 sq., 1653 sq.; Cecconi, op. dt.,li,
docum. 58-73 et 77-79. Cecconi (op. cit., t. i, p. 94-129) et Zhishman (Die Unions-
verhandlungen zwi&chen der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange des xv Jahrh.
bis zum Condi von Ferrara, p. 101-122) donnent des recits assez developpes sur

ces negociations.
2. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 255 sq.
3. Voir une lettre de lui au cardinal Julien datee de Venise, 4 Janvier 1436)

dans Mansi, op. cit., t. xxix, col. 650; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 1654 sq.;
Cecconi, op. cit., t. i, doc. 75. Voir les rapports des autres envoyes au synod*)
dans Mansi, op. cit., t. xxix, col. 651-661; Cecconi, op. cit., t, i, docum. 77, 78,79.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx. col. 1042.
5. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 1059.
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s'etait prononce centre le concile (on ignore la nature du litige).
Cette nouvelle exaspera les Peres a tel point que, malgre les pro-
testations des legats pontificau'x, ils resolurent, dans leur congre-
gation du 20 Janvier 1436, d'envoyer a Florence les archeveques
d'Aries et de Lyon et 1'eveque de Lubeck, avec mission de fixer au
pape un delai pour retirer tout ce qu'il avait fait contre le concile
et en confirmer toutes les decisions. Ils lui prescrivirent textuelle-
ment la formule a employer; le ton du monitoire est assez raide 1.
C'est sans doute alors qu'ils adresserent aussi a tous les princes
chretiens un monitoire enumerant les services rendus jusqu'a
present par le concile, specialement pour la pacification de
FEurope, d'ou ils concluent que le Saint-Esprit reside parmi
eux. Les conciles generaux, poursuivent-ils, peuvent, mieux que
toute autre institution, procurer le salut du peuple de Dieu, et corri-
ger les abus des papes remains. Parmi ces abus il faut surtout
compter la maniere dont on confere a Rome les benefices eccle-
siastiques, c'est-a-dire a la faveur, et la taxe simoniaque des
annates. Rien que pour la suppression de ces deux abus on aurait
du reunir un concile : les Peres ont voulu les supprimer, mais le
pape s'y est oppose. II meprise et tient pour rien les decisions du
concile, comme aucun de ses predecesseurs ne 1'a fait. Mais le
concile ne veut et ne peut plus tolerer cela, et se verra enfin
reduit a recourir a la force. II porte ces faits a la connaissance des
princes par le present monitoire, a fin qu'ils appuient le saint
concile 2.

Les Peres de Bale, en plus des pouvoirs deja octroyes, accor-
derent a leurs envoyes en Boheme les pouvoirs des cardinaux

1. Mansi, Condi, ampliss. coll. t. xxx, col. 1060-1071.
2. Mansi; op. cit., 1. xxx, col. 1044. A Florence, Eugene IV avait repris

courage et espoir; il ne laissait pas d'avoir quelques alertes et menie assez vives,
comme celle que lui donna 1'ambassadeur de Milan, Barthelemy Visconti, qui
cumulait ce titre avec celui d'eveque de Novare, ce qui ne 1'empecha pas de
risquer sur le pape une tentative d'assassinat. La revolte roniaine avait peu dure,
Bologne ceda environ un an plus tard, etunmois a peine avant la chute de Bologne,
le prefet de Rome, Jacques de Vico, avait ete fait prisonnier et decapite. Antoine
de Pontedera etait pendu et en 1436 la citadelle de Palestrina capitula. Le legat
Vitelleschi triomphait^ mais ce njetait pas par les moyens de douceur. Palestrina
fut rasee, murailles, maisons, eglises. La pauvre cite avait subi un semblable
traitement sous Boniface VIII; ct comme il parait difficile d'excuser cette destruc-
tion, les historiens apologistes n'ont eu d'autre ressource que de dire que Boni-
face VIII et Eugene IV ignorerent « sans doute » (?) Tabus terrible de pouvoir
fait en leur nom. II y a des choses qu'on n'a pas le droit d'ignorer. (H. L.)

CONCILES — vii — 59



legats a latere 1, et apres avoir rec,u du roi d'Aragon et du due
Frederic d'Autriche des adhesions amicales, ils celebrerent, le
25 mars 1436, leur vingt-troisieme session, dans laquelle ils public-
rent une serie de nouveaux decrets de reforme qui concernaieut
principalement le pape et les cardinaux 2.

1° Dix jours apres la vacance du siege pontifical, les cardinaux
se reuniront dans une chapelle, et de la se rendront au conclave:
precedes de la croix. Chaque cardinal ne peut emmener au conclave
plus de deux serviteurs et deux clercs. Le camerlingue doit ensuite
visiter toutes les cellules et y saisir tous les comestibles et autres
objets, sauf les medecines pour les malades. II etablira soigneu-
sement la cloture du conclave, examinera exactement chaque jour
les aliments qui y seront introduits, ne laissant entrer que la
quantite necessaire a 1'entretien frugal des cardinaux et du per-
sonnel. Resteront aussi en vigueur les decrets de la quatrieme et
de la septieme session de Bale. Le lendemain de leur entree au
conclave, tous les cardinaux doivent recevoir la sainte commu-
nion et jurer qu'ils eliront le plus digne, et qu'ils n'obeiront pas a
1'elu avant qu'il n'ait prete le serment impose au pape par le
concile. Tous les jours, apres la messe, on fera un scrutin et chaque
cardinal y ecrira sur un bulletin trois noms, dont 1'un sera tou-
jours d'un candidat non cardinal 3. Si les deux tiers des voix ne
se reunissent pas sur un meme nom, les bulletins seront brules
sur-le-champ.

2° et 3° Les Peres de Bale determinent dans ces deux decrets
le serment qu'a 1'avenir chaque nouveau pape aurait a preter.
II doit jurer « qu'il conservera fermement et defendra jusqu'a la
mort la foi catholique proclamee par les conciles generaux, et
notamment par ceux de Constance et de Bale, qu'il continuerala
celebration des conciles oecumeniques, et confirmera les elections
d'apres les decrets du saint concile de Bale 4. » Afin que ce serment
ne tombe pas en oubli, le premier cardinal doit le relire en pre-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 1094.
2. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 110 sq.; Hardpuin, Condi, coll., t. vm; col. 1201sq,l

N. Valois, op. cit., t. IT, p. 23. (H. L.)
3. Eugene blame cette mesure, dans Raynaldi, Annal., ad ami. 1436, n. 4:

et en fait il n'est aucun chapitre cathedral dont la liberte soit a ce point limits
4. Eugene blama aussi ce point comme oppose au droit jusqu'ici en vigueur;

d'apres lequel 1'elu (canoniquement) est pape ipso jure,et n'a pas a fairc d'autre*
promesses. Raynaldi, Annal., ad ann. 1436, n. 4.
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sence du pape tous les ans, le jour anniversaire de son election
ou de son couronnement, et y joindre une exhortation au pape
prescrite verbotenus par les Peres de Bale. Dans ce meme decret
les Peres donnent au Saint-Siege une longue lecon sur la maniere
de gouverner. Aussitot apres son couronnement et ensuite chaque
annee, au jour anniversaire de son election, il recherchera dans
quels pays la foi, les bonnes mosurs ou la liberte ecclesiastique sont
en danger, dans quels royaumes les princes et les peuples sont
divises par Pininritie ou la guerre, etc.; puis il deliberera avec les
cardinaux sur les moyens convenables pour remedier a ces maux.

]Il doit aussitot reformer la curie romaine, en chasser les simo-
niaques et les concubinaires; il veillera a ce que les curialistejj
remplissent bien leurs emplois, ne molestent personne, n'extor
quent pas d'argent, portent des vetements conformes a leur condi-
tion et aient une tenue recueillie dans les eglises. Comme eveque
de Rome, le pape doit lui-meme instruire et conduire ses fideles;
ils'adjoindra a cette fin un vicaire general. Comme prince temporel
il s'occupera, de concert avec les cardinaux, de la bonne adminis-
tration de 1'Etat ecclesiastique, s'efforcera d'apaiser toutes les
dissensions entre guelfes et gibelins et, par exemple, d'amener une
reconciliation. II nommera aux gouvernements des provinces
des cardinaux ou des prelats d'une reputation integre, controlera
leur administration, ne les laissera en fonctions que deux ou trois
ans, enfm exercera un controle vigilant sur tous ses employes.
Dans 1'annee a compter de son election, il mandera aupres de
lui les procureurs de chaque province de 1'Etat de 1'Eglise, les
questionnera sur Petat de leur region et sur la gestion de leurs
predecesseurs, et recherchera les abus a supprimer et les reformes
a introduire. Cette convocation et cet examen seront renouveles
tous les cfeux ans. Pour prevenir tout nepotisme, le pape ne pourra
plus desormais clever aucun de ses parents jusqu'au troisieme
degre inclusivement aux dignites de due, comte, chatelain, official,
general de troupes, etc. S'il voulait le faire, les cardinaux devraient
y mettre obstacle, et s'il le fait neanmoins, son successeur devra
casser ses nominations. Aux termes de la bulle de Nicolas IV,
la moitie de tous les reveiius de 1'Etat pontifical revient aux car-
dinaux. Le pape doit donner volontiers audience, au moins une
fois par semaine, specialement aux pauvres et aux opprimes;
aller a la messe en dehors de son palais, les dimanches et jours de
fetes, tenir au moins deux fois par mois un consistoire public et
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se prononcer sur toutes les affaires importantes d'apres 1'avis des
cardinaux.

4° Le nombre des cardinaux ne sera pas excessif et ne doit
pas depasser vingt-quatre; les cardinaux seront elus parmi toutes
les nations, de sorte pourtant qu'aucune n'en compte a elle seule
plus d'un tiers. Us doivent se distinguer par la science, les bonnes
moeurs et la connaissance des affaires, avoir au moins trente ans,
et etre maitres, licencies ou docteurs en droit civil ou ecclesiastique,
Le quart au moins doit avoir un grade en theologie. Parmi les
vingt-quatre peuvent se trouver quelques fils ou parents de princes
puissants, seulement en petit nombre; mais on ne pourra clever an
cardinalat aucun neveu du pape ou d'un cardinal encore vivant,
aucune personne de naissance illegitime, ou mutilee, ou diffame'e
pour un crime. On pourra encore adjoindre aux vingt-quatre deux
autres sujets particulierement saints, meme s'ils n'ont pas de grade,
ainsi que quelques Grecs des plus distirigues. L'election d'un cardi-
nal dependra de 1'assentiment par ecrit de la majorite du Saere-
College, et le decret de la quatrieme session de Bale doit resterei
vigueur. Chaque cardinal fera serment d'etre fidele a saint Pierre
et au pape, de travailler a la defense de la foi, a 1'extirpation des
heresies et des schismes, a la reforme et a la paix, de ne consentir
a aucune alienation des biens ecclesiastiques, sauf les cas prevus
par le droit canon. II doit jurer aussi de faire tout son possible pom'
faire restituer a 1'figlise romaine les biens dont on 1'a depouille'e,
de conseiller toujours le pape selon sa conscience, de remplir
fidelement les fonctions qui lui seront conliees, et enfin de prote-
ger toujours son eglise titulaire et ses biens. Viennent ensuite des
prescriptions relatives a la conduite des cardinaux. Chacun d'eux
affectera aux besoins de son eglise titulaire le dixieme de SOB
revenu, lui laissera un legs a sa mort, visitera les clercs de cette
eglise, etc. Si le pape manque a son devoir, les cardinaux Fe»
avertiront avec une veneration toute filiale, et si cet avertissemeni
ne sert de rien, ils lui declareront vouloir porter 1'affaire au tribunal
du prochain concile cecumenique. Les cardinaux s'occuperont dei
affaires sans aucun salaire, seront impartiaux, meme vis-a-vis deletf
patrie, uniront la gravite a la condescendance, n'enrichiront pas trop
leurs parents, etc. Enfin, le pape et les cardinaux ne doivent avoit
une cour ni trop grande ni trop somptueuse l.

1. Le pape blame ce decret dans une circulaire a tous les princes, dans Raynaldi
Annal., ad ann. 1436, n. 5.
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5° Concernant les elections, le concile a depuis longtemps
(deuxieme decret de la douzieme session) aboli les reservations
et ordonne que tous les benefices ecclesiastiques soient pourvus
par 1'election canonique dument confirmee. Un motif pressant et
evident peut seul autoriser le pape a deroger a cette regie; encore
faut-il que ce motif soit exprime dans le rescrit pontifical. Actuel-
lement, le concile ajoute a ce qui precede que les libres elec-
tions doivent se faire sans empechement et sans opposition.
Si le pape estime qu'une election faite canoniquement est de
nature a tourner au detriment de 1'Eglise, il peut, de Favis de
la majorite du Sacre-College et apres mur examen, la rejeter 1,

!] et forcer le chapitre ou le conventus a proceder a une nouvelle
election.

6° Toutes les reservations, tant generales que particulieres, sont
supprimees, sauf celles qui sont expressement contenues dans le
Corpus juris et celles qui concernent les eglises de 1'Etat pontifi-
cal2.

7° Si, dans une lettre emanee du pape ou de tout autre, il est
dit qu'un clerc a resigne un benefice ou en a etc prive, cette lettre
ne pourra porter prejudice a personne sans que le fait ait ete
prouve par temoins ou documents legaux 3.

II parait que peu apres cette session la nation frangaise fit a
Bale la declaration suivante : « Malheureusement le concile de
Constance n'a pu realiser aucune reforme dans 1'Eglise; le pape
s'oppose egalement aux efforts du concile de Bale, notamment en
ce qui concerne les annates et la question grecque, etc. En conse-
quence, avaht de lui accorder une compensation pour les annates,
on doit exiger d'abord de lui qu'il souscrive a un certain nombre
d'articles (relatifs a 1'eleetion et au serment du pape, etc.),
dont une partie a deja ete votee par le synode, qu'il reforme
la curie, renonce a dissoudre le concile et accorde, de con-
cert avec les Peres, une indulgence a 1'occasion des affaires
grecques 4.

1. Ce statut passa plus tard dans le concordat de Vienne.
2. Cf. centre ce decret, Raynaldi, Annal., ad ann. 1436, n. 6.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 110-121; Hardouin, Condi, coll.,

t. vin, col. 1201-1210. Eugene IV se plaignit amerement que les Peres le traitassent
ainsi dans ce decret comme un menteur, etc. Raynaldi, Annal., ad ann. 1436,
n.6.

4. Mansi, op. dt.} t. xxx, col. 1053 sq.
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804. Nouveau conflit entre le Pape et le concile;
vingt-quatrieme session; discorde parmi les Peres de B&e,

Cependant le pape envoya en legation a Bale (17 fevrier I486)1

avec les pouvoirs les plus etendus, les deux cardinaux de Sainte-
Croix et de Saint-Pierre-aux-Liens (Albergati et Cervantes). 11$
avaient mission de conclure, selon les dernieres declarations de$
Grecs, un accord definitif sur le lieu de reunion du futur concile2,
puis de tenter un rapprochement avec les Peres de Bale, de les
detourner de la mauvaise pente ou ils etaient engages, et de
les ramener dans la bonne voie 3.

Le pape remit aussi a ces deux legats une bulle datee du 17 fe-
vrier 1436 les autorisant, d'accord avec le cardinal Julien Cesarini,
1'archeveque de Tarente et 1'eveque de Padoue (les presidents du
concile de Bale), a prononcer definitivement sur tous les conflits
concernant la possession des benefices 4. Par une troisieme bulle,

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 905. Le 17 fevrier de la cinquieme annee du pontifi-
cat d'Eugene correspond au 17 fevrier 1436,1435 selon 1'ere florentine. Eugene Yi
fut elu le 3 mars 1431.

2. Cf. Cecconi, Studi storici sul concilio di Firenze, t. i, doc. 85, p. ccxxxv sq.
3. Cf. 1'apologie du pape, dans Baronius-Raynaldi, Annul, eccles.. ad ann. 1436,

n. 11 fin et n. 12 : Videns ergo Sua Sanctitas hsec omnia pietatis et humanitatis
officia, etc.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 906. « Les communications que firent
ces deux cardinaux de la part d'Eugene ressemblerent a toutes celles qu'avaieni
precedemment transmises ses autres ambassadeurs : memes protestations vagues,
memes reserves, memes sous-entendus; par suite, meme impression de deception
et de colere. Sans doute le pape etait dispose a laisser aux religieux, aux'chanoines
le temps de proceder aux elections et a confirmer celles qui auraient ete celebrees
suivant les regies canoniques : mais il ne s'engageait pas a respecter le droit de
confirmation des ordinaires. Sans doute aussi, offrait-il d'admettre et d'obsemrle
decret de suppression des annates, mais apres que le concile aurait pourvu efiecti-
vement aux besoins du Saint-Siege et des prelats leses. II promettait son plein
concours a 1'oeuvre de 1'union grecque, mais insistait pour que, sans tarder, OB
fit choix d'un lieu ou les Grecs et lui-meme pussent aisement se rendre. EnfiB,
quelleque fut sa repugnance pour un tel expedient (il ne la dissimulait pas), Eugene
etait pret a donner une bulle d'indulgences, mais en son nom, et avec la formult
sacro approbante concilio qui ne laissait au concile qu'un role secondaire. II su£6-
sait. Comme le remarquerent deux membres du concile, depuis plus d'un an le

pape amusait les Peres avec des phrases. II fallait en finir. Puisque Eugene P
tardait a preter son concours, on s'en passerait. » N. Valois, op. cit., t. n, p. 27-
(H. L.).
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du meme jour, le pape autorise les rnemes personnes a conelure
un accord a 1'amiable sur les autres differends qui divisent le
Saint-Siege et le concile (1'indulgence a 1'occasion' des Grecs, les
annates, etc.) l.

La maladie du cardinal de Sainte-Croix obligea les deux nou-
veaux legats a retarder de plusieurs jours 1'expose qu'ils devaient
faire au concile de leur mission. Quelques membres du concile des
plus marquants leur repondirent, d'une maniere severe, qu'ils
n'etaient venus que pour se jouer de 1'assemblee; les legats persis-
terent a demander qu'on les entendit, et remirent a une commission
nominee par le concile un memoire ou ils exposaient les idees
et intentions du pape sur plusieurs demandes des Peres de Bale,
sur le lieu de reunion du futur concile d'union et sur la question
de indulgence. Pour ce dernier point, le pape consentait a publier
une indulgence sacro approbante concilia; mais il ne pouvait tolerer
que le concile en entreprit la publication en son prop-re nom. Les
commissaires refuserent de donner aux eardinaux une reponse
decisive; ils eleverent au contraire une foule de difRcultes, cber-
eherent a trainer la chose en longueur, et envoyerent secretement
des deputes a 1'empereur Sigismond, le priant de decider les Grecs
a accepter la ville de Bale eomme lieu du concile unioniste, bien
que ceux-ci eussent deja rejete expressernent Bale, Constance et
Strasbourg 2.

C'est a cette epoque, entre la vingt-troisieme et la vingt-
quatrieme session, qu'il faut placer les demarches et les discours
des ambassadeurs de Florence et de Milan, qui, se faisant mutuelle-
ment line energique opposition, recommanderent 1'un Florence,

[635] 1'autre Pavie pour le concile d'union3. On se demande si le beau
discours d'JEneas Sylvius en faveur de Pavie fut prononce dans
cette circonstance ou un peu plus tard; toutefois la premiere hypo-
these est plus vraisemblable, parce que JEneas Sylvius semble
ignorer encore les decrets de la vingt-quatrieme session de Bale.
II s'attacha surtout a montrer que la ville qu'on choisirait pour

1. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 580; Hardouin, Condi, coll., t. viu, col. 1592 sq.
Cette bulle est egalement datee suivant le comput florentin, 17 fevrier 1435
(=1436), cinquieme annee du pontifvcat d'Eugene. Hardouin et apres lui Mansi
ont corrige, a tort, en substituant quarto a quinto.

2. Raynaldi, Annal., ad ami. 1436^ n. 12.
3. Zhishman, Die Unionsverhandlungen zwischen der oriental, und rom. Kirche

seit dem Anfange des xv Jahrh. bis zum Condi von Ferrara, p. 128.
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le concile unioniste ne devait pas seulement agreer aux Grecs,
mais aussi au pape, et que 1'union avec le Saint-Siege etait une
condition absolument requise pour arriver a Funion avec les
Grecs *.

Le 14 avril 1436, les Peres de Bale tinrent leur vingt-quatrieme
session generale; ils y approuverent les recentes conventions
et prcmesses faites a Constantinople par leurs deputes, et redi-
gerent un instrument solennel pour le sauf-conduit a delivrer aux
Grecs, etc. On y donna lecture des bulles de 1'empereur grec et du
patriarche et on les accepta. Ces deux personnages s'y engageaient
a venir au concile unioniste, et y concedaient aux Peres le droit de
choisir pour ce concile une des villes designees par les Grecs,
selon les conventions premieres, pourvu que cette ville fut situee
sur le bord de la mer 2.

Le meme jour, les Peres de Bale (il n'y avait alors que vingt
eveques et treize abbes) publierent une bulle promettant a tous
ceux qui offriraient des subsides pour couvrir les frais du synode
unioniste, une indulgence pleniere analogue a celles du jubile et
de la croisade 3. Apres avoir fait de serieuses remontrances, mais
sans effet, le cardinal Julien commit la faute de confirmer cette
decision en vertu de 1'autorite apostolique 4.

Le 11 mai 1436, les Peres se reunirent de nouveau en congre-
gation generale, pour repondre aux cardinaux de Sainte-Croix
et de Saint-Pierre. Ils y accablerent le pape de reproches et mirent
ouvertement en doute la droiture de ses intentions. Tantot,
disaient-ils, Eugene IV n'avait fait aucune reponse a leurs decrets
de reforme, tantot il avait fait des reponses equivoques, tantot il
avait subordonne son adhesion a des conditions impossibles :f|
il se refuse notamment a renoncer aux annates. avant que chaque
nation et chaque province a^ient consent! formellement a 1'indem-
nite que determinerait le concile. Cette indemnite serait deja fixe'e,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 1094; ^Eneas Sylvius^ Commentary
de rebus Basilese gestis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 66; Zhishman,
op. cit., p. 128 sq.

2. Mansi, op. oil., t. xxix, col.121 sq.; Hardouin, Condi, coll., I. TIII., col. 1210 sq.;
Cecconi, Studi slorid sul condlio di Firenze, t. \, docum. 66^ 67.

3. Mansi, op. dl.} t. xxix, col. 128; Hardouin^ op. cit., t. vnr, col. 1217; Cecconij
op. dL, t. i, docum. 85, p. ccxxxvn sq. Le pape les en blama severement,
cf. Raynaldi^ AnnaL, ad ann. 1436, n. 6.

4. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1436, n. 12, edit. Mansi, p. 214. Cf. N. Yalois,

op. cit., t. n, p. 28-29. (H. L.)
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si le pape avail voulu souscrire aux" reformes. Le pape Gelase dit
« que le pape doit d'abord obeir a un concile general; » mais
Eugene absout presentement des personnes que le concile a excom-
muniees et il en excommunie d'autres que le concile a absoutes.
Quant a la translation du concile, les Peres se sont engages par
undeeret a demeurer a Bale, jusqu'a ce que les Grecs aient aborde
surla cote d'ltalie, et dans 1'intervalle on ne peut proceder aaucune
translation sans danger de voir les conventions conclues avec les
Tcheques violees, et 1'oeuvre de la reforme interrompue. Eiifin
relativement a 1'indulgence, le concile en a lui-mcme accorde une,
parce que le pape ne 1'a pas fait, et il avait pour le faire de tres
bonnes raisons. Les anciens conciles avaient bien, meme en 1'ab-
sence du pape, exerce le pouvoir de Her et de delier, et naguere
le concile de Sienne a aussi decrete une indulgence. Quant a la
formule sacro approbante concilio, elle ne serait opportune que si
le pape assistait en personne au synode *.

Les legats pontificaux se plaigmrent du ton hostile de cette
reponse, et inviterent le concile a user d'expressions plus moderees.
Les envoyes de plusieurs Etats, ceux de France en particulier,
essayerent egalement de s'entremettre. Ce fut en vain 2. Durant
1'un de ces debats, il arriva que Thomas de Sarzana (plus tard
Nicolas V), alors theologien du cardinal Albergati, s'ecria dans
un moment de vivacite : « Ce n'est pas 1'Eglise de Dieu qui est
rassernblee a Bale, mais la synagoga Satanse. » Ce ne fut que par
egard pour le cardinal qu'il echappa a la prison 3.

Pendant les autres mois de 1'annee 1436, les Peres de Bale ne
tinrent plus aucune session solennelle; ils s'occuperent seulement,
dans plusieurs congregations generales, de regler divers litiges
particuliers. C'est vraisemblablement a cette epoque que Nicolas
de Cusa lut au concile son traite sur la reforme du calendrier 4.

] C'est aussi a cette epoque qu'il faut rapporter la redaction des
Avisamenta, ou les Peres de Bale (sans doute en aout 1436) rassem-
blerent tout ce qu'on avait fait et tout ce qui restait a faire rela-

1. Mansij Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 282; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 1354; Raynaldi, Annul, ad ann. 1436, n. 13.

2. Raynaldi, Annal., ad ami. 1436, n. 13.
3. .ZEneas Sylvius, Commentarius de rebus Basiless gestis, clans Fca, Pius II a

cdumniis nndicalus, p. 63.
4. J. M. Dux, Der deutsche Cardinal Nikolaus von Cusa und die Kirche seiner Zeit,

Ratisbonnc, 1847, t. i, p. 160; Scharpff, Der Cardinal und Bischof Nikolaus
m Cusa, 1843, t. i, p. 105.
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tivement a 1'union avec les Grecs, et firent le calcul de tous leg
frais qu'elle necessiterait. Ces Avisamenta s'etendaient aussi w$
differences dogmatiques qui divisaient les Grecs des Latins, et
indiquaient comment ces derniers devaient sur ces points se pre.
parer aux discussions. Enfin, on y specifiait longuement torat ce
que le pape avait a faire de son cote pour le concile unioniste1.

Or, a ce moment, Eugene IV envoyait des nonces a tous les
princes chretiens pour leur presenter un Memoire ou il racontait
la conduite des Peres depuis 1'ouverture du concile jusqu'au
ler juin 1436, et se plaignait de leur humeur querelleuse et de leur
ergoterie funeste. II y montrait que depuis longtemps le concile
n'avait produit presque aucun resultat; qu'il avait entrepris une
foule de choses et appele a son tribunal quantite d'affaires qui ne
le regardaient aucunement, et ne pouvaient etre decidees que par
le pape, par exemple des proces de canonisation 2 et quantite de
litiges particuliers et d'affaires beneficiales. Ses decrets etaient
rediges au milieu du tumulte, et les legats pontificaux n'y jouis-
saient que d'un simulacre de presidence. Ses efforts tendaient evi-
demment a aneantir les droits de la primatie pontificale, a enlever
au pape I'administration de 1'figlise, enfm a democratiser la consti-
tution ecclesiastique: c'etait p6ur cela, du reste, qu'on avait
introduit a Bale cette situation absolument anormale que les
simples pretres pouvaient avoir voix deliberative et 1'emporter
sur les eveques 3.

Dans le but de reunir la somme necessaire pour les Grecs, les
Peres de Bale deciderent que la ville ou se tiendrait le synode
unioniste, verserait un pret de 60 a 80000 ducats, et ils depecherent
des courriers aux princes et aux villes, pour savoir ou on accepte-
rait ces conditions. Avignon, Venise, Florence et le due de Milan
s'offrirent 4.

L'empereur Sigismond insista vivement pour le choix de Bude

1. Mansi^, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 1033-1044; Zhishman, Die Unions-
verhandlungen zwischen der oriental, und ram. Kirche seit dem Anfange des xvJahrh
bis zum Condi von Ferrara, p. 133-138.

2. Au commencement de 1436 les Peres de Bale reQurent une lettre du ducde
Bourgogne les priant de canoniser son cousin, feu le cardinal Pierre de Luxem-
bourg. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 605; Hardouin, Condi, coll., t. vru, col. 1615.
Le concile s'occupa effectivement de cette affaire, qui n'aboutit pas.

3. Ce memoire se trouve dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1436, n. 2-16.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 199; Cecconi, Studi storid sit

concilio di Firenze, 1.1, docum. 86-92 incl. N. Valois, op. dl.} t. n, p. 34-54. (H.L)
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n en Hongrie; mais personne ne voulut se fier a ses promesses, parce
qu'on connaissait ses continuels embarras pecuniaires. Quant a
son gendre Albert, due d'Autriche, il offrit 30 000 florins d'or,
si on faisait choix de sa ville de Vienne 1. Cette question souleva
un assez grave conflit entre les Peres de Bale eux-memes. La
majorite, fortiilee par 1'adjonction de votants tout a fait irregu-
liers 2, ne voulait agreer que Bale ou Avignon, tout au plus une
ville de la Savoie; et elle alia jusqu'aconclure, lorsque Avignon eut
souscrit aux conditions imposees (commencement de novem-
bre 1436), un traite avec Nicod de Menthon : celui-ei s'engageait
a tenir prets pour le temps marque, moyennant une indemnite de
30800 ducats, deux grands et deux petits vaisseaux avec trois
cents archers. Dans la congregation generale qui suivit, 19 novem-
bre, sous la presidenee du cardinal Julien Cesarini, on remit a
Nicod de Menthon, en grande pompe, 1'etendard et les insignes de
1'Eglise, avec le baton d'amiral 3. Un peu auparavant, 3 novembre,
les Peres avaient renouvele, en congregation generale, le decret
declarant nuls et sans valeur tous les privileges que le pape pourrait
accorder a ses adherents en matiere de benefices, au detriment des
membres du concile 4. Enfin, la congregation generale du 5 decem-
bre 1436 prit la decision formelle que le concile d'union devait
etfe celebre a Bale ou a Avignon, tout au plus dans une ville de
Savoie. Le cardinal Julien desapprouva cette decision, se refusa

1. JSrieas Sylvius, Commentarius de rebus Basilese geslis, dans Fea, Pius II a
cslumniis vindicatus, p. 65; J. M. Duxr Der deutsche Cardinal Nikolaus von Cusa
und die Kirche seiner Zeit, p. 201.

2. A. Patrizzi dans son Hist, concil. Basil. (Hardouin, Condi, coll., t. ix,
col. 1131 sq.) dit: Hssc faclio ex vili plebe magna ex parte constabat, quamvis ducem
halerent cardinalem Arelatensem et nonnullos alios prselatos. Et un peu plus loin :
Adversss faclionis capita clericos undique cogunt, veniunt turmatim ex vicinis oppidis
et civitatibus sacerdotes, et qui etiam in urbe patribus serviebant. Jean de Palomar
s'exprime dans le meme sens : Itaque cum tempus adesset, quo locus pro ycumenico
concilio esset eligendus... repertum est concilium fere duplicatum in vocibus, quoniam
et illi qui per totum annum iveranl per plateas in brevibus vestibus et ad mensas
minisfraveranl dominorum (les serviteurs des prelats), tune acceptis longis vestibus
deputationes intrarent... sed et mulli a foris pro illis diebus adsciti sunt. Mansi,
op. cit., t. xxxi^ col. 199; Ceeconi, op. eit., t. i, p. 151 sq.; ]'appreciation de Traver-
sari et celle du pape.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxxi, eol. 207; Zhishman, Die Unionsver-
handlungen zwischen der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange des xv Jahr.
bis zum Concil core Ferrara, p. 139.

4. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 415.
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meme a la formuler, et prit ses precautions en vue de toutes les
facheuses consequences qu'elle pourrait entrainer. Elle fut done
formulee par le cardinal d'Aries, bien qu'il ne fut ni legat ui^
president1.

Les Peres envoyerent aussitot des anibassadeurs a Eugene IV
et a la ville d'Avignon, parce que, si Bale n'agreait pas aux Grecs,
le cardinal d'Aries et son parti attachaient alors au choix d'Avi-
gnon la plus grande importance, lls y deleguerent alors Fabbe
de Bonneval, pres Rodez, et Raymond Tokoni, pour negocier en
vue de la levee des sommes necessaires pour le concile d'union.
Bientot arriva la nouvelle qu'Avignon avait deja paye 6 000 ducats
au capitaine des galeres, et qu'elle etait disposee a verser le reste
moyennant certaines conditions2. Les Peres deputerent Denis
de Sabernays et Henri de Drest au pape pour obtenir son
assentiment a leurs decrets. Eugene IV esquiva une reponse
definitive; il promit seulement de renvoyer bientot a Bale 1'ar-
cheveque de Tarente, alors aupres de lui, et, par lui, de com-
muniquer son sentiment au concile. En meme temps, il loua
les cardinaux Cesarini et de Saint-Pierre-aux-Liens de leur oppo-
sition au choix d'Avignon, et leur manda de travailler au
choix d'une autre ville, ou le pape quoique malade pourrait se
rendre 3.

La conclusion du traite avec les envoyes de Bale (30 novem-
bre 1435) causa une grande allegresse a Constantinople. On
escompta de nouveau le salut de 1'empire. Mais comme, au lieu
de la ratification attendue du traite, on ne recevait de Bale que
de facheuses nouvelles, notamment celle de la dissolution immi-
nente ou accomplie du concile, 1'empereur et le patriarche envoye-
rent aux Peres (printemps de 1436) des depeches pressantes ou ils
suppliaient de hater I'affaire; Jean de Raguse ecrivit de son cote

1. Maiisi, op. cit.,t. xxxi, col. 229; 231 sq. Un court expose du vote du 6 decembre
(il y cut trois cent cinquante-cinq votants) setrouvedans Cecconi, Studi sloricisvl
concilia di Firenze, 1.1, doc. 96. Les documents 97-99 ont aussi trait a cette seance.
N. Valois, op. cit., t. n, p. 43. (H. L.)

2. N. Valois, op. cit., t. n, p. 45. (H. L.)
3. Raynaldi, Annul, ad ann. 1437,, n. 2, 3; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi,

col. 208; Hardouin; Condi, coll., t.i x, col. 700; Zhishman, Die UnionsverhandlungM
zwischen der oriental, und roin. Kirche seit dem Anfange des xv Jahrh. Us zui»
Condi von Ferrara, p. 143. La lettre du cardinal Julien au pape, attribuee an
23 Janvier 1437 (dans Mansi, op. cit., t. xxix, col. 665 sq.), est en realitedu23jaB'
vier 1432.
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et demanda des instructions dans le delai le plus proche 1. Cepen-
ant la ratification du traite n'arriva a Constantinople que le

6 septembre 1436 (decrets de la vingt-quatrieme session), et avec
elle la nouvelle du nouveau conflit survenu entre le pape et le
concile. L'empereur et le patriarche envoyerent alors une nou-
velle ambassade en Occident, tant pour hater 1'union que pour
retablir la paix entre le pape et le concile. Ils choisirent pour cette
mission Jean Dishypatus et Emmanuel Buloti (ou Miloti). Le pre-
mier devait aller a Bale, 1'autre a Bologne ou le pape residait
depuis avril 1436. Les frais de cette ambassade devaient etre
converts par Jean de Raguse (son collegue, Simon Freron, etait
mort a Constantinople le 21 juillet 1436), sur Fargent que les Peres
lui avaient remis pour servir au concile unioniste 2. Jean de Raguse
et Christophe Garatone faisaient les plus grands efforts a Cons-
tantinople, ce dernier en faveur du pape et le premier en faveur
du concile. Jean de Raguse notamment cherchait a gagner le
patriarche, auquel il representa qu'a Bale il serait honore comnie
le premier prelat, le pape ne s'y trouvant pas3. II recommanda
aussi fortement Avignon a Fempereur, et voulut meme lui prouver
que les Grecs eux-memes avaient auparavant declare se contenter
de cette ville. Mais Fempereur repoussa energiquement cette
assertion 4.

La lettre de Jean de Raguse aux Peres de Bale, du 17 novem-
bre 1436, est importante. II y peignait les bonnes dispositions de
Fempereur et des eveques pour 1'union, affirmant que si les galeres
etaient rendues, ils feraient voile sur-le-champ vers FOccident,
malgre le danger turc. L'empereur etait a Constantinople comme
dans la gueule du lion, et chaque jour on voit des foules de chre-
tiens emmenes prisonniers par les Turcs. Dernierement ils ont
ravage une graride partie de la Valachie. La Hongrie elle-meme
avait horriblement souffert. Vient ensuite une nouvelle exposition
du triste etat de FOrient, et le temoignage de la mauvaise impres-
sion produite dans tout ce pays par la nouvelle du conflit entre le

1. Les documents dans Cecconi, Siudi slorici sul concilia di Firenze, t. i, doc. 74,
80, 81. Sur la date du premier de ces documents, cL ibid., p. 134.

2. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 256-257; Cecconi, op. cit., t. i, docum. 94, 95
et!78; Zhisliman, op. cit., p. 150.

3. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, sive concilii
Fkrentini exaclissima narralio, grsece scripta, ed. Creyghton, Hagsc Com., 1606,
sect. Ill, c. n.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 258.
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pape et le concile. Enfin, il observe a propos des patriarehes
d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusalem, qu'ils avaient sollicite[(i
du sultan la permission de venir au synode unioniste *. Du reste,
il leur fut impossible de venir 2.

Arrive a Bale, 1'ambassadeur grec, Jean Dishypatus, presenta
au concile (15 fevrier 1437) 3 cette protestation ecrite : On ne peut
choisir pour residence du concile d'union qu'une des villes sur les-
quelles on s'est deja accorde; on doit aussi negocier cette affairede
concert avec le pape : car, au cas contraire, 1'Eglise latine, pendant
qu'elle traiterait del'union avec les Grecs, serait elle-meme divisee. II
n'est pas raisonnable de forcer les Grecs, et notamment le patriarche
fort avance en age, a entreprendre un voyage si long, contrairement
aux traites, alors que les Peres de Bale ne veulent seulement pas
accepter les deux jours de voyage pour se rendre en Italic. II croit
pouvoir predire que, si on suit cette voie, 1'union n'aboutira jamais4,

On lui repondit qu'il n'etait certainement pas autorise a parler
ainsi, attendu qu'il etait parti de Constantinople avant que le
concile ne se fut prononce en faveur d'Avignon. Sans doute a-t-il
ete gagne en route par le pape 5. Les Peres de Bale resolurent alors,
dans la congregation generate du 23 fevrier 1437, d'envoyer a
Constantinople une nouvelle ambassade, en la faisant passer
par Avignon, afin d'y conclure definitivement 1'emprunt des
70 000 florins d'or. Les envoyes furent cette fois les eveques Jean de
Lubeck, Delphin de Parme, Louis de Vicence 6. Dishypatus devait
aller avec eux, pour faire agreer Avignon par les Grecs; mais
il protesta contre cet arrangement 7. Les legats pontifieaux

1. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 661 sq.; Cecconi, Studi storici sul concilio &
Firenze, t. i, p. 118 et docum. 93.

2. Mansi, op. cit., t. xxxr, col. 259.; Cecconi, op. cit., t. i, docum. 178, p. in;
Zhishman, Die Unionsverhandlungen zwischen der oriental, und rom. Kircht sell
dcm Anfange des xv Jahrh. bis zum Condi von Ferrara, p. 184.

3. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 679. Non pas Janvier, comme dans Raynaldi,
AnnaL, ad aim. 1437, n. 4; Zhishman, op. cit., p. 153.

4. Son discours avec 1'acte notarie y afferent se trouve dans Cecconi, op. cit.,
t. i, docum. 106-107.

5. Tel est le recit d'^Eneas Sylvius dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi,
ool. 221, comme aussi celui de 1'ambassadeur grec Dishypatus lui-meme dans son
allocution au pape, dans Cecconi, Studi storici sulconcilio di Firenze, t. i,docum.!24.

6. Vicentinus, souvent nomine Visensis; ne pas coiifondrc avec Georges de
Viseu, ainsi que 1'a fait Zhishman (p. 156).

7. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 1121; Cecconi, op. tit., t. i, doc. 108, 109,110,
116. Dans le document 108 la date du 16 fevrier est inexacte.
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n'avaient pas assiste a eette congregation, ne pouvant prendre
2] part a une assemblee ou 1'on choisirait Avignon pour le concile

d'union. Ce fut done Louis d'Aleman, cardinal d'Aries, qui presida.
Plusieurs prelats, qui ne partageaient pas 1'incurable antipathie
de la majorite pour le pape, reussirent pourtant a faire adopter
Famendement suivant: « Si la ville d'Avignon ne verse pas dans
le delai de trente jours les 70 000 florins d'or promis, on choisira
une autre ville comme lieu du futur concile *. »

C'est alors que le cardinal Julien fit inviter par ./Eneas Sylvius
le fameux savant grec Francois Philelphe, qui residait depuis des
annees en Italic, a servir d'interprete dans les negociations qui
allaient s'ouvrir avec les Grecs; mais Philelphe ne voulut y con-
sentir que si le concile d'union etait celebre en Italic. En meme
temps, il blama JEneas Sylvius, alors mal dispose pour le pape 2.

Les deputes de Bale furent bien regus en Avignon; mais ils ne
purent obtenir aucun versement comptant, parce qu'on voulait
savoir d'abord si, pour couvrir les frais de 1'union, on avait vote
non seulement une indulgence, mais encore une decime sur le
clerge, et si la levee de ces impots avait ete autorisee par les princes
et notamment par la France 3. Le pape envoya aussi de son cote
des deputes en Avignon, pour engager la ville a ne pas negocier
avec les Peres de Bale : il se forma deux partis parmi les citoyens,
et fmalement on donna a 1'amiral de la flotte, Nicod de Menthon,
a peu pres la moitie de la somme demandee, qui etait de 30 800
florins d'or 4.

Cependant 1'archeveque de Tarente, retour de Rome a Bale,
proposa au concile, puisque le delai fixe a Avignon pour le verse-
ment etait ecoule, de choisir une autre'ville pour le concile d'union,
conformement a la decision du 23 fevrier. Le cardinal Julien et les
autres legats firent la meme proposition dans la congregation

1. Hardoum, Condi, coll., t. ix, col. 701 et 1131; Mansi, op. cit., t. xxx, col. 1122;
t xxxi, col. 119, 199, 210 sq., 220 sq. La lettre d'^neas Sylvius imprimee dans ce
dernier passage offre surtout une grande importance. Cf. J. Veesen, Un profet de
translation du concile de Bale a. Lyon en 1436, dans Revue des quest, hist., 1881,
t. xxx; Labande, Profet de translation du concile de Bale en Avignon, dans Ann. de
k Soc. deludes provencales, 1904; N. Valois, op. cit., t. u; p. 45-56. (H. L.)

2. Cecconl, op. cit., t. i, docum. Ill ct 112.
3. Voir une lettre des deputes aux Peres dc Bale, datee du 6 avril 1437, dans

Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, t. i, docum. 116.
i. Zhishman, Die Unionsverhandlungen zwisclien der oriental, und rom. Kirchc

Anfange des xv Jahrh. bis zum Condi von Ferrara, p. 157.
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generale du 12 avril 1437, ajoutant que si le concile ne voulait pas
designer une autrc ville, ils le feraient eux-memes 1. En memel
temps ils s'efforcerent de gagner le plus de prelats possible au choix
d'une ville d'ltalie; ils reussirent pour la majorite des eveques
presents a 1'assemblee, mais les clercs inferieurs se rangerent dans
le parti de 1'opposition. Ce parti pretendait que la ville d'Avignon
avait fait son possible, qu'on ne devait choisir aucun autre lieu
pour le eoncile, qu'on devait au contraire publier un decret formel
pour lever une decime en faveur d'Avignon. La congregation
ou on discuta cette question fut extraordinairement orageuse,
Le cardinal Julien, qui avait jusqu'alors contenu le concile par
son eloquence, comme autrefois Ciceron le senat, fut cette fois
interrompu, raille et reduit au silence. De violentes querelles s'en-
suivirent; 1'archeveque de Lyon en vint presque a des voies de fait
avec 1'eveque de Dijon, et il y eut un si grand tumulte que, selon
1'expression d'./Eneas Sylvius, des buveurs en feraient beaucoup
moins dans un cabaret. Dans une reunion partieuliere, 26 avril2,
les legats du pape, auxquels s'etaient joints environ cinquante
membres des quatre deputations (parmi eux Nicolas de Cusa),
designerent comme lieu de reunion du prochain concile unioniste
Florence ou Udine, ou toute autre ville convenant aux Grecs
et au pape, pourvu que la ville choisie acceptat de verser les sommes
demandees 3. Bien qu'etant en minorite, ces homines montrerent
neanmoins, dit Sylvius, plus d'equite, plus sequitatis prse se {en-
bant (De condit. Germ.}.

Presque tous les autres Peres de Bale etaient centre eux, a la
suite du cardinal d'Aries, soutenu par les patriarches d'Antioche
et d'Aquilee 4, et les archeveques de Lyon et de Palerme 5. Les
Castillans formaient un petit parti mitoyen qui resta neutre,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 200; Cecconi, op. cit.} 1.1, docum.113.
117.

2. N. Valois, op. cit., t. n, p. 56; Cecconi, op. cit., p. cccxiv; Monum. contil
t. ii, p. 960, 961. (H. L.)

3. Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, t. i, docum. 118, 119.
4. JEneas Sylvius dit de lui : Vir non minus furiosus quam nobilis (dans Fea,

Pius // a calumniis vindicatus, p. 68).
5. L'archeveque de Palerme, un ^ii* doclissimus, eut alors une dispute avet

Louis Pontano, notaire papal passe au parti de Bale, relativement a la presean*
Tel est le recit d'^Eneas Sylvius, dans Fea, op. cit., p. 68 sq. Louis Pontano cepe"'
dant revint bientot au parti du pape. c'est ce que nous apprend Cecconi, op. £'•"
t. i, docum. 169.
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La confusion s'accrut encore par ce fait que les presidents de trois
deputations, se mettant en opposition avec ces deputations elles-
memes, appuyerent les legats pontificaux (entre autres Jean de
Palomar), en sorte que ces deputations se diviserent en deux
sections, ce qui porta leur nombre total a sept. Une nouvelle
tentative en faveur de la paix ne fit qu'engendrer de nouveaux
conflits. On accusa les legats d'avoir viole les usages des anciens
conciles; les legats, de leur cote, reprocherent aux Frangais leur

jmauvaise foi. La dispute s'echauffa surtout entre les cardinaux de
Saint-Pierre et d'Aries. Ce dernier et ses adherents demanderent
qu'on tint sans delai une seance generale, pour fixer definitive-
ment le lieu de reunion du concile unioniste. Mais les legats et leurs
amis repondirent qu'on ne celebrait de seances generales que pour
promulguer des decrets de fide et autres semblables, et non pour
deliberer sur le choix d'une localite. Si leurs adversaires persis-
taient a presenter conime decret une resolution qui n'avait pas ete
votee par le concile entier, ils ne cesseraient de protester, et
promulgueraient menie solennellement leur decision, qui meriterait
plus justement le nom de decret conciliaire 1.

805. Vingt-cinquieme session 3 Bale. Deux decrets opposes.
Le pape confirms celui de la minority et negocie avec les
Grecs.

Au moment ou la vingt-cinquieme session allait s'ouvrir 2, on
en serait venu, au dire d'^Eneas Sylvius, a une lutte sanglante, si
les bourgeois de Bale n'y avaient mis obstacle. La session fut
pourtant differee, et un essai d'accommodement tente dans le
couvent des dominicains 3, mais en vain. On resolut ensuite de
nouveau de tenir une session generale, en vue de laquelle les deux
partis avaient respectivement prepare deux decrets contradic-
toires. Chaque parti voulait devancer Fautre pour la prise de
possession de la chaire et de 1'autel; mais les bourgeois de Bale

1. Tel est le recit dc Jean de Palomar, dans Cccconi, op. cit., t. i, docum. 123,
p. cccxxix. CfTZhishman, Die Unionsverhcmdlungen zwischen der oriental, und
rfim. Kirche seit dem Anfange des xv Jahrh. bis zum Concil von Ferrara, p. 161 sq.

2. N. Valois, op. cit., t. n, p. 56-57. (H. L.)
3. Voir la-d^essus une relation plus etendue par Jean de Torquemada,, dans Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. xxxr^ col. 119 sq.

CONCILES VII 60
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occuperent militairement 1'eglise 1
1 et 1'eveque de Bale pria leg

membres du concile de ne pas souiller sa cathedrale par un schisme,
et de remettre la decision de leur conflit a 1'empereur. Les legats
pontificaux declarerent aussitot qu'ils y etaient disposes; mais 1'ar.
cheveque de Lyon, au nom de 1'opposition, repoussa cette transaction
et s'enrefera a la majorite2. De nouvelles negociations ayant pour
base le choix de Vienne, de Bude ou de Bologne demeurerent sans[f
resultat, et la session fut encore retardee jusqu'au? mai. Ce jour
venu, chaque parti essaya encore d'occuper le premier la chaire et
1'autel, il y eut des coups et on alia jusqu'a tirer 1'epee. Le cardinal
d'Aries etait leve depuis troisheures de la nuit, et attendant, revetu
de ses ornements, mitre entete, le moment de commencer la messe3,

C'est ainsi qu'il eut le dessus sur ses adversaires. Pendant la
messe 4, on tenta encore un raccommodement. Les deux partis
se tenaient en presence comme deux armees. Beaucoup pleuraient
et, ajoute ^Eneas Sylvius, il ne merite pas le nom de chretien celui
qui ne pleura pas ce jour-la. A une heure apres-midi on s'etait mis
d'accord sur ce point, qu'on designerait d'abord Avignon comme
lieu du concile, et que si une nouvelle election devenait neces-
saire, on choisirait Bologne; quant a savoir si une nouvelle election
etait necessaire, les deux cardinaux de Saint-Pierre et d'Aries
(les deux chefs de partis) devaient trancher la question. Les Fran-
^ais voulurent alors se faire adjoindre deux autres arbitres, ce qui
fit echouer la combinaison. Enfin des deux cotes on promulgua
un decret, la majorite par 1'organe de 1'eveque d'Albenga (pres
Genes) qui etait dans la chaire, et la minorite par 1'organe de
1'eveque de Lisbonne (Portugalensis) qui occupait un autre poste

1. Us y placerent une garde de cinquante homines, fort heureusement pour les
legats du pape, dit ^neas Sylvius : alioquin a multitudine ejecti fuissent; dans Fea,
Pius II a calumniis vindicatus, p. 71.

2. Nous avons dit ce qu'etait cette majorite. Le papc Eugene lui-nieme ecrita
ce sujet : Quodsi numerentur gradus, dignilates et merita (la minorite en auraiteu
davantage). Plures, ut audivimus, ex alia parte erant scriplores, nolarii, familiares,
monachi vagi... aliqui etiam in mensis et olio famulalu suis serviebant dominis-
Ci'. Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, t. i; docum. 195^ p. DXCVIII sq-

3. Octo et amplius horis onustam gemmis mitram in capite et indutus graviores
ornatus immobilis geslavil. 11 ne se leva pas, pour que personne ne prit sa place.
-<Encas Sylvixis, dans Fea, op. cit., p. 71; N. Valois, op. cit., t. n, p. 58. (H. L.)

4. Selon ^Eneas Sylvius (Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 71), ce ftf
avant la messe. Les meneurs des deux partis conferaient entre eux pendant ce
temps dans differcnts endroits do I'eglise, dans la sacristie et au fond du choeur.
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eleve; mais tous les deux parlerent en meme temps, en sorte qu'on
n'en comprit aucun. L'eveque de Lisbonne acheva le premier,
parce que son decret etait plus court; alors son parti tout entier
cria placet et entonna le Te Deum. La majorite fit de meme, quand
Peveque d'Albenga eut termine 1.

Le decret de la majorite s'exprime ainsi: Le concile d'union
doit etre celebre a Bale, ou bien, si les Grecs ne veulent absolument
pas accepter cette ville, a Avignon, ou dans une ville de Savoie.

[64(j| Pour subvenir aux frais de 1'entreprise, tous les ecclesiastiques,
meme le pape et les cardinaux, les couvents et les ordres de che-
valerie, doivent verser un dixieme de leurs revenus. En meme
temps on choisit des deputes qui furent charges de conduire au
nom du concile les Grecs en Occident. Dans un deuxieme decret
on donnait en garantie a la ville d'Avignon, si elle pretait au con-
cile la somme convenue, le produit de 1'indulgence et de la decime 2.

Le decret de la minorite est congu en ces termes : Le concile
unioniste doit etre tenu a Florence, a Udine ou dans une autre
des villes deja designees, qui agree au pape et aux Grecs. En
meme temps on signale aux Grecs comme etant les points de debar-
quement les plus convenables, les ports de Venise, de Ravenne et
de Rimini. On ne leverait une deciine sur le clerge que lorsqu'ils
seraient arrives dans une de ces villes 3.

Dans les conferences qui suivirent la vingt-cinquieme session,
on discuta pous savoir lequel des deux decrets opposes serait
marque du sceau conciliaire : la majorite fit valoir le grand nombre
de ses membres, mais la minorite insista surtout sur cette conside-
ration que, d'apres le vote du 23 fevrier, on ne pouvait plus desor-
mais choisir Avignon 4. Le cardinal Julien Cesarini, qui avait la

1. Sic .ZEneas Sylvius, dans son Comment, de rebus Basilese gestis, dans Fea, op.
tin., p. 71 sq., et dans sa lettre a Pierre, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi,
col. 220-229,, cf. ibid., col. 213; N. Valois, op. cit., t. u, p. 59. (H. L.)

2. Mansi, op. oil., t. xxix; col. 133 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vm; col. 1222 sq.;
Cecconi, Studi storid sul concilia di Firenze, t. i, doc. 121 et 122.

3. Raynaldi; Annal., ad ann. 1437,, n. 7; Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 673 sq.;
Cecconi, Studi storici sul condlio di Firenze, 1.1, doc. 120. Le pape lui-meme raconte
ces faits (dans Hardouin, op. cit., t. ix; col. 700 sq.), ainsi que A. Patrizzi dans son
Historia concilii Basil., Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1132 sq.; seulement ce dernier
ordonne son recit relativement aux seances d'une autre maniere, puisqu'il prend
la vingt-cinquieine (7 inai 1437) pour la vingt-sixieme. Voir dans Cecconi (op. cit.,
t, i, doc. 123) un vote detaille de Jean de Palomar dans le sens de la minorite.

4. Sic Jean de Palomar, dans Cecconi, op. cit., t. i, doc. 123, p. cccxxx.
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garde du sceau, ne voulut pas 1'apposer au decret de la majority
s'il ne 1'apposait egalement a celui de la minorite. Ainsi se passerent
plusieurs jours; le 14 mai on decida, pour aboutir a un accom-
modement, qu'une commission cornposee du cardinal de Saint-
Pierre, de 1'archeveque de Palerme et de 1'eveque de Burgos juge-
rait avec une pleine autorite quel decret devait etre scelle. Cette
commission comprenait, comme on Fa vu, un partisan et un
adversaire d'Eugene, plus un membre soi-disant neutre (1'eveque
de Burgos). Les legats pontificaux acquiescerent a cette decision,
dans 1'espoir que le prelat espagnol inclinerait de leur cote. Maisils
se trompaient : et seul le decret de la majorite fut muni du sceau,
En meme temps on intima aux envoyes du concile qui se trou-[fi
vaient encore a Avignon, 1'ordre de se diriger sans delai vers Test,
apres avoir touche les sommes convenues, afin de gagner les Grecs
au concile 1.

Cependant 1'archeveque de Tarente, aide par deux employes du
cardinal Julien et deux autres auxiliaires, reussit a suborner le
gardien du sceau conciliaire (custos plumbi), mais comme ils
n'avaient pas les clefs de la cassette ou il etait enferme, ils en firent
sauter le fond, puis ils scellerent le decret de la minorite.

Mais Pierre Julien de Rome, un ami d'^Eneas Sylvius, revela
au parti adverse ce qui etait arrive et on en vint a ce propos, dans
une congregation, a de violentes invectives. Comme le coffret du
sceau se trouvait dans la demeure du cardinal Julien et que deux
de ses gens avaient pris part a 1'effraction, on le soupgonna; mais
il jura que la chose avait eu lieu minime se JUBENTE. L'archeveque
de Tarente fut plus fier, il avoua le fait et le defendit. Quid cos,
dit-il, tantopere factum vituperatis ? Rectum est et laude dignum
quod reprehenditis. Suasi ego rem, fieri mandavi, operam dedi,
et nisi fecissem, hodie facer em. Verum ego decretum plumlavi,
vos adulterinum. Vi nos impedivistis plumbare, cur ARTE non
vindicabimus, quod nobis vi rapitur? A la suite de cet incident
on lut quelques lettres de 1'archeveque de Tarente, qui conte-
naient des diatribes contre plusieurs personnes. L'archeveque avait
en particulier accuse le cardinal Julien d'etre trop timide et d'user
duplici pallio; il reprochait egalement au cardinal de Saint-Pierre
(Cervantes) d'etre devenu un ennemi du pape, parce qu'il n'avait
pas pu obtenir 1'eveche d'Avila. Le concile nomma alors une com-

1. Mansi, op. cit., t. xxx; col. 1207; t. xxxi, col. 214.
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mission de douze eveques, pour instruire le proces du « faussaire ».
On informa aussi tous les princes de cet incident, et on les pria
d'appuyer le concile sur le choix d'Avignon. L'empereur Sigismond
repondit aux Peres qu'on devait punir les coupables; pour lui il
ne tenait ni a Avignon ni a une ville italienne; mieux valait tenir
le concile a Bude 1. Plusieurs des coupables echapperent au cha-
timent par la fuite, et furent amicalement rec.us par le pape.

5] Quant a 1'archeveque de Tarente, il fut arrete a Bale, et son avocat
Arnold de Recklingshausen n'eut pas plutot commence, dans une
congregation generale, son plaidoyer qui n'etait pas sans violence,
qu'on le frappa de coups de baton, et qu'on alia meme jusqu'a le
trainer par les cheveux en prison. Le cardinal Julien protesta hau-
tement contre de telles violences, mais 1'archeveque de Tarente
jugea prudent de s'enfuir. Quelque temps apres les Peres le decla-
rerent dechu de toutes ses dignites; mais le pape cassa cette
sentence et le nomma cardinal 2.

Outre 1'archeveque de Tarente, 1'ambassadeur grec Dishy-
patus avait aussi apporte au pape, alors a Bologne, le decret
de la minorite. Avec son collegue Buloti, il pria Eugene IV, dans un
consistoire solennel tenu le 24 mai, de confirmer ce decret. Les
ambassadeurs grecs profiterent de cette circonstance pour exposer
les evenements qui venaient de s'ecouler. Eugene les ecouta avec
grande bienveillance, et peu de jours apres, le 29 (30) mai 1437,
confirma solennellement, par la bulle Salvatoris et Dei nostri, le
decret de la minorite porte le 7 mai 3. On prit alors en consideration
le choix de Florence comme lieu du concile unioniste, et on ouvrit
a ce sujet diverses negociations, auxquelles les Florentins, comme
il etait naturel, prirent part. La minorite de Bale deputa done vers
les Grecs les deux eveques, Pierre de Dijon et Antoine de Portugal,
ainsi que Nicolas de Cusa, plus tard si celebre, avec mission d'aller
d'abord a Florence negocier pour 1'obtention des navires et de

1. Mausi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi^ col. 215; t. xxx,, col. 1218; JEneas
Sylvius, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 73.

2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 702 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxxi, col. 216, sq., et .^Eneas Sylvius, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus,
p. 73-75.

3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 678-682, ibid., p. 702; Cecconi, Studi storici sul
concilia di Firenze, t. i, docum. 124-126 incl. Dans un Codex du Vatican, la bulle
Salvatoris porte la date du 30 mai et Cecconi croit cette date exacte (op. cit.} t. i,
p. CCCXLV, note).
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1'argent necessaires au concile d'union. Cependant, 1'empereur
Sigismond et le roi de France Charles VII s'etant resolument pro-
nonces centre les villes italiennes et le puissant due de Milan plus
vivement encore contre le choix de Florence, on n'accepta pas
1'offre des Florentins, bien qu'ils eussent deja commence a armer
des galeres, et on regla, d'accord avec Dishypatus, qu'on ne desi-
gnerait le lieu de reunion que lorsque les Grecs auraient aborde
dans un des ports italiens deja designes 1. Le pape loua des navires
a Venise (juillet 1437), les plaga sous le commandement de son
neveu Antoine Condolmerio et ratifia le choix des deputes fait par
la minorite, Nicolas de Cusa, etc., charges, d'accord avec 1'envoyef
synodal Jean de Raguse, qui se trouvait encore a Constantinople2,
d'inviter les Grecs au concile unioniste; Eugene IV leur adjoignit
pour sa part deux eveques, Marc de Tarentaise et Christophe
Garatone, qu'il avait nomme recemment a 1'eveche de Coron.
II les investit de pouvoirs tres etendus et les chargea speciale-
ment de prononcer rexcommunication contre les envoyes de la
majorite, au cas ou ils se livreraient a des agissements a Constan-
tinople en faveur de leur parti 3. Selon les intentions du pape, 1'arn-
bassadeur grec Dishypatus declara solennellement, le 17 juillet,
qu'il ne reconnaissait pour legitime concile que la minorite de Bale.
De son cote, le pape assura (20 juillet) que le decret de la minorite
du 7 mai serait fidelement execute par lui, et, s'il venait a mourir,
par le Sacre-College. Des le 6 juillet il avait lui-meme delivre aux
Grecs un sauf-conduit dans toutes les regies; il en obtint un autre
analogue de la republique de Genes, et pria en meme temps tous
les princes chretiens de venir en aide a I'ceuvre de 1sunion 4.

De Venise les navires pontificaux firent voile vers la Crete

1. Cecconi, op. eft., t. i, p. 168 et docum. 128-131, 133-136 inclus.
2. Dans la lettre du pape a 1'empereur grec (Hardouin, op. eft., t. ix, col. 691),

il y a une erreur a propos de Jean de Raguse : nunc apud NOS oratorem, au lieude
apud vos.

3. Cecconi, Studi slorici sul concilia di Firenze, t. i, docum. 153; Raynaldi,
Annal., ad ann. 1437, n. 14. Jean de Torquemada, du reste (dans Mansi; Condi
ampliss. coll., t. xxi, col. 123), donne quatre fragments des instructions remises
aux legats par le pape; il y est dit : « Au cas ou les deputes de la majorite de Bale
voudraient gagner les Grecs a une des residences que les Grecs eux-memes avaient
designees, les legats alors ne devraient pas s'y opposer.

4. Cecconi, op. eft., t. i, docum. 139-144 et 147-153 incl., ainsi que les doc. 127
et 131; Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 687-689, 691 sq.; Raynaldi, Annul,
ad ann. 1437, n.11, 13, 14.
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(commencement d'aout 1437), et ils y attendirent les trois cents
archers qui, conformement aux traites, devaient defendre Cons-
tantinople pendant 1'absence de 1'empereur grec. Ainsi 1'ambas-
sade n'arriva a Constantinople qu'en septembre; Nicolas de
Cusa n'y arriva meme que plus tard 1.

806. Proems des Peres de B&le contre le pape. De la XXVL
a la XXXe session. Mort de 1'empereur Sigismond.

Pendant ce temps, les Peres de Bale avaient tenu leur vingt-
sixieme session, 31 juillet 1437. Malgre les remontrances de 1'em-
pereur Sigismond, des cardinaux Cesarini et de Saint-Pierre-aux-1 r o '

J Liens et de plusieurs autres hommes eclaires,ils avaient cite le pape
a comparaitre devant leur tribunal sous le delai de soixante jours.
Dans leur Monitorium et leur Citatorium, comme ils les nom-
maient, ils se plaignaient qu'Eugene IV n'ait pu etre amene
a introduire la reforme, pas meme a detruire les abus les plus
manifestes dans 1'Eglise. Bien plus, il etait evident que son gou-
vernement avait produit des scandales plus graves encore. Le
synode 1'avait, a plusieurs reprises, exhorte a observer ses decrets,
attendu que, selon les ordonnances de Constance, le pape lui-
meme est soumis au concile general dans les matieres de reforme;
mais Eugene n'avait pas obei; et notamment il n'avait pas observe
les decrets relatifs a la nomination aux emplois ecclesiastiques par
elections canoniques, ni ceux qui concernent 1'abolition des reser-
vations et des annates, et par la il avait occasionne une grande
confusion. De cette maniere, en effet, plusieurs eglises et benefices
s'etaient trouves attribues a deux titulaires differents, ce qui avait
occasionne grand nombre de schismes. Maintenant encore le pape
continue a accabler les eglises particulieres d'impots excessifs, et,
pour empecher 1'indulgence accordee par le concile en vue de la
question grecque, il a fait publier par mechancete, juste au meme
moment, plusieurs autres indulgences destinees a d'autres fins.
La malheureuse situation ou se trouve 1'Etat de 1'Eglise, la perte
detant de villes et de domaines lui sont imputables. C'est pourquoi
dans le delai de soixante jours il devra comparaitre a Bale, en per-
sonne ou par procureur, afin de se purger de ces accusations. S'il
laisse ecouler ce terme, le concile prendra contre lui d'autres

1. Hardouin, op. cit.} t. ix, col. 1137; Raynaldi, Annal., ad ann. 1437, n. 10.
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mesures, qu'il jugera, avec 1'assistance de PEsprit-Saint, neces.
saires au bien de 1'Eglise. Dans ce delai de .soixante jours, tousles
cardinaux doivent egalement se rendre a Bale, pour prendre part
aux deliberations du concile, sous peine de perdre leurs revenus1,

Le cardinal Julien Cesarini avait ete invite par le promoteur dii
concile a presider cette session. Mais il repondit que sa conscience
ne lui permettait pas de rien faire de contraire au bien de 1'Eglise,
a la justice et aux saints canons, ou qui tendrait a abaisser le pape
et a mettre obstacle a 1'union avec les Grecs. II fit ressortir en
meme temps 1'irregularite formelle et la precipitation de la proce-
dure. Le cardinal de Saint-Pierre s'expliqua dans le meme sens2,r
Neanmoins les Peres envoyerent leur Monitorium non seulement a
tous les princes de 1'Occident, mais aussi aux Grecs 3.

En consequence, Eugene IV, vivement presse par son ami
Ambroise Traversari d'agir avec energie 4, publia le 18 septem-
bre 1437 une bulle solennelle (Doctoris gentium}, dans laquelle il
mettait au grand jour la surprenante infecondite du synode deBale
pendant une duree de six ans 5, il representait au monde chretien
avec d'assez longs details les fautes du concile, 1'humeur querel-
leuse des membres, et leur ergoterie; enfin, au cas ou ils entrepren-
draient quoi que ce fut contre le pape ou les cardinaux et persis-
teraient dans leur Monitorium, il pronongait la translation imme-
diate du synode a Ferrare. Cette ville etait une de celles designers
par les Grecs; elle leur plaisait, et d'ailleurs convenait a cette
destination. Les Peres de Bale devaient done, au vu de la presente
bulle, cesser sur-le-champ leurs travaux et ne s'occuper, mais pour
trente jours encore seulement, que de la question tcheque. Au cas
meme ou les Peres, rentrant en eux-memes, ne rendraient pas
necessaire une translation immediate, le synode devait, des que les
Grecs arriveraient et auraient agree Ferrare, etre transfere dans
cette ville; alors le pape consentirait a comparaitre devant ce
nouveau synode et a la face du monde, afin de justifier sa conduite
et de se defendre contre les accusations des Peres de Bale. En

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 137-141; Hardouin^ Condi, coll,
t. viri, col. 1225 sq.; t. ix, col. 698, 703 et 704.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 234. 239 sq.
2. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 121.
3. Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, t. i, docum. 155.
4. u^Eneas Sylvius se plaint aussi de cette infecondite du concile de Bale, et

tres vivement, dans son Commentariusde rebus Basilese gestis (dans Fea.,PiusH
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meme temps il annula toute autre translation (a Avignon), convoqua
tous les ayants droit a Ferrare, et notifia son decret de translation
aux bourgeois de Bale ainsi qu'aux universites les plus illustres 1.

-, De leur cote, les Peres de Bale renouvelerent, dans leur vingt-
septieme session (27 septeinbre 1437), les decrets des quatrieme
et vingt-troisieme sessions, defendant au pape de creer aucun
cardinal pendant la duree d'un concile, et se plaignirent qu'Eu-
gene IV, contrairement a ces decrets, eut eleve recemment au car-
dinalat Jean, patriarche d'Alexandrie. Ils demanderent au pape de?
revoquer et casser formellement cet acte, et menacerent le patriar-
che des plus severes peines, s'il osait se conduire en cardinal. Tout
tiers qui le reconnaitrait comme tel serait aussi frappe d'excom-
mumcation.

line deuxieme ordonnance de la meme session declara nul et
sans valeur le decret de la minorite, et menac,a ceux qui y adhere-
raient d'excommunication et d'incapacite a tous benefices eccle-
siastiques. Enfin une troisieme ordonnance statuait qu'il fallait
defendre Avignon au cas ou le pape a qui cette ville appartenait,
bien qu'elle fut devouee au synode, voudrait entreprendre quelque
chose centre elle. On defendit notamment de donner en gage ou
d'aliener Avignon et le Comtat-Venaissin. Le synode prit aussi sous
sa protection speciale le legat d'Avignon, cardinal de Foix (adhe-
rent au concile), ainsi que ses gens 2.

A peine le delai de soixante jours accorde au pape etait-il
expire que, des le lendemain, ler octobre 1437, les Peres conti-
nuerent dans leur vingt-hutieme session leur proces contre lui.
Naturellement ni le cardinal Julien, ni aucun autre legat pontifical,

o calumniis vindicatus, p. 62) comme suit : Ceterum in communi de moribus, de
pietale, de justitia, de modeslia cleri ac populi nihil agebatur. Pluralitas beneficiorum.,
quia multos tangebat, prohiberi nunquam poluit. Habitus episcopates, qui apud
Akmannos leniusculi (? forte: leviusculi) sunt, reformari non valuerunt, nee anna
prohibita sacerdotibus, nee venationes aut aucupationes, non fastus nimius sublatus,
quamvis Julianus (le cardinal-president) aurea mulis frsena subtraxerit lege manuali,
qux paucis mensibus duravit. Non prohibita sumptuosa prandia, non famulatus
kicalis, non pecuniaria judicia, non multitude ignorantium sacerdotutn. Sola refor-
Matio sancta videbatur, si Sedes apostolica nuda relinquerelur.

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 698-707; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxxi, col. 146; Cecconi, Studi storici sul concilio di Firenze, t. i, docum. 158^
159,160,161.

2. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 141-147; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1229 sq.
Le bruit s'etait alors repandu a Bale que le pape voulait vendre Avignon pour se
procurer par la 1'argent necessaire aux Grecs et au concile d'union.
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n'assisterent aux seances; ce fut 1'eveque Georges de Viseu ei
Espagne qui presida. Les promoteurs synodaux Barthelemy d
Fraxino et Jean Sletzenrode, avec le procureur fiscal Jean Spasserii
accuserent le pape de contumace, parce qu'il n'avait pas compan
dans le delai de soixante jours et n'avait pas envoye de procureui
puis ils reclamerent sa condamnation. Pour conserver les formes
Eugene fut cite a comparaitre par deux eveques, du maitre-autf
de la cathedrale et devant les portes de 1'eglise. Puis les promotem
renouvelerent la demande de declaration de contumace; alors,a
nom du concile, le president eveque de Viseu chargea Pevequ
d'Albenga de lire solennellement du haut de la chaire la declar;
tion de contumace du pape, contre lequel, malgre son absence, o
poursuivrait le proces. Le concile repondit : Placet1.

Quelques jours plus tard, 12 octobre 1437, dans la vingt-nei
vieme session generate, on menaga le pape de suspense et de dept
sition, et on declara nulle la bulle pontificale qui decretait la tram
lation du concile a Ferrare. Les Peres de Bale s'attacherent
la refuter de point en point; ils se plaignirent, entre autres chose
de ce que la bulle laissait penser que le concile avait exclusivemei
designe Avignon pour y tenir le eoncile unioniste et n'avait laiss
aux Grecs aucun autre choix. Le pape a passe sous silence les pr<
positions de Bale ou d'une ville de Savoie. Ce qu'il ajoute si
1'inopportunite d'Avignon pour le concile d'union ne merite mem
pas de refutation. De plus, en envoyant des navires a Constai
tinople, il a montre a 1'Orient la division de 1'Occident et rend
ainsi 1'union plus difficile. II se plaint du traitement inflige
1'archeveque de Tarente, mais c'est a juste titre que ce prelat
ete mis en prison. Quant aux brutalites dont a ete Pobjet so
avocat, Arnold de Reklingshausen, elles se sont produites a Tins
et contre la volonte du concile. La citation du pape a ete regulier
tandis que le pape manque a 1'obeissance due au concile genera
en voulant transferor le synode a Ferrare. Ensuite on renouvel
tous les decrets relatifs a la superiorite du concile general sur
pape, tant ceux de Constance que ceux de Bale, et on menace
pape des peines canoniques qui y sont mentionnees. S'il chercf
a dissoudre ou a transferor le concile general contre la volonte de<
concile, et si, dans le delai de quatre mois, il ne revient p a s a c

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 147 sq.; Hardouin, Condi ^
t. vui, col. 12iJ4 sq.
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meilleurs sentiments, il sera suspens ipso facto. S'il persiste deux
mois encore dans son egarement, le concile general procedera a sa
deposition. Le concile casse une fois de plus la translation a Fer
rare. Si, neanmoins, le pape ouvre effectivement dans cette ville une
assemblee conciliaire, tous les cardinaux, patriarches, eveques et
autres prelats superieurs de la curie devront neanmoins se rendre
a Bale sous peine d'excommunication, de perte de leurs bene-
fices et d'inhabilite perpetuelle. De plus, le synode interdit a qui-
conque, cardinal, patriarche, eveque, etc., de quitter actuellement

a cause de la bulle de translation, etc. Enfin on defend encore
au pape Eugene de rien entreprendre desormais centre le synode
ouses adherents. Tout partisan d'Eugene et quiconque troublerait
un synodiste dans la possession de ses benefices, est menace des
peines les plus severes 1.

Sept jours apres, 19 octobre, les Peres de Bale publierent en
congregation generate leur reponse a ce qu'ils appelaient les invec-
tives du pape. Ces invectives etaient un memoire d'Eugene conte-
nant sa justification et ses plaintes centre le concile, reproduisant
a peu pres la bulle du 18 septembre 1437 et le memoire anterieur
de 1437. La reponse des Peres de Bale commence par leur theme
de predilection, la superiorite du concile general sur le pape, et
poursuit par Penumeration detaillee de tous les travaux du concile
depuis son ouverture. Ils voulaient montrer ainsi que le concile
n'avait nullement ete infructueux; qu'au contraire, il avait agi
partout avec succes, et que c'etait uniquement la faute du pape
si son activite n'avait pas eu plus de resultats. Vient ensuite une
autre enumeration, celle des fautes d'Eugene IV et une peinture
desterribles consequences des annates. Le pape favorise ce desordre
et son affirmation qu'il a reagi contre lui est controuvee. C'est avec
raison qu'on 1'a cite a comparaitre, mais il n'a pas eu le courage de
venir. Tout autre fut la conduite des anciens papes, Leon (III),
Damase (I), et Sixte (III) ; ils ont prouve leur innocence devant
les synodes. II est inexact que le concile ait travaille des le principe
a la deposition du pape; tout au contraire, il a toujours eu a son
egard les meilleures dispositions. Ce n'est pas davantage le concile
qui prepare un schisme, c'est Eugene lui-meme. II veut, pour le
dire ouvertement, transferer le concile dans une autre ville, uni-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 151-158; Hardouin, Condi, coll.,
*• vni, col. 1238 sq.
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quement pour le dominer plus aisement; la question grecque n'est
qu'un pretexte, etc.

Par cet expose tous les chretiens, notammerit les princes, peu-
vent voir combien le concile est dans son droit, et le pape dans son
tort. Us doivent done envoyer a Bale des ambassadeurs, avet
lesquels on se concertera pour prendre les mesures necessaires an
salut de 1'Eglise 1.

Les Peres de Bale virent avec grand .deplaisir le complet echec
du pro jet qu'ils avaient caresse de gagner les Grecs a leurs idees,
Us etaient pourtant eux-memes la principale cause de cet insucceu
d'abord en voulant imposer aux Grecs une ville qui leur deplaisait
souverainement, puis en differant d'envoyer des instructions et
des nouvelles suffisantes a leur ambassadeur Jean de Raguse,
D'octobre 1436 a fin juin 1437 il ne regut pas un seul mot deBale;
le malheureux diplomate, depourvu d'instructions, devint la rise'e
des Grecs, au point qu'il n'osait meme plus sortir. On se le mon-
trait du doigt, on decriait sa parcimonie, parce que, a plusieurs
reprises, il n'avait pas voulu prendre sur lui les depenses q-ue faisait
1'empereur pour 1'union 2. Lorsque ensuite les Peres de Bale, apres
leur rupture complete avec le pape, se resolurent a envoyer aussi
pour leur compte des ambassadeurs a Constantinople et des
navires pour ramener les Grecs a Avignon ou a Bale, il etait beau-
coup trop tard. Eugene IV avait dejoue d'avance leur entreprise
en concluant, avec les deputes grecs, un traite au mois de juil-
let 1437, par lequel ceux-ci s'engageaient a ne reconnaitre pour
legitime concile que la fraction unie au pape, et a n'appuyer
aupres de 1'empereur et du patriarche que 1'invitation venant de
cette fraction 3. De plus, Jean de Raguse, toujours sans nouvelles
de Bale, accueillit (ete de 1437) le bruit que le pape et le concile
avaient choisi d'accord la ville de Florence pour y tenir le concile
unioniste, et travailla lui-meme dans ce sens 4. Mais lorsque, un
peu plus tard, vers le milieu d'aout, on apprit, de source privee,
que le pape et le concile s'etaient declares pour Udine ou Padoue:

\. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 289-302; Hardouin, Condi, coll,
t. vin, col. 1360 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 255 sqv 260, 261.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1437, n. 1-3; Hardouin; op. cit., t. ix; col. 694.
4. II le raconte lui-meme dans Mansi, op. cit.} t. xxxi, col. 261; Zhishman, $

Unionsverhandlungen zwischen der oriental, und rom. Kirche seit dem A
xv Jahrh. .bis^ntm Condi von Ferrara, p. 191.
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Jean de Raguse fut pleinement desoriente. Son embarras s'accrut
encore quand, en septembre 1437, debarquerent a Constantinople
les eveques de Coron, de Dijon et de Portugal, avec 1'ambassadeur
grec Jean Dishypatus.

Leurs lettres de creance portant la signature du seul president
pontifical, sans aucune mention du concile de Bale, Jean eut
d'abord des scrupules; mais les deputes le tranquilliserent promp-
tement: Us lui representerent que sans doute ils n'etaient delegues
que par la pars minor, mais que, dans 1'espece, elle etait la sanior,

fillet que du reste elle augmentait de jour en jour par 1'accession de
nouveaux membres. Quant aux navires commandes a Avignon,
ils n'arriyeraient certainement pas a Constantinople 1. Jean de
Raguse appuya done les envoyes de la minorite. Bientot arriverent
encore 1'archeveque de Tarentaise et Nicolas de Cusa, avec quel-
ques autres vaisseaux; ils venaient de Crete, ou ils etaient demeu-
res, tous deux, quelque temps 2. Une discussion entre Jean de
Raguse et 1'archeveque, a propos de la superiorite du pape sur le
concile general, n'entraina heureusement aucune scission 3. Quand
enfin parurent les navires envoyes par la majorite de Bale, 1'amiral
pontifical voulut, par la force, les empecher d'aborder, et seul un
ordre rigoureux de 1'empereur put le retenir. La flotte entra done
le 3 octpbre 1437 dans la rade de Constantinople. Jean de Raguse
repassa alors c^u cote de la majorite et chercha a lui gagner I'em-
pereur et le patriarche, tout en essayant de s'interposer pour la
paix4. Les envoyes synodistes recemment arrives declarerent aux
Grecs qu'Eugene IV serait prochainement depose, qu'il serait
done souverainement imprudent de negocier avec lui en vue de
1'union. etc. L'empereur et le patriarche repondirent qu'ils
partiraient sur les navires qui etaient arrives les premiers, aux
termes de la convention que Dishypatus et Manuel avaient deja
signee a Bologne. D'ailleurs, la minorite de Bale etait le vrai, le
legitime concile; la majorite, loin de chercher 1'union, ne songeait
qu'a transferer le Saint-Siege en Avignon 5. Les ambassadeurs

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 262; Zhishman, Die Unionsverhand-
limgen zwischen der oriental, und rom. Kirche sell dem Anfange des xv Jahrh. bis
"Mm Condi von Ferrara, p. 192 sq.

2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1137; Raynaldi, Annal., ad ann. 1437, n. 10 sq.
3. Mansi, op. dt., t. xxxi, col. 264 sq.; Zhishnaair, op. cit., p. 195.
4. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 266; Zhishman, op. cit., p. 197.
5. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 268-271; Cecconi., Studi slorid

sul concilia di Firenzc, t. i, p. 186-201; Zhishman, Die Unionsverhandlungen
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de la majorite, confus, partirent bientot apres avec Jean de Raguse

tandis que les Grecs se preparaient a monter sur les navires pon,
tificaux 1.

La nouvelle de 1'embarquement des Grecs (novembre 143?
produisit, suivant les lieux, des impressions bien diverses. A Bale
le cardinal Julien essaya encore une fois, 20 decembre 1437, di
ramener la paix. Dans une longue et chaude allocution aux syno
distes, il les supplia instamment de deposer tout esprit de haim
et de discorde, d'aller au-devant des Grecs et de leur erivoye
des ambassadeurs. Si les Grecs refusent de venir a Bale, en Avi
gnon ou en Savoie, on doit leur ceder. La principale affaire, c'es
1'union; quant au lieu ou elle se fera, c'est une question secon
daire. Les synodistes doivent aussi se reconcilier avec le pape
pour ne pas devenir la risee des Grecs a leur arrivee2. Mais 1
cardinal prechait a des sourds 3; ce que voyant il quitta Bale ave
ses amis assez nombreux.

Tandis que courait le delai fixe au pape, les Peres de Bale s'occu
perent encore de la question tcheque, dont le pape leur avait {aiss
la conduite, et tinrent a ce sujet le 23 decembre 1437 leur trentiem
session generate. Comme on 1'a vu, une derniere ambassade tchequ
etait venue a Bale en aout 1437 pour achever de regler quelque
autres points encore en litige. Elle attendit trois mois avant d
pouvoir negocier (a cause du conflit avec le pape). Ensuite o n l
congedia, en lui promettant une decision favorable 4. Le decre
de la trentieme session est ainsi concu : « Les fideles laiques, e
meme les pretres qui ne disent pas la messe, ne sont obliges pa
aucune loi divine a recevoir 1'Eucharistie sous les deux especes
et il appartient a 1'Eglise de regler, eu egard au respect du ai
Saint-Sacrement et au salut des ames, de quelle maniere 01

zwischen der oriental, und rom. Kirche seil dern Anfange des xv Jahrh. Us m
Condi von Ferrara, p. 198 sq. Une allocution de 1'eveque de Lausanne a remperem
datee du 6 octobre, se trouve dans Cecconi, op. cit., t. i, docum. 164. Uneletti
de Fempereur grec aux Peres de Bale, ibid., doc. 167.

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 683 et 1138; Zhishman, op. dt., p. 215 e
218 sqv ou est raconte le voyage des Grecs.

2. Hardouin, op. dt., t. ix, col. 1138; Cecconi, op. dt., t. i, doc. 168; Mans
qp. cit., t. xxix, col. 1258. Julien est ici appele cardinal de Sainte-Sabine, mais
tort.

3. L'archeveque de Palcrme, notamment, essaya dans un long discours de refute
les arguments de Julien. Mansi, op. dt., t. xxx, col. 1123.

4. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in c, p. 272 sq.
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doit communier. Or, que Ton communie, d'apres 1'ordonnance
de 1'Eglise, sous une ou sous deux especes, dans les deux cas le
sacrement profile au salut de celui qui le regoit dignement. Sous
fespece du pain n'est pas seulement la chair, sous celle du vin
n'est pas seulement le sang, mais sous chaque espece on regoit le
Christ tout entier. La coutume de communier sous une seule espece
a ete etablie par 1'Eglise pour de bonnes raisons; il faut 1'observer
comme une loi, et il n'est permis a pefsonne de la changer sans
1'autorite de 1'Eglise 1.

] L'empereur Sigismond ne connut pas cette derniere ordonnance
synodale cohcernant la question tcheque. II etait mort a Znai'm
le 9 decembre 1437, peu de temps apres avoir envoye 1'eveque
d'Augsbourg a Bale, pour empecher le concile de prendre d"autres
mesures centre le pape 2. Apres sa mort, les dissensions religieuses
et nationales eclaterent en Boheme avec une nouvelle force. Les
catholiques et les calixtins moderes elurent pour roi le gendre de
Sigismond, Albert due d'Autriche, tandis que les utraquistes plus
violents, qui desiraient aller au dela des Compactata (les taborites
et le parti de Jean de Rokyczany), reconnurent comme roi le
prince Casimir de Pologne, age de treize ans seulement. Albert fut
couronne a Prague en Janvier 1438, mais il se trouva immediate-
ment implique dans une guerre avec le parti polonais; les tentatives
d'accommodement faites a Breslau, avec intervention des envoyes
du pape et du concile, echouerent. Lorsque Albert mourut en
Hongrie le 24 octobre 1439, la Boheme se trouva plongee dans la
plus complete anarchic 3.

1. Mansi; Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 158 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm; col. 1244; t. ix, col. 1131. Dans ce dernier passage (dans Patrizzi), ce
decret est attribue a tort a une soi-disant vingt-cinquienie session de 1'an 1436.

2. J. M. Dux, Der deulsche Cardinal Nikolaus von Cusa und die Kirche seiner
Zeil, 1.1, p. 205.

3. Palacky, Geschichte von Buhmen, t. in c, p. 289-337.





LIVRE QUARANTE-HUITIEME

CONCILE DE FERRARE-FLORENCE.

UNION AVEG LES GRECS. SCHISME DES PERES DE BALE

807. Ouverture du concile de Ferrare. A BSle, decret
de suspense contre le pape.

] Par sa bulle du 18 septembre 1437, Eugene IV avait anncnce
son intention de transferor le concile de Bale a Ferrare, et delivre
atoms les clercs qui voudraient s'y rendre un sauf-conduit1.

De son cote, le seigneur de Ferrare, marquis Nicolas d'Este,
promit, par declaration solennelle du 17 novembre, securite
entiere au concile et a ses membres 2. Comme, d'une part, aucun
changement ne se produisait dans 1'attitude des Peres de Bale,
et que, d'autre part, Fempereur Sigismond, qui ne voulait pas que le
concile d'union fut tenu dans une ville d'ltalie, etait mort 3, le
pape publia (30 decembre 1437 ou ler Janvier 1438) la translation
ofiicielle et effective du concile a Ferrare, et en flxa 1'ouverture au

1. Bulle Doctoris gentium, cL N. Valois, op. cit.} t. n, p. 109-113; Monum.
condj., t. n, p. 1033-1040; encycliquc accompagnant la bulle, ibid., t. n, p. 1053-
1058; Bianco, Die olle Unwersitot Koln, append., p. 200; E. Vaucelle, La Bretagne
eth concile de Bale, dans Annales de Saint-Louis-des-Frangais, 1906. (H. L.)

2. Nous empruntons tous ces i'aits ct bcaucoup d'autres aux documents que
le chanoine Cecconi de Florence a ajoutes a sbn recent ouvrage Sludi storici sul
concilia di Firenze, t. i, Florence, 1869 (docum. 156), ainsi qu'a 1'ancieiine collec-
tion d'actes que le custode de la bibliotheque vaticane, Horatius Giustiniani,
a composee en 1638 en utilisant un precedent travail d'Andre de Santa-Croce.
L'ouvrage de Giustiniani est imprime dans Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 669-
1080 (in specie, col. 710-713). La collection dc Mansi no s'etcnd pas si loin.

3. N. Valois, op. cit., t. n, p. 115. II mourut le 9 decembre 1437. (H. L.)
* CONCILKS — vii — 61



952 LIVRE XLVIII

8 Janvier1. Eugene TV etait encore a Bologne; par un decree
i f r

du 2 Janvier 1438 il envoya a Ferrare Nicolas Albergati, cardinal
de Sainte-Croix de Jerusalem, avec mission d'y ouvrir le concile
en qualite de legat pontifical, d'y presider au nom du pape jusqu'a
ce qu'il arrivat lui-meme, et d'y trailer, de concert avec les Peres,
les trois points deja soumis au concile de Bale, a savoir : union
des Eglises, reforme ecclesiastique et retablissement de la paix
parmi les peuples chretiens. Le cardinal Julien Cesarini fut aussi
invite par le pape, par une lettre particuliere, a se rendre incessam-
ment a Ferrare, ou il n'arriva quo le 20 fevrier 1438 2. Suivantles
ordres du pape, le cardinal Nicolas Albergati ouvrit au jour mar-
que, 8 Janvier 1438, le concile de Ferrare, dans 1'eglise cathedrale
de cette ville. Un nombre assez considerable de prelats s'y trou-
vaient deja, et beaucoup arriverent bientot apres. L'ouverture du
concile se fit par une procession, une grand'messe et un sermon,
suivis de la lecture des lettres du pape et du marquis d'Este. Le
lendemain 9 Janvier, le cardinal president proposa aux membres
reunis dans sa propre habitation un projet de decret. Tous les
points en furent examines, discutes et adoptes, et une commission
fut chargee d'en faire la redaction. Le president nomma ensuite
les differents employes du concile, le procureur et les notaires3.

Le lendemain (10 Janvier 1438), dans la premiere session solen-
nelle, on lut le decret dont nous venons de parler et que le concile
approuva. II y est dit que le concile de Bale avait ete legitimement
transfere a Ferrare, et que desormais tous les decrets que pour-
raient promulguer les Peres de Bale, en dehors de la question
tcheque, etaient nuls et sans valeur. Toutes les peines qu'ils avaient
fulminees ou fulmineraient contre les membres du concile de
Ferrare etaient egalement sans valeur 4.

Six jours apres, le marquis d'Este de Ferrare conclut avec le
pape une convention par laquelle il s'engageait a fournir dans sa
ville des logements gratuits au pape, a sa cour, aux cardinaux, et
a 1'empereur grec quand il viendrait au synode; il promettait aussi
de dispenser le pape et les cardinaux des taxes ordinaires pour les

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 707 sq.; ct micux Cecconi, op. cit., t. r, p. 207,
docum. 170; Monum. concil., t. n, p. 1143. (H. L.)

2. Cecconi,, Sludistorici sulconciliadi Firenze,t. i,p. 211, docum. 172; N.Valois.
op. cit., t. n, p. 119. (H. L.)

3. Hurdouin, Concil. coll., t. ix, col. 714, 716, 718; Cecconi, op. cit., 1.1, doc. 171
4. Hardoiihvop. cit., t. ix, col. 721 sq.; Cecconi, op. cil.,t. i,docum. 174ct 175-
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marches, etc. On determinait ensuite d'une maniere encore plus
nl] precise les dispositions contenues dans les- sauf-conduits, et on

assurait au pape une garde du palais pour toute la duree du
concile1. Get arrangement conclu, le pape apprenant que les
Grecs approchaient des cotes de FItalic, se rendit en personne a
Ferrare le 24 Janvier.

Ce jour meme les Peres de Bale prononcerent contre lui la sus-
pense. Le 14 Janvier 1438, les princes electeurs allemands les
avaient pries, par 1'organe de leurs representants respectifs, de
diflerer le proees du pape, et d'attendre encore le resultat de nou-
veaux essais de conciliation; mais les Peres avaient repondu par
un refus2 , et le 24 Janvier 1438 ils celebrerent leur trente et
unieme session. Ils y prornulguerent trois decrets. Les deux
premiers concernaient la reforme. Dans Tun on se plaint amere-
ment que les possesseurs de benefices soient exposes a Rome a
beaucoup de vexations et de citations, si bien que plusieurs ont
prefere renoncer a leurs benefices que de s'engager dans de longs
et dispendieux proees. Pour remedier a cet abus, le concile ordonne
qu'a 1'avenir tous les proees ecclesiastiques, sauf les causes majeures
et les conflits relatifs a 1'institution des eveques et des abbes, dans
toutes les regions distantes de plus de quatre jours de voyage de
la curie romaine, soient juges dans chaque region par les tribu-
naux ordinaires. Quiconque se croit lese injustement par une sen-
tence judiciaire, peut en appeler aux tribunaux superieurs et enfin
au pape : seulement on doit garder la hierarchic des instances, et
ne faire appel que sur la sentence definitive du juge inferieur. •
II n'est permis d'en appeler d'avance que dans quelques cas.
Si Finstance est portee a Rome, 1'affaire devra etre en general
confiee, jusqu'a la sentence definitive inclusivement, a des juges
choisis dans le pays. Les cardinaux, vice-chanceliers, cameriers,
grands penitenciers, protonotaires et officiaux de 1'Eglise romaine
ne sont pas compris dans ce decret. De plus, pour qu'on ne puisse
rien entreprendre au detriment du concile de Bale et a 1'avantage
du conventicule de Ferrare, toutes les causes pendantes a Bale,
toutes les causes des membres du concile, toutes celles qui par voie

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 713. Plus complet dans Cecconi, Studi
slorici sul concilio di Firenze, t. i, docum. 176 et 177; N. Valois, op. cit., t. u,
p. 122-124. (H.L.)

2. Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 303; Hardouin, op. cit., t. vm,
col. 1372.
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d'appel sont deja ou seront devolues au synode, enfin toutes les[(
causes concernant 1'execution des decrets conciliaires, seront jugees
exclusivement par le synode, tant qu'il existera.

Le second decret se rapporte a la nomination des ecclesias-
tiques. A cause de la multitude des expectatives, beaucoup de
sujets impropres et indignes se sont introduits dans les charges
ecclesiastiques. Le pape ne doit plus desormais octroyer d'expec-
tatives, sinon elles seront nulles ipso facto, excepte les gratix el
nominationes super quibus processus jam sint expediti (c'est-a-dire,
qui sont deja ratifiees), qui peuvent etre tolerees pour des motifs
particuliers pendant huit mois encore. De meme, toutes les reser-
vations particulieres de benefices encore vacants sont invalides,
Cependant les papes futurs pourront, dans chaque eglise comptant
dix benefices, disposer d'un benefice a leur gre, et de deux dans
chaque eglise qui en aura cinquante. Le concile n'a pas non plus
1'intention d'empecher les collationes per prseventionem fiendm
(quand le pape previent le collateur ordinaire), pourvu que le
decret conciliaire De reservationibus demeure en vigueur. Dans
toute eglise metropolitaine et cathedrale, on etablira un theologal
gradue en theologie et qui ait etudie dix ans dans une universite
privilegiee. II devra garder la residence et precher au moins unefois
par semaine; mais il sera dispense du choeur. En outre, dans les
eglises cathedrales et collegiales, le tiers de toutes les places sera
reserve a des clercs qui auront obtenu uii grade en theologie ou
dans 1'un ou 1'autre droit, ou en medecine, ou in artibus (philoso-
phic). La preference doit cependant etre accordee aux gradues en
theologie, qui, seuls, peuvent etre promus aux dignites.

De plus, on ne nommera aux cures des villes et des bourgs
entoures de murailles que des gradues, dans la mesure du possible.
Les clercs pourvus de grades devront done s'adresser chaque annee,
au careme, aux collateurs; et si, neanmoins, on nommait des non-
gradues, les conciles provinciaux devraient annuler ces nomina-
tions.

Enfin, par son troisieme decret, le concile, executant sa decision
du 12 octobre 1437, prononc, a la suspense du pape, le delai de quatrt
mois s'etant ecoule depuis la promulgation de la bulle de transla-
tion lancee par Eugene IV, 18 septembre. II fut declare depouil
de toute administration tant spirituelle que temporelle et menacf
de la deposition complete; le concile s'attribuant 1'autorite ponti-
ficale pendant la duree de la suspense. En meme temps on deelarait
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nuls tous les actes a venir du pape, et on defendait rigoureusement
aux princes chfetiens, aux cardinaux, eveques, etc., d'obeir desor-
mais a Eugene en quoi que ce fut. Enfin on ordonnait, sous les
peines les plus severes, a tous les cardinaux et a tous les curialistes
ayant le droit de participer au concile, de se rendre a Bale dans le
delai de quarante jours; sinon, de rejoindre, dans le meme delai,
leur residence beneficiale l. Des lettres speciales du concile noti-
fierent ces decrets au monde chretien 2.

Bientot apres, les deputes que les Peres de Bale avaient envoyes
a Constantinople, Jean de Raguse et les eveques de Vicence et de
Lubeck, presenterent un rapport detaille sur leur malheureuse
ambassade 3. Nous avons utilise plus haut la relation particuliere-
ment circonstanciee de Jean de Raguse.

Eugene IV affecta de ne tenir aucun compte du decret de sus-
pense porte contre lui par les Peres de Bale et s'occupa de conti-
nuer le concile de Ferrare. Arrive pres de la ville, il descendit
d'abord au couvent de Saint-Antoine hors des murs, et le 27 Jan-
vier 1438, il fit son entree solennelle dans Ferrare. Le 8 fevrier il
reunit dans la chapelle de sa maison en congregation solennelle les
membres du concile, leur exposa 1'etat de ses relations avec 1'as-
semblee de Bale et les invita a travailler energiquement a la reforme
de 1'Eglise, en se reformant d'abord eux-memes 4. C'etait la une
excellente parole, car on parlait beaucoup trop de la reforme, et on
se souciait peu de.la mettre en pratique. Aussi Eugene IV avait-il
eu raison d'ecrire aux Peres de Bale : « Ce ne sont pas les paroles
qui sont necessaires, mais les fails, le bon exemple 5. »

Deux jours apres, 10 fevrier 1438, le pape fit tenir une con-
gregation dans sa chapelle sous la presidence du cardinal Orsini,

.564]pour regler 1'ordre de preseance et quelques autres formalites 6.
Autemoignage d'Andre de Santa-Croce, un des historiens contem-
porains du concile de Ferrare-Florence, c'est alors aussi qu'on
discuta, des le debut du concile, si on delibererait par nations ou

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 159-169; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 1245 sq.

2. Une lettre de ce genre aux Zurichois du 9 fevrier 1438 se trouve dans Simmler,
Sammlung alter und neuer Urkunden, 1757, t. i, part. \, p. 37.

3. Maiisi, op. dt., t. xxxi; col. 248-272. Plus complet dans Cecconi, Sludi
storici sul concilia di Firenze, t. i, doc. 178, 179.

4. Hardouin, op. cit.} t. ix, col. 723, 724, 735; Cecconi, op. dt., t. i, p. 208.
5. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1434, n. 10.
6. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 726 sq.
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par deputations (commissions), et fmalement on convint de pat-
tager tous les membres en trois etats : 1° les cardinaux, les arche-
veques et eveques; 2° les abbes et les prelats; 3° les docteurs, etc.,
et on regla que, pour la validite d'une decision rendue par un etat,
les deux tiers des voix de 1'etat seraient necessaires 1. Deux autres
congregations (11 et 14 fevrier) durent preparer le decret que le
pape fit promulguer avec 1'assentiment du concile, comme decision
synodale, le 15 du meme mois, dans la deuxieme session solennelle,
en presence de soixante-douze eveques, d'un grand nombre de
pretres et de docteurs, Apres avoir declare le concile legitimement
transfere a Ferrare, il y raconte la conduite des synodistes de Bale
a son egard, leur decret de suspense, et leur tentative pour empe-
cher 1'union avec les Grecs. Par consequent il renouvelle centre
eux 1'excommunication, et les declare prives de toutes leurs digni-
tes et benefices. Tous les membres presents a Bale doivent quitter
cette ville dans le delai de trente jours; quant aux bourgeois de
Bale, ils devront expulser de leurs murs tous ceux qui desobeiraient
a cet ordre, sinon, ils tomberaient eux-memes sous le coup de
1'excommunication et de 1'interdit, et tous les Chretiens seraient
tenus de rompre toute relation avec la ville de Bale 2.

Les choses en etaient la, a Ferrare, quand les Grecs y arri-
verenl.

808. Les Grecs arrivent a Ferrare.

Avant de poursuivre le recit des negociations d'union engagees
avec les Grecs, nous devons indiquer les principales sources ou nous
puiserons les elements de notre histoire.

Les proces-verbaux du concile rediges en grec et en latin paries
notaires assermentes etant perdus, la premiere et plus importante
source a consulter pour 1'histoire de notre concile est une histoire
detaillee du concile de Florence, ecrite en grec, d'apres les actes,
dont elle donne des extraits, qui est imprimee dans le neuvieme
volume de la collection d'Hardouin, et dans le trente et unierne
de celle de Mansi. L'auteur de ce travail ne s'est pas nomme;
mais qu'il ait ete un temoin oculaire du concile de Ferrare-Florence,
qu'il en ait ete meme un membre tres actif, qu'il fut Grec, enfii1

1. Hardduin, op. cit., t. ix, col. 982.
2. Hardouin, op. cit., t. ix,, col. 726-728; Cecconi, Sludi storici sul concilio *

Firenzf, t. i, docum. 182; N. Valois, op. cit., t. u, p. 123. (H. L.)
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qu'il ait appartenu a Fentourage de 1'empereur et du patriarche
de Constantinople, c'est ce qui ressort de chaque page de sa narra-
tion. D'apres cela, Leon Allatius a pretendu que cet auteur n'etait
autre que Theodore Xanthopulus, secretaire de 1'empereur grec,
et grand-custode de 1'Eglise de Constantinople 1, et le plus grand
nombre des ecrivains posterieurs ont adopte ce sentiment. Mais
c'est a tort assurement. L'auteur dit: « Nous, dix eveques (ap^iepeis),
nous nous sommes entendus, savoir celui des Ruthenes, celui de
Nicee, de Lacedemone, de Mitylene, de Rhodes, de Nicornedie,
de Distra, de Ganos, de Drama et de Melenik 2. » II resulte de ce
texte que 1'auteur etait un de ces dix eveques. II nous donne ailleurs
des renseignements encore plus precis sur sa persorine 3. II raconte
que le pape ayant mande les trois archeveques des Ruthenes, de
Nicee et de Mitylene, leur avait dit combien il avait ete affecte de
la mort du patriarche grec, et son desir de voir 1'union s'accomplir
prochainement. Apres avoir rapporte la reponse des trois arche-
veques grecs, 1'auteur ajoute : « Apres que nous eumes dit cela...
et satisfait a tout, nous nous retirames. » II etait done lui-meme
Fun de ces trois archeveques nommes; et si nous avons jadis
incline pour Bessarion4, Theodore Frommann et d'autres ont

6]prouve qu'il s'agit plus vraisemblablement de Dorothee, 1'arche-
veque de Mitylene 5.

II n'y a pas lieu de s'etonner qu'on ait tenu en grand honneur
a Rome cette histoire du concile unioniste, aussitot qu'elle y
a ete connue, et qu'on ait voulu la divulguer par une traduction
latine. Cette traduction fut composee sur le desir de 1'archeveque
de Ravenne, Benoit Accolti, par 1'eveque grec de Crete, Barthelemy
Abraham, et imprimee a Rome en 1521. Cependant, comme elle
contenait quelques inexactitudes, et qu'entre temps 1'original grec
avait aussi ete imprime par les soins de Gregoire XIII chez Fran-
?ois Zanetti en 1577, une nouvelle traduction latine, due a la plume

1. Leo Allatius, In Roberti Creygloni apparatum versionem el notas ad historiam
concilii Florentini scriplam a Silv. Syropulo de unions inter Grsecos et Latinos exer-
ctialionum, pars I, Romaj, 1674, t. i, p. 73.

2. Historia concilii Florentini, p. 397; dans IJardouin, t. ix, col. 397; dans
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 997.

3. Hist. cone. Flor., p. 408. Dans Hardouin, op. cit., t. ix. col. 397; dans Mansi,
op. cit., t. xxxi, col. 1009.

4. Tiibinger Quartalschrift, 1847, p. 185.
5. Frommann, Kritische Beitrdge zur Geschichte der Florentiner Kirchcneini-

gung, Halle, 1872, p. 69-82, et p. 46 sq.
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du Cretois Jean Matthias Caryophilus, plus tard archeveque d'Ico.
nium, fut publiee sous Paul V, au commencement du xvne siecle;
en 1612 cette version fut inseree pour la premiere fois dans ^
collection romaine des conciles. Elle se trouve aussi dans Hardouiu
et dans Mansi, en regard du texte original grec.

Un autre ouvrage s'accorde sur les points principaux et presente
de grandes analogies avec cette histoire de Dorothee de Mitylene;
c'est le recueil des actes public en 1638 par le custode de la biblio-
theque vaticane, Orazio Giustiniani. Les faits et les documents
originaux contenus dans cet ouvrage sont empruntes, partie aux
notes que le patricien romain et avocat pontifical Andre de Santa-
Croce, qui avait assiste en personne au concile, a redigees sous la
forme d'un dialogue avec son ami Louis, partie a des pieces trouvees
dans les archives du Vatican et dans plusieurs bibliotheques
romaines. Leon Allatius; qui nous donne ces details, ajoute que
lui-meme avait rassemble tous ces documents, au prix d'incroyables
travaux et a grands frais, dans le dessein de les publier, mais qu'un
autre (Giustiniani), a qui il avait prete sa collection pour rexaminer,
avait trompe sa confiance en la faisant imprimer a son insu1.
Hardouin a donne, dans sa collection des conciles, une nouvelle
edition de 1'ouvrage de Giustiniani2; elle n'est pas dans Mansi.

La troisieme source principale, pour 1'histoire du concile de Flo-
rence, est le recit du pretre grec Sylvestre Syropulus. II etait grand
ecclesiarque, par consequent un des grands dignitaires (crucigm)
del'eglise patriarcale de Constantinople. II assista au synode depuisjj
le debut jusqu'a la fin, dans 1'entourage de 1'empereur et du patriar-
che. II appartenait pourtant dans le principe au parti de ceux
qui, comme Marc Eugenikos, metropolitain d'Ephese, ne voulaient
a aucun prix de 1'union avec les Latins. Mais, moins loyal que Marc
Eugenikos, il dissimula ses sentiments hostiles a Funion, souscrivit
meme au decret qui la consacrait, et se donna ainsi 1'apparence
d'un homme qui 1'approuvait et y adherait. Cette contrainte,
qu'il s'etait imposee par respect humain et pour ne pas perdrela
faveur de la cour, lui laissa au fond du cosur une amertume hai-
neuse contre le concile de Ferrare-Florence, et dans son histoiw
il epanche a profusion sa rancune. Le theologien anglican Robert
•Creyghton a traduit ce livre, en latin, sur le texte d'un manuscri*

1. Leo Allatius, op. cit., p. 71 sq. Cf. Frommann, Krilische Beitrdge zurGesch'
chte der Florentiner Kircheneinigung, p. 44 sq., Halle, 1872.

2. Hardouin^op. cit., t. ix, col. 669-1080.
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de Paris, mais il s'y est permis trop de libertes d'un caractere
hostile a 1'figlise catholique; en outre, dans une preface extraordi-
nairement longue et diffuse, il nous a donne de nombreux exemples
de son gout, de sa science historique, et de la f agon dont il comprend
le huitieme commandement !... La dedicace, adressee a Charles II,
remplie de basses adulations, peut etre recommandee comme un
modele a tous les courtisans, et a tous les faiseurs de phrases. La
traduction de Creyghton parut en 1660 a la Haye, sous le titre :
Vera historia unionis non verse, inter Grsecos et Latinos, sive concilii
Florentini exactissima narratio, grsece scripta per Silvestrum
Sguropulum, etc. En effet, parmi tant d'autres sottises, Creyghton
a pretendu mieux savoir le nom de Syropulus que Syropulus lui-
meme. II n'ignorait pas que la souscription du concile de Florence
porte clairement le mot Syropulus; mais ce nom ne lui a pas semble
assez digne de son heros, et c'est pourquoi il a emis 1'hypothese
denuee de tout fondement qu'il avait du s'appeler Sguropulus *.

Cependant Creyghton, sa preface et sa traduction latine trou-
verent bientot un adversaire dans la personne de Leon Allatius,
qui a compose un travail deja cite et dont la premiere partie
(un volume in-4°) a seule paru. Allatius semble s'etre dit : A malin,
malin et demi; mais, ce qui vaut mieux pour nous, il ne s'en est

'ffipas tenu la; il suit pas a pas Creyghton, refute ses assertions
erronees et releve les fautes et les supercheries de sa traduction.
II est tres regrettable que le deuxieme volume promis n'ait pas
paru; car, apres avoir refute dans le premier les erreurs de Creygh-
ton, Allatius se proposait de critiquer dans le second les assertions
et les dormees de Syropulus lui-meme 2.

Apres ces observations relatives a nos principales sources
historiques, reprenons le fil de notre recit et parlons d'abord de
1'arrivee des Grecs au concile d'union.

1. Cf. p. 5 de sa preface.
2. Voir plus de details sur Syropulus et son ouvrage dans Frommann (Krilische

Beitrdge zur Geschichle der Florenliner Kircheneinigung, p. 52-69). Syropulus y est
juge trop favorablement; du reste Frommann a trop de sympathie pour les adver-
saires de 1'union et surtout pour le « heros de la foi », Marc Eugenikos, archeveque
d'Ephese; en revanche il est fort mal dispose pour les amis de 1'union, fussent-ils
des prelats grecs. Seulement Marc Eugenikos et Syropulus auraient du des le
principe ne prendre aucune part aux negociations unionistes, puisqu'ils etaient reso-
lus a ne ceder d'avance sur aucun point^ et qu'ils ne voyaient dans les Latins que des
heretiques qu'ils s'imaginaient pouvoir convertir. Cf. Joseph de Modon, Responsio
ndlibellum Domini MarciEugenici, etc., dans Hardouin, Concil.coll.,t. ix, col. 552.
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Comme on 1'a vu, 1'empereur grec avait, des 1'annee 1436,
envoye des ambassadeurs aux autres princes, patriarches et
eveques habitant hors de 1'empire byzantin, notamment a 1'em-
pereur de Trebizonde et aux princes de Russie et de Valachie, aux
patriarches d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusalem, les invitant
a prendre part au concile d'union 1. Les patriarches declarerent,
au debut de 1437, qu'il leur serait dangereux, sinon impossible,
de venir en personne; mais ils designerent pour les representer des
eveques et des pretres distingues de 1'empire byzantin, a qui ils
expedierent des lettres de pouvoir dont voici le fond : Ils devaient
acquiescer a tout decret conforme aux conciles generaux et a
1'Ecriture, sans que le concile puisse rien y ajouter ni changer.
Sur la declaration de Jean de Raguse que ces pouvoirs etaient
insuffisants, 1'empereur grec envpya dans Pete de 1437 de nouveaux
ambassadeurs aux patriarches, dont il reussit a obtenir des pou-
voirs illimites 2. L'empereur convoqua alors a un concile national
a Constantinople les eveques les plus notables de son empire, avec
un assez bon nombre de seigneurs temporels et de savants, afin de
prendre leur avis sur les questions relatives a 1'union. Georges [i
Scholarios fit observer, avec beaucoup de raison dans cette cir-
constance, que si 1'union n'etait qu'une oeuvre de politique, elle
n'aurait aucune consistance. On se mit ensuite a rassembler les
Hvres necessaires aux discussions unionistes, on fit divers prepa-
ratifs et on elut ceux qui seraient envoyes en Occident 3. Lorsque
tout fut en regie, 1'empereur confia l'administration temporaire
de son empire a un de ses freres, Constantin; 1'autre, Demetrius,
s'achemina vers 1'Italic avec 1'empereur, le patriarche, beaucoup
d'eveques, de pretres, de fonctionnaires et de grands, en tout sept
cents personnes 4. Les Grecs quitterent Constantinople vers la fin
de novembre 1437, et debarquerent a Venise le 8 fevrier 1438,
ou ils furent recus avec les plus grands honneurs par le doge, le
senat et les bourgeois. La mer etait couverte de galeres riche-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll.., t. xxxi, col. 256.
2. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc., ei

Creyghton^ sect. HI, c. iv, p. 46 et 48; Zhishman, Die UnionsverhandlungW
zwischen der oriental, und rom. Kirche seit dem Anfange des xv Jahrh. Us w®
Condi von Ferrara, p. 184 sq.

3. Syropulus, op. dt., sect. Ill, c. vi-vn, p. 49 sq.; Zhishman, op. dt.^ p. 190sf
4. Georges Amyrutzes, dans Leo Allatius, De Ecclesise Occident, et

perpetua consensione, lib. Ill, c. i, p. 884.
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ment ornees pour saluer les etrangers; le lendemain eut lieu Ten-
tree au milieu d'une pompe et d'une munificence qui causerent aux
pauvres Grecs la plus agreable surprise 1. Le pape, de son cote,
avail envoye a Venise son ami Traversari, general des camaldules,
avec mission de saluer solennellement les Grecs 2. II fit aussi
remettre quelques jours apres a 1'empereur, et au patriarche
Joasaph ou Joseph de Constantinople, une somme d'argent plus
considerable que celle qu'ils avaient demandee, pour couvrir les
premiers frais de leur sejour a Venise. S'il faut en croire Syropulus,
les Grecs auraient encore etc indecis a Venise, se demandant s'ils
devaient acquiescer a 1'invitation du pape ou a celle du concile de
Bale. Les Venitiens, de leur cote, auraient tache de tirer profit de
cette indecision, en proposant aux Grecs de rester a Venise et d'y
faire celebrer le concile. TJn conflit serieux se serait alors eleve
parmi les Grecs eux-memes, pour decider si on devait suivre le pape
a Ferrare ou faire venir le pape lui-meme a Venise. Enfin la resolu-
tion d'aller a Ferrare n'aurait ete fermement adoptee que lorsque

/Oj lepape eut fait compter une nouvelle somme d'argent assez notable
a 1'empereur et au patriarche (pour leur personne et pour leur
suite)3. Si Syropulus dit ici la verite, c'est une accusation de
deloyaute qu'il met a la charge de ses coinpatriotes, car les Grecs
avaient deja signe un traite formel avec le pape, et ils etaient venus
a Venise sur ses navires et a ses frais. Mais Tassertion de Thistorien
grec est certainement inexacte. Traversari, en effet, rapporte
expressement que les Grecs etaient tres favorablement disposes
envers le pape, et que Teinpereur grec ecrivit lui-meme, le 25 fevrier,
une lettre speciale aux Peres de Bale, les pressant de venir eux
aussi a Ferrare 4.

L'empereur quitta Venise avec sa suite le 28 fevrier 1438; faute
de bateaux, le patriarche et ses eveques ne purent sortir des

1. Notre premiere source en donne une description detaillee; dans Hardouin,
Concil. coll., t. ix, col. 1-5; Mansi, Condi, ampliss. coU., t. xxxi, col. 463 sq., et
Syropulus dans la traduction de Creyghton, p. 80 sq. Syropulus racoiite aussi les
dangers du voyage avec de grands developpements; il sernble vouloir montrer que
la nature elle-meme avait proteste centre 1'union.

2. Cf. Cecconi, Studi storici sul concilia di Firenze, t. i, docum. 183 et 184.
3. Syropulus, Vera hisloria unionis non verse, inter Grascos et Latinos, etc., ed.

Creyghton, p. 84 sq; cf. Zhishman, Die Unionsverhandlungen zwischen der oriental.
Und rom. Kirche seit deni Anfange des xv Jakrh. bis zum Concil von Ferrara,
p. 225 sq., 245 sq.

4. Cecconi, op. cit., t. i, docum. 183 et 186.
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lagunes que quelques jours plus tard. Syropulus ajoute que le
patriarche fut tres mecontent de ce que Tempereur ne 1'eut pas
attendu. Cinglant vers le sud, dans la direction de Ferrare, la
flottille imperiale vint toucher a Francolino, ou les legats pontifi-
caux s'etaient rendus pour saluer le monarque, qui entra solen-
nellement a Ferrare le 4 mars. II se rendit sur-le-champ vers la
demeure du pape, qui residait dans la ville depuis plus d'un mois,
et fut tres amicalement accueilli par Eugene, les cardinaux et les
autres dignitaires ecclesiastiques; il se rendit ensuite au palais.
Peu de jours avant, le ler mars, les eveques de Portugal et de
Digne, avec Nicolas de Cusa, avaient presente au pape et au
concile un rapport sur leur mission a Constantinople 1. Le 7 mars,
le patriarche grec arriva enfin avec sa suite a Ferrare. Son voyage
depuis Venise avait dure beaucoup plus que le temps necessaire,
parce que le navire avait ete alourdi par le bagage, et que le patriar-
che, ainsi qu'il le disait lui-meme, n'aurait jamais consenti, meme
pour la moitie de tous les tresors de Venise, a partir avant son
bagage 2. II avait aussi ete tres trouble, meme durant la traversee,
a la pensee du ceremonial necessaire pour saluer le pape. Plus la
puissance des Grecs etait tombee, plus au contraire leur ambition
vaniteuse avait grandi; aussi des son sejour a Venise le patriarche
disait : « Si le pape est plus age que moi, je 1'honorer'ai comme[i
un pere; s'il est du meme age, je le traiterai comme un frere, et
s'il est plus jeune, comme un fils. » A peine arrive a Ferrare, avant
d'avoir mis pied a terre, il protesta sans tarder Centre 1'usage du
baisement des pieds, et declara preferer s'en retourner que de s'y
soumettre. Eugene 1'en dispensa ainsi que tous les eveques et digni-
taires grecs, et lui permit de le saluer de la maniere qui lui convien-
drait 3. Le pape salua done le patriarche, en se levant, puis il
1'admit au baiser sur la joue. Ensuite, s'etant rassis, il regut
les autres eveques et dignitaires grecs au baiser de la main et
sur la joue. La question protocolaire ainsi videe, les prelats
grecs prirent possession des habitations qu'on leur avait desi-

1. Donne pour la premiere fois d'apres un Codex Vaticanus par Cecconi,
docum. 188.

2. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc., A
Creyghton, sect. Ill, p. 91; Zhishman, Die Unionsverhandlungen zwischen fa
oriental, und ram. Kirche scit dcm Anfange des xv Jahrh. bis zum Condi von Ferrun,
p. 247 sq.

3. Syropulus, op. cit., sect. Ill, p. 92-S6.
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1. Le pape leur permit de celebrer a Ferrare le service
divin suivant leur rite, et quatre jours apres il leur exprima
le desir de voir entamer tout de suite les negociations. Pour le
moment le patriarche s'excusa, alleguant la maladie 2. Les Grecs,
de leur cote, demanderent que non seulement les eveques, mais
aussi les princes temporels de 1'Occident parussent au concile
d'union; et, bien que le pape leur representat que la chose etait
impossible, vu les hostilites qui regnaient alors entre les princes,
ils insisterent, et finalement obtinrent que le pape cnvoyat
des lettres d'invitation et des nonces a tous les princes occi-
dentaux 3.

Cette question a peine resolue, les Grecs eleverent de nouvelles
difficultes a propos du ceremonial. Ils voulaient que leur empereur
eutla premiere place au synode d'union, meme avant le pape. Apres
de longs debats, on finit par s'arranger : dans la cathedrale de
Ferrare ou se tiendrait le concile, les Grecs siegeraient du cote de
Fepitre, les Latins du cote de 1'evangile; on dressa de ce cote, pour
lepape, un trone plus eleve que tous les autres sieges. Un peu plus
has, du me*me cote, etait un siege d'honneur pour 1'empereur ger-

^manique, bien que Sigismond fut mort un mois avant Fouverture
du concile (9 decembre 1437), et n'eut pas encore de successeur.
Ce siege etait done un signe du droit qui appartenait a cet empe-
reur. Venaient ensuite les sieges moins eleves des cardinaux, puis
ceux des autres eveques et prelats latins. Du cote de 1'epitre
reserve aux Grecs, on observa la meme disposition, sauf qu'il n'y
avait aucun siege correspondant au trone du pape. Le siege de
1'empereur grec etait place et orne absolument comme celui de
1'empereur germanique; le trone du patriarche etait orne comme
celui du pape, il etait seulement un peu plus bas. Syropulus raconte
que 1'empereur grec avait envoye dans Feglise quelques-uns de ses
princes, avec mission de constater que les sieges des Grecs etaient
aussi eleves que ceux des Latins 4. Le meme auteur se plaint de ce

1. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsscos et Latinos, ed. Creygh-
ton, p. 97, et 1'histoire de Dorothee de Mitylene', dans Hardouin, Condi, coll.,
t. ix, col. 10; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 472 sq.

2. Syropulus, op. dt., p. 98, 99.
3. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 10; Mansi, op. dt., t. xxxi, col. 473.
4. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos ct Latinos, ed. Creygh-

ton,p. 101-104; Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 10 et 11; Mansi, Condi, ampliss.
OH., t, xxxi, col. 473 sq.
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qu'au lieu de donner aux Grecs de 1'argent comptant, selon leur
desir, on se soit contente de leur assurer a Ferrare leur subsistance,
sauf a leur donner de 1'argent apres qu'ils eurent accede a 1'ordre
des places dont nous venons de parler. L'intention de Syropulus
est claire : sans formuler une accusation formelle, il veut faire
soupgonner qu'on avait voulu faire composer les Grecs, en ne leur
remettant pas d'argent comptant. Quiconque pourtant connait
1'histoire de 1'Italic a cette epoque ne peut ignorer combien precaire
avait ete la possession des Etats de 1'Eglise par Eugene IV, et la
gene fmanciere ou il s'etait trouve. II est done tres naturel qu'il
ait fallu au pape un mois et demi pour reunir les grosses sommes
dont il avait besoin, non seulement pour sa maison, mais encore
pour sept cents Grecs. Dans de telles circonstances, il n'y a vraiment
pas lieu de songer a un retard premedite. Syropulus fait ici un
nouveau reproche grave a ses compatriotes, en supposant qu'une
retenue temporaire d'argent aurait pu les faire renoncer a leurs
principes.

809. Trente-deuxidme session a Belle, 24 mars 1438, [

Des que les Grecs furent arrives a Ferrare, le pape s'empressa
d'en informer le monde chretien *; les Peres de Bale de leur cote
se haterent de prononcer la condamnation solennelle du concile de
Ferrare. Us le firent d'abord en congregation generale 2, le 15 mars
1438, ou ils rassemblerent toutes leurs preuves en faveur de
la superiorite du concile cecumenique sur le pape. En meme temps
ils declarerent, comme un article de foi, que le pape ne peut trans-
feror un concile general malgre lui, accuserent Eugene IV de causer
un schisme, essayerent de montrer que lui et la minorite etaient
dans leur tort, et 1'exhorterent enfin, et avec lui tous ceux qui
etaient a Ferrare, a se desister de leur pernicieux dessein 3. Ils se
montrerent encore plus violents dans leur trente-deuxieme session
publique. le 24 mars 1438. Se referant au concile de Constance, ils
chercherent a prouver que la translation du concile de Bale etait
pleinement opposee tant aux decrets de Constance qu'a la conduite

1. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 150, 20 fevrier 1438, non 1437.
2. N. Valois, pp. cit., t. H, p. 160-162. (II. L.)
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 305-315; Hardouin, Condi coll,

t. vni, col. 1375 sq.
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anterieure du pape en 1434. Us repeterent tout au long 1'histoire de
leur conflit avec Eugene IV et se plaignirent en particulier des
coupables agissements de ses envoyes a Constantinople. Les Grecs
eux-memes ne furent pas epargnes; il y eut a leur adresse des
paroles severes, et on accusa 1'empereur de s'etre conduit d'une
fac,on deloyale envers le concile. A la fin de leur decret, les Peres
de Bale renouvelerent la suspense prononcee contre le pape, et
exhorterent tons les chretiens a demeurer fideles a leur concile,
en menacant des peines les plus severes quiconque adhererait au
conventicule de Ferrare l.

810. Negotiations unionistes a Ferrare.

Ni le pape ni les Grecs ne se laisserent intimider. Au contraire,
le 9 avril 1438, le concile d'union fut solennellement ouvert a
Ferrare. II se tenait, comme on 1'a deja dit, dans la cathedrale;
1'figlise grecque y etait representee non seulement par Fempereur

^let le patriarche de Constantinople avec ses eveques, mais encore
par les delegues des autres patriarches orientaux. Ces delegues
etaient: Antoine, metropolitain d'Heraclee, et le protosyncelle
Gregoire Mammas de Constantinople, pour le patriarche d'Alexan-
drie; les archeveques Marc Eugenikos d'Ephese et Isidore de
Kiev (Russie), pour le patriarche d'Antioche; enfin Denys eveque
de Sardes, pour le patriarche de Jerusalem. Denys etant decede
futremplace par Dosithee de Monembasie.

Le patriarche de Constantinople ne put assister a 1'ouverture
du concile pour cause de maladie; du reste, le mauvais etat habi-
tuel de sa sante paralysa bien souvent la marche des negociations
ulterieures. II mourut meme pendant la tenue du synode. Bien
que la maladie du patriarche fut notoire, Syropulus n'a pas pu
s'empecher d'insinuer que, s;il n'avait pas paru a la premiere
seance, c'etait parce que sa vanite avait ete froissee. Naturellement
le patriarche Joseph, comme partisan de 1'union, devait etre noirci
le plus possible. Toutefois, pour compenser autant que possible
son absence, il fit lire dans la seance solennelle d'ouverture,
9 avril 1438, une lettre ou il reconnaissait le synode et exprimait le
voeuaque les Occidentaux, et notamment ceux qui etaient presents

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix; col. 170-178; Ilardouin, op. cit., t. vin,
c»l. 1254 sq.



966 LIVRE LVXIH

a Bale, se rendissent tous au synode unioniste a Ferrare. Quiconque
ne reconnaitrait pas ce dernier concile serait frappe d'excommuni-
cation. » Apres cette lettre,, on donna lecture en latin et en grec de
la bulle pontificale, ou Eugene IV annongait au monde chretien
1'arrivee des Grecs et la celebration d'un concile d'union a Ferrare,
Grecs et Latins 1'accepterent et declarerent de concert que 1'assem-
blee de Ferrare etait le vrai concile d'union1. Le meme jour,
9 avril, le pape repondit au due de Savoie, qui voulait s'entremettre
entre lui et les Peres de Bale. Le pape lui exposa longuement les
torts de ces derniers et autorisa neaiimoins le due a essayer sa
mediation2. Immediatement apres la fete de Paques, Eugene
demanda a, plusieurs reprises que les points de doctrine contro-f
verses entre les deux eglises fussent discutes dans des commissions
speciales, mais ce ne fut qu'apres un long delai que les Grecs
acquiescerent a cette demande. Dorothee de Mitylene dit claire-
ment le motif de ce retard. C'est qu'ils jugeaient plus expedient de
suspendre toutes negociations jusqu'a ce que les Peres de Bale
fussent arrives a Ferrare 3. Syropulus, au contraire, raconte a sa
maniere que ses compatriotes avaient resiste au desir (pourtantsi
sage) du pape, jusqu'a ce qu'ils furent contraints de ceder par la
soustraction des vivres. Get auteur veut evidemment presenter
tout ce qui a ete fait pour 1'union comme arrache par la violence; il
ne rougit pas d'affirmer qu'on n'avait pu dompter ses compatriotes
que par la faim, telles des betes i'eroces, et rion les soumettre
par de bonnes raisons.

On choisit done, tant parmi les Grecs que parmi les Latins, une
commission de dix personnes, qu'on chargea d'examiner les points
sur lesquels il y avait desaccord et les moyens d'arriver a 1'union,
Les Grecs nommerent a cet effet Marc Eugenikos archeveque
d'Ephese, Bessarion archeveque de Nicee, les eveques de Monem-
basic, de Lacedemone et d'Anchialus, plus deux dignitaires (end-
geri) de Constantinople, le grand chartophylax Balsamon et le
grand ecclesiarque, notre Syropulus, avec deux abbes et un moine.
A ces dix ecclesiastiques 1'empereur adjoignit encore un prince
seculier, Manuel Jagaris. Mais de tous ces commissaires deux sen-

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 14 sq. et 744 sq.; Mansi, Condi, ampfe
coll., t. xxxi, col. 478 sq.; Cecconi, op. cit., docum. 192, 193, 194.

2. Imprime pour la premiere i'ois par Cecconi, Studi storid sul condlio d1

Firenze, t. i, docum. 195.
3. Hardouin, op. dt., t. ix, col. 17; Mansi, op. dt., I. xxxi, col. 483.
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lenient, Marc Eugenikos et Bessarion, devaient porter la parole, les
autres se bornant a les aider de leurs conseils. Les commissaires des
Latins etaient : les deux cardinaux Julien Cesarini et de Fermo
(Albergati), Andre archeveque de Rhodes, le dominicain espagnol,
maitre du Sacre Palais (plus tard cardinal) Jean de Torquemada,
et six autres. On nomma aussi quelques notaires et interpretes.
Le principal interprete fut le fameux polyglotte Nicolas Sagundino
de Negrepont (apres le refus de Francois Philelphe); quant aux
discours et aux repliques, ils devaient etre rediges en latin et en
grec par les notaires dans les proces-verbaux. Malheureusement ces
proces-verbaux, comme nous Pavons deja remarque, n'existent
plus. Les conferences eurent lieu dans Peglise des franciscains de

nFerrare; le cardinal Julien en fit 1'ouverture par un discours ou
il exalta 1'union et exhorta tout le monde a y travailler ardem-
ment. Syropulus avoue que le cardinal fit preuve, dans cette
circonstance et dans les sessions suivantes, d'une eloquence
extraordinairement brillante.. Marc Eugenikos lui repondit, mais
son discours fut si faible et si terne, que ses amis en furent tres
mecontents et lui firent a ce sujet de serieuses representations. II
faut cependant noter Fimportance et la signification de 1'aveu loyal
parlequel 1'orateur declara que 1'empereur grec avait defendu.a ses
commissaires de toucher aux points essentiels qui divisaient les
deux Eglises. On ne devait en parler que dans les seances gene-
rales *. L'empereur craignait que tous les debats preliminaires
des theologiens sur ces matieres si difficiles ne retardassent 1'union,
si meme elles ne la faisaient echouer. Le cardinal Julien etait d'un
avis contraire, et exprima ouvertement son regret qu'on ecartat
precisement les articles les plus importants.

Les commissaires grecs prierent alors Marc Eugenikos de laisser
la parole a Bessarion, lequel de fait s'acquitta beaucoup mieux de
sa tache. Apres cet echange de discours, la premiere conference
s'acheva, sans amener aucun resultat notable; 1'empereur cepen-
dant loua ses gens de n'avoir aborde aucun article capital. .La
deuxieme reunion fut egalement sans resultat. Le cardinal Julien
pressait, mais en vain, les Grecs de s'expliquer. Dans la troisieme
conference il enumera quatre differences principales qui divisaient
les Grecs et les Latins : 1° la doctrine de la procession du Saint-

1. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc., ed.
Creyghton, p. 117; Frommann, Kritische Beitrdge zur Geschichte der Florentiner
Kinheneinigung, p. 42 sq.

CONCILES VII 62
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Esprit; 2° la question des azymes; 3° la doctrine du purgatoire;
4° enfin celle de la primaute. Marc Eugenikos, qui cette fois parla
mieux, repondit: que sur le premier article, concernant le Saint-
Esprit, il leur avait ete absolument interdit d'engager aucune
discussion; quant aux trois autres, ils demanderaient a 1'empereur
s'il leur permettait d'en traiter. Celui-ci ne les autorisa a discuter
que sur le troisieme et le quatrieme, et c'est ainsi que dans la qua-
trieme conference on put enfin aborder la doctrine du purgatoire1.
Les debats engages sur ce point occuperent en entier les mois de
juin et de juillet, et, outre les discours, on echangea encore plusieurs
dissertations ecrites s'appuyant sur les ouvrages des Peres. Le
cardinal Julien ouvrit la conference par une exposition claire
et precise de la doctrine romaine touchant le purgatoire; mais
Jean de Torquemada prit encore plus de part que lui aux debats,ih
disputa beaucoup, et souvent avec passion, avec Marc Eugenikos,
qu'il choisit specialement pour adversaire. Ce dernier fut, dans
cette question, le principal orateur des Grecs; quant a Bessarion,
qui s'etait brouille avec son collegue au cours des debats, il prit
tres rarement la parole pour 1'appuyer. Ni notre plus importante
source (Dorothee), ni Syropulus, ne nous montrent les Grecs sous
un jour favorable dans cette discussion.

D'abord ils etaient divises sur la doctrine du purgatoire : lesuns
tenant la difference entre les Grecs et les Latins sur ce point
comme insignifiante, les autres estimant qu'elle etait considerable,
Bien plus, les memes personnes opinaient differemment d'un jour
a 1'autre sur cette meme question. Marc Eugenikos, par exemple,
declara dans sa premiere reponse au discours de Julien : « qu'il avait
regarde comme tres marque le disaccord des deux Eglises surce
point important, mais il voyait maintenant, par 1'expose du car-
dinal, que ce disaccord etait au contraire tres reduit2. » Mais
Marc Eugenikos se mit completement en contradiction avec lui-
meme dans les conferences suivantes, car il soutint qu'il y avait
entre la doctrine des Grecs et celle des Latins une difference incom-
mensurable. La meme contradiction, mais en sens inverse, se pro-
duisit chez le protosyncelle Gregoire Mammas de Constantinople:

1. Syropulus, Vera hisloria unionis non verse inter Grzecos et Latinos, etc-
6d. Creyghton^ p. 118-124; Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 18 sq.; Mansi, Con&
ampliss. coll., t. xxxt, col. 486 sq.

2. Syropulus^ Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc..e*
Creyghton,
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tout d'abord il faisait a Marc Eugenikos les plus energiques objec-
tions, estimant qu'un abime separait les deux Eglises; ensuite,
quand Marc Eugenikos changea d'avis, il passa de son cote a
1'opinion contraire, le blarna de nouveau et acquiesga pleinement
au dogme latin *.

Sans parler du desaccord sur leurs propres croyances, les Grecs
meritent aussi le reproche de ne pas vouloir exposer clairement
leur doctrine, et d'employer a cette fin toutes sortes de subterr
fuges, aussitot qu'on les niettait en demeure de parler nettement.
Dorothee de Mitylene et Syropulus en conviennent, et ce dernier
ajoute que 1'empereur 1'avait ordonne ainsi 2. Sans doute le monar-
que voulait eviter toute friction en matiere du dogme, et dans ce
but tenir les croyances de son Eglise dans une espece de nuage.

jBessarion seul s'expliqua clairement, assurant que les Grecs aussi
admettaient un purgatoire et des peines dans ce purgatoire, seu-
lement ils rejetaient le feu, n'acceptant que des douleurs et des
peines; par feu ils n'entendaient que le feu eternal de 1'enfer 3. Bes-
sarion se borna a protester contre 1'interpretation litterale du mot
purgatoire. A cela se rattachaient egalement les croyances d'une
partie des Grecs; d'apres eux, avant la resurrection des corps, le
chatiment des damnes n'est pas encore complet (c'est une espece
d'etat intermediaire); le chatiment ne sera complet que lorsque
le corps ressuscite y participera. De meme le bonheur des justes
n'est pas complet avant la resurrection et ne sera complet que
lorsque leur corps ressuscite pourra jouir avec leur ame des felieites
du ciel4. Les Latins professaient au contraire que le chatiment des
reprouves et le bonheur des elus etaient complets aussitot apres la
mort du corps 5. Bessarion accepta cette doctrine, tandis que Marc

1. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos el Latinos, etc.., ed.
Creyghton, p. 135.

2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 22; Marisi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi,
col. 491; Syropulus, op. dt., p. 136.

3. Hardouin, op. dt., t. ix, col. 19; Mansi, op. dt., col. 487; Schrockh (dans sa
Kirchengeschichtc, t. xxxiv, p. 393) a tout a fait mal compris la doctrine des Grecs,
el il leur fait dire des absurdites.

4. Hardouin, Gone, coll., t. ix, col. 19 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi,
col. 487 sq.; Syropulus, op. dt., p. 136.

5. C'est sans doute ce que vcut dire Frommann qui ecrit (Kritische Beitrcige
iff Geschichte der FlorenL Kircheneinigung, p. 11) : « Les Latins refuserent d'ac-
cepter un etat intermediaire pour les elus et les reprouYes qui, au conlraire,
subissent leur jugement definitif immediatement apres la mort. »
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Eugenikos defendit le point de vue oppose 1. Afin de satisfaire,
autant que possible, au desir des Latins qui demandaient a con-
naitre la doctrine grecque, et en meme temps pour leur opposer
tous les arguments a 1'appui de cette doctrine, 1'empereur chargea
Marc Eugenikos et Bessarion de rediger un expose dogmatique
detaille. Chacun d'eux ayant acheve separement son travail,
1'empereur fit fondre les deux ecrits en un seul qu'il fit presenter
aux Latins 2. Mais ceux-ci, peu satisfaits, demandant toujours plus
instamment une declaration precise et nette des croyances des
Grecs, 1'empereur convoqua ses gens en plusieurs assemblies
generates, et, apres de longues deliberations, on publia enfin le
17 juillet 1438 la declaration suivante :

« Les ames des justes jouissent immediatement apres la mort
(par consequent avant la resurrection du corps) de toute la felicitefj
dont les ames sont capables; mais, apres la resurrection, il s'ajoute
encore quelque chose a cette felicite, savoir la glorification du
corps qui brillera comme le soleil 3. » Cette declaration fut imme-
diatement transmise aux Latins, et il n'y eut plus de conferences
sur ce point 4.

Cependant 1'empereur grec avait toujours espere voir arriver
a Ferrare les Peres de Bale et plusieurs princes de 1'Occident, ou
du moiiis il avait pretexte cet espoir 5. II entrait en effet dans sa
politique d'eviter les discussions theologiques trop precises sur les
points qui divisaient les deux figlises, et de chercher a faire voter
en bloc a la fin du synode une union basee sur des formules vagues
et generates. Pendant ce temps il employait ses moments de loisir
a satisfaire sa passion pour la chasse, bien que le marquis de Ferrare
lui eut represente plusieurs fois courtoisement qu'il ne devait pas

1. Sur sa doctrine en particulier, ct en general sur toute la question du purga-
toirc, cf. Loch, Das Dogma der griechischen Kirche vom Purgatorium, p. 60 sq.,
Ratisbonne, 1842.

2. Syropulus, op. cit., p. 133.
3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 23; Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 491. Syropulus

(op. cit.. p. 139) remarque a sa maniere que ses conipatriotes avaient encoreet«
forces, par une retenue d'argent, a faire des declarations plus nettes.

4. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc., ed
(ireyghton, p. 140. Dans YHistoire du concile de Florence, par Andre de Santa-
Croce (p. 666), se trouvent aussi d'assez longs details sur ces debats de purgotofl*
Cf. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 954-957.

5. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 23; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 491;
Syropulus, o .̂ cit., p. 146.
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devaster si cruellement ses pares et ses faisanderies 1. Tous ces
retards cependant ne contentaient ni le pape ni meme certains des
Grecs, dont plusieurs allerent jusqu'a quitter secretement Ferrare
pour s'en retourner chez eux; c'etaient surtout ceux qui n'etaient
pas du tout favorables a 1'union. Mais 1'empereur grec leur depecha
des messagers, qui les rejoignirent a Francolino (Marc Eugenikos
et 1'archeveque d'Heraclee etaient du nombre), et leur intimerent,
au nom du monarque, Fordre de revenir sur leurs pas 2. De son
cote, le pape fit a 1'empereur des representations tres justifiees sur
lelong delai a aborder les affaires de 1'union, et lui declara serieuse-
ment qu'il n'etait nullement necessaire d'attendre plus long-
temps Farrivee de plusieurs eveques et princes, au contraire sa
presence avec celle de 1'empereur et des autres patriarches (ou
de leurs representants) suffisait pleinement pour constituer un

80]concile cecumenique 3.
Cedant a ses instances, 1'empereur dut enfin (octobre 1438),

apres etre demeure plusieurs mois inactif, consentir a la reprise des
negociations. Toutefois, les Grecs, avant qu'on celebrat la premiere
session, trouverent a discuter toute espece de difficultes. Plusieurs
craignaient qu'on ne votat au synode uniquement par tete et
qu'ainsi ils ne fussent ecrases par la majorite des Latins 4. Cette
crainte etait manifestement chimerique, car ce n'etait pas une
simple pluralite de voix des Latins sur les Grecs qui pouvait
fonder Funion telle qu'on la voulait. Quand meme, au lieu de
deux cents voix, les Latins en auraient eu deux mille, les Grecs,
au nombre de vingt seulement, auraient pu a chaque question les
contre-balancer par cette simple declaration : « A ces conditions
nous ne voulons pas de 1'union. » Les Grecs avaient done pris
peur d'un vain fantome, et les Latins s'empresserent d'apaiser
leurs terreurs 5.

Les Grecs avaient un autre scrupule; ils se demandaient par
quelle question on commencerait les travaux du concile unioniste.
Afin de prendre sur ce point une decision, 1'empereur reunit en

1. Syropulus, Vera hisloria unionis non verse inter Grxcos et Latinos, etc., ed.
Creyghton, p. 144 et 191.

2. Syropulus, op. cit., p. 144 sq., 151, 152.
3. Hardoum, op. cit., t. ix, col. 23; Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 493; Syropulus,

°P. cit., p. 148.
4. Syropulus, op. cit., p. 154.
5. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 23, en bas; Mansi, Condi, ampliss. coll.}

^ xxxi, col. 493. Syropulus passe sous silence ce dernier incident.
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conference ses theologiens et ses savants, et leur posa cette ques-
tion : Faut-il d'abord examiner en synode si 1'addition du Filioque
au symbole est dogmatiquement exacte, ou bien faire discuter
d'abord si, en general, il est permis d'ajouter meme un mot au
symbole *. A mon avis, ce dernier point n'aurait pas du faire de
doute. En effet, la question la plus importante etait evidemment
de savoir si le Filioque etait dogmatiquement exact.

C'etait done cette question qu'il fallait d'abord discuter au
concile. Tel fut aussi le sentiment de Bessarion, de Georges Scola-
rios, de Georges Amyrutzes et de Syropulus lui-meme. Mais Marc
Eugenikos et le fameux savant Georges Gemiste-Plethon adop-
terent 1'opinion contraire et rallierent la majorite 2. Les Grecs
deciderent en outre de prendre systematiquement 1'offensive dans
les discussions synodales afin de reduire les Latins a la pure defense
de leur Eglise. Puis ils choisirent parmi eux six hommes, qu'ils
chargerent de soutenir les debats centre les Occidentaux, savoirff
Bessarion, Marc Eugenikos, le metropolitain Isidore de Kiev
(de toute la Russie) 3, Georges Gemiste-Plethon, le grand scriviaire
ou bibliothecaire Balsamon et Syropulus. Mais ce dernier ayant
demande qu'on 1'en dispensat, le grand custode de Constantinople,
Theodore Xanthopulus, dut prendre sa place. Cependant Bessarion
et Marc Eugenikos devaient seuls porter la parole. Les Latins de
leur cote designerent les cardinaux Julien Cesarini et Nicolas
Albergati, Farcheveque de Rhodes, Andre (appele aussi Colossensis
dans les actes latins, quoniam in Rhodo Colossus, dit Hardouin),
1'eveque de Forli et quelques autres theologiens, parmi lesquels
le provincial des dominicains de Lombardie, Jean de Raguse ou
Montenero, se distingua plus tard d'une maniere speciale4. On
confond souvent ce personnage avec Jean de Raguse que nous
connaissons depuis longtemps et que nous avons vu travailler
si souvent aux interets du concile de Bale, notamment a Constan-

1. Syropulus, op. cit., p. 159.
2. Syropulus, op. cit., p. 159.
3. Frommaiiii (Kritische Beitrdge zur Geschichte der Florent. Kircheneinigun$,

p. 138-163) donne de plus amples details sur Isidore de Kiev. Le grand prince
Vasili Vasilie\\itch avait permis, a contre-coeur, a ce prelat ami de 1'union d'allei
a Ferrare, II lui fallut presque une annee de voyage pour se rendre a Ferrare. 11}'
arriva le 15 aoiit 1438. •

4. Hardouin, Condi, coll., t. ix, p. 25 et 755; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxsii
col. 495; Syropulus, Vcra historia unionis non verse inter Grsecos et
ed. Creyght<m,p. 161.
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tinople; on suppose done qu'il avait quitte le parti du synode pour
passer a celui d'Eugene IV. Mais ce Jean Stojkowic, comme 1'a
montre Palacky J, eleve au cardinalat par 1'antipape Felix V, etait
encore en 1441 plein d'ardeur pour la cause de Bale. II fut, avec le
cardinal d'Aries, un des membres les plus marquants du parti, et
accompagna 1'antipape a Lausanne en 1442. II mourut peu de
temps apres. Quant a Jean de Raguse ou Montenero que nous
rencontrons ici a Ferrare, il figure parmi les scriptores ordinis
Prsedicatorum 2.

l Le pape fixa la premiere session au 8 octobre 1438 3; les Grecs
auraient desire qu'elle se tint a la cathedrale, mais on refusa de
leur donner satisfaction. Eugene IV souffrait de la goutte et
voulut celebrer la session dans la chapelle de son palais, qui etait
tres spacieuse 4. L'ordre de preseance fut le meme qu'auparavant.
Seulement 1'empereur grec voulut cette fois attester sa souve-
rainete, en essayant d'entrer a cheval dans la salle du palais pon-
tifical, jusqu'au pied de son siege. Mais, les officiers du pape 1'en
ayant empeche, il le prit tres mal et se fit porter sur son trone 5.
Pour faire honneur aux Grecs, on leur avait permis d'engager les
premiers les negociations; ce fut done Bessarion qui ouvrit la seance
par un long discours en 1'honneur du synode et a la louange de
1'union. Ce discours figure dans 1'histoire de Dorothee qui a soin
d1 observer 6 qu'il dura jusqu'a la nuit, et qu'on dut lever la seance.
Syropulus, de son cote, raconte que Marc Eugenikos parla egale-
ment dans cette session, et cut avec Andre, archeveque de Rhodes,
une discussion qui semble n'avoir eu aucune importance.

Le meme jour, 8 octobre, Eugene IV adressa une bulle a toute

1. Prsef. ad Monumenta concil. general, sec. xv, p. xm sq.
2. T. i, p. 799.
3. Nous appelons cette session la premiere, parce que, comme Dorothee de

Mitylene, nous ne comptons pas la session d'ouverture du 9 avril pour une session
proprement dite. Dans Giusliniani (Hardouin, loc. cil.,t. ix, col. 755),au contraire,
la session du 8 octobre est regardee comme la deuxieme et celle d'ouverture
comme la premiere. Syropulus eniin (p. 166) s'accorde avec Dorothee; seulement,
au lieu de placer la session au 8 octobre, il la fixe au 6, et Giustiniani au 9.

4. Tel est le recit de Dorothee dans Hardouin, op. cit.} t. ix, col. 25; Mansi, op.
til., t. xxxi, col. 493. Syropulus, au contraire (p. 162), pretend savoir que c'etait
pour d'autres motifs que le pape n'avait pas voulu celebrer la session dans 1'eglise.

5. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc., edit.
Creyghton, p. 163 sq.

6. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxxi, col. 495-501; Hardouin, Concil. coll.,
t ix, col.. 28-36; ibid., p. 756, dans la collection des actes de Giustiniani.
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la chretiente, promettant une indulgence pleniere a tous les fideles
qui subviendraient aux depenses necessities par le concile d'union1,

La premiere session terminee, 1'empereur declara qu'il ne voulait
desormais assister a aucune autre, tant que les Latins ne lui
auraient pas donne satisfaction pour 1'injure qu'ils lui avaient
faite (en 1'empechant d'aller a cheval prendre place sur son trone).
Pour le calmer, le pape fit ouvrir pour lui une nouvelle porte dans
son palais et ordonna de lui donner certaines autres marques
d'honneur 2. Dans la deuxieme session (11 octobre), 1'archeveque
de Rhodes fit un discours si long qu'il ne resta plus le temps d'en-
treprendre autre chose3. Syropulus, qui d'ailleurs place cette
session au 13 octobre4, nous apprend que Bessarion et Marc
Eugenikos voulurent empecher 1'archeveque Andre d'achever,[f
parce qu'il prenait la defense des Latins, ce qui n'aurait du se
faire qu'apres que les Grecs auraient presente leurs objections5. Ce
fut dans la troisieme session, 14 octobre, que commencerent les
negociations proprement dites; Marc Eugenikos y attaqua PEglise
latine d'une maniere qui mit des lors au grand jour ses sentiments
hostiles a 1'union. Selon lui, la responsabilite du schisme, entre les
deux figlises, pesait uniquement sur les Latins, qui, contrairement
a 1'Ecriture et aux anciens conciles cecumeniques, avaient fait
une addition au symbole, et d'autre part avaient toujours manque
de charite pour leur sosur FEglise d'Orient. II fallait supprimer
cette addition, cause du schisme, etc. 6. L'archeveque de Rhodes,
Andre, lui repondit, en montrant que 1'Eglise romaine avait tou=
jours fait preuve de dispositions amicales envers les Grecs, les
avait soutenus dans tous leurs dangers, et les avait sans cesse
invites a 1'union. Quant au Filioque, cette addition est dogmatique-
ment tres exacte. Sans vouloir precisement nier cette assertion,
Marc Eugenikos affirma qu'il n'etait pas permis de faire une
addition a un symbole conciliaire, si exacte que fut cette addition;

1. C'est Giustiniani qui nous donne cette bulle dans Hardouin, op. tit., t, ix,
col. 747 sq.; Raynaldi, Annal., ad ann. 1438, n. 16.

2. Syropulus, op. tit., p. 167, 168.
3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 36; Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 507.
4. La collection des actes de Giustiniani donne la meme date.
5. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc., edit

Creyghton, p. 168, 169.
6. Bessarion avait conseille avec raison de debuter, non par cette odieuse dis-

cussion de droit, mais bien par la question dogmatique de savoir si le Saint-Espn'
precede aussi du Fils. La majorite 1'emporta. Voir plus haut, p. 972.
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a quoi 1'archeveque de Rhodes repliqua que les symboles des
conciles anterieurs avaient toujours ete developpes par les conciles
suivants. Les deux orateurs continuerent leur discussion le lende-
main dans la quatrieme session. Bessarion, Julieii Cesarini et
Isidore de Kiev y prirent part cette fois; mais le debat prit un
caractere assez peu bienveillant, surtout par suite de la violence
de 1'archeveque de Rhodes, lequel voulait repondre en detail et
sur-le-champ aux arguments presenter par Marc Eugenikos dans
la session precedente, tandis que les Grecs, et notamment Isidore
de Kiev, desiraient qu'on leur permit d'abord d'exposer leurs
preuves en faveur des assertions de Marc Eugenikos relativement
au Filioque (a savoir que cette addition etait illicite), et de lire les
actes des anciens conciles qui se rapportaient a la question. On
disputa beaucoup pour savoir qui prendrait le premier la parole,
si bien que la session dut etre dissoute, par Fordre du pape, avant

iMmeme qu'on n'abordat la question l. La session terminee, les Latins,
dans une conference generale, cederent au desir du pape, et Marc
Eugenikos put en consequence, dans la cinquieme session, 16 oc-
tobre, presenter les preuves de ses assertions bien connues. Tel
est le recit de Dorothee 2, qui expose les negociations unionistes
avec beaucoup plus de details que Syropulus. Ce dernier s'occupe
beaucoup plus de choses accessoires et etrangeres a la question, et
surtout des approvisionnements. Son recit est particulierement
insuffisant en ce qui concerne la troisieme et la quatrieme session
dont nous venons de parler. II ne les compte meme pas au nombre
des sessions proprement dites, et se contente de mentionner en
quelques mots une conference entre Latins et Grecs, ou 1'on
disputa pour savoir si on lirait certains passages des anciens
synodes, ajoutant que les Latins avaient cede. Comnie il ne tient
aucun compte, ainsi qu'on le voit, de la troisieme et de la quatrieme
session, la cinquieme qui eut lieu le 16 octobre est pour lui la
trpisieme. Orazio Giustiniani ne donne pas non plus exactement
1'ordre des seances. Get auteur, ou plutot Andre de Santa-Croce,

1. Suivant 1'historien russe Simeon de Susdal, qui assistait au concile d'union
avec le metropolitan* Isidore de Kiev, mais qui etait un ennerni acharne de 1'union,
les Latins, outres de la violence de Marc Eugenikos, auraient quitte le local des
seances; et c'est la, comme Frommann le remarque (Krilische Beitrdge zur Ge-
schichle der Florent. Kircheneinigung, p. 123), le seul fait conciliate que Simeon
raconte avec quelques details.

2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 36-49; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi,
col. 507-527.
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dont il a edite le livre, reunit la troisieme et la quatrieme session
eri une seule, qu'il place au 13 octobre, et compte la cinquieme
session pour la quatrieme 1.

Dans cette cinquieme session, qui eut lieu le 16 octobre 1438,
(la troisieme de Syropulus, et la quatrieme de Giustiniani), Marc
Eugenikos lut devant 1'assemblee le symbole de Nicee, et sa con-
firmation par le troisieme concile general d'fiphese, et citant le
passage de ce dernier concile : « il n'est permis a personne, m'pcw
Ttt'emv Tcpoffcpspeiv, » il s'efforga de prouver que toute addition a
ce symbole avait etc par la strictement defendue. Pour prevenir
une objection des Latins, il ajouta que si le deuxieme concile
general avait fait une addition au symbole de Nicee, c'est qu'alors
ladite defense n'existait pas encore, puisqu'elle ne fut portee que[f
par le troisieme concile recumenique. De plus, le deuxieme concile
avait ete un concile cscumenique. Mais ensuite, les symboles
furent falsifies et interpoles par les heretiques, c'est pourquoi le
synode d'Ephese interdit de faire aucune modification au symbole.
Marc Eugenikos voulut encore demontrer Fexistence de cette
interdiction, par les actes du quatrieme concile general de Chal-
cedoine (session v), et par les declarations des conciles subse-
quents jusqu'au septieme inclus, enfin par une lettre du pape
Agathon. Mais il ne put le faire qu'en denaturant sophistiquement
le sens propre des expressions synodales, en expliquant leur defense
de faire aucun changement materiel au symbole, comme defen-
dant meme les additions purement explicatives. II avait encore
in petto, dit-il, plusieurs preuves pour confirmer ses assertions,
mais il voulait donner maintenant aux Latins le loisir de repondre
a tout ce qu'il avait avance. Seulement que leurs reponses soient
concises et claires, parce que les Grecs n'etaient pas exerces dans
1'art de la dialectique 2. Les Latins eurent le tort d'exhiber a
cette occasion un manuscrit du septieme concile general, ou le
texte du symbole portait le mot Filioque. Us voulaient en conclure
que ce synode avait fait 1'addition. Mais Georges Gemiste-Ple-
thon leur fit observer que, si le fait etait exact, les theologiens
latins, saint Thomas d'Aquin en particulier, auraient depuis
longtemps fait appel a ce concile general, et qu'ils n'auraient

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix; col. 764 sq.
2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 51 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi,

col. 527 sq. -^
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pas prodigue un veritable ocean de mots pour justifier le
Filioque1.

Ainsi flnit la cinquieme session, 16 octobre; la sixieme eut lieu
le 20. Dans 1'intervalle Syropulus place pourtant une autre session,
dont il ne determine ni la date ni les travaux, mais que, selon sa
maniere de compter, il donne pour la quatrieme. II s'agit sans doute
d'une de ces simples conferences qui aVaient souvent lieu entre
les commissaires, et que Syropulus a prise pour une session propre-
ment dite. Au debut de la sixieme session, le cardinal Julien se
plaignit de ce que les Grecs, contrairement aux conventions, ne
voulussent pas permettre aux Latins d'examiner les actes du hui-
tieme concile cecumenique,ta quoi Marc Eugenikos repondit qu'ils
en agissaient ainsi parce que ce synode n'etait pas classe chez eux
parmi les conciles oscumeniques. Par cette declaration, le huitieme

] concile general, qui reconnait au moins implicite le Filioque) ne
pouvait plus etre invoque comme preuve contre les Grecs. Aussi
les Latins laisserent-ils desormais tomber ce point 2. L'archeveque
de Rhodes s'efforca dans un long discours de refuter toutes les
autres assertions de son adversaire, et de retablir le sens des
passages cites par Marc Eugenikos 3. II y employa non seulement
la sixieme session, mais encore la septieme tout entiere, 25 octo-
bre. Le cardinal Julien 1'interrompit plusieurs fois, soit pour
abreger 1'affaire, soit pour eclaircir certains points particuliers et
ajouter d'importantes remarques, par exemple que le concile
general de Chalcedoine avait declare lui-meme qu'il ne voulait
rien retrancher ni rien ajouter a 1'ancien symbole, mais seulement
expliquer ce qui y etait deja contenu. Ce concile avait done admis
qu'une explication etait licite; or le Filioque ne doit et ne peut pas
etre autre chose. Le cardinal dit encore que le synode de Chalce-
doine aurait certainement pu ajouter au symbole le mot Deipara,
car il n'aurait fait qu'exprimer ce que le concile d'Ephese avait
deja declare. Et si cette addition eut ete parfaitement legitime,
pourquoi ne pas en dire autant du Filioque? A la fin de cette longue
session, au cours de laquelle 1'empereur avait parfois pris la parole

1. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc., edit.
Creyghton, p. 171.

2. Baronius, Annal. eccles., ad aim. 869, n. 61, en fait un reproche au cardinal
Julien Cesarini.

3. Ce discours de 1'archeveque de Rhodes est tres loue par Hergenrother dans
son edition de la Myslagogia de Photius, p. 146 sq., 1857.
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en favour de ses Grecs, 1'archeveque de Rhodes montra par des
citations des Peres latins et grecs, notamment de saint Augustin,
saint Basile le Grand, saint Gregoire de Nazianze, saint Athanase,
saint Epiphane et saint Chrysostome, qu'eux aussi avaient enseigne
que le Saint-Esprit precede du Fils. II reunit tous les arguments en
faveur du Filioque et tout ce qui concernait 1'histoire de cette
addition.

Voici les principaux arguments que firent valoir les Latins:
1° Le Filioque n'est pas une addition proprement dite, mais seule-
ment une explication plus precise d'un point deja contenu dans
le symbole. On appelle addition un element nouveau de prove-
nance exterieure, qu'on ajoute a un texte; mais si ce qu'on ajoute
est deja dans le texte, ce n'est qu'un eclaircissement. C'est ainsi
que les Peres du second concile general ont considere ce qu'ils ont
introduit dans le symbole de Nicee, non comme une addition, mais
seulement comme une explication plus precise. Or, en fait, le
Filioque n'est qu'une explication, puisqu'il est deja contenu dans
les mots qui ex Patre procedit. Quiconque, en effet, enseigne que le
Saint-Esprit precede du Pere, reconnait necessairement en meme
temps qu'il precede du Fils. Telle est du reste la doctrine des Peres
grecs eux-memes. Saint Cyrille d'Alexandrie, par exemple, dans [8
son homelie sur saint Jean, xiv, 16, declare que le Fils participe
a tous les attributs essentiels du Pere, et que par consequent il
possede le Saint-Esprit comme le Pere le possede; c'est pourquoi,
ajoute-t-il, le Fils a communique par 1'insufflation 1'Esprit-Saint a
plusieurs homme's (Jean, xx, 22), afin de montrer que, comme
le TJVsOp.x humain sort de la bouche par le souffle, ainsi le ayio1'
IlvsOfxa, lui aussi, sort de la substance divine du Fils. Saint Basile
s'exprime dans le meme sens, quand il enseigne qu'on ne petit
concevoir le Pere sans concevoir en meme temps et le Fils et le
Saint-Esprit, et qu'il est impossible de separer par la pensee les
trois personnes divines. A-t-on 1'idee du Fils, on doit aussi avoir
d'une part celle du Pere, et de Fautre celle du Saint-Esprit, et par
consequent reconnaitre que le Saint-Esprit procede aussi du Fils,
Le meme saint Basile dit un peu plus loin : Tout ce qu'a le Pere,
le Fils 1'a aussi, sauf uniquement que le Fils n'est pas le Pere. On
doit par consequent attribuer au Fils tout ce qu'on attribue au
Pere (cela seul excepte). Le Christ lui-meme ne dit-il pas : « Tout
ce qui appartient a mon Pere est a moi ? » (Jean, xvi, 15.) Par
tout ce quLjprecede, 1'archeveque de Rhodes avait montre que le
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Filioque, deja contenu dans les mots ex Patre, n'etait qu'une expli-
cation plus precise, et non une addition.

2° II aborda ensuite le deuxieme point capital de sa these,
consistant a demontrer qu'un eclaircissement de ce genre (expla-
natio) n'etait pas interdit, et meme ne pouvait pas etre interdit
par les anciens conciles. En effet, le symbole de Nicee n'est lui-
meme qu'une explanatio du symbole des apotres, celui de Cons-
tantinople une explanatio de celui de Nicee, celui d'Ephese une
explanatio du symbole compose forme par ceux de Nicee et de
Constantinople, etc. Defendre une addition purement explicative,
ce serait jurer par la lettre et Festimer plus que Fesprit. Cette
servitude de la lettre a meme etc repoussee hautement par les
Peres de 1'Eglise grecque. De nouvelles heresies rendaient toujours
necessaires de nouvelles explications de 1'antique symbole, et
celui-la seul pourrait les interdire qui ne croirait pas a la promesse
du Seigneur d'etre avec les siens jusqu'a la fin des temps *.

Dans la session suivante (la septieme), 25 octobre 1438, 1'arche-
veque de Rhodes continua son discours, et commenta successive-

;iment les expressions des anciens conciles, des papes et des Peres
de rfiglise, que les Grecs avaient citees, pretendant qu'elles renfer-
maient la defense de toute addition au symbole. L'orateur montra,
au contraire, qu'il n'y avait dans toutes ces expressions rien qui
interdit une addition explicative, destinee a eclairer un point deja
Indus dans le texte, et qu'on voulait seulement atteindre les
modifications dogmatiques et 1'adjonction de nouveaux articles
de foi. Le cardinal Julien ajouta que c'est dans ce sens que le
quatrieme concile general avait compris la chose, en disant « qu'il
ne veut rien ajouter au symbole, rien lui enlever, mais seulement
1'expliquer (ou&sv TCpoffTtOs'vTS? r; at<patpoOvTe<; aXXa Siaca^oovTe?). »Le
cardinal prit encore deux fois la parole dans la meme session,
pour placer quelques observations opportunes au cours de la
longue argumentation dc 1'archeveque de Rhodes; il montra
notarament comment le sixieme concile general avait expressement
autorise plusieurs decrets tendant a eclaircir 1'ancien symbole,
et par consequent declare que les explicationes etaient permises.

3° Enfin 1'archeveque de Rhodes passa a son troisieme et dernier
point, savoir que 1'Eglise romaine avait pleinement ete autorisee

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 67-68; Mansi, Condi, arnpliss. coll., t. xxxr,
eol. 551-566.
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a ajouter le Filioque; elle n'a fait par la, dit-il, q.u'exprimer ce que
les illustres Peres de FEglise avaient deja enseigne. A maintes
reprises saint Augustin affirme que le Saint-Esprit precede aussi
du Fils. Telle est encore la doctrine d'Ambroise et d'Hilaire, et
des Peres grecs eux-memes, par exemple Basile, Gregoire de
Nysse, Athanase et d'autres. Saint Athanase (Ep. ad Serapionem]
dit : « De merne que le Fils se rapporte au Pere TYJ cpucst ncd TY,
T*£ei, ainsi 1'Esprit se rapporte au Fils. » Saint Basile s'exprimede
meme * :• « Dememe que le Pere possede le Saint-Esprit suivantla
nature et 1'essence, ainsi le Fils possede le Saint-Esprit egalement
(6v TpOTVov 6 ITaTrip <pu<ji;«o? x,ctt ouatco&coi; sj^si auro TO IIveO[/.a. TO aytov,
OUTCO xat 6 Tio? syji TO Ilvsu^oc TO ayiov); »et saint Jean Chrysostome:
« Tout ce qu'est le Pere, le Fils 1'est aussi, sauf seulement que
1'un est 1'engendrant et 1'autre Pengendre. » Simeon le Metaphraste,
dont on lit le livre dans les eglises grecques, dit dans sa biographic
de saint Denis : « Mon Christ retourne dans le ciel envoie a
ses disciples 1'Esprit-Saint qui precede de lui, TO ex—opsuoiWYM
auTOu IIveO|/.a,, pour les aider a convertir les peuples infideles. »
Anastase le Sina'ite s'exprime avec la meme clarte dans son livre
rapt TCOV x.aO' 7jjxa? opOoiv TV)? aXviSsta? Soy[/.a:T(«)v Xoyot s' : « On dit,
avec raison, 1'Esprit de la bouche divine, car par la bouche divine
il faut entendre le Fils, et FEsprit sorti et envoye de Dieu ne vient
pas seulement du Pere (Wpoc TOO HaTpo;), mais aussi du Fils,,|
(aXXo, /.ai 7:apa TOO Yio'j). » L'orateur cite encore saint Epiphane
(Ancorat., n. 73) : « Personne ne coiinait le Saint-Esprit, exceptele
Pere et le Fils, dont il procede et dont (suivant Jean, xvi, 15)
il re<joit, et {/.YJ 6 IIccT/ip scat 6 Tto^ Trap ou s/cTropsusTat v,y). Tuap' o'j
XaaSavsi. » On aurait pu citer plusieurs autres passages de saint
Epiphane, car ce Pere affirme a plusieurs reprises que le Saint-
Esprit procede du Fils, par exemple, Ancorat., n. 8 : « L'Esprit
procede sx. TOO IIa.Tp6<; jco.1 Yiou. » Quant a 1'Eglise romaine, pour-
suit 1'archeveque de Rhodes, elle a introduit le Filioque dans le
symbole a cause de quelques nestoriens, qui, a Fexemple de
Theodoret, propageaient la doctrine contraire en Occident. Or le
pape et les eveques occidentaux avaient bien pu faire cette
insertion sans le concours des Grecs, tout comme au synode de
Sardique, qui ne comptait aucun Grec 2 et qui cependant fut

1. liomil. XXXXIH in Zachar., 4. '
2. Ceci est inexact; cf. Hefele-Leclercq, t. i b, p. 747.
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approuve et reconnu par le deuxieme concile general, au temoi-
gnage d'Hermias Sozomene (III, ix, 1.0). Bien plus, lorsqu'un point
de foi est controverse, le pape a le devoir de Feclaircir, et toute la
chretiente est tenue d'accepter cet eclaircissement, ce qu'a reconnu
le sixieme concile general en approuvant la lettre du pape Agathon.
Enfin, parmi les Grecs, plusieurs qui etaient pourtant les ennemis
acharnes de 1'Eglise romaine, comme Photius, ne Font pourtant
jamais accusee a cause du Filioque, ce qu'ils se seraient certaine-
ment empresses de faire s'ils y avaient vu quelque chose d'irregu-
lier. D'autres Grecs plus anciens et des conciles grecs avaient publi-
quement loue 1'Eglise latine et avaient etc en communion avec elle,
bien que celle-ci eut deja adopte le Filioque. Done le Filioque
ne saurait plus etre desormais le motif de ce malheureux schisme
ecclesiastique 1.

A la session suivante, qui fut la huitieme, ler novembre, Bes-
sarion prononca un long discours, precede d'une introduction tres
etendue (apres avoir assure a plusieurs reprises qu'il voulait etre
tres bref); il voulut montrer que, meme si le Filioque etait dog-
matiquement exact, on n'aurait pas du Fintroduire dans le sym-
bole; car il peut sans doute etre une explicatio du texte, mais ne
saurait etre une explicatio tiree du texte; il n'est done pas intrin-

i)90lseque (c'est-a-dire tire du texte lui-meme), mais extrinseque,
c'est-a-dire pris du dehors et ajoute au texte; c'est par consequent
une veritable additio, ce qui est absolument illicite. Car si ces
additiones explicatives ont ete permises jusqu'au deuxieme concile
general inclusive, depuis elles ont ete defendues, parce qu'on en
avait grandement abuse (assurement, toutefois ces abus ne prove-
naient pas des autorites ecclesiastiques, mais des heretiques).
Bessarion veut evidemment trop prouver, puisqu'il denie aux
conciles generaux subsequents meme le droit de faire des additions
ausymbole apres le concile d'Ephese. Et en fait, ajoute-t-il, ils n'en
ont fait aucune, parce qu'ils savaient que cela avait ete defendu;
ils ont seulement consigne leurs explications dans des documents
speciaux, sans les introduire dans le symbole 2. (Le fait est exact,

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 78-103; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi,
col. 566-602.

2. Hardouin, op. dt., t. ix, col. 103-119; Mansi, op. dt., t. xxxi, col. 602-622;
Syropulus ne consacre a cette importante session que deux lignes (p. 174); en
rwanchc, les actes do Giustiniani sont beaucoup plus detailles, dans Hardouin,
op. tit., t. ix, col. 769 sq.
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mais il n'est pas demontre que ces conciles generaux, le quatrieme
par exemple et le sixieme, aient estime que 1'introduction d'un
eclaircissement dans le symbole etait illicite en elle-meme; s'ils
se sont abstenus de le faire, c'etait pour ne pas modifier la forme
de 1'antique symbole consacre par Fusage liturgique et ne pas
innover en matiere de liturgie. Us pouvaient avoir leurs raisons
pour cela, mais ils n'ont certainement pas considere comme
defendue une addition exacte en elle-meme.) En somme, dans
tout le discours de Bessarion parut cette disposition particuliere
a 1'figlise grecque de s'engourdir dans 1'antiquite, et de ne vouloir
accepter dans 1'usage ecclesiastique aucune nouveaute, si exacte
et convenable qu'elle fut. On ne pouvait pas plus ajouter au sym-
bole qu'a la sainte Ecriture, disait Bessarion avec une exageration
manifeste. Sur quelques points cependant Bessarion eut raison,
notamment lorsqu'il reduisit a neant quelques arguments tres
faibles de 1'archeveque de Rhodes. Le resultat le plus important
fut qu'il reconnut assez ouvertement 1'exactitude dogmatique du
Filioque, et par consequent la profession du Saint-Esprit du Fils
aussi bien que du Pere. Sur cet aveu capital il etait possible de
baser Funion, et de fait Bessarion en fut un des plus ardents zela-
teurs.

Dans la session suivante, la neuvieme, 4 novembre, Bessarion
prit de nouveau la parole pour refuter encore brievement certains
points que les Latins avaient avances pour defendre le Filioque.^
Toutes ses argumentations se ramenent a ce refrain : qu'on ne peut
a aucun prix rien ajouter au symbole. Quelque elevee que soit
1'Eglise romaine, ni elle, ni meme un concile general ne peuvent le
faire. A la fin de son discours, il demanda aux commissaires
latins de vouloir bien reconnaitre qu'en fait la moindre addition au
symbole, fiit-elle d'une seule syllabe, avait ete interdite par les
anciens conciles. Les Latins ne donnerent aucune reponse decisive,
mais 1'archeveque de Rhodes prononca un autre long discours
sur la verite dogmatique du Filioque, sans pourtant aborder la
question posee par Bessarion 1.

Quatre jours apres, 8 novembre, eut lieu la dixieme session.
Jean, eveque de Forli, un des commissaires latins, y lut un discours

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 119-123 et 773-779; Mansi,, Condi, ampliss-
coll., t. xxxi, col. 622, 626; Syropulus, Vera hisloria unionis non verse, inter Grsecos
et Latinos, etc., ed. Creyghton, p. 174.
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edit destine a combattre 1'assertion des Grecs, que le Filioque
est une addition au sens propre du mot. II en est de ces additions
dit-il, comme du Nouveau Testament, lequel, au sentiment de
saint Augustin, n'est pas une addition a 1'Ancien Testament, mais
seulement une explication de ce que contient 1'ancienne Loi.
De meme le Filioque n'est pas un nouvel article de foi ajoute au
symbole, mais uniquement une explication plus precise d'un
article qui y est deja renferme. Or une addition de ce genre n'est
nullement defendue, et on ne peut proscrire que les additions de
quelque fagon contraires a la foi traditionnelle, ou contenant
quelque chose d'etranger et de nouveau. L'archeveque conteste
ensuite 1'aflirmation des Grecs, que les additions explicatives
n'avaient ete permises que dans les cinq premiers siecles, mais que
depuis le concile d'Ephese elles sont def endues. Ce droit, croit
Forateur, s'appuyant sur saint Bonaventure, appartient necessai-
rement a 1'Eglise en tout temps; et ni le concile d'Ephese, ni les
coiiciles suivants, ni les Peres n'ont jamais eu 1'intention de 1'in-
terdire. Ce n'est pas la lettre, mais 1'esprit de leur langage qu'il faut
considerer; du reste, la lettre meme, bien comprise, n'interdit pas
les additions de ce genre au symbole, ce que 1'archeveque s'ejflorga
demontrer dans la suite de son discours, dont la fin nous manque *.

] Plus populaire que les precedents orateurs, le cardinal Julien
Cesarini voulut prendre la parole dans la onzieme session, le 11 no-
vembre. II montra d'une maniere assez concluante, en s'appuyant
sur certains incidents du concile d'Ephese, que ce concile n'avait
pas eu en vue d'eriger en loi le maintien absolu de la lettre de
Nicee, ainsi que le pretendaient les Grecs. Le concile n'avait inter-
dit que les modifications portant sur la foi de Nicee, mais non celles
concernant seulement la lettre. II en donna pour preuve le fait
suivant: Lors du brigandage d'fiphese. le patriarche de Constan-
tinople Flavien, et 1'eveque de Dorylee, Eusebe, avaient etc
deposes par Dioscore et ses adherents, parce que, contrairement au
decret d'Ephese, ils avaient fait une addition au symbole (rela-
tivement aux deux natures). Dioscore avait done alors juge
comme les Grecs aujourd'hui. Or, la conduite de ce prelat fut
pourtant blamee par le quatrieme concile general; il fut lui-

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 123-135; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxxi, col. 627-646. Syropulus ne met encore que deux lignes pour raconter
cette session (p. 174), et Creyghton fait erreur en traduisant episcopus Foroli-

sis ($pouXt£var]i;, dans Syropulus) par le mot Forojuliensis.
CONCILES VII 63
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meme frappe d'anatheme, et au contraire on reconnut comme

eveques orthodoxes Flavien et Eusebe. Le concile general de
Chalcedoine interpreta done le decret d'Ephese tout autrement
que ne le font les Grecs d'aujourd'hui. Par consequent la question
de savoir s'il est permis de faire des additions n'est plus a discuter,
mais il s'agit d'examiner si 1'addition dont il est actuellement
question est exacte au point de vue du dogme 1.

L'archeveque d'Ephese, Marc Eugenikos, qui etait hostile a
1'union, repondit au cardinal dans la douzieme session, 15 novem-
bre. II essaya de montrer, en exposant d'une maniere passablement
sophistique les incidents d'Ephese, que les raisons invoquees par
Julien n'etaient pas solides. Selon son desir, le cardinal lui repliqua
point pour point, et ainsi le debat prit la forme d'une dispuiatk
Elle tourna de nouveau autour du meme point : si les additions
au symbole etaient permises, ou, au contraire, absolument defen-
dues. Le cardinal Julien apporta plusieurs nouvelles preuves en
faveur de sa these, surtout une lettre de Cyrille d'Alexandrie, pour
prouver que le synode d'Ephese n'avait pas voulu prohiber le
changement dans la lettre, mais seulement dans la foi, Cependantil
ne put reussir ensuite a conduire Marc Eugenikos jusqu'a la question
capitale : si \eFilioque contient la vraie doctrine catholique. Marc
Eugenikos s'obstina dans la marotte des Grecs qu'il n'etaitpermisdej
faire aucune addition. II aurait meme prefere aborder la question de
1'autorite du pape plutot que celle de la procession du Saint-Esprit2,

La treizieme session (27 novembre) fut plus courte et moins
infiportante. Les ambassadeurs du due de Bourgogne firent ce
jour-la leur entree au concile avec les formalites d'usage. Mais,
comme ils ne presentment leurs reverences qu'au pape et non
egalement a 1'empereur grec, celui-ci en fut si mecontent qu'il se
declara resolu a ne plus continuer le concile, si les ambassadeurs
ne reparaient pas leur negligence 3. Ces derniers, apres de longues

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 135-143,, col. 791-800; Mansi, Ctnd
ampliss. coll., t. .xxxi, col. 646-656; Syropulus^ Vera historia unionis non vin
inter Grsecos et Latinos, etc., ed. Creyghton, p. 174.

2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 143-166; Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 657-1$
'D'apres Syropulus (op. cit., p. 175) et Giustiniani (Hardouin, op. cit., t. ix, col. 800!'
cette session, qui est comptee par eux comme la onz.iemc, n'eut pas lieu le 15, m^
seulement le 18 novembre.

3. Hardouin, Concil. coll., t. ix, col. 166; Mansi, Concil. ampliss. coll,i.&1

col. 686 sq. Dorothee raconte ce fait tres brievement; quant a Syropul";

(p. 175 sq^)> il consacre a cette insignifiante question de ceremonial dix t°1!
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negociations, s'executerent dans la quatorzieme session (4 decem-
bre), et.l'un d'entre eux, 1'abbe general de Citeaux, dans un discours
fort long et fort diffus, pria instamment le pape, au nom du due de
Bourgogne, de faire tous ses efforts pour operer non seulement
1'union avec les Grecs, mais encore une reconciliation avec les
prelats encore reunis a Bale. Dans cette meme session, qui, d'apres
les actes de Giustiniani, dura trois jours, le cardinal Julien et
Marc Eugenikos reprirent leur discussion. Les actes grecs ne
donnent pas leurs discours, mais on les trouve dans Giusti-
niani1. Marc Eugenikos renouvela sa declaration, qu'on ne pou-
vait pas faire au symbole la moindre addition, fut-elle encore
plus vraie; quant au cardinal Julien, il montra de son cote,
avec beaucoup d'habilete et de science, qu'une semblable prohi-
bition etait absolument impossible et que le texte du synode
d'Ephese n'avait jamais ete entendu dans ce sens, et ne pouvait
pas 1'etre 2.

Les deux orateurs poursuivirent leur argumentation dans la
j94jquinzieme session (8 decembre) et de nouveau tout tourna autour

de cette assertion qu'on ne pouvait faire aucune addition au sym-
bole, si exacte et opportune qu'elle fut, pas meme si elle contri-
buait au bien de 1'figlise et semblait necessaire pour ecarter les
heresies3. Beaucoup de Grecs furent desormais d'avis que des
negociations ulterieures seraient parfaitement inutiles, et que
mieux valait immediatement retourner a Constantinople. L'em-
pereur toutef ois ne voulut pas renoncer aux esperances unionistes;
le patriarche malade ayant pu se lever, les Grecs tinrent une
nombreuse assemblee et resolurent, sur 1'avis du monarque, et
sur.le desir des Latins, de discuter la question doctrinale de la

plus de mots qu'au plus important debat dogmatique. Les actes de Giustiniani
ne comptent. meme pas cette session du 27 novembre, et par consequent desi-
gnent comme la douzieme la suivante, qui eut lieu le 4 decembre.

1. Hardouin, op. cit., t. ix^ col. 811-830.
2. Syropulus raconte (op. cit., p. 177) que quelques moines latins avaient donne

raisonaux Grecs dans cette discussion sur le Filioque, et que le pape les en avait
fortement blames.

3. Les actes de cette session se trouvent aussi dans Giustiniani (Hardouin,
ty.cit., t. ix, col. 831 sq.) plus complets que dans la collection grecque. II ressort
decesmemes actes que le 13 decembre (Hardouin, op. cit., t. ix, col. 845, dit a
tortnovembre),, une autre disputatio eut licit entre Marc Eugenikos et le cardinal
Julien. Les actes grecs n'eii font meinc pas mention; quant a Giustiniani, il la
donne comme la dix-septicme session. , .
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procession du Saint-Esprit; la question serait soumise a 1'examen
d'une commission formee de douze theologiens latins et de douze
theologiens grecs. En meme temps, 1'empereur communiqua a ses
nationaux le pro jet du pape de transferor le concile a Florence,
Les Florentins avaient depuis des annees negocie tant avec les
Peres de Bale qu'avec le pape pour obtenir qu'on celebrat le
concile d'union dans leur ville, comptant bien en retirer de grands
avantages financiers. Le pape, de son cote, penchait pour les Flo-
rentins, qui 1' avaient accueilli avec tant de bienveillance lors de
sa fuite de Rome, et lui avaient assure durant plusieurs annees un
asile magnifique et sur. Tout recemment encore, les Florentins
avaient offert des sommes considerables, si le pape transferable
concile a Florence. Or Eugene IV se trouvait alors dans une grande
gene pecuniaire, car 1'entretien de tant de Grecs et la tenue du
concile lui coutaient fort cher; d'autre part, il tirait beaucoup
moins de ressources qu'autrefois de 1'fitat de 1'Eglise (a cause de
1'invasion de Piccinino). Tout d'abord les Grecs se prononcerent
contre le transfert; mais le pape leur ayant expose sa situation
iinanciere et dit que les Florentins etaient disposes a lui compter
une^grosse somme, s'il transferait le synode dans leur ville1, ilsse
determinerent, le 2 Janvier 1439, dans une assemblee tenue chezle
patriarche, plus gravement malade, a accepter la translation;
d'ailleurs ils avaient eux-memes plusieurs fois ressenti les conse-
quences de la gene financiere du pape. Toutefois ils mirent comme
conditions a leur consentement que les negotiations ne dureraient
que quatre mois a Florence, qu'on leur payerait tout 1'arriere des
sommes promises, et qu'on leur octroierait de nouveaux avantages
financiers. Une autre raison encore faisait desirer une translation:
Ferrare avait ete envahie depuis plusieurs mois par une sorte
d'epidemie, qui exergait de grands ravages, non seulement parffli
la population locale, mais aussi parmi les membres du concile.
surtout les Latins. Quant aux Grecs, le metropolitain de Sarde$:

representant du patriarche de Jerusalem, et presque tous les gens
de service du metropolitain de Russie, Isidore, avaient ete emporte's
par le fleau 2. De plus, le pape etait encore menace a Ferrate

1. Frommann, Krilische Beitrdge zur Geschichte der Florentiner
gung, p. 24 sq.

2. L' existence de cette epidemic est attestee par 1'empereur grec,
Syropulus lui-meme (op. cit., p. 145). Cependant ce dernier pretend (p. 215) f
le peril etait^deja passe.
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par les succes militaires du Milanais Nicolas Piccinino, dont les
succes centre Venise obligerent le pape a former une ligue avec
Florence, Genes et Venise centre son ancien ennemi le due de Milan.
Enfin on voyait peut-etre aussi dans cette translation du concile a
Florence le meilleur moyen de retenir en Italic et au synode unio-
niste ces Grecs hostiles a 1'union qui, comme certains 1'avaient
deja tente, voulaient quitter secretement Ferrare et retourner
chez eux. Us pouvaient en effet s'enfuir moins facilement de Flo-
rence que de Ferrare, situee pres de la mer 1. Outre 1'empereur,
Bessarion et 1'archeveque d'Heraclee, parmi les Grecs, avaient
surtout agi sur leurs compatriotes pour les amener a ceder aux
Latins sur les deux points, c'est-a-dire la translation du concile a
Florence, et la discussion immediate du dogme de la procession
du Saint-Esprit. Us rencontrerent sur ce terrain trois principaux
adversaires, Marc Eugenikos, Syropulus et Georges Gemiste-
Plethon; quant au patriarche, il demeura dans une attitude hesi-
tante et ne montra jamais la resolution qui convenait a un person-
nage d'un si haut rang.

Cependant les Grecs avaient mis presque deux mois a prendre
I]cette determination sans qu'on put tenir aucune session. Enfin,

au commencement de Janvier 1439, on tint la seizieme session
generale dans la cathedrale de Ferrare. On y lut la bulle pontificale
de translation en latin et en grec, puis on compta aux Orientaux
Fargent promis et on expedia a Constantinople une autre somme
considerable destinee a mettre cette capitale en etat de defense
centre les attaques des Turcs 2.

.811. Sessions du concile unioniste 3 Florence.

Le 16 Janvier, le pape quitta enfin Ferrare avec sa suite et partit
pour Florence. Arrive dans cette ville, il informa de la trans-
lation du concile tous les princes occidentaux, et les exhorta a

1. Syropulus, Vera hisioria unionis non.verse inter Grsecos et Latinos, etc., ed.
Creyghton, p. 184, 211; Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 175; Mansi, Condi.
implies, coll., t. xxxi, col. 697; Leo, Gesch. v. Italien,t. m, p. 138 sq.; t. iv, p. 327 sq.;
Frommann, Kritische Beitrage zur Geschichte der Florentiner Kircheneinigung,
P-24sq.

2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 175 sq. et 858 sq,; Mansi, Condi, ampliss.
«B.. col. 699 sq.
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envoyer leurs ambassadeurs et leurs prelats a Florence 1. Bientot
apres les Grecs arriverent aussi a Florence (mi-fevrier 1439);
1'empereur et le patriarche furent rec,us dans la ville avec de
grands honneurs et une pompe extraordinaire. Les sessions furent
reprises apres quelques semaines, et la dix-septieme du concile
d'union (premiere de Florence) eut lieu le 26 fevrier dans le palais
du pape. Apres un discours du cardinal Julien, 1'empereur declara
que, conformement au vceu du pape, les Grecs consentaient a laisser
momentanement de cote la question de savoir s'il etait permis
de faire une addition au symbole, pour passer sans delai a la ques-
tion dogmatique; toutefois ils voulaient se reserver la faculte de
revenir sur le premier point, si cela leur paraissait opportun.
Une telle concession parut dangereuse aux Latins; apres s'etre
quelque temps consulte avec le pape, le cardinal Julien dit qu'il
avait cru que les Grecs, ri intelligents, avaient etc convaincus sur ce
premier point par les solides arguments des Latins, d'autant mieux
que bien souvent ses adversaires avaient laisse passer 1'occasion de
refuter ces arguments. Si done ils voulaient revenir sur ce point,[fj
il fallait le faire de suite, car il n'est pas dans 1'ordre de passer a
une autre question avant d'avoir acheve la premiere. L'empereur
prit le parti de declarer qu'il s'opposait a toute reprise, au moins
en seance publique, de cette discussion inutile. On discuta ensuite
une proposition des Grecs : ils demandaient qu'on ne deliberat
pas en session publique sur la question dogmatique de la procession
du Saint-Esprit. Mais comme ils ne donnaient de leur demande
aucune raison precise, leur proposition fut abandonnee et on conti-
nua a tenir des sessions publiques. Les deux partis, dit le pape,
devaient choisir leurs orateurs qui seraient charges de disciiter la
question devant tous les Peres 2.

Le 2 mars on celebra la dix-huitieme session 3. L'empereur et
le patriarche ne purent y assister pour cause de maladie; tousles
autres Grecs y etaient presents. Le savant moine latin Jean de
Raguse, provincial des dominicains de Lombardie, et Marc Euge*

1. On trouve sa lettre dans Giustiniani, Hardouin, op. cit., t. ix, col.
en partie dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1439, n. 1.

2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 178-190; Mansi, Condi, ampliss. cell,
t. xxxi, col. 702-718; Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecosd
Latinos, etc., ed. Creyghton, p. 216.

3. Dans Giustiniani (Hardouin, op. dt., t. ix, col. 863 sq.) elle est comptee
comme la pEemiere de Florence et en tout comme la quinzieme.
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nikosengagerent la discussion sur la procession du Saint-Esprit. Jean
deRaguse essaya de demontrer que le Saint-Esprit tire son etre du
Fils, et que par consequent il faut aussi dire: qu'il precede du Fils.

Pour prouver que le Saint-Esprit tire son etre du Fils, Porateur
allegua d'abord le passage cite de saint fipiphane dans YAncoratus
(c. LXXIII). Mais Marc Eugenikos n'accepta pas cette preuve, et
chercha a interpreter les paroles du Pere dans un autre sens. Saint
Epiphane dit que 1'Esprit est EX, TOO Ttou; cela ne veut pas dire
qu'il tire son etre du Fils (mais plutdt sa doctrine). Quant aux
mots : « Le Saint-Esprit n'est connu que par le Pere et le Fils,
irap'ou IjMtopeuerai x.ai Trap' ou ^a[/.€avsi, » on doit les interpreter en
ce sens que le mot sx-TCOpsusrat se rapporte exclusivement au
Pere, et le mot ^af/^ocvsi exclusivement au Fils. Marc Eugenikos
appuya son opinion que 1'Esprit ne procede que de la substance
du Pere, sur saint Basile; mais Jean de Raguse pretendit demontrer
precisement le contraire, par le meme saint Basile. 11s ne purent
se convaincre ni 1'un ni 1'autre; toutefois Jean de Raguse se

;idistingua par une logique et une finesse de deduction peu com-
munes *, tandis que Marc Eugenikos se permit, specialement vers
la fin de la session, plusieurs etrangetes et quelques sophismes 2.

La discussion continua dans la dix-neuvieme session, 5 mars;
elle roula d'abord sur un texte de saint Basile, deja cite dans
la session precedente : « le Saint-Esprit est ec auToG (du Pere)
/wet ou^ 8Tep(j)6sv » (Serm. v contra Eunomium, c. xm). Jean de
Raguse fit observer avec raison que saint Basile voulait par cette
expression refuter les ariens, en affirmant que le Saint-Esprit ne
procedait que de la substance du Pere, c'est-a-dire de la substance
divine en general, et non d'une autre substance (creee), mais qu'il
ne voulait pas dire par la que le Saint-Esprit ne procede que de
I'hypostase, c'est-a-dire de la personne du Pere. Pour appuyer son
interpretation, il cita un autre passage du meme Pere (livre III)
centre Eunomius) : « Est-il done necessaire que 1'Esprit-Saint, s'il
estletroisieme en dignite et en classification, le soit aussi en nature ?
Pour la dignite il vient apres le Fils, il a son stvai I'E, au-rou, son etre
du (i£) Fils. » Or saint Basile ne pourrait pas s'exprimer de la sorte, si

1. Cf. sur son discours Hergenrother, dans son edition de la Mystagogia de
Photiw, p. 169, 242.

2. Hardouin, Condi coll., t. ix, col. 190-208_, 863-871; Mansi, Condi, ampliss.
nil, t. xxxi, col. 718-743. Syropulus ne parle de cette session et de toutes les
suivantes qu'en termes extraordinairement courts (p. 217).
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on donnait a 1'autre texte le sens que lui a attribue Marc Eugenikos \
Marc se rejeta sur un expedient : il pretendit que Basile ne

voulait pas dire que 1'Esprit-Saint tire son etre de 1'hypostase
(c'est-a-dire la personne) du Fils, mais seulement de la substance
du Fils, en d'autres termes qu'il lui est consubstantialis. D'ailleurs
Marc Eugenikos accueillait de mauvais gre les arguments de son
adversaire, et entravait a chaque pas la marche de la discussion2.
C'est pourquoi elle dura encore plusieurs sessions; au debut dela
vingtieme, le 7 (d'apres Giustiniani, le 8) mars, Marc Eugenikos
jeta de nouveau dans le debat le texte de saint Basile si souvent
discute (savoir que 1'Esprit tire son etre du Fils). II eleva des doutes
sur son authenticate et dit que le passage en question avait ete
insere plus tard pour defendre le Filioque. Mais Jean de Raguse
repliqua que ce passage se trouvait tel quel dans le manuscrit de
1'ouvrage de saint Basile contre Eunomius, que Nicolas de Cusa
avait apporte de Constantinople et qui avait ete ecrit depuis six
cents ans au moins, bien longtemps par consequent avant le
schisme des deux Eglises (et avant le conflit relatif au Filioqm).[(
Que si maintenant divers manuscrits grecs s'ecartaient de ce der-
nier, ces manuscrits avaient ete falsifies, et non le premier, d'autant
que, au temoignage meme des Peres orientaux, les falsifications
de livres avaient toujours ete tres frequentes dans 1'empire grec.
Marc Eugenikos ne nia pas que plusieurs manuscrits a sa connais-
sance ne continssent le passage en question, mais il n'en persista
pas moins a affirmer qu'il n'etait pas authentique 3. Quant au
reproche fait aux Grecs d'avoir souvent falsifies leurs livres, il ne

1. Cf. Hergenrother, op. cit., p. 231 sq.
2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 210-226, 872, 881; Mansi, op. cit., t. xxxi,

col. 743, 767.
3. A cette occasion, se produisit le fait suivant. Les Grecs avaient envoys

chercher par un serviteur de 1'eveque de Nicomedie un manuscrit de saint Basile.
Lorsque ce serviteur se fut aperc,u que le texte perilleux pour la these grecque,
I)(_£i TO sTvat ex TOU Ttou (voir la page precedente), etait dans le manuscrit, il
voulut le gratter sur-le-champ; mais, pendant qu'il cherchait un couteau, le vent
(il avait place le livre sur une fenetre) fit tourner une feuille, et dans son empres-
sement le Grec gratta un autre passage. Les Orientaux, voulant ensuite en appelef
a ce manuscrit, s'attirerent grande confusion; quant au faussaire, il crutfortet
ferme que si le passage qu'il avait gratte existait toujours, c'etait un efl'etdela
magie. Voir 1'apologie de 1'eveque Joseph de Modon, dans Hardouin, Concil
coll., t. ix, col. 568. A 1'epoque du concile unioniste de Lyon (1274), le Grec Pen-
teklesiota se permit egalement de raturer dans un texte de saint Gregoire de
Nysse les mots « TOU Ttou; cf. Hefele-Leclercq, Flist. des concil., t. vi, p. 215.
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put le declirier, mais il ne laissa pas d'observer que le pape Zosime
avait allegue contre les eveques d'Afrique un canon de Nicee, qui
avait etc interpole. Marc Eugenikos oublia seulement d'ajouter
que ce canon appartenait en realite au concile de Sardique, dont
les decrets furent plusieurs fois confondus avec ceux de Nicee
(cf. Hefele-Leclercq, t. i, p. 504).

Marc Eugenikos cita un autre passage de saint Basile, dans
lequel ce Pere enseigne expressement que le Saint-Esprit precede
exclusivement du Pere. Mais Jean de Raguse repondit que dans ce
meme passage, Basile dit aussi que 1'Esprit depend du Fils (TOU
Tiou 7}pT7)Tat), ce qui signifie que le Fils est la cause du Saint-Esprit,
lequel done precede du Fils. Les autres arguments de Marc Euge-
nikos manquent de force et de gout; il semble meme n'avoir pas
toujours bien compris son adversaire qui etait un philosophe et un
logician. La discussion sur le texte en question dura fort longtemps,
d'autant plus qu'on s'etait engage sur de fausses pistes. A la fin,
Jean de Raguse cita encore un texte de saint Athanase, ou ce doc-
teur dit que la relation du Saint-Esprit au Fils est la meme que
la relation du Fils au Pere, ce qui signifie que le Saint-Esprit a
la cause de son etre dans le Fils et par consequent qu'il procede de

jlui1. Cette explicatio.n et d'autres furent combattues par Marc
Eugenikos dans la vingt et unieme session, le 10 mars, et avec
succes, car 1'orateur latin avait trop voulu prouver par ce texte.
Toutefois Jean de Raguse essaya encore de montrer, par un autre
passage de saint Basile, que ce Pere avait reellement enseigne que
le Saint-Esprit tire son etre du Fils. Seulement il en revint bientot
a ce premier texte, dont Marc Eugenikos avait nie 1'authenticite.
A mon avis, tout homme impartial devra donner raison a Jean de
Raguse, car la lecon du manuscrit apporte par Nicolas de Cusa est
evidemment plus exacte que celle de 1'exemplaire de Marc Eugenikos,
comme Jean de Raguse, 1'a clairement montre par la comparaison
des deux textes 2. A cette occasion, Jean de Raguse revint egale-
ment sur tous les autres passages de saint Basile (et de saint Athanase)
qu'il avait deja cites, afin d'en tirer une preuve collective encore
plus forte qu'auparavant. A la fin il protesta contre les insinuations
de son adversaire, qui Faccusait d'avoir arbitrairement fait
quelques additions aux textes des Peres. Lorsqu'il eut acheve,

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 226-246., 882-892; Mansi, Condi ampliss.
coll., t, xxxi, col. 767-794.

2. Hardouin, op. dt., t; ix, col. 254; Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 803 sq.
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1'empereur se plaignit et avec raison de la longueur de son discours,
trop prolixe pour qu'on put lui repondre point par point. L'empe.
reur avait d'autant plus raison, que Jean, lui-meme, au commence-
ment de la session, avait fait le meme reproche a Marc Eugenikos.
Jean de Raguse nous apprend lui-meme qu'il fut aide en ses
recherches dans les ecrits des Peres par Ambroise Traversari, le
savant general des camaldules, et par le cardinal Julien Cesarini1.

Quatre jours apres, dans la vingt-deuxieme session, Marc Euge-
nikos repliqua aux conclusions formulees par Jean de Raguse
dans la session precedente, et contesta 1'interpretation des textes
patristiques deja cites et specialement d'un de saint Basile 2. Apres
plusieurs discours pour et contre, le Grec accorda que le texte
avait un double sens, et pouvait etre aussi bien entendu dans
1'un que dans 1'autre. Cette concession toutefois ne satisfit pas
Jean de Raguse, qui continua a prouver que son interpretation
etait la seule exacte, si bien que Julien et tous les autres cardinaux
se rangerent pleinement a son avis et que son adversaire ne put lui
repondre. Ce dernier souleva alors une nouvelle opposition con-p
cernant le texte que Jean de Raguse avait extrait du manuscrit
apporte par Nicolas de Cusa et sur lequel on avait deja discute
dans les dix-neuvieme et vingtieme sessions. Marc Eugenikos
niait toujours 1'authenticite de ce texte, mais Jean de Raguse
montra par le contexte de saint Basile que la legon des Latins
avait une vraisemblance intrinseque incomparablement plus
grande que celle des Grecs, et que meme celle-ci ne concordait
nullement avec le contexte 3. II avait raison, croyons-nous, car
la difference des deux textes est exclusivement imputable aux Grecs
qui, apres le schisme, retrancherent des exemplaires de saint Basilece
membre de phrase qui ne cadrait pas avec leurs croyances.Lesinanus-
crits anterieurs au schisme portent les mots en litige, asavoirque
le Saint-Esprit a son etre du Fils. Or le manuscrit de Nicolas deCusa
etait anterieur au schisme, et il y en avait plusieurs autres a Constan-
tinople, ainsi que 1'avoua Marc Eugenikcs lui-meme 4. Si ces manus-

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix; col. 253; Mansi, Condi, ampliss. coll.,t. xxxi,
col. 803.

2. Completement imprime dans Hardouin, op. cit., t. ix; col. 254; Mansi, op-e&>
t. xxxi, col. 805.

3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 262-283, 903-913; Mansi, op. cit., t. *&>
col. 818-846,

4. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 230; Mansi, op. cit., t. xxxi, coL 774,
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crits eussent ete trouves en Occident, on aurait pu les regarder
comme falsifies, ettenir le passage favorable aux Latins pour inter-
pole; mais il n'en etait rien, ils avaientete rediges et conserves en
Orient, et se trouvaient par consequent a 1'abri de tout soupcon.

Dans la session suivante (vingt-troisieme), qui eut lieu le 17 mars,
Marc Eugenikos voulut prouver par 1'ficriture que le Saint-Esprit
ne precede que du Pere. II cita d'abord les paroles memes de
Notre-Seigneur dans saint Jean (xv, 26) : « Quand le consolateur
que je vous enverrai de mon Pere viendra, a savoir 1'Esprit de
verite qui procede du Pere; » puis saint Paul, qui dit (I Corinth., n,
12) : « nous avoas rec,u 1'Esprit, qui est de Dieu, » en faisant
observer que 1'Apotre indique par la le Pere seulement. II emprunta
un troisieme texte aux ecrits du (pseudo)-Denys 1'Areopagite, un
quatrieme a saint Athanase, et un cinquieme a une declaration de
Leonce, eveque de Cesaree, au concile de Nicee. Jean de Raguse
lui repondit qu'on devait d'abord tirer au clair le passage de saint
Basile, si souvent discute deja, avant de passer a d'autres. Des que
son adversaire lui aurait donne raison sur ce texte, il serait aussitot
pret a en considerer un autre; suivant 1'ordre, ce serait alors celui

ifl2]de saint Athanase; enfin il etait tout a fait irregulier que Marc
Eugenikos laissat de cote sans explication les textes deja cites pour
passer a d'autres. Marc Eugenikos cependant ne se troubla pas de
cette remarque, et continua, sur Favis de son empereur, a faire
valoir d'autres autorites tendant a prouver que 1'Esprit ne procede
que du Pere. Si le deuxieme concile general dit qui ex Patre pro-
cedit, c'est que, d'apres Marc Eugenikos, il voulait exprimer par la
que 1'Esprit procede seulement du Pere et non du Fils. Cyrille
d'Alexandrie, ajouta-t-il, a repousse comme une calomnie 1'im-
putation de Theodoret, qui lui reprochait d'avoir affirme que 1'Es-
prit procede aussi du Fils l, et Theodoret lui-meme a expresse-
ment enseigne que 1'Esprit ne procede pas du Fils. A la fin de
son long discours, Marc Eugenikos exhorta les Latins a supprimer
le Filioque. Lorsqu'il eut termine, Jean de Raguse 1'invita de nou-
veau a admettre le fameux texte de saint Basile; mais tous ses
efforts pour 1'y amener furent inutiles.

Afm d'ecarter tout malentendu, Jean de Raguse declara solen-
nellement, a la suite de ce debat, que FEglise latine ne reconnaissait
qu'un seul principe et qu'wne seule cause de la procession du Saint-

1. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 296 sq.; Mansi^ Condi, ampliss. coll.,
*• xxxi, col. 862 sq.
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Esprit, declaration qui satisfit grandement bon nombre de Grecs,
Cette declaration n'etait pourtant pas nouvelle, car Jean de Raguse
1'avait plusieurs fois repetee et expressement affirmee 1. L'empe-
reur se saisit de cette formule et s'en servit dans une reunion par-
ticuliere pour travailler les siens en faveur de Funion qui lui parais-
sait absolument necessaire au salut de son empire. Les amis de
1'union produisirent a cette occasion une lettre de saint Maxime,
dans laquelle il disait des Latins : « S'ils enseignent que PEsprit
precede aussi du Fils, ils ne pretendent point toutefois pour cela
que le Fils soit la cause (atria) de 1'Esprit, car ils ne reconnaissent
qu'wrae causa du Fils et du Saint-Esprit, asavoirle Pere.» Apres la
lecture de cette lettre, les Grecs resolurent de consommer aussitotf'
1'union avec les Latins, si ceux-ci admettaient Fauthenticite de
cette lettre et reconnaissaient qu'elle contient fidelement leur
doctrine 2. Mais les Latins reclamerent encore une session, afin de
pouvoir repondre aux arguments presentes par les Grecs dans la
vingt-troisieme session. L'empereur y consentit, mais il defendit
aux deux principaux adversaires de 1'union, Marc Eugenikos et
Farcheveque d'Heraclee, de paraitre a la seance, parce qu'il voulait
1'entente et non des discussions 3. Cette session, la vingt-quatrieme,
eut lieu le 21 mars 1439. Comme Jean de Raguse ne pouvait pas
continuer son debat avec Marc Eugenikos, il expliqua la declaration
qu'il avait deja faite (1'Eglise latine ne reconnait quun principe
ou une causa du Saint-Esprit, a savoir le Pere) d'une maniere plus
precise, mais tout a fait conforme a la citation que nous avpns
donnee plus haut. Le Fils a du Pere de produire F Esprit, et produit
FEsprit non de lui, mais du Pere. Du reste FEsprit est aussi appele
dans 1'Ecriture Spiritus Filii, done il est aussi « spire » par le Fils,
done il procede aussi du Fils 4.

1. Dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 274; Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 831.
Jean dc Raguse dit: Spirant Pater et Filius Spiritum una spirativa seu prodmliw

. potentia; mais celle-ci est originaliter Palris, a -quo illarp, et Filius habet; el to
sensu dicimus, Patrem et Filium unum esse principium et unam causam SpiritMS
Sancti. Et plus loin : « II n'y a dans la divinite qu'wn principe, qu'ime causa, 1«
Pere. Celui-ci produit dc lui eternellement le Fils et le Saint-Esprit. Ainsi le Fils
fe^oit du Pere deux choses, son etre et sa production du Saint-Esprit, et product
Spirilum non ex se ipso, sed ex illo, a quo el ipse suum esse habet.

2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 306 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi.
col. 878.

3. Hardouin, op. dt., t. ix, col. 307; Mansi, op. dt., t. xxxi, col. 878.
4. Hardouin, op. dl., col. 307-309, 927-938; Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 879 tf
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Le 24 mars on tint enfm la derniere session (vingt-cinquieme);
Marc Eugenikos et 1'archeveque d'Heraclee furent de nouveau
absents. Jean de Raguse y lut une foule de textes a 1'appui de
la doctrine latine. II parla jusqu'au soir, en sorte que les Grecs
ne purent lui repondre, ce qui donna lieu a Isidore de Kiev, qui
jusqu'alors s'etait peu mele aux debats, de remarquer : S'il n'y
a qu'un combattant, naturellement il denieurera vainqueur. II
ajouta qu'eux aussi Grecs avaient encore beaucoup a dire, mais
ils le feraient a la prochaine session. Les Grecs demanderent
ensuite qu'on leur presentat les manuscrits d'ou Ton avait tire
les textes cites; cette exhibition eut lieu deux jours plus tard, en
petit comite, dans 1'eglise de Saint-Frangois 1.

812. Negotiations unionistes a Florence depuis la cloture

(i des sessions publiques jusqu'a la mort du patriarche.

Sur le desir des Grecs, le pape suspendit alors les seances publi-
ques. Les Grecs avaient eompris que les discussions n'ameneraient
point 1'entente, et esperaient par une autre voie arriver a un resultat.
Le30 mars 1439, lundi de la semaine sainte, le patriarche reunit
ses eveques et ses prelats dans sa denieure et les engagea a examiner
si jusqu'a Paques on pourrait trouver un modus unionis ou si on
devait s'en retourner re infecta a Constantinople. Isidore de Kiev
et Bessarion parlerent aussitot en faveur de 1'union, et le premier
montra des lors une activite remarquable pour les affaires syno-
dales auxquelles jusqu'alors il n'avait pris presque aucune part.
Lorsque Dosithee de Monembasie s'ecria « qu'il preferait mou-
rir que latiniser », Isidore lui repondit justement: « Nous non plus
ne voulons pas latiniser, mais les Peres orientaux enseignent egale-
ment que le Saint-Esprit precede du Fils, c'est pourquoi il nous
convient de nous mettre d'accord sur ce point avec TEglise latine. »
Antoine d'Heraclee et Marc Eugenikos d'Ephese repliquerent
violemment. Ce dernier alia jusqu'a trailer les Latins d'heretiques,
avec lesquels il etait done impossible de s'unir, s'ils ne retran-
chaient d'abord le Filioque de leur symbole. Bessarion fit observer
avec raison « qu'a ce compte les Peres grecs qui enseignaient la

1. Hardouiiv, op. cit., t. ix, col. 311 et 939-951; Mansi, op.^cit., t. xxxi, col.
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meme doctrine etaient aussi heretiques; » a quoi Marc Eugenikos
repondit: « Assurement, ou ils sont heretiques, on bien leurs livres
ont ete falsifies. » Pour lui done, 1'union etait absolument impossible
et toute negociation tentee pour y arriver, une imposture et une
jonglerie, dont on amusait les Latins 1.

Le mardi 31 mars, 1'empereur se rendit chez le patriarche
pour y gagner les prelats a 1'union. Mais, comme auparavant,
il trouva les eveques et les princes temporels les uns favorables a
1'union, les autres opposes. Le ler avril, dans une troisieme reunion,
on decida de reunir les passages des Peres grecs ou ils enseignaient
que le Saint-Esprit precede du Pere par le Fils. L'empereur aurait
desire que ce recueil fiit presente a 1'assemblee le samedi saint; j
mais le patriarche devint si malade qu'on fut oblige de lui donner
1'extreme-onction 2. A ce moment, les ennemis de 1'union voulurent
quitter en masse Florence, afin de mettre ainsi fin aux negociations,
mais 1'empereur grec ordonna aux gardiens des portes de ne laisser
sortir aucun Grec a cheval 3.

Le vendredi apres Paques, 10 avril, les Grecs se reunirent de
nouveau et resolurent de faire au pape la declaration suivante:
« Les discussions ne menent a rien; s'il y a un autre moyen propre
a realiser 1'union, indiquez-le-nous. Nous avons pour nous les
sept synodes et cela nous suffit. » Bessarion, Isidore de Kiev et
d'autres furent charges de presenter cette declaration au pape,
dont ils porterent la reponse a 1'assemblee des Grecs. Le pape les
blamait de travailler avec tant de tiedeur a 1'union et de refuser
toutes discussions. II joignait a ce reproche quatre propositions:
1° On vous a prouve que le Saint-Esprit precede aussi du Fils;
si vous etes d'accord avec nous, c'est bien; si vous avez des doutes
sur quelque point, indiquez-les-nous, afin que nous puissions
completer nos preuves. 2° Si vous pouvez demontrer par I'Ecriture
le contraire de notre doctrine, faites-le. 3° Si vous avez des textes
certains tires de 1'Ecriture pour prouver que votre enseignement
est meilleur et plus pieux que le notre, indiquez-les-nous. 4° Si
vous n'acceptez pas ces propositions, nous eonsentons cependant

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 886 sq. ; Hardouin, t. ix,
col. 311 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 887 sq.; Hardouin, Condi, coll,
t. ix, col. 314 sq.

3. Syropulus, Vera historia unionis raw verse inter Grsecos et Latinos, etc., ed.
Creyghtou, p. 221.
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a nous reunir encore a vous en assemblee, ou chacun fera le ser-
ment de declarer ouvertenient ce qu'il croit, et ce que la majorite
aura approuve, nous 1'adopteroris 1. Ce serait Dorothee de Mity-
lene qui aurait suggere au pape cette derniere proposition, suivant
Syropulus, qui croit meme savoir que Dorothee avait corrompu
quelques Grecs dans 1'interet de 1'union. On ne doit pas oublier que
Syropulus voit partout de la corruption, et ne connait pas de plus

•;06]puissant mobile que 1'argent 2.
Lorsque les Grecs recurent communication de ces quatre pro-

positions, ils se regarderent avec surprise et apres deliberation
formulerent les conclusions suivantes : « Sur la premiere proposi-
tion du pape : il y a sans doute des saints Peres qui enseignent que
le Saint-Esprit procede du Fils. Sur la seconde : nous ne voulons
pas affirmer que d'autres saints Peres enseignent expressement le
contraire, car nous ne voulons pas dire que les saints se contre-
disent entre eux. Quant a la troisieme, nous ne pretendons pas non
plus que la doctrine latine soit moins pieuse que la notre; au con-
traire, les deux le sont. Enfin, nous ne pouvons accepter la qua-
trieme proposition, parce qu'elle contient une mesure nouvelle et
entierement inusitee. » L'eveque Dorothee de Mitylene, surtout,
declara que le Filioque etait dogmatiquement exact et fonde sur
les Peres; il exhorta done ses collegues a 1'union avec les Latins.
L'empereur, toutefois, voyant que tout le monde n'y etait pas
encore dispose, repondit : « II ne s'agit pas (encore) de cela actuelle-
ment, mais il faut choisir une des quatre propositions qu'on nous
a presentees. » Cependant comme on ne put pas arriver a s'entendre,
1'empereur crut bon d'envoyer au pape le message suivant :
«Toutes les discussions ne menent a rien, car vous ne voulez rien
retrancher du symbole et nous ne voulons rien y ajouter; indiquez-

1. Hardoum, op. cit., t. ix, col. 315 sq.; Mansi, op. cil., t. x'xxi, col. 890 sq.;
Syropulus, op. cit., p. 230. Par 1'expressioii « la majorite » il ne faut pas entendre
que les Latins voulaient 1'eniportcr par le nombre sur les Grecs, ce qui est impos-
sible dans un concile d'union (voir phis haut, p. 971), mais eile veut simplement
dire : « ce que les Latins et la majorite des Grecs auront approuve, etc. )/

2. Le bref pontifical mentionne par Frommann (Kritische Beitrdgc zur Geschi-
chte der Florentiner Kircheneinigang, p. 78 sq.) par lequel le pape assigne a Doro-
thee, pour ses efforts et ses depenses en faveur de Furiion, la somme de 300 florins
n'estpas une preuve que Dorothee ait pratique la corruption; car il faut observer
que ce bref fut public un mois apres la conclusion de I'union, et qu'il parlc des
efforts auxquels Dorothee continue (prosequeris] de se livrer. probablemenl,
comme le pense Frommann, pour la confection de son histoire.
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nous, en consequence, une autre voie pour arriver a 1'union. Que
si vous n'en savez aucune, laissez-nous retourner en paix chez
nous. » Le pape fit repondre aux Grecs qu'il leur enverrait des
cardinaux1; mais ceux-ci n'arriverent que quatre jours apres.
Dans 1'intervalle Bessarion prononga dans 1'assemblee des Grecs,
les lundi et mardi apres le dimanche in albis (13 et 14 avril 1439),
son grand et fameux discours pour recommander Funion2. Ce
discours, traduit en latin, quoique un peu librement, par Bessarion
lui-meme, comprend dix chapitres. Dans une courte introduc-
tion il dit : « Nous aimons tous ici la paix et 1'union de la chre-
tiente, nous sommes seulement divises sur les moyens a prendre
pour Fobtenir. » Puis il raconte, dans le chapitre premier, comment
cette unite qui existait autrefois a etc troublee par 1'addition du
Filioque au symbole par les Latins. Une telle addition n'aurait du

'etre faite que dans un concile general (avec la cooperation desr
Grecs). Les Grecs avaient souvent fait ce reproche aux Latins, et

•ceux-ci avaient aussi souvent excuse leur conduite. Mais mainte-
nant les choses sont tout a fait differentes. Aujourd'hui, en effet,
nous avons un concile general, et les Latins ont expose leur cas en
detail. Les Grecs seraient done grandement coupables si 1'union
ne se faisait pas. On ne doit pas simplement dire : « Nous ne vou-
Ions pas d'union » (comme Marc Eugenikos), mais on doit examiner
les arguments des Latins et voir ce qu'ils ont d'exact ou d'errone,
enfin chercher comment on pourra realiser Funion. C'est de quoi
il va trailer. Chap. n. Les Peres de 1'Egiise ont ete eclaires par
1'Esprit-Saint, il est done impossible qu'ils se soient contredits en
matiere de dogme. Le septieme concile general le dit expressement.
Chap. in. Si les Peres orientaux enseignent que « le Saint-Esprit
precede du Pere », ou bien « du Pere par le Fils », et les Occidentaux,
« du Pere et du Fils », il n'y a la aucune contradiction, car aucun
Pere oriental n'affirme que le Saint-Esprit ne precede pas aussi
du Fils. Et meme, si les Peres se contredisaient, on devrait chercher
a concilier leurs expressions, car meme dans la Bible il y a des con-
tradictions apparentes. Chap. iv. Pour bien interpreter les Peres
qui se sont exprimes d'une fagon obscure, il faut les comparer a

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 891-894; Hardouin, Condi, coll,
t. ix, col. 316-319; Syropulus, Vera hisloria unionis non verse inter Grsecos el
Latinos, etc., ed. Creyghton, p. 229 sq.

2. On le trouve dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 894-964; Har
douin, ConciLcolL, t. ix, col. 319-372.
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ceux qui ont parle plus clairement. Suppose done que les Occi-
dentaux aient parle plus clairement que les Orientaux, il faut s'en
tenir a eux pour 1'interpretation; mais de fait les Orientaux aussi
bien que les Occidentaux ont enseigne la verite avec une clarte
suffisante. Chap. v. La preposition par (&ta) indique toujours une
cause, mais une cause cooperante, par exemple, quand nous
disons: « Le menuisier travaille avec (^2) la scie, le forgeron
avec le marteau, » la scie et le marteau sont ici une causa pour
I'artificatum, une causa instrumentalis. Mais en Dieu, il ne peut
exister de causa purement instrumentale, parce que dans le Pere
et le Fils c'est la meme productisa potentia et par consequent
1'expression per Filium veut exclusivement dire que le Fils coopere
activement a la procession du Saint-Esprit. Si la scie etait un
homme comme le menuisier, elle coopererait elle aussi, active-
ment. Nous disons encore : « Le monde a ete cree de Dieu par
le Fils, » or nous ne voulons certainement pas faire entendre
par la que le Fils n'est qu'une pure causa instrumentalis, mais
signifier qu'il est la meme causa mundi que le Pere, et qu'il a
cree le monde eadem unaque potentia et actione cum Patre. Si 1'on
emploie pour le Fils le mot per, c'est pour signifier un certain ordo
(ordre, suite) et par le « per » appeler 1'attention sur la causa prin-

\}dpalis, le Pere, ex quo Filius hoc habet. Dans le grand chap, vi,
Forateur cite les passages des Peres grecs, ou est enseignee la
processio Spiritus sancti ex Patre per Filium, passages tires en par-
ticulier de saint Athanase, de saint Basile, de saint Gregoire de
Nysse, etc., il les commente en detail et fait ressortir 1'accord
dogmatique des Grecs et des Latins sur ce point. Chap. vn. Plu-
sieurs Peres grecs, notamment Cyrille d'Alexandrie et Epiphane,
n'ontpas seulement dit per, mais ex Filio, pour exprimer la relation
du Saint-Esprit au Fils, et 1'on peut dire per aussi bien que ex,
sansalterer en rien le dogme. Chap. vin. II n'est pas exact que les
Peres qui emploient le terme ex Filio veuillent parler non de la
personne du Saint-Esprit, mais seulement de la grace divine, en
sorte que c'est la grace et non la personne du Saint-Esprit qu'ils
font proceder du Fils. Chap. ix. Les Peres* occidentaux eux aussi
ne posent pas deux priiicipes, otp^o,'. et octTi'oci, sur le Saint-
Esprit, mais ils tiennent que le Pere et le Fils sont ensemble
"unique principe de la procession, et les Occidentaux declarent
ouvertement aujourd'hui per Filium et ex Filio procedere Spiritum
Sanctum. Chap. x. Pressante exhortation a 1'union. Enfin 1'accu-

CONCILES VII 64
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sation que les passages des Peres grecs qui enseignent que 1'Esprit
precede du ou par le Fils ont ete falsifies, est insensee et inexacte.
Seule 1'union peut sauver 1'empire grec, mais cette union n'estpas
seulement une necessite politique, c'est aussi une necessite morale,
car en verite, Punite de foi existe. En appendice, Bessarion ajoute
a son discours quelques eclaircissements a propos de certaines
expressions techniques; cela en latin et tout a 1'avantage des
Occidentaux; il ajouta meme quelques remarques historiques sur
Theodoret, etc.

Quand Bessarion eut acheve de parler, Georges Scholarios
presenta (mais sans doute par ecrit seulement) egalement a ses
compatriotes trois discours en faveur de 1'union, discours d'autant
plus remarquables que Georges Scholarios (Gennade), de retour[;
dans sa patrie, passa aux adversaires de 1'union 1. Voici en quelques
mots le fond de ces trois discours. II montre d'abord que tous ceux
qui portent le nom de chretien, doivent necessairement ne faire
qu'im dans la vraie foi, motif suffisant pour aspirer a 1'union.
En outre, seule 1'union et les secours qu'elle obtiendra des Occiden-
taux peuvent sauver la patrie, si etroitement serree par les Turcs.
Une alliance plus etroite avec FOccident procurera toujours a
1'Eglise grecque plus d'avantages qu'une union avec les peuples
barbares et non civilises de 1'Orient. On a convoque un concile
cecumenique, mais cette nlesure n'a de sens que si Ton veut sin-
cerement une vraie union, et non pas une apparence d'union, apres
la conclusion de laquelle la lutte ne ferait que se rallumer avec plus
d'intensite. Du reste, une union seulement apparente ne vaudrait
vraiment pas tout ce qu'on a depense pour elle de fatigue et

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 967; Ilardouin, Condi, coll., I. ix.
col. 374. Les trois discours do Scholarios (avec une uapaxXrjcj!; qui les precede,.
ccrtainement apocryphe) se trouvent dans Hardouin, op. cit., t. ix; col. 446-558.
Mansi (op. dt., t. xxxi, col. 1066 sq.) n'a que la -apocxXrjai; et le premier discoufi.
et c'est par la que fmitletrenteetunieme volume,, sans qu'il ait paru de continua-
tion. Comme ces trois discours de Scholarios cadrent si peu avec les sentiments
posterieurcmcnt anti-unionistes de cet homme, Leon Allatius a pense qu'il}'
avait cu deux individus du nom de Georges Scholarios. (Leo Allatius, De Eccle^
ocddenl. atque orient, perpetua consensione, lib. Ill, c. u.) II a ete combattudeia
par Richard Simon (De la croyance de I'Eglise orienlale et Critique de la Bittioh
des auteurs eccl. de Du Pin, t. i, p. 438), et par Renaudot (Prsef. ad Gennadiilwm-
lias de sacr. eucharistisc, p. xiu); enfin, tout recemment, Frommann (Kritittk
Beilrcige zur Geschichlo der Florenliner Kircheneinigung, p. 87 sq.), qui a montK
comment Seliplarios etait devenu plus tard un adversaire de 1'union.
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d'argent. Au sujet du Filioque, il pense qu'on ne peut pas exiger
des Latins qu'ils retranchent de leur symbole centre leur convic-
tion une expression qui est en usage chez eux depuis si longtemps
etquia etc employee par tant de saints. Les Grecs pourraient plutot
ajouter au symbole un point qui y est deja contenu implicate. Les
Peres de 1'Eglise sont d'accord sur le dogme du Saint-Esprit; il
n'y a done qu'a trouver pour cette doctrine une formule qui agree
aux deux partis. C'est ce dont il s'agit actuellement, et on peut le
faire. L'orateur proposa lui-meme, le 30 mai, une formule (voir
plus has, p. 1007).

Le mercredi apres le dinianche in albis (15 avril), les trois cardi-
naux annonees aux Grecs par le pape se rendirent chez le patriarche
ou se trouvait aussi Pempereur. C'etaient les cardinaux de Saint-
Clement (Frangois Condolmerio, neveu du pape), Julien Cesarini
etle cardinal Albergati de Fermo. Le cardinal Julien prit la parole
aunom de ses collegues et dit: que la convention de Ferrare deman-
dait qu'on cherchat la verite par de communes discussions; mais,,
par la faute des Grecs, quaterze mois s'etaient ecoules sans qu'on
cut fait un pas de plus dans la question ;il fallait done reprendre

mles debats. Les Grecs n'avaient pas du tout repondu aux arguments
des Latins (preuves tirees des Peres), et Marc Eugenikos d'Ephese,
voyant qu'il ne pouvait rien leur opposer, etait parti, etc. Toutefois
Fempereur persista dans 1'avis que les discussions ne menaient a
rien et qu'on devait essayer un autre nioyen d'arriver a 1'union.
Enfin il fut convenu que de chaque cote on choisirait dix hommes
pour chercher une voie propre a mener a 1'union; si ces hommes
ne reussissaient pas, les Grecs s'en retourneraient chez eux. Le
vendredi suivant 1'empereur se rendit lui-meme chez le pape, et
obtint 1'assentiment d'Eugene IV a ce nouveau plan 1.

On elut aussitot dans chaque parti les dix deputes convenus.
Les Latins choisirent deux cardinaux, deux metropolitains, deux
abbes, deux philosophies (savants) et deux pretres. Les commis-
saires grecs, designes tous par 1'empereur, etaient tous des metro-
politains. Des la premiere seance les Grecs demanderent qu'on
acceptat la lettre de saint Maxime, ou il est dit : « Us (certains Peres
latins) ne font pas le Fils ouTt'o. du Saint-Esprit. » Les Latins
repondirent: « Nous ne faisons non plus le Fils cause primordiale

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., .t. xxxi^ col. 967-971; Hardouin^ Condi, coll.,
I ix, col. 374-378; Syropulus, Vera hisloria unionis non verse inter Grsecos et
latinos, etc., ed. Creyghton, p. 231 sq.
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(wpo>totT(xp)CTiXi7)v aiTtocv) de 1'Esprit; nous declarons meme que It
Pere est la seule atriotv du Fils et du Saint-Esprit, pour la gene.
ration de 1'un et la procession de 1'autre. Pour montrer 1'homo-
geneite et 1'identite de la substance, nous disons bien que le
Saint-Esprit precede par le Fils, mais nous reconnaissons aussi que
1'ouata des divines hypostases (personnes) est indivisible. Le Fils
est substantiellement Fils du Pere, et le Saint-Esprit est substn-
tiellement F Esprit du Pere et du Fils. Comme on ne peut separer
la substance de Fhypostase (la nature de la personne), il s'ensuit
que 1'Esprit (parce qu'il est de la substance du Fils) est aussi de son
hypostase. Du reste ces Peres latins, que cite saint Maxime, a
savoir Augustin, Jerome et Ambroise, ont clairement enseigne que
le Saint-Esprit procede du Pere et du Fils1. » Ainsi se termina la pre-
miere seance des commissaires. Dans la deuxieme les Grecs deman-
dereiit aux Latins d'adherer a un texte de Tarasius, patriarch
de Constantinople (patriarche orthodoxe au temps du septieme
concile general)2, disant que « le Saint-Esprit procede du Pere par
le Fils. » Mais les Latins ne voulurent pas accepter le mot per (<5ta),
ce mot pouvant signifier que dans la procession du Saint-Esprit
le Fils n'est qu'un canal ou un instrument, et qu'il y a deux actions
separees (une du Pere et une du Fils); il faut au contraire tenirque
1'Esprit procede du Pere et du Fils, comme d'un principe um'gw
et par une unique operation. Apres bien des paroles pour et centre,
la seance fut levee, et les Grecs manifesterent 1'intention d'en
rester la, parce qu'ils n'avaient plus de proposition a faire. Mais,
a la demande des Latins, ils revinrent trois fois encore et on leur
remit la declaration suivante : « Les Grecs semblant nous soup-
gonner d'admettre dans la sainte Trinite deux principes (<xppd)et
deux aiTio.?, nous disons anatheme a quiconque enseigne celt'
doctrine. Nous reconnaissons un seul principe (a savoir), 1'energic
et la puissance productive du Pere et du Fils; nous ne disons pas
que 1'Esprit procede aussi du Fils comme d'une autre app on
ouTta, ni que le Fils possede en lui primordialiter 1'etre du Saint-
Esprit (en grec uTrap^iv I^tov 6 Yios TOU IIvsu[j,a.TO(; sans primoriit'
liter, ce qui est d'ailleurs demande par le contexte). Nous ne
reconnaissons en effet qii'une a'.Tia, origine et source de la divr

1. Hardouin. Condi, coll., t. IK, col. 378; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xx*!

col. 971. ̂
2. Cf. Hefele-Leclercq, Histoire des candles, t. in b, p. 744.
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nite, le Pere. Mais, si nous aflirmons qu'il n'y a qu'ime seule
action (celle du Pere et du Fils), nous ne voulons pas dire par
la que le Pere et le Fils ne sont qu'ime seule personne; nous
confessons au contraire qu'il y a deux hypostases, bien qu'il n'y ait
qu'une seule action et une seule force productrice, et un seul etre
produit (ev Trpo&aXloaevov) de la substance et de 1'hypostase du
Pere et du Fils. L'addition du Filioque a ete faite au symbole
pour ecarter 1'erreur de ces heretiques qui voulaient etablir une
difference de duree entre le Pere et le Fils. Celui qui nie, en effet,
que 1'Esprit precede aussi du Fils, et affirme qu'il procede exclusi-
vement du Pere, donne evidemment a entendre qu'il y a eu un
temps ou le Fils n'existait pas encore. Mais si 1'on dit que 1'Esprit
ne procede que de la personne du Pere, on separe la personne et
['essence, ce qui est absurde 1. »

Munis de cette declaration ecrite des Latins, les Grecs se reu-
nirent le 29 avril chez 1'empereur, qui etait malade, pour deliberer

nsur la reponse a faire; mais, entre temps, les Latins envoyerent
deux jours apres la premiere une nouvelle declaration : « Puisque
les Grecs nous accusent d'atfmettre deux principes et deux causes
dans la sainte Trinite, nous faisons par ecrit la declaration suivante:
Credimus in unum Deum Patrem, et in unum Filium unigeriitum
ex Patre natum, et in unum Spiritum sanctum, habentem quidem
ex Patre suam subsistentiam sicut et Filius, sed etiam ex Filio
procedentem. Unam quippe dicimus Filii et Spiritus causam,
nempe Patrem; illius quidem per generationem, hujus vero per
processionem. Sed ne identitalem unitatemque (substantise separemus
d ut substantiam) ab hypostasibus non re differentem, sed ratione
Imtum et actu intelligendi asseveremus, et nulla suspicio sit, Spi-
ritum sanctum esse ex solo Patre, triumque substantia, quse unica
est, intres partes dissecta cuipiam videatur, vocem illam « ex Filio »
yronunciamus in symbolo; et propterea dicimus, Spiritum sanc-
tum procedere ex Patre et Filio, ut ab unico principio 2.

Les Grecs delibererent de nouveau et eurent, deux jours durant,
de vives discussions entre eux sur le sens des expressions ex Filio
et per Filium. Isidore de Kiev montra a ses collegues un ecrit de

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, coj. 971 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t ix, col. 378 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 974; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 379. Les mots
entre parentheses, nous les avons tires du texte grec des actes, parce qu'ils out
eteomis dans le texte latin par suite d'ime negligence du copiste ou de I'imprimeur.
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feu Veccus, patriarche de Constantinople, ou celui-ci avail recueilli
un grand nonibre de temoignages pris dans les Peres grecs en
faveur du Filioque (cf. Hefele-Leclercq, Hist, des concil., t. vi.
p. 211). Pendant bien longtemps les Grecs ne purent se resoudtt
a remettre par ecrit la declaration qu'on leur demandait; enfinils
redigerent la formule suivante, malgre Fopposition de Marc Euge-
nikos et de quelques autres : Quoniam Latini fatentur unum prin-
cipium Filii ac Spiritus Patrem, et quserunt a nobis, quid et ipsi
sentiamus, nos quoque dicimus fateri fontem et radicem Filii ac
Spiritus esse Patrem; floresque ac divina germina Patris esst
Filium et Spiritum fuxta sanctum Cyrillum et primam synodun
et Basilium magnum. DICIMUSQUE FILIUM EMITTERE ET EX si
SCATURIENTEM EFFUNDERE SPIRITUM ; ATQUE A FlLIO EMITTI, PRO-

FLUERE ET EFFUNDI SPIRITUM SANCTUM. (K<Xl AeyOjASV, OTl OCVOtSW^

6 Yto<; TO IIvsOpLoc, Tr/iyct^st, rcpo^a, /tat TO IIv£U{jt.a TO aytov xposict xa:
evtsTai/.at TrpoystTat J.)

Les Latins ne furent point satisfaits de cette formule et deman-
derent une declaration plus precise et plus exacte; selon eux, les
mots scaturire, profluere, etc., employes par les Grecs, ne signifiaient
pas la procession eternelle du Saint-Espritpar le Fils, mais seulement
une procession dans le temps (mission). Mais justement les Grecs
ne voulaient pas donner de formule precise; ils repondirent qu'ils
ne pouvaient pas faire plus que la formule donnee, qu'elle avail
ete agreee malgre 1'opposition de 1'archeveque d'Ephese, de dew
vicaires patriarcaux (les eveques d'Heraclee et d'Anchialus), et
de deux autres notables prelats. Ils songeaient meme serieusement
a retourner chez eux et s'en ouvrirent a 1'empereur et au patriarche.
Mais, a la demande du prince, ou meme, suivant ses menaces.
ils se deciderent a rester encore. Pendant ce temps 1'empereur
entretenait des negociations secretes avec Bessarion, Isidore de
Kiev et le protosyncelle Gregoire Mammas sur le moyen d'ar-
river a 1'union; et quand sa sante se fut un peu retablie, il eutaussi
deux entrevues avec le pape (13 et 15 mai) qu'il pria de ne daman-
der aux Grecs aucune declaration plus precise 2. Dans la deuxieine

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxxi, col. 975; Hardouin, Concil. coM.,t. ft
col. 381; Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc..
ed. Creyghton, p. 243.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxxi, col. 975-978; Hardouin, Concil. A
t. ix, col. 379-382; Syropulus, Vera historia unionis non verse inter
Latinos, etched. Creyghton, p. 243, 245, 249.
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entrevue (15 mai) le cardinal Julien fit au nom du pape la declara-
tion suivante a I'empereur : « Nous avons demande des discussions
pour mettre la verite au grand jour, et vous n'en avez pas voulu;
nous vous avons envoye par ecrit notre profession de foi, et
vous n'en avez point ete satisfait. Maintenant vous nous avez
envoye de votre cote votre declaration de foi avec des declarations
des Peres, et nous vous demandons une explication plus precise.
Mais vous ne voulez pas en donner, et par suite nous n'avons plus
rien a dire. » L'empereur repondit : « Je ne suis pas le maitre du
concile.... La formule que nous avons envoyee suffit et ne necessite
aucun eclaircissement. Les mots scaturire, effundi et profluere
attribuent au Fils une causalite, bien que les notres ne le disent
point clairement, parce que le peuple manque de la veritable intel-
ligence de ces choses. Que voulez-vous de plus ? Vous reconnaissez
que le Fils est la ahrt'o. de 1'Esprit; loin d'y contredire, nous
sommes d'accord avec vous sur cette expression, et c'est parce
que nous sommes d'accord que nous ne vous contredisons pas. »

ilij Le cardinal Julien repliqua: « En employant les mots, profluere,
etc., lesvotres ont en vue une deuxieme processio de 1'Esprit dans
le temps; ce que nous voulons, c'est une declaration dans le sens de
ces saints Peres qui attribuent au Fils, una cum Patre, causalitatem
substantise pour le Saint-Esprit, et disent comme Cyrille : ita enirn
efjunditur a Filio, quemadmodum plane et ex Patre 1. »

Le 17 mai, dimanche dans 1'octave de 1'Ascension, I'empereur
convoqua les prelats grecs dans la demeure du patriarche, mais
n'assista pas personnellement a 1'assemblee, parce qu'il attendait
une visite des cardinaux. Les deliberations des Orientaux n'abou-
tirent encore a aucun resultat.

Le 21 mai, I'empereur s'adressa de nouveau au pape, le
priant de vouloir bien terminer 1'affaire; Eugene IV envoya dere-
chef trois cardinaux charges de demander une fois de plus aux
Grecs d'expliquer avec plus de precision leur declaration dogma-
tique. Les Grecs refuserent, et les pourparlers que les cardinaux
engagement le lendemain furent aussi vains. Le jour de la Pente-
cote (24 mai), le pape pria I'empereur de le venir trouver et lui
temoigna toute sa satisfaction pour le zele imperial; lui-meme
ne regrettait aucune depense faite pour arriver a ce but. Toutefois

l.Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 978 sq.; Hardouin, op. ctf./t. ix, co]. 382, au has,
ct383.
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1'affaire etait interrompue, et 1'argent depense en pure perte. Les
Grecs devaient done, ou accepter la profession de foi des Latins,
ou expliquer la leur plus nettement. L'empereur trouva la demande
du pape raisonnable; il observa pourtant que tous les Orientaux
n'etaient pas d'avis qu'on donnat une declaration plus precise, que
meme la majorite y etait opposee, soit par mauvaise volonte, soil
par defaut d'intelligence suffisante. Quant a lui, il ne pouvait pas
forcer la main au synode (c'est-a-dire a ses prelats grecs).

Alors le pape exprima le desir de s'entreteriir lui-meme avec
les Grecs; lorsqu'ils furent reunis chez lui (27 mai), il leur adressa,
par interprete, une allocution; il parla d'abord de son zele pour
1'union et de celui qu'avaient manifesto les Grecs au debut; puisil
se plaignit de ce que les Grecs, contrairement a la convention,
refusaient d'entrer dans de nouveaux debats, d'admettre la decla-
ration de foi des Latins sans d'ailleurs preciser la leur. Si on realisait
1'union, Faide des princes occidentaux ne ferait pas defaut aux
Grecs. Le pape termina par une chaleureuse exhortation a 1'union.

Isidore de Kiev repondit au nom des Grecs : « Ce qu'a dit le
pape est juste, mais les Grecs ne sont pas restes inactifs, et une[l
oeuvre si importante exige un temps considerable. »

De tout cela les Grecs firent un rapport au patriarche. Ce dernier
ordonna a Isidore, a Bessarion, et aux eveques de Lacedemone et
de Mitylene (Dorothee, notre source principale) de se rendre chez
I'empereur. Ces prelats rapporterent au prince les paroles du pape,
et lui recommanderent energiquement 1'union : « Si Votre Majeste
veut 1'union, dirent-ils, nous nous unirons. » L'empereur craignant
de voir ces quatre prelats se separer des autres Grecs, si on ne
concluait 1'union, se montra des lors d'autant plus zele 1. II con-
voqua done le synode grec pour le jeudi de la Pentecote, 28 mai,
dans la demeure du patriarche, et prononga un discours pour
recommander instamment 1'union si on pouvait la 1'aire sans man-
quer a la conscience; il fit entendre assez clairement, qu'a son avis,
la conscience n'etait pas un obstacle a 1'union. II termina par ces
mots : « Quiconque empeche cette sainte union est un traitre pire
que Judas. »

Les prelats grecs repondirent : « Oui, qu'il soit anatheme celui
qui n'aime pas 1'union ! seulement cette union doit etre sainte.»
Isidore de Kiev proposa ensuite de donner lecture des livres des

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 978-986; Hardouin, Condi colt
t. ix; col, 382^90.
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Peres orientaux et occidentaux : conduits par le meme Esprit,
les uns et les autres enseignent la meme doctrine sur le Saint-
Esprit. Cette proposition fut acceptee, bien que Marc Eugenikos
et Syropulus contestassent 1'autorite des livres latins; alors Bessa-
rion donna lecture de nombreux passages d'Epiphane et de Cyrille,
dont les uns portent : 'Ex. Harpo? */,cd TOU Yiou, d'autres : 'E£
otptptmpcov, d'autres : 1'Esprit e^si TO eivai OCTCO TOO Yiou, etc. Doro-
thee de Mitylene lut ensuite des textes des Peres latins, qui disent :
Patrem et Filium esse UNTJM principium Spiritus sancti et esse
hunc ex Patre quidem originaliter, sed a consubstantiali etiam ipsi
Filio. Sur la demande de 1'empereur, les Grecs declarerent avec le
patriarche qu'ils reconnaissaient les Peres occidentaux et qu'ils
tenaient leurs ecrits pour authentiques et non interpoles. Ainsi
finit le debat1.

] Le lendemain vendredi 29 mai, on continua la lecture des
textes tires des Peres grecs. Dans 1'assemblee du samedi 30 mai 2,
Georges Scholarios adressa a 1'empereur le discours suivnnt :
«Ce que je pensais et ce que je pense encore de Funion, je 1'ai declare
dans le discours que j'ai (recemment) remis au synode et ou j'exhor-
taisles Peres a 1'union. Mais mon sentiment peut etre encore atteste
par deux autres ouvrages que j'ai composes autrefois et que je
presente aujourd'hui au synode. L'un d'eux recommande 1'union
etmontre comment il faut la conclure; Fautre prouve que les Peres
de 1'Eglise sont d'accord sur le dogme (du Saint-Esprit), etc. »
Georges Scholarios declare ensuite qu'il est entierement soumis a
ce saint concile general, et termine en assurant que la conclusion
commune qui ressort des ecrits des Peres, orientaux et occidentaux,
malgre les differences dans 1'expression, est la suivante : Spiritum
sanctum accipere suum esse a Patre et Filio tanquam ab uno prin-
dpio et uno productore, et Patrem ac Filium esse unum princi-
pium Spiritus sancti. Par consequent il souscrit a la formule sui-
vante : « Le Saint-Esprit precede du Pere et du Fils, ou du Pere
par le Fils, tanquam ab uno principio et una causa. »

Apres ce discours, on poursuivit la lecture des textes des Peres,

1. Mansi, op. oil., t. xxxi, col. 986-990; Hard'ouin, op. cit., t. ix, col. 390 sq.;
Syropulus, Vcra historia unionis non verse, inter Grsecos et Latinos, etc., edit. Creygh-
ton, p. 252.

2. Lesactes (Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 990; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 391)
iiscnt clairement le samedi 30 mai, et non le 29, comme 1'ccrit Frommann, Kri-
tische Beitrdge zur Geschichte der Florentiner Kircheneinigung, p. 90, note 1.
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et celle-ci achevee, on demanda a chacun son avis. Le patriarche
s'exprima ainsi : « Ayant entendu les textes des Peres orientauxet
occidentaux, dont les uns disent ex Patre et Filio, les autres ex
Poire per Filium, et les deux termes ex Filio et per Filium etant
identiques (ayant le meme sens), nous declarons (conformement
a notre usage jusqu'a present) que le Saint-Esprit precede du Pere
par le Fils, seternaliter et substantialiter, tanquam ab uno principio
et causa, et que la preposition per (Sto.) signifie ici la causa de la
processio Spiritus sancti. «En meme temps le patriarche reconnut
Forthodoxie des Peres latins qui disent : Spiritum sanctum esseex
Patre et Filio • seulement, ajouta-t-il, il ne faut pas introduire le
« ex Filio » dans le symbole grec. A condition de conserver tous
leurs rites propres, les Grecs consentaient a s'unir aux Latins. Alors
1'empereur declara qu'il se soumettrait comme lai'que a la decision pi;
du concile general ou a la majorite, et que comme empereur il
protegerait cette decision, car 1'Eglise etait infaillible dans tout
decret dogmatique porte synodaliter. Seulement on ne devait rien
ajouter au symbole des Grecs ni rien changer a leurs rites. Isidore
de Kiev, Bessarion et Dorothee de Mitylene se declarerent ouver-
tement pour 1'expression ex Filio. Bessarion chercha meme a mon-
trer qu'on ne pouvait pas etre sauve sans reconnaitre que le Saint-
Esprit precede du Pere et du Fils; Dorothee, de son cote, fit obser-
ver que, des sa jeunesse, il avait toujours combattu les Latins,
parce qu'ils admettaient deux aiTia? dans la Trinite. Mais main-
tenant qu'ils se sont expliques plus clairement, il admet que les
Peres occidentaux ont parle d'une maniere plus precise que les
orientaux. En realite, orientaux et occidentaux sont d'accord, c'est
pourquoi Dorothee reconnait aussi que le Saint-Esprit procede du
Pere et du Fils, comme d'wn seul principe. Par centre, Antoine
d'Heraclee, Marc Eugenikos d'Ephese, Dosithee de Monembasie
et Sophrone d'Anchialus declarerent qu'ils ne croiraient jamais
que le Fils soit la causa Spiritus sancti, et que celui-ci procede du
Pere et du Fils comme d'un unique principe. D'autres prelats grecs
se prononcerent avec moins de nettete. Tout d'abord dix eveques
seulement se declarerent pour Funion, a savoir ceux de Kiev, de
Nicee, de Lacedemone, de Mitylene, de Rhodes, de Nicomedie, de
Distra, de Ganos, de Drama et de Melenik, avec le grand protosyn-
celle Gregoire Mammas qui representait le patriarche d'Alexandrie,
et le moine hieronymite, Pacome. Dans la suite, la plupart des
anciens adversaires de 1'union se joignirent successivement a ces
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derniers, a savoir les eveques de Cyzique, de Trebizonde, d'Hera-
dee (aussi representant du patriarche d'Alexandria) et de Monem-
basie, representant de Jerusalem 1.

Lorsque 1'empereur vit que 1'union aboutirait, il s'empressa de
negocier avec le pape par 1'intermediaire d'Isidore de Kiev,
au sujet des secours materiels que les Grecs recevraient apres
1'union; le lundi apres la Trinite (ler juin), trois cardinaux firent au
nom du pape les promesses suivantes : 1° Eugene IV supportera
les frais du retour de tous les Grecs a Constantinople; 2° il entre-
tiendra egalement a ses frais et continuellement trois cents soldats

ipour garder Constantinople; 3° de meme deux galeres; 4° la croi-
sade destinee a Jerusalem passera par Constantinople; 5° le pape
enverra a 1'empereur, s'il en est besom, vingt grands vaisseaux
armes pour six mois, ou si 1'empereur le prefere, dix pour un an;
6° enfin, si une armee est necessaire, le pape veillera a ce que les
princes chretiens vienneiit a son secours. Sur le desir de 1'empereur,
ces engagements furent rediges par ecrit et munis du sceau.

Le 3 juin, eut lieu une nouvelle assemblee de tous les Grecs,
y compris les lai'ques, dans le palais du patriarche, qui etait malade;
1'empereur invita de nouveau chaque membre a dire son opinion.
Pour acceder au desir de Fassemblee, le patriarche prit le pre-
mier la parole : « Je ne changerai pas le dogme que nous avons
herite des Peres, dit-il... mais comme les Latins nous montrent
par les saints ecrits (des Peres) que la procession du Saint-Esprit
s'opere aussi par (Six) le Fils, je me rallie a eux, et je declare que
la preposition Sto. designe le Fils comme ourta de FEsprit, et en
consequence je m'unis aux Latins. »

Tous adhererent a cette declaration, en affirmant que le Saint-
Esprit precede du Pere et du Fils comme d'une seule apj^rj et
ouffta; qu'il procede du Pere par le Fils en tant que semblable
en nature et en essence, et qu'il procede du Pere et du Fils comme
d'une seule spiratio et productio. Tous ces votes furent consignes
par ecrit; seul Marc Eugenikos ne s'y rallia pas. Le lendemain la
declaration suivante des Grecs fut consignee par ecrit en trois
exemplaires : « Nous adherons a votre doctrine, et votre addition

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 990-998; Hardouin, Condi, coll.,
t. ix, col. 391-398 et 592 sq. (Rapport de Joseph de Modon): Syropulus, Vera
historia unionis non verse inter Grsscos et Latinos, etc., ed. Creyghton, p. 260 sq.
D'apres Syropulus (op. cit., p. 263), 1'eveque de Trebizonde n'etait pas a 1'as-
semblee.
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au symbole provient des saints (est prise dans les ecrits des saints
Peres); nous nous unissons a vous, et nous reconnaissons que
le Saint-Esprit precede du Pere et du Fils, comme d'une seule
ap/v) y,oi ouTi'a. » Un exeniplaire de cette declaration fut remis
au pape le 5 juin; le deuxieme a 1'empereur et le troisieme au
patriarche1. .

Que 1'empereur se soit donne beaucoup de peine pour amener
jusque-la tous les Grecs (Marc Eugenikos excepte), nous voulons
bien le croire sur la foi de Syropulus; mais, lorsque cet historien
reproche a 1'empereur et au patriarche de n'avoir accorde le
droit de vote qu'aux prelats et a ceux des pretres qui represen-
taient des eveques, il a certainement tort. Dans plusieurs autres
conciles, a Trente notamment et au dernier concile du Vatican,
meme les representants des eveques n'avaient pas le droit de voter
s'ils n'etaient que simpJes pretres. Syropulus raconte, en outre,
que toutes ces reunions des Grecs furent tres mouvementees:
que Marc Eugenikos reprocha a Bessarion sa naissance illegitime
et dit des Latins qu'ils etaient non seulement schismatiques,
mais meme completement heretiques. Quant a voir dans le chien
de 1'empereur qui, pendant que son maitre parlait en faveur
de 1'union, se mit a aboyer, un presage estrangement sinistre,
c'est la une question de gout sur laquelle nous n'avons pas a
discuter 2.

Une chose plus digne d'attention, c'est 1'accusation que Syro-
pulus et le moine russe Simeon de Susdal, qui etait de la suite
d'Isidore de Kiev, portent contre ce prelat : ils lui reprochent
d'avoir cite, au profit de Funion, des textes falsifies (pris dans les
Peres orientaux) et de s'etre laisse corrompre par les Latins.
Frommann meme ne veut pas aj outer foi a ce dernier chef d'accu-
sation 3, d'autant qu'Isidore se trouvait alors en possession de reve-
nus considerables, et que Simeon de Susdal ne voit partout, a tort
evidemment, que corruption. Frommann croit plus vraisemblable
qu'Isidore aura attire lui-meme d'autres Grecs a 1'union, a prix
d'argent, sans pouvoir cependant donner 1'ombre d'une preuve a
1'appui de cette nouvelle accusation.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 998-1002; Hardouin, Condi coll,
t. ix, col. 398-402.

2. Syropulus, Vera historia unionis non verss inter Grsccos et Latinos, etc.,
ed. Creyghton, p. 256 sq., 268.

3. Kritische^Beitrdge zur Geschichte der Florent. Kircheneinigung, p. 152-
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Mais il est certainement tres surprenant d'entendre dire a
Frommann1 : « Nous n'avons aucun motif de douter de la verite
des faits (contre Isidore) racontes par Syropulus et par le chroni-
queur russe (Simeon), » alors qu'il est oblige lui-meme d'admettre
que ces deux historiens etaient les adversaires «les plus acharnes
d'Isidore », et qu'un des principaux pretendus faits (la corruption
d'Isidore par les Latins) est faux. Comment pouvons-nous done etre
force de considerer comme certain, sans aucune preuve, le deuxieme
fait, la falsification des textes patristiques et de croire qu'Isidore
ait falsifie lui-meme ou cite sciemment des textes faux ? Que cer-
tains passages des Peres grecs aient ete au contraire interpoles
par les ennemis de 1'union, nous 1'avons vu plus haut; nous avons
aussi constate que Marc Eugenikos declarait faux tout texte qui le
genait. Enfin qu'Isidore de Kiev se soit montre dur envers quelques
personnes de son entourage qui intriguaient contre lui et le calom-
niaient, nous ne voulons ni le contester ni 1'excuser; par contre,

1 nous ne pouvons pas reprocher a ce prelat, comme Frommann 2,
de n'avoir pas obei aux instructions de son souverain, le grand prince
de Russie Vasili Vasiliewitch. Outre que ces instructions, telles que
Frommann nous les communique, etaient assez vagues, ce n'est
pas aux princes, d'apres 1'ordre divin, qu'il appartient de regler
la foi, et si plus tard le grand-due de Russie, irrite de 1'adHesion
d'Isidore a 1'union, le deposa et le persecuta, cela prouve tout
simplement que Vasili ne concevait 1'union qu'a la maniere de
Marc Eugenikos, c'est-a-dire que les Latins supprimeraient le
Filioque dans le symbole et feraient, somme toute, plus qu'on
n'exigeait des Grecs.

Mais reprenons le fil de notre histoire. Dorothee nous apprend
que la declaration des Grecs donnee plus haut regut la pleine
approbation du pape et des cardinaux; la redaction definitive
devait avoir lieu le dimanche 6 juin 1439. Chaque parti nomma
a cette fin dix delegues, lesquels se reunirent en presence des cardi-
naux. Dans ce passage de la declaration grecque : « Nous croyons
que le Saint-Esprit est essentialiter (O'JGKOCJCO^) du (<XTCO) Pere et
du Fils, et qu'il precede du Pere par (Sta) le Fils, eternellement et
selon 1'essence (ourricoSoii;), » les Latins demanderent que la pre-
position (<5ia) fut ecartee et reportee ailleurs, ou il plairait aux

1. Op. cit., p. 150.
2. Op. oil., p. 142 sq.
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Grecs 1. La discussion a ce sujet dura tout le samedi et se poursuivit
le dimanche 7 juin; enfin les delegues grecs se montrerent disposes
a rediger une declaration plus precise, seulement ils ne pouvaient
cepeiidant le faire qu'avec 1'assentiment de 1'empereur et du
patriarche. II y cut done une nouvelle reunion chez 1'empereur,
et le nouveau Tomus fut encore redige en trois exemplaires. Les
delegues grecs se rendirent ensuite chez le pape, le lundi 8 juin,
afin de terminer les negociations en sa presence. On donna lecture
du nouveau Tomus, qui obtint 1'approbation des Latins. Ceux-ci
embrasserent les delegues grecs. Mais, comme c'etait Fheure du
repas, le pape renvoya a une nouvelle reunion apres-midi la lecture
de la formule latine (traduction du Tomus}. Cette lecture eut lieu,
et les deux textes grec et latin furent approuves par tous. Le papep21i
envoya sur-le-champ plusieurs deputes informer Fempereur de cet
heureux evenement.

Le mardi 9 juin, on deputa vers le pape les quatre metropoli-
tains de Kiev, de Nicee, de Trebizonde et de Mitylene. Eugene IV
leur fit la declaration suivante : « Par la grace de Dieu, nous
sommes maintenant d'accord sur le dogme capital, mais nous
devons encore, afin d'ecarter toute erreur, examiner ensemble
les questions relatives au purgatoire, a la primaute, au pain
fermente ou azyme et au sacrifice de la messe. Ensuite on consom-
mera 1'union, car le temps presse. » Les Grecs entrerent immedia-
tement en deliberation sur ces matieres et formulerent la declara-
tion suivante : « Le pain eucharistique doit etre de froment, le
ministre doit avoir ete ordonne, et le lieu doit etre consacre;
enfin le pain peut etre indifferemment fermente ou azyme. » Sur le
purgatoire, on agrea d'accord la doctrine suivante: « Les ames
des saints jouissent dans le ciel d'une recompense complete,
telle qu'elle convient a des ames; les ames des pecheurs subissentle
dernier chatiment (TTJV TS^SIOCV x.6Xo.atv); quant aux ames qui se
trouvent dans un etat intermediaire, elles vont dans un lieu
d'epreuve ou de peines (poccavtaTripiov); que ce soit du feu, des tene-
bres ou des tempetes, nous ne discutons pas ce dernier point. »
Au sujet de la primaute du pape, ondeclara « qu'il devait recouvrer
les privileges qu'il avait des le commencement et avant le schisme..»
Touchant le sacrifice de la messe, les Latins demanderent aux

1. D'apres cc que dit notre source grecque (Hardouin, op. cit., t. ix, col. 718),
les Grecs avaient deja admis, je pense, 1'expression sx TOU Tio3 dans leur Tomus
(declaration deloi).
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Grecs comment, apres les mots : Hoc est corpus meum, etc., qui
constituent la consecration, ils pouvaient ajouter la priere suivante:
fit fac panem quidem hunc pretiosum corpus Christi tui; quod
autem in calice isto est, pretiosum sanguinem Christi tui, sancto tuo
Spiritu transmutans. « Nous admettons, repondirent les Grecs, que
parces mots : Hoc est corpus meum, etc., le pain est change au corps
du Christ; mais de meme que vous (Latins) dites apres la conse-
cration : Jube ka2c perfern per manus sancti angeli in sublime altare
tuum, ainsi nous prions pour que le Saint-Esprit veuille bien des-
cendre sur nous, et changer, {/.sraSoAsiv, en nos dmes par son saint
esprit, le pain au corps du Christ et le vin du calice en son
sang, afin qu'ils purifient, etc., Tame de ceux qui les regoivent.
A la question concernant la oucrt'o. et la sve'pysto, divines (pour
savoir si les Grecs n'etaient pas monothelites), les delegues grecs
repondirent que la declaration sur ce point ne relevait pas d'eux,
mais seulement de 1'assemblee generale des Grecs. Ensuite ils se

'ill]retirerent pour aller faire leur rapport a 1'empereur 1. Du reste, les
Latins n'insisterent plus sur cette derniere question, et avec raison,
car depuis le sixieme concile general la grande Eglise grecque
professe a ce sujet une doctrine conforme a celle des Occidentaux,
et seules quelques sectes qu'elle a repoussees de son sein sont
monothelites.

Le mercredi 10 juin, les delegues grecs retournerent aupres du
pape, qui leur dit : « Maintenant nous sommes unis; il ne reste plus
que quelques points a eclaircir : Si vous adherez aux articles qu'on
va vous soumettre, 1'union sera consommee. » On donna alors lec-
ture de ces articles, qui contenaient quatre postulata. Les Grecs
devaient reconnaitre : 1° que le Siege apostolique, le vicaire de
Jesus-Christ, le pontife supreme (axpo<; ap^tspsu;), possede ses
prerogatives par le fait qu'il est pape, et qu'il a ete en droit d'ajou-
ter au symbole le Filioque; 2° qu'il y a trois classes de defuiits :
les saints, les pecheurs, et une classe intermediaire, c'est-a-dire les
Chretiens qui ont peche, mais qui ont fait penitence, se sont confesses
et ont accompli leur penitence, et pour lesquels on offre des aumo-
nes et des prieres. La premiere classe, les saints, voient Dieu face a
face; a cette classe appartiennent aussi ceux qui apres le. bapteme
n'ont plus peche. Les pecheurs qui h'ont pas fait penitence subis-

i

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1002-1006; Hardouin, Condi.
coll., i. ix, col. 402, 403.
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sent le chatiment eternel. Pour ceux enfin qui, apres avoir peche,
se sont confesses et ont pris rang parmi les penitents, ils vont dans
le purgatoire (xaQapirripiov 77up),et une fois purifies ils sont associes
a ceux qui voient Dieu face a face. 3° II est indifferent d'user de
pain fermente ou azyme, mais il faut qu'il soit de froment; il doit
€tre consacre par un pretre et dans un lieu benit. 4° La question de
la oucrto, et de la evspysto, divines sera traitee au synode (des
Grecs).

Les quatre metropolitains grecs firent observer qu'ils n'avaient
pas rec,u de 1'empereur 1'autorisation de repondre; que toutefois,
privatim, et en amis, ils devaient dire que la premiere demande
etait mal fondee, qu'ils ne pouvaient accorder que 1'Eglise romaine
soit autorisee a faire des additions ou suppressions du symbole
sans le c.oncours des autres patriarches. Aussi, quelque orthodoxe
que soit 1'addition, elle est neanmoins reprehensible, parce qu'elle
a ete faite sans 1'assentiment d'un concile. Les Romains devraientn;
avouer qu'ils avaient agi a tort et promettre qu'a 1'avenir ils ne
feraient rien de semblable, alors on leur pardonnerait. Sur les trois
autres points, ils n'avaient rien a objecter. Ils refuserent cependant
de signer le tout, comme c'etait naturel, et firent un rapport a
1'empereur sur ce qui s'etait passe 1.

813. Mori du patriarchs de Constantinople

et son « Extrema sententia ».

Le soir du meme jour (10 juin 1439), les Grecs apprirent que
leur patriarche etait mort. Ils se rendirent aussitot a sa demeure;
ses serviteurs leur dirent que, selon son habitude, il s'etait retire
apres diner dans son appartement et qu'il avait ecrit pendant
quelque temps. Puis 1'anxiete et le trouble s'etaient empare de lui
et il etait mort. On trouva un ecrit qu'il avait redige peu aupara-
vant (—po [uxpou); c'etait son Extrema sententia. Voici cette piece:
« Joseph, par la misericorde divine, archeveque de Constantinople,
la nouvelle Rome, et patriarche oscumenique. Arrive au terme de
ma vie, et sur le point de payer la dette commune de 1'humanite,
je veux, avec la grace de Dieu, exposer ouvertement par ecrit a

1. Mansi, Condi ampliss. coll., t. xxxi, col. 1006-1007; Hardouin, Condi,
t. ix, col. 403-406.
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mes fils la foi que je professe et la signer. Done, tout ce que recon-
nait et enseigne 1'Eglise catholique et apostolique de Notre-Sei-
gneur Jesus-Christ qui est dans la vieille Rome, je le reconnais moi
aussi, et j'affirme solennellement que j'y adhere en tout. Je recon-
nais egalement le saint Pere des Peres, le supreme pontife et repre-
sentant de Notre-Seigneur Jesus-Christ, le pape de 1'ancienne
Rome. Je reconnais aussi le purgatoire. En foi de quoi je soussigne,
Ie9 juin 1439, de la deuxieme indiction 1/»

Avec la permission du pape, le patriarche fut solennellement
enseveli le lendemain a Florence, dans 1'eglise Santa-Maria-No-
vella 2. Apres avoir consigne ce fait, notre prmcipale source grecque,
Dorothee, ajoute, dans une courte notice supplementaire, que le
patriarche est mort le 9 juin, ce qui est en contradiction avec la
date que lui-meme vient de donner (10 juin); en realite, c'est celle
fol'Extrema sententia. En consequence, Frommann est d'avis que
cette courte notice est une interpolation faite pour venir en aide a
I'Eactrema sententia du patriarche, elle-meme oeuvre d'un faussaire,
qui place la mort du patriarche au 9 juin, tandis que Dorothee la

jfixe expressement au 103. Cependant la preuve que VExtrema
sententia est apocryphe n'est nullement evidente. « Cette piece,
dit Frommann 4, est si excessivement latinisante et concorde
si peu avec 1'opinion emise par le patriarche peu de jours aupa-
ravant, que son defaut d'authenticite est evident, a moins qu'on
ne veuille admettre que le patriarche, in articulo mortis, se soit
subitement ravise, et ait pense qu'une reconnaissance sans con-
ditions des pretentious romaines etait le meilleur pour les
Grecs.»

D'abord, il est absolument inexact que la Sententia contienne
une reconnaissance inconditionnelle des soi-disant pretentious
romaines. En exprimant son accord avec 1'Eglise romaine sur le
dogme, le patriarche ne fait que repeter sous une forme sommaire
la decision deja etablie, avec son consentement et celui de Fempe-
reur, par les deputes grecs le 7 juin et presentee au pape le 8.

1. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 1007; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 405.
2. On peut voir son epitaphe encore aujourd'hui; niais la date (ler juin) de sa

mort est inexacte; on lit aussi dans la suscription 1440 au lieu de 1439. Le texte
lui-meme porte 1439.

3. Frommann, Kritische Beitrdge zur Geschichte der Florentiner Kircheneinigung,
p.83sq.

4. Kritische Beitrdge zur Geschichte der Florenliner Kircheneinigung, p- 84.
CONCILES — vn — 65
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Si reellement il aspirait a 1'union, il ne pouvait pas agir autrement.ijj
Deuxiemement, VExtrema sententia reconnait sans doute la

primaute du pape, mais en termes si generaux que le patriarche
denieurait sur ce point evidemment bien au-dessous de ce qu'at-
tendaient les Latins a Florence. Ses expressions n'impliquent meme
pas necessairement le primatus furisdictionis et pouvaient s'en-
tendre dans le sens d'un simple primatus honoris, qu'aucun Grec
ne recusait. De nos jours encore les pretres russes recitent la priere
suivante a la fete de saint Silvestre pape : « Tu es la tete de 1'assemblee
sainte, tu illumines le trone du prince des apotres, superieur divin
des saints eveques; » et pour la fete de saint Leon III pape :«Oto i ,
le supreme pasteur de 1'Eglise, tu tiens la place de Jesus-Christ,
etc. ». Sincerement, 1'Extrema sententia s'exprime-t-elle avec plus
de force sur la primaute ? Est-ce qu'elle latinise et latinise d'une
maniere excessive ? Quant a nous, nous affirmons que le patriarche,
pour peu qu'il desirat i'union, ne pouvait faire moins sur ce point,
et il est inexact de dire qu'il a reconnu toutes les pretentious
romaines. Comme on a vu, le pape demandait qu'on lui reconnut
le droit de faire une addition au symbole; mais le patriarche se
tait la-dessus, il s'en tient strictement a ce qui avait ete convenu
le 9 juillet. Enfm, relativement au purgatoire, il s'exprime tres
brievement et encore d'une maniere tres vague qui ne repondait
pas completement aux demandes romaines.

Quant a 1'assertion de Frommann : « Cette Extrema sententia
concorde si peu avec 1'opinion emise par le patriarche peu de jours
auparavant que, etc., » nous la nions categoriquement. Frommann
a ici en vue le court avis du patriarche emis le 30 mai, rapporte
plus haut. Le patriarche s'y exprime en ces termes : « Attendu
que les deux expressions ex Filio et per Filium sont identiques,
j'affirme (selon la coutume observee jusqu'ici) que le Saint-Esprit
precede eternellement et substantiellement du Pere par le Fils,
comme d'un unique principe et d'une unique cause, et j'approuve
les Occidentaux qui disent ex Filio; seulement on ne doit rien
ajouter au symbole grec. » Le patriarche reconnaissait done des
le 30 mai 1'orthodoxie du dogme latin, et c'est ce que fait egalement
1'Extrema sententia; elle ne va pas plus loin, elle ne dit aucunement
que 1'addition des Latins ait ete legitime, ni que la formule grecque
soit moins bonne que la formule latine. Ou est done la grande
difference entre ces deux declarations ? Elle consiste uniquement
en ceci, que le patriarche n'a pas voulu le 30 mai user du termed
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Filio, bien qu'il le jugeat tout a fait orthodoxe, tandis que le 9 juin,
111'admet implicite (non pourtant dans le symbole).

Mais cette concession, il ne la faisait pas pour la premiere fois
dans VExtrema sententia, il 1'avait deja faite dans la declaration
rendue des le 7 juin avec son assentiment par les deputes grecs.
Or, c'est avec cette declaration du 7 juin, et non avec celle du
30 mai, qu'on doit comparer VExtrema sententia, quand on veut
savoir si les opinions du patriarche, in articulo mortis, representent
uneavance si considerable sur ses vues anterieures.

Le silence de Syropulus a propos de VExtrema sententia ne prouve
rien contre Fauthenticite de cette piece, a raison de la grande
hostilite de cet auteur contre Funion. Le raisonnement de From-
mann * n'est pas plus probant : « Comme, dit cet auteur, Georges

"26jAmyrutzes et Georges Gemiste-Plethon ont conteste le caractere
cecumenique du concile de Florence, parce que le patriarche ne
pouvait plus signer le decret d'union, il s'ensuit qu'ils ignoraient
completement la soi-disant Extrema sententia du patriarche. »
Mais cette argumentation n'est nullement concluante, parce que
I'Extrema sententia, si courte et de redaction si vague, ne pouvait
ni materiellement ni formellement remplacer completement la
signature du decret d'union beaucoup plus etendu. D'un autre cote,
1'eveque grec contemporain, Joseph de Modon, a certainement connu
I'Extrema sententia, comme il resulte d'un passage de son apologie
du concile de Florence contre Marc Eugenikos 2. Bien plus, Marc
Eugenikos lui-meme depose en faveur de 1'authenticite de 1'Extrema
sententia par le violent reproche dont il poursuit jusque dans la
tombe le patriarche, 1'accusant d'avoir corrompu beaucoup de
Grecs, et d'avoir accepte tout ce que voulaient les Latins 3. II
n'aurait certainement pas parle de la sorte si le patriarche cut ete
aussi eloigne de latiniser que Frommann le suppose.

Mais voyons ce qu'il faut penser de la contradiction concernant
la date du 9 ' o u ' d u 10 juin, a laquelle Frommann attache une si
grande importance. Dorothee, dans son histoire, ne nous donne
pas les dates du mois, mais seulement les jours de la semaine; ainsi
il dit qu'o la feria quarta les deputes grecs s'etaient de nouveau
rendus aupres du pape; il raconte ensuite leurs pourparlers avec

1. Kritische Beilrdge zur Geschichte der Florentiner Kircheneinigung, p. 84.
2. Dans Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 595. Frommann lui-meme appelle

1'attention la-dessus.
3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 595.
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Eugene, et ajoute : « Le soir (de cette feria quarto) nous apprimes
subitement que le patriarche etait mort l. » Or, en 1439, ce mer-
credi (apres le deuxieme dinianche de la Pentecote) etait le 10 juin.
C'est aussi le jour que Syropulus assigne a la mort du patriarche,
et nous voulons nous en tenir la, quoique les donnees chronolo-
giques de Syropulus soient tres souvent inexactes. Ce mercredi,
le patriarche se rendit done apres son diner dans son appartement,
comme il en avait 1'habitude, il dernanda du papier et une plume
et ecrivit. C'est alors qu'il fut surpris par la mort. Or on trouva,
dit Dorothee, ce qu'il avait ecrit peu de temps auparavant; nous
lumes le manuscrit qui contenait ce qui suit (YExtrema sententia).
Dorothee accepta ensuite que YExtrema sententia du patriarche
datee du 9 juin avait ete redigee le mercredi (10 juin), sans meme
remarquer cette contradiction chronologique, parce qu'il songeait
non au chiffre 10, mais seulement au mercredi (feria quarto),

[i

Du reste, on peut proposer plusieurs hypotheses pour resoudre
cette difficulte. II est possible que le patriarche eut deja redige
des le 9 juin YExtrema sententia, en la datant par consequent dece
jour, mais qu'il n'y ait ajoute son nom que le 10, au moment ou
la mort le surprit. II est possible encore que le patriarche voulanl
simplement ecrire quelque chose le 10 juin, ait demande a cette fin
du papier et une plume, mais qu'en fait il n'ait pas eu le temps
d'ecrire, et qu'alors on ait juge YExtrema sententia qu'on trouva
chez lui comme venant d'etre redigee sur-le-champ, malgre la
date. Enfin il est possible aussi que le patriarche se soit trompe de
date, et qu'au lieu du 10 juin il ait ecrit le 9, ce qui pouvait facile-
ment arriver a un homme ihortellement malade, qui depuis long-
temps n'avait pas quitte la chambre, et qui n'avait pas sous la
main des calendriers aussi clairs que les notres. Du reste, Syropulus
lui-meme, qui pourtant se portait bien, donne dans son livre plu-
sieurs dates inexactes.

Si Dorothee, apres avoir raconte en detail 1'ensevelissement
du patriarche, ajoute : « Le patriarche mourut done le 9 juin dela
deuxieme indiction, et fut solennellement enseveli dans 1'eglise
des dominicains 2, » ces quelques mots peuvent etre ou bien une
addition faite par un tiers (peut-etre une note marginale) qui fut

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1006 et 1007; Hardouih, op. til,
i. ix, col. 403 et 406.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1010; Hardouin, Condi coH.,t.ix,
col. 407.
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plus tard introduite dans le texte, ou bien un supplement que
Dorothee insera lui-meme comme resume du long recit precedent,
sans remarquer, pour le motif que nous avons dit, qu'il faisait une
erreur de dates. Suppose qu'un faussaire fut 1'auteur de cette note,
il aurait certainement evite la contradiction chronologique, pour
ne pas se trahir lui-meme. IJ aurait egalement mis dans la bouche
du patriarche, en vue de 1'interet romain, que Frommann suppose
ici, une reconnaissance plus accentuee de la primaute, analogue a
celle qu'on demanda plus tard aux Grecs a Florence, apres la mort du
patriarche. Une concession quipeut s'entendre egalement de la seule
primaute d'honneur, n'aurait pas valu la peine d'une falsification.

,. 8i4. Negotiations unionistes a Florence apres la mort
'J •

du patriarche.

Les Grecs prierent alors le pape de terminer 1'affaire de 1'union,
parce que, sans patriarche, ils ne pouvaient rester plus longtemps
a Florence. En consequence, Eugene IV convoqua, le 12 juin 1439,
les archeveques de Kiev, de Nicee et de Mitylene, et leur demanda,
puisqu'on etait maintenant d'accord sur le point dogmatique du
Filioque, de faire aussi 1'accord sur tous les autres points. Les
metropolitains repondirent qu'ils n'avaient recu aucun pouvoir du
synode grec pour traiter ces matieres, et ne donnaient que leur
opinion personnelle : « Chez nous, dirent-ils, depuis 1'epoque des
Peres, on use de pain fermente, et chez vous de pain azyme, mais
les deux usages sont egalement bons. Le purgatoire n'est pas la
cause du schisme, et par consequent on pourra encore deliberer
la-dessus apres la conclusion de 1'union. Le pape conservera ega-
lement apres 1'union autant d'autorite qu'il paraitra legitime de
lui en attribuer. Nous ne ferons pas 1'addition a notre symbole,
mais nous accorderons que vous la gardiez dans vos eglises. Nous
reconnaissons aussi que, presses par la necessite (a cause des
heresies), vous avez par cette addition explique d'une maniere
plus claire le symbole, et que le Filioque n'est pas un nouvel article
de foi, ni un supplement proprement dit, mais seulement un eclair-
cissement pieux introduit dans le symbole. Les deux symboles (le
votre et le notre) sont bons et ont le meme sens. Enfin nous admet-
tons que la consecration est produite par les paroles de Notre-
Seigneur (les paroles de la consecration), bien que nous priions
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ensuite 1'Esprit-Saint, afin que le pain et le vin deviennent le corps
et le sang du Christ.

On echangea encore de part et d'autre diverses observations
sans resultat pratique, et les trois metropolitains grecs firent leur
rapport a 1'empereur. L'empereur en fut tres inquiet, et le 13 juin
il reunit tout le synode des Orientaux. Le synode resolut, ce qu'il
aurait du faire depuis longtemps, de discuter trois des points pro-
poses par le pape. Les Grecs avaient eu une idee bien malheureuse,
en voulant arriver a 1'union sans declaration precise et commune
sur ces articles, dans Fespoir que le pape se contenterait des opi-
nions particulieres de quelques eveques grecs.

Les Grecs reconnurent alors leur faute, et pourtant ils refuserent
encore de s'expliquer sur tous les points, notamment sur le purga-
toire, parce que, comme le dit Dorothee de Mitylene, ils ne com-
prenaient pas encore bien cette question. L'empereur invita alors
les cardinaux aux debats sur les trois points. Ils accepterent de s'y
rendre, mais demanderent aux Grecs de dire aussi leur sentiment
sur le purgatoire et la consecration, leur sentiment sur le premier p
de ces articles devant etre consigne dans la definition meme
(c'est-a-dire dans le decret d'union a rediger); quant au second, on
desirait au rnoins une declaration orale. On discuta la-dessus deux
jours durant, mais en vain 1.

Le niardi suivant (16 juin), 1'empereur grec se rendit avec son
frere Demetrius et quelques metropolitains aupres du pape, qui
attira leur attention sur 1'absurdite du refus des Grecs, d'autant plus
qu'on avait deja discute sur le purgatoire a Ferrare 2. Sur la demande
de 1'empereur, le pape fit alors donner par Jean de Raguse un
discours sur la primaute, et un autre par Jean de Torquemada 3sur
Fusage de 1'azyme, afin de mieux motiver le contenu d'une chartula
qu'il voulait remettre aux Grecs. Voici ce qu'etait ce document4.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1010 sq.; Hardouin, Condi, toll,
t. ix, col. 407.

2. Nous apprenons d'Andre de Santa-Crocc qu'on communiqua de nouveau
aux Grecs la declaration des Latins sur le purgatoire, deja donnee a Ferrare,
avec tous les textes de Peres invoques comme prcuves. Hardouin, op. cit., t. ix,
col. 954 sq.

3. Tel est le recit d'Andre de Santa-Croce (Hardoxiin, op. cit., t. ix, col. 958-
966, ou Ton donne le fond des deux discours). Quant a Dorothee de Mitylene,
c'est a Ambroise Traversari qu'il attribue le deuxieme discours. Mansi, Condi
nmpliss. coll., t. xxxi, col. 1014; Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 410.

4. Mansi,~&p. dl., t. xxxi, col. 1011 sq.: Hardouin, op. cit., t. ix, col. 410.
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C'est par Andre de Santa-Croce que nous sommes le mieux
jnformes sur les discours que Jean de Raguse et Jean de Torque-
mada prononcerent le 16 juin en presence des Grecs. Le premier
entreprit de prouver que toutes les expressions (du dernier article)
dela chartula relatives a la primaute (et qu'on devait inserer dans le
decret d'union) etaient fondees sur des textes de Peres et de con-
ciles. Par ou nous apprenons que la chartula contenait ces paroles :
Item similiter diffinimus sanctam Sedem apostolicam et Romanum
pontificem successorem (esse beati) Petri et vicarium Jesu Christi,
totius Ecclesise caput, omnium christianorum Patrem et magistrum,
et in universum orbem terrarum tenere primatum, atque eidem sedi et
Romano pontifici in beato principe apostolorum pascendi, convo-
candi, regendi et gubernandi universalem Ecclesiam plenam potes-
tatem esse traditam.

Jean de Torquemada parla ensuite sur les autres articles de la
chartula, a savoir : 1° qu'on peut indifferemment consacrer avec du

J30] pain azyme ou fermente; 2° que la transsubstantiation s'opere par
les paroles sacramentelles employees par le Christ. — L'orateur
voulut etablir que le pain azyme etait preferable au pain fermente,
parce que le Christ avait institue 1'Eucharistie avec du pain
azyme; ensuite qu'aucune priere, fut-elle 1'oeuvre d'un saint
(1'anaphora de saint Basile), ne pouvait' effectuer la consecration,
seules les paroles de Jesus-Christ ayant ce pouvoir. — II appuya
de preuves toutes ses assertions, et montra, comme son collegue,
un grand calme et une grande moderation. L'un et 1'autre eviterent
toute parole blessante pour les Grecs.

Apres ce discours de Jean de Torquemada, le pape s'exprima en
ces termes : « Ce qu'on vient de dire ne signifie aucunement qu'on
vous accuse, vous Grecs, d'attribuer le pouvoir consecrateur a
d'autres paroles qu'a celles du Christ; cette remarque n'a ete
inseree dans la chartula qu'a cause des ignorants et pour eviter
tout malentendu. En ce qui concerne 1'usage du pain fermente, nous
ne contestons pas la validite de la consecration. Mais, aim de con-
clure 1'union, il etait necessaire de definir quatre points : de
processione Spiritus Sancti, de azymo et fermentato, de primatu
Romani pontificis et de materia purgatorii. Sans doute, on aurait
pu s'abstenir de parler d'une maniere speciale de 1'addition du
Filioque et se borner a definir le dogme; mais puisque, au cours des
debats, vous avez souvent declare quel'Eglise romaine etait excom-
muniee a cause de cette addition, il faut (dans le decret d'union)
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mentionner cette question et dire que 1'addition a ete legitime.
Veuillez done, mes freres, accepter cette chartula, deja communi-
quee aux eveques de Kiev, de Nicee et de Mitylene. J'ai Fespoir
que tout le monde 1'approuvera. » La chartula contenait done la
formule que le pape proposait aux Grecs, sur les points discutes,
telle qu'elle devait figurer dans le decret d'union 1.

Le pape croyait que les Grecs auraient lieu d'etre satisfaits,
qu'ils accepteraient la chartula et consonimeraient 1'union; mais
1'empereur, declinant le conseil que lui donnaient ses eveques,
refusa d'accepter la chartula et menaga meme de s'en aller, puisqu'il[73l
demanda au pape de vouloir bien preparer le depart immediat
des Grecs pour Venise. Eugene IV repondit qu'il fallait auparavant
conclure 1'union, que du reste il avait deja songe aux preparatifs
pour le depart des Grecs, et qu'il se haterait de les terminer. Du
reste, afflige de la tournure que prenaient les affaires, le pape se
retira, et chargea le cardinal .Tulien Cesarini de poursuivre les
negociations. Le prelat finit par decider 1'empereur a accepter au
moins la chartula 2.

Dorothee de Mitylene rapporte que les Grecs delibererent ensuite
dans la demeure de i'empereur sur les postulata des Latins (c'est-
a-dire sur le contenu de la chartula), et les approuverent. Natu-
rellement cela ne doit s'entendre que de la majorite unioniste
chez les Grecs. — Le 17 juin, apres le service traditionnel du neu-
vieme jour, celebre au tombeau du patriarche par les Grecs,
I'empereur reunit les representants des trois patriarches orientaux
(parmi lesquels Marc Eugenikos), et dix eveques amis de 1'union
(notamment Bessarion et Dorothee), dans le but de gagner Marc
Eugenikos a 1'union. Mais les longs debats engages a cette fin
demeurerent infructueux, et Marc Eugenikos declara fmalement
qu'il ne croyait pas que le Fils fut la a IT to. du Saint-Esprit, ni que
celui-ci procedat du Pere et du Fils comme d'un unique principe3.

1. Andre de Santa-Croce donne d'ores et deja a ces points dogmatiqucs la redac-
tion qu'ils eurent definitivenient dans le decret d'union^qu oique jusque-la il dut
y avoir bien des debats et bien des changements. II resulte aussi du discours de
Jean de Torquemada que; dans 1'article sur la primaute, se trouvait originairement
le mot convocandi, qui fut oniis ulterieurement, et,, que, par centre, les mots
fameux qucmadmodum etiam, etc., ne figuraient pas encore dans la chartula.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1014; Hardouin, Condi, coll., t, Bi
col. 410 et 966 sq.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1015-1018; Hardouin, Condi coff-.-
t. ix, col.
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Le lendemain tout le synode grec, 1'empereur excepte, se rendit
denouveau chez lepape. Eugene IV fit prononcer par deux magistri
des discours sur les privileges de la primaute et sur la consecration1.

Andre de Santa-Croce nous a conserve sur res deliberations
plus de details que Dorothee de Mitylene; seulement il en fixe
la date au 20 juin, et on ne sait lequel des deux donne la date
exacte. Voici done ce qui occasionna ces deliberations : La veille,
deux cardinaux et quelque sautres Latins etaient alles voir 1'em-
pereur, qui leur avait fait proposer par Bessarion quelques ques-
tions et doutes a propos de certaines expressions de la chartula
concernant la primaute et la consecration. Alors une disputatio

Gjs'etait engagee entre Bessarion et Jean de Raguse; mais, comme
iletait deja tard, on resolut de tenir un debat special le lendemain.
C'est pourquoi le pape convoqua les Grecs, et se plaignit vivement
que 1'empereur ne fut pas present. Apres un bref discours d'ou-
verture par le cardinal Julien Cesarini, Jean de Raguse commenga.
II avait cite la veille quelques antiques lettres de papes, qui avaient
etc accueillies avec toutes sortes d'honneurs par les conciles gene-
raux, et notamment par celui de Chalcedoine; a quoi Bessarion
re'pondit « que c'etait la des politesses qui ne prouvaient rien en
faveur de la primaute qui devait etre prouvee, non par des lettres
pontificales, mais par des canons synodaux. » Alors Jean de Raguse
entreprit de demontrer que les lettres pontificales avaient autant
et meme plus d'autorite que les canons de conciles, attendu que
des conciles generaux en avaient parfois fait la base de leurs deci-
sions dogmatiques. II passe ensuite a la question posee par Bessa-
rion, savoir si les mots : le pape est pater et doctor et magister Chris-
lianorum, expriment seulement une primaute d'honneur, ou davan-
tage, comme Findique du reste le terme caput Ecclesise. L'orateur
declare sans detours que la prseeminentia du pape non solum denotat
nverentiam, sed potestatem quamdam cufusdam obedientiie (par con-
sequent un primatus furisdictionis], et il prouve 1'existence de cette
primaute par les paroles du Christ : Pasce oves meas, et tibi dabo
daves, etc. II dit encore que les clercs et les lai'ques sont soumis
a cette potestas SPIRITUALIS jurisdictionis, laid in his quse concer-
nunt salutem animarum, etc., etc. Cette primaute implique aussi
que les eveques, injustement persecutes par un empereur, peuvent
en appeler au pape, comme Athanase, Chrysostome, etc. Or ce

1. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 1018; Hardouin, op. cit., I. ix. col. 411.
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recours n'est pas un empietement siir les droits de 1'empereur, car
la puissance imperiale s'exerce in civilibus et temporalibus, tandis
que celle du pape est ecclesiastica et spiritualis. L'orateur repond
ensuite par 1'affirmative, a la question faite par 1'empereur:
si le pouvoir du pape comprend aussi le droit de convocare Ecclesian
(en un concile general); il observe que, si les empereurs ont con-
voque certains conciles, ils ne Font fait qu'avec 1'assentiment ou
sur le desir du Saint-Siege; ce qu'il prouve par des exemples,
II ajoute que le Christ a donne a son Eglise la meilleure constitution,
a savoir la monarchique, mais que 1'Eglise romaine n'a pas 1'inten-
tion de porter atteinte aux droits et aux privileges des autres
Eglises. — Bessarion avait aussi demande, au nom de 1'empereur,
« si la puissance du pape est analogue a celle d'un metropolitan
dans sa province ou d'un patriarche dans son patriarcat. » Jeandc
Raguse lui repond : a Non, car la puissance d'un metropolitan! ou[]
d'un patriarche est limitee au territoire qu'ils administrent, tandis
que le successeur de Pierre habet IMMEDIATAM potestatem in omnes,
sed ita habet, ut cum ordine hsec omnia fiant. » L'orateur considere
ensuite les eveques comme simples vicaires du pape, puisque Pierre
a etabli dans plusieurs pays des patriarches, des metropolitans
et des eveques, ne pouvant pas tout faire par lui-meme. II cite a
1'appui un texte d'Anaclet, du pseudo-Isidore et conclut en ces
termes : Ideo sextus canon Nicseni concilii dicit, quod semper Ecclesu
Romano, tenuit principatum. On sait que le concile de Nicee n'a
rien dit de pareiL Jean de Raguse appuie aussi son argumentation
sur la pretendue Donatio Constantinix, bien que Laurent Valla et
Nicolas de Cusa eussent deja demontre que ce document n'est pas
authentique 2. •

Apres Jean de Raguse, Jean de Torquemada parla sur la con-
secration. L'empereur grec avait demande qu'on retranchat
de la chartula cette phrase : que la consecration s'opere unique-
ment par les paroles du Christ. Mais Jean de Torquemada fit obser-
ver que cette expression est exacte et necessaire, et que les motifs
allegues par les Grecs pour la suppression n'etaient pas admis-
sibles. Isidore de Kiev repondit : « Nous avons encore aujourd'hiu

1. Cf. Hefele-Leclcrcq, t. i a, p. 552, 562, 566 sq.).
2. Cf. Scharpff, Der Cardinal und Bischof Nicolaus von Cusa, 1843, 1.1, p. 65 s^

Dux, Der deutsche Cardinal Nikolaus von Cusa und die Kirche seiner Zeit, 184'>
t. n, p. 301. Get ecrit de Nicolas de Cusa avait ete compose des 1'an 1433; cf. Df*
op. cit., t. i, p. 109.
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le meme missel de saint Basile et de saint Jean Chrysostome que
nous avions avant le schisme, et jamais les Latins ne 1'ont attaque.
JN'ous croyons que la vox dominica (les paroles du Seigneur) est
(ftectrix des munera divina (c'est-a-dire a la vertu de consacrer);
elle forme pour ainsi dire la semence qui est Yefficiens proprement
dit du fruit; mais de meme qu'a la semence doit s'ajouter autre
chose, de meme aux paroles de la consecration doit s'ajouter la
priere suivante (1'epiclese), pour produire reellement le fruit sacre.
Qu'on veuille done supprimer dans la chartula les mots en question.
Jean de Torquemada le contredit. Mais, comme il etait tard, on se
separa, et le pape leva la seance, en exprimant 1'espoir que ces
deliberations ne seraient pas steriles 1.

Notre principale source grecque, le recit historique de Dorothee
de Mitylene, nous apprend que les prelats grecs firent a 1'empereur

•mime relation de tout ce qu'avaient dit les deux magistri, sur quoi
ce prince fit apporter les livres necessaires pour faire des recherches
sur les privileges des eglises. Leurs conferences a ce sujet durerent
depuis le vendredi jusqu'au dimanche 21 juin, et finalement les
Grecs accepterent par ecrit les privileges du pape indiques par les
Latins, sauf deux, savoir : que le pape puisse sans le concours
de 1'empereur et des autres patriarches tenir un concile general,
et qu'un patriarche, dont la sentence est portee en appel a Rome,
soit oblige de comparaitre personnellement an tribunal du Saint-
Siege. Les Grecs soutinrent que dans ce cas le pape doit envoyer
desjuges dans le territoire du patriarche.

Le lendemain, lundi 22 juin, Eugene IV declara qu'il entendait
conserver tons les privileges de son Eglise, aussi bien le droit d'appel
quele regere et pascere universam Christi Ecclesiam-uti ovium pas-
iorem, qu'il avait le droit de convoquer des conciles generaux,
quand cela lui paraitrait necessaire, et que tous les patriarches
devaient lui obeir. L'empereur repondit de nouveau par cette
menace : « Prenez des mesures pour notre depart 2. »

Les Orientaux amis de 1'union en furent consternes et penserent
qu'il fallait abandonner toute esperance. Mais quelques-uns d'entre
eux, Isidore de Kiev notamment, Bessarion de Nicee et Dorothee
de Mitylene (notre source), essayerent encore une tentative et se

en relation en meme temps avec le pape et avec 1'empe-

1. Hardouin, op. oil., t. ix, col. 974-978.
-. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi. col. 1018 sq.; Hardouin, Condi, coll.,

'•ix, col. 411 sq.
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reur : et 1'on trouva un nouveau modus pour 1'imion. Le papeinvitj
I'empereur a venir chez lui, ils s'entretinrent ensemble, et le ven-
dredi 26 juin les Latins et les Grecs elurent quatre deputes, quj
engagerent une disputatio dans un Icoal particulier de la demeure
du pape, pendant que tous les autres Grecs avec I'empereur pre-
naient des rafraichissements dans la salle a manger de Sa Saintete1,

Andre de Santa-Croce nous donne ici encore un peu plus de
details que Dorothee de Mitylene. D'apres cet auteur, on elut de
chaque cote six deputes (et non quatre), dont il donne les norm,
Les Latins furent le cardinal Julien Cesarini de Sainte-Sabine,
Jean Morinen eveque de Therouanne, ambassadeur du due de[
Bourgogne et de Brabant, 1'eveque de Leon (Jean de Mella), le pro-
vincial de Lombardie (Jean de Raguse), Jean de Torquemada et
Jean de Ferrare ; du cote des Grecs, le choix tomba sur les arche-
veques d'Heraclee, de Kiev et de Nicee, et sur deux pretres2.
Manque le nom d'un archeveque.

On ne nous raconte pas les negociations des deputes. Nous en
savons quelque chose cependant par le compte rendu qu'en fit
un peu plus tard Julien Cesarini.

Quant a Dorothee, il rapporte qu'a la suite de ces negociations,
les Grecs tinrent pour leur part une nouvelle conference dans la
demeure de I'empereur, et a 1'unanimite redigerent la declaration
suivante : « Relativement a I'apy/) du pape, nous reconnaissons
qu'il est le souverain pretre et administrateur, (obcpov apppw
-/.at srciTpo-ov), le representant et le vicaire du Christ, le pasteur
et le docteur de tous les chretiens, qu'il conduit et gouverne
( iOuvsiv TS x.ai x.u£spvav) 1'Eglise de Dieu, sans prejudice toute-
fois des privileges et des droits des patriarches de 1'Orient.»
Les Grecs ne voulurent pas aller plus loin. Si le pape refusal!
d'accepter ces concessions, ils etaient decides a rompre defmiti-
vement. Le 27 juin 1439, les deux archeveques de Kiev et de
Mitylene se rendirent aupres du pape, et lui representerent que
les Grecs s'etaient montres si conciliants pour hater 1'ceuvre de
1'union, et qu'ils renongaient a ce qu'ils pouvaient encore avoir a
dire parce que les navires venitiens etaient deja appareilles. La
fete des apotres Pierre et Paul qui approchait (29 juin) offraitla
meilleure occasion de conclure 1'union, le pape n'etait-il pas le
successeur de ces apotres etc. ? Eugene IV accueillit avec bien-

1. Mansi, op. cif.., t. xxxi, col. 1019; Hardouin,, op. cit., t. ix, col. 414.
2. Plardouin, op. cit., t. ix, col. 978 sq.
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veillance ces propositions. II y avail precisement chez lui en ce
moment une grande assemblee de Latins; il promit done aux
Grecs de leur communiquer le jour meme les resultats des delibe-
rations en cours 1.

Sur cette conference tenue par les Latins, nous avons des details
plus explicites dans Andre de Santa-Croce. Le cardinal Cesarini
y fit, par 1'ordre du pape, un rapport sur toutes les negociations
qui avaient eu lieu jusqu'alors avec les Grecs et leurs resultats.
Ce rapport contient beaucoup de cboses tres interessantes, notam-

Ijment les diverses formules proposees pour le dogme concernant le
Saint-Esprit, formules qui furent successivement rejetees, jusqu'a
1'adoption du formulaire definitif. Le cardinal Julien nous apprend
aussi qu'on avait renonce a inserer dans le decret d'union le point
relatif a la consecration (a savoir qu'elle s'opere exclusivernent par
les paroles de la consecration, et non par les prieres ulterieures),
pour ne pas infliger a 1'Eglise grecque 1'injure de faire supposer
qu'elle avait professe jusqu'alors une croyance contraire, d'autant
plus que les Grecs eux-memes avaient formule a la conference
de la veille la declaration suivante : « Afin que vous soyez par-
faitement rassures touchant notre foi, consultez saint Jean Chry-
sostome, qui s'exprime tres clairenient la-dessus. Nous sommes
prets du reste a reconnaitre que la consecration s'opere exclusive-
ment par les paroles du Christ. » Le cardinal lut ensuite devant les
Latins assembles les minutes (chartulse) qui devaient etre adoptees
pour le decret d'union, comme le resultat de toutes les negocia-
tions anterieures. II fit remarquer a ce propos que I'affaire pres-
sait, parce que les Grecs voulaient immediatement partir pour
venir en aide a 1'empire. De plus, 1'union etait d'une supreme
importance, a cause des nombreux enfants qu'elle allait gagner a
1'Eglise. — Le pape declara alors qu'il fallait choisir dans chaque
classe des membres du concile quelques deputes 2 pour rediger le
decret d'union sur la base des chartulfe, a fin de pouvoir celebrer la
session solennelle pour la fete des apotres Pierre et Paul. Chaque
classe elut done quatre deputes 3.

Ici commence une nouvelle lacune dans le recit d'Andre de

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1019 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t ix, p. 414 sq.

2. Andre de Santa-Croce nous apprend par ia qu'a Ferrare on avait partage les
Ombres du concile en trois status (classes). Voir plus haul, p. 664.

3. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 979-982.
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Santa-Croce. II dit seulement que huit jours s'ecoulerent avant
qu'on ne consommat 1'union, pendant lesquels les deputes des trois
classes negocierent sans relache avec les Grecs sur la formule a
donner au decret d'union *. Dorothee de Mitylene complete ces
indications. Le soir du meme jour, dit-il (samedi 27 juin), les trois
eveques de Crete, de Rhodes et de Coron se rendirent par 1'ordre
du pape aupres des Grecs, pour leur annoncer que le Tomus deft-
nitionis (decret d'union) serait redige en latin et en grec le diman-
che 28 juin, et signe par tous, et que le lundi, fete des saints Apotres,
1'union serait conclue pendant la messe solennelle.

815. Redaction du dGcret d'union. i

Le dimanche matin (28 juin), les deputes latins et grecs se reu-
nirent dans 1'eglise de Saint-Frangois et redigerent le decret
d'union. Quand on 1'apporta a 1'empereur, ce prince observa
d'abord a propos des premiers mots : Eugenius, etc., ad perpetuam
memoriam, que le decret devait, ou faire figurer egalement son
nom en tete du texte, ou n'en porter aucun, ou encore faire suivre
le nom du pape des mots suivants : consensu serenissimi impe-
ratoris et patriarchse Constantinopolitani ceterorumque patriarchs
rum. L'empereur critiqua aussi cette expression du decret ouilest
dit « que le pape doit conserver ses privileges, tels qu'ils sont deter-
mines par la sainte Ecriture et les expressions des saints 2; » e n
objectant que « si un saint honore le pape dans une lettre (lui donne
par politesse des titres d'honneur), on pourrait prendre ces titres
honorifiques pour des privileges 3. Le pape doit done modifier ce
passage, ou s'attendre au depart des Grecs. » Eugene IV fut afflige
de cette attitude de 1'empereur; il lui envoya quelques cardinaux,
qui, sur le premier point, consentirent aussitot a ce qu'au nom du
pape on ajoutat : consensu serenissimi imperatoris et patriarcharuni
Sur le deuxieme point, ils ne voulurent pas ceder, parce que la pn-
maute ne peut etre mieux demontree que par les ecrits des saints,
L'empereur demanda toutefois qu'on remplaQat les mots dicta

1. Hardouin^, op. cit., t. IK, col. 983.
2. Nous voyons par la que le decret d'union n'avait pas encore tout a fait la

forme qu'il cut plus lard. 4

3. Les Geres n'ignoraient pas que leurs conciles et Icurs patriarches, quand
ils voulaient obtenir du pape quelque favour, lui prodiguaient les titres les pl«;

honorifiques. (Voir HisLoire des conciles, t. u, p. 525-529, 538, 543.)
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sanctorum par ces autres : fuxta tenorem canonum (JKXTO: Tr,v
cuv xavovwv), et on se separa, sans avoir rien conclu. La fete des
apotres se passa sans qu'on put signer 1'union. Le mardi (30 juin),
quand on se reunit de nouveau, les Grecs rejeterent sur les Latins
la responsabilite du retard, les Latins de leur cote en accuserent
1'empereur, et il s'eleva un conflit qui ne conduisit encore a rien.
Le soir du menie jour, 1'empereur convoqua chez lui ses eveques

et les informa que les cardinaux avaient demande une nouvelle
entrevue. Ces derniers se presenterent aussitot, et Julien Cesarini
prononga un discours pour defendre 1'expression secundum dicta

sanctorum, car tout, meme le dogme, doit se decider d'apres les
•^expressions employees par les Peres. Les cardinaux s'etant retires,

les Grecs delibererent et donnerent a la proposition en litige la
redaction suivante : « Le pape doit garder ses privileges, fuxta

(xm) canones et dicta sanctorum sacramque Scripturam et acta

synodorum. Cette redaction fut communiquee au pape. Comment
et pourquoi elle fut finalement transformee en la suivante: Quem-
admodum etiam in gestis cecumenicorum conciliorum et in sacris

canonibus continetur, c'est ce que nous ne trouvons nulle part.
Comrae les mots dicta sanctorum et sacram Scripturam choquaient
les Grecs, c'est probablement eux qui en auront demande la sup-
pression 1. Le lendemain (mercredi ler juillet), les cardinaux
revinrent chez 1'empereur et lui soumirent le Tomus (decret
d'union), en 1'informant que le pape avait recu les deux ecrits des
Grecs (projets de formule) et avait charge les cardinaux de choisir
une de ces formules. Ceux-ci s'etaient decides pour la deuxieme,

dont ils donnerent lecture. Apres un nouvel examen, elle obtint
egalement I'assentiment de 1'empereur, et sur sa demande on con-

vint que, le jeudi 2 juillet, les six deputes, de chaque parti sc
reuniraient et redigeraient le Tomus en grec et en latin a la maniere

des diptyques. Du cote droit on transcrirait le texte latin, qui serait
signe par les Latins et marque de la bulle (sceau) pontificale;
quant aux Grecs, ils signeraient a gauche, et 1'empereur y appo-

serait sa bulle d'or. De fait, tout se passa ainsi le jeudi matin dans
1'eglise des Franciscains, et la Definitio (appelee aussi opo? ou TO(/.O<:)
fut remise a 1'empereur. On remarqua alors qu'a la phrase : salvis
juribus et privilegiis patriarcharum,' le mot omnibus avait ete

1. Nous avons vu plus haut que les Grecs ne voulaient pas du terme dicta
sanctorum; ils critiquerent aussi le precede romain consistant a prouver la pri-
^aute et ses droits par 1'Ecriture.
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insere par fraude (par les Grecs). Les Latins ne voulurent point
tolerer cette interpolation, et avec raison, parce qu'on pouvait
attribuer au mot omnibus un sens de nature a fausser le caractere
des relations hierarchiques entre les patriarches orientaux et
le chef de 1'Eglise universelle; par exemple celui-ci : « Tous les
privileges usurpes par les patriarches durant le schisme. » On
n'arriva ainsi a aucune conclusion ni le jeudi ni le vendredi, jusqu'a
ce qu'enfin les Latins cederent, en acceptant le mot omnibus*.

Le decret d'union, tel qu'il fut lu le samedi 4 juillet 1439, avant
midi, en grec et en latin, dans I'eglise de Saint-Frangois, obtint
Fapprobation unanime des commissaires. Apres-midi, le pape
reunit de nouveau les Latins et leur fit lire aussi le decret d'union,
dans le but evident de les gagner tous a cette redaction. A cette
occasion il dit : Ego nescissem plura a Grsecis petere, quia qu$
qusesivimus et petivimus, habuimus. Et pour calmer les Latins qui
n'etaient pas tous entierement satisfaits, il ajouta : « Avec 1'aide
de Dieu, les Grecs se conformeront encore aux Latins en certains
points qui ne concernent pas la foi. » On verra plus loin ce que le
pape voulait dire par la. Le lundi suivant, octave de saint Pierre
et saint Paul, devait etre celebree dans I'eglise cathedrale la session
solennelle destinee a conclure 1'union, et le pape officierait en
personne 2.

Le dimanche 5 juillet, les Grecs signerent le decret d'union
dans la demeure de 1'empereur (palais Peruzzi), en presence de
trois eveques latins et d'un protonotaire. Marc Eugenikos, arche-
veque d'Ephese, et 1'eveque de Stauropolis (qui s'etait enfui de
Florence) ne signerent pas. Syropulus lui-meme, cet ennemi
acharne de 1'union, signa, mais il le dit lui-meme, par crainte de
1'empereur. 11 assure aussi que le pape, apprenant que Marc Euge-
nikos n'avait pas signe, se serait eerie : « Nous n'avons done encore
rien fait 3 ! » Syropulus veut aussi nous faire croire que plusieurs
prelats grecs ne signerent qu'a prix d'argent. Le grand custode,
par exemple, aurait vendu son vote rieuf florins 4. Cela fut-il vrai,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., i. xxxi, col. 1022-1026; Hardouin, Condi, cot,
t. ix, col. 415-418.

2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 982 sq.
3. Syropulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, etc..

ed. Creyghton, p. 291-294; Fromraann, Zur Kritik des Florentiner Union?
decrets, etc., Leipzig, 1870, p. 26 sq.

4. Syropulus, op. cil., ed. Creyghlon, p. 283.
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1'auteur prouverait simplement par la que chaque shelling paye
parle pape pour une pareille union, eut ete de trop; mais, a 1'hon-
neur des Grecs eux-memes, nous pouvons affirmer que Syropulus
change ici mechamment le cum hoc en propter hoc. Comme il le

jidit lui-meme, on devait encore aux Grecs une bonne partie de»
ressources pecuniaires convenues pour leur entretien; et, sans doute,
le grand custode toueha a cette epoque un payement a compte
qui n'a pas le caractere d'une corruption. Frommann 1, suivant le
recit de Syropulus, raconte, en attachant a Fincident une grande
importance, que le decret d'union ne fut pas lu devant tous les
Grecs, le 5 juillet, lors de la signature, et qu'ainsi plusieurs d'entre
euxl'avaient signe peut-etre sans en connaitre le contenu. C'est une
accusation grave, mais en soi peu vraisemblable, centre tons ces
eveques et tous ces pretres si instruits et, comme nous Favons vu,
si pleins de zele pour leur Eglise nationale. Syropulus lui-meme a
signe, et certainement il savait ce qu'il signait. Apres tant de deli-
berations sur la formule definitive a donner au decret d'union, apres
ces consultations pl^nieres des Grecs sur la question de la pri-
maute le 16 juin et les jours suivants, il est impossible que le decret
d'union n'ait ete connu que des seuls commissaires. Et le fait
qu'aucun Grec ne demanda la lecture du decret, immediatemeiit
avant que tout le monde le signat, prouve assez que ce document
etait suffisamment connu de tous.

Le meme jour 5 juillet, les Latins signerent aussi le decret dans
le monastere de Santa-Maria Novella, ou le pape habitait, en
presence de dix temoins grecs 2, et le soir les Grecs se rendirent
de nouveau chez le pape, sur invitation speciale. La Bessarion dc
Nicee fit, en presence de tous, la solennelle declaration suivante
relativement a la consecration : L'Eglise grecque enseigne le dogme
de la transsubstantiation, et cette transsubstantiation s'opere par
la vertu des paroles du Christ, ainsi que le professe saint Jean
Chrysostome3. Voici le texte de cette importante declaration :

1. Zur Kritik des Florentiner Unionsdecrets, p. 27, 45, 46.
2. Frommarm, Zur Kritik des Florentiner Unionsdecrets, p. 27.
3. Syropulus affirme (Vera historia unionis non vene inter Grsecos et Latinos, etc.,

ed. Creyghton, p. 293) que Bessarion n'avait ete charge que par 1'cmpereur, et
Bon par les prelats grecs, dc faire une pareille7 declaration; mais les depxites grecs
avaient deja donne des le 26 juin une declaration solennelle de ce genre (voir plus
Baut, p. 1027). Qu'on n'ait pas informe Syropulus de cette mmvelle demarche,
c'esttres possible; mais il etait present qiiaiid on lut la declaration, et il ne pro-
testa pas.

Conciles — vn — 66
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Quoniam in prs&cedentibus congregationibus nostris inter alias dif-
ferenlias nostras ortum est dubium de consecrations sacratissimi
sacramenti Eucharistise, et aliqui suspicati sunt, nos et Ecclesiami
nostram non credere illud pretiosissimum sacramentum per verfa
Salvatoris Domini nostri Jesu Christi con fid; propter hanc cau-
sam assumus coram Vestra Beatitudine omnibusque aliis hie astan-
tibus, qui pro parte sanctse Romanse Ecclesiss sunt, ad certificandum
Vestram Beatitudinem et olios Patres et dominos hie prsesentes de
hac dubitatione, et dicimus breviter : nos usos fuisse Scnpturis et
sententiis sanctorum Patrum, cognoscentes et animadvertentes fra-
gilitatem humani sensus, volumus adhserere sententiis sanctorum
Patrum et rationibus, spretis humanis inventis; qua quidem de re,
Pater beatissime, cum in omnibus aliis auctontatibus Patrum sanc-
torum usi sumus, etiam his prsesenti dubitatione utimur. Et quoniam
ab omnibus sanctis doctoribus Ecclesise, prsesertim ab illo beatissimo
Joanne Ghrysostomo, qui nobis notissimus est, audivimus, verba
Dominica esse ilia, quse mutant et transsubstantiant panem et nnum
in corpus verum Christi et sanguinem' et quod ilia verba divim
Salvatoris omnem virtutem transsubstantiationis habent, nos ipsum
sanctissimum doctorem et ilhus sententiam sequimur de necessitate1.

Nous savons pourquoi on ne dit rien de ce point (consecration)
dans le decret d'union. Quant a la conclusion solennelle de 1'union,
elle cut lieu le lundi 6 juillet 1439.

816. Publication du d&cret d'union.

Cette definitio ou document d'union, redigee en grec et en latin
par Ambroise Traversari, avec quelques corrections faites an
texte grec par Bessarion, fut solennellement publiee le 6 juil-
let 1439, pendant le service divin, dans la cathedrale de Florence,
Le cardinal Julien en donna lecture en langue latine, et Bessarioii
en langue grecque 2. Les prelats grecs et latins, ainsi que les repre-

1. Maiisr, Condi, ampliss. coll., t. xxxr, col. 1045 sq.; Hardouin^ Condi, coll
t..ix, col. 983.

2. Sur la question si c'cst le tcxte latin ou grec qui est 1'original^ Frommant
declare qu'il n'est pas en mcsurc de donner unc reponse concluante; il s'exprim'
on ces termes (tout a fait exacts, suivant tout ce qui a ete dit jusqu'ici):»Vok'i
a peu pres comtnent les choses se sont passees. Les Latins ont d'abord discutet'
redige en latin les minutes a soumettre aux Grecs. L'auteur du document latin
fut tres probablement le raeme Ambroise (Traversari) qui le traduisit ensuitee1
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-|2] sentants des Russes, des Iberes, des Valaques et de 1'empereur de
Trebizonde, affirmerent hautement leur adhesion a ce decret. Cela
fait, le pape chanta solennellement la grand'messe. Voici le texte
de la definitio :

DECRET DU SAINT CONCILE GENERAL DE FLORENCE.

Eugene eveque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour servir de
monument a perpetuite, du consentement de notre cher fils en
Jesus-Christ, Jean Paleologue, illustre empereur des Romains 1,
et de ceux qui tiennent la place de nos tres venerables freres les
patriarches et des autres prelats representant 1'Eglise d'Orient.

Que les cieux et la terre se rejouissent, parce que la muraille
qui divisait les deux Eglises d'Orient et d'Occident vient d'etre
renversee, et la paix et la Concorde sent retablies : car la pierre
angulaire qui est le Christ, qui des deux Eglises n'en a fait qu'une,
a joint, par le lien indissoluble de la charite et de la paix, 1'un et
Fautre mur, et les maintiendra par le lien d'une unite perpetuelle.
Apres une longue nuit de tristesse et 1'obscurite epaisse et desa-
greable d'une longue division, le jour serein de 1'union tant desiree
estapparu a tous. Que 1'Eglise notre mere se rejouisse done de voir
ses fils revenir a 1'unite et a la paix apres avoir etc si longtemps
divises; elle qui auparavant a pleure si amerement leur division,

grec, tel qu'il devait etre soumis aux Orienlaux.... Cette traduclion grecque des
Latins fut aussitot discutee et amendee par les Grecs, puis retraduite en latin
dans cette forme ainsi remaniec. Enfin Bessarion s'efforca de rediger en un grec
correct et de fondre en un tout harmonieux les differentes ebauches, et sa main
est clairement reconnaissable dans les dissemblances plus ou moins grandes
qu'offre le decret relativement aux redactions premieres, notammerit en ce qui
concerne. le passage touchant le Saint-Esprit. Enfin, Ambroise (Traversari)
retoucha la forme latino pour la rendre aussi fidele que possible au texte grec
corrige. C'est ainsi que le decret naquit de Faction reciproque, pleine de vie des
deux langues. Nous voulons dire par la que la priorite du concept appartient au
texie latin, mais que la redaction definitive du decret, issue d'une commune dis-
cussion, fut d'abord incarnee dans la langue grecque. » (Frommann, Zur Krilik
k$FlorentinerUnionsdecrels,e\,c.,}). 25 sq., Leipzig, 1870.) Si maintenant From-
mann conclut de ce qui precede qu'en general c'est le texte grec qui doit servir de
regie (op. cil., p. 26), nous ne pouvons plus etre de son avis sur ce point; nous
crayons plutot que les deux textes ont la meme autorite, conime c'est le cas pour
les canons latins et grecs de Sardique (cf. Hefele-Leclercq, Hist, des concil., t. i,
P-759 sq.) et pour le texte latin et allemand de la confession d'Augsbourg.

I. Les empefeurs byzantins s'appelaient toujours ainsi comme regents de.l'em-
pb d'-Occident.
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qu'elle rende graces maintenant a Dieu avec une ineffable joie de
les voir dans une si admirable concorde. Que tous;. les • fideles de
1'univers entier tressaillent de joie, et que tous ceux qui portent le
nom de chretiens se rejouissent avec 1'Eglise catholique leur mere.
Voici en effet que les Peres de 1'Orient et de 1'Occident, apres une
trop longue periode de dissentiment et de division, s'exposant a
tous les perils de terre et de mer et surmontant tous les obs-
tacles, presses qu'ils etaient par le desir de 1'union et du retablisse-
ment de 1'antique charite, sont venus a ce saint concile cecume-
nique, pleins de joie et d'ardeur, et leur noble dessein n'a pas ete
dec,u. Car, apres de longues et laborieuses recherches ils ont enfin,
par la clemence du Saint-Esprit, atteint cette union si desiree et
si sainte. Qui done pourrait rendre au Dieu tout-puissant des
actions de graces dignes de ses bienfaits ? Qui pourrait ne pas
s'etonner des richespes d'une si grande misericorde ? Quel est le
cceur de pierre que n'attendrirait pas cette grandeur de la divine
bonte ? C'est vraiment une ceuvre divine et non 1'invention de la
fragilite humaine; c'est pourquoi il faut 1'accueillir avec une
intense veneration et la celebrer par des chants divins. A vous
louange, a vous gloire, a vous actions de graces, 6 Christ, source
de misericordes, qui avez fait un si grand bien a 1'Eglise catholique
votre epouse, et qui avez montre de nos jours les miracles de votre

•amour, aim que tous racontent vos merveilles. Vraiment Dieu
nous a fait un don grand et divin, et nous voyons de nos yeux ce
que beaucoup d'autres, malgre leur ardent desir, n'ont pu contem-
pier. En effet, les Latins et les Grecs reunis dans ce saint synode
oscumenique ont donne les uns et les autpes tous leurs soins pour
discuter, entre autres choses, avec la plus grande diligence et un
examen assidu, 1'article de la procession divine du Saint-Esprit.
Apres avoir rapporte les temoignages de 1'Ecriture et un grand
nombre de textes des saints docteurs de 1'Orient et de 1'Occident,
dont les uns disent que le Saint-Esprit precede du Pere et du Fils,
et les autres qu'il procede du Pere par le Fils, tous cependant
exprimant la meme chose en des termes differents, les Grecs ont
assure qu'en disant que le Saint-Esprit procede du Pere, ils n'en-
tendent pas exclure le Fils, mais il leur semblait, disent-ils, que les
Latins professaient que le Saint-Esprit procede du Pere et du Fils,
comme de deux principes et de deux spirations, c'est pourquoi ik
s'abstinrent de dire que le Saint-Esprit procede du Pere et du Fils-
Les Latins, au contraire, ont declare qu'en disant que le Saint"
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Esprit precede du Pere et du Fils, ils n'entendaient pas exclure le
Pere, cornme s'il n'etait pas la source et le principe de toute divi-
nite, savoir du Fils et du Saint-Esprit, ni pretendre que le Fils ne
tienne pas du Pere cela justement que le Saint-Esprit precede du
Fils, ni enfin admettre deux principes ou deux spirations; mais ils
affirment qu'il n'y a qu'un unique principe et une seule spiration de
FEsprit-Saint, comme ils 1'ont toujours tenu 1. Et comme de tout
cela resulte une seule et meme verite, ils sont enfin tous convenus
d'un meme accord et ont fait d'un consentement unanime 1'union
suivante sainte et agreable a Dieu. Done, au nom de la sainte
Trinite, Pere, Fils et Saint-Esprit, avec 1'approbation de ce saint
concile cecumenique de Florence, nous definissons que tous les
chretiens doivent croire, recevoir et professer cette verite de foi,
que le Saint-Esprit est eternellement du Pere et du Fils, qu'il tient
son essence et son etre subsistant a la fois du Pere et du Fils, et
qu'il procede eternellement de 1'un et de 1'autre, comme d'un seul
principe et d'une unique spiration. Nous declarons que les expres-
sions des docteurs et des Peres, affirmant que le Saint-Esprit
procede du Pere par le Fils, n'ont pas d'autre sens et signifient
que, comme disent les Grecs, le Fils aussi est la cause, et comme
disent les Latins, le principe de subsistance du Saint-Esprit, tout
comme le Pere. Et parce que tout ce qui est au Pere, le Pere 1'a
donne a son Fils unique en 1'engendrant, sauf sa paternite, le Fils
a rec.il eternellement du Pere par qui il a ete engendre de toute
eternite, cela meme que le Saint-Esprit procede de lui. Nous

&\definissons, en outre, que le Filioque, qui est 1'explication de ces
termes, a ete ajoute legitimement et avec raison au symbole pour
eclaircir la verite et parce que la necessite etait alors urgente 2.
Nous declarons aussi que le corps de Jesus-Christ est veritablement
eonsacre dans le pain de froment, qu'il soit azyme ou fermente, et
que les pretres doivent user de 1'un ou de 1'autre pour consacrer
chacun selon le rite de son Eglise, orientale ou occidentale. De
plus, que les ames des vrais penitents morts dans la charite de Dieu,
avant d'avoir satisfait par de dignes fruits de penitence pour leurs
peches de commission et d'omission, sont purifiees apres la mort

1. Cf. Kuhn, Trinitdlslehrc, p. 490.
2. Les Grecs reconnurent done 1'exactitude dogmatique du Filioque; mais

°o ne leur demarida point d'inserer cette addition dans leur symbole. Cf. Syro-
pulus, Vera historia unionis non verse inter Grsecos et Latinos, ed. Creyghton,
P. 308.
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par les peines du purgatoire, et qu'elles retirent un soulagement de
ces peines par les suffrages des fideles vivants, a savoir le sacrifice
de la messe, la priere, les aumones et les autres exercices de piete,
que les fideles ont coutume d'offrir pour d'autres fideles, suivantles
institutions de 1'Eglise. Que les anies de ceux qui, apres le bapteme,
ne se sont spuilles d'aucune tache, et celles aussi qui, apres avoir
commis le peche, ont ete purifiees ou dans cette vie, ou apres avoir
etc separees de leurs corps, comme on 1'a dit plus haut, sont aussi-
tot regues dans le ciel, et voient clairement Dieu en trois personnes,
tel qu'il est, les unes cependant plus parfaitement que les autres,
selon le degre des merites. Que les ames de ceux qui meurent dans
le peche mortel, ou avec le seul peche originel, descendent aussitot
en enfer pour y etre punies, quoique par des peines differentes.
Nous definissons aussi que le Saint-Siege apostolique et le pontife
remain a la primaute sur 1'univers entier; que ce pontife remain
est le successeur du bienheureux Pierre prince des apotres, le
veritable vicaire du Christ, le chef de toute 1'Eglise, le pas-
teur et le docteur de tous les chretiens, et que Notre-Seigneur
Jesus-Christ lui a donne en la personne de saint Pierre le plein
pouvoir de paitre, de regir et de gouverner 1'Eglise universelle;
ainsi qu'il est contenu egalement dans les actes des conciles
cecumeniques et dans les saints canons. Nous renouvelons, en
outre, 1'ordre des autres venerables patriarches tel qu'il est fixe
par les canons, de sorte que le partiarche de Constantinople soit
le second apres le tres saint pontife de Rome, celui d'Alexan-
drie le troisieme, celui d'Antioche le quatrieme, et celui de Jeru-
salem le cinquieme, sans prejudice de tous leurs privileges et
droits.

Donne a Florence, en session synodale publique solennellement
celebree dans la cathedrale, 1'ah de 1'incarnation du Seigneur
mil quatre cent trente-neuf, la veille des nones de juillet, 1'an neu-
vieme de notre pontificat.

A raison de 1'importance de la question, nous donnons egalement
le texte latin et le texte grec du decret d'union d'apres 1'exemplaire
original encore conserve a Florence. II differe en quelques points
peu importants du texte imprime dans les collections de conciles
sur la foi de copies ulterieures. Nous noterons les differences par
des parentheses. Quant au texte original, il fut public en 1857 par
Carlo Milanesi (avec revision par Heyse) dans le Giornale storico
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degli Archivi Toscani1. Ce fut la presence du pape a Florence qui
donna lieu a cette publication. L'exemplaire original porte cent
quinze signatures latines et seulement trente-trois signatures
grecques avec les sceaux du pape et de 1'empereur, tandis qu'Andre
de Santa-Croce assure, a tort, que quarante-six prelats grecs
avaient signe 2.

DEFINITO SANCT^E (ECUMENIC^E SYNODI FLORENTINE 3

Eugenius episcopus, servus servorum Dei, ad perpetuam rei
memoriam. Consentiente ad infrascripta carissimo [in Christo] filio
nostro Joanne Palseologo Romanorum imperatore illustri, et locate-
nentibus venerabilium fratrum nostrorum patriarcarum, et ceetris
orientalem Ecclesiam reprsesentantibus, Lsetentur^ cceli et exultet
terra: sublatus est enim de media paries qui occidentalem orienta-

'Al]kmque dividebat Ecclesiam, et pax atque concordia rediit; illo angu-
lari lapide Christo, qui fecit utraque unum, vinculo fortissimo caritatis
et pads utrumque fungente parietem,. et perpetuse unitatis fozdere
copulante ac continente; postque longam mceroris nebulam, et dis-
sidii diuturni atram ingratamque caliginem, serenum omnibus
unionis optatse fubar illuxit. Gaudeat et mater Ecclesia, quse filios
suos hactenus invicem dissidentes jam videt in unitatem pacemque
rediisse: et quse antea in eorum separatione amarissime flebat, ex
ipsorum modo mira concordia cum ineffabili gaudio omnipotenti
Deo gratias referat. Cuncti gratulentur fideles ubique per orbem, et
qui christiano censentur nomine, matri catholicse Ecclesise collsetentur.
Ecce enim occidentales orientalesque Patres, post longissimum dis-
sensionis atque discordise tempus, se maris ac terrse periculis expo-
nentes, omnibusque superatis laboribus, ad hoc sacrum ycumenicum
concilium desiderio sacratissimse unionis, et antiquse caritatis rein-
tegrandse gratia, Iseti alacresque convenerunt, et intentione sua
nequaquam frustrati sunt. Post longam enim laboriosamque indagi-
nem, tandem Spiritus sancti dementia ipsam optatissimam sanctissi-
namque unionem consecuti sunt. Quis igitur dignas omnipotentis
Dei beneficiis gratias referre sufficiat ? quis tantse [autem] divinse
miserationis divitias non obstupescat P cufus vel ferreum pectus tanta

1. Supplement a VArchivio storico italiano, Firenze^ t. i, p. 210 sq.
2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 991.
3. Ce litre n'est pas dans le texte original ni, par suite, dans lo manuscrit dc

"ilanesi.
4. Au lieu de x et ce, le texte original porte e.
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supernss pietalis magnitude non molliat P Sunt ista prorsus divim,
opera, non humanse fragilitatis inventa; atque idea eximia cum vew
ratione suscipienda, et divinis laudibus prosequenda. Tibi law,
tibi gloria, tibi gratiarum actio, Christe, fons misericordiarum,
qui tantum boni sponsss tuse catholicse. Ecclesise contulisti, atque in
generations nostra tuse pietalis miracula demonstrasti, ut enamrti
omnes mirabilia tua. Magnum siquidem divinumque munus nobis
Deus largitus est: oculisque vidimus [videmus], quod ante nos mult(
cum valde cupierint, adspicere nequiverunt. Convenientes enim
Latini ac [ef\ Grseci in hac sacrosancta synodo ycumenica [cecum.
synodo], magno studio invicem usi sunt, ut inter alia etiam articulw
Me de divina Spiritus sancti processione summa cum diligentk
et assidua inquisitione discuteretur. Prolatis vero testimoniis n
divinis Scripturis, plurimisque auctoritatibus sanctorum doctorum
orientalism et occidentalium, aliquibus quidem ex Patre et Filio,
quibusdam vero ex Patre per Filium procedere dicentibus Spiritun,
sanctum [sanctum manque dans les collections des conciles], et m
eamdem intelligentiam aspicientibus omnibus sub diversis vocalulis,
Grseci quidem asseruerunt, quod id^ quod dicunt Spiritum sanctm
ex Patre procedere, non hac mente proferunt, ut excludant Filium,
sed quia eis videbatur, ut aiunt, Latinos asserere Spiritum sanctun
[sanctum manque dans les collections des conciles] ex Patre et Filk
procedere tanquam ex duobus principiis et duabus spirationibw
ideo abstinuerunt a dicendo, quod Spiritus sanctus ex Patre procds,
et Filio. Latini vero affirmarunt, non se hac mente dicere, Spiritun
sanctum ex Patre Filioque procedere, ut excludant Patrem, quin si
fons ac principium totius Deitatis, Filii scilicet ac Spiritus sancti:

aut quod id, quod Spiritus sanctus procedit ex Filio, Filius a Patn
non habeat; sive quod duo ponant esse principia seu duas spiratioms
sed ut [ut manque dans les collections des conciles] unum tantun
asserant esse principium, unicamque spirationem Spiritus sandi
prout hactenus asseruerunt. Et cum ex his omnibus unus et iden
eliciatur veritatis sensus, tandem in infrascriptam sanctam et Da
amabilem eodem sensu eademque mente unionem unanimiter con-
cordarunt et consenserunt. In nomine igitur sanctse Trinitatis, Patrii
et Filii et Spiritus sancti, hoc sacro universah approbante FlorenW
concilio, diffinimus, ut hsec fidei veritas ab omnibus Christianis crt
datur et suscipiatur, sicque omnes profiteantur, quod Spiritus sancW
ex Patre et Filio seternaliter est, et essentiam suam, suumque esst
subsistejis habel ex Patre simul et Filio et ex utroque asternalite
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quam ab uno principio et unica spiratione procedit. Declarantes,
quod id, quod sancti doctores et Palres dicunt, ex Patre per F'ilium
procedere Spiritum sanctum, ad hanc intelligentiam tendit, ut per hoc
significetur, Filium quoque esse secundum Grsecos quidem causam,
secundum Latinos vero principium subsistentise Spiritus sancti, sicut
et Patrem. Et quoniam omnia, quse Patris sunt, Pater ipse unigenito
Filio suo gignendo dedit, prseter esse Patrem, hoc ipsum quod Spiritus
sanctus procedit ex Filio, ipse Filius a Patre seternaliter habet, a quo
seternaliter etiam [etiam astern.] genitus est. Diffinimus insuper,
explicationem verborum illorum Filioque, veritatis declarandse gratia,
et imminente tune necessitate, licite ac rationabiliter symbolo fuisse
appositam. Item, in azimo sive fermentato pane triticeo, corpus Christi
veraciter confici, sacerdotesque in altero ipsum Domini corpus
conficere debere, unumquemque scilicet fuxta suse Ecclesise. sive

•moccidentalis sive orientalis consuetudinem. Item, si vere poenitentes
in Dei carilate decesserint, antequam dignis poznitentise fructibus
kcommissis satisfecerint et omissis, eorum animas pcenis purgatoriis
post mortem purgari, et ut a pcenis hufusmodi releventur, prodesse
eis fidelium vivorum suffragia, missarum scilicet sacrificia, orationes
eteleemosinas, et alia pietatis officia, quse a fidelibus pro aliis fidelibus
fieri consueverunt, secundum Ecclesiae instituta. lllorumque animas
qui, post baptisma susceptum, nullam omnino peccati maculam incur-
rerunt; illas etiam, quse post contractam peccati maculam, vel in suis
corporibus, vel eisdem exutse corporibus, prout superius dictum est,
sunt purgatse, in ccelum mox recipi, et intueri dare ipsum Deum tri-
num et unum, sicuti est, pro meritorum tamen diversitate alium alio
perjectius. Illorum autem animas, qui in actuali mortali peccato, vel
solo originali decedunt, mox in infernum descendere, p&nis tamen
disparibus puniendas. Item diffinimus sanctam Apostolicam Sedem,
et Romanum pontificem in universum orbem tenere primatum, et
ipsum pontificem Romanum successorem esse beati Petri principis
Apostolorum et verum Christi vicarium totiusque Ecclesise caput, et
omnium Christianorum patrem et [ac] doctorem existere; et ipsi in
bcato Petro pascendi, regendi, ac gubernandi universalem Ecclesiam
a Domino nostro J esu Christo plenam potestatem traditam esse; cpiem-
admodum etiam in gestis ycumenicorum conciliorum, et in sacris
canonibus continetur. Renovantes insuper ordinem traditum in cano-
nibus ceterorum venerabilium palriarcharum : ut patriarcha Cons-
tantinopolitanus secundus sit post sanctissimum Romanum pontifi-
cem, tertius vero Alexandrinus, quartus autem Antiochenus, et quintus
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Hierosolymitanus, salvis videlicet privilegiis omnibus et jurilw
eorum.

Datum Florentine, in sessione publica synodali solemniter in
ecclesia majori celebrata, anjio Incarnationis Dominicse millesimo
quadnngentesimo tricesimo nono, pridie nonas julii, pontificate
nostri anno nono.

Suivent maintenant sous le texte latin les signatures des Latins.
Le pape signa le premier : Ego Eugenius, catholicse Ecclesise epis-
copus, ita diffiniens subscripsi (lui seul definit). Apres lui signerent
huit cardinaux, les deux patriarches de Jerusalem et de Grado,
soixante et un archeveques et eveques (parmi lesquels plusieurs
seulement elus) et quarante-trois abbes ou generaux d'ordres (en
tout cent quinze signatures), la plupart avec le simple mot sub
scripsi que d'autres omettent. Seul le cardinal d'Ostie, qui signa
immediatement apres le pape, usa de la formule suivante plus
complete : Supradictas diffinitiones veras et catholicas esse affirmo,
et illis me subscripsi.

TEXTE GREC *

Euysvtoi; s7ii<7XjD7?0(;, oouXo<; T&V boulwv TOU ©sou, SL<; aiStov TOU .^pay-
. SuvaivoOvTOi; TOI? u7:oY£Ypa.ij!,[/.EVot? [xat] TOU

w, jcai TWV loi^wv TWV TVIV ava.To),'.x7)v ' Ex.x.V/icriav ir
O-VOVTWV.

cra'. oi oupavol x.al aya)vXiocG6(o vj yvj ' aof,py)Tai jxsv yai
TO TY;V SuTtx.T/v /»al avaTO^cx.'/iv Sta'.pouv 'Ex/t^ctav, EOT

^s [vj] s tpr /VTiTe x,a: 6(/.6vota, TOU a.x,poycov.a(ou ^i'6ou ejcei'vou XpiuTGi)
TOU TCoiinaavTOi; ex.ot.Tspa sv (le texte de Milanesi porte ici, a tort cer
tainement, sv au lieu de ev), TW T"/5<; ayainni; TS x.a.1 stpvjvyii; tc7^upOTaT(o ;

oso'ij-S) ex.a.Tspov TOiyov (^suyvu^TOc; x,at auc'tpiyyovTo; TS x.a.1 auvs'^ovTOi
-/) aiSt'ou EVOT'/ITO?' x.a.'. p.STO, TTJV [xa/cpav iXvSivr,v T^C; oc0u(Ata<;6i/,i^k

a.7co T^<; ^povt'ou (^povou, mais a tort, dans Milanesi), (Wirra
<7so)i; fj.l'Xatvav TS x.at a^apiv ayXuv, y) yaXrivtwaa TCOCCIV O.JCTIS sEy](

1. Le tilre suivant " Opo? T?J? dcyta? seal oixou^evix^; auvoSou T^? Iv
ui se trouve dans les collections des coriciles, ne se trouve pas dans 1

texte original.
2. Le texte original, par suite d'une faute de copiste, porte a tort wy.ufw

Tditw. Nous avons indique par ce signe [] les variantes du texte des collection
des conciles.
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IvtociEco?. EucppatvlcOw xal YJ f//y)TY)p ' Ex.x.X7]crt'a ar
Ts'jcva C-sj^pi TOU&E rcpo? <x>.XY)X<x <JTOt<7ta'CovT<x, EC? ivoTTjTa. TS x.at

avtovTa. opcocra* x,ai vj TCpq>7)v ETCI TCO j£<opi<j[/.<p O.UTCOV 7:tx.p6-
, EX. TTJ? vuv auTcov 0au[/.a<7TY)? 6[/.ovota? <7uv avEX.cppaffTcp

Tip 7ravTO&uva[;,cp £u^api<TT£tT(o ©ECO* TTrivTE? cuvsu^patvsGOcocrav o?
(/,£'VY)? 7UK7TOI, X.al 01 T6> (XTTO Xpt(7TOO OVOJAOCTt X.EX.XT]-

fi fxviTpt TV) x.aOoXtx.TJ ' Ex-x.^cTta <7uvayot^Xeo6(i>craV E^ou yap oi' TS
i x,oct [ot] <xv OCT oX i /to I TraTepei; J^STOC TOV (/.axpOTaTov

y.ai SiJccTJCTew? ypovov sxstvov xpoi; TravTa ^rapaSaXXop-ev
«voi] xa'vSuvov TOV sv y?) x.at Oa^aTTT), x<xt iravTa, TCOVOV
CfO? TT/V (gpav Ta'JTTjVl [TaUTTjV] X.ai OtJtOUfASVtJtTJV (J'JVO^OV, TY) T£

x.ai irpoOuj/.ot, xai TOU CX^OTCOO oux. a
x-at STTI'TCOVOV £p£uva.v, Te'Xo? T'/i TOU Travotytou

]ytkv6p(i)7Ul'i3C, T7]i; 6UJtT(XtOTaT7)5 TOtUTY]? /CO.I (Xyt(OTaT7]<; £V(0<7£CO<;

Ti? oiiv Tai? TOU ©£ou suepysctai^ a^ta)? £u^api<7T£tv SUVO.IT' av; TI?

£V(I)-tOV TOU T^XOUTOU TCOV 9EIWV OtX.TlpU.WV OUX. (XV £/t7iT>.ay£lVl J TtVO? OUX.

iv x.at aSvipouv crT^Ooi; TO T^<; Gfiiai; EucTcXayyvt'a? ouavii; ye (ye manque
dans les collections des conciles) Tr,>.i/tauTYi? {/.aX0a^ete (A£ye0o?;
O'VTW; Oetot e i f f i TauTa, TTOC] epya, oux. av0pd)TCtvyi<; ac-Oevedx*; EupE^aTo,-
xat Sta TOCUTO. p-ETO, l^atpsTOu aev eu^.a€ei'a? a.7:oo£/CT£a, OEIOI? o£ ujxvot?

cTe'a 1. crot aivoc, crot §6^a, aoi TrpeTuet eu^aptCTTia, Xpi<7T£,
05 TOCTOUTOV ixyaOov T"/i vuu,<p7)

xav T^ yjfxsTe'pa YEVEOC TO, T^<; £u<77rXay)rv{a.(; <rou eSei|a<; 9<xu-
IVX (70U 7TOCVTX TO. 0aUlU,(X(7t(X Ot7iyr)GWVT(Xl ' OUTfa> [/.E'yO. TW OVTt X.at

6 OEO? Swpov ^ESojpTiTat, x.al TOI<; 6<p0a^{/,oi<; sl'So{xev, o TCO^Xol
T U V T V O O 71I/.WV £7n0Up,Y)<7(XVT£i; t^ElV OU SEOUVTOVTaf SuVEXGoVTE? yap AaTtVQl

:e ml Fpaix.0'. iv TO.UTYI TYJ (spa x.at ayta x.at [deest Jtotl in editis] otx.ou-
cyvoow, GTTOU^ fxeyaXy) Trpo? <xXXY)Xoui; lypyiGTavro, OTCCO*; J/.6TO,

x,at TO apGpov EX.EIVO TO Tcept T-/5<; Oe tot? IjtTcop euffew? TOU dyiou
x.at cuve^ou? au^YiTiQcrsa)? e£e-

T75?06iot? ypa<pyj? x.at 7rX£i(7T(OV
/jviceuv Toiv a.yt'(ov otSaGx.aX(ov avaTO.Xixfiv TE xai SUTIX.WV, TCOV [J.EV i/t
'wpo? x.at Ylou, TCOV SE EX. IlaTpo? St' Yiou >.ey6vT<ov TO EtvEujxa, TO
iytov a-op£U£(70at, x.a.1 et? TTJV auTriv Ivvototv (XTUO^XE'TTOVTCOV (XTTOCVTCOV EV

Tai? >.e'£e<7iv, ot ^Iv Fpocr/tot SttayupicravTO, OTt TOU0'
l, TO I1V£U{/.<X TO (XytOV £X TOU Il(XTp6? £X.TCOp£U£G0ai, OU

7rpo<p£pou(7tv, COGTE auTou? TOV Ttov oc

1. Au lieu de ce tcxte autorise par tous les manuscrits, HeysCj dans Milanesi,
propose sans utilite Trp
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v, TOC; TOVTWV
Tt(i(opi*i4 xa.Sa.tps'jOai [AST* Odcvarov • wars <5s aTCoxo'joc'^suOat auTa? TWV
TOtouTWV TtjAWptwv, luatTsXsiv ix'JTai? TO.? TWV £WVTWV TttCTwv g— i;toupia;,
$Y)tavoTt Tas ispa? Oucia.? swti sujfis xai eXsvi|jioc6va; y.ai TaXXx T»){ EUCE-
6eia$ spy*, artvot itapx TWV TTKTTWV uxep aXXwv TCIIJTWV s'iwOe yiveoOxi,
xotra: TOC Tr,z 'Ex.x'XYiori'ix? S:aTxy[y.x-ra. • ixewuv Ss TOC; <j*'jyi{, otrivs? J/.ETSC
TO pawTfjO-flvai ouSs|J-t* 6Xw? T-^<; ay.apTtai; y-vj^iSt 'JTCE'TECOV, -^ [xa!] ETI
Ta? jAETi TO etps'Xjwca.sOat TY;V r-/i; aaap-ria? -/.viltSa, SITE ev TOI; auToiv
7uax(7tv SITS [ASTsc TO Ta ccijxaTa. oc~odU(7ix<jTat, o>5 TipostpTiTai, xaOap-
9{|(Ta;, si; oupavov suOu? 77pod>.a[xSy,v£(79iX! x.at xxOapoi; Oewpslv aurov TOV

•;. ĵ a Xat TptffUTCOGTflCTOV 0EOV XxOtO? gffTIV, ETEpOV jiEVTOt ETE'pO'J

i'jiw ifAotOTicjc [ri; sv Ootvact'fAu a.aa.pTtc>: TV) XO.T' svE'pyEtav], r> stat
iv (AOVTi TYJ (TYJ manque dans la collection des conciles) Tup

aviuot? Tij
'Spav -/.ad

'Pw{i.atxov d i p y r i E p g ' a s t ? T^ocG-av TTJV O:XOUU!.E 'VTIV TO
I V , O.UTOV TE T O V 'Pwy.ai/.ov ap^'.Eps'ot SixSoyov glvat TOU
U rHTpO'J TOO X.OpUCpaiO'J TWV a~0(TT6X(i)V /Cat a .̂7)9v; TO— OTT,pYlTY)V

O, ~/ia.i 7ra<i7]<; Tvi; 'ExxXYi^jia; y.s^x'XYiv, xac TTXVTWV TWV Xpw-
Ttavwv waTE'pa. [TE] xal S'.Saff>i«.Xov u-xp^stv, -/.a'. a'jTw EV TO>
IHrptp TOO 7roif«.atv£iv xai SttGuvs-.v y.xt y.uSspviv TVJV y.a6oX'.x-/)
irso TOU Kupiou YIJAWV 'Ir,(7oO XpiaToO Ttkrip-ri e^ou^iav Tr
jtaft" ov TpOTUov xa.i EV TOI? TupaxTixoi; TWV oixoujAEvwioiv s-jvoSuv xxt [EV
TOI? ispoi? x.avo«ri Si«>.a.i/.SxvETa.t' (XVKVSOUVTE; ETI xxt TYIV sv ToJ; xotvoc:

K<i>v<rra.vTivo'j-rc61sa><;TratTp'.xp£y)v SEUTEOOV Eiva: JAETXTOV aytuTaTOv ra:uav
TptTov SE' TOV TYK ' AXe^avSEta;, Tg'rapTov Ss TOV TT,V

Ei'a?, xa.1 TCE'JAUTOV TOV TWV 'lEpo<7oXuy.wv ir
V wpovo[/.(wv «.7uavT<ov x.a! [T<OV] o'.y.afwv OIUTWV.
'ES69Y) £V T'?i ^XwpEVTt'lX SV CUVEXEOCTEt, SrifJlOfffsC

gv T/i [AsyaXir) IxxXriUix TE^EdOEiOT) • ITSI [ixo] T?,;
] svavOptd— T)<JSCO? [capx.wuEWi;] yiXtosTw TSTpaxodtoffToi 1 Tpt-

axotrrw EVVOCTO), EX.TYI ToO "loxAtou, T75? ocpytEpatTEta; TIJAWV ETSI EVVXT<[).
EJCTV), TJfAs'pX SE'JTfi'pX, tvSlXTlWVO? Ss'JTE'pai; ' aTTO §E XWT

ETEl E^OtX'.ff^t'XtOaT

7)[A.wv E'TEI EVVXTW].

1. Dans le texte original on lit par suite d'une fautc de copiste •/ iXiwinCi TET;/ a-
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, 6'[/.ou /cat Y)asX7)y..£va)v_, TOC? TOUTCOV (j;uya<; x.a.9a,pTtx.a?s
/totOat'psaOat {/.sra. QavaTOV WCTTS &s a7Tox.ou©t'£s<79at aura? TWV

TOIOUTWV Tiptop taiv, XuTtTfiXav auTaii; TO.? TCOV £WVTCDV TUGT&V £~r/coupia<;,
Ta? Upa; Quata? x.at Euya? xjxl sXeY}[/.o<7uva<; x.al TaXXa TV}? suas-

epya, artva, Tuapa. TCOV TJtarwv oirep aXXwv TCICTTWV siwOs yivscrOoct,

TOC T'^? /E'/t/cXviffia? S'.aTay[y,a.Ta ' ejtei'vwv os Ta<; ^u^ac?, CHTIVE<; JJ!,£T!X

c^TiffG^vat ouSepS: 6'X<o? TV;? ifxapTia? XTjXtoi OTirsrrecrov, YI [;tal] ITI
TO stpsXxuaacrOat TYIV TY^; iij/.(xpTia<; x.7)X?ha, SITE ev TOI<; auT<ov

SITS [/.STOC TO TOC <7(o[/.aTa a7roSu<Ta.(7Tat, co; .'TrposipviTat, /taOocp-

ftei'uix?, ei? oupavov £u9u<; TCpoffXajx€avs(70ai xai xaOapoi? Qewpsiv auTOV TOV
Ivaxai TpwuTCocTaTOV Beov xaO&x; SCTTIV, I'repov {/.EVTOI erepou TeXewTspov,

Ijxxra TTIV TWV ps€i(i)jjt,gv(ov a^iav • TOCC, Si tyw/jzc, TWV sv rr?i XOCT' evspysiav
ixv«ffi'j/.w. a{/.a.pTi!X [TOC<; sv 6<xva<7t'y,(j) ay,a.pTt'oc TY) XXT' svspystav], $ jcai

evjiovY] TV) (TV! manque dans la collection des conciles) wpoTCaTOpt/tTi
iitomo'JVTWV , suOswi; jtaTa.€aivsr.v si? aoTiv, Tiawpioti? 6'[/,w<; a.vi<yoi? Tt[t(0-
s^vicrofAsva?. "ETC opt'^ofASv, TT;V ayiav a7TO<rToXt/t7)v /taOsSpotv jcoci TOV
'Pwpict i / tov apyisps 'a , e i ? 7^a(7av T Y J V o ! x , o u a e v Y ) v TO T u p c o T e i o v

auTov TS TOV ' Pfa)[j.a.'.x.ov (xpyiEps'a. S'.a^oyov stvat TOO

TOO xopucpaiou T<OV a— o<7ToX(i)V /tat a.Xr/G"o TO~OTYipY)T7)v
i TCd(77i<; TT}<; 'Exx,XY]Tta<; x.£<pa.X7;V, /cat TVXVTWV TWV Xpicr-
[TS] jcai SicJaaxaXov u~zpy£tv, x.ai auTW £v TCO

tao TOU Kupiou 7){/.(ov 'Iviffou XpiGToC TwXyjpvj i^ou(7ia.v TrapaoEooaQai *
xa.9' ov TpOTCov xat sv TOI? TirpocxTtJtoi? TWV O'.x.ou[y,£vix,wv ffuvoowv >cat [sv

TOI? ispot? xavocri ototXa.{/.SxvsTai* ava.v£OuvT£? STI /cat TTJV iv TOI? x,av6c'.
irapa^^ojJ'.svTjv Ta^tv TWV Xotrroiv ffsSa<7{/.i(j)v TraTptap^wv, WCTS TOV [TTICJ
Ko)V(j7ixVTtvou7T:6X£(o?7t:aTptap^Yiv §£UT£pov stvai (/.STaTOV aytWTaTOV TsaTrav

Tyi; 'Pd)|J!.Y)(;, TptTov Ss' TOV TTJ?' ' AX£Cav^£ta<;, T£TapTOV §£ TOV TT/V
AvTioysi'a?, x.at T:£{/.TTTOV TOV TWV 'lEpoaoXu^cov * crw^op-svcov oTiXaoY) x.a

TWV Tipovopa'cov a-^avTcov x.at [TWV] ^tx.auov ocuTaiv.

£V TVl $X(OpSVTl<X £V <7UVsXsu<7St, ^{AOfflX [^TJ^OGtV. (JUVsXsuffSt]?

iv T^ {/.syaXvj s5txXY)<7tx TsXs(70st<7Yi ' STSI [OCTCO] T^<; x.uptax.^,
[TOU Kupt'ou] £va.v9pco-7i<7£6)? [aapxo)cr£(i)<;] ^iXtOGToJ TSTpajtofftosTw -1 Tpt-

w SVVXTW, £x.Tr) TOO 'louXiou, T^? ocp^ispocTsta? v)ta(ov STSJ IvvaTco.
IX.TYI, 7)[/.£pa SsuTs'px, tvSr/.Ttoivo<; SsuTs'pa? ' dbro Si X-TICTSWC

ou, STSI ££ax.'.<7^tXio<7Tcp 4vva/cocriO(7TW Teaffapa/coTTw i^Souiw, /cat TT^C

1. Dans le texte original on lit par suite d'une fautc de copiste y iAi
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Au bas du texte grec sigiierent 1'empereur, les representants des
patriarches, les archeveques, les eveques, et douze prelats infe-
rieurs (en tout trente-trois signatures), tous avec cette simple
addition uraypoAJxx. L'empereur signa : 'Ico sv ypicrw TW @sw TUGTG;

xol aurcox-pdcTCop ' Pwjxat'wv 6 IlaAaioXoyo; urrsypa^a.

Observations critiques sur le decret d'union de Florence.

Dans le projet de decret du concile du Vatican (1870), concer-
nant rinfaillibilite du pape, on avait primitivement cite le texte di[ft
synode de Florence relatif a la primaute, mais a 1'exemple dupape
Pie VI (dans son bref De soliditate, 20 novembre 1786), apreslemot
doctorem on avait ajoute : et fudicem supremum. On omit egalement
les mots suivants qui terminent ce passage du decret de Florence:
Quemadmodum eti&m in gestis cecumenicorum conciliorum el in
sacris canonibus continetur. Mais, comme ces deux divergences
du texte de Florence rencontrerent de 1'opposition, ce dernier
seul fut finalement insere sans aucune modification dans la bulle
Pastor seternus, c. 3; par consequent les mots et judicem, etc,,
n'y figurerent plus 1, tandis que la phrase quemadmodum, etc,,
resta.

Dollinger dans YAllgemeine Zeitung (21 Janvier, 1870) incrimine
cette phrase comme un faux : il a pretendu qu'elle ne portait pas
originairement : Quemadmodum ETIAM, mais .Quemadmodum ET
in gestis conciliorum ET in sacris canonibus, et que cette expression
quemadmodum ET, etc., a le sens restrictif de fuxta eum modun
(quern ad modum] qui etc., c'est-a-dire que le pape ne possedela
primaute que de la maniere et dans les conditions que les conciles
oecumeniques et les canons determinent. Le texte original Quemal-
modum ET, etc., dit Dollinger, setrouverait dansl'ouvrage historique
du secretaire intime du pape, Flavio Biondo (Flavius Blondus)
(lib. Ill, dec. x); quant au texte falsifie Quemadmodun ETIAM, il
viendrait de Barthelemy Abraham de Crete, que nous connaissons,

1. On no comprcnd done pas comment Frommann (Kritische Beitrage zur GesA
dcr Florentiner Kircheneinigung, Halle, 1872 preface, p. vi,) a pu dire : « L'alte-
ration indirectc du sens du decret par le fait de 1'addition, c'est-a-dire la decla-
ration de c jugc supreme », inseree apres le mot et doctorem est done passee sous
cette derniere forme dans la constitution du nouveau dogme. » De fait, Jc
decret .du Vatican rep(Vtc tout simplement les termes du concile dc Florence sans
aucune addition.
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etqui a traduit VHistoire de Dorothee 1. Dollinger a prineipalement
Suivi en ceci Pierre de Marca2; mais Pierre de Marca, comme
d'autres 1'ont deja. fait observer, a plustard retracte son opinion sur
cepoint 3, et non seulement la Civilta cattolica 4, avec des fac-similes
de Quemadmodum etiam, etc., d'apres quelques manuscrits de Flo-
rence, mais encore Frommann, si souvent cite dans cet ouvrage,
out demontre d'une maniere plus complete encore que le Quemadmo-
dum etiam etait bien le texte primitif, et que tous les exemplaires

.originaux du decret de Florence que Frommann a pu verifier
33!(Janus afTirme, a tort, que tous les originaux sont perdus, p. 348),

contiennent ces mots. Cette legon, dit avec raison Frommann, ne
vient pas d'une traduction ing^nieuse du grec; elle avait ete primi-
tivement proposee aux Orientaux par les Latins eux-memes, sans
rencontrer de serieuse opposition. Le meme auteur observe encore
que 1'expression grecque x.oc9' ov Tp6?;ov signifle simplement la
meme chose que xa6w?, et que le x.xc repete (x.xi-;tai) n'a pas le
sens qu'on a voulu lui attribuer, mais qu'il est une simple copula.
Ainsi, conclut Frommann, on doit corisiderer le x.stO' ov Tp6~ov
comme la traduction grecque du Quemadmodum etiam du texte
latin, en sorte qu'on ne saurait en rien reprocher aux Latins d'avoir
altere a dessein le texte grec 5.

Nous devons ajouter que le projet primitif du passage relatif a la
primaute, tel que le pape le presenta a 1'empereur le 16 juin 1439,
ne portait pas la clause finale Quemadmodum etiam, etc. Jean de
Raguse expliqua et defendit, comme on 1'a vu, mot pour mot, ce
meme jour 16 juin, le projet latin, sans faire aucune mention du
Quemadmodum, etc. Le 18 juin il developpa tres clairement dans
sou discours le dogme romain relatif a la primaute, de sorte que les
Grecs furerit pleinement eclaires sur les revendications des Latins
et sur le sens de leurs expressions. A la formule latine concernant
la primaute ils en opposerent une autre. Le pape ne 1'accepta pas;
le 28 juin, lorsque le decret d'union devait etre signe, il fit rediger
une nouvelle formule dont voici la fin : ut habeat (le pape) ilia (ses

1. Cl Janus, p. 347, 1896.
1. De concordia sacerdotii et imp., lib. Ill, c. vm, n. 5.
3. Dans son ecrit Adv. Salyras, Op., ed. Bambcrg, 1789, t. v, p. 56.
4. 1870, serie VII, vol. IX, p. 397 sq.
5. Frommann, Zur Kritik des Florentiner Unionsdecrels, etc., p. 50-53, Leipzig,

1370, (Frommann en avait deja donne le i'oncl dans I'Allgemeine Zci'.ung, 27 os.
23fevrierl870.)
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privileges) juxta (x.aOw?) determinationein sacrse Scripturse et dicta,
sanctorum. Les Grecs protesterent encore, parce que les dicta sanc-
torum n'etaient souvent que de pures marques de politesse, donton
ne pouvait conclure aucun droit, et 1'empereur demanda qu'aulieu
de secundum dicta sanctorum, on dit : juxta tenorem canonum (m-\
TTIV <$uva|xtv T&V /.avovcov).' Le cardinal Julien Cesarini defenditpj
pourtant encore, le 30 juin, 1'expression 'secundum dicta sanctorum^
et quelques prelats grecs amis de 1'union proposerent alors de din
que le pape a ses privileges, fuxta canones et dicta sanctorum
sacramque Scnpturam et acta synodorum (X-OCTO, TOU? x-avova? x.ai TO,
pY)T5C TOJV ivtCOV X.XI T7)V 0£'loCV ypO,97)V X.0.1 T3C TCpOOtTlX-OC TOJV (TUVOOWv),

Quand et pourquoi cette formule fut de nouveau remaniee, c'es;
ce que nos sources ne nous indiquent pas; nous savons seule-
ment que, dans la redaction definitive, les mots secundum dictu
sanctorum sacramque Scripturam, sans doute sur le desir de 1'em-
pereur que cette expression choquait fort, furent omis, et que les
mots canones et acta synodorum furent remplaces par quemadmodwr^
etc. Mais il ii'est pas question d'une opposition des Grecs a cetts
derniere formule.

818. Apres la publication du dGcret d'union. — Exemplaim

de ce dGcret.

Quelques jours apres la conclusion solennelle de 1'union, les
Latins poserent aux Grecs plusieurs questions qui avaient trait
a certaines particularites secondaires des Grecs, savoir : pourquoi
a la messe ils joignaient aux saintes especes d'autres morceaux
de pain 1; pourquoi ils inclinaient la tete quand ils transportaiert
des dons non encore consacres de la table de la prothese a 1'autel;
pourquoi ils versaient de 1'eau cJiaude dans le calice; pourquoi diis
avant la consecration ils disaient : « Un des soldats ouvrit son cole
avec une lance2 ; » pourquoi les pretres administraient reguliere-
ment la confirmation; pourquoi ils oignaient d'huile les morts avant
de les ensevelir; pourquoi les pretres et les eveques ne faisaientpas
la confession (ne recitaient pas le Confiteor] avant de celebrer; pour-
quoi ils disaient encore apres la consecration : FAC panem huM

1. Ce rite des Grecs est decrit dans mes Beitrdge zur Kirchengcschichte,
logic und Liturgik, 1864^ p. 400.

2. Hefele, op. cit., p. 399.
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pretiosum corpus Christi tui *; pourquoi, contrairement a la parole
de Dieu, ils dissolvaient les mariages, et pourquoi enfin ils n'eli-
saient pas actuellement a Florence un patriarche ? L'archeveque

;5l]de Mitylene, Dorothee, ami de 1'union, repondit a toutes ces ques-
tions, et sa reponse satisfit les Latins en tous points, sauf deux :
la dissolution des mariages et 1'election du patriarche. Aussitot le
pape pria 1'empereur de lui envoyer quelques metropolitains parmi
les plus savants, ce qui fut fait; et Eugene IV leur demanda des
eclaircissements justement sur. ces deux points. Ils repondirent
qu'ils n'y etaient pas autorises, mais qu'ils en refereraient a 1'em-
pereur.

Quelques jours apres, 14 juillet, le pape convoqua tous les eve-
ques orientaux, qui n'etaient pas encore partis, et leur dit : « Puis-
que nous sommes unis rnaintenant dans la foi et que je suis votre
chef, je dois vous donner quelques avertissements et quelques
conseils propres a raffermir la piete et 1'Eglise : 1° il faut amender
votre pratique concernant la dissolution du manage; 2° punir Marc
Eugenikos, rebelle a 1'union, et 3° a la place du patriarche defunt,
ilfaut en elire un autre ici meme, alors je rappellerai le patriarche
(latin) que j'ai nomine, pour qu'il n'y ait plus qu'un seul patriarche
pour gouverner toute la province. Les Grecs dirent de nouveau
qu'ils ne pouvaient repondre a ces questions, avant d'avoir consulte
1'empereur et leurs collegues; mais que leur opinion privee etait
que ces demandes, quelque justes qu'elles fussent, etaient inoppor-
tunes: 1° on ne dissolvait les mariages que pour de hons motifs;
2° 1'archeveque d'Ephese devait etre cite a rendre compte de lui-
meme; 3° c'etait 1'usage que le patriarche fut elu a Constantinople
par toute Feparchie et consacre a Sainte-Sophie; que 1'empereur
ne ferait aucune autre concession. Le pape leur fit encore quelques
exhortations, puis ils se rendirent chez 1'empereur, qui le.ur interdit
de repondre sur aucun des trois points. Quelques jours se passerent,
etles 20 et 21 juillet beaucoup de Grecs signerent les cinq instru-
ments (Top-ot, c'est-a-dire les cinq autres exemplaires du decret
d'union), egalement signes par les Latins. Un exemplaire etait
destine aux Latins, un autre aux Grecs, et les trois derniers furent
envoyes aux patriarches. Ainsi s'achfive le recit de Dorothee do
Mitylene sur 1'union des Grecs 2.

1 Hefele, op. ciL, t. i, p. 402 ct 1. n, p. 56.
-• Mansi,, Condi, ampliss. coll., t. xxxi. col. 1039-1045; Hardoum, Condi, coll.,

'• ix, col. 430-434.

CONCILES VII 67
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Desormais le pape ne demanda plus rien aux Grecs, et leur laissa
sans y rien changer tous leurs usages et coutumes ecclesiastiques,
rites Hturgiques, 1'usage du mariage paries pretres, etc. En temoi-
gnage de 1'union, les Grecs insererent alors le noni du pape dans
leurs diptyques, mais demanderent en revanche que dans les dioceses
grecs (ceux notamment sous la domination venitienne) ouilyavait
un eveque latin, ce dernier fut releve de son administration, et qu'on
ne conservat que 1'eveque grec, qui serait soumis a la juridiction
du patriarche de Constantinople. Le pape n'acquiesga pas totale-
ment a cette demande, mais il agrea la transaction suivante:
chaque diocese mixte, ou 1'eveque latin mourrait le premier,
appartiendrait pour toujours au patriarche de Constantinople, mais
si 1'eveque grec mourait le premier, c'est au patriarche de Rome
que reviendrait le diocese 1..Tout etant ainsi regie, Fempereur grec
quitta Florence, le 26 aout 1439, pour retourner a Constantinople,
en,passant par Venise.

Syropulus nous apprend que le pape voulut faire signer par les
Grecs, outre 1'original du decret d'union, cinq autres exemplaires,
Les Grecs emporteraient un des exemplaires avec eux et le pape
enverrait les autres aux princes occidentaux. Mais 1'empereur IM
voulait acquiescer qu'a la confection d'une seule copie, parce qu'i
suffisait, dit-il, que chaque parti possedat un exemplaire; il cede
pourtant a la fin, et consentit a la redaction et signature de quatrf
copies 2. On ne peut s'expliquer pourquoi 1'empereur protest;
d'abord centre la redaction de cinq copies, et finalement en admi
quatre; c'est ce qui rend suspect le recit de Syropulus, d'autan
que Dorothee de Mitylene parle simplement de cinq copies, faite
et signees les 20 et 21 juillet, sans rien dire du pretendu conflitqm
cet incident aurait suscite. Syropulus raconte encore que tou
les Grecs qui signerent 1'original, signerent aussi les copies, saufl
protosyncelle Gregoire Mammas qui s'y refusa, sans motiver soi
refus 3. Mais Dorothee de Mitylene dit, par contre, que quelque
Grecs etaient partis des le 14 juillet, et certainement plusieur
eveques latins avaient aussi quitte Florence. II est done evidem
ment impossible que tous ceux qui signerent 1'original le 5 juillet

1. Syropulus, Vera historia unionis non verse, inter Grsecos et Latinos, etc
6d. Creyghton, p. 302 sq.

2. Syropulus, op. cit., p. 305-308; Frommann, Zur Kritik des Florentine
Unionsdecrels, etc., p. 27 sq.

3. Syrqpulus, op. cit., p. 305-308 et Frommann, op. cit., p. 27 sq.
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aient signe aussi les copies les 20 et 21 juillet, ce qui explique pour-
quoi ces copies portent moins de noms latins que 1'original. D'apres
Frommann, il n'existe pas moins de dix-sept exemplaires du decret
d'union, tous rediges a Florence, et la plupart signes par les Grecs.

[jjgiQuelques-uns settlement ne portent que des noms latins, et quel-
ques autres que des noms grecs 1. II y en a sept a Florence meme,
deux a Rome, les autres en divers lieux. L'un des plus remarqua-
bles est celui qu'on conserve a Florence encadre et sous verre a la
Bibliotheque Laurentienne. II se trouvait auparavant dans une
cassette d'argent, que le cardinal Julien Cesarini avait donnee a la
ville de Florence avec les actes de 1'union qui y etaient aussi ren-
fermes. Cette cassette existe encore dans la Laurentienne (jadis
dans la Signoria), et contient encore trois autres exemplaires du
decret d'union, ecrits sur parchemin. II est actuellement hors de
doute que 1'exemplaire encadre de la Laurentienne est 1'exemplaire
original. Pour distinguer les quatre copies primitives dont parle
Syropulus des copies ulterieurement redigees, Frommann a pris une
methode que nous jugeons tout a fait mauvaise. II a constate qu'un
des trois exemplaires inclus dans la cassette d'argent de Florence,
ainsi que celui du Vatican, que le savant benedictin allemand de
Saint-Paul-hors-les-Murs, docteur Nickes, a edite anonymement 2,
ne portent pas dans le passage relatif a la primaute, les mots
'Pwjxa'uov apjfiepeo. et? Tucfoav TTIV or/.ou{/.evy)v TO TTDCOTSIOV xaTS^S'.v, aurov
T S T O V ; ces mots manquent dans le texte grec, bien qu'ils figurent
dans le texte latin (nous les avons soulignes dans la bulle), tandis que
cette meme phrase figure dans le texte original et dans les autres
exemplaires examines par Frommann, d'ou elle est passee dans nos
collections des conciles. Or voici comment Frommann 3 explique cette
difference : L'empereur grec, presse par la necessite, avait consenti,
sans doute, a laisser inserer dans 1'original cette phrase qui lui
deplaisait, mais lorsqu'on lui demanda d'acquiescer a la redaction
des quatre copies, il y aurait (peut-etre ?) mis pour condition que
les mots en question seraient omis dans le texte grec. Ce serait done
deux de ces quatre copies primitives qui seraient conservees a Flo-
rence et a Rome. Mais un peu plus tard, apres le depart de la plu-
part des prelats grecs, 1'empereur aurait (peut-etre ? ?) consenti a

1. Frommann, Zur Kritik des Florentiner IJnionsdecrets, p. 29, 31, 33, 35.
2. 'H ay(a xat ot/.ou[j(.£Vtxr) Iv tfrXwpsvitx <yjvo8o;' Sia [Aova^ou peveBixrivou iv

'P^ri, 1864.

3. Zur Kritik des Florentiner Unionsdecrets, p. 46-49.
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signer les autres copies demandees par le pape et contenant la
phrase en question l. Je ne puis pour ma part, je 1'avoue, souscrire
a cette hypothese. Tout d'abord il n'est pas vraisemblable que[;
1'empereur ait acquiesce tout d'un coup a la redaction de tant de
copies, alors que pen de jours auparavant il n'en voulait qu'une
seule; qu'il ne consentit ensuite a en laisser faire quatre qu'apres
une longue discussion, et moyennant une falsification. Considera-
tion plus importante: ces mots, qui manquent dans les deux
exemplaires, ne sont pas ceux qui ont specialement eveille les scru-
pules des Grecs. a) Quand on presenta a 1'empereur la formule
d'union, il ne critiqua que deux points : 1'absence de son nom a
cote de celui du pape dans 1'introduction, et la pretention des
Latins que le pape devait avoir ses privileges secundum dicta sanc-
torum. Quant aux mots que 1'empereur aurait, d'apres Frommann,
fait supprimer dans les quatre copies, ils figuraient deja dans la
chartula remise aux Grecs le 16 juin, et que Jean de Raguse expli-
qua et defendit mot pour mot. Or 1'empereur n'eleva contre eux
aucune objection, b) C'est a tort que Frommann veut conclure, des
debats du 18 juin, que 1'empereur avait alors charge Bessarion
d'attaquer 1'expression primatum in universum orbem terrarum.
De fait, le prince voulait savoir si les Latins, par ces autres expres-
sions : pater et doctor et magister christianorum, ne reclamaient poui
le pape qu'une primaute d'honneur ou davantage; alors 1'orateui
latin se declara ouvertement pour la primaute de juridiction, mail
seulement dans les choses spirituelles. c) Les Grecs eux-memes, di
concert avec 1'empereur, proposerent cette formule : « que le pap
est le souverain pretre et administrateur, le representant et 1
vicaire du Christ, le pasteur et le docteur de tous les Chretiens
qu'il conduit et gouverne ( tOuvstv TS xol /.uSspvav) 1'Eglise d
Dieu; » formule qui exprime en somme la meme chose que les mot
omis dans les deux copies, puisque les Latins declarerent express;
ment, par Jean de Raguse, que la primaute (-^pcoTstov) du paf
ne concernait que les choses ecclesiastiques 2. d] Les Grecs ne voi
lurent jamais contester au pape une primaute d'honneur sur toul
1'Eglise; or la phrase en question est de sa nature tellement gen
rale, qu'on ne doit pas necessairement en conclure a une primau
de juridiction. Les Grecs auraient done pu 1'entendre au fond dai

1. Frommann, Zur Krilik des Florenliner Unionsdccrets, p. 33.
2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 970.
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lie seul sens de primaute d'honneur. e) Puisque les Grecs accep-
terent les autres termes relatifs a la primaute, savoir : « que le pape
est le successeur de Pierre, prince des apotres, le chef de toute
1'Eglise, le pere et le docteur de tous les chretiens, » il n'y avait
aucune raison pour eux de repousser ceux-ci : « que le pape a la
primaute sur 1'univers entier, » et d'aller jusqu'a une falsification;
en effet, la premiere expression ne dit pas moins que la seconde. II
faut ajouter que Syropulus, present a la redaction des quatre
copies, ne dit rien d'une pareille falsification, tandis qu'il n'eut pas
manque cette occasion de critiquer 1'union qu'il hai'ssait tant.
|) Enfin on ne voit pas clairement a quoi aurait pu servir cette
corruption du texte grec dans les exemplaires destines aux princes
de 1'Occident 1. 11 est bien plus vraisemblable que c'est par suite
d'un oubli de copiste que ces mots manquent dans les deux exem-
plaires; du reste, le texte grec public par le Pere Nickes a d'autres
variantes encore, qui sont evidemment le fait du transcripteur.

Qu'on veuille bien considerer encore une fois toute la phrase
grecque : xa! TOV Po^ua'ixov ap^ispeo. ei$ Ttafiav TY)V or/oou[/.svix.7)v TO
rcpuTsiov jtoTs^siv, ocuTov TS TOV ' PcojjKxixov ap^tspla (JtiSoyov eiv<xt,
x,. T. X. II etait facile a un copiste distrait de passer du premier
'Pwp.ati)c6v dcpyispsa au second (les memes mots se trouvant deux
fois dans le texte) et de continuer ensuite : Sia&oyov eivoct, etc.
De telles omissions par suite des terminaisons semblables sont
extraordinairement frequentes, et une faute de ce genre s'est glissee
dans le texte latin du decret d'union reproduit par Mansi 2.

1. Frommann dit, il est vrai (Zur Kritik des Florentiner Unionsdecrets, p. 35),
que le pape n'envoya pas aux princes ces copies de la premiere categorie, mais
des copies ulterieurement redigees; bien plus, qu'il avait meme voulu les conserver
mire ses mains comme des garanties importantes de la fidelite des Grecs; mais
precisement si ces copies devaient servir de garanties, il n'aurait pas du y tolerer
une falsification. Frommann va ici contre sa propre hypothese; du res\e, le
texte original etait une garantie suflisante.

J' 2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1030.
te

I





LIVRE QUARANTE-NEUVIEME

FIN DBS CONCILES DE FLORENCE ET DE BALE

819. La Pragmatique Sanction de Bourges, en 1438.

Le decret de suspense prononce centre Eugene IV par les Peres
de Bale dans la trente et unieme session, le 24 Janvier 1438, avait
replonge le monde chretien dans le triste abime de division et de
schisme d'ou 1'avait tire peu de temps auparavant le concile de
Constance. Pour remedier a ce malheur, il y avait deux moyens :
ou s'attacher au pape, ou s'interposer entre lui et les Peres de Bale.
La plupart des princes d'Europe adopterent le premier et ne dissi-
mulerent pas leur irritation a 1'egard des Peres de Bale. Etienne,
due de Baviere, comte palatin du Rhin, rejeta la responsabilite du
schisme sur les Peres de Bale qu'il menaca de priver de leur sauf-
conduit, s'ils ne rentraient dans 1'obeissance due au pape 1. Les
deux grandes puissances de 1'Occident chretien, la France et 1'Alle-
magne, crurent devoir adopter 1'autre moyen. Sans cesser de recon-
naitre Eugene IV comme le chef legitime de 1'Eglise, elles ne vou-
laient cependant pas rompre avec le concile de Bale, canonique-
ment convoque, et de qui elles attendaient plus que du pape pour
leurs propres fins et leurs plans de reforme. De la pendant dix
annees ces nombreux essais de mediation de la part de 1'Allemagne
et de la France dans le but de mettre fin au schisme qu'en fait ils
prolongerent. C'est une tentative de ce genre que poursuivit 1'as-

;63]semblee de Bourges de 1438, ou fut discutee et decretee la Prag-
matique Sanction du roi Charles VII.

Apres la promulgation du decret de suspense centre le pape, les

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 243 sq.
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Peres de Bale avaient envoye a Charles VII une ambassade parti-
culiere lui porter le recueil de leurs decrets de reforme des trente
et une sessions ecoulees, et le prier de les accepter et de les faire
executer dans tout son royaume. Tel est le recit de Gaguin l. Sans
aucun doute ils lui demanderent en meme temps de reconnaitre
la suspense prononcee contre le pape. La suite des evenements le
prouve. Le roi fit soigneusement examiner 1'affaire par son grand
conseil, et convoqua ensuite a Bourges les archeveques, eveques,
chapitres, abbes, doyens et prevots1, avec un grand nombre de
maitres et de docteurs de France et du Dauphine, afm de conferer
avec les representants du pape et du concile sur un sujet si impor-
tant, et prendre une decision commune. II se rendit de sa personne
a Bourges, accompagne des princes de sa maison et de beaucoup
d'autres grands seigneurs et conseillers. L'assemblee siegea incapi-
tulo sanctse capellse Bituricensis2, et dura du ler mai au 7 juin 14381
Le pape et le concile de Bale y etaient representes; les ambassa-
deurs d'Eugene IV etaient 1'archeveque de Crete, avec Pierre de
Versailles, eveque de Digne, et un docteur; ceux du concile 1'eveque
(de Sipons ?), 1'abbe de Vezelay, 1'eloquent maitre Thomas de
Courcelles et un licencie. Les envoyes pontificaux demanderent au
roi de reconnaitre le concile de Ferrare, de lui envoyer des deputes
ainsuqu'au pape, de permettre a ses sujets de se rendre a Ferrare,
de rappeler ses envoyes et ses sujets de Bale, et d'exiger que le decret
de suspense contre Eugene IV fu't retire et annule. Les envoyes de
Bale, par contre, demanderent qu'on acceptat les decrets de reforme
du concile, qu'on interdit aux prelats de se rendre a Ferrare,
attendu que le saint concile de Bale etait le vrai, et avait 1'autorite
du Saint-Esprit. Ils priaient le roi d'envoyer de nouveaux ambas-
sadeurs* a Bale et de faire reconnaitre dans tout son royaume le

1. P. Gaguin, Hisloria Francorum, 1. ~K, dans Du Plessis d'Argentre, Colledio
judiciorum de novis erroribus, t. i, p. 2, p. 232; imprime aussi dans Mansi, Condi
ampliss. coll., t. xxxi, col. 284, sans que le nom de Gaguin y soit mentionne. Le
travail le plus recent peut tenir lieu de tous ceux qui 1'ont precede : N. Valois,
Histoire de la Pragrnatique Sanction de Bourges sous Charles VII, in-80, Paris, 1906;
cf. Bourgnon de Layre, Notice sur un exemplaire de la Pragrnatique Sanction portant
la date de 1501, dans Bull, de la Soc. des antiq. de VOuest, 1838, t. n, p. 98-101;
P. Dupuy, Histoire de Vorigine de la Pragmatique Sanction faite par le rdi Charles Vll
Van 1439, dans son Comment, traite des libertes de I'figlise gallicane, 1652. (H. L.)

2. Nous apprenons tout cela du preambule du roi a la Pragmatique Sanction.
3. La date du ler mai ressort du recit de Mansi (op.cil., t. xxxi, col. 35); mais

c'est le 7 juin que le roi signa la Pragmatique.
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decret de suspense prononce centre le pape. Lorsqu'ils eurent ter-
;:j< mine leurs rapports, le chancelier de France exposa, au norn de son

inaitre, les motifs de la reunion : prendre conseil relativement au
conflit qui divisait le pape et le concile, et chercher les moyens
d'eviter un schisme. Deux prelats, les eveques de Castres et de
Tours, exposerent ces sujets, puis on passa au vote. II fut decide
que le roi devait, a Fexemple de ses predecesseurs, travailler a
maintenir la concorde et la paix dans I'Eglise, et, a cette fin,
envoyer au concile et au pape des lettres et des deputes, pour
obtenir qu'on ne procedat plus avant ni d'un cote ni d'un autre et
trouver quelque voie d'accommodement.

Le chancelier de France exposa ensuite le deuxieme motif prin-
cipal de la reunion, savoir la question de 1'acceptation des decrets
reformateurs de Bale, et on chargea dix prelats et docteurs de pre-
senter des rapports sur ce point et de rediger des motions. Apres
plusieurs controverses, on arreta que les decrets reformateurs de
Bale devaient etre acceptes, avec quelques modifications 1. Le roi
confirma cette decision, et signa le 7 juin 1438 la Pragmatique
Sanction 2, qui n'est autre chose que le recueil de vingt-trois decrets
dereforme de Bale avec quelques modifications qui furent faites a
Bourges; ce recueil est precede d'une introduction, ou le roi expose
lanecessite des decrets reformateurs. « Un grand nombre de prelats
etde docteurs illustres, dit-il, ont montre a Fassemblee de Bourges
combien 1'Eglise en France et en Dauphine a eu a souffrir de la cupi-
dite insatiable, notamment de tant de reservations et d'expecta-

'jtives. Les benefices les plus importants et les plus riches sont aux
mains d'etrangers qui ne gardent pas la residence, ne comprennent
meme pas la langue des fideles soumis a leur juridiction, negligent
lesoin des ames et sont de purs mercenaires. Ainsi le culte souffre,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxr, col. 35-37.
2. Imprimee dans les Ordonnances des rois de France de la troisieme race, par

M. de VUlevault, Paris^ 1782, t. xin, p. 267-291. Ce qui est donne par Munch dans
la Vollstdndige Sammlung oiler dltern und neuern Concordale (Leipzig, 1830,
tre partie, p. 207 sq.) comme la Sanctio Pragmalica Caroli VII, n'est pas cette
Pragmatique Sanction elle-meme, mais trente-quatre courts capilula, qui, rediges
'n style legislatif latin, donneiit un court apergu du contenu de la Pragmatique
Sanction (pas assez exact pourtant). Ces capitula se trouvent aussi dans Du Plessis
d'Argentre, Collectio judiciorum de novis erroribus, t. i, p.- 2, p.-232 sq., et Mansi,
(•mil. ampliss. coll., t. xxxi, p. 284 sq., avec une preface de Gaguin (Du Plessis
'Urgentre seul le nomme), ou ces capilula sont donnes comme un apercu dresse
paries Peres de Bale sur les decrets qu'ils avaient presentes au roi do France.
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la piete s'affaiblit, le droit de 1'Eglise est viole, les edifices religiem
tombent en ruines. Des hommes capables abandonnent maintenant
les etudes theologiques, parce qu'ils n'ont aucun espoir d'avancie-
ment; des conflits sans nombre (a cause des benefices) se sont
eleves, la pluralite des benefices est en honneur, la simonie se glisise
partout, et les tresors de la France et du Dauphine passent a
1'etranger.

« Or, les prelats ayant estime que les decrets du saint concile de
Bale offrent un remede contre tous ces maux, ils nous ont engage,
apres un mur examen, a les accepter, les uns sans modificatioms,
les autres avec quelques changements, non par suite d'un doute
(hsesitatio] a 1'endroit de 1'autorite du concile, mais par egard am
circonstances particulieres du royaume et du Dauphine. »

Voici ces decrets :
1. Le decret Frequens rendu a Constance, tel qu'il a etc renou-

vele dans la premiere session de Bale (depuis Frequens generalim
jusqu'a.inde confecto}1.

2. Le decret De potestate et auctoritate concilii Basiliensis de la
sess. n, c. 1, 2, 3, 4 (depuis Sacrosanta generalis synodus jusqu'a
deliberatione et consensu, a la fin du c. 4) 2.

3. Les decrets De electionibus, a savoir: 1° celui de la session :m
en trois parties (trois decrets) 3 (depuis Sicut (quemadmodum} in
construenda domo jusqu'a la fin, sauf quelques lignes finales). La
fin du decret de Bale porte en effet: « S'il arrive qu'on ne decriite
(•avant la fin du concile) aucune indemnite au pape (pour ses pertes),
les eglises et les benefices, qui fusqu'ici ont paye une taxe fixe a cha^W
installation d'un nouveau titulaire, devront desormais en solder U
moitie (au pape). Le concile du reste nentend par la porter aucun
prejudice a V figlise romaine.y) — Or, dans la Pragmatique Sanction,
les mots soulignes ont ete omis par meprise assurement, puisq[ue
par suite de cette omission le texte dela Sanction : quodsi contin^
aliquant circa haec provisionem non facere, per hoc eadem synodw*
non intendit inaliquo prsejudicare, etc., n'offre aucun sens. 2° Comntf
quatrieme decret De electionibus, celui de la session xxm, c . D

(depuis licet dudum jusqu'a procedant) 4. L'assemblee de

1. Hardouin, Cone, coll., t. vm, col. 1106 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll,t.
col. 5 sq. • •

2. Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1121; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 21 sq.
3. Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1157-1159; Mansi, op. cit., t. xxix, col.'
4. Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1209; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 120.
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yinsera toutefois deux modifications : a) Le pape doit, pour la
consecration ou benediction des elus, renvoyer chacun a ses supe-
rieurs immediats (meme s'il 1'a confirme lui-meme), a moins
que 1'elu ne soit in curia, et desire y etre consacre. Dans ce cas
meme, le sujet consacre in curia doit etre renvoye par le pape
a ses superieurs immediats, pour leur preter serment. Quiconque
regoit la consecration ou benediction extra curiam d'un autre que
de son superieur immediat, sera puni d'une amende de 100 florins
d'or. (Le decret de Bale ne contient aucun reglement relatif a la
consecration et a la benediction; de la cette addition.) b) L'assem-
blee de Bourges ne voit pas d'inconvenients a ce que le roi et les
princes de son royaume emploient benignas preces en faveur de
personnes bien meritantes, pour 1'obtention des benefices. (Le
concile de Bale avait defendu cette intervention dans la sess. xn.)

4. Le decret De reservationibus, de la session xxm, c. 6 (depuis
etquia jusqu'a duntaxat exceptis) 1.

5. Le grand decret De collatione beneficiorum, de la session xxxi,
c. 2 et 3 (depuis placuit divinse pietati jusqu'a tricesimo octavo) 2,
avec treize modifications : 1° Les expectatives, etc., que le concile
avait declarees devoir etre valides encore huit mois, car les processus
apostolici les concernant etaient deja expedies, ne seront tolerees
que jusqu'a la prochaine fete de Paques. Si le concile veut meme
par une nouvelle decision les abroger plus tot encore, le roi et les
princes du royaume ne s'y opposeront pas. 2° Le concile a bien
interdit les expectatives, mais il doit encore frapper de peines
se'veres ceux qui se les procurent ou les acceptent. 3° A propos du
passage suivant du decret de Bale : « Le concile n'a pas 1'intention
d'abroger les collationes per prseventionem fiendas (faites par le pape,
avant que le collateur ordinaire ait confere le benefice en question),
si son decret De reservationibus demeure en vigueur pour lereste, »
1'assemblee de Bourges observe que cette faculte laissee au pape

•'jviole le droit des collateurs, a qui le concile de Latran (can. 8) a
concede un delai fixe (de six mois) pour la presentation, et qu'en
consequence le concile devrait declarer invalides les prseventiones du
pape et de ses legats contraires a ce droit 3. 4° Le decret de Bale
avait regie qu'un tiers des prebendes^ serait donne a des sujets
gradues. L'assemblee de Bourges ajoute que les deux tiers des pre-

1. Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1210; Mansi, op. tit., t. xxix; col. 10.
2. Hardouin, op. cit., t. vni, col. 1246-1250; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 161-165.
3. Cf. Van Espen, Jus eccl, part. II, lit. xxm, c. vii, n. 21.
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bendes de ce tiers seront reservees a des individus appartenant ami
universites, etc., et que 5° les universites pourront presenter an
patron ou au collateur, pour etre investis de ces deux tiers, un cer-
tain nombre de gradues sejournant actuellement dans 1'Universite.
6° Les universites devront, dans ce cas, indiquer exactement leis
grades de leurs candidats, ainsi que les benefices qu'ils possedent
deja. 7° Les Ordinaires qui conferent des benefices de ce genne
doivent observer un ordre par rapport aux universites (qui sont ;j
considerer). 8° 11 ne faut plus conferer les grades academiques avec
autant de facilite qu'auparavant. 9° Le decret de Bale, d'apreslequel
les papes futurs pourront conferer un benefice sur dix dans les colle-
giales et deux benefices sur cinquante (le texte de ce decret deBale
altere ici a ete transcrit avec une lacune), doit s'appliquer aussiam
pape actuel; et les collations papales de ce genre doivent etre for-
mellement indiquecs par mandat apostolique aux collateurs om
aux patrons ordinaires. Ces mandats ne doivent pas non plus etre
antidates. 10° et 11° L'assemblee deBourges est d'avis qu'outre les
benefices a conferer maintenus au pape actuel par le concile de
Bale, on lui en donne d'autres encore dans le royaume de France,
per modum doni gratuiti ac sine prsejudicio. 12° L'assemblee de
Bourges est aussi d'avis que le concile prenne des mesures pouir
que, dans les eglises cathedrales et collegiales, ou le nombre des
chanoines et des prebendes est fixe, le pape ne s'immisce pas dans
la nomination des chanoines (qu'il n'accorde dans ce cas ni cano-
nicats ni expectatives), hormis le cas ou une dignite ou office, dont
la collation lui revient d'apres le reglement precedent, serait necesi-
sairement joint a un canonical.

6. Le decret De causis-appella'ionum de la session xxxi, c. I1.
L'assemblee y fait six additions : 1° Si le pape habite citra monies
(hors d'Italic par consequent), dans tous les pays qui sont eloignesf
de plus de deux jours d'etape de la curie, les causes ecclesiastiques
doivent etre portees devant les juges ordinaires, sauf les causes
designees dans le decret de Bale (ce decret ne dit rien du cas oule
pape serait de ce cote-ci des Alpes, et assigne comme limite ume
distance de quatre jours d'etape). 2° Le decret de Constance Atttn-
denies (sess. XLIII, c. 1) a laisse subsister les exemptions accorded
avant la mort de Gregoire XI; mais les envoyes du roi au concile die
Bale s'efforceront de faire supprimer egalement ces exemptions.

1. Bai-douin, op. cit., t. vin, col. 1245; Mansi, op. cit., t. xxix^ col. 159 sq.
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(joAl'avenir on ne doit porter aucun appel a un tribunal superieur,
pas meme a celui du pape, en omettant les juges intermediaires,
et les appels au pape doivent etre confies a des juges sur place.
4° En regie ordinaire, on ne doit pas faire appel avant la sentence
definitive. 5° Comme le decret de Bale, dans la phrase : Romanes
0o cardinales Ecclesise, etc., etablit une exception pour les cardi-
naux et les employes de la curie, les envoyes royaux pres du concile
s'eiforceront d'obtenir que le nombre et la qualite de ces employes
soient determines d'une maniere precise. 6° La disposition decretee
a Bale, que les causes actuellement pendantes devant le concile, ne
puissent etre terminees que par lui, est pour cette fois toleree; mais
un concile general ne doit pas s'occuper de tant de proces : il dure-
rait trop longtemps, cette fagon d'agir serait un empietement sur
Tautorite du Saint-Siege et exciterait les princes a resister au
concile. 7° L'assemblee de Bourges ordonne que toutes les causes
qui, par leur nature ou d'apres le droit, ne ressortissent pas a la
curie ou au concile, soient portees devant les juges ordinaires, si
on n'a pas encore fait la contestatio litis.

1. Le decret De jrivolis appellationibus de la session xx, c. 4 1.
8. Le decret De pacificis possessionibus de la session xxi, c. 2 2.
9. Le decret De numero et quahtate cardinalium de la ses-

sion xxm, c. 4 (depuis cum summo pontifici jusqu'a mansuro] 3. Ce
qui suit dans la Pragmatique Sanction : facto vero scrutinio jusqu'a
conficiantur, considere par 1'editeur des Ordonnances des rois de

^France de la troisieme race 4 comme une addition de Bourges, est
tout simplement une repetition d'une phrase du decret de Bale
quelques lignes plus haut. La seule addition faite par l'assemblee
de Bourges se trouve dans les derniers mots : salvo quod videtur
nimis rigorosum contra nepotes Romanorum pontificum, si alias
tint bene meriti, prout et alii, c'est-a-dire le decret de Elale est trop
severe, en excluant absolument les neveux des papes du cardinalat.

10. Le decret De annatis de la session xxi, c. 1 5. On y fit a
Bourges neuf additions, ayant pour but d'assigner au pape une
petite indemnite pour la perte des annates (un cinquieme des taxes
anterieures). .

1. Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1195; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 103.
2. Hardouin, op. cit., t. vin, col. 1196; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 105.
3. Hardouin,, op. cit., \. vm, col. 1206; Mansi^ op. cit., t. xxix, col. 116.
4. T. xin, p. 283, note m.
o. Hardouin, op. cit., t. vin, col. 1196; Mansi, op. cit., t.-xxix, col. 104.
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11. Le decret De celebratione divini officii de la session xxi, c. 31,
avec ee court supplement : salvis tamen laudabilibus consuetudlni-
bus, statutis ac observantiis specialibus ecclesiarum singularum
Regni et Delphinatus.

12. Le: decret Quo tempore quisque debet esse in choro de la ses-
sion xxi, c. 4 (sans modification) 2.

13. Le decret De horis canonicis extra chorum de la session xxi,
c. 5 (sans changement) 3.

14. Le decret De his qui tempore divinorum vagantur per ecck-
siam de la session xxi, c. 6 (sans changement).

15. Le decret De tabula pendente in choro de la session xxi,
c. 7 (sans changement).

16. Le decret De missa de la session xxi, c. 8 (sans changement).
17. Le decret De pignorantibus cultum divinum de la session xxi,

c. 9 (sans changement).
18. Le decret De tenentibus capitula tempore missse majoris de

la session xxi, c. 10 (sans changement).
19. Le decret De spectaculis in ecclesia non faciendis de la ses-

sion xxi, c. 11 (sans changement).
20. Le decret De concubinariis de la session xx, c. 1 (sans chan-

gement) 4.
21. Le decret De excommunicatis non vitandis de la session xx,

c. 2 (sans changement). [
22. Le decret De interdictis leviter non ponendis de la session xx,

c. 3 (sans changement).
23. Le decret De sublatione Clementinse : « Litteris », de la ses-

sion xxin, c. 7 (sans changement) 5.
A la fin, 1'assemblee de Bourges fit observer qu'on devait accep-

ter sans condition les decrets de Bale qu'elle avait adoptes elle-
meme sans les modifier; les autres ne seraient adoptes et mis a
execution que si le concile approuvait les modifications qu'on y
avait faites. L'assemblee priait done le roi de confirmer ces vingt-
trois decrets, d'en recommander 1'observation au parlement et
aux autres cours de justice, eiifin de publier a ce sujet une Frag-
matique Sanction.

1. Hardouin, op. cit., t. vin, col. 1196; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 597.
2. Hardouin, op. cit., t. vm,, col. 1197; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 597.
3. Hardouin, op. oil., t. vm, col. 1197; Mansi, op. cil.; t. Xxix, col. 106.
4. Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1193; Mansi, op. cit., t. xxix, col. 101 sq.
5. Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1210; Mansi, op. cit., t. Xxix, col. 121.
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Cette Pragmatique Sanction consiste done en ce que le roi fit
passer dans son edit, apres 1'introduction mentionnee plus haut,
toutes les propositions de 1'assemblee de Bourges, les confirma
solennellement et les signa a Bourges le 7 juillet 1438. Le 13 juillet
de Fannee suivante, cette Pragmatique fut lue et enregistree au
Parlement; Charles VII envoya aussitot des ambassadeurs a Bale,
pour faire confirmer les modifications et inviter les Peres a sus-
pendre les procedures entamees contre le pape; mais le concile ne
prit pas leur requete en consideration, et il continua les hostilites,
comme nous le verrons bientot 1.

820. La neutrality des princes electeurs en Allemagne et
1'«instrumentum acceptationis » fait a Mayence des dGcrets
de Bale en 1438.

Les princes electeurs allemands agirent a peu pres de la meme
maniere que le roi de France. Avant meme la rupture complete
entre le pape et le concile, les deux partis s'etaient efforces, chacun
de son cote, de gagner 1'assentiment et 1'assistance des princes
temporels. Les amis du pape a Bale, le cardinal Cesarini en tete,

javaient fait notamment de grandes concessions aux princes elec-
teurs allemands dans 1'automne de 1437, afin de les amener aussi
par la a interposer leur mediation entre eux et le parti adverse du
concile2. Mais cette tentative de reconciliation se brisa contre
1'hostilite de la majorite de Bale; les efforts memes de I'empereur
Sigismond, pour empecher une rupture complete, demeurerent
vains. II mourut avant que le schisme eut eclate, le 9 decem-
bre 1437. Aussitot les Peres de Bale et le pape se retournerent vers
les electeurs, pour tacher de les attirer chacun a leur parti. A la
diete de Francfort (printemps 1438), 1'eveque d'Urbin, depuis
quelque temps en Allemagne, representa le pape; mais les Peres
de Bale avaient delegue une brillante ambassade, comprenant le
fameux Nicolas Tedeschi, archeveque de Palerme (appele le Panor-
mitain), un des premiers canonistes de son temps, le patriarche

1. Augustin Patrizz.i, Hist, concil. Basil., dans Hardouin, Condi, coll., t. ixr

tol. 1148.
2. Piickert, Die churfiirstliche Neutralist wahrend des Easier Concils, Leipzig,,

"58, p. 56 sq., d'apres les documents conserves aux Archives royales dc Saxer
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d'Aquilee Louis, le dernier due de feck et 1'eveque d'Ermeland.
Nicolas de Palermo representa surtout « que le concile de Bale
ayant ete reconnu comme legitime par toute la chretiente et par
le pape lui-meme, il etait par consequent incontestable, suivant
les decrets de Constance, que le pape aussi devait obeir a ce concile
dans les matieres concernant la reforme de 1'Eglise en son chef el
en ses membres. D'ou il resultait evidemment qu'Eugene IV
n'avait pas eu le droit de le transferor sans le consentement exprfis
des Peres, etc. J » Les electeurs allemands specialement conseilles
par deux juristes tres subtils, Jean de Lysura et Gregoire de Helm-
burg2, ne voulurent cependant pas se declarer d'une maniere
absolue pour les Peres de Bale, ils redigerent done a Francfort, le
17 mars 1438, avant 1'election du nouveau roi et afin de l'engager[
d'avance a leur politique ecclesiastique, une declaration formellede
neutralite3. Les princes electeurs firent solennellement lire ce
document dans 1'assemblee de Francfort par Gregoire Heimburg,
Ils y declaraient tout d'abord n'avoir pas 1'intention de s'ecarter
de 1'obeissance et du respect dus au Siege apostolique et aux digrd-
taires de 1'figlise; mais vouloir au contraire professer toujours
envers le Saint-Siege et la sainte Eglise une veneration profonde et
une inviolable soumission. En presence du grave conflit qui divisaiit
le pape et le concile, ils ne voulaient pas favoriser un parti au detri-
ment de 1'autre (nullam partem adversus alter am de prsesenti fovere
proponimus]; au cas ou le pape ou le concile fulmineraient quelque
censure, ils se tiendraient in suspense, et n'appuieraient le pouvoir
ecclesiastique dans leurs territoires que pour la juridiction ordi-
naire, jusqu'a ce qu'ils aient precede a 1'election d'un roi des
Remains. Apres 1'election, ils confereraient avec le monarque siir
le meilleur moyen d'eteindre le conflit entre le pape et le concile, et
de ramener la paix. Si, dans le delai de six mois, ils n'aboutissaient
a rien, alors ils examineraient, avec le roi, les eveques, les prelats
et les canonistes, la meilleure conduite a tenir et le parti auquelon
devrait se soumettre. La chose decidee, ils embrasseraient imme-

1. Wurdtwein, Subsidia diplomatica, t. vii, p. 98; Piickert, Die churfiirstlick
Neulralitcit wiihrend des Easier Concils, p. 64.

2. Jean de Lysura tirait son nom d'un petit village de 1'electoral de Trevos.
dans le voisiriage de Cusa; il etait done compatriote de Nicolas de Cusa et so
distingua coinnie lui, a Bale, par son habilete dans la dialectique. II etait al'epoqu''
ou nous somrnes grand conseiller de Farcheveque de Mayence. Lc deuxieme juristo.
Gregoire Heimburg, syndic de Nuremberg, cst connu de tout le monde.

3. Puckert, op. cit., p. 64; cf. Binterim,, Deutsche Concilien, t. vii, p. 166 sq.
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diatement le parti adopte avec les eveques, les princes, les comtes,
les barons, etc., du saint empire remain..., afin d'ecarter tout
schisme de 1'Eglise et toute division de 1'empire remain a 1'occasion
d'un schisme 1.

Le lendemain, 18 mars 1438, les electeurs nommerent roi des
Remains Albert, due d'Autriche, gendre de feu 1'empereur Sigis-
mond, et lui envoyerent annoncer son election et 1'inviter a adherer
a leur politique. Certains des envoyes devaient aussi aller a Bale
eta Ferrare (ou etait deja le pape) tenter une mediation 2. Mais ni
cette ambassade ni les dietes de Nuremberg tenues a la Sainte-
Marguerite et a la Saint-Gall 1438 n'amenerent de resultat. A la

;3]premiere vinrent seuls les envoyes de Bale; a la seconde se presen-
terent des plenipotentiaries pontificaux (le cardinal Albergati,
Nicolas de Cusa, etc.), mais toutes les tentatives de paix vinrent
echouer centre 1'obstination des Peres de Bale, qui declarerent
que la neutralite etait un crime. Cependant les princes electeurs
montraient plus de bienveillance envers le concile et ses envoyes .
qu'envers le pape et ses legats; ils renouvelerent la declaration de
neutralite (apres 1'expiration des six mois), y gagnerent d'autres
princes, et envoyerent, ainsi que le roi Albert3, de nouveaux
ambassadeurs a Bale, avec de nouvelles propositions de paix. Ces
propositions obtinrent 1'adhesion de la France, de la Castille, du
Portugal, de la Navarre, de 1'Aragon et de Milan; elles avaient pour
objet de remettre 1'affaire de la mediation entre les mains du roi des
Romains et du roi de France, et d'obliger le pape et le concile
a s'accorder sur le choix d'une des trois villes suivantes : Stras-
bourg, Constance et Mayence, ou 1'on convoquerait un nouveau
concile commun aux deux partis. Mais les envoyes des electeurs
n'avaient encore obtenu a Bale aucune response definitive, lors-
qu'ils durent partir, au printemps de 1439, pour assister a une
nouvelle grande diete convoquee a Francfort pour le dimanche
Reminiscere 4.

Une epidemic ayant menace la ville de Francfort, la diete fut

1. Wurdtwein n'a public que des extraits de ce document (Subsidia diplomatica,
t. VH, p. 165).

2. Piickert, Die churfurslliche Neutralitat wahrend des Easier Concils, p. 66, 73.
3. Le document relatif aux propositions de paix faites par les envoyes d'Albert

setrouve dans les Neue Beitrage, Leipzig, 1753, p. 12.
4 Piickert, Die churfurstliche Neutralitat wahrend des Busier Concils, p. 74-84.

Une reponse du concile du 20 fevrier 1439 se trouve dans Mansi, Condi, ampliss.
fofi.,t. xxix; col. 320 sqv et une autre posterieure, du 13 juin 1439, ibid., col. 322 sq.
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tenue a Mayence J. Outre les deputes du roi des Remains, Albert,
y assistaient les plenipotentiaires des rois de France, de Castille
et de Portugal, et du due de Milan, tous venus pour prendre des
mesures communes en vue du retablissement de la concorde cede-
siastique. Parmi les electeurs trois vinrent en personne : ceux de
Mayence, de Treves et de Cologne; les autres s'etaient fait repre-
senter. L'electeur de Brandebourg n'avait pas envoye de procu-
reur, mais celui de Mayence signa en son nom. Les archeveques de
Breme, de Magdebourg et de Salzbourg avaient aussi envoye des
deputes. Quant aux Peres de Bale, ils s'etaient fait representer parr
le patriarche d'Aquilee, avec deux eveques et six docteurs (parmi
lesquels .Jean de Segovie et Thomas de Courcelles). II y cut aussi
un legat a latere, muni de pleins pouvoirs (de par le concile ! •!). Le
cardinal Cervantes de Saint-Pierre-aux-Liens et Nicolas de Cusa
s'y rendirent pour defendre le pape; mais ils etaient sans mandat,
aussi ne les prit-on pas suffisamment en consideration. Les pleni-
potentiaires officiels du pontife etaient restes a Nuremberg (depuis
la diete de la Saint-Gall); du reste, il semble qu'on ne tenait pas
fort a leur presence a Mayence, puisqu'on differa de leur delivrer
des lettres de sauf-conduit 2. On tint beaucoup de reunions et de
conferences; celles qui concernent la mediation entre le pape et les
Peres de Bale, donnent 1'impression que les princes temporels ne
la prenaient pas tres au serieux et que leurs interets particuliers les
empechaient d'exercer une action commune. On n'agrea ni les
demandes du pape ni celles des Peres de Bale, et on resolut de
suivre une ligne de conduite analogue a celle adoptee a Bourges,
c'est-a-dire, tout en gardant la neutralite entre le pape et le concile, de
n'accepter que les decrets reformateurs de Bale qui conviendraient
aux princes, et encore avec des additions et modifications. Cela fut
fait par 1'instrumentum acceptationis du 26 mars 1439, souvent
designe a tort (meme par Koch) sous le nom de Pragmatique Sanc-
tion, sans qu'il en ait pourtant le caractere.

Get instrumentum en effet ne fut ni formellement approuvepar le

1. Koch, dans sa Sanctio Pragmatica Germanorum (Argentorati, 1789, p. 8sq.),
donne une relation tres soignee de cette diete; de la p. 250 a 272 il doniie le rapport
de Jean de Segovie, un membre illustre du concile de Bale et depute a cctte diete,

2. Piickert, Die churfurstliche Neutralitat wahrend des Basler Concils, p. 86,
89, 97, 102, 104. II est imprime dans Koch, Sanclio Pragmalica Germanorum,
p. 93 sq., et Munch, Vollstdndige Sammlung alter lillern und neiiern Concordat,
Leipzig,~-4830, lre partie, p. 42 sq.
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roi qui etait absent, ni mis aussitot en pratique comme loi de 1'empire;
il presente plutot un caractere provisoire *; en voici la substance :

« Nous, les envoyes du roi des Remains, les princes electeurs, etc.,
nous acceptons avec le plus grand respect les decrets du saint con-
ciledeBale, mais sous la reserve de certains eclaircissements, modi-
fications et limitations, tels qu'ils conviennent a notre nation alle-
mande, et a chacun de nos etats en particulier, qui seront indiques
en temps opportun et confirmes par le saint concile. Quant au
decret de suspense prononce contre notre Saint-Perele pape et a
tout ce qui s'y rapporte, nous ne 1'acceptons pas presentement

'^(pro prsesenti), et nous perseverons au contraire dans les protes-
tations anterieures de notre nation allemande (c'est-a-dire dans la
declaration de neutralite du 17 mars 1438).

1° Nous acceptons tout d'abord le decret rendu a Constance
etrenouvele a Bale De auctoritate et potestate sacrorum generalium
conciliorum, temporibusque et modis eadem convocandi et celebrandi,
qui appartient a la premiere session et commence par le mot Fre-
quens.

Les Allemands ne donnent pas in extenso chaque decret de Bale,
comme les Frangais 1'avaient fait a Bourges; ils en citent seule-
ment les premiers mots 2. Aussi est-il souvent difficile de savoir
jusqu'ou s'etend la confirmation donnee a Mayence a tel ou tel
decret de Bale. Dans le cas present, le decret Frequens de la
premiere session est seul expressement nomme; mais les mots de
auctoritate et potestate sacrorum generalium conciliorum semblent
indiquer que les Allemands acceptaient aussi les decrets 3 et 4 de
ladeuxieme session de Bale; car c'est ce dernier, et non le decret
Frequens, qui traite de Fautorite et du pouvoir des conciles gene-
raux.

2° Nous acceptons egalement le decret De electionibus de la
douzieme session, qui commence par Sicut in constituenda domo.
Toutefois, pour prevenir tout doute, que le saint concile veuille
Wen declarer que les elections des eveques et des abbes devront
sefaire selon la regie tracee dans ce decret, et que pour toutes les
ignites inferieures le serment contenu dans le decret suffit (c'est-
5-dire que les autres prescriptions du concile relatives a ce point,

1. Piickert, op. cit., p. 87.
2. Koch (Sanctio Pragmatica Germanorum. p. 105-171) donne une deuxieme i'ois

c't Instrumentum acceptalionis, en y intercalant enticrement les decrets qu'oii
"'ivait fait que designer a Mayence.
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notamment la defense faite aux princes temporels de s'immiscer
dans la nomination aux benefices en recommandant un candidat,
etc., soient supprimees). A Bourges on avait deja maintenu egale-
ment les preces des princes seculiers. Que le concile ordonne encore
que, si le pape, usant de la faculte a lui laissee par le synode en vertu
de la clause : Nisi ex magna rationabili ac evidenti causa (sess. xn),
nomme un sujet a un benefice ecclesiastique, 1'elu soit presente
pour la consecration ou benediction a son superieur immediat, sauf
le cas oil il serait present en curie; meme dans ce cas il seratenude
preter serment a son superieur immediat, a qui appartient egale-
ment le droit de confirmer 1'election. Si celui-ci cependant diff era.it [7i>
sans motif de confirmer 1'election, on pourrait en appeler au supe-
rieur immediat, mais seulement dans ce cas. On avait fait la meme
addition a Bourges. En outre, lors meme que I'indemnite (provisio)
promise au pape par le concile ne pourrait etre realisee, le decret
De electionibus devra neanmoins rester en vigueur.

3° (Nous acceptons aussi) le decret de la quinzieme session rela-
tif aux s'ynodes provinciaux et diocesains.

4° De meme le decret de la dix-neuvieme session De judxis et
neophytis.

5° De meme tous les (4) decrets si salutaires de la vingtieme
session, De publicis concubinariis, De excommunicatis, De inter-
dictis, De appellationibus.

6° De meme tous les decrets de la vingt et unieme session. Le
premier abolit les annates. Mais que le concile veuille bien declarer
qu'il n'entend pas interdire par la les taxes qu'on a coutume de
percevoir d'un nouveau beneficier, et qui sont appliquees aux
fabriques d'eglises ou aux ornements. Les autres decrets (2-11) de
la vingt et unieme session sont adoptes sans addition.

7° De me me le decret De numero et qualitate cardinalium de
la vmgt-troisieme session.

8° De meme les autres decrets de cette session.
9° De meme le decret De Communione Sacramenti Eucharistix

de la trentieme session.
10° De meme le (deuxieme) decret De collationibus beneficiorum

de la trente et unieme session. Toutefois le concile voudra bien
declarer que le droit de prevention accorde au pape ne doit pas
violer le delai assure aux collateurs ordinaires par le concile de
Latran, et que la prevention pontificale n'entre en vigueur qu'apres

de ce delai. (A Bourges on avait fait la meme addition.)
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Le concile statuera en outre que, dans les collations qui appar-
tiennent encore au pape, un candidat allemand doit toujours etre
prefere a un candidat non allemand, s'il s'agit d'une eglise alle-
mande, notamment d'une, eglise paroissiale.

11° De meme le dernier (premier] decret de la trente et unieme
session, De causis et appellationibus.

Enfin les Allemands desirent 1'abolition de quelques autres abus
qu'on n'a pas encore examines a Bale. L'Allemagne est speciale-
ment importunee par 1'extension de 1'empechement matrimonial
du quatrieme degre de consanguinite et d'affinite, par le trop grand

jjlnombre des exempts, enfin par les trop frequentes ordinations
d'etrangers et d'indignes faites dans la curie. On prie le concile de
prendre ces points en consideration. »

PiickertJ fait observer que les Allemands n'insistererit pas
comme les Francais pour que le concile de Bale reconnut leurs
additions, et se contenterent de les recommander aux delegues du
concile, quand ceux-ci quitterent Mayence. Chose plus facheuse
encore, plusieurs princes allemands, eveques et abbes, oubliant la
neutralite, des qu'il leur sembla etre question de leurs propres
interets, chercherent a sve procurer des faveurs de tout genre, les
uns d'Eugene IV, les autres du concile de Bale, meme en violant
manifestement les decrets reformateurs de Bale (notamment De
dectionibus), pourtant acceptes a Mayence. Que le pape ne se crut
pas lie par ces decrets, personne ne s'en etonnera ; mais meme
les Peres de Bale violerent tres souvent leurs propres prescriptions,
pour gagner a leur cause quelque eveque, comte ou seigneur. Us
ne tinrent pas compte non plus des tentatives de mediation ema-
nees de 1'Allemagne, et marcherent avec une hate evidente a 1'eta-
blissement d'un schisme complet par Felection d'un antipape. Le
but qu'on s'etait propose en proclamant la neutralite allemande,
a savoir de preserver 1'empire de la discorde ecclesiastique et du
desordre, ne fut aucunement atteint; au contraire, il s'eleva parmi
les Allemands eux-memes des divisions serieuses, au point que
souvent meme des voisins, bien plus, les chapitres et les eveques
d'un seul et meme diocese, obeissaient les uns a Eugene, les autres
au concile, et que plus d'un siege etait revendique par deux pre-
tendants. II n'etait pas rare d'entendre dans une ville tonner centre
Eugene du haut d'une chaire, et contre le concile du haut de

1. Die churfurstliche Neutralitdt wdhrend des Easier Concils, p. 97.
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1'autre; par exemple, Nicolas de Cusa, a Mayence et a Wurtzbourg,
parla centre le concile 1.

821. Les Peres de Bale d&posent le pape et dGfinissent
de nouveaux dogmes.

Des leur tfente-deuxieme session, 24 mars 1438, les Peres de
Bale avaient declare le concile de Ferrare assemblee schismatique,
et poursuivi leur proces centre le pape, malgre les pressantes ins-
tances de beaucoup de princes 2. Les sommations et citations adres-r
sees a Eugene IV furent publiquement affichees dans les eglises, et
les envoyes de Milan, qui risquerent quelques representations a
ce sujet, regurent une reponse peu courtoise 3. Les Peres de Bale
ecarterent aussi, comme on sait, les propositions du roi de France
du roi des Remains et des electeurs allemands; il s'agissait de faire
agreer par le pape et le concile 1'une des trois villes, Strasbourg,
Constance ou Mayence, comme lieu de reunion d'un concile com-
mun et unioniste. Les Peres de Bale ne se laisserent plus arreter
sur la pente du schisme. Deux lettres que nous possedons encore du
cardinal d'Aries, president a Bale, a Jean Griinwalder, vicaire gene-
ral de Freising, montrent avec quel zele ils cherchaient a se gagner
et a s'attacher des partisans 4. Degu dans son espoir d'etre nomme
eveque de Freising par le pape, Jean Griinwalder, batard du feu
due Jean de Baviere, s'etait rallies avec ardeur au parti de Bale et
avail rendu de si grands services comme habile canoniste, que Fan-
tipape Felix 1'eleva dans la suite au cardinalat. II fut aussi, en 1443,
elu eveque par le chapitre de Freising 5. Le 5 mars 1439, le concile
accorda a 1'abbe de Schonthal (dans le royaume actuel de Wurtem-
berg), sur la demande de Conrad de Weinsberg, que le roi Albert
avait etabli protecteur du concile, la permission de porter les insi-
gnes pontificaux 6. Mais ce qui occupa alors tout specialement les

1. Piickert, p. 105, 119, 120, 123, 124, 126, 134, 137, 138, 140.
2. Les rois de Castille et de Portugal, le due de Milan, la ville de Bale, cf. Monwft

concil., t. in, p. 63; cf. N. Valois, Le pape et le concile, t. n, p. 128-161. (H. L.j
3. Mansi, Condi.- ampliss. coll., t. xxix, col. 315 sq.
4. Mansi, op. cil., t. xxx, col. 1224 sq. et 1233 sq.

. 5. Pxickert. Die churfurstliche Neutralitdt wdhrend des Easier Concils, p. 120;
G. Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini., als Papst Pius der zweite, und sein Zeitalier,
Berlin, 4856, t. i, p. 310 sq.

6. Neue Beifrage, 1753, Leipzig, p. 157 sq.
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Peres de Bale, fut de savoir si le pape etait heretique, parce qu'il
ne reconnaissait pas la superiorite du concile general sur lui. Le
bouillant cardinal d'Aries, appuye par le theologien espagnol Jean
de Segovie et le frangais Thomas de Courcelles, chanoine d'Amiens,
reussit, malgre 1'opposition de 1'archeveque de Palerme, ties liberal
par ailleurs, a faire passer, dans la trente-troisieme session, 16 mai
1439, une motion declarant que les trois propositions suivantes
sont des dogmes, veritates fidei catholicss : 1° Le concile general est
au-dessus du pape; 2° le pape ne peut ni transferor, ni ajourner, ni
dissoudre un concile general; 3° quiconque contredit obstinement
ces deux verites doit etre tenu pour heretique 1.

I] Deja le cardinal d'Aries avait entrepris de demontrer que ces
propositions sont des dogmes dans sa seconde lettre a Griinwalder,
du 17 fevrier 1439.

Un peu plus tard, 25 juin 1439, le meme cardinal d'Aries fit
voter, dans la trente-quatrieme session, la deposition formelle du
pape. Pour empecher cette mesure deplorable, beaucoup d'eveques
s'etaient abstenus d'assister a cette session. II n'y eut aucun espa-
gnol; un seul eveque italien s'y trouvait avec un abbe; en tout vingt
prelats, dont sept eveques seulement; par contre, environ trois
cents pretres et docteurs. Le cardinal d'Aries, qui avait prevu 1'ab-
sence des eveques, fit apporter quantite de reliques qu'il fit placer
sur les sieges vacants. De cette fac.on la sentence que la passion
seule dictait se coiivrirait d'un certain vernis de saintete. La voici :
« L e saint concile, siegeant comme tribunal, declare par cette sen-
tence definitive que Gabriel, precedemment nomme Eugene IV,
est notoirement et manifestement contumace, desobeissant aux
ordres de FlSglise universelle, qu'il persiste dans une rebellion
ouverte, viole et meprise constamment les saints canons, trouble la
paix et 1'unite de 1'Eglise de Dieu, lui est une cause de scandale;
qu'il est de plus simoniaque, parjure, schismatique, heretique obs-
tine, indigne de tous ses titres, honneurs et charges; en conse-
quence le saint concile le declare de plein droit pm^e de la papaute
et du pontificat remain, et Ten depose (amovet, deponit, privat et
atyicit) 2. »

1. Mansi, Condi, ampliss, coll., t.. xxix, col. 178; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 1262; Monum. Condi., t. m, p. 346,528,, 567,1131; cf. Thomas de Courcelles,
dans Preiwes des libertez de VlSglise gallicane, t. n, p. 26; N. Valois, op. dt., t/ n,
p. 171-172. (H. L.)

2. Mansij op. dt., t. xxix, col. 179 sq.; Hardouin, op. dt.,t. vm, col. 1264; t. ix,
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Le monde chretien apprit cette determination avec peine: cette
sentence pouvait renouveler les competitions del'epoque du Grand
Schisme. Quelques Allemands, parmi lesquels les archeveques de
Mayence, de Treves et de Cologne, 1'eveque de Worms, le margrave
de Brandebourg et le comte palatin du Rhin, Louis, firent, le
13 aout 1439, une protestation formelle et solennelle, dans la salle
capitulaire de la cathedrale de Mayence, contre tous dommages et
prejudices eventuels qui pourraient resulter pour eux ou leurs[/|
sujets du conflit actuel, et renouvelerent leur neutralite 1. Le roide
Castille protesta avec plus de force contre cette deposition et contre
1'election d'un nouveau pape; et Jean de Palomar assure qu'aucune
grand e nation ne reconnut la deposition d'Eugene 2.

Les Peres de Bale delibererent s'il fallait aviser de suite a 1'elec-
tion d'un nouveau pape, ou la differer encore quelque temps. Ce
dernier sentiment 1'emporta, et la majorite resolut de n'elire un
pape qu'apres un delai de deux mois. En meme temps, on assura
a tous ceux qui prendraient part au concile de Bale pendant six
mois une indulgence pleniere et divers avantages spirituels et
ecclesiastiques. Le 23 juin 1439, les Peres de Bale declarerent la
conduite d'Eugene en opposition sur beaucoup de points avec les
deux premieres veritates recemment definies, et dans leur trente-
cinquieme session, le 10 juillet, ils redigerent un decret special pour
porter ce fait a la connaissance du monde chretien. Dans la meme
session, on garantit la continuation du concile, et on annonca la
prochaine election d'un nouveau pape3. Le 7 aout, le concile
ecrivit au due Albert de Baviere, le priant de ne plus tolerer que
1'argent des indulgences percu dans ses Etats fut affecte a des
constructions d'eglises, etc., attendu que ces ressources etaient
destinees a couvrir les frais de 1'union avec les Grecs et aux besoins
generaux de 1'Eglise 4. Le concile continua done, sous le pretextede

p. 1156. On trouve aussi dans les Neue Beilrage, 1754 (p. 17 sq.), une copie
du decret de deposition d'apres tin parchemin original.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxx, col. 1225 et 1228; Wurdtwein, Suhidia
diplomatics, 1. vin, p. 81 et 86.

2. Mausi, op. cit., t. xxxi, col. 6 et 205 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 181̂  222 sq., 225 sq.; Hardouin, Condi, col,

t. vin, col. 1265, 1302 sq., 1305 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 1239. Des lettres analogues concernant 1'argent

des indulgences et adressees au chapitre de Magdebourg et a 1'archeveque de
Treves, Raban d'Helmstadt, se trouvent dans Neue Beitrage, 1753, Leipzig
p. 20 e>22.
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1'union, a recueillir des sommes pour les indulgences, bien que
1'union cut deja ete conclue par le pape a Florence depuis plusieurs
semaines. Mais 1'annee suivante les Peres ecrivirent a presque
tous les princes alleniands, leur demandant 1'argent des indul-
gences recueilli dans leurs Etats afin de payer les depenses qu'ils
avaient faites pour les affaires generates de 1'figlise et qui mon-
taient a 140 000 ducats 1.

Le 8 aout 1439, les Peres publierent des monitoires menac.ants
al'adresse de tous les clercs qui avaient suivi le pape et s'etaient
rallies au concile de Ferrare-Florence, leur enjoignant, aux termes
des ordonnances anterieures du concile, de comparaitre a Bale dans

]un delai determine 2.
La trente-sixieme session, 17 septembre, forme un episode dans

les menees des Balois. On y declara que la doctrine de I'immaculee
conception de Marie etait une doctrina pia et consona cultui eccle-
siastico, fidei catholicse, rectse rationi et sacrse Scriptural, qu'on
devait universellement 1'accepter et on ordonna de nouveau d'en
celebrer la fete 3.

822. Continuation du concile de Florence. — Election
d'un nouveau pape a Bsile.

Pendant ce temps, aux premiers jours de juillet 1439, comme on
1'avu, 1'union avec les Grecs se consommait a Florence.4. C'est une
opinion assez repandue que le concile de Florence fut termine par
la conclusion de 1'union, et on la retrouve au concile de Trente dans
une congregation de fevrier 1547; mais elle est inexacte. Le cardinal
del Monte, legat et president du concile, fit deja observer justement,
a Trente, que'le concile de Florence avait dure presque trois ans
de plus, a savoir jusqu'en 1442, epoque ou il fut transfere a Rome
le 26 avril 5. C'est ce qui ressort d'ailleurs de plusieurs constitu-
tions, publiees a Florence apres le depart des Grecs 6. Une autre
preuve nous est fournie par Augustin Patrizzi, chanoine de Sienne,

1. Neue Beitrdge, 1753, Leipzig, p. 447 sq.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 342 sq.; Hardouin, Condi, coll.,

t. vni, col. 1408 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 182 sq.; Hardouin, op. dt., t. viu, col. 1266.
4. N. Valois, op. cil., t. n, p. 173. (H. L.)
5. Hardouhi, Cone, coll., t. ix, col. 1020.
6. Ibid., t. ix, col. 1021.
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qui vecut peu apres le concile de Florence, et en ecrivit 1'histoire
et celle du concile de Bale 1. Reste a se demander si le concile de
Florence est demeure oecumenique apres le depart des Grecs.

Noel Alexandre le nie 3, par la raison qu'il n'y avait plus aucun
prelat d'Orient. Rohrbacher3, au contraire, fait remarquer que le
concile de Florence, meme apres le depart des Grecs, a continue
neanmoins a se nommer synodus cecumenica dans ses documents,
et nous adherons a ce sentiment, en observant, pour notre part,[
qu'un concile general ne perd pas son caractere d'oecumenicite par
le fait qu'une partie des eveques (les Grecs) 1'abandonne en paix,
apres la conclusion d'une affaire qui les regarde specialement.

Aussitot apres la conclusion de 1'union avec les Grecs, Eugene IV
informa le monde chretien de cet heureux evenement, et fit partout
celebrer de solennelles actions de graces. En meme temps, il exhorta
les princes de 1'Occident a soutenir vigoureusement par les armes
les Grecs cpprimes 4. II fit aussi parvenir promptement 1'heureuse
nouvelle aux Orientaux par des nonces; par exemple, il envoya en
Egypte au patriarche Philothee d'Alexandrie le P. Albert de Sar-
ziano, franciscain. Nous avons encore la reponse adressee au pape
par le patriarche d'Alexandrie 5, exprimant sa joie de 1'heureuse
issue du concile. II dit avoir regu de Constantinople, par les sobs
de 1'empereur, une copie de la bulle d'union, exactement conforme
a 1'exemplaire apporte par le P. Albert. Apres avoir regu ce docu-
ment, il avait aussitot insere le noin du pape dans la liturgie; et
ce nom serait lu a 1'avenir a la sainte messe avant celui des autres
patriarches.

Dans une nouvelle seance publique tenue a Florence, 4 septem-
bre 1439, la premiere apres la conclusion de 1'union, on refuta par
la constitution Moyses les pretendues veritates proclamees par les
Peres de Bale (sess. xxxm) 6; les Balois furent declares heretiques
pour avoir fait de leurs opinions des dogmes; on les accusa d avoir
fausse le sens des decrets de Constance, on assimila leur reunion au
brigandage d'Ephese, on qualifia la deposition du pape d'inexpia-
bile scelus, on renouvela contre eux le decret deja promulgue a Per-

1. Mansi., op. cit., t. ix, col. 1081-1198; en particulier., col. 1160,1165,1169,1183.
2. Hibi. cedes., sasc. xv, dissert, x, art. 3.
3. Ilia!, universelle de 1'Ei^lise, t. xxi, p. 574.
4. Hardoxiin, Condi, coll., t. ix, col. 1000 sq.
5. Hardouin, op. cit.,, t. ix, col. 992, et Raynaldi, Annal. eccles. ad aim. 1442, n.8.
6. NTYalois, op. oil., t. n, p. 175 sq. (H. L.I -
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rare le 15 fevrier 1438, on prononga 1'excommunication et la depo-
sition de tous ceux qui faisaient partie de 1'assemblee de Bale, enfin
on annula Isurs decisions 1.

Les Peres de Bale, cruellement eprouves a cette epoque par une
mmaladie contagieuse 2, repondirent aux Florentins dans la congre-

gation generale du 7 octobre 1439; ils accuserent Gabriel Condol-
merio (c'est ainsi qu'ils appelaient maintenant le pape, de son nom
de famille) du crime d'heresie, et tacherent de refuter la consti-
tution Moyses. Ils voulurent prouver notamment que la doctrine
de la superiorite du concile general sur le pape etait uii article de
foi de necessitate salutis, promulguee par eux, non pas pour la pre-
miere fois dans leur trente-troisieme session, mais bien aup'aravant,
alors que les legats pontificaux presidaient. Bien plus, Eugene lui-
meme, a 1'epoque ou il revoqua son premier decret de dissolution,
avail formellement approuve cet enseignement 3.

Quelques jours apres, on lut a Bale dans la trente-septieme ses-
sion, 24 octobre 1439, plusieurs decrets relatifs a 1'election papale
qui se trouvait differee plus qu'on n'avait pense. Comme il n'y avait
qu'un seul cardinal present, celui d'Aries, president du concile.
on regla qu'on lui adjoindrait trente-deux autres electeurs qui
devaient etre au moins diacres. Celui qui reunirait les deux tiers des
voix serait pape. En meme temps on determina le serment que le
nouvel elu aurait a preter 4. Les Peres de Bale se donnaient alors
beaucoup de peine pour s'attacher plus etroitement par toutes
sortes de faveurs et de privileges le conseiller intime du roi des
Romains, Conrad de Weinsberg, et le presser de venir prompte-
ment a Bale en qualite de protecteur 5.

Les Peres choisirent d'abord trois hommes, Thomas, abbe cis-

1. Hardouin, Condi, coll.. t. ix, col. 1004; Baronius-Raynaldi^ Annal. cedes.,
ad ann. 1439, n. 29.

2. Le patriarche d'Aquilee mourut le 2 juin 1439^ sans avoir pu voir 1'election
de 1'antipape, qu'il avait tant desiree. Avec lui s'eteignit la maison de Teck.
tineas Sylvius^ Epist., LXVIII, edit. Basil., p. 551. Ausujet de cette epidemic, qui
iaiflit disperser 1'assemblee de Bale, cf. G. Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini, als
PapslPius der zweile, und seinZcitalter,t. i, p. 167 sq. Certains jours, on ensevelit
trois cents cadavres, et, entre Paques et la Saint-Martin de 1439, il mourut cinq
mille personnes. ^Eneas Sylvius fut, lui aussiy atteint de la peste et fut un des
fares qui se retablirent.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 344-355; Hardouin, Condi, coll.,
t. viu, col. 1410.

4. Mansi, op. dt., t. xxix, col. 184 sq.; Hardouiri, op. cit., t. vni, col. 1267 sq.
5. Neue Beitrdge, 1753, p. 291-300, 445, 452, 454, 456.
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tercien de Dundrennan, du diocese de Galloway en ficosse, Jeande
Segovie et Thomas de Courcelles, auxquels ils donnerent le pouvoir
de s'adjoindre quelques autres membres et de nommer avec eux
les trente-deux electeurs, ainsi que les employes du conclave. Ces
trois personnages s'adjoignirent done maitre Christian de Konigin-
gratz, prieur de Saint-Pierre a Briinn, et designerent avec lui, le
28 octobre 1439, les trente-deux electeurs, dans le couvent des
franciscains de Bale. Le cardinal d'Aries naturellement n'eut pas
a etre elu, etant electeur de droit. [

Au rapport d'^Eneas Sylvius 1, le cardinal d'Aries redoutait que
la commission appelat trop peu d'eveques et trop de clercs infe-
rieurs dans le college electoral. Aussi, quand le meme jour (28 octo-
bre) les commissaires parurent en congregation generale pour faire
leur rapport, le cardinal d'Aries montra tant d'inquietude et de
mauvaise humeur, qu'on craignit de voir s'elever dans la journee
quelque scission entre les Peres eux-memes. Les commissaires,
remarquant cet etat de choses, chercherent immediatement a
ramener le calme, en declarant qu'on avait eu egard a chaque
nation et que le college electoral compterait douze eveques (selon
le nombre des apotres), y compris celui d'Aries, sept abbes, cinq
theologiens et neuf docteurs (juristes et canonistes). A la suite de
cette declaration, Jean de Segovie lut les noms des trente-deux
electeurs. Les quatre commissaires s'etaient elus eux-memes avec
les vingt-huit autres membres du synode, tous pretres, huit de
chaque nation. A la nation allemande appartenaient : 1'eveque Fre-
deric et le doyen Weyler de Bale, 1'abbe cistercien de Lucelle au
diocese de Bale, Henri de Judasis de Cologne, Jacques de Salzbourg,
chanoine de Ratisbonne, Christian de Konigingratz, puis un Polo-
nais, 1'archidiacre de Cracovie, et un Ecossais a demi Allemand,
1'abbe Thomas de Dundrennan, du diocese de Galloway. ^Eneas
Sylvius fut nomme 1'un des maitres des ceremonies pour Feleetion
pontificale, apres avoir decline 1'honneur d'etre electeur, a cause
de sa condition, car ilaurait du etre ordonne pretre 2. Le meme jour,
le cardinal d'Aries convoqua les trente-deux electeurs, pour deli-
berer avec eux sur la repartition des cellules dans le conclave, ce
qui souleva des discussions si violentes qu'on craignit un nouveau
conflit. Les hauts prelats demanderent que les chambres fussent

1. ./Eneas Sylvius, De Gestis concil. Basil., lib. II, p. 50, ed. Basil.
2. Cf. Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini, als Pa'pst Pius der zweitp, und stffi

ZeiMlcr, i. i, p. 173.
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distributes selon le rang de chacun, mais les docteurs firent obser-
ver qu'elles avaient toujours ete tirees au sort, et qu'il fallait se
conformer aux precedents. Par crainte de suites facheuses, les
eveques cederent enfin, sur les instances du cardinal et de 1'eveque
deTortose, et la repartition des cellules fut remise au sort. Le doyen
deBale obtint la plus belle, et 1'eveque de Tortose la plus mediocre.
Le lendemain, 30 octobre 1439, on celebra la trente-huitieme ses-

;j5jsion generale 1. Le cardinal d'Aries officia, et le theologien Marc
precha sur les pretendus defauts du pape actuel, et expliqua les
qualites opposees que le nouveau pape devrait posseder. Le comte
de Thierstein assistait a la session, coinme representant du protec-
teur Conrad de Weinsberg. Tous les electeurs recurent solennelle-
ment la sainte eucharistie de la main du cardinal d'Aries. Le service
divin acheve, on donna lecture de trois nouveaux decrets rendus
parle ccncile : 1° une nouvelle refutation de la constitution Moyses,
qu'on defendait de publier 2; 2° une addition aux precedents decrets
De electionibus, pour empecher les longues vacances des charges
ecclesiastiques, et 3° le decret de confirmation des trente-deux elec-
teurs 3. On fit ensuite preter serment aux trente-deux electeurs et
au cardinal d'Aries qui furent conduits en procession jusqu'au con-
clave, tout pres de la cathedrale 4. yEneas Sylvius en fait une des-
cription detaillee. C'etait anterieurement une salle de danse, a
Fenseigne « Au moustique » 5. Les employes du conclave-, avec les
serviteurs des electeurs, y prireiit aussi logement. Les appartements
dubasne pouvaient etre chauffes, disait-on, et etaient tresfroids;
c'etait plutot une demeure pour des poissons que pour des hommes.
Plusieurs personnes y contracterent des rhumatismes et en rappor-
terent des rhumes. On ne tolerait qu'un seul plat, et tout ce que les
serviteurs apportaient de plus etait confisque au profit des pauvres.
L'archidiacre de Cracovie surtout s'en plaignit, et comme on lui
faisait observer que le cardinal lui-meme n'etait pas mieux servi :
l( II est Frangais, repondit-il, et moi je suis Polonais; pour lui le
jeune est sain, pour moi c'est la mort; du reste, il n'a pas de ventre,

1. N. Valois, op. cit., t. n, p. 181. (H. L.)
2. Ibid., t. n, p. 180. (H. L.)
3. Mansi; Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 191 sq.; Hardouin, Condi, coll.,

(•VHI, col. 1273 sq. ''
4. N. Valois, op. dt., t. n, p. 182. (H. L.}/
5. Zur Miicke,(( Au cousin^ Au moucheron »; M. Delarc avait traduit : « Au

caprice »; ayant lu evidemment Zur Mucke. Cette maison n'etait pas, a propre-
ment parley une saUe de dause, mais le « cercle » de la noblesse biiloise. (H. L.)
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et ce n'est presque pas un homme. » (Hilarite generale.) Des le pre-
mier vote, Amedee, due de Savoie, obtint seize voix; au quatrieme
tour de scrutin il en reunit vingt et une, mais il n'avait pas encore
les deux tiers requis. Quelqueselecteurs objecterenllacette candida-
ture qu'Amedee etait lai'que, prince temporel, tres peu verse dans
la science ecclesiastique; que de plus il avait ete marie et avait
deux fils !. Mais d'autres repondirent que toutes ces circonstances
ne pouvaient etre un empechement a son election; que du resteil
avait d'excellentes qualites, et que precisement on avait besoin
pour le moment d'un pape riche, qui jouit d'une souverainete tern-
porelle et fut lie de parente avec beaucoup de princes. Ces conside-
rations 1'emporterent, et des le scrutin suivant, 5 novembre, Ame-
dee obtint vingt-six voix 2. On redigea immediatement le proces-
verbal de son election, et le cardinal d'Aries proclaina sans retard
le nom de 1'elu devant le peuple 3. On se rendit ensuite en procession [
a la cathedrale, ou eut lieu une nouvelle proclamation et on chanta
le Te Deum. — C'est par la que finit la relation d'^Eneas Sylvius4,
alors zele partisan de Bale et qui comble de louanges les electeurs
et le nouvel elu.

Quelques jours apres, le concile coiifirma solennellement 1'elec-
tion, dans sa trente-neuvieme session, 17 novembre 1439, et envoya
des messages a differents eveques absents, par exemple a celui de
Salzbourg, afin d'obtenir egalement leur adhesion a Fantipape5.

Amedee etait ne le 4 decembre 1383 6; il avait etendu comme
comte de Savoie la puissance de sa maison, et avait toujours montre
un grand zele pour le bien de 1'figlise, et notamment pour Fextir-
pation du schisme par le concile de Constance. Ce fut en son hon-

1. II etait veuf, pere de neuf eni'ants dont quatre vivants. Voir Dictionnain
d'histoire et de geographic ecclesiasliques, t. u, col. 1166^ art. de M. MoHat.

2. Lettre inedite d'jEneas Sylvius aux Siennois, 6 novembre 1439, dans N. Va-
loiSj op. cit., 1. ir, p. 182., note 3. (H. L.)

3. Ibid., t. n, p. 183.
4. De gestis concilii Basileensis, 1. II, edit. Basil., p. 51-61.
5. Momtm. concil. t. in, p. 406-409,416, 417, 423, 425, 427, 444. G. Perouse,

dans Bulletin hist, et philol. du Comite des travaux hisloriques, 1905, p, 382-389;
G. Perouse, Le cardinal Louis Aluman, president du concile de Bale et la fin du
Grand Schisme, in-8°, Paris, 1904, p. 309-329; N. Valois, op. cit., t. n, p. 184; Mansi,
op. cit., t. xxix, col. 198 sq.; Hardouiu, op. cit., t. vin, col. 1280 sq. (H. L.)

6. Scarabelli, dans Archivio storico italiano, 1TC serie, t. xin, p. 250; Lecoy dela
Marche, Amedee VIII et son sejour d Ripaille, dans Revue des Questions historiques,
1868, t. i, p. 192 ;_M. Bruchet, Le chateau de Ripaille, in-4°, Paris, 1907, p. 82,
83, &&, 90, 93, 101, 1Q6; N. Valois, op. cit., t. u, p. 183-194. (II. L.)
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neur que 1'empereur Sigismond, en 1416, eleva le comte de Savoie
au rang de duche, et en 1422 1'investit egalement du comte de
Geneve. Apres la mort de sa fenime Marie de Bourgogne, Amedee
seretira, en 1434, dans 1'ermitage de Ripaille, qu'il avait fait batir
surlelac de Geneve, et la il devint prieur de 1'ordre des chevaliers
de Saint-Maurice, fonde par lui-meme, menant avec sept autres
gentilshommes une vie moitie monacale et moitie lai'que, vie de
fantaisie et d'enthousiasme ronianesque. S'il avait confie le soin de
quelques affaires d'Etat a son fils aine Louis, il conserva neanmoins
lesrenes du gouvernement, et ses chevaliers ermites devaient tou-
jours former le conseil du due de Savoie. On a dit qu' Amedee vivait
a Ripaille dans la licence; pure calomnie, que Voltaire a eu le tort
d'accueillir : « O bizarre Amedee ! de quel sort capricieux ton ame
estdonc possedee, due, ermite, voluptueux! » ^Eneas Sylvius, apres
avoir quitte le parti de Bale, porta contre ce prince d'autres accu-
sations; il pretendit qu'il avait deja convoke la tiare a Ripaille et
qu'en consequence, bien qu'il cut ete jusqu'alors attache au pape,
il avait envoye a Bale ses prelats, afin que le concile, devenu plus
nombreux, put deposer le pape. II lui reproche 1'egoisme, 1'avarice,
lavenalite, le manque de parole et 1'achat de ses electeurs. Lorsque
la deputation conciliaire (dont le cardinal d'Aries et ^Eneas Sylvius
jaisaient partie) lui annonga son election, il fit semblant de refuser,
etcomme on le pressait : « Vous avez supprime les annates, s'ecria-
t-il, de quoi voulez-vous done que le pape vive desormais ? Faut-il
que je depense mon propre bien et que je prive mes enfants de leur
heritage ? » Mais quand on lui eut promis une indemnite, il donna
son consentement 1. II prit le nom de Felix V, et chargea aussitot,
8 Janvier 1440, le cardinal d'Aries de presider provisoirement le
concile a sa place, jusqu'a son arrivee a Bale 2.

Dans la quarantieme session de Bale, 26 fevrier 1440, on annonga
solennellement que le due Amedee avait accepte 1'election en pre-
nant le nom de Felix V, et on publia un decret relatant la suite des
hits qui avaient abouti a cette election, et exhortant toute la chre-
tiente a obeir au nouveau pontife 3. Toutefois les Peres de Bale,
dont le president etait alors 1'archeveque de Tarentaise, ne vou-

1. jEneas Sylvius, De viris illustrious, Sluttg.^ 1842, p. 29-33, et Cornmentarius
de rebus Basilese gestis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, Romae_, 1823^
!>.78.[C1 N. Valois, op. ciL, t. n, j>. 193. (H. L.)]

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxr, col. 245.
3. Mansi, op. cit., t. xxix; col. 201 sq.; Hardouiii_,ConciZ. coll., t. vni. col. 1282 sq.
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lurent pas enregistrer le rescrit de Felix V, mentionne plus haut,
concernant la presidence du concile, comme etant prejudiciableau
prestige d'un concile general, et 1'archeveque de Tarentaise con-
tinua a presider 1.

Quand on apprit a Rome 1'election du due de Savoie, la conster-
nation s'empara des cardinaux. Us redoutaient un si riche et si
puissant prince, si bien apparente et repute pour sa sagesse. Mais
le cardinal Julien Cesarini leur dit : « Ne craignez rien, la victoire
est maintenant a vous, puisqu'on a elu pour pape, non celui quele
Pere celeste, mais celui que la chair et le sang designaient aux
suffrages des Peres de Bale. Pour moi je craignais qu'ils ne choisis-
sent un homme pauvre, savant et vertueux, dont la conduite
agreable a Dieu nous aurait prepare une lutte terrible.... Pourquoi
craignez-vous 1'argent de cet homme ? Nul n'est plus pauvre que
lui : il est esclave de son argent, et son argent n'est pas son esclave.
Ce qu'il a une fois mis dans sa caisse, il n'a pas Fhabitude de Ten
tirer, et il ne Fen tirera pas. Pensez-vous done qu'il ait aeceptela
tiare pour sacrifier ses richesses a sa charge et les employer au bien
de 1'Eglise ?... II ne songe qu'a s'enrichir aux depens de 1'Eglise....
Ne le considerez pas non plus comme sage. Celui qui est avare n'a
rien. II n'ose ni manger ni boire, pour ne pas amoindrir son avoir.
S'il a eu un regne prospere, si ses sujets ont ete heureux sous sonf
gouvernement, ce n'est pas a cause de sa sagesse, mais en raisonde
la detresse de ses voisins, car les Milanais etaient en guerre avec
Venise, et les Franc.ais etaient embrouilles dans la malheureuse
affaire anglo-bourguignonne. Quant aux Suisses, il les redoutait
tellement qu'il etait alle jusqu'a se faire admettre dans les rangs
de leur bourgeoisie. Remerciez Dieu par consequent d'avoir affaire
a un adversaire si peureux et si avare.... Ne croyez pas non plus que
les dues de Bourgogne et de Milan lui seront favorables pour des
raisons de parente. Comme il ne les a jamais soutenus dans leur
detresse, il n'a aucun secours a attendre d'eux. Le roi de France
pourra peut-etre lui montrer quelque reconnaissance pour les services
regus de lui dans la guerre contre 1'Angleterre. Quoi qu'ilensoit,la
victoire est a nous. Ignorez-vous que son ascetisme n'est qu'un mas-
que ? II n'a pris du moine que 1'habit, sans en adopter la vie. Satable
est toujours servie royalement, et il n'a pas renonce au pouvoir 2.»

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 247.
2. jiEneas Sylvius,, Commenlarius de rebus Basilese gestis, dans Pea, Pius // a

catumniis vindicates, p. 78 sq.
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Defait, Amedee n'y renonga que lorsqu'il fut devenu pape; apres
son election, il tarda assez longtemps de se rendre a Bale, ou il
devait se faire sacrer et couronner. Enfin le 24 juillet 1440 il fut
solennellement couronne dans cette ville avec une pompe extraor-
dinaire; il chanta la messe lui-meme, assiste par ses deux fils.
tineas Sylvius fait une description tres detaillee de cette solennite
dans une lettre a Jean de Segovie, qui forme le III6 livre du De
$estis concilii Basil. 1. Quelque temps auparavant, par suite de la
mort prematuree d'Albert II, on avait elu comme roi des Romains
enAllemagne 1'Autrichien Frederic III, 2 fevrier 1440.

823. Union des Armeniens et des Jacobites. — Continuation
du schisme dans 1'figlise latine; Frederic III tente une
mediation.

Dans la constitution Moyses, Eugene IV avait mentionne 1'arri-
vee a Florence de plenipotentiaries des Armeniens venus pour con-
clure F.union comme les Grecs. C'est en 1434 que le pape les y avait
invites; en reponse,, le patriarche arm.enien Constantiii a Vagar-

Ijchabad avait depute a Florence quatre commissaires (1438), pour
retablir de nouveau 1'union ecclesiastique primitivement conclue
entre Fempereur Constantin le Grand et le roi d'Armenie Tiridate,
puis entre le pape Sylvestre et saint Gregoire I'llluminateur
(apotre de 1'Armenie).

Le consul genois de Caffa en Crimee, Paul Imperiali, et le nonce
pontifical P. Jacob, avaient decide les Armeniens a cette demar-
che2. Leurs envoyes arriverent avant le depart des Grecs et prie-
rent 1'empereur de s'employer ,pour leur affaire. Mais ce prince
quitta Florence presque aussitot; toutefois les negociations enga-
gees sans lui avec les Armeniens n'en aboutirent pas moins en peu
de temps a des resultats satisfaisants, et des le 22 novembre 1439
on put donner lecture en seance solennelle du decret qui consacrait
1'union. Les Armeniens accepterent : 1° le symbole de Nicee-Cons-
tantinople avec le Filioque, et s'engagerent a le reciter a la messe les
dimanches et jours de fetes. 2° Us reconnurent aussi la definition

tique du quatrieme concile general de Chalcedoine, relative

1. jEneas Sylvius, Op., ed. Basil., p. 61 sq.
2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1015 sq.; Raynaldi, Annal. eccles., ad aim.

439, n. 13.
CONCILES — VII 69
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aux deux natures en Jesus-Christ, ainsi que 3° le decret du sixieme
concile general sur les deux volontes dans le Christ. Us se decla-
rerent encore disposes 4° a honorer le pape Leon le Grand comme
vrai docteur de la foi orthodoxe, a accepter le concile de Chalce-
doine comme quatrieme oecumenique, et en general a respecter,
comme le commun des fideles, tout concile celebre sous 1'autorite
du pape. Us exprimerent ensuite 5° leur adhesion a la doctrine
latine concernant les sept sacrements; accepterent 6° le symboledit
de saint Athanase, et 7° la coutume des Latins de celebrer 1'Annon-
ciation de la sainte Vierge le 25 mars, la Naissance de saint Jean-
Baptiste le 24 juin, la Naissance de Jesus-Christ le 25 decembre, la
Circoncision le ler Janvier, 1'Epipha.nie le 6, et la Presentation au
temple le 2 fevrier 1.

Eugene IV ayant appris que 1'eveque latin de Calfa en Crimee,
ou se trouvaient un grand nombre d'Armeniens chasses de leur
patrie, avait defendu aux eveques armeniens qui y residaient de
porter en public les insignes episcopaux et de benir ceux qu'ils ren-
oontraient2, regla en consequence, le 15 decembre 1439, qu'on
devait desormais permettre aux eveques armeniens, parce qu'ils [''•
etaient unis, de porter publiquement leurs insignes et de donnerla
benediction, mais seulement a leurs coreligionnaires, et non aux
Latins. De plus, les eveques armeniens auraient toute liberte d'exer-
cer leur juridiction sur leurs coreligionnaires, et defense etait faite
a tout pretre latin de rebaptiser un Armenien, un Slave ou un Grec
qui passait a 1'Eglise latine 3.

Peu de jours apres, 18 decembre 1439, Eugene IV crea au concile
de Florence dix-sept nouveaux cardinaux, parmi lesquels Bessa-
rion, Isidore de Kiew et Jean de Torquemada; Felix V de son cote
avait aussi eleve au cardinalat plusieurs hommes illustres, mais
il eut 1'humiliation d'en voir plusieurs refuser cette dignite. Parmi
ceux qui accepterent, on remarque surtout 1'archeveque de
Palerme, Tedeschi, Jean de Segovie, et deux Allemands, Jean
Grimwalder de Freising et Alexandre, due de Mazovie, eveque de
Trente. Ce dernier etait parent de Frederic III, et fut nomine par
le concile patriarche d'Aquilee. Toutefois, le titulaire nomme par

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 1047 sq.; Hardouin, Concil. col,
t. ix, col. 434 et 1165; Raynaldi, Annul, eccles., ad ann. 1439, n. 13 sq.

2. Comme Caffa appartenait aux Genois. 1'eveque latin etait a merne de faire
executer ses ordres.

-3^ Raynaldi, AnnaL eccles., ad ann. 1439, n. 17.
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Eugene, Louis Scarampi, resta de fait en possession du patriarcat.
Dans une nouvelle session tenue le 23 mars 1440, 1'antipape Felix
fut declare heretique et schismatique, et on avertit ses electeurs,
adherents et fauteurs, d'avoir a s'amender dans le delai de qua-
rante jours, de renoncer a leur rebellion et de se soumettre humble-
ment au Saint-Siege, faute de quoi ils tomberaient sous le coup de
peines tres graves 1.

Les Peres de Bale repondirent dans la quarante et unieme ses-
sion, 23 juillet 1440. Ils y declarerent nulles toutes les ordonnances
d'Eugene IV, partagerent Pexpedition des affaires entre eux et leur
pape Felix V, et le firent lui-meme couronner le lendemain en
grande pompe, comme on 1'a dit. Ann de subvenir a 1'entretien de
1'antipape et de sa cour, ils durent recourir a une mesure odieuse
et qu'ils avaient eux-memes jadis interdite, le prelevement du
dixieme sur tous les benefices ecclesiastiques. Get impot fut vote
dans la quarante-deuxieme session, 4 aout 1440 2.

Cependant les precedes violents des Peres de Bale envers
131] Eugene IV et Pelection de 1'antipape avaient mecontente la plupart

des princes occidentaux; et le memoire detaille, public dans la
congregation generale du 8 novembre 1440 sur Pobeissance que
tout chretien doit au concile oecumenique 3, n'obtint plus Passenti-
ment general. En particulier Charles VII, roi de France, protesta
centre la deposition d'Eugene et.Pelection de Felix, et publia dans
une nouvelle assemblee tenue a Bourges, en septembre 1440, une
declaration obligeant tous ses sujets a reconnaitre Pautorite d'Eu-
gene IV 4. Le due de Bretagne, qui avait ete jusqu'alors avec ses
prelats du parti de Bale, fit de meme et se soumit a Eugene 5. Le
roi de Castille exprima au pape avec autant de force, par une
ambassade solennelle, son ardent attachement et son irritation
contre Bale, et envoya des lettres et des ambassadeurs au roi de

\
1. Patrizzi, Hist, concil. Basil. Florent., dans Hardouin, Condi, coll., t. ix,

col. 1165, 1169; ^Eneas Sylvius, Commentarius de rebus Basilese*geslis, dans
Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 81; De viris illust., Stuttg., 1842,
p. 32.

2. Patrizzi, Hist, concil. Basil. Florent., dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1169_,
1170, et Hardouin, op. cit., t. vin, col. 1286 sq. et 1288 sq.

3. Dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxix, col. 355-368.
4. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 1 et col. 63 sq.; Patrizzi, Hist, concil. Basil.

fkrent., dans Hardouin,, Concil. coll., t. IK, col. 1171; Fleury, Hist, ecclesiastique,
LCVIII, n. 125.

5. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 17 sq. , _.
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France, au roi des Remains, au due de Milan et a d'autres princes,
pour les gagner a la cause d'Eugene 1.

En Allemagne, Frederic III n'avait pas ete force, comme son
predecesseur, d'adopter des avant son election une ligne de poli-
tique ecclesiastique determinee. Ce ne fut qu'apres 1'election que
les seigneurs entrerent en negociations avec les envoyes de Florence
et de Bale, qui s'etaient trouves a la diete et demandaient, ceux de
Bale surtout, 1'abandon de la neutralite. Mais les electeurs ne vou-
lurent rien promettre, sinon qu'ils inviteraient le roi a deliberer
avec eux sur la question de 1'Eglise 2. Eugene IV et les Peres de
Bale s'efforcerent respectivement de gagner a leur cause le jeune
roi, qui evita toute decision, et convoqua pour la Purification, en
1441, une diete a Mayence, pour mettre fin a « cette deplorable
scission », comme il la nomme dans ses instructions a ses envoyes.
Le roi n'y vint pas lui-meme, et des autres princes electeurs deux
seulement y assisterent en personne, ceux de Mayence et de Treves.

Eugene IV et les Peres de Bale y avaient envoye des ambassa-
deurs; le premier, Jean de Carvajal et Nicolas de Cusa; le concile
et i'antipape, Jean de Segpvie, recemment nomme par Felix V
cardinal de Saint-Calixte. Lorsque ce dernier voulut entrer avec[
les insignes de cardinal et de legat a latere dans la cathedrale de
Mayence, le clerge s'y opposa, parce que la decision de neutralite
allemande reconnaissait le concile de Bale, mais tenait pour pape
Eugene IV et non pas Felix V; on ne pouvait admettre un cardinal
et legat nomme par Felix V. Jean de Segovie, voyant que 1'eleeteur
de Mayence et d'autres princes penchaient du cote d'Eugene IV,
demanda qu'on envoyat de Bale d'autres ambassadeurs; on lui
adjoignit done le cardinal d'Aries et 1'eveque de Freising, Jean
Griinwalder, eleve aussi recemment au cardinalat par Felix. Mais
naturellement on ne les regut pas comme legats, et Jean Griinwal-
der ne fut pas reconnu comme cardinal. Les princes en effet persis-
terent dans leur ligne de conduite, declarant meme qu'ils ne recon-
naitraient pas davantage un cardinal cree par Eugene apres sa sus-
pense. Ils demanderent aussi aux deputes de Bale de ne plus appe-
ler le pape Eugene heretique et schismatique. Les deputes s'y refu-
sant, le magistrat de Mayence les menaga de suspendre leur sauf-
conduit. Ils cederent enfin et on les ecouta patiemment. Thomas

1. Mansij op. cit., t. xxxi, col. 4, 7, 12.
2. Piickert, Die churfiirslliche Neutralitat wahrend des Easier Concils, Leipzig,
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de Courcelles, entre autres, qui accompagnait le cardinal d'Aries*
prononga un long discours sur la superiorite du concile general a
1'egard du pape. Ensuite Jean de Carvajal et Nicolas de Cusa par-
lerent vigoureusement en faveur d'Eugene. Jean de Segovie leur
repondit pour demontrer la legitimate de la deposition d'Eugene;
Jean de Carjaval et Nicolas de Cusa lui repliquerent de nouveau,
et on ne permit plus aux deputes de Bale de repondre 1. Finalement
les princes, d'accord avec les envoyes du roi des Romains et du roi
de France, adopterent la resolution suivante : II est necessaire pour
la pacification de 1'Eglise de convoquer un nouveau concile general,
non pas a Bale ni a Florence, mais dans une autre ville, et le roi des
Romains engagera les deux partis a y venir pour assurer la paix.

S'ils se refusent a designer le lieu de reunion du nouveau concile,
le roir des Romains le fera (on nomma a cette fin six villes alle-
mandeset six villes frangaises). Des ambassadeurs seront depeches

[53]a Eugene IV et a Bale, pour en informer les deux partis; le nouveau
concile devra s'ouvrir le ler aout 1442. La diete envoya aussitot des
messagers au roi qui se trouvait a Wiener-Neustadt, pour 1'engager
a accepter resolument cette determination et a 1'executer energi-
quement; mais le prince retarda encore toute decision a ce sujet
jusqu'a une nouvelle diete qui devait se rassembler a Francfort
pour la Saint-Martin de 1441 2.

La diete de Mayence avait regu, au cours de sa session, un projet
anonyme (probablement de Felecteur de Treves) sur la maniere
dont Funion pourrait etre retablie dans 1'Eglise, a savoir 1'accepta-
tion par le pape des decrets reformateurs de Bale. Ce projet, inti-
tule Avisamenta, doit etre regarde comme la base des concordats
ulterieurs conclus avec les princes 3.

Des opinions analogues se produisirent aussi sans doute a la diete
de la Saint-Martin tenue a Francfort en novembre 1441, en pre-
sence de plusieurs electeurs, mais non du roi des Romains. On y
traita d'affaires politiques et religieuses. Mais nous ne trouvons
nulle part rien de precis sur les debats religieux. On sait seulement

1. Une lettre de Nicolas de Cusa relative a sa discussion avec Jean de Segovie
setrouve dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxxi, col. 186.

2. Patrizzi, Hist, concil. Basil. Florent., dans Hardouin, Concil. coll., t. ix,
col. 1174-1177; Piickert, Die churfurstliche Neutralitdt wfihrend des Easier Concils,
P. 158-169; G. Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini}als Papst Pius der zweite, und sein
Zwatier, t. i, p. 259 sq. .

3. Miiller, Reichslagstheater unter K. Friedrich, t. i, p. 52 sq.; Chniel, Geschichte
Raiser Friedrichs IV, etc., t. n, p. 99; Piickert, op. cit., p. 166.
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que peu de temps apres Gregoire de Heimburg partit pour Florence
et apporta au pape, au nom des electeurs sans do.ute, le projet de
deux bulles, par lesquelles il devait accepter les decrets de Cons-
tance et de Bale et promettre la prompte convocation d'un
nouveau concile; en retour, toute 1'Allemagne se rangerait a
son obedience. Toutefois, comme Gregoire de Heimburg ne put
exhiber aucune lettre de creance, le pape refusa de repondre sur-
le-champ, ajoutant qu'il communiquerait sa reponse a la prochaine
diete par une ambassade speciale 1. Patrizzi fait allusion a ce
voyage de Gregoire de Heimburg a Florence; il raconte, en effet, au
c. cxxvm de son histoire, que Farchidiacre de Metz Guillaume
Hugues d'Estaing, envoye en Allemagne par les Peres de Bale pour
sender les dispositions des princes allemands, les avait informes,
vers le ler mars 1442, que la majorite des seigneurs inclinait vers
Eugene IV et qut les princes avaient fait parvenir en Italic les con-
ditions auxquelles ils reconnaitraient entierement 1'autorite du
pape 2.

Pendant ce temps, des evenements importants avaient eu lieu
a^Florence. Des le 26 avril 1441, Eugene IV avait annonce dans la ['M
neuvieme session generale d'abord que des envoyes du grand roi
d'Ethiopie Zar'a Jacob (qu'on appelait aussi le pretre Jean) etaient
en route pour venir recevoir du concile la foi orthodoxe, ensuite
qu'il transferait le concile, du coiisentement de ses membres, au
Latran, a Rome, ou les Peres auraient a se rendre quinze jours
apres son propre depart de Florence. II donna comme motifs de
cette translation : la dignite du lieu et sa commodite, 1'abondance
de toutes choses utiles et la plus grande facilite de veiller a la
paix de 1'Etat, de 1'Eglise et de toute 1'Italic. Quant aux Peres
de Bale, ils representerent le pape comme voulant uniquement
montrer qu'il transferait les conciles selon son bon plaisir, et en
meme temps s'opposer au desir des princes d'avoir un concile en
Allemagne 3.

1. Piickert, op. cit.} p. 170 sq.
2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1182; Puckert, Die churfurslliche Neutm-

lildt wahrend des Easier Concils, p. 175.
3. Patrizzi, Hist, concil. Basil. Florent., c. cxxix, dans Hardouin, op. cit., t. ix,

col. 1183. Patrizzi reporte la tenue de cette session a 1'annee 1442; mais Mansi
montre dans ses notes a Raynaldi (1441, n. 2) que Patrizzi a commis ici une erreui
Qt qu'il aurait du ecrire « 26 avril 1441 ». Mansi a raison, car les envoyes ethio-
piens conclurent reellenient 1'union des le 4 fevrier 1442, comme nous le verrons;
paruensequent on ne pouvait pas les attendre au mois d'avril de la meme annee.
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La translation du concile de Florence a Rome ne se fit pourtant
que plus tard; on conclut encore a Florence 1'union avec les Jaco-
bites (c'est-a-dire les monophysites). Eugene leur avait envoye le
pere franciscain Albert de Sarziano que nous connaissons deja,
pour les inviter a 1'union, et offrir a leur patriarche Jean d'Alexan-
drie, auquel obeissaient tous les Jacobites d'Egypte, de Libye et
d'fithiopie, ses salutations et des presents, a savoir deux tableaux
et one piece de « camelot ».

Dans sa reponse datee du Caire, 12 septembre 1440, le patriarche
dit qu'il « a fait traduire la lettre de Sa Saintete en langue syriaque
par quelques Venitiens, et en a fait solennellement donner lecture
au clerge et au peuple dans 1'eglise de Sainte-Marie a Zoile. Elle a
suscite une joie universelle, et tout le monde est decide a 1'union.
Mais comme il ne peut se rendre en personne aupres du pape, a

5]cause de ses infirmites, il a designe pour son representant Andre,
abbe du couvent de Saint-Antoine, auquel il a confie ses volontes.
II a aussi fait quelques communications au P. Albert de Sarziano
touchant des matieres qu'on ne peut trailer comme il convient
dans une lettre. Sa Saintete voudra bien avoir une confiance entiere
en ces deux personnes 1. » Un mois apres, 14 octobre, 1'abbe de
Jerusalem, Nicodeme, chef des Jacobites de cette region, ecrivit
au pape une lettre analogue. II avait ete aussi invite a 1'union par
Eugene IV, il assure qu'il y est tout dispose, et ajoute que son roi
(d'Ethiopie), mis au courant de 1'affaire, en avait montre autant
de satisfaction que lui. Par crainte des Sarrasins, 1'abbe ne pouvait
venir en personne a Florence, mais il y deleguait quelques repre-
sentants, qui, apres le prompt achievement des negociations,
devraient retourner aupres de lui et du roi. Au pape appartient
la primaute sur tous les patriarches, c'est lui qui doit veiller aux
interets de toute 1'Eglise; qu'il restaure done le plus tot possible
1'unite de la foi parmi les chretiens. Mais cela ne peut se faire sans
le concours du roi. L'abbe a ecrit cette lettre et envoye des repre-
sentants a 1'insu des Sarrasins et du patriarche des Jacobites, afin
que 1'union ne soit empechee ni par les infideles ni par la jalousie.

Outre cela, Mansi montre (op. cit.) que les deputes ethiopiens quitterent, en
octobre 1441, la ville de Florence pour faire une excursion a Rome, et en visiter les
curiosites. (Hardouiu, op. cit., t. ix, p. 1034.) C'est la une nouvelle preuve que la
session dans laquelle le pape annonca leur arrivee ne peut pas etre retardee jus-
qu'en 1442.

1. Hardouin, Condi, coll.. t. ix, col. 1018 sq.
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Du reste, les deputes Jacobites ne devront pas discuter, mais ap-
prendre. Enlin que le pape envoie aussi des ambassadeurs au roi
d'Ethiopie, tres bien dispose pour 1'union 1.

II est hors de doute que le P. Albert de Sarziano se rendit aussi
immediatement en Ethiopie, puisque le roi Zar'a Jacob (benediction
de Jacob], appele aussi Constantin, designa precisement pour le
representer a Rome les deputes de 1'abbe Nicodeme et du patriar-
che Jean 2.

Le 31 aout 1441, Andre, abbe de Saint-Antoine, se presenta (sans
doute pour la premiere fois) devant une congregation generale,
presidee par le pape lui-meme, et prononga un discours en langue
syriaque, qui fut traduit d'abord en italien, puis en latin, par le
secretaire du pape Biondo. « Je commence, dit 1'abbe, saisi d'eino-
tion et de crainte, car moi, qui ne suis que cendre et poussiere,
je dois parler devant vous qui etes Dieu sur terre. Oui, vous etes
Deus in terris, et Christus, et efus vicarius... caput et doctor Ecclesi%
universalis, cui datse sunt claves claudendi et paradisum cuicumque
volueris reserandi; tu princeps regum, etc. Mais ce n'est pas seu-[
lement votre autorite, c'est encore la sagesse des Latins que j'ai
devant les yeux.... Les Eglises qui se sont separees de cette sagesse
et de cette discipline, Dieu les a livrees a la risee et( aux violences
des infideles, comme on le voit par 1'exemple des Grecs, des Arme-
niens, et de nous aussi Jacobites, etc. 3. »

Le surlendemain, 2 septembre 1441, 1'envoye de Jerusalem
adressa egalement au pape et au concile une allocution au nom
de son abbe Nicodeme et de 1'empereur d'Ethiopie (appele ailleurs
magnus rex}. II montre par diverses raisons combien les Jacobites
devaient remercier Dieu de ce qu'il leur etait donne de voir le
pape. Nulle part le pape n'etait plus grandement honore qu'en
fithiopie; on y baise les pieds de ses legats et on dechire leurs
vetements pour en faire des reliques. II n'y a pas de plus grand
empire que 1'Ethiopie; cent rois lui sont soumis. Une des gloires
de ce pays est la reine de Saba, qui vint voir Salomon; mais ici
(dans la personne du pape) il y a plus que Salomon. La reine Can-

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1032 sq.
2. Ce fait resulte du recit d'Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1031, en haut,

et 1034 (lettre d'Eugene aux chanoines de Rome). Qu'il n'y ait pas eu trois ambas-
sades, mais seulement une seule, c'est ce que montre Mansi dans ses notes (Ray-
naldi, ad ann. 1441, n. 1).

3-^Hardouin, op. cit.} t. ix, col. 1019 sq.
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dace et ses ofllciers, baptises par le diacre Philippe, appartenaient
egalement a 1'Ethiopie. Toutes les Eglises qui se sont separees de
1'Eglise romaine ont ete devastees, mais TEglise ethiopienne est
encore debout, parce que ce n'est pas la rebellion, mais le trop grand
eloignement de Rome, et aussi la negligence de beaucoup de papes,
qui ne nous envoyaient jamais de nonces, qui ont occasionne notre
schisme 1.

Dans la session generale du concile de Florence, 4 fevrier 1442
(d'apres la supputation florentine 1441), 1'union fut enfin conclue
avec les Jacobites, en 1'eglise de Santa-Maria-Novella. Le decret
d'union, Cantate Domino, contient un expose assez detaille de la
foi catholique, de nombreux anathemes contre toutes les anciennes
heresies, une enumeration des livres canoniques de 1'Ancien et du
Nouveau Testament, la reconnaissance des six premiers conciles
et de tous les autres rassembles de par 1'autorite du pape, y com-
pris celui de Florence, enfin Tacceptation des decrets unionistes
relatifs aux Grecs et aux Armeniens, integralement reproduits
dans la bulle Cantate. On y lit ensuite : « Comme dans le decret

;S7]pour les Armeniens on ne parle pas de la forme de la consecration,
il est opportun de 1'ajouter ici. La voici : Hoc est, etc., Hie est, etc.
Quant au pain de froment qui sert au sacrifice, on peut le faire
cuire le jour meme ou avant : cela est indifferent. 11 ne faut pas
douter qu'apres les paroles de la consecration prononcees sur le
pain, ce pain ne soit aussitot change au corps du Seigneur. Certains
estiment que les quatriemes noces sont interdites, nous declarons
que cela n'est pas exact, cependant un chaste veuvage est prefera-
ble a des mariages ulterieurs. » L'abbe Andre signa aussitot ce
decret synodal au nom du patriarche et de tous les Jacobites; il
en accepta tout le contenu, declara qu'il approuvait ou rejetait
ce que Rome approuvait ou rejetait, et promit d'obeir fidelement
a tous les ordres du Siege apostolique. Le decret fut alors lu en
latin et en arabe, et on y ajouta encore en arabe la signature et
la declaration -de reconnaissance de 1'abbe Andre; apres quoi le
pape et les douze cardinaux presents y apposerent aussi leur signa-
ture 2.

Les Jacobites insererent ces decrets dans leurs livres ecclesias-
tiques et dans leurs collections synodales; mais leur trop grand

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1031 sq.
2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1021-1029; Raynaldi, Annal. eccles.,

ad aim. 1442, n. 1-7.
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eloignement de Rome, ainsi que la triste situation de leur pays,
separe du reste de la chretiente par les regions mahometanes, les
empecherent de maintenir longtemps 1'union avec 1'Eglise romaine.
Cependant, au xvie siecle, 1'empereur ethiopien David, apres
que les Portugais eurent pousse par la voie de la mer Rouge jus-
qu'en Ethiopie, ecrivit au pape Clement VII une lettre ou il lui
exprimait les sentiments les plus amicaux l.

Le concile de Bale tint sa quarante-troisieme session le ler juil-
let 1441; il y etablit que la fete de la Visitation de Marie serait
celebree tous les ans le 2 juillet, et accorda une indulgence de cent
jours aux fideles qui assisteraient ce jour-la aux offices solennels.
Quelque temps auparavant, a la Pentecote de 1441, 1'archeveque
de Palerme avait declare dans un sermon que le concile de Bale
avait tort de placer son nom avant celui du pape, que le pape ne
relevait du concile general que pour les questions particulieres
concernant le concile; quant aux autres, leur decision luirevenait.r
Les definitiones fidei relevaient egalement de lui, meme en presence
d'un concile general. Cette declaration excita un vif mecontente-
ment. On accusa 1'archeveque de favoriser Eugene IV, et il dut
faire une sorte de retractation. Les Peres de Bale s'efforoaient ega-
lement a cette epoque de gagner completement a leur cause et a
celle de leur antipape les rois de Pologne et d'Aragon, le due de
Milan et les Bohemiens, mais ils n'obtinrent que des adhesions bien
tiedes et incertaines. Ils demanderent a leur pape Felix d'envoyer
des nonces dans les divers pays, pour y conquerir des partisans,
mais Felix refusa, disant que cela serait trop couteux et ne menerait
a rien. A cette meme epoque un conflit eclata entre Tantipape
et ses cardinaux; ceux-ci, se basant sur le decret de la vingt-troi-
sieme session, reclamaient la moitie de la decime sur les benefices
ecclesiastiques accordes a Felix; il y eut un grand tumulte, lors-
qu'un officier de Felix (le soldanus, .c'est-a-dire magister palatii] se
saisit de quelques membres du concile pour les incarcerer, parce
que (en qualite de questeurs) ils avaient detourne de 1'argent2.

1. Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1442, n. 7. Raynaldi a tort de croire
(1442, n. 1) que 1'union avec les Jacobites ne fut concluequ'apres la translation du
concile dc Florence a Rome. Le decret d'union Cantate indique expressement
Florence, et 1'eglise de Santa-Maria-Novella de cette ville. Raynaldi se trompe
encore quand il dit que le decret Cantale a trait aux Syriens, aux Chaldeens et
aux Maro»ites.

2. Patrizzi. Hist, concil. Basil. Florent., c. cxx-cxxv, etc., c. cxxvni, dans
Har4ouin, Concil. coll., t. ix, col. 1177-1182, et t. vni, col. 1292.
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C'est sans doute cet incident qui provoqua de violents debats a
]a quarante-quatrieme session (9 aout 1441 ou 1442), et le vote
de quelques ordonnances pour proteger les membres du concile
centre le pape J.

En Allemagne, le roi Frederic avait convoque pour le 15 avril
1442 une nouvelle diete a Francfort, toujours pour deliberer sur la
question de 1'Eglise. II voulait y assister en personne; il ne s'y
rendit pourtant que le 27 mai, le jour meme ou arriverent aussi
les envoyes de Bale, a savoir les cardinaux d'Aries, de Palerme et
de Segovie, avec ^Eneas Sylvius. Les representants d'Eugene IV
furent Jean de Carvajal, Nicolas de Cusa et Jacques de Ferrare.
On ne voulut pas davantage reconnaitre les ambassadeurs de Bale
comme cardinaux ni comme legats; Eugene IV avait eu soin de ne
pas envoyer de cardinaux, pour leur epargner pareil refus. Les
envoyes de Bale communiquerent a la diete des lettres de Felix V
et du synode, et le Panormitain adressa au roi Frederic un discours
qui se resumait en ceci : En qualite de defenseur de 1'Eglise, il est
oblige de proteger le droit et la liberte de 1'Eglise (entendez du
concile). Le roi repondit qu'il n'avait rien plus a coeur que la paix
de 1'Eglise et que c'etait dans ce but qu'il avait convoque la diete.

^jCependant pour trailer cette affaire on attendrait son retour
d'Aix-la-Chapelle, ou il avait 1'intention de se faire couronner.
Pendant ce temps toutefois les deputes resteront a Francfort ; eux
et leurs adversaires presenteront leurs motions respectives a des
commissaires nommes par lui, afin qu'a son retour il n'ait plus a
entendre de controverses. Le cardinal d'Aries repondit qu'etant, en
qualite d'archeveque d'Aries, prince de 1'empire (Aries appartenait
autrefois a 1'empire), il voulait aller avec le roi a Aix-la-Chapelle, et y
couronner Sa Majeste, a 1'exemple deplusieursde ses predecesseurs.

Les ambassadeurs d'Eugene IV remirent aussi les lettres dont
ils etaient porteurs, et demanderent au roi Frederic de disperser
la reunion de Bale et de restituer 1'obedience au pape incontesta-
Mement legitime, qui etait Eugene. A ce propos une discussion
s'engagea entre un depute de Bale et Jean de Carvajal, qui soute-
flait fermement cette these : damnatos et schismaticos non esse
audiendos. Le roi Frederic ne donna aucune decision et partit le
Wemain pour Aix-la-Chapelle, ou il fut couronne dans la cathe-
drale le 17 juin 1442. Le cardinal d'Arles 1'accompagna. II avait

1. Patrizzi, Hist, concil. Basil. Florent., c. cxxx, dans Hardouin, Condi, coll.,
l' K; col. 1184 et t. VHI, col. 1294 sq.
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nomme commissaires, pour entendre les deux parties, les eveques
d'Augsbourg et de Chiemsee, le margrave de Rothelingen, le theo-
logien Thomas Ebendorffer d'Haselbach et quelques autres. Le
Panormitain prit d'abord la parole au nom des envoyes de Bale,
et, dans un discours qui dura trois jours, il essaya de montrer que
le concile de Bale etait encore legitime, que le pape doit obeir a un
concile general, qu'il ne peut ni le dissoudre ni le transferor, qu'Eu-
gene IV avait ete depose justement, et Felix V elu canoniquement
a sa place, etc. Nicolas de Cusa parla ensuite au nom d'Eugene:
on n'aurait pas meme du entendre les Amedeistes, deja condamnes;
c'est avec raison qu'Eugene a transfere le concile de Bale; celuide
Florence est reellement cecumenique; les fruits du concile de Bale
sont la division et le schisme, tandis que le concile de Florence a
opere 1'union avec les Grecs, les Armeniens, les Jacobites et les
Georgiens. On doit chasser et exiler les Peres de Bale avec leur
idole (Felix), etc. Sur la demande des commissaires, les deux
parties remirent par ecrit leurs discours, en vue du rapport exact
a faire au roi des Remains 1.

La lettre d'Eugene IV apportee par ses ambassadeurs repondait
au desir des princes electeurs allemands; Piickert en donne plu-
sieurs preuves decisives 2, et notamment ce fait, que cinq electeurs
deciderent a Francfort meme d'admettre exclusivement 1'autorite
d'Eugene IV, moyennant certaines conditions (certis /egi&us), et de»
ne pas meme recevoir les envoyes de Bale, malgre tous leurs efforts3.

Frederic, revenu d'Aix-la-Chapelle a Francfort, publia dans
cette ville, le 19 juillet 1442, un edit pour mettre au moins un terme
aux conflits scandaleux, souvent sanglants, a propos de la posses-
sion -des benefices. 11 y defend d'inquieter ou de deposer un bene-
ficier, sous pretexte des dissensions actuelles qui desolent 1'Eglise,
jusqu'a ce que les choses soient definitivement reglees. Tous les
beneficiers, spolies de leurs benefices sous un tel pretexte, doivent
etre retablis, et, s'ils ont souffert quelque dommage, ils doivent
trouver appui aupres des autorites 4. Cependant on n'avanga en

1. Patrizzi, Hist, concil. Basil. Florenl., c. cxxxi, dans Hardouin, Concil. coll,
t. T.X, col. 1184 sq.

2. Die churfurstliche Neulralitat wahrend des Basler Concils, p. 178.
3. Patrizzi, op. cit., dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1185, en bas.
4. Chmel, Geschichte Kaiser Friedrichs IV, etc., t. n, p. 157 sq. et Reg. I, app.,

p. xxin; Patrizzi, Histor. Concil. Basil. Florent., c. cxxxn, dans Hardouin,Concil
collet, ix, col. 1186. •
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rien la question capitale, a savoir, comment on pourrait retablir
1'unite ecclesiastique; la diete se separa en decidant seulement
d'envoyer des ambassadeurs a Eugene et aux Peres de Bale pour
les prier instamment de tenir un nouveau concile general dans une
autre ville. Les ambassadeurs destines a Eugene IV devaient lui
rendre tous les honneurs dus a la dignite papale, excuser le roi et
les princes allemands, en montrant pourquoi ils persistaient si
longtemps dans la neutralite, le prier de convoquer dans le delai
d'un an un nouveau concile general a Ratisbonne, a Treves, a
Metz, a Augsbourg, a Constance ou a Trente, et si le roi de France
insistait pour le choix d'une ville franchise, representer au pape
qu'une ville allemande serait beaucoup plus opportune; enfin, si le
pape ne voulait pas convoquer le concile lui-meme, qu'il autorise le
roi des Remains a le f aire, en sa qualite de protecteur de 1' Eglise. Les
deputes designes pour aller aBaledevraient ne pas honorer Felix V •
comme pape et ne negocier avec lui que par des tiers. Ils exhor-
teraient les Peres de Bale a travailler a la paix de TF^glise en accep-
tant qu'on put celebrer dans un an un concile incontestablement
fficumenique en un lieu convenable, agree par le roi des Romains et
les princes. Les ambassadeurs devaient jurer en meme temps qu'ils
n'accepteraient ni d'Eugene, ni de Bale, aucune dignite, place ni
faveur quelconque. Leur mission achevee, ils reviendraient promp-
tement rendre compte au roi des Romains et aux princes, qui se ras-
sembleraient de nouveau a Nuremberg pour la Purification de 14431.

} Les Peres de Bale furent tres mecontents de ce qu'on ne se
montrat pas plus favorable a leur egard a Francfort; aussi ne fut-ce
qu'apres de longues negociations qu'ils repondirent aux envoyes
allemands le 6 octobre 1442 2. Ils leur representaient d'abord que
Bale etait la ville la plus convenable a un concile, et que celui qui
s'y trouvait presentement reuni, etait incontestablement cecu-
menique. Toutefois ce concile, dans I'mteret de la paix, etait
dispose a se transferor propria auctoritate dans une autre ville
allemande, moyennant la garantie des suretes necessaires et a la
condition que le roi des Romains decidat les autres princes a assis-
terau nouveau concile en personne ou par procureur et a y envoyer
aussi leurs prelats. Les Peres de Bale ajouterent encore deux
demandes, qu'ils prevoyaient bien devoir etre rejetees : 1° Le roi

1. Patrizzi, Hist, concil. Basil. Florent., c. cxxxi-cxxxm, dans Hardouin, op. cit.,
[-K, col. 1186 sq.

2. Patrizzi, op. cit., dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1186 sq.
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des Remains et les electeurs promettront des maintenant, par
ecrit, d'accepter et de faire accepter les decrets du concile, memeau
cas ou le parti d'Eugene ne paraitrait pas au synode; 2° les Peres
de Bale choisiront eux-memes le lieu de reunion du nouveau con-
cile 1. C'etait, en sonime, repousser les propositions des Allemands.
Eugene IV les repoussa aussi plus ouvertement encore. A la suite
de negociations entre les envoyes allemands et une commission
pontificale, qui durerent presque un mois, Eugene s'exprima d'un
ton tres irrite dans un consistoire secret, tenu le 8 decembre 1442,
sur ce qu'on. avait reclame un nouveau concile incontestablemertt
legitime, comme si celui de Florence ne 1'etait pas. Toutefois, pour
montrer sa bonne volonte, il consentait, quand il serait arrive a
Rome (il avait transfere le concile au Latran), a examiner avec les
cardinaux et les prelats s'il etait opportun de reunir un nouveau
concile, et qui on devrait y admettre. En meme temps il condamna
la neutralite, quam Christi fides ignorat, et promit d'envoyer des
ambassadeurs a Frederic, qu'il ne designait encore que sous le
nom d'electus in regent, et non pas roi en fait, on ne voit pas bien
pourquoi : plus tard il lui donna toujours le titre de roi 2.

Suivant leurs instructions, les ambassadeurs allemands pre-
seriterent leur rapport a la diete de Nuremberg (Purification de
1443), ou d'ailleurs ne prirent part que les deputes des princes.
Encore une fois on n'aboutit a aucune decision, sinon que dans
six ou huit mois on se reunirait de nouveau. Les electeurs de Saxep
et de Treves etaient deja en pourparlers avec 1'antipape Felix,
dans le but de fiancer le fils de Felecteur de Saxe, age de trois ans
seulement, avec une petite-fille de 1'ancien due de Savoie. Quant
aux Peres de Bale, violant ouvertement leurs propres decrets de
reforme, ils offraient alors et donnaient de 1'argent et des faveurs
de toutes sortes pour se gagner des partisans 3. De son cote, le roi
Frederic envoya des lettres a Eugene IV, a tous les princes et aux
republiques, a fin de les rallier a son plan, a savoir la celebration
d'un troisieme concile general. C'etait la pensee favorite du chan-

1. Texte complet dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 368 sq. et
Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1431. Incomplet dans Mansi, op. dt.} t. xxx,
col. 1231 sq. Cf. Puckert, Die churfiirstliche Neutralitat wahrend des Basler Concils,
p. 187 sq.

2. Patrizzi, Hist, condl. Basil. Florent., dans Hardouin, op. tit., t. ix, col. 1190;
Piickert, op. dt., p. 189 sq.

3. Piickert, Die churfiirstliche Neutralitat wahrend des Basler Concils. p. 191-196.
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par celier Gaspard de Schlick, qui esperait faire triompher ainsi la
cause d'Eugene, dont il s'etait recemment rapproche. Mais le
pape repoussa resolument cette proposition, et presque personne

on- nevoulut y adherer. Une contre-proposition de la part de la France,

l(js demandant qu'on reunit un congres de princes pour mettre un terme
a cet instable etat de choses et ramener 1'unite ecclesiastique,

0n echoua egalement 1.

'un
i42, 824. Frederic III a BSle.
lent
our Cependant Frederic traversant ses territoires s'etait dirige vers
e a la Suisse, et avait conclu avec Zurich centre la confederation Tal-
ks liance bien connue. II se rendit ensuite a Bale, pour y travailler en

eau personne a la pacification de 1'Eglise. Les synodistes, apprenant
ana saprochaine arrivee, voulurent differer jusque-la leur reponse aux
des propositions de Francfort; mais le roi declara qu'il n'entrerait pas

> le a Bale avant d'avoir regu la reponse en question. Les Balois donne-
iien rent done le 6 octobre 1442 la declaration mentionnee plus haut.

Le roi entra dans Bale le 11 novembre 1442; il fut recu et salue
>re- par le concile avec une pompe extraordinaire. Le lendemain il

fit visite a Felix V, lui montra une grande deference, mais evita
3es. de lui temoigner tout honneur specialement du a la dignite papale,
ans ce dont il se fit excuser par Feveque de Chiemsee. II exhorta egale-

ment 1'antipape et ses cardinaux a travailler de toutes leurs forces
l'x> l]a la pacification de 1'Eglise. Felix repondit qu'il n'avait accepte

lepontificat que pour consoler 1'Eglise opprimee, etc. II parla tout
ant a fait en pape 2. Ce fut en vain pourtant qu'il offrit en mariage au

jeune prince, avec une riche dot, la belle Marguerite de Savoie, sa
urs fille, veuve de Louis d'Anjou. Frederic ne se montra aucunement
101 dispose a renoncer a la neutralite et a reconnaitre Felix comme le

pape legitime.
lon Pendant son sejour a Bale, Frederic fit la connaissance d'^Eneas
an- Sylvius Piccolomini, qui, cedant a son invitation, quitta le service

de 1'antipape (Felix eum secretis prsefecerat] 3 pour celui du roi.
II acquit bientot une influence preponderante sur les affaires

1. Georg Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini, als Papst Pius der zweile, und sein
Zeitalter, t. i, p. 327 sqv Berlin, 1856.

2. Patrizzi, Hist. Condi. Basil. Florent., c. cxxxui, dans Hardouin, Condi.
(°H, t. ix? col. 1187 sq. -

I96> 3. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1181.
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publiques; et cet incident cut des resultats considerables. ^Eneas
Sylvius appartenait a 1'antique et illustre maison des Piccolomini;
son pere, a la suite d'une revolution populaire, avait etc expulse
avec les autres nobles de la ville de Sienne, sa patrie 1. II se fixa
alors dans une petite terre (Corsignano pres de Sienne), et c'estla
que naquit en 1405 ^Eneas Sylvius. L'etat de gene de la famille
exilee 1'obligea d'appliquer de bonne heure cet enfant aux travaux
de 1'agriculture, et jusqu'a dix-huit ans Sylvius fut eleve comme
s'il devait etre cultivateur. Mais son rare talent, qui deja se faisait
jour, et Fextreme facilite avec laquelle il apprit la grammaire, tout
en s'adonnant aux travaux des champs, deciderent enfin sa famille
a le laisser faire ses etudes. II frequenta d'abord a Sienne les cours
de rhetorique et ne tarda pas a composer lui-meme des poesies
erotiques latines et italiennes; il se tourna ensuite vers la juris-
prudence. Mais, avant qu'il cut acheve son cours, une nouvelle
guerre eclata entre Sienne et Florence, et la noblesse siennoise fut
tellement poursuivie de la haine publique, qu'^Eneas jugea prudent
d'accompagner en qualite de secretaire le cardinal Dominique
Capranica, qui allait partir pour le concile de Bale. Comme on sait,
Dominique Capranica avait ete nomme cardinal in petto par Mar-
tin V, mais Eugene IV avait refuse de le reconnaitre, c'est pourquoi
il etait alle a Bale, ou il fut tres amicalement regu cornme cardinal.
./Eneas Sylvius se trouva done des cette epoque dans une atmos-
phere hostile au pape. Apres un court sejour a Bale, il dut quitter
le cardinal, devenu tres pauvre par suite de la confiscation de ses
benefices et de ses revenus, et il entra d'abord au service de 1'eveque [|
de Freising, Nicodeme della Scala, de 1'illustre famille veronaise des
Scala; puis il s'attacha a 1'eveque de Novare, Barthelemy Visconti,
qui intriguait a Bale en faveur de son protecteur le due de Milan,
./Eneas 1'accompagna a Milan aupres du due, dont il gagna les
bonnes graces, puis a Florence aupres du pape Eugene avec lequel
1'eveque devait, au nom du due, traiter de la paix. Mais 1'eveque
ayant pris part a une conspiration contre le pape fut incarcere et
juge. Eugene lui accorda la vie et se contenta de le deposer; mais
1'eveque se rendit alors a Bale, ou il trouva un accueil bienveillant,
et devint dans la suite un des ennemis les plus acharnes du pape.
Lors de l'emprisonnement de Barthelemy Visconti, ^Eneas s'etait

1. Pour de plus amples details surla famille et la jeunesse de Piccolomini,
cf. Georg Voigt, Enea Sylvia de'Piccolomini als Papst Pius der zweite, und sein
Zeitalter, t. i, p. 1-22, Berlin, 1856. !
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Q6

enfui; en 1435, il fut accueilli par le saint cardinal de Sainte-Croix,
' Nicolas Albergati, auquel Thomas de Sarzana, intendant du car-

dinal, plus tard pape sous le nom de Nicolas V, 1'avait recommande.
,, ,/Eneas passait ainsi dans un milieu tout a fait favorable au pape;

le cardinal Albergati venant d'etre designe par Eugene comme un
des legats qui devaient presider le concile de Bale, ^Eneas partit
avec lui pour Bale, en passant par Milan, ou ils virent le due, et
par Ripaille, sur le lac de Geneve, ou ils allerent visiter le prince-
ermite Amedee de Savoie. Peu apres, ./Eneas dut suivre son maitre
a Arras, ou 1'envoyait le pape, pour assister au fameux eongres
de la paix. Le concile de Bale s'etait aussi fait representer a ce
eongres par un legat, le cardinal Hugues de Lusignan. La malheu-
reuse inimitie qui divisait la Bourgogne et la France avait fait
tomber sous la puissance anglaise une grande partie de la France,
et il n'y eut que les heroi'ques exploits de la pucelle d'Orleans qui
purent en conserver quelques lambeaux au roi de France (1429).
Mais, quelque temps apres la mort tragique de la pucelle (1431),
la Bourgogne se rapprocha de la maison royale de France qui lui
etait du reste unie par le sang; et le pape, profitant de ce moment
favorable, envoya a Arras le saint cardinal Nicolas Albergati, pour
retablir la paix entre le due de Bourgogne Philippe le Bon et le roi
Charles VII. Cette paix fut en effet conclue le 21 septernbre 1435,
au grand depit de FAngleterre, qui se voyait abandonnee de son
ancient allie le due de Bourgogne.

Ce fut le cardinal Albergati qui contribua le plus a cet heureux
ijresultat, ce qui lui attira toute la haine de 1'Angleterre. A Bale

cependant, on ne manqua pas de mettre au compte du concile
Fhonneur de cette paix, et le cardinal Julien Cesarini notamment

, accentua chaleureusement cette revendication. D'Arras le cardinal
les ~

Albergati envoya ^Eneas Sylvius en Ecosse avec une mission secrete
qui consistait sans doute a s'entendre avec le roi Jacques pour le
cas ou 1'Angleterre attaquerait de nouveau la France. Le voyage
d'jEneas, a Taller et au retour, fut plein de dangers et d'aventures;
deja suspect en qualite d'ltalien, il dut se deguiser et feindre meme
de n'avoir jamais entendu parler ni de Fodieux Albergati ni du
traite d'Arras. Tous ces incidents, et ses observations faites en
Ecosse et en Angleterre sur le pays et ses habitants, il les a rediges
plus tard lui-meme dans son Commentarius rerum memorabilium,
jus temporibus suis contigerunt, edite par son secretaire particulier
Jean Gobelin (Rome, 1584-1589; Francfort, 1614). Lorsqu'il fut.

CONCILES VII 70
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enfin de retour a Bale, le cardinal Albergati se trouvait en Italie.
II n'y retrouva pas davantage son ancien maitre le cardinal Domi-
nique Capranica. Celui-ci s'etait reconcilie avec Eugene IV, car ce
n'etait pas par principe, niais uniquement par irritation centre
ce pontife qu'il avait embrasse le parti du concile 1. Alors ./Eneas
quitta le service du cardinal Albergati pour passer temporairement
a celui du cardinal Jean Cervantes et d'autres prelats; depuis lors
il resta plus de sept ans a Bale dans le but d'y faire sa fortune,
si Foccasion s'en presentait. Quant a des dispositions ecclesias-
tiques arretees, il en montrait aussi peu que ses amis humanistes
dont il partageait la vie tout a la fois litteraire et libertine. Lors-
qu'on delibera a Bale, avec les Grecs, sur le lieu ou se tiendraitle
concile d'union, ^Eneas prononga, comme on sait, en mai 1436,
avec la permission du cardinal Cesarini, un discours tres brillant
pour amener le choix de Pavie, ville que son souverain le due de
Milan avait recommandee. S'il ne decida pas les suffrages, ./Eneas
gagna du moins 1'estime des synodistes et la faveur du due et de
1'archeveque de Milan. A la suite de ce discours, il fut nomine
scriptor, puis abbreviator, puis abbreviator principal du concile de
Bale; il fut bientot apres elu membre de la deputation de la foi,
il en eut meme la presidence par interim; il fit aussi partie de la
commission des douze, et on Fappliqua encore a diverses autres
affaires.

L'arcbeveque de Milan lui donna la prevote de Saint-Laurent (a
Milan), qu'il dut pourtant remettre plus tard au titulaire nomme[fi
par Eugene IV. II n'etait encore que laique, et n'avait aucun desir
d'entrer dans Fetat ecclesiastique. Les graves devoirs de cet etat
etaient souverainement contraires a son caractere frivole. Quand
le schisme eel at a a Bale, ^Eneas n'avait pas nettement pris parti,
et il signalait alors ce schisme comme « un crime inoui et mons-
trueux » (dans une lettre a son ami Noceto). Cependant, non con-
tent de rester au service de 1'assemblee schismatique, il s'attacha
bientot a celui de 1'antipape (en qualite de secretaire), et montra
pour lui un zele ardent dans ses discours et dans ses ecrits centre
Eugene IV. Lorsque, en 1442, les Peres de Bale envoyerent des
ambassadeurs a la diete de Francfort, ^Eneas les y accompagna, et
par son beau style latin, gagna la faveur de 1'eveque de Chiemsee,
Fun des premiers conseillers de Frederic III. II fut meme couronne

-4 .̂ ,Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini; als Papst Pius der zweile, und sein
'Zeitalter, t, i, p. 79-96 et 100.
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lie, poete par 1'empereur a Francfort, le 27 juillet 1442, et des ce
mi- moment on s'occupa de le faire passer au service de ce prince, ce

ce qui eut lieu a Bale avec 1'assentiment de Felix V; aussitot apres,
tre $neas preta serment a Brixen, en qualite de secretaire imperial l.
eas Les causes decisives de sa fortune furent la faveur et la confiance
ent de son superieur hierarchique, le chancelier Gaspard de Schlick,
lors qu'il reussit bientot a se concilier : Gaspard de Schlick exercait
me, alors sous Frederic III, dans les affaires de 1'empire, la meme
ias- influence tres considerable que sous les regnes de Sigismond et
stes d'Albert II. Grace a lui, yEneas fut recommande pour toutes sortes
3rs- de laveurs et d'honneurs, et charge bientot d'affaires tres impor-
t le tantes2. Quelque desagreable que lui fut au debut, pour differentes
t36, raisons, le sejour en Allemagne, ^Eneas fut cependant content de
ant pouvoir garder la neutralite comme son roi, car il ne voulait

pleinement rompre ni avec le parti d'Eugene ni avec celui de
leas Felix 3. Cette attitude toutefois ne devait pas tarder a se mo-
; de difier.
ime

'i\825. L'antipape Felix quitte Belle. — Dernier e session a Beile.
' Defection de 1'Aragon.

e la
tres

Les Peres de Bale virent avec grand deplaisir Felix V quitter

t (j malgre eux cette ville des la fin de 1442, pour aller resider a Lau-
sanne. Son absence enleva au concile, nous dit Patrizzi, beaucoup
de son autorite; aussi les synodistes le supplierent-ils a plusieurs

etat reprises de revenir, mais ce fut en vain. Felix estimait qu'il avait

and bien assez depense de sa fortune privee pour le concile, et il ne
irti, fetourna plus a Bale, bien qu'en quittant cette ville il 1'eut expres-

ons-

con- 1. G. Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini, als Papst Pius der zweite, und sein

lcha Maker, 1.1, p. 117 sq., 145,149,150,188, 231, 239, 268, 272.
2. Gaspard de Schlick descendait d'une famille bourgeoise franconienne d'Eger,

<[ui fut cependant ennoblie et devint richc. II entra des 1416 au service du roi
1, fut nomine en 1433 par ce prince chancelier de 1'empire et cree comte;

ilsemaria avec une fille du due d'Qils en Silesie. Doue de talents remarquables il
tdBiba cependant, dit-on, dans 1'avarice et le nepotisme. Cf. G. Voigt, Enea Silvio

isee, & Piccolomini, als Papst Pius der zweite, und sein Zeilalter, t. i, p. 276 sq.
)nne ^ ^°^y °P- c^-j *• I> P- ^^^? ^96 sq., 303 sq. j^Eneas dit plus tard de lui-meme :

C«m Felicem omnes relinquerenl, nee ejus papatum amplecti vellent, ego ad Csesarem
hedericum me recepi; nee enim volui stalim de parts ad partem transire. Voigij.
*l>.at.,t. i, p. 186. • • , -
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sement promis 1. A cette epoque (fin de 1'annee 1442) 1'Ecosse se
declara resolument centre Felix et le concile de Bale *; toutefois
dans les derniers jours de cette meme annee 1442 les Peres fonde-
rent de grandes esperances sur les negociations qu'ils avaient
engagees avec Frangois Sforza, le plus grand condottiere de son
temps. Bien que 1'oblige d'Eugene IV pour les bienfaits qu'il en
avait regus, il promit aux Peres de Bale de leur soumettre avant
deux mois 1'Etat de 1'Eglise et de leur livrer Eugene prisonnier.
Les Peres lui accorderent en retour tous les avantages qu'il desi-
rait, et lui garantirent de grandes recompenses; mais ils furent
degus dans leur attente 3; car a cette meme epoque et dans la suite,
leur propre consideration se trouva grandement compromise par
divers conflits facheux qui eclaterent au sein de I'assemblee sur
des questions de benefices et d'argent *.

Le 16 mai 1443, les Peres de Bale tinrent leur quarante-cinquieme
et derniere session solennelle, en 1'absence de leur pape Felix; ils y
promulguerent 1'ordonnance suivante : On celebrera dans trois ans
sans faute un nouveau concile general a Lyon, ville dont le choix
est deja agree par Felix. Jusqu'a 1'ouverture de ce nouveau concile,
celui de Bale continuera; toutefois, au cas ou la ville de Bale n'of-
frirait plus une securite suffisante, Lausanne sera designee comme
lieu de reunion pour la continuation du present synode 5.

D'apres les editions de Hardouin et de Mansi, cette derniere[8
session des Peres de Bale aurait eu lieu le 16 mai 1442, mais 1'indi-
cation de 1'annee est certainement fautive, car au mois de mai 1442,
Felix etait encore a Bale- et encore plusieurs mois apres, lorsque
le roi des Remains etait a Bale, on ne voulut point entendre parler
d'une translation du synode. Au surplus, l'avant-derniere session
de Bale eut lieu le 9 aout 1442; or, la derniere n'a pu se celebrer
plus tot, au mois de mai de la meme annee.

Peu de temps apres les Balois furent de nouveau atteints d'un
rude coup. Le roi d'Aragon et de Naples, Alphonse, avait etc
jusqu'alors un adversaire decide d'Eugene IV et un puissant ami

1. Patrizzi, Hist. Condi. Basil. Florent., c. cxxxiv-cxxxvn et CXLIII, dans
Hardouin, Condi, coll, t. ix, col. 1188, 1190 et 1194.

2. Patrizzi, op. dt.} c. cxxxiv, dans Hardouin, op. dt., t. ix, col. 1188.
3. Patrizzi, op. dt., c. cxxxiv, dans Hardouin, op. dl.} t. ix, col. 1188 sq.
4. Patrizzi, op. dt., c. cxxxv et cxxxvn.

_^5. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 221 sq.; Hardouin, Condi col,
t. vin, col. 1302.
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825. L 'ANTIPAPE FELIX QUITTE BALE 1099

du concile.vSon droit a la couronne de Naples vint a etre conteste,
et Rene d'Anjou y opposa des pretentions dangereuses. L'antipape
Felix avait bien vpromis le royaume de Naples a Alphonse, mais
celui-ci ne tarda pas a voir qu'Eugene, en fin de compte, 1'empor-
terait sur Felix, et que seule une alliance avec celui-la lui assurerait
la possession de Naples. Apres de multiples pourparlers, le patriar-
che d'Aquilee, Louis Scarampi 1, qu'Eugene avait envoye a
Alphonse, en juin 1443, conclut avec ce prince une convention
par laquelle Eugene reconnut Alphonse comme roi legitime de
Naples, et Alphonse reconnut Eugene IV comme le vrai pape; tous
deux se promirent reciproquement protection et differents autres
avantages.Aussitot apres, Alphonse rappela de Bale tous ceux de
ses sujets qui s'y trouvaient, de sorte que les Peres perdirent ainsi
(aout 1443) quelques-uns de leurs membres les plus marquants,
notamment le savant et tres influent Nicolas Tedeschi, archeveque
de Palerme, que Felix avait eleve au cardinalat 2. Bientot apres le
due de Milan revint, lui aussi, a 1'obedience d'Eugene IV. II avait
dejarappele ses prelats de Bale 3.

Vers cette epoque, le pape revint de Florence a Rome, oil il avait,
comme Ton sait, transfere le concile. Les Florentins et les Venitiens

}9]qui, jusqu'alors, avaient ete ses amis politiques, ligues avec lui
centre Milan, furent tres mecontents de son depart, et ne parlerent
derien moins que de 1'empecher par la force. Us persisterent pour-
tant dans son obedience ecclesiastique, et le 28 septembre 1443
Eugene rentra de nouveau dans Rome avec un regain de prestige 4.

Depuis lors Bale sembla mort. On n'y tint plus de sessions publi-
ques et on n'y traita que des affaires d'une importance secondaire,
comme des conflits relatifs aux benefices. Le plus serieux de ces
differends fut celui de Freising. Ce siege episcopal etant venu a
vaquer au mois d'aout 1443, le chapitre elut a 1'unanimite son

1. II avait ete nomme par Eugene IV, qui 1'opposa au candidat de Bale, 1'eve-
lue de Tarente. Voir plus haut.

2. Patrizzi, Hist. Condi. Basil. Florent., c. CXLI sq., dans Hardouin, Condi, coll.,
'•ix, col. 1192-1194. Alphonse avait precedemment rappele de Rome et envoye a
"ale ses sujets qui possedaient en grand nombre des prelatures dans la curie
ftmaine. Sa reponse aux plainte's que lui adressa le pape a ce sujet a ete editee
Pour la premiere fois par Dollinger, dans Materialien zur Geschichle der xv und
tiiJahrhunderte, t. 11, p. 403-413, Munich, 1863.

3. Voigt Enea Silvio de'Piccolomini, als Papst Pius der zweite, und sein Zeitalter,

11, p. 322.
4. Voigt, op. dt., 1.1, p. 321.
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doyen, Jean Griinwalder, que Felix, comme Ton sait, avait nomine
cardinaldes Saints-Sylvestre-et-Martin ai Monti. Les dues de Baviere
favoriserent 1'election de leur cousin, et 1'archeveque de Salzbourg,
comme metropolitain, la confirma. De son cote le puissant chan-
celier Gaspard de Schlick voulut donner i'eveche a son frere Henri,
candidat d'ailleurs assez incapable, et le roi Frederic fit tout ce qui
fut en son pouvoir pour contenter son chancelier. Le roi et son
chancelier insisterent en meme temps dans cette affaire, aupres de
Bale et du pape Eugene, en des termes aussi bienveillants pour
un parti que pour 1'autre, et le chancelier n'hesita pas a rappeler
vivement au pape ses promesses. Les Peres de Bale, aussi bien
qu'Eugene, differerent de trancher le litige; cependant Eugene
expedia finalement les bulles pour Henri de Schlick, tandis que la
majorite de Bale confirmait 1'election de Jean Griinwalder, malgre
I'avertissement du cardinal d'Aries de n'offenser en rien le roi des
Remains. Freising eut done de fait deux eveques a la fois. La ville !
et tous les biens episcopaux situes en Baviere appartinrent a ,
Griinwalder; quant aux proprietes situees en Autriche, elles furent
le partage d'Henri de Schlick, qui dut pourtant y renoncer moyen-
nant une indemnite apres la disgrace de son frere le chancelier j
(1448). Dans cet intervalle, Jean Griinwalder s'etait soumis au j
pape Eugene et avait renonce a son titre de cardinal. II fut alors
recommande au pape par le roi Frederic lui-meme. Eugene le .
confirma comme evequc 1. '

826. Dietes de Nuremberg et de Francfort en 1443-1445.
Les Armagnacs. — Fred6ric et &neas Sylvius passent au[8l(
parti d'Eugene IV.

Cependant la haine qui animait les cantons suisses centre''la
maison de Habsbourg et centre Zurich eclata en une guerre ter-
rible (mai 1443), pendant laquelle les Suisses commirent des cruau-
tes epouvantables, et qui ne fut interrompue que pour tres peu de
temps par une paix connue dans 1'histoire sous le nom de fausse
paix. Cette guerre et les soucis que lui donnaient 1'Autriche et
la Hongrie (il etait tuteur du roi de Hongrie Ladislas), empecherent

1. PatFizzi, Hist. Condi. Basil. Flerenl., c. CXL, dans Hardouin, Condi, coll,
t. ix, col. 1192; Voigt, Enea Silvio dc'Piccolomini, als Papst Pius der zweite,md
sein^eitalter, 1.1, p. 308-330. Dans 1'affaire de Freising, .ZEneas Sylvius avait acti-
vement soutenu le chancelier.
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leroi des Remains de donner ses soins au conflit ecclesiastique, en
sorte que cette importante affaire fut renvoyee d'une diete a
1'autre. A Tissue de la diete de Nuremberg tenue a la Purification
de 1443, Frederic en avait convoque une autre a Nuremberg egale-
ment pour la Saint-Martin de la meme annee. Mais ni lui ni les
electeurs n'y assisterent en personne; ces derniers y avaient envoye
des representants, qui declarerent d'un ton assez comminatoire
qu'ils voulaient pour traiter les affaires attendre 1'arrive© du roi
lui-meme. Comme plusieurs des grands princes allemands se rap-
prochaient toujours davantage du parti de Bale, notamment les
Saxons, Frederic crut prudent de retarder son arrivee jusqu'a, la
Saint-Georges de 1444; cependant il n'arriva que le ler aout a
Nuremberg, ou la diete etait restee jusqu'alors en permanence.
Frederic s'y plaignit des Suisses et reclama contre eux le secours
de 1'empire. Mais on le lui ref usa; alors il se hata de ter miner les
negociations entamees avec la France, pour en obtenir des troupes 1.
Iln'avait demande a la France que quelques milliers de mercenaires
inoccupes; mais, au lieu des cinq mille convenus, il vit arriver en
Fete de 1444 une armee de quaraiite mille soldats, commandee par
le dauphin en personne. C'etaient des Armagnacs, ainsi appeles
du nom de leur premier chef le comte d'Armagnac, mais surnom-
mes par le peuple-les « ecorcheurs » ou « bourreaux ».

L'intention du dauphin etait moins de combattre les Suisses
que de s'emparer, au benefice de la France, de la rive gauche du
Rhin. Le 26 aout 1444, les Suisses lui livrerent la glorieuse bataille
de Saint-Jacques, dans le voisinage de Bale; mais les Frangais,
superieurs en nombre, Temporterent, et la ville de Bale leur fut

;!]abandonnee sans defense. Contre Tattente generale, le dauphin
regut avec une extreme bienveillance une deputation de la bour-
geoisie de Bale et du concile, assura qu'il n'avait pris les armes
que pour defendre la maison de Habsbourg contre les Suisses, et
declara enfin qu'il ne nourrissait aucune disposition hostile envers
la ville imperiale de Bale, etc. De fait, il eloigna bientot son armee
des environs de Bale, sans inquieter le moins du monde le concile,
peut-etre parce que Felix lui avait auparavant compte de grosses
sommes2; mais, par contre, il inonda la province imperiale d'Al-
sace de ses hordes sauvages et la rangonna comme si elle eut etc
un pays ennemi. Le roi Frederic nomma le comte palatin du Rhin

1. Piickert, Die churfurstliche Neutralitdt wdhrend des Easier ConciU, p. 200-206.
2. Job. v. Muller, Gesch. der Schweiz, t. iv, p. 108.
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Louis au commandement supreme des forces allemandes centre
1'ennemi du royaume, qui conclut alors avec les Suisses la paix de
Ensisheim (28 octobre 1444). II laissa quelques mois encore ses
Armagnacs en Allemagne commettre des incendies et des meurtres,
jusqu'a ce qu'enfin, le 25 fevrier 1445, il eut traite aussi avec les
Allemands, a Treves; apres quoi il ramena tranquillement son
armee en France. Le mal hereditaire de 1'Allemagne, la division
des princes allemands, lui avait permis tout cela.

Cette division se manifesta encore a la diete de Nuremberg rela-
tivement a la question ecclesiastique. En octobre 1444, le roi des
Remains presenta une proposition en vue du retablissement de
la paix dans 1'Eglise : « On gardera encore provisoirement la neu-
tralite, mais le ler octobre 1445 un nouveau concile devra se reunir
soit a Constance, soit a Augsbourg. Les adherents des deux partis
devront s'y rendre, afin d'y terminer definitivement le conflit, etc.»
Les electeurs de leur cote firent des centre-propositions a Favan-
tage evident de Bale, et refuserent egalement d'acquiescer a cer-
tains autres plans proposes par le roi, en sorte qu'on se separa a
Nuremberg en pleine desunion 1.

Le roi des Remains envoya alors a Bale 1'abbe Nicolas de Saint-
Blaise (dans la foret Noire) et le professeur Thomas Ebendorffer
d'Haselbach, notifier et recommander aux Peres sa proposition.
Mais ceux-ci, apres avoir repdndu d'abord evasivement, finirent
par decliner nettement la proposition du roi, alleguant « qu'une
translation compromettrait trop le concile ». Des lors, Thomas
Ebendorffer d'Haselbach fut convaincu que le Saint-Esprit avait
abandonne les Peres de Bale, parce qu'ils n'avaient pas voulu
accepter la bienveillante proposition de son maitre 2. A partir de
ce moment le roi remain tendit de plus en plus a se rapprocher du
pape, d'autant que plusieurs princes allemands inclinaient mani-[i
festement du cote de Bale et, cedant a des tendances oligarchiques,
voulaient, meme en s'alliant avec la France, paralyser le pouvoir
central de 1'empire3. Vers la meme epoque, comme Eugene IV
menait centre deux de ces princes, 1'archeveque de Cologne et
1'eveque de Minister, une lutte energique (Janvier 1445) 4, le roi

1. Piickert, Die churfurstliche Neutralitdt wahrend des Easier Concils, p. 210-217.
2. Voigt, Er\ea Silvio de'Piccolornini, als Papsl Pius der zweite, und sein Zeitalter,

t, i, p. 339 sq.
3_Op. cit., p. 221, 226, 235.
4. Piickert, Die churfurstliche Neutralitat wahrend des Easier Concils, p. 237.
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Frederic envoya a Rome ./Eneas Sylvius pour entamer les negocia-
tions aveo le pape 1. Cela fait, 1'habile Jean de Carvajal fut envoye
a la residence royale pour mener 1'affaire a bonne fin. Pendant ces
negotiations, les electeurs rassembles a la diete de la Saint-Jean
(1445) a Francfort agreerent enfin la proposition presentee par les
envoyes de Frederic, a savoir qu'on garderait encore la neutralite
pendant huit mois, et qu'entre temps on renouvellerait les tenta-
tives aupres des deux partis pour les amener a convoquer un con-
cile incontestablement legitime. Afin d'examiner ce qu'il y aurait
ulterieurement a faire et le moyen de passer de la neutralite a une
situation definitive, le roi convoquerait un concile national alle-
mand. Quelque temps apres (fevrier 1446), grace aux efforts de
Jean de Carvajal, un accord s'etablit a Vienne entre Eugene IV
et Frederic. Frederic se declara resolumerit pour Eugene, qui lui
promit de son cote la couronne imperiale avec 100 000 florins
rhenans en vue de son voyage a Rome, lui accorda le droit des pre-
mieres prieres, tous les benefices ecclesiastiques en Allemagne, et
une decime surla collation de cent benefices dans les Etats heredi-
taires d'Autriche, enfin lui octroya le droit a vie de presenter aux
sixeveches de Trente, de Brixen, de Coire, de Gurk, de Trieste et de
Pedena (en Istrie), etc. 2.

$neas Sylvius, qui, depuis son entree au service de Frederic,
avait garde la neutralite, se rallia avec son maitre au parti d'Eu-
gene, et defendit a plusieurs reprises sa nouvelle attitude centre
ses anciens amis. II le fit en particulier d'une maniere tres detaillee

'jdans son Epistola retractationis ad magistrum Jordanum rectorem
Vnwersitatis scholse Coloniensis, ecrite en 1447, ou il signale spe-
cialement trois points comme 1'ayant detache des Peres de Bale :
le proces injuste contre Eugene, la transformation du concile en
un conventicule, et le peu de confiance que les Peres eux-memes

es,
1. Beaucoup de personnes, meme parmi ses propres parents, essayerent de

detourner tineas de ce voyage a Rome, disant que le pape ne lui pardonnerait
pas; mais JEneas fut d'un autre avis, et, apres s'etre petracte et s'etre fait
absoudre de toutes les censures (comme meinbre du synode schismatique), il fut
'cju tres amicalement par le pape. Seul Thomas de Sarzana se montra d'ahord
hostile. Cf. Diix, Der deutsche Cardinal Nikolaus von Cusa und die Kirche seiner
&if,t. i, p.; 259 sq.; ^Eneas Sylvius, Commentarius de rebus Basilese gestis,dans
f%Pius II a calumniis vindicatus, p. 88 sq.; Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini, als
wpst Pius der zweite, und sein ZeitaUer, t. i, p. 340 sq.

2. ChmeL, Geschichte Kaiser Friedrichs IV, t. ir, p. 382-387; Voigt, op. cit.,

'•i, p. 346 sq.
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avaient dans la justice de leur cause 1. Voici maintenant comment
^Eiieas Sylvius se defend centre le cardinal d' Aries sur le meme
sujet : Non ego alienalus sum Patribus, qui Basilese sunt, neque
mutatus ; sed ipsi alienati mutatique sunt. Quando illic fui, mem
omnibus erat, ad veritatem tuendam, quocumque opus esset transfem
concilium. Post hsec rogati, ut Constantiam iretis, nullis vinci pre-
cibus voluistis. Hsec mutatio est, hsec alienatio. Quse a me scriptasunt,
dicta, defensa, praedicata, de CONCILIO dicta sunt, non de CONGRE-
GATIONE ABSQUE AUCTORitATE. Loquebar de Patribus qui zelum
fidei habebant, nee timebant ubique jus suum dejendere ; non dehis
muris Basiliensibus claudi veritatem putant. Nee ego regi consentio,
nisi in his quse sunt honesta, nee rex nisi honesta quserit. Diu tutatus
est partes vestras et vos eum sprevistis. Experiri majestas regia voluit,
an veritas apud vos esset ; nihil tale reperit, quando omnes vias hones-
tas respuistis. Nam quis credat, illos Ecclesiam Dei reprsesentare,
qui a tota Christianitate exulant et nullam sequitatis viam amplecti
possunt. Nolite putare, regium caput Gasparis cerebro (le chancelier
Gaspard de Schlick) moveri ; suum est regi cerebrum, et prseter Gas-
parem multi sunt consilio apud eum potentes. Offerre jam Gaspari
nihil opus est (le cardinal d' Aries avait dit : Gaspari providere
vellemus, c'est-a-dire, nous voulions lui faire un grand present, si
persequi desisteret • d'ou la reponse d'^neas : « Vous n'avez besoin
de rien lui offrir ») nam res vestra immedicabilis est. Cum potuistis
salvari, noluistis. Nunc nullum remediun est, nisi ut humilietis vos
et Eugenio pareatis 2. ^neas embrassa alors 1'etat ecclesiastique,
et regut a Vienne les premiers ordres majeurs 3.

827. Le concile de Florence continu6 au Latran.
des Bosniaques, des Mesopotamiens, des Chald&ens et
des Maronites.

Une lettre d'un contemporain, publiee par Martene, nous
apprend qu'a la fin de 1442, un envoye du roi de Bosnie etait venu
a Rome, qu'il avait in publico consistorio abjure au nom de son
maitre et de tous ses sujets 1'heresie manicheenne, et avait accepte

1. Dans Fea. Pius // a columniis vindicatus, p. 5 sq., Rome, 1823.
2. ^Eneas Sylvius, Commentarius de rebus Basileae gestis, dans Fea, op. cH.,

p. 101 sq.
~5^ G. Voigt, Enea Silvio de'Piccolomirii, als Papst Pius der zweite, und scid

Zeitalter, t. i, p. 351.
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le symbole romain *. Eugene IV parle egalement de cette union
comme d'un fait deja accompli et generalement connu dans une
lettre du 17 avril 1444 2, et dans quelques lettres posterieures 3;
cependant la date de 1442 doiinee par Martene ne peut pas etre
exacte, car au mois de decembre 1442, Eugene, comme 1'on sait,
etait encore a Florence; c'est sans doute 1443 qu'il faut lire, au lieu
de!442; en 1443, en effet, Eugene etait deja revenu a Rome et avait
transfere au Latran le synode de Florence. Une autre preuve en
faveur de 1443, c'est qu'Eugene IV mentionne pour la premiere
fois cette union en avril 1444. II ne dit pas du reste qu'elle ait ete
conclue au concile, mais on peut 1'inferer ex analogia, car 1'union
avec les Grecs, les Armeniens et Jacobites se fit conciliariter.
II en fut de meme pour 1'union avec les autres nations orientales
dont s'occupa le concile du Latran dans ses deux sessions solen-
nelles du 30 septembre 1444 et du 7 a out 1445. Sur 1'invitation
du pape publiee par tout FOrient, 1'archeveque d'Edesse Abdala
s'etait aussi rendu a Rome, comme legat du patriarche syrieri
Ignace, pour negocier 1'union des Mesopotamiens, qui habitaient
entre le Tigre et 1'Euphate. Eugene IV lui fit un accueil tres bien-
veillant et nomma sur-le-champ une congregation de cardinaux
et de theologiens pour examiner avec 1'archeveque les divergences,
recevoir ses observations et lui exposer 1'enseignement de 1'Eglise

ijlatine. Us constaterent qu'Abdala et sa nation erraient en trois
points principaux, la procession du Saint-Esprit, les deux natures
et les deux volontes en Jesus-Christ, c'est-a-dire qu'ils etaient
tombes dans les erreurs des Grecs, des monophysites et des mono-
thelites. Abdala accepta, sans aucune difficulte, surtous ces articles
la doctrine latine et promit que son patriarche Faccepterait aussi.
II adhera aussi a tous les decrets d'union publics pour les Grecs,
les Armeniens et les Jacobites. Puis dans la premiere session du

1. Epislola Benedicti Qvelarii Vincenlini (secretaire du roi de Chypre) datee de
Rome, ler octobre 1442, dans Martene et Durand, Veterum scriptorum el monumen-
forum historicorum, dogmaticorum, moralium, amplissima collectio, t. i, col. 1592.
Cf. la note de Mansi, Raynaldi, Annal. eccles.., ad ann. 1444, n. 2. On ne sait pas
au juste comment les Bosniaques en etaient venus a professor les erreurs mani-
cheennes. Toujours est-il que depuis plusieurs siecles on rencontre partout dans
ces conferees le manicheisme sous differentes formes.

2. Raynaldi, Annal. eccles., ad ami. 1444, n. 2.
3. Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1445, n. 23 et 24; Hardouin, Condi, coll.,

*'ix, col. 1036, avec une date fausse, car le 25 Janvier de la quatorzieme annee
dipontificat d'Eugene est le 25 Janvier 1445 et mm 1444.
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concile de Florence au Latran, 30 septembre 1444, il renouvela
solennellement les rnemes declarations; 1'union fut formellement
conclue, et Eugene IV publia un decret d'union special 1. II envoya
ensuite 1'archeveque de Rhodes Andre de Colosses en Orient et a
Chypre, pour annoncer 1'union aux populations grecques, arme-
niennes et Jacobites qui residaient dans ces contrees, leur expliquer
les decrets d'union et les con firmer dans la vraie foi. Andre devait
aussi essayer de ramener a la verite les sectes nestoriennes et mono-
thelites non encore unies. II reussit, bien qu'au prix de nombreux
efforts, a gagner a 1'union le metropolitain chaldeen, c'est-a-dire
nestorien. Timothee de Tarse, ainsi que 1'eveque maronite Elie,
tous deux en residence a Chypre, avec leurs pretres et le peuple,
si bien que, dans une grande assemblee tenue dans 1'eglise Sainte-
Sophie a Chypre, la vraie doctrine fut solennellement adoptee.
Apres quoi les Chaldeens deleguerent leur metropolitain Timothee,
et 1'eveque maronite Elie delegua de son cote un procureur, pour
aller a Rome conclure solennellement 1'union au concile meme.
Ce fait eut lieu dans la deuxieme session, 7 aout 1445. Timothee
promit, en son nom et au nom de tons ses coreligionnaires en
Chypre, 1'obeissance canonique au pape, et accepta la foi orthodoxe
touchant la procession du Saint-Esprit, les deux natures et les
deux volontes dans le Christ, et les sept sacrements. II promit aussi
que desormais on n'userait plus d'huile dans 1'Eucharistie, et
d'accepter ou rejeter tout ce que 1'Eglise latine enseigne ou rejette,
Isaac, 1'envoye de 1'eveque maronite Elie fit a son tour une pro-
fession analogue. Le pape annonga cette nouvelle par une
speciale, et defendit d'appeler a 1'avenir heretiques ces Maronites
et Chaldeens 2. C'est tout ce que nous savons sur le concile de Flo-
rence apres sa translation a Rome.

828. Ligue des Glecteurs centre Rome.

L'accord entre le roi des Remains Frederic et la cour pontificate
etant sur le point d'etre retabli, Eugene IV n'hesita plus a pronon-
cer la deposition de deux archeveques et electeurs allemands:
celui de Cologne Thierry de Mors et celui de Treves Jacques de
Sirck. Le pape les jugea « heretiques, schismatiques et rebelles a

l^Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1040 sq.
2. Hardouin, Condi, coll., t. ix, col. 1041 sq.
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1'jftglise romaine » (ils s'etaient recemment montres tres partisans
deBale), et donna leurs sieges a deux parents du due de Bourgogne,

I un de ses adherents. (Les prelats deposes resterent pourtant de
I fait en possession de leurs charges.) Cette deposition eut sans doute

lieu a la fin de 1'annee 1445, et la bulle concernant cette affaire
adressee a 1'eveque d'Utrecht 1 n'est, comme 1'observe a propos
Piickert, qu'une simple ordonnance d'execution, car les decrets
de deposition proprement dits sont perdus. Eugene envoya aussi
1'eveque de Bologne Thomas de Sarzana (plus tard Nicolas V) et
Jean de Carvajal au roi Frederic, pour justifier aupres de lui la
necessite de ces depositions et le decider a sortir de la neutralite 2.

Cette demarche contre les deux electeurs excita parmi leurs
collegues un grand mecontentement et contre Eugene IV et contre
le roi des Remains qui avait laisse porter atteinte a 1'honneur de
Fempire. Ils virent aussi avec un extreme deplaisir le roi differer
de convoquer le concile national allemand d'abord fixe au premier
dimanche du careme (Invocavit] de 1446. Refusant de se rendre a
Vienne, ou il les avait invites, ils se reunirent a Francfort, et redi-
gerent, le 21 mars 1446, deux importantes resolutions. La premiere
renouvelait la ligue electorale de 1424 et attribuait aux electeurs,
au detriment du pouvoir royal, divers droits a tendances oligar-

%hiques 3. La deuxieme resolution formule les demandes suivantes
des electeurs a Eugene IV: 1° il reconnaitra les decrets de Bale
et de Constance relatifs a 1'autorite des conciles generaux; 2° il
convoquera avant le ler mai 1447 un nouveau concile a Constance,
a Strasbourg, a Worms, a Mayence ou a Treves pour mettre fin au
conflit concernant la papaute; 3° il « publiera des bulles pour les
decrets du concile de Bale », etc., c'est-a-dire qu'il acceptera par
des bulles speciales ceux des decrets refbrmateurs de Bale qui ont
ete adoptes a Mayence en 1439 par le roi Albert et les princes
electeurs, avec toutes les modifications et additions faites dans cette
circonstance; 4° il annulera toutes les « innovations » contraires a
\Protestation (c'est-a-dire la declaration de neutralite); (on visait
dans cet article la deposition des deux princes electeurs, comme

1. Rayaaldi, Annal. eccles., ad arm. 1446, a. 1.
2. .^Eneas Sylvius, Hist. Friderici III imper., dans A. F. Kollarii, Analecta

monumentorum omnis sevi Vindobonensia, t. n, p.-120 sq.; Piickert, Die chur-
iursiliche Neulralitdt wahrend des Basler Concils, Leipzig, 1858, p. 243, 246.

3. Puckert, Die churfiirstliche Neutralitdt wahrend des Basler Concils, p. 254;
W. Koch, Sanctio Pragmatica Germanorum illustrata, Argentorati, 1789, p. 19 sq.
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nous le verrons bientot). Pour repondre a ces demandes, on accor-
dait au pape un delai jusqu'au ler septembre, date de la prochaine
reunion des electeurs a Francfort. Si sa reponse etait satisfaisante,
on le reconnaitrait comnie pape et on lui rendrait obeissance; sans
prejudice de la decision du futur concile sur le conflit papal (c'est-
a-dire qu'on voulait bien, en cas de reponse satisfaisante, recon-
naitre provisoirement Eugene IV comnie vrai pape, raais on
entendait reserver au futur synode le jugement definitif de cette
question). Mais si Eugene repoussait les demandes, alors on serait
en droit de conclure qu'il a 1'intention « d'ecraser toujours les saints.
concilia et leur autorite ». Ce serait un abus que les electeurs ne
tolereraient jamais; ils tiendraient le concile de Bale « comme un
vrai concilium », et lui obeiraient, aux conditions suivantes:
1° I'assemblee de Bale promettrait par une bulle speciale de se
transferor en la ville et au temps que les princes electeurs deter-
mineront; 2° les Balois donneraient des bulles « sur les sujets d'in-
quietude indiques dans 1'ecrit qui s'y rapporte », c'est-a-dire
que par une autre bulle ils dissiperaient certains sujets d'inquie-
tude enumeres dans un pro jet de bulle redige par les electeurs.
Ces bulles devront etre communiquees aux electeurs avant le
ler septembre. Si done Eugene IV n'agreait pas les propositions
des princes, ceux-ci passeraient du cote de Bale; toutefois Felix ne
devrait presider ni a Bale ni au futur concile, mais on maintiendrait
toutes choses dans Fetat ou elles se trouvaient avant 1'election de
Felix, et cela jusqu'a la decision du futur, concile. Si le roi refusait
de prendre part a ce concile avec les electeurs, ceux-ci n'en persis-[8:
teraient pas moins dans leur ligne de conduite. Enfin les electeurs
declarerent qu'ils ne soufl'riraient pas dans leurs fitats des per-
soniies qui auraient obtenu (d5Eugene ou de Bale) des benefices
ecclesiastiques contrairement a la Protestation (neutralite) (c'est-
a-dire qu'ils protegeraient les beneficiers neutres se trouvant en
possession). Ce document a ete souvent imprime J; quant aux
projets de bulles qui furent soumis a 1'acceptation d'Eugene IY et
des Peres delfBale (ces projets etaient le developpement des
demandes qu'on n'avait fait qu'indiquer dans le document du
21 mars cite plus haut), ils n'existent qu'a 1'etat de manuscrits,
et c'est Piickert qui, le premier, nous les a fait connaitre 2.

1. Guden, Codex dipl. anecdotorum, t. iv, p. 290 sq.; Mxiller, Reichslagsiheatrum,
pars la^ p. 278, et Giescler, Lehrbuch der Kirchengeschichte, t. n, pars 4% p. 91 sq.

2. Die churfilrslliche Neutralitdt w&hrend des Easier Concils, p. 256 sq.
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La quatrieme bulle proposee a la ratification d'Eugene IV
porte ce titre : Bulla cassationis novitatum et attemptatorum con-
tra duos Coloniensem et Trevirensem. On lui avait presente quatre
projets de bulles correspondant aux quatre demandes, et aux
Peres de Bale, trois, savoir : 1° Bulla certificationis concilii Basil.
de futuro concilia convocando et se transferendo; 2° Bulla provi-
sionis, ne fiat impositio quinti denarii et ne dominus Felix prse-
sideat; 3° Bulla provisionis super gravaminibus nationis Germa-
nicx (celle-ci correspondant a la demande, « sur certains sujets
d'inquietude indiques dans 1'ecrit qui s'y rapporte »). Les electeurs
etleurs conseillers promirent et jurerent de tenir cet accord secret,
jusqu'a ce que sa publication leur parut opportune; en meme temps
ils donnerent aux ambassadeurs qu'ils envoyaient a Eugene 1'ordre
de lui dissimuler 1'alternative contenue dans leur resolution (a
savoir qu'en c,as de refus, ils passeraient au parti de Bale) et de lui
declarer seulement que, s'il n'acceptait pas leurs propositions, il n'y
aurait aucune declaration en sa faveur 1. La menace positive fut
done cachee au pape. ^Eneas Sylvius dit que les electeurs avaient
decide secretement que, si Eugene ne consentait pas a leurs
demandes, omnis natio ab Eugenio deficeret, Felicemque sequeretur 2.
C'est trop affirmer, car, comme on 1'a vu, les electeurs n'avaient
pas le dessein de reconnaitre immediatement 1'antipape. Aussi ne

Jjdonnerent-ils pas de reponse satisfaisante au cardinal d'Aries et
aux autres envoyes de Bale a Francfort qui s'etaient plaints de ce
qu'on n'avait pas convoque le concile national allemand 3. Au
debut, seuls, les deux electeurs rhenans avaient adopte ces resolu-
tions, mais des le 23 avril ceux de Saxe et de Brandebourg s'y ral-
lierent, en sorte qu'a 1'exception de la Boheme, tous les electeurs
etaient d'accord 4.

Les ambassadeurs des electeurs envoyes a Rome furent Gregoire
de Heimburg, syndic de Nuremberg, et Henri Leubing. On ne
connait pas avec certitude le nom du troisieme : ^Eneas Sylvius
lenomme Gerard Saxo, et Puckert Jean Swofheim, doyen du cha-
pitre de Mersebourg. Ils devaient d'abord se rendre a Vienne, pour

1 Piickcrtj Die churfiirstliche Newti'dlitut wdhrend des Easier Concils, p. 259.
2. Dans A. F. Kollarii, Analecta monumenlorum omnis s&vl Vindobonensia, t. n,

P. 121.
3. Puckert, op. cit., p. 259.
4. Puckert, op. cit.. p. 262; G. Voig-t, Enea Silvio de'Piccolomini,als Papst Pius

hr~weite, und sein Zeitalter. t. i, p. 357 sq.
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assurer a leur cause, autant que possible, le concours du chef de
1'empire. Si Frederic refusait, ils devaient neanmoins aller a Rome
et presenter au pape leurs demandes au nom des electeurs seule-
ment. Frederic declara aux ambassadeurs qu'il desapprouvait, lui
aussi, la deposition des deux electeurs, et qu'il enverrait avec euxa
Rome un messager pour la faire annuler. Quant aux autres points,
Frederic et les six conseillers qu'il avait charges de les examiner
(parmi lesquels Gaspard de Schlick et 1'eveque de Chiemsee) se
trouverent sur plusieurs articles en disaccord avec les electeurs.
« Ils s'adjugent, dit Frederic, un role de juges vis-a-vis du pape,
comme s'il leur appartenait de decider qui est pape et qui ne Test
pas. » A son avis, si Eugene IV refusait, il faudrait prendre des
moyens plus moderes, car adopter le plan des electeurs serait
etablir pour de bon un schisme, etc. Le roi etait aussi irrite de ce
qu'on ne lui avait pas communique les projets de bulles destines
aux Peres de Bale; bref, on ne parvint pas a s'entendre 1. Conse-
quemment, aussitot les ambassadeurs electoraux partis pour Rome,
Frederic y envoya aussi son secretaire ^Eneas Sylvius. II n'avait
pas, comme ses conseillers, pris 1'engagement de tenir secretes
les resolutions des electeurs qu'on leur avait communiquees 2; aussi
ne se fit-il aucun scrupule d'en informer ^Eneas Sylvius, afin quefi
celui-ci en instruisit secretement le pape et le mit en garde centre le
danger qui le menagait. Tel est le recit d'^Eneas Sylvius lui-meme;
mais Piickert pense qu'^Eneas avait regu 1'ordre de paraitre
appuyer les demandes des electeurs, en leur donnant toutefois
une forme plus moderee, plus vague. II deduit cette conclusion
de ce qui se passa le 6 juillet 1446. Ce jour-la les envoyes des elec-
teurs etant admis pour la premiere fois aupres du pape en audience
solennelle, ^Eneas Sylvius prit la parole avant eux et reoommanda
au nom de son maitre les demandes des electeurs. Voici ce qu'il
raconte lui-meme a c e ' s u j e t : Prior /Eneas locutus est.t rogans
papam, ut principum legatos et audiret benigne et his sese tractabilem
prssberet, quse res Csesari esset futura gratissima et Romanes sedi
utilis. A vrai dire, les sources ne disent pas un mot d'une forme plus
moderee et attenuee intentionnellement donnee aux propositions

1. ^Eneas Sylvius, dans A. F. Kollarii, Analecta monumenlorurn omnis wi
Vindobonensia, t. n, p. 121 sq.; Piickert, Die churfurstliche Neutralitat wdhrenddes
Easier Concils, p. 261-266.

2. Tel est le recit d'^Eneas Sylvius; mais Piickert (op. cit., p. 264, note) Icccn-
teste.
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828. LIGUE DES ELECTEURS CONTRE ROME 1111

des electeurs, mais a coup sur le roi Frederic dut se sentir incite par
1'inclination qui le portait vers le pape, et par 1'interet de 1'Alle-
magne a conseiller a Eugene la plus grande condescendance possible
aim de prevenir les suites funestes que les electeurs menagaient
de dormer au refus du pape. Apres ^Eneas, Henri Leubing, cure
de Nuremberg, plus tard protonotaire, ne dit que quelques mots;
le discours principal fut confie a Gregoire de Heimburg, viro
facundo et apud Teutones doctissimo, dit ^Eneas Sylvius 1. Eugene IV
fit dans cette audience une reponse courte et digne : La deposition
des deux archeveques avait etc necessaire; il n'avait jamais
meprise Fautorite des conciles, et il n'avait pas 1'intention
d'augmenter les charges de 1'Allemagne, mais au contraire de les
alleger; seulement cela demandait une serieuse reflexion. Apres
cette seance, ^Eneas Sylvius donna au pape des details plus
precis sur les intentions des electeurs, lui conseillant en conse-
quence de ceder sur 1'affaire des deux electeurs et sur le decret
Frequens 2.

Les envoyes des electeurs avaient ordre de ne sejourner qu'un
jmois a Rome, de presenter d'abord en bloc les propositions de leurs
maitres, et de ne communiquer au pape les projets de bulle qu'apres
avoir regu de lui une reponse satisfaisante. Us ne devaient meme
engager aucune negociation, leur mission se bornant a recevoir
simplement la declaration du pape. Prontant de cela, on leur
repondit le 25 juillet : Puisque les ambassadeurs ne peuvent
attendre pour discuter plus au long, ce qui est neanmoins indis-
pensable etant donnee I'importance de 1'affaire, le pape enverra
aladiete de Francfort, convoquee deja pour la Saint-Gilles, ler sep-
tembre 1446, des plenipotentiaires pour traiter cette affaire devant
«Sa Majeste (le roi des Remains) et les electeurs », et donner satis-

1. Le discours dc Grcgoire de Heimburg a ete donne dans les Berichten dcr
I k . Akademie, 1850, p. 670, par Chmel, d'apres un manuscrit de Munich. Des
extraits en orit ete donnes par .ZEneas Sylvius, Commentarius de rebus Basilese
gestis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 92; et par Piickert, Die chur-
lurstliche Neutralitdt wahrend des Easier Concils, p. 271.

2. tineas Sylvius, Hist. Friderici III itnperat., dans A. F. Kollarii, Analecta
monumentorum omnis sen Vindobonensia, t. n, p. 122 sq.; et Commentarius de
febus Basilese gestis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 92. G. Voigt
(finea Silvio de'Piccolomini, als Papst Pius der zweite, und sein Zeitalter, t. i, p. 365)
'ait remarquer que « si Eugene n'avait pas ete prepare a de telles demandes et a
de telles paroles (par -(Eneas Sylvius), il aurait pu, etant donne son caractere
Solent, y avoir une scene.»

CONCILES — vii — 71
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faction a leurs demandes, autant que faire se pourra 1. Par cet
expedient, tout danger immediat fut ecarte, et les envoyes des
electeurs durent s'en retourner sans avoir pu obtenir du pape une
reponse plus explicite. Mais les Remains se souvinrent longtemps
de Gregoire de Heimburg, qui parcourait la ville a moitie vetu et
sans chapeau a cause de la chaleur, en maugreant energiquement
contre le pape et la temperature 2.

L'ambassade envoyee a Bale par les electeurs obtint le 2 aout
une reponse analogue a celle d'Eugene. Le concile egalement
remettait sa declaration a la diete de Francfort (de septembre), et
naturellement on ne pouvait entreprendre avec les Balois des
negociations plus precises avant qu'Eugene se fut prononce3.

829. La diete de Francfort en septembre 1446.
\

Nous en etions reduits jusqu'a present, pour ce qui concerne
cette diete, presque exclusivement aux donnees d'^Eneas Sylvius;
mais Piickert a extrait recemment de documents, surtout des archi-
ves de Dresde, et dont la plupart n'avaient pas encore ete utilises,
un ensemble considerable de faits de haute importance, qui com-
pletent ou rectifient les assertions d'^Eneas Sylvius. Voici les faits
d'apres tous ces documents.

Lorsque Gregoire de Heimburg et les deux autres envoyes
des electeurs quitterent Rome, ^Eneas Sylvius resta et fut chargen
par le pape de se rendre a la diete de septembre, a Francfort, avec
l'ev£que de Bologne, Thomas de Sarzana. Eugene IV avail en
outre envoye a la diete trois autres legats, Jean, eveque de Liege,
Jean de Carvajal et Nicolas de Cusa, auxquels il avait remis le
22 juillet 1446 des instructions ecrites, ou il disait entre autres
choses : « que, de meme que ses predecesseurs avaient accepte et
honore les concilia generalia canonice celebrata, de meme il acceptait
et honorait les generalia concilia Constantiense ac Basileense a&
efu,s initio usque ad translationem per nos factam, absque tamen
prsejudicio juris, dignitatis et prseeminentise sanctse Sedis aposto-

1. Piickert, op. cit., p. 271-273; ^Eneas Sylvius, Commentarius de rebus Basilen
gestis, dans Fea, op. oil., p. 92.

2. tineas Sylvius, dans A. F. Kollarii, Analecta monumentorum omnis m
Vindobonensia, t. ir, p. 123 sq.

-3. Piickert, Die churfiirstliche Neutralitdt wahrend des Easier Concils, p. 274.



829. LA DIETE DE F R A N C F O R T EN 1446 1113

cet llcse ac potestatis sibi in eadem canonice sedenti in persona B, Petri
les a Christo concessa 1.
me Thomas de Sarzana regut en outre ordre de passer secretement
ips par la Bourgogne, afin de decider le frere et le neveu du due a
et renoncer aux sieges de Cologne et de Treves, parce que le pape

jnt avail reconnu la necessite de retirer le decret de deposition qui
avait frappe les deux electeurs. ^Eneas fut charge de se rencontrer

)ut a Ulm avec les envoyes du roi des Remains, et de se rendre avec
eux a Francfort. Mais il tomba malade en chemin a Sienne, et

et Thomas de Sarzana fut egalement atteint a Parme. Cependant
des ./Eneas put bientot reprendre son voyage au dela des Alpes. Arrive

a Ulm, il n'osa pas pousser plus loin, parce que tout le pays etait
infeste de brigands. Heureusement les envoyes du roi des Remains
ne tarderent pas a arriver : c'etaient les eveques d'Augsbourg et
de Chiemsee, les margraves Jacques de Bade, et Albert (frere de
1'electeur) de Brandebourg, le chancelier Gaspard de Schlick et le

rne secretaire Hartung. ^Eneas partit avec eux, lui aussi comme envoye
us> de Frederic, pour Francfort, ou les electeurs de Mayence et de
;m- Treves etaient deja arrives. Celui de Cologne et 1'electeur palatin
ses> les y rejoignirent incessamment; quant aux autres, ils deleguerent
)m" desrepresentants. De son cote, le concile de Bale s'etait fait repre-
aits senter par le cardinal d'Aries et quelques autres membres tout

remplis de 1'esperance d'une victoire. Si la situation etait critique
pour les interets d'Eugene IV, elle 1'etait aussi pour le prestige du

irge[... chef de Fempire, car les electeurs etaient decides, au cas ou le pape
vec n'acquiescerait pas a leurs demandes exorbitantes, a se declarer

en "]en faveur de Bale, sans le roi et meme contre lui. Aussi Frederic
avait-il charge ses envoyes de rompre, s'il etait possible, 1'accord

8 conclu entre les electeurs et d'en gagner deux a sa cause. Au
debut, on espera peu reussir, et meme Jean de Lysura, le vicairc

e ® general de Mayence dont 1'influence etait considerable, declara
categoriquement aux envoyes du roi : « Noluit Eugenius bonum
habere, habeat igitur malum; conseillez a votre roi de se mettre

m d'accord avec les electeurs. » On trouva egalement tres regrettable
M 1'ahsence du principal legat du pape, Thomas de Sarzana, eveque

de Bologne, dont personne ne put donner de nouvelles. Jean de
Carvajal et Nicolas de Cusa, qui etaient deja a Francfort, et a qui
Thomas de Sarzana avait expedie leurs pouvoirs par Simonetta,

1. Dans Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1446, n. 3; cf. Hefcle-Leclercq,
ffitf. des candles, t. i a, p. 71 sq.
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firent sans succes tout leur possible pour excuser leur collegue.
Le quatrieme legat, 1'eveque de Liege, ne parait pas etre venu a
Francfort1.

Le 14 septembre 1446, la diete fut solennellement ouverte
a Francfort par une grand'messe dans la cathedrale de Saint-
Barthelemy. Le cardinal d'Aries, envoye de Bale et de 1'antipape,
voulut y assister avec les insignes de legat, se faire preceder de
la croix et donner la benediction solennelle. Mais les envoyes
imperiaux protesterent, alleguant « qu'on ne pouvait le tolerer
parce qu'on n'avait pas encore renonce a la neutralite », c'est-a-
dire qu'on n'avait pas reconnu Felix 2. L'archeveque de Treves,
depose par Eugene, leur repondit energiquement et la majorite
de la diete inclinait deja du cote du cardinal schismatique. Alors
les bourgeois de Francfort intervinrent en armes pour appuyer les
envoyes du roi, a qui ils avaient jure fidelite, et le cardinal d'Aries
dut renoncer a la croix et a la benediction. L'electeur de Mayence,
le comte palatin et les envoyes du Brandebourg estimerent qu'on
ne devait pas sortir .de fait de la neutralite, avant d'avoir preala-
blement delibere sur la questioa 3.

On inaugura la premiere seance de la diete par la lecture du
discours de Gregoire de Heimburg au pape et de la reponse d'Eu-
gene IV. Puis Gregoire de Heimburg justifia sa conduite et celle
de ses collegues a Rome, partie en public devant toute la diete,
partie a huis clos devant ses commettants. Dans son compte rendu
public, il se laissa emporter a d'ameres invectives. II eclata en
plaintes centre Eugene IV et ses cardinaux, ennemis du bien etde[
la paix de 1'Eglise. II appela le cardinal Bessarion un bouc parce
qu'il portait une longue barbe, a la maniere des Grecs. Comme il
continuait sur le meme ton, ^Eneas Sylvius prit la parole, et montra
que son ancien ami Gregoire de Heimburg (ils avaient tous deux
lie amitie a Bale) exagerait beaucoup, et passait sous silence tout
ce qui etait a 1'avantage d'Eugene IV. Sylvius lut alors son propre
rapport sur tout ce qui s'etait passe a Rome. Ce rapport occasionna

1. .ZEneas Sylvius, dans A. F. Kollarii, Analecta monumentorum omnis sevi
Vindobonensia, t. u, p. 125 sq.; ct Commentarius de rebus Basilese gestis, dans Fea,
Pius II a calumniis vindicatus, p. 93-95; G. Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini,
als Papst Pius der zweite, und sein Zeitalter, t. i, p. 367 sq.

2. Pour eviter pareil desagrement Eugene n'envoy a pas de cardinaux auxdietes
allemandes pendant la neutralite, mais seulement des prelats inferieurs.

3. jEnea's Sylvius, dans A. F. Kollarii, op. cit., t, u, p. 126 sq.; et Commentarius
de rebus Basiless gestis, dans Fea, op. cit., p. 96.
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un petit debat entre Sylvius et le violent archeveque de Treves 1.
Les electeurs voulaient faire, des propositions qu'ils avaient

presentees au pape, la base et le point de depart de leurs delibera-
tions; mais Nicolas de Cusa et Jean de Carvajal (Thomas de Sar-
zana n'etait pas encore arrive) communiquerent alors a la diete,
au nom du pape, un ecrit qui avait pour titre : « Les requetes du
roi et des electeurs et les reponses de notre Saint-Pere. » Ce docu-
ment etait compose de fagon a laisser supposer que le pape acquies-
c,ait aux demandes des electeurs, cependant ces demandes n'etaient
pas litteralement reproduites dans la reponse du pape, mais d'une
maniere essentiellement attenuee : 1° « On a demande d'abord un
concile; le pape y consent. » Mais au lieu de 1'epoque fixee par les
electeurs, « ler mai 1447 », la reponse pontificale se bornait a decla-
rer que le concile serait celebre intra tempus competens. De plus,
le point mentionnant que ce concile devra mettre fin au schisme
a ete completement omis et a la place on dit seulement que le
concile sera tenu avec 1'assentiment des autres rois et princes
chretiens. 2° « Les electeurs avaient demande, en second lieu,
qu'Eugene reconnut les decrets de Constance, renouveles a Bale,
relatifs a 1'autorite des conciles generaux; Eugene les reconnait. »
Mais aux mots « renouveles a Bale » on ajouta a Rome : « aussi long-
temps qu'il y a eu dans cette ville un concile universellement
reconnu. » Piickert juge evidemment cette addition trop severe.
Eugene pouvait-il done lui aussi approuver les sessions schisma-
tiques de Bale ? 3° « En troisieme lieu, on avait demande que le
Saint-Pere diminuat les anciennes charges, et qu'il en etablit de
nouvelles pour la nation sur la base des decrets adoptes a Mayence

5]en 1439 (troisieme demande adressee au pape).»Le pape y ajouta
« qu'il y consentait a la condition d'une indemnite suffisante; »
et en verite je ne trouve pas cette condition injuste, d'autant
qu'on avait deja promis au pape de le dedommager des pertes
nombreuses que lui causerait la suppression des annates, etc.
Quant a la quatrieme demande : la revocation de la deposition des
deux electeurs ecclesiastiqiies, la reponse pontificale n'en dit rien 2,
sans doute parce qu'on avait engage au sujet de cette affaire desiea,

ini,
1. ^Eneas Sylvius, dans A. F. Kollarii, Analecta monumentorum omnis sevi

Vindobonensia, t. 11, p. 127; Commenlarius de rebus Basilese gestis, dans Fea,
Pius II a calumniis vindicatus, p. 97; G. Voigt, Enea Silvio de Piccolomini, als

rius Papst Pius der zweite, und sein Zeitalter, t. i, p. 369 sq.
2. Piickert, Die churfurstliche Neutralitdt wahrend des Easier Concils, p. 279 sq.
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negociations particulieres. II serait inexact de penser que le pape
refusa de faire aucune concession sur ce point; il songeait au con-
traire a reintegrer les deux electeurs.

C'est alors seulenient que put se passer le fait dont parle Puc-
kert 1; a savoir que les electeurs demanderent aux envoyes des
autres archeveques des rapports sur la reponse d'Eugene IV a
leurs propositions. II fallait en effet qu'on leur fit connaitre
cette reponse avant de leur demander ce qu'ils .en pensaient.
Quelques membres de la diete (ou leurs representants) se decla-
rerent aussitot satisfaits des concessions d'Eugene, mais la majo-
rite se prononga resolument dans un sens contraire 2. Le 22 sep-
tembre cependant, les deputes du roi des Romains s'entendirent
avec 1'electeur de Mayence, le representant de 1'electeur de Bran-
debourg et deux eveques, pour formuler la declaration suivante:
« la reponse du pape est sufFisante pour le retablissement de la paix
de 1'Eglise, et ils persisteront unanimenient dans cette opinion3.»
Get accord et cette declaration furent du reste tenus tout a fait
secrets, et formerent la base d'operation secrete des nouveaux
allies pour les discussions publiques. Le principal etait 1'electeur
de Mayence, Thierry d'Erbach. Voici ce que raconte a ce sujet
vEneas Sylvius : « Le souci capital des envoyes du roi avait ete de
detacher 1'archeveque de Mayence de la ligue des electeurs et de
le gagner au parti de Frederic. S'ils y reussissaient, ils pouvaient
aussi compter sur 1'electeur de Brandebourg, qui se laissait mener
dans cette affaire par celui de Mayence. Pendant longtemps leurs
efforts demeurerent steriles, car Jean de Lysura, le confident de
1'electeur de Mayence, etait en meme temps 1'auteur de la ligue. [
Tous les moyens pour le gagner ayant,echoue, les envoyes du roi
eurent recours a 1'argent, et ils corrompirent quatre conseillers de
1'electeur de Mayence 4 pour 2 000 florins rhenans que le roi Fre-
deric paya volontiers, et qui lui furent du reste rembourses plus

,tard par Nicolas V, successeur d'Eugene IV. Ces conseillers agirent
alors sur leur archeveque, quise montra dispose a adopter le plandu
roi, aussitot qu'on trouverait un moyen honorable pour ce faire5. A

1. Puckert, op. cit., p. 479.
2. Puckert, op. cit., p. 285, 287.
3. Piickert, op. cit., p. 280 sq.
4. Jean de Lysura excepte, cf. .ZEneas Sylvius, Commentarius de rebus Basikse

gestis, dans Fea; Pius II a calumniis vindicatus, p. 98-103.
lvius, dans A. F. Kollarii, Analecta monumentorum omnis aevi Vindo-
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partir de ce moment Jean de Lysura perdit toute influence sur lui,
exclusus consiliis Moguntini, dit Jjmeas Sylvius dans Fea, p. 103.

Tel est le recit d'^Eneas Sylvius; mais Piickert considere cette
histoire de corruption comme une fable, car Thierry de Mayence
n'etait pas un homme a se laisser mener a 1'aveugle par d'autres 1.
II se dirigeait depuis longtemps dans ce sens et en embrassant le
parti de Frederic il n'a certainement eu en vue que des considera-
tions d'interet personnel; il esperait probablement obtenir la sou-
verainete sur la ville imperiale de Mayence. Quant a 1'electeur de
Brandebourg, il est bien probable que le chef de 1'ambassade royale,
Albert, le margrave de Brandebourg, si bien doue au point de vue
de 1'intelligence, demontra a son frere le prince electeur Frederic
les avantages d'une alliance avec le roi des Remains 2.

Piickert apprecie fort severement la conduite des electeurs de
Mayence et de Brandebourg (p. 284); mais auraient-ils done agi
patriotiquement en exposant 1'Allemagne a toutes les effrayantes
consequences qu'aurait entrainees le ralliement a 1'antipape ?
L'Allemagne, s'isolant du reste de la chretiente, devait-elle sou-
tenir seule une cause perdue et venerer une idole ? ./Eneas Sylvius
rapporte que les autres electeurs ayant reproche a 1'electeur de
Mayence sa defection, il leur repondit : « qu'ils 1'avaient trompe,
enl'assurant que les points sur lesquels ils s'etaient accordes etaient
honorables (honesta). II voit maintenant que 1'affaire n'est nulle-
ment honorable, parce que, tant qu'Eugene ne s'ecartera pas de
la foi, on doit lui obeir, quand bien meme il n'acquiescerait pas a
toutes les demandes. C'est lui qui est juge3. »

] Comme les concessions du pape n'obtinrent pas 1'approbation
de la majorite, les envoyes du roi des Romains firent, les 3 et
4 octobre, de nouvelles propositions. Ils estimaient que « les
demandes (des electeurs) et la reponse (du pape) etaient moderees,
c'est-a-dire equitables. En outre, Gregoire de Heimburg n'avait fixe
dans son discours au pape aucune epoque fernie pour la celebration
du nouveau concile. II fallait cependant demander a Eugene IV
de convoquer, dix mois apres la cessation de la neutralite, un con-

bonensia, t. n, p. 128; et Commentarius de rebus Basilese gestis, dans Fea^ Pius II
a calumniis vindicatus, p. 98.

1. Le paieinent de 2 000 florins doit cependant etre exact puisque Nicolas V
festitua cette somme.

2. Piickert, D.ie churjurslliche Neutralitat wdhrend des Easier Concils, p. 281-284.
3. jEneas Sylvius, Commentarius de rebus Basilese gestis, dans Fea, op. cit.,p. 98.
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cile general dans 1'une des cinq villes designees plus haut et de
1'ouvrir un an et demi apres, avec 1'assentiment des autres rois,
bien entendu. S'il ne reussit pas sur ce dernier point, ce sera au
pape de choisir une autre ville. Le roi prendrait egalement en mains
1'affaire de la reintegration des deiix electeurs ecclesiastiques, et
sur ce point on compte deja reussir. Quant a la reconnaissance des
decrets de Constance, la proposition des envoyes du roi etait iden-
tique a celle qui figure dans la reponse du pape; seulement la con-
dition d'une indemnite pour le pape etait omise; de plus, on avait
ajoute que ces decrets devaient rester en vigueur, jusqu'a ce qu'ils
eussent ete modifies dans un futur concile. Enfin ces nouvelles
propositions devaient etre presentees au pape, non sous la forme
definitive d'une bulle, mais sous forme d'articles 1. Et de fait cette
maniere de proceder etait plus convenable que de presenter au
pape un texte definitif avec cette alternative : « 1'acceptez-vous
ou ne 1'acceptez-vous pas ? »

Les envoyes du roi parlerent ensuite des malheurs auxquels
1'Allemagne serait necessairement exposee si elle s'attachait a
Bale 2. Piickert 3 admet que c'est sans doute ^Eneas qui redigea ces
propositions des envoyes du roi; mais il releve qu'^Eneas se trompe
et exagere lorsqu'il se vante « d'avoir retranche des propositions
des electeurs tout leur venin » (omne venenum ex his ademit novasqw
notulas composuit, etc.) 4, « et de leur avoir donne une redaction si
heureuse qu'il put esperer,d'apres son entretien avec Nicolas de Cusa,
qu'elle serait approuvee a Rome.» Piickert assure, par centre, que ces
modifications n'avaient pas ete proposees pour la premiere fois par
^Eneas Sylvius a Francfort, mais bien par 1'eveque deChiemseea
Vienne, au moment du depart des envoyes des electeurs pour Rome5.

Les envoyes du roi des Remains ayant presente leur rapport, [
les electeurs se prononcerent tant sur leurs propositions que sur
celles du pape. Ceux de Mayence et de Brandebourg, tenant tou-
jours secrete leur convention du 22 septembre, voulaient, s'il etait
possible, obtenir plus que ne leur offraient le pape et le roi; toute-
fois, si Frederic ne se desistait pas de son plan, ils preferaient mar-

1. Piickert, Die churfurstliche Neutralilat wdhrend des Easier Concils, p. 289.
2. Piickert, op. cit.
3. Puckert, op. cit., p. 290.
4. A. F. Kollarii, Analecta monumentorum omnis sevi Vindobonensia, t. n, p. 128.
5. Puckert, Die churfurstliche Neutralitdt wdhrend des Easier Concils, p. 264 et

290, note 1.
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cher avec lui que sans lui. Le plenipotentiaire de Saxe tenta un
ois, accommodement, mais les electeurs de Cologne et de Treves per-
au sisterent a maintenir les demandes primitives; tout ce qu'ils

accordaient, c'est qu'on ne devait pas pour le moment se declarer
pour Bale. Cependant, le 5 octobre, les allies du 22 septembre,
fortifies par 1'adjonction de nouveaux adherents, signerent une
nouvelle convention dont la fin etait de reconnaitre Eugene IV 1.

:0n' Sur ces entrefaites, Thomas de Sarzana etait enfin arrive a
rait Francfort. II demeura quelque temps, ainsi que son collegue Jean

de Carvajal, dans Fignorance des concessions faites par JEneas
'lies Sylvius ou plutot par les envoyes du roi, de sorte qu'^Eneas dit :
•me « C'etait vraiment providentiel que Thomas n'arrivat pas plus
3tte tot, car en s'opposant a 1'acceptation du decret Frequens il aurait

au tout compromis. » Toutefois Thomas se calma sur ce point plus vite
ous que Jean de Carvajal 2.

Apres bien des discours pour et contre, la diete de Francfort se
separa : sa decision sans doute ne mit pas fin au conflit pendant,

a mais le dissimula seulement. Les electeurs de Mayence et de Bran-
ces debourg emirent 1'avis de presenter de nouveau au pape les

nPe demandes primitives, sauf a les lui soumettre, propter honestatem,
lons sous forme d'articles, et non de bulles. On devait aussi prier le roi

d'appuyer ces demandes a la cour de Rome. Mais, s'il ne pouvait
n S1 pas y obtenir les concessions desirees, et se voyait ainsi oblige de
usa> revenir a ses propositions, chaque electeur serait libre, jusqu'au
ices dimanche Lsetare de 1'annee suivante, d'accepter les bulles obtenues
Par par le roi, et de se declarer en faveur d'Eugene 3.
eea Le lendemain, le cardinal d'Aries annonga que le concile de
Qe • Bale avait delivre les bulles qu'on lui avait demandees. II voulut
l0rM°' les communiquer, mais on refusa de les accepter, parce qu'elles
sur etaient devenues inopportunes 4.

tou- J] (}race aux efforts de Frederic et du margrave Albert de Brande-
;tait bourg, on rallia bientot au plan royal plusieurs autres eveques

e" et princes, et de tous les points de 1'Allemagne des messagers
nar" partirent pour 1'Italic vers la fin de 1446; ils s'etaient doniie rendez-

1. Koch, Sanctio Pragmatica Germanorumillustrata, p. 176 sq.; Piickert, op. cit.,
p. 294.

2. jEneas Sylvius, Commentarius de rebus Basileae gestis, dans Fea, Pius II a
^lumniis nndicatus. p. 102 sq.n, . ^ *. T.

3. Puckert, Die churfurstliche Neutralitdt wdhrend des Easier Concils, p. 291 sq.
4. Puckert, op. cit., p. 295.
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vous a Sienne, et furent solennellement recus a Rome. Parmi eux
on remarquait en premier lieu Jean de Lysura, qui s'etait de nou-
veau convert! a la politique de son maitre, et le chancelier de Bran-
debourg, Frederic Sesselmann. Les ambassadeurs du roi des
Remains etaient ^Eneas Sylvius et Procope de Rabenstein. Us
etaient autorises a jurer obeissance au nom du roi au pape Eu-
gene IV, si celui-ci consentait a accepter les propositions 1.

830. Les concordats de Francfort ou des princes en 1447.

Avant 1'arrivee a Rome des envoyes allemands, Eugene IV,
resolu a faire des concessions et voulant gagner a ses desseins la
majorite du Sacre-College 2, avait cree quatre nouveaux cardinaux:
1'archeveque de Milan, 1'abbe de Saint-Paul-hors-les-Murs, et ses
deux nonces Thomas de Sarzana et Jean de Carvajal. II envoya
a ces deux derniers, a leur retour de Francfort, le chapeau de cardi-
nal devant la porta Flaminia, pour leur permettre de faire a Rome
une entree s,olennelle 3. II ne tarda pas a recevoir en audience
pubKque les ambassadeurs allemands; ^Eneas Sylvius y prit la
parole : « Nous venons, dit-il, apporter la paix; les princes alle-
mands la desirent, mais en meme temps ils soumettent certaines
demandes, sans 1'obtcntion desquelles il est impossible de guerir
nos blessures et de ramener la concorde. La premiere de ces
demandes est la convocation d'un concile general aux temps et
lieu a designer; la seconde, que Votre Saintete confirme par ecrit
la reconnaissance faite par vos envoyes, du pouvoir, de 1'autorite
et de la preeminence des conciles generaux, qui represented
1'Eglise catholique militante; la troisieme, qu'on remedie aux
gravamina nationis germanicse; la quatrieme en fin, que la depo-[
sition des deux archeveques soit revoquee. Si Votre Saintete
acquiesce a ces demandes, on lui jurera obeissance 4. »

\. Piickert, op. cit., p. 296 sq.; ^Eneas Sylvius, Commentarius de rebus
gestis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 104; Hist. Friderici IIHmperal.,
dans A. F. Kollarii, Analecta monumentorum omnis sevi Vindobonensia, t. n,
p. 129.

2. ^Eneas Sylvius dit: « Les theologiens parnii les cardinaux qui omnia graviora
faciunt y etaient opposes. » Dans Kollarii, op. cit., t. n^ p, 130.

3. Raynaldi, Annul, eccles., ad ann. 1446, n. 5. La porta Flaminia etait la
porte la plus au nord de Rome, un peu plus au sud que la porte actuelle del Popok.

4. Completement dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 25-34. En
ext^ait dans Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1447, n. 2.
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Le pape chargea line commission de cardinaux de deliberer
avec les envoyes allemands; apres de longs debats, tandis que le
pape etait deja tres malade, ton arriva a une decision consignee
dans les « concordats des princes », c'est-a-dire les quatre instru-
ments pontificaux du 5 et du 7 fevrier 1447 J. II est facile de voir
que les demandes des Allemands y furent de nouveau attenuees,
grace surtout a la grande condescendance des deputes de Mayence
et de Brandebourg (ainsi que le dit ^Eneas Sylvius). Au moment
ou tout etait regie, plusieurs deputes allemands ne voulurent pas
preter serment d'obeissance au pape, sous pretexte qu'on attendait
sa mort d'un jour a 1'autre. Us esperaient obtenir du successeur
d'Eugene IV de plus grands avantages. Mais ^Eneas Sylvius et
Jean de Lysura les deciderent enfin a ceder, en faisant valoir que
le futur pape serait peut-etre moins bien dispose pour les Alle-
mands, et que d'ailleurs les pouvoirs conferes a la deputation alle-
mande ne survivraient pas au pontife actuel. En consequence, les
Allemands jurerent obeissance a Eugene IV sur son lit de mort 2.
Le pape remit a JEneas Sylvius les litteras concordatorum, en
disant :« qu'il mourait content, ayant vecu assez pour voir 1'Eglise
retablie dans son droit, car les Allemands sont revenus a 1'obeis-
sance, et le schisme amedeiste a maintenant perdu sa force. » La
]oie causee par cet evenement fut manifestee par la sonnerie des
cloches et par une illumination solennelle 3.

1. Us sont imprim.es dans Miiller, Reichstagstheatrum, p. 347 sq.; W. Koch,
Pragmatica Germanorum illustrata,p. 181 sq.; E. Munch, Vollstdndige

Summlung aller dlteren und neueren Concordate,. 2 vol., Leipzig, 1830-1831, t. i,
p.77 sq.; (Horix), Concordata nationis germ., Francf., 1771, t. i, p. 135-161. En
partie dans Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1447, n. 4 sq. Les bulles pontificales
portent la date de 1446 d'apres le stylus Romanus suivant lequel la nouvelle annee
tommen9ait le 25 mars.

2. Ce serment fut prete, soit en personne, soit par prbcureur, par le roi des
wains (il le preta en meme temps pour la couronne de Boheme), par les electeurs
^ Mayence et de Brandebourg, les margraves Albert et Jean de Brandebourg,
Guillaume, due de Saxe, Louis, landgrave de Hesse, les archeveques de Magdebourg,
wSalzbourg et de Breme, divers eveques, le grand maitre de 1'ordre teutonique, etc.
^'electeur palatin, celui de Treves, celui de Cologne et celui de Saxe s'abstinrent;
'ussi les bulles ne font-elles mention que de deux electeurs. Cf. Piickert, Die
(krfurstliche Neutralitdt wdhrend des Easier Concils, p. 303.

3, J. Gobelinus, Commentarius rerum memorabilium, qux temporibus suis conli-
Innt, 1. I; ^Eneas Sylvius, Commentarius de rebus Basilese gestis, dans Fea,
ViusII a calumniis vindicalus, p. 104 sq.; dans A. F. Kollarii, Analecta monumen-
krumomnis sevi Vindobonensia, t. n, p. 131.
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Dans le premier document, du 5 fevrier 1447, Eugene IV declare:[8
« que pour differerits motifs, entre autres 1'opposition des autres
rois et princes, il n'a pu jusqu'a present acceder au desir des Alle-
mands qui demandaient la convocation d'un concile general propter
Ecclesise necessitates dans une des cinq villes allemandes: Cons-
tance, Strasbourg, Mayence, Worms ou Treves. Mais aujourd'hui,
ct bien que, d son avis, il y eut moyen de travailler plus utilement am
affaires de V Eglise autrement que par la convocation d'un concile,
neanmoins il veut acquiescer au desir de la nation allemande, qui
a toujours ete particulierement attachee au Saint-Siege, et s'effor-
cer de gagner a leur projet les autres princes; en consequence il
convoquera dans un delai de dix mois un concile general dans une
des villes precitees, et il en fera 1'ouverture dix-huit mois apres.
Au cas ou aucune de ces cinq villes ne conviendrait aux autres rois
et princes chretiens, il n'en convoquera pas moins le concile au
temps marque, mais dans une autre ville qui conviendra mieux
(loco rebus gerendis accommodo}. Quant au concile de Constance,
au decret Frequens et alia ejus decreta (autres ou tous les autres?),
ainsi qu'aux autres conciles qui representent 1'Eglise catholique
.militante, avec leur potestas, auctoritas, honor et eminentia, il les
reconnait et les venere, comme ses predecesseurs, sur les traces
desquels il desire marcher sans s'en ecarter le moins du monde.»

Eugene dans cet instrument promet sensiblement moins que ne
demandaient les Allemands. D'abord il y reunit en un seul docu-
ment les deux demandes proposees par vEneas Sylvius dans son
discours sous les numeros 1 et 2 (savoir : celebration d'un concile
et reconnaissance de la potestas, auctoritas et prseeminentia genera-
Hum conciliorum catholicam militantem Ecclesiam reprsesentantium).
Puis, il ne reconnait de sa part ni Y obligation de tenir un concile,
ni la necessite ni Yutilite de ce concile. « II y a, dit-il, des moyens plus
expedients pour subvenir aux besoins del'Eglise.» II fait dependre
du consentement des autres rois et princes la celebration du concile
dans 1'une des cinq villes allemandes y il passe sous silence le fait
que ce concile doit terminer le conflit relatif a la tiare (du reste, ce
conflit etait deja tranche en ce qui touche 1'Allemagne par la pres-
tation du serment d'obeissance); il exprime dans une forme tres
vague sa reconnaissance du concile de Constance, du decret Fre-
quent et des autres decrets, si bien que, sauf le decret Frequens,
aucun autre n'est specialement designe, et les mots ac- alia ejus

^decreta permettent 1'exclusion de tel ou tel qu'on voudra; i lned i t j
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rien du concile de Bale et de ses decrets; il limite essentiellement
son acceptation des conciles generaux et de leur autorite, etc., par la
clause : (ccomme 1'ont fait ses predecesseurs J; » il substitue enfin a
fexpression prseeminentia des conciles (c'est-a-dire leur superiorite
vis-a-vis du pape) le moteminentia, qui dit bien moins. Atoutcela il
faut encore ajouter que le pape ne donna point a ce document, comme
aux trois autres, la forme solennelle d'une bulle, mais seulement
celle d'un bref adresse au roi des Remains et aux deux electeurs
deMayence et de Brandebourg 2.

Le deuxieme instrument, du 5 fevrier 1447, est une bulle en
forme correspondant a la troisieme demande d'j^Eneas Sylvius :
(iRelativement aux autres decrets de Bale acceptes par le roi Albert,
de glorieuse memoire, et par lesquels de nombreux gravamina de
la nation allemande doivent etre supprimes, nous les approuvons,
nous voulons et decidons que tout ce qui a etc fait en vertu de ces
decrets et des modifications qui y ont ete ajoutees par ceux qui les
ont acceptes et les personnes de leur dependance, demeure valide
et inviolable en soi et en ses consequences, et qu'on ne puisse
jamais ni Fannul'er ni le revoquer; nous voulons notamment que
tous ceux qui, en vertu desdits decrets, ont recu un benefice ou
autre faveur, demeurent en pacifique possession, et ne soient pas
molestes. Cependant quelques prelats allemands s'etant plaints
que ces decrets leur ont cause prejudice, comme par ailleurs on a
promis au Siege apostolique une indemnite pour les graves dom-
mages qu'il a subis, par suite de ces decrets, dans ses droits, nous
avons decide d'envoyer en Allemagne un legat muni de pouvoirs
suffisants pour deliberer avec le roi des Romains, 1'archeveque de
Mayence, le margrave de Brandebourg, et, s'il est necessaire, avec
les autres princes et prelats sur 1'observation et la modification

ces decrets, ainsi que sur 1'indemnite promise au Saint-Siege,
et conclure une convention. En attendant, nous concedons que
tous ceux qui ont accepte lesdits decrets ou qui dependent des
acceptants, puissent user de ces decrets et des modifications qui y
ont.ete faits librement et legitimement, jusqu'a ce que les legats
aient'signe une convention a ce sujet, ou que le concile en ait
statue autrement 3. Nous esperons d'ailleurs que le roi des Romains,

1. Cf. Hefele-Leclercq, Hist, des conciles, t. i, p. 70.
-• Cf. Piickert, Die churfurstliche Neutralitdt wahrend des Busier Concils, p. 299 sq.
' Spittler est d'avis que les mots « jusqu'a ce que les legats aient conclu'une
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1'archeveque et le margrave, ainsi que les autres princes et prelats,
ne souffriront pas que 1'Eglise romaine soit jusqu'a cette epoque
depouillee de ses droits. Cette concession ne doit cependant pas
s'etendre a ceux qui s'opposent a 1'obedience que leurs prelats
ou superieurs nous ont juree ou nous jureront dans un delai de six
mois. » Cette bulle s'ecarte a peine des demandes allemandes.

Le troisieme document, egalement sous forme de bulle, du
5 feyrier 1447, repond a la quatrieme demande des Allemands,
relative a la deposition des deux archeveques de Treves et de
Cologne. Le pape rep&te mot pour mot la proposition allemande,
puis il continue : « Esperant que ceci contribuera a la paix et a la
tranquillite de la nation allemande, nous promettons de retablir
pleinement dans leur ancienne dignite les ci-devant (olim) arche-
veques de Treves et de Cologne, si, revenant a nous et a 1'Eglise,
ils se declarent en notre faveur avec le roi et les autres electeurs
(Mayence et Brandebourg), nous jurent une fidele obeissance, et
nous reconnaissent pour le veritable vicaire du Christ. »

Pxickert l remarque a ce sujet qu'il y a une difference notable
entre la concession d'Eugene IV et la demande du roi et des elec-
teurs. Le pape, en effet, ne promet de reintegrer les deux arche-
veques que lorsqu'ils se seront soumis a lui de fait, tandis que la
demande allemande disait qu'Eugene « doit les retablir s'ils veu-
lent (volentibus] se joindre a la declaration du roi, etc., en sa
faveur. » Mais les Allemands ne songeaient assurement pas a dire
par la que le pape devait reintegrer les deux electeurs aussitot
qu'ils auraient manifesto une simple disposition a la soumission,
et avant leur soumission effective. Une pareille demande cut etc
sans precedent.

Deux jours apres, 7 fevrier 1447, le pape signa le quatrieme
document (encore une bulle); sur la priere du roi et des princes,
il declarait valides et confirmait par 1'autorite pontificate toutes
les collations de benefices faites en Allemagne pendant la neu-
tralite; tous les proces, sentences et jugements rendus durant la
meme periode. « De plus, dit plus loin la bulle, quiconque possede
n'importe quelle eglise, couvent, dignite, benefice ou emploi, meme
regus apres la translation et la dissolution du concile en Allema-[b

convention » ont regu leur execution par le concordat de Vienne, et que, par conse-
quent, les concordats des princes ont ete abroges par celui de Vienne. Koch Fa
conibattu dans sa Sanctio Pragfnatica Germanorum illustrate^, p. 47 sq.
~4. Op. cit., p. 302.
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I gne (Bale) d'un collateur reste a Bale, ne pourra etre inquiete dans
]a possession de son benefice. Quant aux proces relatifs a ces eglises,
dignites, etc., actuellement pendants, nous les cassons pour tou-

n . jours, sauf ceux qui sont encore en instance devant les juges ordi-
naires, nous voulons que les possesseurs de ces eglises, etc., soient
sans inquietude, et nous les leur conferons de nouveau. Nous

j accordons egalement a tous ceux qui ont rec,u le pallium du concile
j deBale la faculte d'en user a 1'avenir. Quant a ceux qui ne 1'ont pas

f JQ encore, nous le leur accorderons sans difficulte et volontiers.
t U."

n(je Doivent pourtant etre exceptees (de la disposition precedente rela-
^ j live a la possession paisible des benefices) les personnes qui posse-

dent des benefices dont les anciens possesseurs ont ete depossedes
a cause de leur attachement au Saint-Siege ou aux Peres de Bale.

rjjse Dans ce cas, on observera ce que le roi et les princes ont decide pour
-eurs parer a tout ce qui se ferait de contraire a la neutralite (protesta-
e et tion). Aucun prejudice ne doit resulter, de ces dispositions, aux

contestants dans le conflit pour la possession des eglises de Frei-
;able ^ et d'CEsel (dans la mer Baltique, pres de Riga) 1; chacun

pourra poursuivre sondroit. Tout ce qui a ete accorde parlepape ou
•che- qui que ce soit, et accepte pendant la neutralite et contraire a elle,
Je ia au detriment de I'autorite des metropolitans et des dioceses, des
veu. Etats du roi des Remains, des princes electeurs, des eveques, des
n ga prelats, des collegiales, des personnes et des choses, ainsi que toutes
(jjre les censures ecclesiastiques, peines, declarations d'irregularite et

d'inhabilite prononcees a cause de ce qui a ete rapporte jusqu'ici,
s o n nous les cassons et annulons en ce qui concerne le roi, les arche-
t ete Deques, etc., leurs biens, leur clerge, leurs sujets et vassaux, et en

general toutes personnes qui se seront declarees en notre faveur dans
eme 'e ^elai de six mois; nous abolissons 1'irregularite et 1'infamie qu'ils

aces avaient encourues; nous les retablissons dans leurs eglises, benefices,
rates emplois, dignites et honneurs, et nous imposons un silence perpetuel
neu- * quiconque voudrait les inquieter a cause de cela. Nous renoncons
it la aux arrerages des annates, etc., jusqu'au jour present. Nous confir-
jsede mons toutes les dispenses, excepte celles que le Siege apostolique
ieme n'a pas coutume d'accorder, ainsi que tous les indults pour le for

^e ^ conscience, quand meme ils auraient ete accordes par des
prelats demeures a Bale. Quant aux sentences rendues dans la curie

conse- romaine ou a Bale, mais qui ne sontx pas encore executees, nous
.eh 1'a

1. A propos du conflit concernant 1'eveche de Freising.
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ordonnons qu'elles soient deferees aux juges ordinaires, etc., etc.
Nous absolvons de toutes censures, peines, etc., d'inhabilite et[j
d'infamie, et nous reintegrons dans leur situation premiere, toutes
les personnes ecclesiastiques ou seculieres de la nation allemande,
appartenant a la dignite royale, episcopale, ou a n'importe quel
autre rang, qui ont assiste ou adhere au conciliabule de Bale apres
sa dissolution et sa translation, mais qui sont maintenant revenues
a notre obedience ou y reviendront dans un delai de six mois.
Nous absolvons egalement de toute excommunication, suspense et
interdit, etc., tous ceux qui apres la translation sont restes a Bale,
y ont exerce des fonctions, se sont laisses employer comme
envoyes, etc. Tous les metropolitans allemands qui sont deja
soumis a notre obedience ou s'y soumettront dans six mois, rece-
vront les presentes bulles et pourront en faire transcrire des
copies. Quant a nous, nous promettons en notre nom et au nom
de nos successeurs, avec 1'assentiment des cardinaux, de les
observer toujours fidelement sans les modifier en rien, et nous
declarons nulle et sans valeur toute modification qui pourrait y
etre inseree, meme par 1'autorite apostolique. »

L'objet de cette bulle etait done de remettre de 1'ordre dans
1'eglise d'Allemagne, notamment en ce qui concerne la possession
des benefices et des emplois, et elle completait d'une maniere
sensible ce que les Allemands avaient reclame dans leur troisieme
article par ^Eneas Sylvius.

Le jour meme ou Eugene signa les trois premieres bulles, 5 fe-
vrier 1447, il signa encore un autre document (le Salvatorium)
dont voici le contenu : « Eu egard aux besoins del'Eglise, le pape
a ete en quelque sorte force de ceder aux instances du roi des
Remains et des princes allemands. Mais comme, a cause de son
etat de maladie, il n'a peut-etre pas pu examiner et juger suffisam-
ment toutes choses, il declare par la presente que, par ses conces-
sions, il n'a voulu porter aucune atteinte a la doctrine sainte
des Peres, aux privileges et a 1'autorite du Saint-Siege. Tout ce
qui pourrait y etre contraire, il le declare pour non concessa1.»
II y a cependant contradiction entre cette declaration et la fin de
la quatrieme bulle signee par le pape deux jours apres2.

1. Raynaldi, Annal. cedes., ad ann. 1447, n. 7.
2. Le Salvatorium parle de doctrine, la bulle papale parle de benefices, etc.

(ILL.),
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Eugene IV mourut peu de jours apres, le 23 fevrier 1447. Lors-
qu'il sentit la mort approcher, il prononga ces memorables paroles :
1(0 Gabriel (son nom de bapteme), combien plus utile pour le salut
de ton ame il eut ete, si tu n'avais jamais etc cardinal et pape, et
situ etais toujours reste dans ton couvent11 » Eugene IV etait

jjjjunhomme d'une taille haute, elancee et majestueuse, d'une sobriete
extraordinaire, dur envers son corps et perseverant dans la priere.
II n'etait pas avare, donnait au contraire beaucoup et surtout
aux savants, car il aimait beaucoup les sciences, et etait le plus
souvent environne de savants. II traitait le clerge avec une grande
douceur, fut simple dans la prosperite et grand dans le malheur.
Mais il etait opiniatre, peu conciliant, dur envers ses ennemis, et
beaucoup trop indulgent pour ceux a qui il avait une fois donne
sa confiance 2.

Aim d'assurer au college des cardinaux 1'election de son succes-
seur contre le nouveau reglement relatif a 1'election papale vote
par les Peres de Bale, Eugene IV, un mois environ avant sa mort,
avait confirme les decrets des conciles generaux de Lyon et de
Vienne, concernant 1'election des papes. Dix jours a peine apres
sa mort, Thomas de Sarzana, dont nous avons si souvent parle,
eveque et cardinal de Bologne, fut elu pape et prit le nom de
Nicolas V3.

831. Nicolas V et le concordat d'Aschaffenbourg ou de Vienne.

Le nouveau pape etait ne a Pise en 1398; il etait fits d'un mede-
cin d'une famille notable 4. II s'appelait Parentucelli, mais recut
lesurnom de « Sarzana » du lieu de naissance de sa mere. Entre des
son jeune age dans 1'etat ecclesiastique, il etudia a Bologne et a
Florence, se distingua bientot par ses vertus et son savoir, gagna
dela sorte la confiance de 1'eveque de Bologne (cardinal Albergati),

1. Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1447, n. 13.
2. Chmel, dans Geschichte Kaiser Friedrichs IV, etc., t. u, p. 410 sqv a

fassemble un grand nombre de jugements portes sur Eugene IV par ses contein-
porains.

3. ./Eneas Sylvius qui etait 1'un des gardiens du conclave (a Santa-Maria sopra
Minerva) nous donne le detail de cette election; dans son Commentarius de rebus
Basilese gestis, dans Fea, Pius II calumniis vindicatus, p. 106 sq.

4. Mne&s Sylvius refute (op. cit., dans Fea, op. cit., p. 93) 1'opinion commune
Tie le pape vHi genere natum fuisse.

CONCILES — vii — 72
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vecut vingt ans dans la maison de ce prelat, et fut meme a cette
epoque charge par le Saint-Siege de differentes affaires. Apres
la niort de 1'eveque de Bologne, Eugene IV le nomma a ce siege,
et peu apres lui donna le chapeau de cardinal; quatre mois plus
tard il fut elu pape. Dans son corps chetif residait une grande
ame. II etait savant et eloquent, prompt dans ses reparties, de plus,
tres bien vu du roi des Romains, en sorte qu'on pouvait esperer
un accord complet et fecond entre les deux chefs de la chretiente. rg
Des le jour meme de son election, Nicolas promit d'observer fide-
lement les concordats allemands deja arretes, et avoua a ^Eneas
Sylvius que le pouvoir episcopal avait ete depuis quelque temps
trop restreint par 1'autorite pontificale1. Le 28 mars (1447) il
renouvela 1'assurance que toutes les concessions faites aux Alle-
mands seraient exactement maintenues 2, et il apaisa ainsi toutes
les inquietudes occasionnees par le Salvatorium d'Eugene men-
tionne plus haut (p. 1126).

Tandis que Nicolas V cherchait a gagner a sa cause les princes
chretiens et notamment ceux d'Allemagne, et de fait beaucoup ne
tarderent pas a le reconnaitre, 1'antipape Felix 1'engagea avec
pathos a resigner au plus tot 3, et les Balois, surtout le due de
Savoie, Louis (fils de Felix), faisaient tous leurs efforts pour rallier
a leur parti de puissants protecteurs et defenseurs. Us comptaient
particulierement sur la France; mais le roi Charles VII adopta une
ligne de conduite qui ne plut ni a Bale ni au pape Nicolas.

II resolut de se faire mediateur entre les deux parties, et les
quatre electeurs qui n'avaient pas encore jure obeissance au pape,
ceux de Cologne, de Treves, de Saxe et 1'electeur palatin, s'allierent
a lui. Ce n'est pas le zele pour le bien de 1'Eglise, mais la conside-
ration d'interets prives de differcnte nature qui les determina a
s'allier a la France, en opposition avec leur propre roi et les princes
allemands qui s'etaient deja declares pour Eugene (et Nicolas)4.
D'accord avec ces quatre electeurs, avec les envoyes de 1'Angle-
terre, de la Sicile (Rene), de la Savoie et de Bale, le roi Charles VII
tint, au mois de juin 1447, une assemblee a Bourges, transferee dans

1. Cf. le discours d'JEneas Sylvius, dans Koch, Sanctio Pragmatica Germane-
rum illustrata, p. 340.

2. Koch, op. cit., p. 197, et Chmel, Geschichte Kaiser Friedrichs IV, etc., t, 11,
p. 414.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 189.
4. Piickert, Die churfurstliche Neutralitdt wahrend des Easier Concils, p. 305 sq.
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la suite a Lyon. On y decida que Felix devait renoncer a la tiare,
inais que Nicolas, en revanche, devait faire des concessions au
concile de Bale sur un grand nombre de points, et convoquer au
plus tot un concile general dans une ville frangaise. Les envoyes
anglais, charges d'apporter a Nicolas au nom de leur maitre une
declaration d'obeissance, accepterent de proposer egalement au

jSjpape ce projet vote a Bourges, mais celui-ci, aussi bien que Felix,
refusa d'y souscrire. Ce ne fut qu'a Fassemblee tenue plus tard a
Geneve, comme on verra, qu'on obtint des resultats plus durables 1.

Pendant qu'on celebrait 1'assemblee de Lyon, le roi Frederic
assembla de son cote a AschafFenbourg les princes qui avaient deja
prete serment de fidelite a Nicolas V (juillet 1447). Nicolas de
Cusa s'y rendit au nom du pape, bien qu'il n'eut pas recu de lui
des instructions particulieres, et un peu avant le depart des princes
le cardinal Jean de Carvajal arriva egalement. Le roi des Romains
yetait represente par ^Eneas Sylvius, que Nicolas V venait d'elever
aTeveche de Trieste 2, et par le conseiller royal Hartung de Kapell.
Outre ceux qui jusqu'alors avaient etc partisans du pape, beaucoup
d'autres princes et eveques se rallierent alors a son parti (parmi
lesquels les comtes de Wurtemberg), et la diete vota la resolution
suivante : « Nicolas V doit etre proclame dans toute 1'Allemagne
comme pape legitime; de son cote, il doit confirmer les concordats
signes par son predecesseur. Pour completer Fentente, on tiendra
sous peu a Nuremberg une nouvelle diete qui aura specialement
a fixer Findemnite mentionnee si souvent et promise (deja par les
Balois) au pape en compensation des impots supprimes, a moins
que dans 1'intervalle un concordat particulier ne soit conclu avec
le legat. » D'Aschaffenbourg ^Eneas Sylvius se rendit aupres de
1'archeveque de Cologne et de 1'electeur palatin, et reussit a les
amener eux aussi areconnaitre Nicolas V. Quant a Hartung, il avait
pour mission d'aller en Saxe, ou il recufc egalement une reponse
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1. Raynaldi,^4nnaZ. ecdes., ad ann. 1447,n. 19 et 20, et 1449, n. 1, note de Mansi;
Chmel, Geschichte Kaiser Friedrichs IV, etc., t. n, p. 423-427; Piickert, op. cit.,
P.308. Felix declara dans une bulledu 20 aout 1447, adressee au roi Charles VII,
lu'ilnecederaitquesi Nicolas cedait ou mourait. Mansi, op. cit., t. xxxi, col. 188.

2. II ne se fit ordonner pretre qu'un peu plus tard.
3. jEneas Sylvius, Commenlarius de rebus Basilese gestis, dans Fea, Pius II a

^lumniis vindicates, p. 110; Piickert, Die churftirstliche Neulralildt wahrend des
Busier Concils, p. 311 sq.

favorable; 1'electeur de Treves lui-meme, Jacques de Sirck, jugea
alors opportun de se reconcilier avec Rome et de jurer obeissance3.
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Apres la cloture de la diete d'Aschaffenbourg, le roi Frederic
se prononca de nouveau et tres solennellement a Vienne en faveur
de Nicolas V et le 21 aout 1447 il publia un edit general qui ordon-
nait a toute la nation allemande de reconnaitre le vrai pape. Mais
comme cet edit ne produisait pas partout le resultat attendu,
Jean de Carvajal crut.rie devoir pas attendre la diete de Nurem-
berg, et entra immediatement en negociations avec le roi de?
Remains, et ceux des princes allemands avec lesquels il avait deja
delibere a ce sujet a Aschaffenbourg.

Sur la base de ces arrangements particuliers, Frederic conclut
a Vienne, le 17 fevrier 1448, avec Jean de Carvajal, un concordat
general au nom de toute la nation allemande, et avec Fassentiment[83
des electeurs et des autres Etats de 1'empire. Ce fut ^Eneas Sylvius
qui negocia au nom du roi avec le legat pontifical; aucun autre
prince allemand ne semble avoir participe, par lui-meme ou par
prpcureur, a ces negociations 1. Frederic a cependant pu dire avec
raison, dans les preliminaires, qu'il avait conclu ce concordat con-
sensibus accedentibus plurimorum electorum. Quelques-uns d'entre
eux, eii effet, avec qui Jean de Carvajal s'etait deja entendu,
avaient en fait donne par avance leur adhesion au concordat;
quant aux autres, on la leur demanda certainement avant sa publi-
cation, autrement, tout le traite n'aurait etc qu'un edifice en Fair,
et le roi n'aurait assurement pas voulu ecrire en tete du document:
accedentibus consensibus. Du reste, quand les electeurs deciderent,
a la fin du congres d'Aschaflenbourg, que « 1'indemnite a donnerau
pape serait fixee a la prochaine diete de Nuremberg, si media
tempore cum legato non fuerit concordatum », ils attribuerent par
le fait meme au roi Frederic le pouvoir de conclure ce concordat.

Ce concordat porte ordinairement dans 1'histoire le nom de
concordat d'Aschaflenbourg, parce que, jusqu'au milieu du
xviii6 siecle, on a generalement cru que c'etait a la diete des
princes, tenue dans cette ville, qu'il avait ete signe. Comme dans
le document aucun lieu n'est designe, 1'erreur a pu d'autant plus
facilement etrepropagee a dessein ou sans premeditation. Koch Me
premier a montre que le concordat a ete reellement conclu a Vienne,
puisque Frederic a passe sans interruption les premiers mois de
1'annee 1448 dans cette ville, et qu'une lettre de ce prince a 1'ar-

1. Koch, Sanctio Pragmatica Germanorum illustrata, p. 39.
. 2. Ibid., p. 211 sq.
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cheveque de Salzbourg, du 17 fevrier 1448, par consequent du
jour meme de la conclusion du concordat, est datee de Vienne.

Cependant 1'appellation de concordat d'Aschaffenbourg est de
certaine maniere justifiee, parce que : 1° les principes fondanien-
taux en avaient etc poses dans les negociations engagees par Jean

|ide Carvajal dans cette ville avec les princes, et les arrangements
particuliers arretes avec eux; 2° parce que le droit du roi de signer
un nouveau concordat reposait sur la decision d'Aschaffenbourg;
queTindemnite due au pape serait fixee a la diete de Nuremberg,
si media tempore cum legato non fuerit concor'datum.

Ce concordat de Vienne qui a une tres grande analogic avec
celui de Constance, dont il reproduit, du reste, presque litterale-
ment, une partie considerable, a pour objet de fixer defmitivement
1'indemnite si souvent promise au pape pour le dedommager des
droits et des revenus qu'il avait perdus 1. II commence ainsi:
«Au nom du Seigneur, ainsi soit-il! L'an 1448, le 17e jour de fevrier,
les concordats suivants ont ete conclus et acceptes entre notre saint
pere et seigneur le pape Nicolas V, le siege apostolique, et la nation
allemande, par le cardinal legat Jean (de Carvajal), pour la nation
allemande par le roi Frederic avec 1'assentiment (consensibus
accedentibus) de la plupart des princes electeurs et d'autres princes
ecclesiastiques et seculiers de cette nation. »

I. Suit le premier grand article concernant les benefices dont la
collation sera de nouveau accordee an pape. Le concordat de Vienne
ne fait ici que reproduire le texte meme du concordat de Cons-
tance, n° 2, lit. a, mais avec cette importante difference qu'a
Constance on n'avait accorde ce droit au pape que pour cinq ans,
tandis qu'a Vienne on le lui accorde pour toujours. Comme dans
le concordat de Constance ce premier article commence dans
celui de Vienne par ces mots : « Relativement a la provision des
eglises et benefices de toutes sortes, le pape jouira des reservations
du droit ecrit (corpus juris) telles qu'elles ont ete modifiees tant
par la constitution Exsecrabilis (de Jean XXII, dans les Extravag.

tine,
1. Le meilleur texte se trouve dans Koch, Sanctio Pragmatica Germanorum

Ulustrata. L'auteur en donne d'abord (p. 201-209) une transcription exacte d'apres
1'exemplaire de Vienne, en y ajoutant les variantes des manuscrits de Mayence,
deTreves et de Salzbourg; puis une autre (p. 210-235), plus exactement ponctuee,
divisee en chapitres et eclaircie par des notes. C'est a Koch que Munch a emprunte
son texte (sans variantes et sans notes), Vollstdndige Sammlung aller alteren und
neueren Concordate, t. i, p. 88 sq.
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Joannis XXII, tit. in, De prsebendis) que par la constitution Ad
regimen (de Benoit XII, in Extras, commun., De prseb., lib. Ill,
tit. n), etc. » Suit alors exactement, conime dans le concordat
de Constance, la constitution Ad regimen de Benoit XII, avec
quelques modifications de detail, a savoir : « Pour veiller a ce
que les charges ecclesiastiques soient dignement remplies et pour
d'autres raisons, nous nous reservons, a 1'exemple de quelques-uns
de nos predecesseurs, sur 1'avis de nos freres les cardinaux, et[
de par 1'autorite apostolique: 1° toutes les eglises patriarcales,
archiepiscopales et episcopales, les abbayes, prieures, dignites,
personats et emplois, canonicats, prebendes, eglises et benefices
ecclesiastiques, avec ou sans charge d'ames, seculiers et regu-
liers, nonobstant les collateurs habituels, qui sont actuellement
vacants apud Sedem apostolicam ou le deviendront, de n'importe
quelle maniere; a savoir : a] par deposition, privation ou transla-
tion faite par nous; b) par cassation d'une election ou rejet d'une
postulation; c) par renonciation, acceptee par nous, ou d) par
deces de tout cardinal ou fonctionnaire de la curie, a savoir,
vice-chancelier, camerier, les sept notaires, les auditores litterarum
contradictarum i, et les auditores causarum s. palatii, les correcteurs,
les 101 scriptores des litterse apostolicss, les 24 scriptores de la Peni-
tencerie, les 25 abbreviatores, les commensaux effectifs du pape,
ses 25 chapelains inscrits au tableau (epitaphio], tous legats et col-
lecteurs, les recteurs de 1'Etat'de 1'EgUse, les tresoriers et envoyes
de toute espece quelque soil lelieuou mourront ces legats et ces collec-
teurs, etc., want d'etre revenus a la curie 2. De meme e) les benefices
de ceux qui, se rendant a la curie romaine ou en revenant pour
quelque affaire, meurent dans un lieu qui n'en est pas distant de
plus de deux jours de marche legaux (de 4 milles allemands ou de
20 milles italiens); egalement /) les benefices des fonctionnaires de
la curie, qui, voyageant pour n'importe quel motif, meurent a une

\. Auditor contradictarum exercet jurisdictionem in contumaces, contra quos per
contradictas (lettres de citation) vel per ediclum publicum proceditur. Sic Koch,
Sanclio Pragmatica Germanorum illustrata, p. 216.

2. Coinme cette clause n'est pas menticmnee a propos des cardinaux et des
employes de la curie, Koch en conclut (op. cit.,p. 213, note 6, et p. 215, note 13)
que le droit de conferer les benefices des cardinaux et des employes n'est accorde
au pape que dans le cas d'obitus in curia..Mais le texte lie dit rien de pareil; et
a propos des cardinaux et des fonctionnaires curiaux, il parle du cas de mort
d-une maniere tout d jait generate.
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distance de deux jours de marche; en outre g) les monasteres,
prieures, doyennes, dignites, personals, administrations, emplois,
canonicats, prebendes, eglises et benefices, seculiers et reguliers,
avec ou sans charge d'ame, dont les titulaires ont etc promus par

de pape a des eglises patriarcales, archiepiscopales, episcopates, a
des abbayes, ou qui sont vacants ou le deviendront, parce que leurs
possesseurs actuels ont obtenu paisiblement, par Finvestiture
immediate du pape, d'autres benefices, prieures, personats, etc.,
incompatibles avec leurs premieres charges (il s'agit par conse-
quent de dignites moindres que des eveches ou abbayes), excepte
s'ils ont obtenu leurs charges par des gratias exspectativse (c'est-a-
dire dans ce dernier cas la collation de leurs benefices anterieurs
n'est pas reservee au pape). »

II. Le deuxieme article est aussi parfaitement conforme au
concordat de Constance. « Dans les eglises metropolitaines et cathe-
drales, meme dans celles qui ne sont pas immediatement sujettes au
Saint-Siege x, et dans les monasteres immediatement soumis au
Siege apostolique (pour les autres monasteres, voir plus bas), on
procedera aux elections canoniques qui seront ensuite deferees
au pape en vue de la confirmation, et cela dans le delai fixe par la
constitution Cupientes de Nicolas III (c. 16, De electione, in VI,
lib. I, tit vi). Si les elections ne lui sont pas notifiees au temps
marque, ou si elles n'ont pas ete canoniques, le pape fera lui-meme
la nomination (provideat}. Mais si elles ont ete canoniques, le pape
doit les confirmer, a moins que, pour une raison serieuse et evidente
et avec le conseil des cardinaux, il ne juge bon de pourvoir a la
place vacante par une personne plug digne et plus apte (nisi ex
causa rationabili et evidenti, et de fratrum consilio, de digniori et
utiliori persona duxerit providendurn). II va de soi que les candidats
confirmes et nommes par le pape doivent, eux aussi, preter le ser-
ment d'usage a leurs metropolitains et a leurs autres superieurs 2,
et remplir les autres formalites requises par le droit. Dans les
monasteres qui ne sont pas immediatement soumis au Siege apos-
tolique, et dans les autres benefices reguliers pour lesquels on n'a
pas eu coutume jusqu'a present de solliciter du Siege apostolique3

1. Les mots soulignes ne se trouvent pas dans le concordat de Constance.
2. Par exemple a 1'empereur. Koch, Sanftio Pragmatica Germanorum illustrata,

P. 222.
3. Dans le texte latin la virgule doit etre placee apres ad Sedem aposlolicam, et

ion pas devant.
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la confirmation ou la provision, les personnes nominees ou a
nommer a ces benefices ne sont pas obligees de venir en curie,
pour obtenir la confirmation ou la provision; les gratise exspectativse
ne s'etendent pas non plus auxdits benefices reguliers. Quant aux
monasteres pour lesquels on avait coutume de venir ou d'envoyer
a la curie romaine (pour confirmation ou provision), le pape devra, r
pour la confirmation ou la collation, s'en tenir aux dispositions
edictees plus haut relativement aux eglises cathedrales. Le pape
ne disposera pas des couvents de femmes a moins qu'ils ne soient
exempts, et dans ce cas il le fera par une commission in partibus
(c'est-a-dire des commissaires choisis dans la region interessee).»

III. Ce troisieme article est au fond d'accord avec le concordat
de Constance, n. 1, lit. d. « En dehors des reservations mention-
nees plus haut, le Saint-Pere, relativement aux autres dignites,
et a tous les benefices seculiers et reguliers, sauf la premiere dignite
apres celle d'eveque dans les eglises cathedrales, et des dignites
principales dans les eglises collegiales (et principalibus in collegiatis),
conferes de droit ordinaire par les inferiores (prelats moindres que
le pape), a qui ce droit appartient1, n'empechera par aucune reser-
vation, etc., qu'il ne soit pourvu a ces places dans les mois de
fevrier, avril, juin, aout, octobre et decembre, en toute liberte par
ceux a qui appartient la collation, provision, presentation, election,
ou toute autre disposition 2. Quant aux benefices qui deviendront
vacants pendant les mois de Janvier, mars, mai, juillet, septembre,
et novembre, et qui sont reserves a la disposition du Saint-Siege,
si le titulaire nomme par le pape ne comparait pas dans le delai de
trois mois, a compter du jour ou le pape a eu connaissance de la
vacance, au lieu du benefice, 1'ordinaire ou tout autre collateur peut
en disposer librement. Que cette decision relative au droit alternatif
de collation pour les benefices non reserves soit publiee dans toute
1'Allemagne, aim que 1'onpuisse en beneficier, si Ton veut; du cote
du Siege apostolique elle entrera en vigueur le ler juin prochain, et
demeurera telle tant qu'un concile ulterieur avec le consentement
de la nation n'aura pas decide autrement. »

Dans cet article, le decret relatif aux dignitates majores dans les

1. A savoir par 1'eveque ou le chapitre, ou bien par tout autre a qui revientle
droit de nomination. En Baviere, par exemple, le roi confere la dignite de doyen
du chapitre.

2. Dans le decret de Constance, ce droit alternatif s'exercerait per vices et non
er^ menses. '
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831. NICOLAS V ET LE C O N C O R D A T D A S C H A F F E N B O U R G

eglises cathedrales, et aux dignites principales dans les collegiales,
aetel 'objet d'une vive controverse1. En effet, dans la bulle par
laquelle Nicolas V confirma le concordat de Vienne, 19 mars 1448
(donnee d'apres les archives de Vienne par Koch) 2, le passage en

^question est ainsi congu : De cseteris vero dignitatibus et beneficiis
quibuscumque... majoribus dignitatibus post pontificates in cathe-
iralibus, etc., EXCEPTIS, jure ordinario provideatur per illos infe-
rlores, ad quos alias pertinet. Placet enim nobis, quod per quem-
cumque, etc. (c'est-a-dire que celui a qui revient le droit de disposer
des benefices devenus vacants pendant les mois de fevrier, d'avril,
etc., ne doit etre empeche par aucune reservation, etc.).

Dans cette bulle, apres exceptis, les mots de quibus sont omis,
d'ou il resulte le sens suivant : « Toutes les dignites, a 1'exception
des mafores, sont conferees par le collateur ordinaire » (et les
majores par le pape). C'est ainsi qu'vEneas Sylvius lui-meme enten-
dait les choses, puisqu'en 1457 il assurait dans sa lettre au chance-
lier de Mayence, Martin Mayer: Concordata ipsa dignitates primas
post pontificales et in collegiatis ecclesias principales apostolicse
Sedis dispositions permittunt3. L'interpretation de Sylvius a ete
generalement suivie, et dans la pratique elle a prevalu. Cependant
elle est opposee au veritable texte du concordat tel qu'on le lit
dans tons les exemplaires, mais elle est conforme aux regies de la
Chancellerie et a la pratique romaine. Tous portent apres exceptis
les mots de quibus, par lesquels la collation des dignitates majores
est attribute aux collateurs ordinaires (comme nous avons traduit).
Acelail faut ajouter un deuxieme fait important, c'est que cette
ffleme bulle de confirmation de Nicolas V, qui dans 1'exemplaire
de Vienne omet les mots de quibus, les contient dans le bullaire
remain 4. II faut considerer en troisieme lieu que tout le passage en
question relatif a la collation des dignites est tire du concordat de
Constance, lequel ne laisse aucun doute sur le veritable sens. Enfin,
le texte de la bulle de confirmation, tel que nous le donne 1'exem-
plaire de Vienne, n'a pas de sens. II y est dit en effet « que le colla-

1. Cf. Koch, Sanctio Pragmatica Germanorum illustrata, p. 223, sq.
2. Op. cit., p. 235, sq.
3. Dans jEneas Sylvius, Opera, Basil., 1551, p. 838, et dans Koch, Sanctio Prag-

^ica Germanorum illustrata, p. 223.
4. Magnum Bullarium, Luxemb., 1727, t. i, p. 357 sq. La date n'y est pas tout

feitexacte; il fallait mettre : xiv col. april. Quant a la date 1447 au lieu de 1448,
e'le s'explique par le comput remain.
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teur ordinaire disposera de toutes les dignites ordinaires, etc.,» et
aussitot apres la phrase placet enim nobis annule cette disposition,
et on ajoute « que le collateur ordinaire ne peut en disposer que
pendant six mois seulement. » Ceux qui ont considere le texte du
concordat comme inintelligible avec les mots de quibus, et par con-
sequent corrompu, se sont tout simplement trompes dans la cons-[j
truction de la phrase. Voici comment il faut faire la construction:
De cseteris dignitatibus..., maforibus, etc., exceptis, de quibus jure
ordinario provideatur per illos inferiores ad quos alias pertinet, idem

S. Dominus noster... non impediet, etc. 1. De cette maniere le tout
presente un sens parfait.

IV. « Toutes les eglises cathedrales et tous les monasteres d'hom-
mes qui sont vacants, et le deviendront, devront payer, au lieu des
fructus primi anni, certaines sommes qui sont fixees dans les regis-
tres de la chambre apostolique et qu'on appelle les services com-
muiis 2. » Si ces sommes sont trop elevees, on en fixera de nouvelles
et on prendra les precautions necessaires pour les benefices trop

charges; le pape conliera cette nouvelle taxation.a des commis-
saires in partibus. Ces taxes devront etre soldees, une moitie durant
la premiere annee de la possession paisible (du benefice en question)
et 1'autre pendant la deuxieme annee. Si un benefice vient a vaquer
plusieurs fois dans un an, la taxe ne sera payee qu'une fois, et la
dette n'est pas transmise au successeur. Quant aux autres dignites,
personats, emplois et benefices, seculiers et reguliers, conferes
par le pape, excepte ceux qu'on obtient par gratise exspectativse,
ou par permutatio (qui n'ont rien a payer), ils doivent solder les
annates ou medii fructus (c'est-a-dire la moitie de leur revenu
annuel), suivant la taxe usuelle, dans 1'annee apres la prise de pos-
session; la dette n'est pas transmise au successeur dans le benefice.
Les benefices dont le revenu ne depasse pas 24 florins de la chambre
apostolique n'ont rien a payer 3, et cette disposition restera desor-
mais en vigueur, a moins qu'un concile ulterieur ne la modifie avec
1'assentiment de la nation.

1. Koch, op. cit., p. 223 sq.
2. Mayence, Cologne et Salzbourg etaient taxees respectivement 10 000 florins

de chambre, ou d'or, Treves 7 000, Bamberg 3 000, Constance 2 500, et Wurz-
bourg 2 300. Voir Koch, Sanctio Pragmatica Germanorum illustrata, p. 231.

3. Ce quatrieme article est analogue au n. 3 du concordat de Constance. A la suite
de ce decret, les Allemands taxerent tous les canonicats, etc., a 24 florins de chambre,
lors memo qu'ils rapportaient bien davantage. Koch, op. cit., p. 232, note 81.
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832. FIN DU CONCILE DE BALE 1137

V. « Pour les autres points que le pape Eugene IV a permis et
confirmes a la nation allemande jusqu'a la celebration du futur
concile general (dans les concordats de Francfort ou dans ceux des
princes), le present concordat ne les change en rien, en tant qu'ils
nelui sont pas contraires. »

VI. « Le legat veut que chaque metropolitain de ladite nation
donne a tous ceux qui en auraient besoin, des copies de ce concordat
marquees du sceau. » Par maniere d'eclaircissement on ajouta que

jjlpar le mot Alemannia (dans le texte du concordat) on entendait
toute 1'Allemagne, et non pas seulement la Souabe. Cornme attes-
tation le roi Frederic et le legat apposerent leur sceau au document.

Bien que le concordat de Vienne affirme expressement la vali-
dite des concordats de Francfort et des princes, dans la pratique
neanmoins on se comporta comme si ces derniers etaient tout a
fait abroges, et que seul le concordat de Vienne cut force de loi.
D'un autre cote les auteurs de la « Punctation d'Ems » et avec eux
Koch et d'autres ont affirme que le concordat de Francfort, ou
concordat romain, formait la regie, et celui de Vienne 1'exception.
Cette opinion a etc combattue par le celebre professeur Spittler
de Gcettingen 1, et Puckert observe que les objections de Koch a
Fmterpretation de Spittler, renouvelees par Ranke, n'ont aucun
fondement. Actuellement que les conditions sont changees et que
de nouvelles lois et conventions sont en vigueur, cette controverse
n'offre plus d'interet pratique. Toutefois il faut noter que meme
pour les siecles anterieurs, le concordat de Vienne ne fut pas pro-
mulgue en vertu de la seule acceptation du roi des Romains, mais
seulement a la suite de negociations que le pape engagea avec chaque
prince, et en vertu d'indults qu'il leur octroya a cet effet 2, par
degres, dans les differents territoires allemands; dans certains pays,
Cologne par exemple,il ne fut regu qu'apres une longue opposition 3.

832. Fin du concile de .Bsile. Abdication de 1'antipape.

La conclusion du concordat de Vienne fut comme le glas du
concile de Bale. Des le 20 juillet 1447, le roi Frederic avait ordonne

1. Dans le Gottinger histor. Magazin, t. i, n. 2, et t. iv, n. 1; imprime egalement
et refute dans 1'ecrit intitule : Ueber die Fuhdamentalgeselze der deutschen Kath.
Kinhe, Francfort et Leipzig^ 1799.

2. Details dans Gieselcr,, Lehrbuch der Kirchengeschichle, t. n, pars 4% p. 103.
3. Koch, Sanctio Pragmatica Germanorum illustrala, p. 42 sq. ;Diix, Der deutschc
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au bourgmestre et au conseil de Bale de supprimer le sauf-conduit
accorde jusqu'alors au concile, et de ne plus tolerer la presence des
synodistes dans la ville imperiale. Toutefois Fautorite imperiale
etait tombee si bas en Allemagne, que des villes meme de second
ordre oserent resister aux volontes de Pempereur, en sorte que
Frederic dut publier trois edits menagants, jusqu'a ce qu'enfm a
la suite d'une sentence du tribunal supreme, 24 mai 1448, les bour-
geois de Bale obeirent a leur maitre apres un an environ de.resis-fj
tance, et inviterent les synodistes a partir (juin 1448). Du reste, un
delai plus prolonge parut aussi dangereux pour la ville que pour le
synode, attendu que la securite personnelle des Peres se trouvait
depuis quelque temps deja tellement menacee qu'ils n'osaient plus
sortir hors des murs de la ville. Us partirent done, escortes de cinq
cents hommes armes, pour Lausanne, ou ils retrouverent leur pape,
qui avait depuis longtemps fixe sa demeure dans cette ville. Le
24 juillet 1448, ils tirirent en sa presence leur premiere session
dite de Lausanne, dans laquelle ils declarerent que, forces de
quitter Bale, ils avaient, conformement au decret de la quarante-
cinquieme session, transfere le synode a Lausanne, ou, poursui-
vant canoniquement les travaux du concile de Bale, ils etaient
disposes a tout faire pour ramener Funite et la paix dans 1'Eglise1.

Les synodistes durent voir des lors que leur cause etait irrevoca-
blement perdue, car, sauf la Suisse et la Savoie, tous les pays et
Etats chretiens les avaient abandonnes. La prudence les fit done
songer a une retraite aussi honorable que possible; le roi de France
Charles VII voulut bien employer sa mediation a cette fin. Desle
mois de decembre 1447, Nicolas V avait autorise ce prince a nego-
cier avec les Peres de Bale 2, et a la conference de Geneve (fin de
1447), les envoyes du roi et du dauphin de France, des rois d'An-
gleterre et de Sicile (Rene), firent la proposition suivante : Felix
abdiquera et sera pecuniairement indemnise par Nicolas. II sera
alors le premier des cardinaux, et conservera en qualite de legat
pontifical la juridiction sur la Savoie, la principaute de Lyon etles
eveches de Constance, de Coire, de Bale, de Strasbourg et de
Si on. Le cardinal d'Aries sera egalement maintenu dans sa dignite

Cardinal Nikolaus von Cusa und die Kirche seiner Zeit, t. i, p. 373 sq.; Voigt, Enet
Silvio de'Piccolomini, als PapstPius derZweite, und sein Zeitalter,t. i, p. 424 sq.

1. C.e decret est imprime dans Martene et Durand, Veterum scriptorumet monumen-
torum historicorum, dogmaticorum,moralium amplissimacollectio, t. vni, col. 995 sq.

-^ 2. Martene et Durand, op. cit., t. vm, col. 994 sq.
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832. FIN DU CONCILE DE BALE 1139

etrecouvrera son eveche. II en sera de meme pour d'autres. Quant
a Nicolas V, apres le jubile (qu'il voulait celebrer et qu'il celebra),
il convoquera un concile general en France, si les autres princes y
consentent 1.

Pendant 1'ete de 1448, le roi de France envoya a Rome une
Ijbrillante ambassade, et le pape Nicolas entra alors en negociations

confidentielles avec 1'archeveque de Reims qui presidait 1'ambas-
sade 2. Quelque temps apres Felix declara, avec Tassentiment du
synode de Lausanne et pour acquiescer au desir des rois ci-dessus
designes et du dauphin, qu'il etait pret a renoncer a la dignite
papale 3. Aussitot, Nicolas V, par une bulle solennelle du 18 Jan-
vier 1449, leva completement toutes confiscations, suspenses,
excommunications et censures de toute espece prononcees par lui
ou son predecesseur concernant Felix, les Peres de Bale et leurs
adherents, ainsi que leurs biens et leurs dignites 4. Afin de consom-
mer la reconciliation, au mois de mars suivant, les envoyes du
pape, du roi de -France et du dauphin se reunirent a Lausanne aux
plenipotentiaires de Felix, avec lesquels ils conclurent, le 4 avril
1449, une convention relative aux conditions que Felix mettait a
son abdication 5. Le lendemain 1'antipape publia trois lettres dans
lesquelles il annonca comme prochaine son abdication, confirma,
selon la convention etablie, les benefices, faveurs, privileges, etc.,
qu'il avait conferes durant son pontificat, et leva les censures qu'il
avait portees centre Eugene, Nicolas et leurs adherents 6.

Des lors 1'union marcha rapidement. Deux jours apres, 7 avril
1449, Felix signa dans la deuxieme session de Lausanne 1'instru-
ment formel d'abdication. II y expose comment, sur le desir et
Fordre du saint concile general de Bale, il avait accepte la charge

1. Piickert, Die churfiirstliche Neutralitdt wdhrend des Easier Concils, p. 308;
lartene et Durand, Veterum scriptorum et monumentorum hisloricorum, dogmali-
wum, moralium amplissima collectio, t. vm; p. 996; ^Eneas Sylvius, Commentarius
krebus Basilese gestis, dans Fea, Pius II a calumniis vindicatus, p. 113; sq.

, 2. Les documents sont dans d'Achery, Spicilegium seu collectio velerum aliquot
wriptorum qui in Galliss bibliothecis maxime Benedictinorum latuerunt, t. in, col.

^umn'

195 sq'

3. D'Achery, op. cit., t. in, col. 774.
4. D'Achery a place ce document (op. cit., t. in, col. 774 sq.) a une place qui ne

luiconvient pas. II est de 1'annee 1449 quoiqu'il soit date, suivant la maniere de
compter a Rome du 18 Janvier 1448.

5. D'Achery, op. cit., t. in, col. 777 sq.
6. D'Achery, op. cit., t. in, col. 782 sq.
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pontificale pour venir en aide a 1'Eglise, et avait tout fait pour
ramener 1'union dans 1'Eglise. II preferait par sa cession et renon-
ciation unir les fideles divises plutot que prolonger le schisme en
demeurant sur le siege de Saint-Pierre. Puis il continue : « En cefg/
saint concile de Lausanne, qui, legitimement rassemble dans le
Saint-Esprit, represente 1'Eglise universelle, nous renoncons pure,
hbere, simpliciteret sincere, realiter et cum effectu, aunom duPere, du
Fils et-du Saint-Esprit, a la papaute, a la charge et a la dignite, autitre
et a la possession, esperant que les princes accepteront amicalement
cette renonciation et appuieront 1'autorite des conciles generaux1. j

Le synode de Lausanne publia ensuite dans sa troisieme session,
le 16 avril 1449, deux decrets par lesquels, a 1'exemple de Felix,
il retirait les censures et peines portees par lui centre le veritable
pape et ses adherents, et confirmait les collations de tout genre qu'il
avait faites lui-meine 2. Trois jours apres, le 19 avril 1449, les syno-
distes, dans leur quatrieme session, elurent fictivement comme si
le Saint-Siege etait vacant, Thomas de Sarzana, appele dans son
obedience Nicolas V, au souverain poritificat, assures qu'ils etaient
par des temoignages dignes de foi qu'il croyait et soutenait le
dogme suivant : que le concile general tient immediatement son
autorite du Christ, et que tout fidele, meme le pape, doit lui obeir,

in Us quse pertinent ad fidem, extirpationem schismatis et ad genera-

lem reformationem Ecclesise Dei in capite et membris. Le synode
ordonne a tous les fideles de se soumettre a Thomas de Sarzana

comme au seul legitime pape 3.
Enfin dans sa cinquieme et derniere session, 25 avril 1449, le

synode confera a Felix, qui venait d'etre nomme par Nicolas car-
dinal-eveque de Sabine, en qualite de legatus vicariusque perpetuus,

la juridiction sur le duche de Savoie, la principaute de Piemont, les
marquisats de Montferrat et de Saluces, le comte d'Asti, sur la pro-
vince de Lyon en dega de la Saone, sur les villes et dioceses d'Aoste,
de Lausanne, de Bale, Strasbourg, Constance, Coire et Sion (c'est-a-
dire environ sur tout le territoire qui lui avait garde jusqu'alors
fidelite), il lui accorda le deuxieme rang apres le pape, lui permit
de porter les habits et certains insignes de la papaute. A la fin de
cette session, le synode prononc.a lui-meme sa propre dissolution4.1L

1. Raynaldi, Annal. eccles., ad arm. 1449, n. 3 et 4.
2. Les deux decrets dans d'Achery, Spicilegium, etcv t. m, col. 778 et 780.
3. Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1449, n. 5, 6.
4.. Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1449, n. 6.
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Pour feter dignement le retablissement de 1'unite ecclesiastique,
on fit a Rome de grandes solennites, et le 18 juin Nicolas V publia
une bulle ou, pour rassurer le clerge dans ses possessions il confir-
jnait et validait toutes les promotions, collations de benefices,

i cefito- , . , , , , . . . ,,
consecrations, benedictions et remise de dimes, d annates, etc.,
dispenses de toute sorte, provenant des Peres de Bale et de Felix,

ure, r , A * ,
, remettait aux eveques et autres nommes par Bale, les annates et

tout ce qu'ils devaient a la chambre apostolique, levait toutes les
sentences portees contre eux, et defendait, sous les peines les plus
severes, de les molester desormais dans la possession de leurs biens
ecclesiastiques. En meme temps ordre etait donne a tous ceux qui

.1- ' avaient ete investis par Eugene de benefices appartenant a des
i i synodistes, .d'y renoncer 1.

vi Nicolas V n'avait conclu aucun arrangement pour les cardinaux
crees par Felix; il eleva cependant au cardinalat trois d'entre eux,
1'archeveque de Tarentaise, Louis de la Palud de Varambon,

i" SI
eveque de Maurienne, et 1'archidiacre de Metz, Guillaume Hugues

• , d'Estaing; il retablit en outre le cardinal d'Aries dans sa dignite
. i etdans son eveche; enfin Jean de Segovie renonca de gre ou de force

a la pourpre et se retira dans un couvent, ou il s'occupa a traduire
le Goran.

Deux ans apres son abdication, Felix mourut a Ripaille avec la
lode reputation d'une grande piete 2. C'est le dernier antipape; son his-
.ana toire confirma une fois de plus cette verite d'experience : quel que

soit le mal dont souffre 1'Eglise, le schisme, loin d'etre un remede,
est un mal encore plus redoutable. Du moment ou 1'assemblee de

car. Bale devint schismatique, 1'esperance de voir realiser la reforme

ms ecclesiastique tant desiree s'evanouit de plus en plus, et ainsi fut
jes ouverte une voie a la reaction, qui ne songeait qu'a ensevelir dans

Foubli non seulement les tendances revolutionnaires, mais encore
>ste 'es tegitimes aspirations de Constance et de Bale. Le nouveau

concile de reforme, si formellement prevu dans les concordats de
jors Francfort et promis de nouveau dans celui de Vienne, ne fut point

rmit
t ide

1. Mansi,, Condi, ampliss. coll.., t. xxix, col. 228; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 1307.

2. Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1449, n. 1, 8; 1450^ n. 20^ avec les notes de
Mansi; Voigt, Enea Silvio de'Piccolo mini, als Papsl Pius der zweite, undseinZeital-
fer, 1.1, p. 428 sq.





DU GONGILE DE BALE

AU GINQUIEME CONCILE DE LATRAN

n] 833. Consequences des conciles de Bdle et de Florence.

Les conciles de Bale et de Florence exercerent sur 1'histoire des
conciles, de meme que sur 1'histoire generale de 1'Eglise, une
influence considerable. Les discussions et les decrets de Bale provo-
querent dans la chretiente une profonde perturbation et d'ardentes
polemiques 2. Les decrets de Florence furent, dans beaucoup de
milieux, et pendant longtemps, soit ignores, soit dedaignes. Long-
temps encore se cotoyerent, ainsi qu'a Bale, le courant papiste et
1'antipapiste; on vit des hesitations et des desertions, a cote des
indifferences et des neutralites 3. D'une part, on proposa maintes
fois d'en appeler du pape au concile oecumenique; d'autre part,
ces suggestions furent bafouees et rejetees. En Allemagne notam-
ment, la pire confusion avait penetre dans les idees et dans le

1. Le livre cinquantieme fait partie de la continuation de YHisloire des
Conciles par le cardinal Hergenrother.

2. Albert Crantz, Saxonia et Metropolis, in-fol., Coloniar, 1574, 1. XI, c. xx,
p. 810, 811 : grandis in christianismo commotio de concilio Basileensi. Invicem sibi
Wpere invehi (Papa et concilium] ille in concilium, hoc vicissim in Pontificem
$rwi scandalo et commotione totius christianismi.

3. Paul Lang nianifeste encore cette disposition (1520) dans la Chronique dc
Zeitz,ann. 1438 (Pistorius-Struve^, dans Rer. Germ.Script., 1.1, p. 1240), ou il parle de
'agrandis altercatio des docteurs sur la superiorite du pape ou du concile et exprime
ce veeu: « Deus dignetur sua gratia inspirare} quod verius est. » Quelque prononce
lie soit son penchant vers les orateurs deBale, ilreconnait pourtant (ad ann. 1439)
<iu'Eugene IV resta pape inconteste jusqu'a la fin de sa vie, en depit de sa deposi-

majorem et potiorem sequelam habens ».
CONCILES — vn — 73
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regime juridique1. Le Grand Schisme fut egalement 1'occasion p
d'une scission dans les ecoles theologiques. Quant au pouvoir
pontifical, on se rangea de preference en Italic et en Espagne aux
idees de Florence; en Allemagne et en France on adopta celles de
Bale.

Le mot de concile devint, plus que jamais, apres les sessions
de Bale, une arme et un argument contre Fautorite pontificale.
Celle-ci, confiee alors a des politiques subtils, ne se preta guere a
favoriser la theorie des reunions conciliaires; en outre, 1'impatience
de voir convoquer des conciles cecumeniques se calma chez les
catholiques peu combatifs. Lorsque certains entreprenaient de
raviver ce desir, de grandes apprehensions se manifestaient, justi-
fiant le pronostic d'Eugene IV 2 : « Quel pontife romain osera, dans
Favenir, convoquer un concile cecumenique, maintenant instruit
et rendu plus prudent par les violences commises a Bale contre le
Siege apostolique ? Quel chretien souhaitera la reunion d'une
telle assemblee, puisque depuis le temps ou 1'habitude s'est intro-
duite de tenir ces frequents conciles, ceux qui y siegent n'ont songe
qu'a leurs propres interets, la majeste de 1'Eglise s'est avilie, sa
liberte a etc foulee aux pieds, Fheritage du Christ a etc dissipe,
et le clerge a presque entierement perdu le respect des peuples3 ? »

De fait, Fego'isme et 1'orgueil s'etaient donne librement carriere,
les liens de 1'obeissance ecclesiastique s'etaient relaches, 1'indepen-
dance du domaine religieux avait ete livree aux caprices et aux
influences changeantes de la politique; plus que cela, la constitu-
tion de 1'Eglise etait ebranlee, 1'unite et la purete de la foi se trou-
vaient gravement menacees 4 . L'idee de la necessite des conciles
generaux, dont la convocation n'avait cependant jamais rien eude
periodique, dont Faction legislative n'avait pas ete exempte de
certaines limitations, dont le fonctionnement n'avait jamais ete

1. A. Patrizzi, Summa de concil. Basil, et Flor., c. cr, cxxxv-cxxxvn; dans
Hardouin, Cone. coll.,t. ix, col. 1164 sq., 1189 sq.; tineas Sylvius Piccolomini,
Oratio habita mense martio 1444; G. Voigt, Enea Silvio de1 Piccolomini, als Papsl
Pius der Zweite, und sein Zeitalter, 3 vol., Berlin, 1856-1863, t. i, p. 308 sq.

2. Eugene IV, dans son memoire de 1436, cf. Raynaldi, Contin. annal. Baronii,
ad ann. 1436, n. 9, edit, de Lucques, 1752, t. ix, p. 211.

3. Ces aveux se trouvant sous la plume d'un papc, on serait mal venu deles
contester. (H. L.)

4. S. Jean de Capistran, Liber de papa et concil. s. Ecclesise auctoritate, p. 116;
Turrecremata, Summa de Ecclesia, 1. Ill, c. xxx; Raynaldi., Contin. annal. Baronii,
ad ann. 1436, n. 19.
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tenu comme une institution essentielle, indispensable, de 1'Eglise,
jii considere comme un rouage immuable a travers les siecles, cette
idee troublait d'autant plus les esprits qu'un grand nombre ne
separaient pas les deux idees de Concile et de Reforme, et ne conce-
vaient la realisation de la seconde que par 1'operation de la pre-

i jniere. La Reforme etait un cri de guerre, comme la Liberte le
deviendra plus tard, surtout dans la bouche de ceux qui ne pen-
saient a rien moms qu'a leur progres moral *, mais se preoccu-
paient par-dessus tout de Faccroissement de leur puissance et de
leurs richesses 2, et de ceux-la aussi qui poursuivaient, sans but
clairement defini, des choses impossibles et des ideals inaccessi-
bles3. Ceux-ci depeignaient sous des couleurs d'autant plus ecla-
tantes le passe de 1'Eglise, d'ailleurs tres superficiellement connu,
qu'ils croyaient devoir noircir davantage un present odieux. La
democratic ideologique et 1'episcopat calculateur se donnaient la
main4. Les membres du concile de Bale n'epargnerent pas d'ameres
et nombreuses desillusions aux ames eprises de reformes. Le luxe
qu'ils etalaient, le mepris qu'ils temoignaient aux prescriptions
du droit ecclesiastique, la cupidite qu'ils ne dissimulaient pas en
vue d'obtenir de plantureux benefices et meme de faire attribuer
le pontificat supreme a des lai'ques, leur ardeur a se meler aux
affaires temporelles, leur ignorance theologique source d'un schisme
funeste, servaient a detromper les esprits impatients de reformes 5.
Neanmoins la magie de 1'idee continua d'operer dans une fraction
de la chretiente peu considerable, il est vrai 6, mais plus bruyante
que nombreuse. Enfin Fopposition ecclesiastique jugea habile de
choisir un terrain entierement neuf et rejeta sans examen ni excep-
tion les conciles qui « s'etaient moques » de tout. Si la coexistence
deplusieurs papes avait au cours du Grand Schisme jete une ombre

1. Est-ce bien sur ? (H. L.)
2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1436, n. 15; ad ann. 1439, n. 29; G. Voigt, op. cit.}

3. Si la Reforme n'a ete reclamee et poursuivie que par des avides et par des
teveurs, cela ne fait pas 1'eloge des honnetes gens, ou reputes tels, qui voyaient
et toleraient, sans meme en souhaiter la disparition, les abus pourtant reels et
monstrueux que le pape Eugene IV lui-meme vient de signaler en indiquant les
'esultats qu'ils avaient eus pour 1'Eglise. (H. L.)

4. G. Voigt, op. cit., p. 33. (H. L.)
5. G. Voigt, op. cit., p. 110, 143,149,176.
6. A. Patrizzi, Summa de cone., c. CXLV, col. 1196 : Pauci admodum eorum

(Basil.) stultitiam sunt secuti.
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sur la papaute, le fait que deux conciles revendiquaient en meme
temps le titre d'cecumeniques etendait a cette institution venera-
ble quelque chose du discredit qui avait frappe le souverain ponti-
ficat. Si on avait accepte une partie des decrets de Bale, sauf a
rejeter 1'autre partie (comme la deposition d'Eugene IV) 1, c'etait,
en fait, grace a 1'arbitraire du pouvoir seculier, qui decida en der- I
mere instance de la validite du concile — et ce fut le debut d'une
scission qui ne cessa de s'aggraver 2.

Tandis que les « verites de foi » proclamees a Bale, le 16 mai 1439,
ne pouvaient se faire admettre en aucun pays sans contestation,
la definition etablie a Florence de la primaute du successeur de
Pierre fournit un contrepoids salutaire aux tendances schisma-
tiques, un rayon de lumiere dans la penombre des opinions theo-
logiques et une base solide, dont on ne devait tirer parti que beau-
coup plus tard. Ce furent plus particulierement les theologiens
italiens et espagnols qui defendirent la constitution monarchique
de 1'Eglise militante, organisee sur le modele de 1'Eglise triom-
phante, 1'autorite supreme du pape sur les fideles comme sur les
Eglises particulieres et 1'assemblee des Eglises; ils combattirent
avec force les erreurs et les theories opposees, telles qu'elles etaient
professees particulierement en France depuis 1380. Les dominicains
se distinguerent dans cette lutte, notamment saint Antonin, arche-
veque de Florence 3, le cardinal Jean Turrecremata 4, puis Thomas
de Vio, de Gae'te, plus connu sous le nom de Cajetan 5.

II faudra cependant plusieurs siecles de luttes avant de faire
reconnaitre 1'autorite pleine et entiere du Saint-Siege; un develop-

1. Pierre Dumont, Tractatus de summi Pontificis et universi concilii nee nonfa
imperatorise majestatis, origine et potestate, dans Marisi, Concilia, supplem., t. iv,
col. 1420 : Tertia conclusio est : Papa pro nullo olio crimine hseresi excepta, etiamsi
incorrigibiliter et notorie scandalizaret Ecclesiam, potest quovis modo deponi]
col. 1430 : Papa potest de plenitudine potestatis concilium legitime congregatum
justa causa subsistente dissolvere.

2. Pogge, Oratio in Julianum Csesarem, dans Mai, Spicil. roman., t. x, part, i,
p. 378, appelle le concile de Bale initium omnium malorum ac schismatis, qus
orta in Dei Ecclesia videmus, cf. epist. xxvm, xxxiv, xxxix, xciu; Ambr. Tra-
versari, Epist. lat., edit. Flor., t. n, p. 50.

3. S. Antonin, Summa theolog., part. II, tit. xxu, dans Roccaberti, Bibl. max.
Pont., Romse, 1697, t. iv, p. 57-118; cf. Summ. hist., part. Ill, tit. xxn, c. 10.

4. Turrecremata, Summa de Ecclesia, t. n, p. 93 sq., 104; Apol. pro Eugenia IV,
dans Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1236-1276; Hartzheim, Cone. Germ., t. v,
p. 871 sq.; Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1432, n. 6; ad ann. 1439; n. 19.

^ 5. Cajetan, Tract, de comparat. pap. et cone.; Apolog. pro hoc tractatu.
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pement historico-dogmatique sera necessaire, comme cela s'est
si souvent produit. Le dogme de la primaute du Vicaire du Christ
devra parcourir les memes etapes que celui de la divinite du Christ,
et la Chaire de Pierre traversera de graves vicissitudes, qui sem-
bleront la livrer au mepris, a 1'impuissance, et meme a 1'aneantisse-
ment. Get immense developpement se reflete dans la litterature
theologique, et se montre aussi dans Phistoire conciliaire des der-

834. Conciles particuliers sous Eug&ne IV en France, en Italic,
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ma fl en Allemagne, en Pologne et en Grande-Bretagne.
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Le decret de Bale du 26 novembre 1433 prescrivait la reunion

triennale de synodes provinciaux et la convocation annuelle de
synodes diocesains, apres la semaine de Paques, sauf les usages
locaux particuliers. Les synodes provinciaux devaient etre ajour-
nes pendant la session d'un concile general (dum concilium gene-
role sedet) 2. Dans les pays qui accepterent le concile de Bale on
se conforma naturellement a ce decret. C'est ainsi que sous
Eugene IV, surtout durant les huit premieres annees de son pon-
tificat, on ne rencontre qu'un tres petit nombre de synodes pro-
vinciaux, tandis que les synodes diocesains sont tres frequents.
Ceux-ci se bornerent a partir de 1434 a preconiser energiquement
les decrets de Bale, divers statuts provinciaux anciens ou recents,
et des ordonnances pontificales, ils s'occuperent en outre plus
particulierement d'affaires locales.

En ce qui concerne la France, nous connaissons les synodes dio-
cesains de Treguier, en 1431, 1435, 1436, 1437, 1439, 1440; de
Beziers en 1437 et 1442; de Nantes en 1445 et 1446 3.

En Italic, nous en connaissons un a Parme (1436), sous 1'eveque

Unas

faire
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wnde
t. iv,
iamsi
'.poni;
%atuin

irt. 1,

Parases. En 1409, le concile de Constance proclamait la superiorite du concile sur
'epape; en 1870, le concile du Vatican proclamait 1'infaillibilite pontificale. (H. L.)

2. Cone. Basileense, sess. xv, dans Mansi, Cone, ampliss. coll.., t. xxix, col. 74;
A- Patrizzi, Summa de cone., c. xxxv, dans Hardouin^ Cone, coll., t. ix, col. 1213 sq.;
A. Binterim, Pragmatische Geschichte der deutschen National-Provinzial und
Wrzuglichsten Diocesanconcilien vom vierten Jahrhundert bis auf das Concilium
v<>n Trient, t. vn. Geschichte der Concilien des fiinfzehnten Jahrhunderts, Mainz,

a19' %2,p.219.
3. Martene, Thesaurus anecdotorum, t. iv, Gallia Christiana, t. vi, col. 359.

1. Tout ce paragraphe releve du genre oratoire. On peut le condenser en deux
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Delphin de Pergola, qui avait pris part au concile de Bale l. Le
Portugal eut la meme annee un concile provincial a Braga, sous
1'archeveque Ferdinand Guerra (1416-1467) 2.

En Allemagne, nous trouvons de nombreux synodes diocesains,
en 1431 sous 1'eveque Antoine de Rotenhan a Bamberg 3, en 1432
et en 1435 sous 1'eveque Berthold a Strasbourg4, en 1435 sous
1'eveque Conrad a Ratisbonne 5, en 1435 et 1436 a Constance 6, etc,

Pour le diocese de Bale, 1'eveque Jean de Fleckenstein promul- [
gua le 14 avril 1434 des statuts synodaux sur 1'abstention des
oeuvres serviles depuis les premieres vepres des dimanches et fetes
chomees, 1'administration des sacrements par des pretres etrangers
sans 1'autorisation du cure, Palienation des biens d'eglise, sur les
usuriers et les excommunies, sur les vases sacres, etc. 7.

Vers Fannee 1437 se tint a Salzbourg un concile provincial
dont les decisions furent reproduites dans plusieurs synodes dioce-
sains de cette province ecclesiastique, en particulier dans celui de
1'eveque Georges Ier de Brixen (1438) 8, qui nous a ete conserve. Les
memes decisions furent en grande partie repetees au concile pro-
vincial de 1490. On lutta pour la liberte et la purete de 1'Eglise,
contre les empietements des la'iques ainsi que centre les vices du
clerge, particulierement le concubinage. Une serie de dispositions
penales fut promulguee contre les voleurs et les usurpateurs de
biens d'eglise, contre toute violence, dommage, emprisonnement,
mise a mort infliges aux ecclesiastiques. On s'opposa en meme
temps a 1'abus comme a Fusage trop frequent de 1'interdit et des
censures, on limita le nombre des cas reserves aux eveques, on
prescrivit la repression des conventicules rigoristes sectaires de

1. Moroni, Dizionario, t. LI, p. 237, au mot Parma.
2. Gams, Series episcoporum, p. 94.
3. L. Cl. Schmidt, Die Bamberger Synoden, in-8°, Bamberg, 1851, p. 26, p. 48-53.
4. Ce synode en 106 chapitres, dans Hartzheim, Cone. Germ., Colonise, 1763,

t. v, p. 235-254.
5. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 254, d'apres la Chron. Bavar. ,d'Andre de Ratis-

bonne, ad ann. 1435.
6. Mart. Jeiler, preface a la Topographia Suevise, au mot Conslanz; Bucelin,

Chronol. Constant.; cf. Archiv fur Pastoralconferenz in den Landcapiteln des
Bisthums Constanz, Meersburg, 1804,1.1, p. 14.

7. Vautrey, Histoire des eveques de Bale, in-8°, Einsiedeln, 1885, t. n, ch. xxv,
p. 474, 475.

8. G. Bickell, Synodi Brixenses, in-8°, (Eniponti, 1880, p. 7-19, 59-64; cf. H. Gri-
sar, Ein Bild aus dem deutschen Synodalleben im Jahrhundert vor der Glaubenspal-

Citing, dans Historisches Jahrbuch der Gdrres-Gesellschaft, t. i, p. 603 sq., 617.
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laiiques, de meme on sevit centre certains personnages peu recom-
mandables qui faisaient partie de societes non approuvees (c'eci
fut repete en 1490, c. 30), et on interdit formellement au clerge de
donner 1'hospitalite ou de 1'argent aux comediens, jongleurs, etu-
diants nomades (cf. 1490, c. 4) 1. On confirma la prescription deja
existante d'apres laquelle les primiciers ne devaient ni donner,
ni organiser aucun repas le jour d'une solennite, mais s'occuper
uniquement de Dieu 2. Un abus consistait a envoyer sans necessite
des malades aux leproseries, tandis que de veritables lepreux

1 sejournaient dans leur maison; on decida que seraient seuls traites
comme des lepreux ceux que 1'eveque declarerait tels d'apres leur
etat medical (ceci fut repete en 1490, c. 27). A Salzbourg regnait
une certaine repugnance centre les decrets de Bale, et le nouveau
metropolitan! Jean de Reisberger fit difficulte d'admettre la decla-
ration de neutralite des princes allemands, laquelle menagait de
diverses fagons 1'unite de 1'Eglise. II expedia, le 6 decembre 1439,
a ses suffragants la declaration de Mayence avec son opinion, et
les convoqua, le 25 Janvier 1440, a Salzbourg. Immediatement
setinrent des conferences preparatoires entre abbes et entre cures;
une de ces conferences fut convoquee pour le diocese de Brixen,
Ie27 decembre, a Innsbruck. Mais 1'assemblee n'aboutit, semble-t-il,
a aucune decision unanime 3. L'archeveque demanda alors (22 fe-
vrier 1440) au roi nouvellement elu, Frederic III, de soumettre la
question a des savants 4. Celui-ci deputa les membres de 1'univer-
site de Vienne, qui devaient donner, d'accord avec les eveques
de Passau et de Freising, un avis bien motive. On discuta long-
temps, mais on n'aboutit a rien 5. Les deux facultes de theologie
et de philosophic etaient pour le concile, les deux autres facultes
pour la neutralite. L'archeveque Jean mourut le 30 septem-
bre 1441, partisan convaincu du pape Eugene IV 6.

Les deux suffragants de Salzbourg reunirent, eux aussi, deux

1. Cf. Cone. Trevir., 1229, can. 9; Cone. Brem., 1292; Cone. Salisburg., 1310,,
can. 3; Boniface VIII, De vita et honestate cleric.., 1. Ill, tit. i, in VI.

2. Cf. Cone. Mogunt., 1310, can. 102; Cone. Salisburg., 1418, can. 27. — Renou-
vele a Salzbourg en 1490, can. 39, al. 41.

3. G. Bickell, op. cit.} p. 65-68; H. Grisar, op. cit., p. 609.
4. Get archeveque etait une ame simple. (H. L.)
5. Naturellement. (H. L.)
6. Hansiz, Germania sacra, part. II, p. 476; Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 260;

*vis de 1'universite de Vienne, dans Placid Braun, Notit. hist, liter., t. vi, p. 181;
G- Voigt, op. cit., t. i, p. 256, 257.
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synodes diocesains. Leonard de Layming, prince-eveque de Passau
et conseiller de Frederic III, que beaucoup representent fcomme
un mondain relache 1, fit rassembler en 1435 les precedents statuts
synodaux 2, et reunir vers 1437 un synode diocesain dont les actes
sont perdus 3. Des synodes eurent lieu dans le diocese de Freising,
sous Nicodeme de Scala, conseiller du roi, qui avait siege quelque
temps au concile de Bale, en 1434 et 1438, puis de nouveau a [
1'automne de 1440. Le second 4 rassembla les decrets precedents,
qui durent etre publics deux fois par an. Plusieurs resolutions
renouvelaient celles du concile provincial de Salzbourg. Les vingt-
six chapitres concernent les ecclesiastiques etrangers et inconnus,
la juridiction ecclesiastique, la purete des moeurs du clerge (le
decret deBale, dela vingtieme session, sur le concubinage, s'y trou-
vait confirme), le devoir de la residence, les dignites et prebendes,
P alienation des biens d'eglise, les dimes, la sepulture ecclesias-
tique, les reguliers, les patrons et avoues de PEglise, les cens,
exactions et collectes, la benediction du sel et de 1'eau dans les
eglises paroissiales, le dimanche, qui procure aux participants une
indulgence de quinze jours, la celebration du sacrifice de la messe5,
le bapteme et sa forme, la conservation de Peucharistie et du
saint chreme, la simonie 6, les juifs, les usuriers, les peines et cen-
sures, etc. 7. En outre Pacceptation des decrets de Bale avec les
modifications decidees a la diete de 1439 a Mayence etait prescrite
d'une maniere generale, sous peine de chatiment, « en conformite

1. G. Voigt, op. cit., p. 275.
2. Statuta synodalia Passaviensis diceceseos super modum visitandi prsedictam

dicecesim, dans de nombreux manuscrits, par exemple a Saint-Florian : Die Hand-
schriften der Stiftsbibliothek von Saint-Florian, in-8°, Linz, 1871, p. 55, 107.

3. A. J. Binterim, Deutsche Concilien, t. vn, p. 219-226, 376; Schrodl, Passaria
sacra, in-4°, Passau, 1874,, 1.1, p. 293; sur le syn. Passav., 1470, can. 40, cf. Hartz-
heim, op. cit., t. v, p. 486.

4. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1275-1294; Hartzheim, Cone. Germ., t. v,
p. 258-260, 267-282; A. Binterim, Deutsche Concilien, t. vn, p. 219-222.

5. Rappel du precedent synode de Salzbourg en 1418, can. 1, et insertion dela
Constitution d'Eugene IV du 26 mai 1433, concernant les privileges concedes a
la Fete-Dieu.

6. Constitution de Martin V, conime au precedent synode de Salzbourg, de 1418,
can. 30.

7. Ici (can. 24) conime ailleurs on retrouve cette formule anciennement en usage
dans quelques eglises provinciales : Ego absolvo te a peccatis tuis et restituo le
sacramentis Ecclesise in nomine Patris, etc. Hartzheim, Cone. Germ., t. v,
^278, 279.
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au d'ordres superieurs ». J L'autre synode tenu a Freising n'est pas
connu, on sait seulement qu'il fut celebre en 1444 par Fevequene
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Jean Griinwalder 2.
L'eveque d'Arras, Fortigaire de Plaisance, tint en 1442 une

reunion synodale, qui porta des reglements contre le costume peu
ij; clerical des ecclesiastiques, ordonna 1'observation generale des

statuts precedents, et declara punissables ceux qui, sans excuse,
s'abstenaient de prendre part aux synodes 3.

L'eveque de Tournai, Jean Chevrot, confirma dans un synode du
18 avril 1445 les statuts de son predecesseur, Jean de Choisy, en
1416; ils furent encore renouveles en 1481 4.

Le 15 decembre 1445, 1'archeveque Raoul Roussel, de Rouen,
tint un synode provincial, qui formula quarante (quarante et un)
canons 5.

1. Tout chretien doit rester inebranlablement attache a la foi.
2. Toute opinion qui s'eleve contre la dignite et la simplicite

de la foi est condamnee.
3. De meme, tous les livres et traites sur la magie et la prophetic.
4. Quiconque profere des blasphemes contre Dieu et ses saints,

en particulier la sainte Vierge, doit etre puni comme le present
Gregoire IX (c. 2 Statuimus, V, xxvi,'Z)e moled.}.

5. Personne ne peut jurer par le corps, la tete, le sang, etc., du
Christ.

6. Quiconque est convaincu judiciairement d'avoir invoque les
demons, sera marque au fer rouge, en public, la tete voilee en signe
d'infamie perpetuelle; apres abjuration et penitence 1'Ordinaire
peut le trailer avec indulgence, mais en cas d'obstination, Peccle-
siastique sera degrade et condamne a la prison perpetuelle, le
laique sera livre au bras seculier. Les autres genres de supersti-
tion sont punis, la premiere fois, de jeune et de la prison pendant

1. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 281 : Nos vero mandatis superioribus obedire,
veluti tenemur, volentes, etc.

2. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 285, d'apres Meichelbeck, Hist. Prising.,
p. 237, qui mentionne la presence de 1'abbe Gaspard de Tegernsee.

3. Gousset, Les actes de la province ecclesiastique de Reims, in-4°, Reims, 1843
t. ii, p. 684, 685; Hartzheim, Cone. Germ., t. viu, p. 311.

4. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 286, fixe le debut de Fepiscopat de Jean
Chevrot en 1439, le synode au 13 avril 1445; Gousset, op. cit., t. it, p. 684, place
le concile en 1439; Gams, Series episcoporum, p. 251, date 1'episcopat de Chevrot
de 1437 a 1460.

5. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1295-1300.
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un mois, en cas d'obstination par un chatiment plus rigoureux, a
la discretion de 1'eveque.

7. Celui qui, par cupidite, ajoute des noms particuliers aux
saintes images pour encourager la superstition, par exemple, Notre-
Dame de Recouvrance, Notre-Dame de Pitie, de Consolation et de
Grace, comnie si une image etait, comme telle, plus qu'une autre,
sera puni a la discretion de POrdinaire.

8. On n'admettra aux ordres majeurs que ceux qui feront preuve
d'une instruction suffisante sur : la doctrine de la foi, les dix com-
mandements, les sacrements, la distinction des diverses categories
de peches, les reuvres de charite temporelle et spirituelle, enfin les
autres matieres qui conviennent a Pordre.

9. Les predicateurs doivent etre exclusivement des clercs exami-
nes et approuves par 1'eveque ou par ses vicaires.

10. Injonction de la confession et de la communion pascales,
d'apres le IVe concile de Latran.

11. Interdiction de la fete des fous 1.
12. Gratuite des ordinations, de la confirmation, de la benedic-

tion des vases et des ornements sacres.
13. Dans les ecoles, Penseignement sera confie a des hommes

aptes et eprouves, sans exiger d'eux auparavant des sommes
quelconques.

1. Cone. Basileense,'sess. xxi; Du Plessis d'Argentre, Coll. fud.. t. i, p. 2, p. 243-
248. Une des manifestations de 1'esprit du moyen age que les premieres lueurs de
la Renaissance eurent bientot montre sous son aspect hideux et ridicule. L. Amiel,
La fete des fous et de Vane, dans Revue contemporaine, 1857, t. xxxi, p. 613-622;
F. Bourquelot, L'office de la fete des fous, publie d'apres le manuscrit de la biblio-
theque de Sens, et annote, dans Bull. Soc. archeol. de Sens, 1854. Cf. J. Marion, dans
Bill, de I'ficole des chartes, 1857., IVe serie,, t. in, p. 275-278; A. Cherest, Noweties
recherches sur la fete des innocents et la fete des f&us (qui se faisaient autrefois) dans
plusieurs eglises et notamment dans Veglise de Sens, dans Bull, de la Soc. scierd,
de I'Yonne, 1853, p. 7-82; Coutumes curieuses en Vivarais (eveque des fous), dans
Ann. bull. Soc. hist. France, 1874, t. xi, p. 70-71; Diirr, Commentarius deepiscopo
puerorum, in-4°, Moguntiai, 1755; A. Dupin de Saint-Andre, Etude de mceurs
religieuses au moyen age : les fetes des fous, dans Revue chret., 1871, t. xvm, p. 644-
657; J. Lebeuf, Memoire sur la fete des fous, tire des registres de la cathedraU
d'Auxerre, 1395-1411, dans Mem. hist. Auxerre, 1848, t. iv, p. 232-234; M. J. Rigol-
lot, Monnaies inconnues des eveques des innocents et des fous et de quelques autres

.associations singulieres du meme temps recueillies et discutees, in-8°, Paris, 1837;
Monnaie d'un pape des fous, dans Revue numismatique, 1842, t. vu, p. 55-58; Du
Tilliot, Memoires pour servir a Vhistoire de la fete des fous qui se faisait autrefois

~T$ans plusieurs eglises, in-4°, Lausanne, 1741. (H. L.)
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14. De meme, les benefices ecclesiastiques seront conferes, sans
simonie, a des titulaires vertueux et meritants.

ux 15. Examen des candidats aux ordres et aux fonctions eccle-
re- siastiques.
de 16. Titre d'ordination, et punition de toute tromperie a cet egard.

;re 17. Interdiction des conventions immorales sur la celebration
des messes.

ive 18. Residence des ecclesiastiques et instruction religieuse du
»m- peuple les dimanches et jours de fete.
ries 19. Les archidiacres doivent visiter personnellement leurs cir-
les conscriptions, ou du moins, a la suite de dispense pontificale, con-

fier cette charge a ceux-la seuls qui sont capables de s'en acquitter;
mi- ils utiliseront ces visites pour instruire le peuple.

20. Le clerge doit fuir Fivrognerie et ne pas frequenter les caba-
les, [10 rets.

21. Sanction centre le concubinage des clercs.
22. Seules les femmes irreprochables peuvent habiter la maison

des ecclesiastiques, on en ecartera leurs enfants naturels eux-memes
qui ne seront pas autorises a les servir.

mes 23 et 24. Contre les vexations et usurpations des officiers episco-
mes paux.

25. Interdiction des rapports avec les excommunies, a qui le
cure ordonnera avant le commencement du service divin de

243- quitter 1'eglise.
f s d e 26. Interdiction absolue de 1'usure et du commerce aux eccle-
miel> siastiques.

27. Defense aux ecclesiastiques de passer des contrats person-
ne^s Levant notaires ou juges seculiers, ou de se soumettre corpo-
rellement au pouvoir seculier.

dans 28. Excommunication des meurtriers, incendiaires, voleurs de
gi,an(j chemin, etc.

29. Defense de faire usage des lieux sacres pour des actes pro-scopo & r r
fanes-

644- 30. Interdiction du jeu de des et autres recreations malseantes
drak pendant la nuit de Noel.

31. Les predicateurs devront exhorter le peuple a s'acquitter
<utns JA -i , . .es dimes et autres contributions ecclesiastiques.

; DU 22. Costume ecclesiastique.
1-e/ois 33. Conservation des reliques dans un lieu decent apres le service
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34. Separation des cimetieres et du terrain non benit.
35-40. Prescriptions diverses concernant les reguliers.
41. Reconimandation de prieres et processions pour la paix

et 1'harmonie entre les princes Chretiens, et pour le salut de la
chretiente.

Le 4 juin 1446, 1'eveque de Liege, Jean de Heinsberg, publia les
ordonnances de reforme elaborees en 1445 dans le synode dioce-
sain relativement aux officiers episcopaux et au clerge; elles com- [
pletaient les statuts portes par son predecesseur Adolphe en 1337,
1339 et 1343, dont 1'observation laissait a desirer. Voici quelques
sommaires de ces trente-huit articles : La permission de tester
accordee a des pretres ou a des beneficiers n'est pas rendue caduque
par la mort ou le depart de 1'eveque qui 1'a accordee. On dressera
un inventaire des biens meubles des ecclesiastiques morts sine
licentia testandi ou ab intestat et la somme restant apres le paiement
des funerailles et des dettes devra etre mise a la disposition de
1'eveque. De plus, les tarifs pour indult d'absence, et les taxes des
tribunaux ecclesiastiques furent reglementes, divers abus des fonc-
tionnaires et des ecclesiastiques furent interdits, par exemple dans
les visites, pour la distribution du saint chreme, etc 1. Ces statuts
furent approuves par Nicolas V en 1451 2, et plus tard, en 1473, par
Sixte IV 3.

En cette meme annee 1446,1'eveque Godefroi IV de Wiirzbourg
fit une collection des statuts diocesains de son eglise et de la pro-
vince de Mayence en cent trente (ou cent soixante-dix-sept) cha-
pitres (14 septembre) 4. Breslau eut aussi son synode diocesain sous
1'eveque Conrad 5.

En Pologne, apres le synode provincial tenu en 1435 a Lencics,

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1303, 1312; Hartzheim, Cone. Germ., t. v,
p. 306-314; ibid., p. 735-738 : statuts de 1424; Martene, Script, veter. ampliss. coll.,
t. v, coJ. 454 : Rerum Leodiensium sub Joh. von Heinsberg, t. iv, p. 1215.

2. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 926-930.
3. Collection de chroniques beiges, edit. F. X. de Ram, in-4°, Bruxelles, 1844,

p. 404; A. J. Binterim, Deutsche Concilien, t. vn, p. 226-228.
4. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 314, 315, 324; A. J. Binterim, op cit., t. vn,

p. 228-230; Himmelstein, Synodicon Herbipolense, in-8°, Wiirzburg, 1855, p. 233-
273.

5. Statuta synodalia,edit.M.. de Montbach, "Vratislaviee, 1855, p. 52-73; Hartz-
heim, Cone. Germ., t. v, p. 288-301; P. Wlad. Fabisz, Wia domosc o Synodach
Prowineyonalngeh i dyecezalnych Guieznienskich i o Prawach Kosciota Polskiego,
4n-8°, Kepno, 1861, p. 284-286.
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qui abrogea des decrets anterieurs, particulierement sur les dimes
des terres nouvellement defrichees *, et les statuts synodaux de
Cracovie 2 publics en 1436, on rencontre un second synode pro-

, vincial a Lencics du 27 avril au 10 mai 1441; ce concile soutint
I'archeveque Vincent dans le differend entre Eugene IV et le con-
cile de Bale; on y examina en particulier a qui etait due Fobeis-
sance en cas d'ordres contradictoires, ce qui devint 1'occasion d'in-ce-

fflterminables discussions. Entre autres choses, on s'y occupa du
vetement des prieurs (almutia de vario 3 avec la barrette) assimiles
sur ce point aux dignitaires des collegiales 4. En 1446 se tinrent
encore un synode diocesain a Cracovie 5j un synode provincial a
Gnesen; en 1447 un autre a Piotkow qui repeta les decisions des

ine
ent
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,uts

;ha-
ous

:ics,
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coll.,
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artz-

fermant les statuts provinciaux places a la suite des cinq livres de
Decretales de Gregoire IX, et dont 1'auteur etait I'archeveque
Nicolas Traby, de Gnesen. En 1424, un edit severe fut lance centre
les hussites dont 1'envahissante propagande avait, des 1423, cause
de 1'inquietude 7.

On ne sait rien de precis sur deux synodes tenus en 1438 et 1441
a Riga, en Courlande.

C'est entre 1440 et 1443 que semble se placer un decret synodal
du patriarche de Byzance, Metrophanes II, sur les consequences
des troisiemes noces, et les effets d'une union illegitime 8.

r En Angleterre, la Convocation du clerge continua dans les deux
provinces de Cantorbery et d'York, et son role principal consista a
accorder des contributions au tresor royal. De 1431 a 1433, sous
I'archeveque Henri Chicheley, le concile de Bale fut 1'objet de
deliberations a Londres; en 1433, le clerge declara valable le decret
de dissolution porte par Eugene IV et incontestable le droit du

IP . Wl. Fabisz, op. cit., p. 107, 108; Bulinski, Historya Kosciota Polskiego,
iu-8°, W. Krakowie, 1873, t. 11, p. 270.

2. Udalric Heyzmann, Wydawnicteva Konnis yi historyczny akademic umiejet
«o« w Krakowie, n. 6. Starodawneprawa polskiego pouzniki, t. iv; Statuta synodalia
ftpisc. Cracov. sssc. xiv et xv, CracoviBe, 1875.

3. L'aumusse. \
4. Fabisz, op. cit., p. 108, n. 65.
5. Ibid., p. 290.
6. Ibid., p. 109, n. 66; les statuts manquent en entier.
7. Ibid., p. 98, n. 60, 61.
8. Zhisman, Das Eherecht der orientalischen Kirche, in-8°, Wien, 1863, p. 42

^'apres le ms. de Vienne : hist. gr. 7, f. 201.
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pape, au cas ou les membres du concile de Bale 1'eussent depose.
II declara sa preference pour la discussion par delegations a la dis-
cussion par nations et refusa d'entendre parler d'aucune conces-
sion aux heretiques de Boheme; enfin il censura les declarations
aux termes desquelles le serment etait absolument interdit, et
invalide la consecration faite par un pretre en etat de peche mortel
(novembre et decembre 1433)l. Dans la Convocation du 7 au 23 octo-
bre 1434, on se plaignit des entraves apportees a la juridiction
ecclesiastique par les decisions royales et les mesures des fonction- P
naires, en particulier centre 1'abus du statut Prsemunire; on deli-
bera sur la celebration de la fete a neuf lecons de sainte Frideswide2

dans toute la province de Cantorbery 3; on noninia une commission
chargee d'etablir une meilleure redaction des articles lus au peuple
en langue vulgaire, quatre fois par an.

La Convocation, ouverte a Londres le 2 mai 1438, prolongea long-
temps ses sessions. On donna lecture de la bulle d'Eugene IV,
datee de Bologne, 19 septembre 1437, sur le concile de Ferrare, et
plus tard de son decret du 20 fevrier 1438 sur 1'arrivee des Grecs;
on discuta 1'envoi de deputes a Ferrare, et les moyens de leur fournir
une subvention. On desapprouva la nomination par le pape de
1'archeveque de Rouen Louis a 1'eveche d'Ely, nomination jugee
inusitee et dangereuse. Puis on aborda les demandes des univer-
sites d'Oxford et de Cambridge relatives a la collation des benefices
aux gradues. Un decret fut porte contre les absents non excuses,
mais pour repondre a un desir general, la Convocation fut ajournee
au 6 octobre. On vit alors le bas clerge arguer de sa pauvrete et de
sa representation insuffisante, pour refuser les subsides, et obtenir
un second ajournement. Une lettre du roi Henri VI deplora la triste
situation des deux universites d'Oxford et de Cambridge, en parti-
culier la diminution du nombre d'etudiants et la position mediocre
des gradues, a qui le patrimoine de 1'Eglise devrait venir en aide
par la collation de benefices. A la demande de 1'universite d'Oxford,
le decret du 16 juillet 1421 fut renouvele. Quatre petitions des
quatre ordres mendiants concernant les etudes et la promotion de

1. Wilkins, Concilia M. Britannise, Londinr, 1737, t. in, p. 518-523; Mansi,
Concilia, supplem., t. v, col. 167 sq.

2. Frideswida, a Oxford, 19 oct. 735; Acta sanct., oct., t. vnr, p. 533-564; BiU.
hagiogr. lat., 1899, n. 474-475, 1352; Fr. Goldie, The story of saint Frideswide,
virgin, patroness of Oxford, in-8°, London, 1881; Mabillon, Acta sanct. ord. S. Bend..
1672, t. m, part. 1, p. 561; 3e edit., p. 524. (H. L.)

3. Wilkins, Concilia M. Britann., t. in, p. 523-525.



834. CONCILES PARTICULIERS SOUS EUGENE IV 1157

)Se leurs membres a des postes dans les universites ne regurent pas
une reponse entierement favorable. Les religieux mendiants

,es> etaient aussi en lutte avec 1'Irlandafs Philippe Norrey qui les

on combattait violemment; les deux parties se soumirent au jugement

et des eveques; plus tard (1440) * Eugene IV condamna les assertions

rtej de Norrey, qui a Londres ne reconnut pas pour siens tous les arti-
;to- cles a lui presentes. Le bas clerge, une fois de plus, recusa le fardeau
j0n du subside pour les delegues envoyes a Ferrare 2.
on-Mil Dans la convocation tenue a Londres en novenibre et decem-

bre 1438, on renouvela les plaintes anciennes contre la restriction
d e l a juridiction eeclesiastique et les vexations du clerge; le roi

i 0 n donna suite dans une certaine mesure a ces reclamations. On deli-
iple tera sur une bulle d'indulgences presentee par le collecteur Pierre

Dumont, et sur le concile de Bale. A la demande du clerge, le primat
ng- I Henri Chicheley publia des le ler novembre une ordonnance con-
IV cernant 1'amelioration des cures insuffisamment dotees : la somme
, et de douze marcs fut jugee suffisante 3.
jcs; Le 22 septembre 1443, Feveque Edmond d'Exeter publia une
rnir ordonnance touchant la fete de saint Raphael 4. La Convocation de
i de la province de Cantorbery, en octobre 1444, s'occupa de la re forme
[gee de 1'Eglise et fixa sept points a faire ameliorer par 1'assemblee du
per- clerge, et sept autres a faire decider par le parlement en faveur de
ices 1'Eglise. Dans la discussion des sept premiers points, certains
ses, furent admis, d'autres ajournes, et une commission nommee pour
•nee rediger la petition au parlement. On s'occupa de la fete de la trans-
t de lation des reliques de saint Edmond, et des subsides demandes
enir par le pape pour la lutte contre les Turcs 5. Une commission fut
iste chargee de s'occuper de ces subsides et se declara en 1446 favorable
irti- a une taxe de 6 000 ducats. Eugene IV envoya le 24 juin 1446 a
)cre Henri VI la Rose d'or et prescrivit au primat Jean de faire recueil-
lide lir la decime en Angleterre. Le primat etait favorable a cette recla-

mation, mais, soumis aux lois du pays, il decida de deliberer avec
des
i de

1. Wadding, Annales minorum, ad ann. 1440, n. 19; Du Plessis d'Argentre.
Collectio judic., t. i, p. 2, p. 239.

2. Wilkins, Concilia M. Britann., t. m, p. 525-532; Mansi, Concilia, supplem.,
Bibl t.Tjcol. 181 sq.
vide, 3. Wilkins, Cone. M. Britannise, t. ni, p. 533-535; Hardouin, Cone, coll., t. ix,
ned.; col. 1275,1276.

4. Wilkins, op. cit., t. in, p. 537-539.
5. Hid., p. 539-544.
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le clerge et d'en referer au roi. Dans la Convocation inauguree a
Lambeth, en octobre 1446, et continuee en novembre, on decida
1'envoi a Rome d'orateurs, porteurs de lettres du roi (5 decembre)
et de Farcheveque Jean (8 decembre) 1. En 1447, la supplique
adressee au parlement par le clerge des deux provinces ecclesias-
tiques, contenant ses plaintes, principalement sur le statut Prss-
munire, fut etablie et presentee 2.

En Ecosse, Eugene IV avait a defendre les droits de 1'Eglise
contre le roi Jacques Ier. II y envoya en 1436, comme nonce, 1'eveque
Antonin d'Urbino. Celui-ci convoqua le 4 fevrier 1437 un concile
a Perth. Mais le meurtre du roi au commencement du careme
empecha le nonce d'accomplir sa mission et aneantit ses projets3.
On attribue a un autre concile provincial de Perth, en juin 1445, [
la nomination de 1'eveque de Brechin en qualite de Conservator*.

Une reunion du clerge ecossais a fidimbourg s'occupa, le
28 juin 1445, de deux bulles pontificales concernant les privileges
des successions des eveques defunts. Devant 1'eveque Jean de
Brechin, conservateur des privileges de 1'Eglise ecossaise, et le
docteur Jean Sevis, chanoine de Glasgow et Aberdeen, official de
Saint-Andrews, 1'eveque Jean de Moravia (Moray), en qualite de
procureur des prelats et du clerge de toute 1'Ecosse, presenta les
bulles de Gregoire XI 5 datees d'Avignon, 19 mars 1375, et de Mar-
tin V, donnees a Rome, le 13 mai 1426 6, et demanda qu'elles fussent
regues comme authentiques, ce qui fut admis. On s'assura que les
bulles etaient intactes, non interpolees ni tronquees, ni en aucune
facon suspectes, et on decida de les recevoir et de les faire enteriner
par des notaires, apres que tous les interesses eussent ete invites
a les examiner et a faire opposition par voie d'affiche apposee dans
1'Eglise Saint-Gilles. Auparavant les rois ecossais s'etaient appro-
prie la succession des eveques, et bien que le roi David et son sue-

1. Wilkins, op. cit., p. 547-552.
2. Ibid., p. 555, 556.
3. Eugene IV, dans Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1435, n. 16; ad

ann. 1436, n. 28-31; Theiner, Vetera monumenta Hibern. et Scot, historiam illus-
trantia, Romas 1864; Joannis de Fordun Scoti chronicon genuinum e codicibus
mss. emit ediditque Thorn. Hearne, 1722, t. iv, p. 1317; Wilkins, Cone. M. Britann.,
t. in, p. 525; A. Bellesheim, Geschichte der katholische Kirche in Schottland, in-8°;

Mainz, 1883, t. i, p. 283.
4. A. Bellesheim, op. cit., p. 293.
5. Gregoire XI, Constitution Pastoralis officii.
6. Martin V, Constitution Creditse nobis dispensalionis.
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cesseur, le roi Robert (mort en 1328), eussent present 1'abolition
de cet usage, les fonctionnaires royaux le maintinrent, et dispo-
serent des biens des eveques defunts en faveur du tresor royal.
Gregoire XI reprouva cet abus qu'il interdit sous peine d'excom-
munication reservee au pape; Martin V chargea les eveques de

Saint-Andrews et Dumblane de diriger 1'enquete ouverte contre
1'eveque Fynlaus *, accuse de haute trahison, de pourvoir a 1'ad-

ministration du diocese, ainsi qu'a la gestion des biens episcopaux
et de reserver le revenu au successeur de 1'accuse. La copie fut

collationnee avec 1'original et reconnue correcte. II fut decide de
i accorder foi entiere en justice et ailleurs. Furent presents aiui

Facte trente-six delegues des trois Etats du royaume, et du roi; les

eveques Jacques de Dunkeld, chancelier d'ficosse, Jean de Glas-
gow, Michel de Dumblane, George d'Argyle (Ergadiensis), neuf

abbes, des nobles, des commissaires; trois notaires imperiaux,
David Bell, Thomas Boyle, Alexandre Thomes, certifierent la

piece 2. En 1450 les eveques se plaignirent de nouveau devant le
i Jacques II des torts causes a 1'Eglise par la confiscation desroi

> r » .
le
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1 es 835. Conciles scandinaves sous Eugdne IV.
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biens meubles provenant des successions episcopales 3.

Des synodes diocesains et provinciaux furent tenus dans les
pays scandinaves. En Norvege, Aslak Bolt (mort en 1450), qui avait
ete nomme archeveque de Drontheim en 1430 a Rome, convoqua
un synode a Bergen pour le mois d'aout 1435. Ce synode s'occupa
des decrets de Bale, et en particulier de la contribution imposee

aux Eglises du nord pour subvenir aux frais du concile, et qui s'ele-

vait a la moitie d'une decime (vingtieme denier). On vota aussi la
suppression des nouveaux impots supplementaires pour 1'avenir.
Ondiscuta en meme temps une affaire d'Olaf Bjornson, chanoine de
Bergen. Un grand nombre d'eveques, d'abbes, de prieurs s'abstint

5; ad de sieger a ce synode et a un autre synode provincial convoque
illus- plus tard; 1'archeveque les menaga pour cette raison de sanctions
cite
mm., j de Albana, O Prced., prov. episc. Ergadien. seu Arcticlien, al. Lismoren

ArgyleenEcosse. (1420., janv. 31.) D'apres *Eubel,Hierarchia calh., 1813. (H. L.).
2. Wilkins, Cone. M. Britannise, t. m, p. 544-547 ; sur ces notaires royaux et

pontificaux, cf. P. A. Munch^ Aufschlusse iiber das pdpstj,. Archw, edit. G. Storm.
trad, du danois par S. Lowenfeld, Berlin, 1880, p. 59. ,

3. A. Bellesheim, pp. cit., p. 294, 295.
CONCILES - VII - 74
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canoniques. En decembre 1436, le concile provincial d'Oslo
(Opsloe) reunit une nombreuse assistance et decreta vingt et un
articles ayant trait aux objets suivants : 1° celebration de plusieurs
fetes de FEglise (sainte Brigitte, sainte Anne, saint Ouen, saint
Barthelemy et saint Louis); 2° la portio canonica et les taxes eccle-
siastiques; 3° la benediction des secondes noces; 4° la punition de
la simonie, de la niagie, du sacrilege, du nieurtre, des violences faites
aux ecclesiastiques, etc.; 5° les crimes graves ne devaient pas etre
juges par les prevots mais par les eveques; 6° les quetes ne pou-[
vaient etre organisees sans la permission de 1'eveque et du chapitre;
7° les ecclesiastiques heureusement doues seraient envoyes a
I'Universite pour y completer leurs etudes. Enfin d'anciens statuts
des archeveques du xive siecle furent remis en vigueur 1. On attri-
bua a un autre synode de Bergen, en 1438, une decision punissant
les moines qui queteraient ou mendieraient en dehors des limites
du domaine de leur monastere 2.

En Islande, un synode tenu par 1'eveque Jonas, en 1433, a Holum,
precisa les devoirs de 1'eveque dans ses visites. Celles-ci devaient
comprendre 1'examen de la science religieuse et des mceurs des
pretres et des la'iques, les biens ecclesiastiques, les dimes, et 1'obeis-
sance aux lois ecclesiastiques et seculieres 3. En 1439, un synode
pour toute 1'Islande se reunit a Skalholt sous Teveque Gotsoin, en
la fete des saints Jean et Paul (26 juin) pour remettre en vigueur
des anciens statuts de Skalholt sur le recouvrement des dimes et
1'etablissement de penitenciers pour 1'absolution des cas reserves
aux eveques. II fut interdit aux pretres d'acheter ailieurs qu'a
Skalholt le vin de messe et la farine pour les hosties, sans la per-
mission expresse de 1'Ordinaire. Les penitents adresses par les
pretres a 1'eveque devaient presenter a ce dernier une lettre munie
du sceau du pretre, et rapporter a celui-ci une lettre avec un sceau
intact, qui aurait la valeur d'un serment 4.

1. Joh. Finneus (Jonsson, eveque de Skalholt) : F. Johannsei historia ecdesiastica
Islandise, in-4°, Havniae, 1772-78, t. n, p. 339; Pontoppidan,, Annal. II, Statuta
concilii provincise Aslose celebrati a. 1436 ex tnembrana orig. Legati Magni, prim.
ed. B. C. Sandvig; Mvinter, Magazin fur K.-Recht und K.-Gesch. des Nordens, 1.1,
p. 277; Kirchengeschichte con Danemark und Norwegen, in-8% Leipzig, 1831, t. n,
part. 1, p. 214, 215,408; R. Keyser, Den norake Kirkes Historic under KcUholicism,
Christiania, 1856-1858, t. n, p. 485-495.

2. Miinter, op. cit., p. 216, d'apres Pontoppidan, op. cit., t. n, p. 569.
3. Joh. Finneus, op. cit., t. n, p. 582; Hunter, op. cit., t. n, p. 213-214.
4. Joh. Finneus, loc. cit., p, 476, 477; Miinter, op. cit., p. 216.
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En Suede, deux conciles provinciaux furent tenus a Siiderkoping,
1'un a la Toussaint 1436, 1'autre a la Pentecote 1441. On n'a pas
retrouve les statuts du premier, qui nous est connu par le Diarium

i> ide Wadstena *; il declara que la fete de sainte Anne serait celebree
sous le rite double seulement. Beaucoup plus important fut le
second synode auquel prirent part, sous 1'archeveque Nicolas
Ragvaldi, d'Upsal (1438-1448), les eveques Nicolas de Linkoping,
Sveno de Skara, Olaus de Westeras (Arosia), Magnus d'Abo, Lau
rent de Wexio et les procureurs de Strengenas et du chapitre
d'Upsal 2. II s'occupa de la reforme du clerge et des lai'ques, et
aborda la question de la fondation d'une universite suedoise,
realisee seulement plus tard (1476-1477) 3. Les vingt et un canons
se resument ainsi:

1. La liberte de tester est garantie aux clercs-indigenes et etran-
gers quant aux biens acquis personnellement, ainsi que 1'execution
consciencieuse des testaments. Si un ecclesiastique meurt intestat,
FOrdinaire nommera, avec le consentement du chapitre, des execu-
teurs testamentaires experimentes, qui partageront la somme pro-
venant des biens en trois parties, apres en avoir soustrait les dettes
et depenses : a)pour les pauvres, surtout ceux qui etudient, b) pour
les heritiers, c) pour 1'ame du defunt d'apres les dispositions prises
parl'eveque d'accord avec le chapitre. Les testaments faits devant
au moins deux temoins dignes de foi, par le testateur lui-meme ou
sur son ordre, sont valables, ainsi que les codicilles cachetes qui y
sont joints.

2. Le metropolitain et les eveques se chargent de la fondation
d'un Studium privilegiatum, et en meme temps de 1'envoi et de
1'entretien de personnes aptes, en d'autres universites.

3. Au sujet des etudiants voyageurs le statut d'Arboga de 1417 4

doit etre observe.
4. La fete de sainte Anne sera celebree soleiinellement le lende-

aain de la Conception de la Vierge 5, dans tous les dioceses ou elle

1. Reuterdahl, Statuta synodalia veteris Ecclesiss suevogothicsei, in-8°^ Lund^
1841, c. xx, p. 124; le meme, De synodis suecanis medii azvi res civiles respicien-
tibus, disquisitio historica (programme pour la promotion de 57 docteurs en theo-
logie d'Upsala), in-4°, Holmise, I860, p. 9, n. 10.

2. Reuterdahl, Slot, syn., c. xxu, p. 124-128; De syn., p. 10, 11; Svenska
Kirhans historia, t. in, part. 2, p. 176.

3. Diarium Wadstense, edit. Bensel, p. 85.
i Reuterdahl, Stat. syn., p. 116.
5- Ibid., p. HI, 112 (deja en 1417).
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n'est pas celebree a une autre epoque, a cause de la devotion du
peuple.

5. La benediction des manages est permise le second de ces deux
jours, elle est interdite le premier, et la transgression de cette dis-
position sera punie.

6. Pour obtenir 1'uniformite touchant la benediction nuptiale
aux secondes noces dans la province, on dispose qu'elle sera omise,
si c'est la femme qui est veuve et 1'a deja regue; au contraire on
pourra la donner, quoique 1'epoux ait deja ete beni, si 1'epouse,
jeune fille, ne 1'a pas recue une premiere fois.

7. Le Credo se dit a la messe des quatre docteurs de 1'Eglise; [1
quant au Quicumque, chaque eglise conservera ses usages pour ces
memes fetes.

8. II est permis de conferer les ordres majeurs a des clercs de
dioceses etrangers, dans le diocese ou iis ont fixe leur domicile, sans
qu'ils perdent le droit de retourner dans leur diocese d'origine, s'ils
ont pour cela des motifs raisbnnables.

9. II est interdit d'arreter et d'emprisonner des ecclesiastiques
qui ne sont ni fugitifs, ni contumaces, ni incorrigibles, en recourant
aux officiaux et autres agents; meme interdiction relative aux
parents de ces ecclesiastiques; on devra recourir contre eux aux
citations, monitions et proces canoniques reguliers. Les contre-
venants devront payer quarante marcs de monnaie de Stockholm,
dont un tiers sera attribue a 1'ecclesiastique lese, un tiers aux etu-
diants, un tiers a la cathedrale. L'archeveque payera le double, au
cas ou il commettrait ce manquement.

10. Lors de la perception des dimes sur les produits agricoles,
le cure se tiendra en personne, ou par un representant sur, dans la
grange (granarium) de 1'eglise, avec les tuteurs, pour inscrire soi-
gneusement les noms de tous ceux qui s'acquittent de leur contri-
bution et la quantite livree. Toutes les dimes, tant episcopates que
paroissiales, doivent etre reparties en temps voulu selon les us
de chaque diocese; les collecteurs, pour leur travail, et FEglise,
pour 1'entretien de la grange, recoivent une part (duos modiosdequa-
libet lesta}. L'obligation^de la dime atteint tous ceux qui ne jouissent
pas de privileges speciaux; les debiteurs qui ne s'acquittent pas de
la dime perdent le droit a la sepulture ecclesiastique, et on pour-
suivra canoniquement ceux qui entravent les apports a la grange.

11. Les ecoliers ecclesiastiques, pour les fautes reciproques de
peu d'importance, seront punis par leurs maitres et absous paf
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1'eveque ou son delegue; mais Xme faute grave reste reservee au
jugement de 1'eveque.

12. Pour les repas des ecoliers on devra observer une honnete
mesure 1, et Ton ne transgressera pas le statut de Bale.

13. Le Pater, 1'Ave et le Credo seront traduits en langue vulgaire
et recites tous les dimanches.

14. Celui qui tue un homme volontairement s'expose ipso facto
) ia 1'excommunication; avant 1'absolution, il doit jurer qu'il veut

obeir a 1'Eglise et ne pas recidiver, sinon il sera considere comme
parjure et infame. Les corps des suicides ne peuvent etre ensevelis
dans 1'eglise, ni dans le cimetiere, a raison de leur excommunica-
tion, pareille inhumation constituerait une souillure.

15. Le pretre qui gouverne plusieurs paroisses, ne peut commu-
nier qu'une seule fois le vendredi saint, meme s'il est charge du
service dans plusieurs paroisses.

16. II est interdit a tous ecclesiastiques, sauf les prelats, cha-
noines et gradues, de porter en public la barrette sur la tete; les
contrevenants doivent donner une barrette, ou en fournir le prix
au privilegie qui les aura remarques pour la premiere fois.

17. On rappelle la necessite de 1'approbation du Chapitre pour
1'union et 1'incorporation des paroisses, ainsi que le paiement des
dimes.

18. Par la precedente disposition les debiteurs seront exclus de
la communion pascale, s'ils n'ont acquitte leurs dimes, oblations,
droits d'enterrement, testaments, legs, celebrations de mariage,
benedictions des relevailles et autres sommes dues aux ecclesias-
tiques; mais pour les pensions, oblations, contrats, a 1'egard de
lai'ques, les debiteurs ne seront pas exclus apres le paiement d'une
amende de trois marcs 2.

19. En pronongant les paroles de la consecration, il faut eviter
avec soin de briser 1'hostie, et de provoquer chez certains assistants
des doutes sur la transsubstantiation. On evitera de souffler en
forme de croix sur 1'hostie ou sur le calice, en prononcant les paroles
de la consecration et de 1'elevation, et de presenter le corps du
Christ vers le sud ou le nord (a droite et a gauche) 3..

1. Statut d'Arboga eri 1417, cf. ReuterdahL, Statuta, p. Ill, 112.
2. Cf. Statut de 1'eveque Hermann de Linkoping (1374-1391); Reuterdahl,

°P. cit., p. 59, 60.
3. Le sens exact de cette disposition resulte de la comparaison avec le statut

^ leur archeveque Nicolas, membr. TV, punct. 138 (voir plus loin). '
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20. Ce statut, ainsi que les autres centre les dommages ou vio-
lences accomplis au detriment des biens et terres des pretres et des
eglises, ou centre leurs personnes seront lus au moins une fois par
an aux grandes fetes dans les cathedrales. Les prevots (doyens)
ruraux les feront connaitre dans les visites et convocations des
cures, afin que personne ne puisse arguer d'ignorance. Le synode
ne s'occupa pas des changements politiques du pays, mais resolut:

21. En raison de 1'etendue et de la diversite des statuts, ou les
matieres en question etaient malaisees a trouver, de faire preparer
une collection maniable et sommaire des decrets promulgues jus:

qu'alors, apres un examen precis des exemplaires; cette collection
serait presentee a la prochaine assemblee episcopale ou au prochain
synode provincial pour y etre approuvee.

Conformement a cette decision, Farcheveque Nicolas fit rassem-
bler par le provot Birger de Strengenas, docteur en droit canon,
les cas d'excommunication (latse et jerendse, sententise], d'interdit,
de suspense, de privation de benefice, de perte de sepulture eccle-
siastique, d'amendes et autres^peines, puis les dispositions concer-
nant les effets des testaments et du defaut de testament chez les
ecclesiastiques, la repartition des dimes et oblations, et la con>
duite des pretres dans leurs fonctions. Une maniere de code de
droit ecclesiastique fut ainsi forme — les statuts provinciaux
d'Upsal (1443-1448) 1, divises en quatre parties, ou membra,
chaque partie se subdivisant de nouveau en puncti (sic, non puncta).
La premiere partie en comprend vingt et un, la seconde huit, la
troisieme dix-neuf, la quatrieme cent quarante et un. Dans la pre- [21]
miere partie signalons le renouvellement de la bulle de Boniface IX
et des statuts du cardinal-legat Guillaume de Sabine (1248) centre
les dommages causes aux ecclesiastiques et aux eglises, proteges
par 1'excommunication reservee, 1'excommunication contre les
femmes qui epousent sciemment des clercs ayant regu les ordres
majeurs, contre les concubines de ces derniers, contre les fils natu-
rels des clercs, qui s'approprient une part des biens ecclesiastiques
de leur pere decede intestat, contre ceux qui expulsent un roi cou-
ronne par 1'Eglise, le font prisonnier ou le tuent, contre tous ceux
qui nient 1'enfer, ou declarent qu'ils ne se soumettent pas au pape,
au siege de Pierre et a ses constitutions, contre les meurtriers, etc.

1. Statuta provincialia provinciss Upsaliensis, edit, prima, 1525; Nettelblad,
Schwedische Bibliothek, t. H, p. 129 sq.; Reuterdahl, Statuta synodalia, c. xxiv,
pv428-164.
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\A seconde partie contient les excommunicationes ferendae senten-
tise, la troisieme renferme les autres censures et peines ecclesias-
tiques, la plupart suivant les dispositions du cardinal Guillaume.
Les eveques qui n'ont pas les Decretales de Gregoire IX sont
informes qu'ils encourent 1'interdit. La plus interessante est la
quatrieme et derniere partie. On y trouve les ordonnances sui-
vantes :

1-4. Sur la succession des ecclesiastiques (can. 1 du synode de
1441).

5 et 8. Sur les procurations des eveques et .des fonctionnaires
pontificaux; pour ces derniers, 1'eveque doit contribuer pour un
tiers et les eglises du diocese pour deux tiers.

I I 6. Sur les oblations.
' 1. Sur le serment des serviteurs seculiers des eveques, qui ne
doivent pas s'immiscer dans les choses spirituelles.

9. Sur 1'absolution des censures, que les eveques accordent apres
accomplissement de la satisfaction et restitution.

10. Sur les peines des concubinaires.
11-14. Sur la modification des charges des visites episcopates.
15. II ne faut pas accueillir sans certificats les clercs etrangers,

surtout ceux d'Allemagne, de Frise, de Danemark et d'Angleterre.
16. Les ecclesiastiques qui emportent des calices et des objets

saeres dans des lieux profanes pour y celebrer sans 1'autorisation
episcopale payeront une amende de trois marcs.

17. Meme amende pour ceux dont la mise est fautive, qui por-
tent des vetements ou trop longs ou trop courts, ou n'ont pas la
tonsure.

18. De meme les clercs, qui refusent de vendre ou de fournir le
necessaire aux ecclesiastiques en voyage, loin de les recevoir chez eux.

19. Les clercs en voyage qui, par eux-memes ou par leurs servi-
teurs, derobent quoi que ce soit dans les maisons ecclesiastiques,
paieront une amende de quarante marcs dont vingt-six marcs seize
sols reviennent a 1'eveque, et treize marcs huit sols a la personne
lesee.

20. Chaque eveque aura un aumonier assermente qui recueillera
les restes de la table au mieux des interets des pauvres.

21. Que les pretres de campagne ne s'elevent pas au-dessus des
dianoines de la ville episcopale.

22. Si le service divin est suspendu et les exercices des fideles
mterrompus par 1'entree dans 1'eglise d'un interdit ou suspens,
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celui-ci ne pourra etre absous qu'apres avoir donne satisfaction a
1'eglise et aux ecclesiastiques.

25. Les pretres doivent se rendre au synode en maniere decente,
ne frequenter que des hotelleries recommandables, ne pas sejourner
trop longtemps au lieu ou se tient le synode, et ne pas s'en eloigner
sans 1'autorisation episcopale.

26. Us doivent entrer au synode a jeun et ne pas s'y livrer a
des paroles oiseuses.

27. On doit conferer le bapteme avec prudence et employer la
formule appropriee (par exemple : Si es baptizatus, ego te non bap-
tizo, sed si non es baptizatus, ego te baptizo, etc.). Les laiques
doivent apprendre la formule baptismale en langue vulgaire et
1'employer en Fabsence d'autres personnes idoines; le mariage ne
sera pas rompu pour cela (parce qu'un lai'que aurait baptise son
enfant en danger de mort).

28. Si 1'on redoute la mort d'un enfant pendant Faccouchement,
il faut le baptiser par aspersion en prononcant la formule.

29. Une femme niorte en couches a droit a la sepulture chre-
tienne.

30. Pour les gargoris deux personnes du sexe rnasculin et une
du sexe feminin, pour les filles deux personnes du sexe feminin et
une du sexe masculin seront parrains, mais. pas davantage, sauf
si les parrains sont admis comme des parents du baptise ou sont
dans les ordres majeurs. [

31. Les religieux ne doivent pas tenir les enfants sur les fonts.
32. Les parents et les parrains doivent apprendre aux enfants

Foraison dominicale, le symbole des apotres et la salutation ange-
lique.

33. Les fonts baptismaux seront couverts, les saintes huiles
enfermees, les vases qui les contiennent distingues par des signes.

34. S'il est necessaire d'ajouter aux saintes huiles de Fhuile non
benite, on doit le faire avec prudence et attention.

35. Les enfants de sept ans et au-dessus recevront de Feveque
la confirmation a jeun, le front entoure de bandeaux, et seront
laves par le pretre, a Feglise, trois jours apres, les residus de 1'ablu-
tion et les bandeaux seront brules; ceux qui habitent loin de 1'eglise
pourront etre laves par les parrains. Les confirmands de douze ans
et au-dessus devront se confesser auparavant.

36. La confirmation n'est pas renouvelable, les parents rappelle-
ront frequemment aux enfants qui les a confirmes, et en quel lieu.
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37. Les eveques peuvent changer les noms a la confirmation.
Les confirmes peuvent seuls recevoir les ordres mineurs. Les con-
firmands devront etre presents pour la premiere priere et demeurer
jusqu'a la derniere.

38. Le decret sur la confession pascale est renouvele, la penitence
publique est exigee pour les manquements publics graves et 1'abso-
lution ne sera donnee par le pretre que in articulo mortis ; s'il guerit,
lecoupable doit s'adresser a 1'eveque.

39. Le pretre n'entendra de confession hors de 1'eglise, dans des
endroits retires, qu'en cas de necessite, les yeux humblement
baisses, il ecoutera patiemment les penitents et s'informera des
details necessaires.

40. II exhortera les personnes qui pratiquent la confession fre-
quente a examiner leur conscience, a s'exciter a la contrition, a
mener une bonne conduite.

41. II n'entendra pas de confession, hors les cas de necessite,
avant le lever ou apres le coucher du soleil.

42. II n'entendra pas a 1'eglise la confession d'une femme seule,
mais s'assurera la presence de quelques personnes; et cela surtout
si c'est une femme avec qui il aurait peche.

43. Sur les peches ordinaires il questionnera de lui-meme, mais
non sur les autres. Dans le doute il prendra conseil de 1'eveque ou
de pretres sages.

44. On exhortera les fideles a se confesser avant Paques ou le
dimanche des Rameaux; les negligents s'abstiendront de viande
et de laitage jusqu'a 1'octave de Paques.

45. Que les pretres ne revelent jamais les noms des complices.
46. Les reguliers ne peuvent administrer les saerements qu'avec

la permission de 1'eveque ou du prevot.
47. Tandis qu'ils entendent les confessions, les pretres s'abstien-

dront de toutes conversations inutiles, ils eviteront d'humilier le
penitent par des signes, des regards ou des paroles.

'] 48. Les pretres doivent confesser les peches mortels a 1'eveque
ou aux personnes designees par lui dans les prevotes; les autres ne
peuvent pas les absoudre. Les pretres designes doivent indiquer a
''eveque les noms des pretres qui ne se confessent pas au cours
d'une annee.

49-50. Sur la restitution.
51. Le confesseur demandera au penitent s'il veut s'abstenir a

'avenir de tout peche mortel; s'il repond negativement, il ne peut
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ni 1'absoudre ni lui imposer de penitence, il 1'exhortera simplement
a faire autant de bien que possible, afin que Dieu Feclaire et 1'amene
a la penitence.

52. Integrite de la confession. II n'est pas permis de fractionner
la confession, en confessant une partie a 1'un, une partie a 1'autre.

53. En voyage il faut demander au pasteur la permission de
recevoir d'un autre les sacrements. Pour la messe, le pretre doit
avoir des vetements propres et benits.

54. Celui qui celebre en ayant conscience d'un peche mortel
peche triplement : a) il monte a 1'autel sans en etre digne, b) il
consacre et traite indignement 1'Eucharistie, c) il « mange et boit»
le corps et le sang du Christ.

55. II doit y avoir sur 1'autel deux corporaux propres et benits.
56. Le calice et la patene doivent etre d'or ou d'argent, et etre

conserves avec honneur avec le purificatoire; les autres linges
doivent etre egalement tenus propres.

57. Le missel doit etre enveloppe dans un linge propre; on pre-
parera un mouchoir pour que le pretre s'essuie le nez, la bouche et
la figure. La place qui entoure 1'autel doit etre purifiee de sable et
d'autres souillures, des rideaux seront fixes aux cotes de 1'autel.

58. Un couvre-autel protegera les nappes d'autel des impuretes
qui peuvent y tomber.

59. Le pretre ne celebrera pas sans un clerc ou sonneur, auquel
on donnera un salaire pour son service; il ne peut non plus celebrer
sans souliers.

60. La burette du vin doit etre distinguee de la burette de 1'eau
par un signe, et tenue propre; il faut employer plutot du vin rouge
naturel que du blanc, et surtout prendre plus de vin que d'eau.
L'hostie sera intacte, ferme, pas trop ancienne. II y aura une piscine
dans laquelle le pretre se lavera les mains apres la celebration.

61. Le corporal sera lave d'abord par le pretre, ensuite par une
religieuse, 1'eau sera jetee dans la piscine.

62. Uextorsorium calicis x sera tenu propre et, devenu trop vieux,
sera brule au-dessus de la piscine.

63. Le pretre doit avoir un linge propre pour se nettoyer les
mains avant de celebrer ou de toucher le Saint-Sacrement, le
sacristain ne s'en servira pas.

64. II lira attentivement et clairement, surtout le canon, et il
aura soin d'achever les paroles de la consecration avant d'eleverj

1. Le purificatoire.
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1'hostie pour la montrer au peuple et la faire adorer. A 1'elevation,
la cloche sonnera trois coups et le peuple adorera son createur.

65. S'il n'y a rien dans le calice, a la consecration du sang, le
pretre fera apporter du vin et de 1'eau et consacrera d'apres le
canon, sans repeter les paroles sur 1'hostie, reprenant seulement
aux mots simili modo. S'il ne trouve que de 1'eau, qu'il ne renouvelle
pas les signes sur le sang, mais continue de la maniere accoutumee
(les mots transeat modo consueto ne sont pas clairs, et la prescrip-
tion elle-meme insoutenable). Celui qui sera responsable de cette
negligence jeunera trois jours au pain et a 1'eau.

66. Si une goutte du precieux Sang tombe sur le corporal ou sur
la nappe de 1'autel, le morceau sera coupe et conserve comme
relique ou brule au-dessus de la piscine ou les cendres en seront
jetees. Ou bien on lavera soigneusement la partie du corporal ou
de la nappe mouillee par le sang; 1'eau de Fablution sera recueillie
par un pretre a jeun ou par une autre personne particulierement
religieuse se trouvant a jeun, et apres Fablution le linge sera
employe comme auparavant. Si le sang tombe sur un vetement, il
faut couper le morceau et jeter les cendres dans la piscine; s'il
tombe sur le bois, la pierre, ou la terre, Fendroit sera lave et gratte,
et le residu pris par le pretre avec une ablution de vin et d'eau,
ou encore brule et les cendres jetees dans la piscine. Si le pretre
trouve dans le calice une araignee ou autre chose qui provoque le
degout, ou qui fait craindre un vomissement ou un danger de mort,
onretirera cet objet avec soin, on le deposera sur la patene ou dans
un autre calice,^onle purifiera par une ablution de vin; apres la com-
munion du calice et 1'ablution ordinaire, le vin sera pris par le pretre
ouvide dans la piscine avec 1'objet enleve. Si le corps du Seigneur
tombe sur la nappe, celle-ci sera lavee deux fois au vin ou a 1'eau,
et 1'ablution sera prise par le pretre; s'il tombe sur un autre vete-
ment, la partie touchee sera coupee etbrulee au-dessus de la piscine.
Le ciboire dans lequel le corps du Christ sera conserve ou porte
aux malades devra etre d'ivoire, d'argent, ou encore de cuivre;
ilsera garni d'un linge propre, de soie ou de lin, sur lequel on depo-
s»a le corps du Seigneur.

67. Le pretre, quand cela sera possible, commencera par visitor
'es malades et entendre leur confession, sans emporter le corps du
^igneur, puis il retournera a 1'eglise pour y prendre le Saint-Sacre-

, et convoquera les fideles au son de la cloche. Le pretre, revetu
surplis et de 1'etole, devra reciter sept prieres et les litanies; il
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sera precede d'un flambeau. Les fideles accompagneront aussi le
pretre a son retour a 1'eglise, gagnant ainsi les indulgences conce-
dees par Martin IV et Eugene IV. C'est ainsi qu'on fera dans les
endroits populeux. Pour les fermes isolees, le viatique sera porte
simplement au malade dans une bourse de soie. Si le malade souffre
de vomissements, au point de ne pouvoir communier, le pretre lui
dira : Crede et manducasti. Si la communion est administree, le
malade devra d'abord affirmer qu'il croit a la verite du corps du
Christ. Si le malade vomit 1'hostie, elle sera recueillie avec soin par
le pretre et prise avec du vin par le pretre ou par un autre fidele,
et le reste des matieres vomies sera brule. Sur le passage de 1'Eu-
charistie, les fideles devront flechir le genou, se frapper la poitrine,
et prier les mains jointes et la tete inclinee; les cavaliers descendront
de leur monture.

68. Le pretre ne celebrera pas avant d'avoir recite les matines
et les heures. L'Eucharistie conservee sous clef, comme il convient,
sera renouvelee au moins tous les mois.

69. Communion pascale et communion des enfants. On ne don-
nera pas la communion aux enfants avant •!'age de dix ans.

70. II faut consacrer le nombre necessaire de parcelles, afin
de n'avoir pas a fractionner la sainte hostie. On ne doit rien exiger
pour 1'administration des sacrements, mais on peut accepter les
dons volontaires.

71. Les parrains du bapteme peuvent en cas de necessite etre
aussi parrains a la confirmation.

72. La parente spirituelle resulte aussi bien de la confirmation
que du bapteme.

73. La femme du parrain la contracte aussi bien que celui qui
baptise ou confirme.

74. Sont condamnes ceux qui "pretendent que la fornication
simple n'est pas un peche mortel l.

75-76. Centre le concubinage.
77. Les ecclesiastiques des dioceses etrangers ne doivent pas

etre rec,us sans une permission ou un certificat de leur Ordi-
naire 2.
• 78. Aux annees bissextiles, les deux jours entre la fete de la

1. Can. 71-74j dans le Statut de 1'archeveque Birger, de 1368, dans Reuterdahl,
Statuta synodalia, c. xi, p. 52.

2. Voir plus haut, le canon 15.
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chaire de saint Pierre (22 fevrier) et saint Mathias seront traites
dela meme maniere (uni for miter] 1.

i 79. Celui qui donne un coup mortel le dimanche doit s'abstenir
deviande ce jour-la sa vie durant, si c'est le vendredi, il s'abstien-
dra de poisson, et de laitages si c'est le samedi. L'eveque ne peut
pas dispenser de cette obligation.

80. La fete de sainte Brigitte sera celebree le 8 octobre 2.
81. Aucun prelat ne peut communiquer sa juridiction a un lai'que.
82. Afin de proteger les originaux des privileges et diplomes

contre les degats et le bris des sceaux, chaque cathedrale aura un
registre des privileges, dont on pourra prendre copie aussi souvent
qu'il sera necessaire ou utile 3.

83. Une indulgence de quarante jours est accordee pour 1'expo-
sition et reposition du Saint-Sacrement au chant de YO salutaris
hostia, pour la commemoration de la sainte Croix, de la sainte
Vierge et des defunts.

84. On ne doit pas conserver le Saint-Sacrement dans les petites
chapelles en dehors de 1'eglise.

85. Defense de tenir les marches les jours de fete.
86. Sous peine de trois marcs d'amende, les etrangers ne seront

pas admis a contracter mariage, s'ils n'ont pas de certificats attes-
tant qu'ils sont libres.

87. Meme peine pour les fiances qui vivent conjugalement avant
d'avoir regu la benediction nuptiale.

88. Peines du concubinage des laiques.
89. Peines des parents qui etouffent leurs petits enfants non

encore baptises. 4

90. Les parjures qui incitent d'autres personnes au parjure
doivent faire une penitence de sept ans et payer six marcs 5, les autres
coupables feront une penitence de cinq ans et paieront trois marcs.

91. Aux grandes fetes, on designera dans les cathedrales des con-

1. Dans le synode de 1'archeveque Henri d'Arboga, en 1396, ou se trouvent
plusieurs des canons suivants, le can. 3 porte : aux annees bissextiles la fete de
saint Mathias aura lieu le 25 fevrier (au lieu du 24); cf. Reuterdahl, op. cit., p. 98,
1.3.

2. Le canon 6 du synode de 1396 porte : le 7 octobre.
3. Les n. 79-82 correspondent aux canons 4, 6, 1, 8, 10 du synode de 1396;

cl Reuterdahl, Statuta synodalia, p. 99, n. 8 et 10.
4. Cone. d'Arboga 1412, can. 1-9, correspondant aux n. 83-89; cf. Reuterdahl,

°P. cit., p. 106,107.
5. Cone, de 1412, can. 10, porte : neuf marcs.
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fesseurs qui pourront absoudre des cas occultes reserves a 1'eveque.
93. Les mourants ne sont pas tenus de dormer le praecipuum a

1'eveque, mais ont toute liberte d'action sur ce point1.
94. Les ecoliers errants en dehors de 1'epoque autorisee, sans

certificats ou contrairement au texte de ceux-ci, peuvent etre
arretes par les cures et prevots, et ce qu'ils possedent peut etre
donne au plus proche recteur d'ecole pour les ecoliers pauvres.

95. Les pretres qui ne sont pas entierement pauvres doivent
penser a la cathedrale dans leur testament.

98. La fete de la Visitation de la sainte Vierge sera celebree
solennellement dans toute la province.

97. Les canons et les statuts provinciaux sur la visite episcopale [28l
doivent etre observes.

98. Chaque cure doit posseder la liste des cas reserves a 1'eve-
que et au pape.

99-102. Contre la magie et toutes sortes de superstitions.
103. Les lai'ques n'ont aucune competence pour juger ce qui con-

cerne les biens d'figlise.
104. La fete de sainte Anne sera celebree dans toute la province

le lendemain de la Nativite de la vierge Marie 2.
105. Aucun eveque ne doit, a 1'insu de 1'archeveque et de ses

collegues, faire circuler des lettres de quete, les precedentes sont
revoquees.

106. Sans une autorisation ecrite de 1'Ordinaire les cures n'ad-
mettrqnt aucun queteur de ce genre.

107. Les etrangers inconnus et les femmes qu'ils conduisent
avec eux ne doivent pas etre admis au culte divin ni a la reception
des sacrements s'ils ne peuvent fournir un acte de mariage.

108. L'histoire Sacerdos novse. gratise doit se chanter le jour de
la fete de la Visitation, jusqu'a ce qu'on puisse trouver mieux.

109. Les cures se procureront les statuts ecclesiastiques jusqu'au
plus recent synode sous peine d'une amende de trois marcs.

110. Meme amende contre clercs et la'iques qui se battent sous
le coup de la colere 3 et sans aucune absolution vont communier.

1. Cone. d'Arboga dc 1412,, can. 17, cf. Reuterdahl, op. cit., p. 108, 109. C'est
encore a ce synode que sont empruntes les numeros suivants, jusqu'au n. 103.

2. Meme disposition dans le synode de Copenhague 1425; cf. aussi le c. 4 dc
Suderkoping., 1441.

3. Les n. 108-110 sont empruntes aux statuts d'Arboga, 1417. ReuterdaW;
op. cit., p. 112.
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111. Un membre de chaque chapitre sera envoye a la cour royale
pour s'y occuper des affaires de son diocese.

112-114 et 120. Contre les usuriers.
115. Nombre des chevaux et betes de somme pour les visites

episcopales.
116. Le samedi on recitera le Stella Marise Matris dans toute la

province.
117-118. Contre les concubinaires.
119. Limitation des droits des chanceliers episcopaux 1.
121. La fete des Anges est celebree avec octave. Les troisieme et

quatrieme jours de 1'octave de Paques et de la Pentecote les tra-
vaux des champs sont permis apres midi.

122. Les oblations sont divisees en trois parts.
123-140. Ce sont les canons 2, 5-20 du synode de 1441.
En ce qui concerne le Danemark, on connait, apres le concile

provincial de 1425, une autre assemblee episcopale tenue a Copen-
hague en 1445; de celle-ci on sait seulement qu'elle accorda une
indulgence a 1'eglise de Saint-Pierre de cette ville 2.

836. Le Pontifical de Nicolas V.

Eugene IV, toujours valetudinaire, lutta sans treve centre les
schismatiques de Bale et les condottieri d'Italic; en outre, les rudes
epreuves ne lui furent pas epargnees; il vit la bataille de Varna
(10 novembre 1444) 3, si funeste a la chretiente, ou perirent le roi
Udislas de Hongrie et Pologne, et le cardinal Julien Cesarini 4, si

1. Statuts d'Arboga, 1423; Reuterdahl, op. cit., p. 119.
2. Pontoppidan, op. cit., t. u, 592; Miinter, op. cit., t. n a, p. 191.
3. Sur la bataille de Varna, cf. Kcehler, Die Schlachten bei Nikopolis und Varna,

Breslau, 1882. (H. L.)
4. C'est ce meme Julien Cesarini qui avait preside les premieres sessions du

concile de Bale. Julien Cesarini (1389-1444) a eu pour biographe Vespasiano da
Bisticci, le libraire devenu ami intime de Nicolas V, cf. G. Cesarini, dans A. Mai,
Spicil roman., t. i, p. 171; A. Ciacconius, Vilae et res gestse Pontificum romanorum
AS. R. E. cardinalium... ab Aug. Oldoino, S. J. recognitse, Romae, 1677, t. u,
p. 861 sq.; G. J. Eggs, Purpura docta, seu vitse, legationes, res gestse, obitus S. R. E.
cwdinalium, qui ingenio, doctrina, eruditione, scriptis, etc., ab ann. DXL usque
<d xlatem nostram indaruere, Francofurti, 1710-1714, p. 83 sq.; A. M. Weiss,
For der Reformation. Drei Aufsatze, dans Histor. polit. Blatter, Miinchen, 1877,
t. LXXIX, p. 99; L. Pastor, Histoire des papas depuis la fin du moyen dge. Outrage
iffit d'apres un grand nombre de documents inedits, extraits des archives secretes
kValican et autres, trad. Furcy-Raynaud, Paris, 1888,1.1, p. 273-276. (H. L.)
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ardent au service du Saint-Siege depuis 1437 1. Un pontifical plus
heureux etait reserve a son successeur Nicolas V, cree par
Eugene IV cardinal du titre de Sainte-Suzanne 2. Plus heureux non

1. Pogge, Orat. funebr., dans Mai, Spicil. Roman., t. x, part. 1, p. 374-384; Ves-
pasiani, Vita card. Csesar., dans Mai, op. cit., t. i; Zinkeisen, Gesch. des osman.
Reichs, t. i, p. 625-699; G. Voigt, op. cit., t. i, p. 338 sq.

2. Thomas Parentucelli, ne a Pise, ou plus probablcmcnt a Sarzana, en 1398,
bibliothecaire a Florence, eveque dc Bolognc 1445; cardinal-pretre du titre de
Sainte-Suzanne, 16 decembre 1446, elu pape le 6 mars 1447, couronne le 19 dudit,
mort le 24 mars 1455. Cf. Christophe, Histoire de la papaute au A'V~e siecle, 1863, 1.1,
p. 361-479; H. de 1'Epinois, Nicolas V et la conjuration d'Etienne Porcari, dans
Revue des quest, hist., 1882, t. xxxi, p. 160-192; D. Georgi, Vita Nicolai V pont.
max. ad fidem veterum monumentorum conscripta, ace. disquisitio de Nicolai erga
litteras et litteralos viros patrocinio, in-4°, Romse, 1742; Fr. Kayscr, Papst Niko-
laus V (1447-1455} und das Vordringen der Turken, dans Historisches Jahrbuch,
1885, t. vi, p. 208-231; Papst Nikolaus V und die Maurenkdmpfe der Spanier und
Portugiesen, dans meme revue, 1887, t. vm, p. 609-628; Papst Nikolaus V und die
Juden nach grosstentheils ungedruckten Urkunden des Vaticanischen Archivs, dans
Archiv fur kathol. Kirchenrecht, 1885, t. LIII, p. 209-220; L. de Laborde, Debuts
de I'imprimerie a Mayence et a Bamberg, ou description des lettres d'indulgence du
pape Nicolas V pro regno Cypri, imprimees en 1454, in-4°, Paris, 1840; E. Miintz,
La Renaissance a la cour des papes : I. L'heritage de Nicolas V, dans Hist, des arts
pendant la Renaissance, 1889, t. i, p. 88-91; A. Neri, Di papa Nicolo V e dei piu
chiari uomini della famiglia Parentucelli di Sarzana, dans Giorn. Ligust. arched.
stor., 1875, t. u, p. 382-394, 445-462; Pastor, Histoire des papes depuis la findu
moyen age, 1888, trad, franchise, t. n, p. 1-292; G. Sforza, La patria, la famiglia
e la giovinezza di papa Nicolo V, ricerche storiche, in-8°, Lucca, 1884.

La situation de la papaute, au moment ou Nicolas V y fut appele, etait facheuse.
Tous les efforts meritoires d'Eugene IV n'avaient tendu qu'a maintenir et a con-
solider les faibles restes de la puissance des papes. Comme si les sujets d'incertitude
pour 1'avenir n'avaient pas ete assez nombreux et assez menagants, il fallait de
plus que le roi d'Aragon prit uiie attitude plus inquietante que tout le rests.
Depuis le debut de Fannee et, sous pretexte d'une expedition a entreprendre
centre Florence, Alphonse d'Aragon campait a Tivoli, avec une armee de quatre
mille hommes (archives d'Etat de Florence, Carte Slrozziane, 242, p. 247). Si,
comme il ne cessait de protester, cette troupe ne voulait influencer en rien les
decisions du futur conclave, son seul voisinage donnait deja a reflechir et les ren-
forts continuels qui arrivaient ajoutaient encore aux alarmcs de la curie. Depeches
de 1'abbe de San Galgano a la ville de Sienne, datees de Rome, 16 et 20 fevrier.
Rome, Biblioth. Chigi, Cod. E. VI, 187, p. 156, 157. D'ailleurs, la confiancenese
trouvait nulle part. Le cardinal camerlingue en pro fitait pour introduire des troupes
chargees du maintien de la tranquillite publique (San Galgano a la republ. de
Sienne, 16 fevrier 1447) et pour expulser nombre d'individus mal notes (Relation
de saint Antonin, temoin oculaire, t. xxii, ch. xi, n. 17). L'ambassadeur de larepu-
blique de Sienne ecrivait: « Dieu veuille nous donner un bon pasteur et puisse

^la nouvelle election se faire sans desordres ! Les choses qui se passent ici sont de
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seulement par la fin du schisme de Felix V mais encore a raison
de la faveur personnelle dont ce pape jouit, et du respect qu'il

nature a inspirer les plus grandes craintes. Daigne le Tout-Puissant nous assister
etveiller sur sa sainte Eglise ! » (Bibl. Chigi, Cod. E. VI, 187, p. 156). Cette depeche
est du 20 fevrier, celle du 23 qui suit la niort d'Eugene IV, reclame des prieres
publiques pour obtenir du ciel 1'election d'un bon pape (ms. cite, p. 158). A Perouse,
oil Ton est fatigue de tout ce qu'on a vu depuis un siecle, on decide meme de faire
une procession afin d'obtenir ce bon pape, qui est dans le souhait de tous (Graziani,
Cronaca delta citta di Perugia dal 1309 al 1491 secondo un codice apparlenente ai
conti Baglioni pubbl. per cura di Ariodante Fabretli con annotazioni del medesimo,
diF. Bonaini e F. Polidori, dans Arch. stor. Italiano, Fireiize, 1850, t. xvi, part. 1,
p. 590). Ainsi qu'il arrive parfois, ces craintes si vives n'etaient pas fondees, et le
conclave fut calme; il se tint au monastere dominicain de Sainte-Marie sopra
Minerva (G. Voigt, Enea Silvio, t. i, p. 400), le 4 mars 1447. On en connait les
incidents dans leurs moiiidres details grace a la relation d'^Eneas Sylvius Picco-
lomini qui veilla deux nuits a la porte du conclave, en compagnie de Procope de
Rabstein et des ambassadeurs d'Aragon et de Chypre (Relation adressee a Frede-
ric III par ses ambassadeurs, dans Muratori, Reruin Italicarum scriptores, t. in,
part. 2, p. 892 sq.; ^Eneas Sylvius, Comment., edit. Fea, p. 106-108; Frid., t. in,
p. 136; 0. Lorenz, Papstwahl und Kaiserthum. Eine historische Studie aus dem
Staats-und Kirchenrecht, Berlin, 1874, p. 346 sq.).Les auteurs varielit sur 1'heure
del'entree du conclave. Paolo di Benedetto di Cola, Cronache Rom., p. 16, et Niccola
della Tuccia, p. 206, indiquent la vingt-deuxieme heure; Barthelemy Roverella,
archeveque de Ravenne, ecrit, dans une depeche a la republique de Sienne, datee
a Urbe, vi martii, hora xvi : Hi revmi cardinales die iv intrarunt conclave
kra xs.iv. Tandem ssepius reiterato scrutinio et votis omnium scruptatis eligerunt
in summum pontificem revnwm Dominum cardinalem Bononiensem. Archives
d'Etat de Sienne, Concistoro, ad an. Cette derniere indication a ete confirmee par
la publication des notes de Stefano Caffari, dans Arch, de Soc. Rom., t. vui, p. 572.
Le college des cardinaux se composait de vingt-quatre membres, parmi lesquels
Prosper Colonna et Dominique Capranica nommes par Martin V, Juan de Carvajal
et son compatriote Jean de Torquemada, 1'un diplomate, 1'autre theologien,
Thomas Parentucelli et Bessarion, deux humanistes, Henri de Allosio, philan-
thrope au sens de 1'evangile. On a tan,t celebre les vertus et les talents de ces divers
personnages qu'il semble superflu d'y revenir (L. Pastor, Hist, des papes, t. n,
i. 4-7); leurs collegues ne songeaient pas a rivaliser avec eux sur ce terrain. Barbo,
Scarampo, d'Estouteville etaient des mondains et peut-etre meme un peu plus
encore; les autres etaient insignifiants. En tout onze Italiens centre treize non
Italiens et, sur 1'ensemblc, six absents. Des 1'ouverture du conclave, il y eut deux
lartis en presence: Colonna et Orsini. Le premier, plus nombreux, enleva, au
itemier tour de scrutin, dix voix pour son candidat Prosper Colonna, Dominique
'apranica et Thomas Parentucelli avaient chacun quelques voix. Au second tour,
es deux derniers perdirent des voix qui s'eparpillerent sur 1'archeveque de Flo-
ace et Nicolas de Cusa. Le cardinal de Tagliacozzo, archeveque de Tarente,
nleva le vote final en signalant a ses collegues les merites de Parentucelli qui
raieillit les douze voix necessaires. La spontaneite avec laquelle 1'accord se fit
Wee nom provoqua une telle surprise que Capranica n'y pouvait croire et voulut

CONCILES VTI 75
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rencontra partout1. Personnellement fort instruit, Nicolas encou-
ragea les etudes scientifiques, accueillit des esprits distingues dans
son entourage, eleva et restaura un grand nombre d'eglises et
d'edifices, fit acheter de nombreux manuscrits grecs et fut le prin-
cipal fondateur de la Bibliotheque vaticane 2. II ne fut pas moins
preoccupe de la purete de la foi. Plusieurs ecclesiastiques, en Bour-
gogne, soutenaient des propositions fausses sur le pardon des
peches, les indulgences, le pouvoir des cles et surtout sur le sacre-
ment de penitence et provoquaient ainsi un grand scandale. II
chargea deux eveques, en nieme temps que 1' Inquisiteur, de
prendre les mesures necessaires 3, publiques et privees, par de«

revoir une seconds fois les bulletins de vote (M. Catalanus, De vita et scripiis
Dominici Capranicse, cardinalis antistitis Firmani commentarius. Accedit appendix
monumenlorum et corollarium de cardinalibus creatis nee promulgatis, Fermo,
1793, p. 84 sq). Les autres cardinaux donnerent leur adhesion au candidat elu,
en sorte quc le 6 mars au matin,Nicolas V iut proclame elu a 1'unanimite (cf. L. Pas-
tor, op. cit., t. n, p. 9, note 2). A la sortie du conclave, on demanda au cardinal
de Portugal si les cardinaux avaient elu un pape : « Non, non, repondit-il, c'est
Dieu qui a fait 1'election, ce ne sont pas les cardinaux. » L'epigramme etait jolie;
Fambassadeur de la republique de Sienne n'etait pas moins en verve; selon lui,
pareille election suffisait a demontrer la toute-puissance de Dieu. A Rome on se
rejouit de confiance, car du nouvel elu on ne savait rien ou tres peu de chose; a
Perouse, a Bologne, a Brescia, a Genes, a Sienne, autres manifestations qui, cette
fois, etarent justifiees par le merite eminent de cet inconnu. (H. L.)

1. Cf. Wilkins, Cone. M. Britann., t. in, p. 554, 555; Frediani, Niccolo V, sommo
pontefice. Memorie istoriche di piii uomini illustri pisani, in-8°, Pisa, 1792, t. iv,
p. 207-289; G. Sforza, Ricerche su Niccolo V. La patria, la famiglia e la giovinezza,
di Niccolo V, in-8°, Lucca, 1884; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 11-15. (H. L.)

2. Pogge, Epist. J ad Nicol. GratuL, dans Mai, Spicil. Rom., t. x, part. l,p. 225;
S. Antonin, Chronic., part. Ill, tit. xxn, c. 12; Janotii Manetti, Vita Nicolai V, dans
Muratori, Script., t. HI, part. 2, p. 905; Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann.
1455, n. 16, p. 25-26; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom, t. vn, p. 100 sq.;
Reumont, op. cit., t. in, part. 1, p. 110 sq.

3. Vespasiano da Bisticci, dans Muratori, Script., t. xxv, p. 271, 273;Raynaldi,
op. cit., ad ann. 1448, n. 9; 1449, n. 14; ad ann. 1450, n. 4, 5; ad ann. 1453, n. 24;
ad ann. 1455, n. 15; cf. L. Geiger, Renaissance und Humanismus in Italien und
Deutschland, dans Onkens, Allgemeine Geschichte, Berlin, 1882, p. 123; L. Pastor,
op. cit., t. ii, p. 15-22; J. Guiraud, L'figlise et les origines de la Renaissance, in-12,
Paris, 1902. Nicolas V avait dit un jour : « Si j'avais de 1'argent, je le depenserais
entiercment en livres et en monuments. » Le mot ne fut pas perdu et, aussitot
apres 1'election pontificale, il se verifia. II avait le projet de faire de Rome le centre
des arts et des lettres et il y reussit, quoique a un prix exorbitant. Dcpuis ce pon-
tificat, la papaute se presenta dans un cadre de magnificence qui contribua a
1'incliner au sedentarisme comme Versailles ankylosa la royaute franchise qui
partout ailleurs se sentait moins environnee de cette pompe devenue inseparable
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instructions et des ordonnances. II pourchassa de meme en Espagne
les imposteurs qu'une coupable cupidite faisait trafiquer de la vente

et indispensable. Nicolas V a livre le secret de sa conception personnelle sur son
lit de mort a ses cardinaux dans une allocution celebre qui est aussi son testament.
Manetti, Vita Nicolai V summi pontificis ex manuscripto codice Florentine, dans
Muratori, Script, rer. Italic., Mediolani, 1734, t. in, part. 2, p. 947 sq.; le discours
est retouche, mais le fond parait historique; Tommasini, dans Arch, di Soc. Rom.,
t. in, p. 115; De Rossi, dans Studi e docurnenti, 1881, t. n, p. 87; Niccola della
Tuccia, Cronaca di Viterbo. Cronache e statuli della citta di Viterbo pubblicati ed il-
lustrati da Ignazio Campi, Firenze, 1872, p. 238; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 290-
291. Nicolas V pensa consolider le pouvoir pontifical par le prestige qui s'attache
dans 1'imagination populaire aux edifices et aux grandes entreprises materielles :
«Sinous avions pu tcrminer, disaitril, tout ce que nous avions projete, nous sommes
assure que nos successeurs seraient plus respectes par tous les peuples chretiens
et jouiraient dans Rome d'une securite plus grande contre les ennemis de 1'exte-
rieur et de Pinterieur. Ce n'est done ni par orgueil, ni par amour du faste, ni par
vaine gloire, ni par ambition d'assurer Pimmortalite de notre nom que nous avons
commence ce vaste ensemble de constructions; nous avons ete uniquement inspire
par le desir d'agrandir le prestige du Siege apostolique aux yeux de la chretiente
et dc mettre en meme temps les papes a Pabri du danger d'etre expulses, faits
prisonniers, assieges, ou opprimes d'une facon quelconque. » L. Pastor consacre
un chapitre qui, faute d'autre resume, peut rendre service, op. cit., t. u, p. 151-
198. Mais c'est surtout les publications d1 Eugene Miintz qui doivent etre mises a
profit: Les arts d la cour des papes pendant le x ve et le A F7e siecle. Recueil de docu-
ments inedits tires des archives et des bibliothcques romaines. lre partie : Martin V-
Piell, 1417-1464, Paris, 1878; supplement dans la 2e partie, 1879; L'heritage de
Nicolas V, dans la Gazette des Beaux-Arts, Paris, 1877, t. xv, p. 417-424; Les pre-
curseurs de la Renaissance, Paris, Londres, 1882. D'apres Manetti, op. cit., p. 930,
lepape avait en tete cinq grandes entreprises : la reparation des murs de la ville,
des aqueducs et des ponts; la restauration des quarante eglises stationales, la
reconstruction du Borgo, du palais apostolique au Vatican et de la basilique de
Saint-Pierre. Cf. A. von Reumont, Geschichte der Stadt Rom, Berlin, 1867, 1870,
.in, lre partie, p. 378 sq.; G. Dehio, Die Bauprojecte Nicolas V undL. B. Alberti,
lans Repertorium fur Kunslwissenschaft de Janitscheck, Stuttgart, 1880, t. in,
>. 241-257; Jovanovitz, Forschuny^n uber den Bau der Peterskirche zu Rom,
Ren, 1877, Grundriss, p. 29; R. Redtenbacher, Architectur der italischen Renais-
nce, Frankfurt, 1886; Miintz, Les archilectes de Saint-Pierre de Rome, dans
kzetle des Beaux-Arts, Paris, 1879, t. xix, p. 353 sq. L'antique basilique constan-
mienne, coiitemporaine du triomphe de 1'Eglise, etait condamnee a perir, la mort
e Nicolas V lui donna un repit jusqu'au pontificat de Jules II. Les grands tra-
auxprojetes etceuxdejaentrepris amenerent la destruction d'une foule de mate-
aux et d'edifices antiques, carriere toujours ouverte aux papes batisseurs d'une

main et, de 1'autre, demolisseurs; cf. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 166 et note 1.
icolas V ne fut pas moins favorable aux arts industriels et aux arts somptuaires.
)epuis des siecles, dit un contemporain, on h'avait vu a Rome autant de soieries,
joyaux et de pierres precieuses qu'a 1'epoque de Nicolas V. » Cf. G. Kinkel,
nst und Kunstler am pdpstlichen Hofe in der Zeit der Fruh-Renaissance, sup-
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de fausses bulles d'indulgences pour la delivrance des ames dam-[3Qi
nees 1. II s'eleva energiquement centre les manicheens de Bosnie,

plem. de YAugsburger Allgem. Zeitung, 1879, p. 3002. Dans le palais du Vatican,
le luxe de 1'ameublement correspondait a celui de la decoration. Les services de
table etaient en vermeil avec des ornements en email; le mobilier liturgique et
la pornpe des ceremonies etaient dans le nieme genre, Raynaldi, Annal., ad ann.
1447, n. 24; ad ann. 1449, n. 14. II faudrait un travail minutieux et etendu pour
trailer la question de Nicolas V bibliophile, mais ce n'etait pas seulement 1'enlumi-
nure, la calligraphic et la reliure qui 1'interessaient. II y avait d'ailleurs une tradi-
tion ancienne qu'il ne faisait que reprendre et ameliorer, cf. A. von Reumont,
op. cit., t. in, part. 1, p. 331; J. B. De Rossi, La biblioteca della Sede apostolica,
dans Studi e documenti di storia e diritto, 1884, t. v, p. 317; F. Ehrle, Zur Ge-
schichte des Schatzes, der Bibliothek und des Archives des Pdpste im vierzehnten
Jahrhundert, dans Archw fur Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters,
1885,1.1, part. 1 sq., 228 sq. Outre la bibliotheque publique : pro communi doctorum
virorum commodo, il eut une bibliotheque privee dont on conserve le catalogue,
cf. Amati, Notizia di alcuni manoscritti dell' Archivio segreto Vaticano, dans Archi-
vio storico Italiano, III6 serie, t. m, p. 207-212; G. Sforza, Ricerche su Niccok V.
La patria, la famiglia e la giovinezza di Niccolo V, in-8°, Lucca, 1884, p. 385-391.
On a calcule que Nicolas V avait depense, en achats de livres, 40 000 ecus, cf. Asse-
mani, Cat. codic. ms. Bibl. Vatic., t. i, prajf., p. xxi; a samort, il laissait 600 volu-
mes, cf. Muratori, op. cit., t. xvin, p. 1095, disent les uns, 1 000, 3 000,5 000, 9 000,
disent les autres, cf. Pastor, op. cit., t. n, p. 196. Aucun pape n'eut pour les livres
une egale passion. II n'etait heureux que quand il pouvait aller et venir au milieu
de ses livres, les classer, les ranger, se faire donner 1'un ou 1'autre, les feuilleter,
examiner leurs belles reliures, considerer ses armoiries sur le plat des ouvrages
qu'on lui avait dedies ou presentes, jouir a Favance de la reconnaissance des
savants des siecles futurs. C'est pour cela que, dans le portrait de lui qui orne 1'une
des salles de la Bibliotheque vaticane, il est represente rangeant des livres. G. Voigt,
Die Wiederbelebung des classischen Alterthums oder das erste Jahrhundert des
Humanismus, in-8°, Berlin, 1880-1881, 2e edit., t. n, p. 208; E. Miintz, La BibHo-
theque du Vatican au xvs siecle, Paris, 1887. (H. L.)

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1453, n. 19. Les registres de Nicolas V remplissent
cinquante et un volumes des Archives secretes du Vatican (n. 385-435); ils ont ete
depouilles et utilises par Raynaldi, ensuite r-ir D. Georgi, Vita Nicolai Quiidi
Pont. Max. ad fidem veterum monumentorum. Accedit ejusdem disquisitio de Nico-
lai V erga litter as et litteratos viros patrocinio, Romse, 1742, puis par Fr. Kayser,
Papst Nicolaus V (1447-145.5) und das Vordringen der Tiirken, dans Histor. Jahr-
buch des Gorresgesellschaft, Miinchen, 1885, t. iv, p. 208-231. II faut ajouter
encore quelques lettres qui se trouvent dans YArmar. XXXIX, t. vn, cf. Kalten-
brunner, dans Mittheilungen des Institute fur osterreichische Geschichtsjorschung,
1884, p. 82. II existe dans les Archives secretes de grandes lacunes,: on arrivera
a les combler, mais en partie seulement, au moyen des documents conserves dans j
d'autres archives, et particulierement dans les Archives d'Etat de Bologne. j
J'ignore d'apres quel point de vue Hergenrother a resume 1'activite religieuse |
et diplomatique de Nicolas V; quoi qu'il en soit, il semble difficile d'etre plus
superficiel. Cette ceuvre de Nicolas V, pendant les premieres annees du pontificat,
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et aussi centre les contempteurs du concile de Florence, dans 1'ile
de Chypre, tandis qu'il defendait le melange du rite grec avec le

etait herissee de difficultes et le pape lui-meme se heurtait aux preventions avivees
paries methodes gouvernementales d'Eugene IV, un de ces honames doues par la
Providence pour se rendre insupportables. Le roi de Naples, un proche voisin,
s'etait fait une maxinie et Fappliquait en toute circonstance : « On obtient plus
des pretres avec des coups, disait-il, qu'avec des prieres.» (Marcolinus Barbavaria,
Depeche a Fr. Sforza, 8 mars 1447, dans L. Osio, Documenti diplomatici tratti
dagli archivi Milanesi, Milano, 1864-1877, t. HI, p. 486.) II semble que ce prince ne
fut pas seul de son opinion et jamais peut-etre les Etats pontificaux n'avaient
connu une insecurite plus absolue. Les canipagnes etaient livrees au brigandage,
les villes a la rapine, plus de cinquante localites rasees et mises a sac, nombre de
malheureux endettes, emprisonnes, sans autre issue a leur misere que la mort.
Romische Briefe, von einem Florentiner (A. von Reumont), Leipzig, 1840, t. i,
p. 372. Prendre le pouvoir dans de pareilles conditions eut effraye un homme
d'affaires, mais Nicolas V n'entendait rien aux finances, il ne s'entendait qu'a la
depense et trouvait un tresor a sec. Pogge, que ces questions ne laissaient pas
d'interesser, et pour cause, ecrivait le 6 mai 1447 : Imperium difficile suscepil,
multis in rebus conturbatum et quod est difficilius egenum, Epist., ix, 17 (J. F. Pog-
gius, Epistolse. Editas collegit et emendavit plerasque ex codd. mss. emit, ordine chro-
nologico disposuit, notisque illustravit Equ. Thorn, de Tonellis, Florentia?, -3 vol.,
1832-1861).

Pour affronter pareille situation Nicolas Vapportaitun fonds veritable de piete,
une vertu solide et un ideal intact. Peu de temps apres son election au pontificat,
il s'entretenait avec Vespasiano da Bisticci venu au Vatican un jour d'audience
publique. « A peine, raconte-t-il, etais-je entre dans la salle d'audience, que le
pape m'apergut et me dit a haute voix qu'il me priait d'attendre, parce qu'il
voulait me parler seul a seul. Quelques moments apres, le pape donna ordre de
terminer 1'audience, et 1'on me mena aupres de lui. Quand nous fumes seuls, le
pape me dit en riant: « Eh bien ! Vespasiano, la surprise n'a-t-elle pas etc un peu
vive; pour la fierte de certains personnages, en apprenant qu'un pretre qui, autre-
fois, a sonne les cloches, etait devenu pape ? Et le peuple de Florence n'a-t-il pas
refuse de le croire ? — Le peuple, repondis-je, a la conviction que cela est arrive a
cause des vertus de Votre Saintete, et que par elle 1'Italie recouvrera la paix. »
La-dessus, le pape dit: « Je prie Dieu qu'il me fasse la grace d'accomplir ce qui
est Fobjet de mes voeux les plus ardents, c'est-a-dire de retablir la paix, et de
a'avoir recours, pendant mon pontificat, a d'autre arme qu'a celle que le Christ
m'a donnee pour ma defense : sa sainte croix. » Vespasiano da Bisticci) Nicola V,
n. XYIII. Son debut, tout de douceur et de bonne grace, formait un contraste si
marque avec la rudesse hautaine de son predecesseur, que les ambassadeurs
etrangers fondaieht leur espoir en 1'amelioration des rapports sur 1'impulsion que
donnerait ce pape amene et poli (Osio, op. cit.} t. in, p. 486 sq.). Et de fait, le roi
de Naples envoya quatre ambassadeurs a Rome, charges de conclure un arrange-
ment (Depeche de 1'abbe de San Galgano a la republique de Sienne, de Rome, le
19 mars 1447. Arch. d'Etat de Sienne, Concistoro, Lettere, ad ann.) ;les Allemands
rejurent un accueil favorable et remportaient chez eux cette harangue celebre ou
'epape disait tout net: « Les papes de Rome ont par trop etendu le bras.... (Mura-
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tori, Script, rer. Italic., t. in, part. 2, p. 895). A 1'occasion du couronnement du
pape, on vit arriver de tous les recoins d'ltalie des ambassadeurs portant le ser-
ment d'obedience des divers Etats; puis, un peu plus tard, il en vint de la Hongrie,
de 1'Angleterre, de la France, de la Bourgogne, meme de la Pologne jusqu'alors
recalcitrante. Le plus grand eclat fut reserve a 1'ambassade de Florence, recue
par le pape en consistoire public. Gianozzo Manetti harangua le pape pendant
cinq quarts d'heure. Nicolas V resigne, ferma les yeux et se cala dans son fauteuil,
un camerlingue lui pressa le bras discretement le jugeant endormi; quand Manetti
eut termine, le pape se leva, repondit a tout, de point en point et, de ce jour, on
sut que le pape etait de ceux avec lesquels il faut compter. Vespasiano da Bisticci,
Comment, della vita di M. G. Manetti, Torino, 1862, p. 37-41; G. Voigt, DieWie-
derbelebung, 2e edit., t. n, p. 81 sq.; Vespasiano, Nicola V, n. xvi. « Sa reputation
fut faite, des lors, dans tous les pays avec la rapidite de 1'eclair: on se disait que
Rome possedait un pape qui n'avait point son egal sous le rapport de 1'esprit, de
la science, de 1'affabilite et de la largeur des idees, et ce furent effectivement ces
qualites qui gagnerent a Nicolas V la faveur de 1'opinion publique. » F. Grego-
rovius, Geschichte der Stadt Rom im Mittelalter, 3e edit., 1879-1880, t. vii,
p. 104.

Ces promesses se changerent avec le temps en realites. Un accord fut conclu avec
Alphonse de Naples (24 mars 1447). Relation adressee par Alex. Sforza a Franc,.
Sforza, d. d. ex Urbe, die Veneris xxiv martii 1447. Arch. d'Etat de Milan,
Carteggio generale, ad ann., cf. P. Giannone, Isloria civile del regno di Napoli,
ediz. accresciuta di note critiche, Venezia, 1766, t. in, p. 284. Avec 1'Empire, il
fallut plus de temps pour obtenir d'une maniere generale 1'adhesion des princes,
electeurs -et autres aux principes enonces par les ambassadeurs de Frederic III.
J. Chmel, Materialien zur osterreichischen Geschichte. Archiven und Bibliotheken,
Wien, 1837-1838,1.1, part. 2, p. 235. Nicolas V avait bien declare que les nouveaux
reglements imposes a la chancellerie ne touchaient en rien aux concessions aecor-
dees par ses predecesseurs a la nation allemande et que celles-ci continueraient
a avoir force de loi, ibid., p. 236; mais tous les princes allemands ne se montraient
pas convaincus ni disposes a 1'etre; loin de s'adresser a Rome, ils se tournaient
vers le roi de France auquel le pape faisait de maladroites avances. Par la bulle
du 12 decembre 1447 (Leibnitz, Cod. jur. gent., t. i, p. 378, et Muller, Reichstags-
theatrum, p. 358) il lui donnait le duche de Savoie que Charles VII refusa, preoc-
cupe alors d'une solution plus elegante : il venait, en effet, de reunir a Lyon un
congres auquel il convoquait les delegues du concile de Bale et ceux du due Louis
de Savoie, fils de 1'antipape Felix V. Chmel, op. cit., t. n, p. 422 sq. Transfere de
Bourges a Lyon au mois de juin 1447, ce congres comptait, outre la France et la
Savoie, les electeurs de Cologne, de Treves, de Saxe et du Palatinat. Le resultat
de leurs deliberations fut d'exiger de Felix V un acte de resignation et d'imposer
a Nicolas V de nombreuses concessions aux Balois et la convocation, a bref delai,
d'un concile general dans une ville de France. Tous deux refuserent. Parallelement

' et simultanement se tenait une assemblee a Aschaffenbourg. Le detail en a ete
donne dans le volume precedent, ou Ton a vu qu'on aboutit a un concordat. Le
21 aout 1447, 1'empereur Frederic III publia un edit ordonnant formellement a
tous les sujets de 1'enipire de reconnaitre Nicolas V pour vrai pape et de repousser
tout autre. Chr. Wurstisen, Basler-Chronik. Darin alles, was sich in oberen Teuts-

Landen, nicht nur in Statt und Bisthumbe Basel... zugetragen, Basel, 1580.
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p. 408; Cochlseus, Hist. Hussit., 1. IX; Chmel, Materialien, t. i, p. 2, p. 245 sq.;
f. Fiala, D1 Felix Hemmerlin als Propst des S* Ursenstiftes zu Solothurn. Ein
Beitrag zur schweizerischenKirdiengeschichte, Soleure, 1857, dans Urkunden. Bei-
trdge zur vaterldndischen Geschichtsforschung, vornehmlich aus der nordwestlichen
Schweiz, t. i, p. 422. L'universite de Vienne opposa a cette reconnaissance la
resistance la plus obstinee et les facultes de theologie et des arts ne cederent qu'a
la contrainte; cette attitude persevera meme en presence du legat de Nicolas V,
le cardinal Carvajal. J. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigmund's, Hamburg, 1838,
1.1, p. 279 sq.; A. Wappler, Geschichle der Theolog. Facultdt. der k. k. Unwersitdt
mWien, Wien, 1884, p. 13 sq.; H. Bressler, Die Stellung der deutschen Univer-
sitaten zum Baseler Konzil und ihr Anteil an der Reformbewegung in Deutschland
wahrend des funfzehnten Jahrhunderts, Leipzig, 1885, p. 73 sq. L'Universite sentait
derriere elle 1'opinion publique d'une partie de I'Allemagne, cependant Nicolas V
finit par Femporter : Louis, comte palatin du Rhin, les dues Otton et Etienne de
Baviere, le comte de Wurtemberg, les eveques de Worms et de Spire, les electeurs
de Cologne, de Treves et de Saxe declarerent renoncer a leur opposition et jurerent
obeissance au pape de Rome. Raynaldi, Annal., ad ann. 1447, n. 17; W. Pueckert,
Die kurfurstliche Neutralitdt wahrend des Easier Concils. Ein Beitrag zur deutschen
Geschichte von 1438-1448, Leipzig, 1858. Les arrangements conclus separement
avec chacun de ces princes avaient servi de preface a la conclusion d'un concordat
entre le Saint-Siege et le roi des Remains, arrete en principe le 17 fevrier 1448 et
confirme par Nicolas V le 19 mars. Cf. Koch, Sanctio Pragmatica Germanorum,
Argentorati, 1789, p. 201 sq., 235; Chmel, Materialien, t. n, p. 436; Voigt, Enea
Silvio, t. i, p. 418; Walter, Fontes juris eccles., Bonnae, 1862; Nussi, Convent, de
reb. eccles., Moguntire, 1870, p. 15-19. Provisoirement, ce concordat donnait au
Saint-Siege des garanties centre le risque d'etre depouille sans indemnite de ses
revenus, mais les abus, les exces de toute espece dont 1'Allemagne souffrait
n'etaient 1'objet que d'une froide et vaine compassion. Pour y remedier on ne
trouva rien, sinon de mettre a la disposition du pape la collation d'une quantite
de places ecclesiastiques. Dollinger, Hergenrother et Pastor tombent d'accord
qu'il y avait la un inconvenient. « Une connaissance insuflfisante des personnes et
des conditions locales, resultat inevitable de 1'eloignement, 1'exposait (le pape) a
commettre bien des erreurs; cependant, au xve siecle, 1'esprit de caste et 1'orgueil
nobiliaire jouaient un tel role dans les deliberations des chapitres allemands,
qu'il valait encore mieux courir ce risque. Si 1'Eglise n'obtint pas de cette dispo-
sition de meilleurs resultats, si, soixante-dix ans plus tard, quand de nouvelles
doctrines passerent sur l'Allemagne comme un ouragan, des centaines de titulaires
de fcenefices, meme parmi ceux que Rome avait nommes directement, se deta-
chment de 1'Eglise comme des feuilles mortes secouees par le vent tombent de
1'arbre qui les porte, la faute en fut, d'une part a 1'education defectueuse et a la
desorganisation profonde d'une partie du clerge allemand, et, d'autre part, a la
5a§on peu intelligente dont plusieurs successeurs de Nicolas V avaient fait usage
de leur droit. » Cette outrecuidance de la noblesse allemande est constatee par le
fait que les chanoines de Passau refuserent d'obeir a Nicolas V sous pretexte qu'il
He possedait pas des titres de noblesse suffisants pour entrer dans leur chapitre.
<Eneas Sylvius, Historia Friderici III imperatoris, dans Kollar, Analecla monu-
iientorum omnis sevi Vindobonensia, Vindobonse, 1762, t. n, p. 352; J. Friedrich,
Joh. Wesel, Regensburg, 1862, p. 9. Le pape, a force d'adresse, de patience et de
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concessions parvint a faire promulguer le concordat de Vienne dans les divers
Etats de 1'empire, cf. L. Pastor, op. cil., t. n, p. 35, et note 3.

A Rome et dans les Etats de 1'Eglise la situation n/offrait pas de moindres
difficultes a resoudre. Nicolas V etait 1'homme des concessions, il les accordait
meme si larges qu'elles depassaient les exigences. Aux Romains, il accorda une
administration autonome. (Theiner, Codex diplomaticus, t. HI, p. 367 sq.), aux
nobles, il prodigua les bonnes paroles et les avantages moins creux, fit sa paix
avec les Colonna, les Savelli, Orso Orsini et le comte d'Anguillara, permit de
reconstruire la malheureuse Palestrina niyelee sous le pontificat precedent. H. de
L'Epinois, Le gouvernement des papes et les revolutions dans les Etats del'Eglise,
d'apres les documents authentiques extraits des Archives secretes du Vatican et aulre&
sources italiennes, Paris, 1866, p. 425; P. Petrini, Memorie Prenestine, disposle in
forma di annali, Roma, 1795, p. 181,183, 457-461. Nicolas V proceda d'une maniere
analogue avec les autres feudataires du Saint-Siege : aux uns il confirma, aux
autres il conceda la possession des vicariats d'Urbino, Pesaro, Forli, Camerino,
Spello, Rimini et dependances. Si ces mesures ne garantissaient pas absolument
la papaute centre la possibilite de nouvelles revoltes de ses vassaux, du moins elles
retablirent mcmentanement la paix. A. von Reurnont, Geschichte der Sladt Rom,
t. in, lre part., p. 110-117; Georgius, op. cit., p. 38 sq.,-62; F. Ugolini, Storia del
conti e duchi d'Urbino, Firenze, 1859, t. i, p. 356 sq.; L. Tonini, Rimini nelfa
Signoria de' Malatesti. Parte seconda che comprende il secolo xv ossia volume quinto
della storia civile e sacra Riminese, Rimini, 1882, p. 206 ;L. Siena, Storia della citta
di Sinigaglia, 1746, p. 135. lesi fut rachetee a Francois Sforza au prix de 35 000 flo-
rins. Cf. Osio, op. cit., t. in, p. 559 sq.; 563 sq., 567, 569; J. Simonetta, Historia
de rebus gcstis Francisci I Sfortise Vicecomitis Mediolanensium Duds in XXX libros
distributa, hoc est ab anno 1421 usque ad ann. 1466, dans Muratori, Script, rer.
Italic., Mediolani, 1732, t. xxi, p. 395. En 1447, il reprenait la citadelle de Spolete
et trois ans apres il retablit son autorite a Bolsena. Graziani, Cronaca della citta
di Perugia dal 1309 al 1491 secondo un codice, dans Arch. stor. Ilal., Firenze, t. xvi,
part. 1, p. 593; Niccola della Tuccia, Cronaca di Viterbo, Cronache e statuti della
citta di Viterbo, pubblicati edillustrati da Ign. Ciampi, Firenze, 1872, p. 215. De
frequents sejours en Ombrie et dans les Marches lui ramenerent I'attachement
de ces provinces. Ainsi, peu a peu, 1'ordre et le calme rentraient dans les Etats de
1'Eglise. Tout cela s'accomplit sans effusion de sang, et ce fut assurement 1'un des
plus grands merites de Nicolas V; on ne pourra jamais le lui contester. Par une
contradiction etrange, le pacifique etait en meme temps un brouillon et placait
son repos dans 1'inquietude et le trouble de Ses voisins. II favorisait sous main tout
ce qui pouvait accroitre le malaise, provoquer les complications et meme la guerre
entre les divers Etats de 1'Italic; cf. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 58-66. L'avenement
de Fr. Sforza au duche de Milan favorisa les vues politiques de Nicolas V et crea
une solide barriere aux empietements de la republique de Venise (Gregorovius,
op. cit., 3e edit., t. vn, p. 109); la soumission de Bologne etait un autre succes et

. presque un succes personnel, mais il est vrai que la ville restait de fait, si pas de
noin, republique et le legat du pape y partageait 1'administration avec le senat
urbain et les magistrats, d'autres concessions aussi inattendues facilitaient la paix.
L. Pastor, op. cit., t. 11, p. 61-66; Cronica di Bologna, dans Muratori, Script, ret.
Italic., t. xvm, p. 241-792; Ch. Ghirardacci, Storia di Bologna, ms. 768 delaBibl.
de 1'universite de Bologne.



836. LE PONTIFICAT DE NICOLAS V 1183

iatin 1. II placja sous la protection du Siege apostolique le roi de
Bosnie Etienne Thomas, et lui envoya en 1450 un legat. A Rhodes,
il soutint vigoureusement les johannites, ainsi que le brave Scan-
derbeg en Albanie 2.

Nicolas V rendit des decisions relativement a plusieurs demandes
la Saxe, a Siebenbiirgen, a propos des quantites d'argent, de

vin, etc., a fournir pour les fonctions ecclesiastiques, la sepulture,
les testaments des ecclesiastiques, le chatiment des adulteres, les
epoux meurtriers, les violateurs, les parjures; touchant la nomi-
nation des pretres aux benefices appartenant a des laiques 3, et
aussi 1'abstention de travaux serviles, le droit d'asile, etc. 4. II
confirma le decret promulgue en France par le cardinal-legat Guil-
laume d'Estouteville nomme en aout 1451, qui privait du droit
d'asile les voleurs de grands chemins et soumettait au traitement
des laiques les clercs qui avaient abandonne 1'habit ecclesiastique 5.

Ce n'etaient la que des aspects de 1'activite do Nicolas V qui faisaient dire a
Pogge, 6 mai 1447 : Distrahitur tanto rerum turbine ac varietate ut neque sibi neque
umicis vacare queat., Epist., 1. ix, n. 17, edit. Tonelli, t. n, p. 340. (H. L.)

1. Ibid., ad aim. 1447, n. 7; ad aim. 1449, n. 9; ad ann. 1447, n. 10, 27; Theiner,
Monum. ad hist. Hungar. spect., Romse, 1860, t. n, p. 254, docum. 416; Bullarium
romanum, ed. Taurini, t. v, p. 101; Constitution : Pervenit ad aures nostras,
6 sept. 1448.

2. Balan, Delia relazione fra la Chiesa catlolica e gli Slavi, Roma, 1880, p. 184, 185.
3. Avec la permission de 1'eveque, les laiques peuvent avoir plusieurs pretres

dans leurs chapelles, mais il vaut mieux que ceux-ci habitent hors de la demeure
des laiques.

4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1447, n. 28.
5. Ibid., ad ann. 1453, n. 22. Cette legation de Guillaume d'Estouteville en

France cut une grande importance; on nc s'en douterait guere. Envoye au mois
d'aout 1451, il rentra a Rome le 3 Janvier 1453. Du Boulay, Hist, universit.
Parisiensis, t. v, p. 562-577 : Reformatio unwersitatis parisiensis facia a cardinals
Tulavilleo; Crevier, Hist, de I'universite de Paris, t. iv, p. 168 sq.; Ullmann, Refor-
Matoren vor der Reformation, vornehmlich in Deutschland und den Niederldndern,
Hamburg, 1841-1842, t. u, p. 322-325; Ch. Daniel, Des etudes classiques dans la
societe chretienne, Paris, 1855, p. 160 sq., 402 sq. L. Pastor a donne dans 1'edit.
allem., n. 39, la Charte de nomination du cardinal d'Estouteville; G. du Fresne de
Beaucourt, Histoire de Charles VII, t. v (1890), p. 189-219 : La legation du car-
dinal d'Estouteville. La charte de nomination de d'Estouteville met en avant le
desir du pape de procurer la paix entre la France et 1'Angleterre; il y a autre chose
dont il n'est pas fait mention, 1'essai d'obtenir 1'abrogation de la Pragmatique
Sanction, de se renseigner sur les intentions de Charles VII relativement a 1'Italie
ou le pape redoutait 1'intervention du roi de France dans le conflit perpetuel
existant entre les princes et les republiques italiennes. Enfin, le cardinal etait
charge de travailler a la reforme des collegiales, des ecoles et specialement de



1184 LIVRE L

Par lui, il fit introduire des reformes dans les chapitres, universites
et ecoles de France, promulguer des statuts pour 1'universite de

1'universite de Paris. D'Estouteville etait Francais de naissance, mais devenu
Italien de mceurs et de coeur; a vide, brillant et corrompu, ses nouveaux compa-
triotes 1'adoptaient sans repugnance : Conosco lui essere piu Italiano che Francese
(lettre de J. B. degli Artezani da Cremone, secretaire du cardinal, a Cicho de Cala-
bria, chancelier du due de Milan, 16 juin 1452, ms. ital. 1586, fol. 133, Bibl. nat.).
II avait le titre d'archidiacre d'outre-Loire au diocese d'Angers, quand Eugene IV,
qui lui voulait du bien, 1'appela a occupcr le siege d'Angers; il en garda le titre,
signa : Cardinal d'Angers (lettres du ler et du 21 decembre 1451), mais n'en remplit
pas la charge qui fut devolue a son competiteur, Felu du chapitre. Eugene IV
1'expedia sur le siege de Digne (1439), ensuite il rec.ut en commende 1'eveche de
Mines (1441), celui de Beziers (1444), enfm celui de Lodeve (1450) : c'etait un vraf
« tour de France », II etait en outre prieur de Beaumont-en-Auge, de Grandmont
pres Rouen, de Saint-Martin-des-Champs a Paris, et abbe du Mont-Saint-Michel
(GalliaChristiana, t. in, col. 1128; t. vi, col. 360, 455, 562; t. xi, col. 90, 528, 852et
Instr., col. 58 et 119). II vivait a Rome en grand seigneur, tenait grand etat de
maison et faisait la meilleure figure, dans tous les mondes; bref, un ancetre de
Bernis, ce qui ne 1'empechait pas d'instruire la cause de canonisation de saint
Bernardin de Sienne, ce qui devait fort le depayser de ses distractions quotidiennes.
Le 13 aout 1450, un bref 1'investit de la mission de travailler a la reconciliation
du roi Charles VII et Henri VI (Raynaldi, Annal., ad ann. 1451, n. 7), a la demande
du due de Bourgogne (depeche de Rome a Sforza, 8 juillet, Bibl. nat., fonds ital.
1682, fol. 106; bref adresse a Nicolas de Cusa),tandis que Nicolas de Cusa rempli-
rait une mission analogue en Angleterre, ou d'ailleurs il ne se rendit point (L. Pas-
tor, op. cit., t. n, p. 98 note, 120 sq., 124-125). Charles VII etait alors dans tout
le feu du projet d'un congres a reunir a Lyon (Memoire adresse a Sforza, 12 sep-
tembre 1451, dans Archivio Sforzesco, ms. ital. 1585, fol. 223 et en partie dans
Buser, Die Beziehungen der Mediceer zu Frankreich wdhrend der Jahre 1434 Us
1494 in ihrem Zusammenhange mit den allgemeinen Verhaltnissen, in-8°, Leipzig,
1879, p. 372-374). D'Estouteville cheroha a se menager bon accueil et, le 28 aout,
ecrivait au roi: « Pour ce qu'il sait (le pape) que je suis votre sujet et serviteur et
ne ferai en cette matiere chose qui ne vous soit agreable, plutot que nul autre il
m'a ordonne a aller vers vous. » (Bibl. nat., ms. lat. 9071, fol. 32.) Malgre ces pre-
cautions, d'Estouteville n'etait pas rassure, et.il envoya en fourrier Guillaume
Seguin, protonotaire apostolique, qui rejoignit le roi a Taillebourg (26 ou 28 sep-
tembre). Le Conseil s'assembla autour du roi et, apres avoir pris connaissance de
la communication du cardinal, lui fit reponse que le roi ne pouvait en rien croire
que le cardinal eut accepte telle mission sans son agrement, car telle affaire que
la paix des royaumes ne doit pas etre raise en negociation sans avoir pressenti le
roi par avance. Seguin etait charge d'ecrire a son maitre « qu'il voulut un peu

• delayer son partement de Rome jusqu'a ce que sur ce il eut le bon vouloir du roi
et qu'il eut fait savoir au roi les matieres pour lesquelles il veiioit et a quelle
requete. » Si le cardinal etait en route et pres des frontieres du royaume il serait
averti de n'y point entrer comme legat, car le roi avait le privilege que nul ne
pouvait se porter comme legat dans ses Etats et pour rien au monde il ne souffrirait
quo ce privilege fut enfreint (ms. fran$., 1001, fol. 42). D'Estouteville quitta Rome
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Paris, et commencer la rehabilitation de Jeanne d'Arc l. Nicolas
langa des bulles centre le concubinage et la simonie 2, contre les

le 16 septembre 1451, passa a Milan, arriva a Lyon le 14 deccmbre (Denifle et
Chatelain, Auctar. chartularii universit. Paris., t. u, p. 873, note 2), ou il s'attarda
au moins jusqu'au 17 Janvier 1452. II ne se hatait pas, ayant recu avis de la
reception faite a Maitre Seguin et peu empresse d'en prendre sa part. Le 23 octo-
bre, il avait ecrit au roi, de Caslel San-Giovanni en Lombardie, lui temoignant
son profond chagrin du deplaisir que, bien involontairement, il lui avait cause et
il s'y attendait d'autant moins qu'ayant, outre 1'aflaire de la paix, « plusieurs
autres grandes matieres et charges a traiter », il etait persuade qu'apres 1'avoir ou'i
jamais roi n'aurait etc si content d'un pape que Charles de Nicolas. La lettre etait
pure flagornerie dans le style de la curie : « Et pour 1'honneur de Dieu et du Saint-
Siege apostolique lie faites pas ce deshonneur a notre saint Pere et a moi, votrc
tres obeissant sujet et serviteur, de ne me vouloir recevoir comme legat en votre
royaume, considerez, que, en temps passe, avez recu' d'autres cardinaux comme
legats en votre royaume, et qui n'etoient pas vos sujets comme moi; car ce seroit
un grand deshonneur au pape et a moi une confusion perpetuelle en cour de Rome
etdans toute 1'Italic; et la ou j'ai quelque reputation, en Italie et cour de Rome,
de quoi je puis vous mieux servir, je la perdrois en tout si cette confusion me
souflriez etre faite, et serois de tout infame et vitupere; et mieux me vaudroit
etre mort, car tous les Italiens et courtisans diroient que je serois en votre male
grace et ne seroit homme qui fit compte de moi. Et pour Dieu, mon souverain
seigneur, ne veuillez pas mettre en totale confusion et desperation votre loyal sujet
et serviteur, qui tout le temps de sa vie vous a servi loyalement a son pouvoir,
autant que cardinal qui f ut en cour passe vingt ans. J'en appelle a temoin tous ceux
de votre royaume qui ont ete a Rome en 1'an jubile naguere passe; et se daigne
votre grande clemence et misericorde soi incliner et me pardonner, moi qui ai
failli vous faire grand service et desirant trop ardemment vous voir sur tous les
princes et seigneurs du monde. » (Brit. Mus., Addit. 21512, fol. 2.) Charles VII se
resigna, mais seulement apres avoir recu une demande directe du pape par Angelo
Accajuoli; toutefois les eveques de Clermont et de Tulle furent envoyes a Lyon
ouils viderent le legat etl'ayant trouve acceptable, celui-ci obtint la permission
depoursuivre sa route, ayant, pour se distraire, ajoute un nouvel eveche en com-
mende a sa liste deja bien fournie (Maurienne, 26 Janvier 1452, cf. Charles du dio-
cese de Maurienne, in-8°,Chambery, 1864, p. 272). II arriva a Tours en fevrier 1452
(Jean Chartier, Chronique de Charles VII, Paris, 1858, t. n, p. 325) et fit sa requete
auroi« qu'il voulut bien faire sa paix avec le roi d'Angleterre ». Charles VII repon-
ditdes banalites, tandis que Henri VI d'Angleterre pressenti par 1'archeveque de
Ravenne — a defaut de Nicolas de Cusa — repondit tout net: ci Quand nous aurons
autant conquis de pays sur le roi de France que le roi de France en a conquis sur
ttous, il sera temps alors de parler de cette matiere. » (Chartier, op. cit., t. u, p. 326.)
Le vrai but de 1'ambassade restait a aborder, c'etait le retrait de la Pragmatique
Sanction. J'ai expose ces negociations deja de fagoii a n'y plus revenir. (H. L.)

1. Sur les premieres annees du pontificat de Nicolas V et le retablissement de
'ordre politique et religieux, cf. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 23-66. (H. L.)

2. Constitution Prsesenlis conslilulionis, x. hal. Oct., a. VI • Raynaldi, op. cit.,
a<lann. 1452, n. 19.
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juifs caches en Espagne 1, pour 1'expansion de la foi en Ethiopie et
en faveur du Portugal2. II s'occupa avec ardeur de 1'eclat de[3l|
1'office divin, proclania le grand jubile et le celebra en 1450 avec
grand suc-ces 3. II envoya dans chaque pays des legats et des

1. Ibid., ad aim. 1451, n. 5, 6.
2. Ibid., ad ann. 1455, n. 7 sq.
3. Le 19 Janvier 1449, le pape fit promulguer a Saint-Pierre le nouveau jubile.

Graziani, op. cit., p. 613 sq., Arch. d'Etat de Sienne, Concistoro. Depeche de Nel-
lius a sa ville natal e, datee du 19 Janvier. La bulle du jubile dans Raynaldi, Annul,
ad ann. 1449, n. 15, sur 1'iiidulgence : Maurel, Die Abldsse, Paderborn, 1860;
J. Fessler, Vermischte Schriften, Freiburg, 1869, p. 3. L'annonce du jubile causa
une joie veritable et parut a un grand nombre la consecration de 1'unite reconquise
apres le Grand Schisme. L'ouverture se fit le jour de Noel 1449 au milieu d'une
affluence considerable, pelerins, touristes, curieux et mercantis. « On vit arriver,
dit Augustinus Dathus, des bandes innombrables de Frangais, d'Allemands, d'Es-
pagnols, de Portugais, de Grecs, d'Armeniens, de Dalmates et d'ltaliens, tous
chantant des hymnes dans leur langue. Avec une piete rare tous accouraient a
Rome comme vers le refuge de toutes les nations. » Opera novissime recognita
omnibusque mendis expurgata, Venetiis, 1516, fol. CLXXXVI. Un temoin oculaire
compare les foules de pelerins tantot a des bandes d'etourneaux, tantot au grouil-
lement d'une f ourmiliere. Vespasiano da Bisticci, dans A. Mai, Spicil., t. i, p. 47.
Le pape etablit sur plusieurs points des Etats de 1'Eglise, notamment aPerouse,
des agences chargees de montrer le chemin, Graziani, op. cit., p. 624, n. 1; il s'ef-
forca de prevoir les besoins enormes de vivres, mais on fut deborde des le com-
mencement, le nombre des pelerins depassa toutes les previsions, il f allait nourrir
quarante mille boucbes par jour, Hist. Frid. Ill, p. 172, au dire d'JEneas Sylvius
qui cultive 1'hyperbole. II y avait de tout, nobles et roturiers, gens de guerre et
gens d'Eglise; cela dura toute 1'annee, sauf pendant 1'ete, alors la peste fit son
ceuvre, cf. L. Pastor, op. cit., t. u, p. 67, note 1; p. 71, note 3. Paolo di Benedetto
di Cola della Mastro ecrivait ceci. Cronache romane inedite, Roma, 1875, p. 16 sq.:
« Je me souviens que deja, au commencement du mois de Noel, il arrivait beaucoup
de gens a Rome pour le jubile. Les pelerins avaient a visiter les quatre principales
eglises, a savoir: les Romains, pendant un mois; les Italiens, pendant quinze jours
et les Ultramontains, pendant huit. Tout d'un coup, il arriva a Rome une telle quan-
tite de pelerins que les moulins et les boulangeries ne pouvaient plus livrer assez de
pain pour ces masses d'hommes. Et, tous les jours, le nombre des pelerins allait
en augmentarit; aussi le pape donna-t-il ordre de montrer tous les dimanches le
suaire de sainte Veronique et tous les samedis les chefs des apotres Pierre et Paul;
les autres reliques etaient exposees en permanence dans toutes les eglises de Rome.
Tous les dimanches, le pape donnait solennellement la benediction a Saint-Pierre.

• Comme par suite de 1'arrivee incessante des flots de fideles, la penurie des vivres
les plus indispensables devenait de plus en plus sensible, le pape voulut bien con-
sentir a ce que chaque pelerin put gagner 1'indulgence pleniere apres s'etre confesse
d'un coeur contrit et avoir accompli la visite des eglises pendant trois jours. Cette
grande affluence de pelerins dura depuis Noel jusqu'a la fin de Janvier; puis elle
diminua d'nne f ac,on si notable que tous les hoteliers commencerent a se lamenter.
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nonces eminents, tels pour 1'Allemagne et les contrees voisines
Jean de Capistran, qui avait plonge ses contemporains dans 1'eton-
nement et 1'admiration, comme predicateur ardent et successeur
de Bernardin de Sienne, canonise par Nicolas1. Sur la demande
de Frederic III, Jean de Capistran precha a Vienne, Nuremberg,
Ratisbonne, Weymar, lena, Leipzig, Dresde, Erfurt, Breslau, et
aussi en Pologne, avec le succes le plus marque, et gagna pour les
franciscains de 1'Observance estime et faveur 2. Comme les Fran-

On croyait deja que c'etait fmi et qu'il ne viendrait plus personne; mais, vers le
milieu du careme, les pelerins apparurent de nouveau en si grande quantite que,
les jours de beau temps, les cabarets en plein air etaient remplis de gens qui
n'avaient pu trouver nulle part d'abri pour la nuit. Pendant la semaine sainte, les
Joules qui allaient a Saint-Pierre et en revenaient etaient tellement serrees que le
passage sur le pont du Tibre se prolongeait jusqu'a. la deuxieme et la troisieme
heure de la nuit. Souvent j'ai vu de nies yeux, sur ce point, un tel encombrement,
qu'il fallait faire sortir les soldats du chateau Saint-Ange avec d'autres jeunes
homilies, et qu'ils etaient obliges de disperser laf oule a coups de baton pour preve-
nir des accidents graves. Pendant la nuit on voyait beaucoup de pauvres pelerins
couches sous les halles, d'autres courant les rues au hasard, a la recherche d'un
pere, d'un fils, d'un compagnon perdu; c'etait lamentable a voir. Et cela dura
jusqu'a laf ete de 1'Ascension; puis le nombre des pelerins baissa de nouveau, parce
que la peste avait aussi fait son apparition a Rome. Beaucoup de gens moururent
alors, et surtout beaucoup de ces pelerins; tous les hopitaux et toutes les eglises
etaient remplis de malades et de mourants; on les voyait s'affaisser comme des
chiens dans les rues empestees. Parmi ceux qui arrivaient au prix de grandes
fatigues, brules par la chaleur et converts de poussiere, des quantites innombrables
devinrent la proie de 1'epidemic; le long de toutes les routes, meme en Toscane et
en Lombardie, on ne voyait que des tombes. » Niccola della Tuccia, Cronaca di
Viterbo, p. 214, dit exactement la meme chose. Vittorelli, Historia de'giubilei
pontificii celebrati ne'tempi di Bonifazio VIII, etc., etc., Roma, 1625, p. 292;
Chroniche di frati minori del s. p. Francesco, Venezia, 1597, 3e partie, p. 106 sp.;
L. Pastor, op. di., t. n, p. 71-74. (H.-L.)

1. Alb. Crantz, Saxon, et Metrop., 1. XI, c. xxxv, p. 841; Raynaldi, op. cit., ad
aim. 1450, n. 3; ad ann. 1451, n. 14-15; Voigt, op. cit., t. n, p. 22-26; Bulle de cano-
nisation de saint Bernardin, 24 mai 1450, dans Bullarium romanum,t. v, p. 101-105.

2. Jean de Capistran, 1386-1456, cf. G. de Beaucourt dans Annuaire-bulletin
de la Societe de Vhistoire de France, 1864, t. n, f asc. 2, p. 160-166; J. van Ecke,
dans Ada sanct., 1861, oct. t. x, p. 269-439, 915-916; G. Voigt, Johannes von
Capistrano, ein Heiliger des xv Jahrhunderls, dans Sybels, Historische Zeitschrlift,
1863, t. x, p. 19-96; F. C. R. Weber, Des F'ranciscaners Johannes von Capis-
trano Mission unler den Hussiten, 1451-1453, in-8°, Leipzig, 1867. jEneas Sylvius
s'etait entremis aupres de Nicolas V de la part de 1'empereur Frederic III pour
obtenir 1'envoi de ce celebre predicateur dont la parole devait, du moins il 1'espe-
tait, decider la reforme des convents de freres mineurs et ramener les la'iques a la
pratique des vertus chretiennes totalement negligees. ^Eneas Sylvius, Historia
Friderici III imperatoris, p. 175; Wadding, Annales minorum seu trium ordinum



1188 L I V R E L

a S. Francisco instilulonim, Rorna;, 1734-1735, ad aim. 1451, n. 1; Chmel, Male-
rialien, t. u, p. 629. C'cst a Vcnise que 1'eloquent rcligieux regut 1'obedience
de se rendrc en Allemagne, au moment ou le due de Milan le sollicitait de venir
precher dans ses fitats. Fr. Sforza a Jean de Capistran, Plaisance, 23 octobre 1451,
Paris, Bibl. nat., fonds ital., Cod. 1612, Regeste. II intcrrompit la station de
careme et, par la Carinthie et la Styrie, se dirigea vers Wiener-INeustadt, residence
imperiale. « Partout, raconte .ZEncas Sylvius (Hist. Frid. Ill, p. 177 sq..; F. Palacky,
Geschichte von Bohmen, grosstentheils nach Urkunden und Handschriften, Prag,
I860, t. iv, part. 1, p. 281 sq.), les pretres et le peuple allaient a sa rencontre,
portant les reliques des saints, et le recevaient comme 1'envoye du pape et le por-
teur de la verite, comme un grand prophete et un messager celeste; les habitants
des montagnes, quittant les hauteurs, descendaient en foule au-devant de lui,
comme s'il eut etc saint Pierre ou saint Paul, ou un autre apotre en chair et en os;
tout leur desir etait de pouvoir toucher seulement le bord de son vetement; ils
deposaient leurs malades a ses pieds, et plus d'un, dit-on, ne 1'approcha pas en
vain et s'en retourna gueri. Deja age de soixante-cinq ans, il etait petit de taille,
maigre, sec et dechame, reduit aux os et a la peau, mais toujours d'humeur joviale,
d'esprit alerte, infatigable au travail, et a ces qualites il joignait une vaste science
et une grande eloquence. II prechait tous les jours, traitant les matieres les plus
sublimes et les plus graves; 1'entendre etait a la fois une jouissance et un bonheur,
pour les savants comme pour les ignorants : il les contentait tous et faisait d'eux
ce qu'il voulait. Tous les jours il avait un auditoire de vingt a trente mille hommes
qui ecoutaieiit ses paroles, sans les comprendre, avec plus d'attention encore que
celles de son interprete, car il avait coutume de f aire d'abord son sermon entier en
latin, puis il le faisait repeter par 1'mterprete. La Chronique des echevins de
Magdebourg nous apprend que le sermon latin durait deux a trois heures, l'inter-
prete mettait a peu pres le meme temps a le traduire en. langue allemande; souvent
apres cela, le saint commencait sa messe. Les Viennois se rongeaient d'impatience
en attendant sa venue, et quand, sur leur demande, il arriva enfin dans leur ville,
ils accoururent vers lui en tel nombre que les rues se trouverent trop etroites:
hommes et femmes s'ecrasaient pour le voir, et, en 1'apercevant, ils versaient
des larmes de joie, levaient les mains au ciel, chantaicnt ses louanges et ceux qui
pouvaient 1'approcher baisaient le bas de son froc et le saluaient comme un mes-
sager celeste. II alia loger chez les freres mineurs, ses freres en religion, fut entre-
tenu aux frais de la ville, et voici la regie de vie qu'il observait chaque jour: il
dormait tout habille, se levait a la pointe du jour, et, apres de longues prieres,
disait la sainte messe. Apres cela il prechait en public, en langue latine, du haut
d'une plate-forme elevee, dressee tout expres pour lui sur la place voisine des
Carmes, car toutes les autres eussent etc insuffisantes. Quelques heures apres,
quand son interprete avait fini, il rentrait dans son monastere, et, apres avoir
passe de nouveau quelque temps en priere, il allait visiter les malades; cela durait
longtemps, car il y en avait rarement moins de cinq cents; il imposait les mains a
chacun, lui faisait toucher la barrette de saint Bernardin de Sienne et le sang qui
avait coule du nez du saint apres sa mort, et il priait humblement pour tous.
Apres cela il soupait, donnait des audiences, disait les vepres, retournait vers les
malades et se livrait avec eux a des exercices de piete jusqu'a une heure avancee
de la nuit. Alors seulement, et apres avoir de nouveau prie, il accordait du repos
a son corps, car il dormait fort peu. De temps en 'temps il saisissait un moment
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jla derobee pour etudier 1'Ecriture sainte. » On n'en saurait dire plus, mais n'ou-
blions pas quc c'est .ZEneas Sylvius auquel un changemcnt d'opinion ne coutait
guere. A quelques annees de la on ne 1'entendait plus parler de Capistran avec ce
]>el enthousiasme (Voigt, JEnea Silvio, t. n, p. 25 sq.) et, quand il fut pape, il refusa
tout net de canoniser le saint jadis tant vante par lui.

En partant de Vienne, Jean de Capistran parcourut successivement et toujours
prechant Ratisbonne, Augsbourg, Nuremberg, Weimar, lena, Leipzig, Dresde,
Halle, Magdebourg, Erfurt, Breslau et bien d'autres villes encore; son passage
est atteste presque dans toutes les villes ou il passa, grace aux chroniques locales :
F. W. Woker, Geschichte der Norddeutschen Franciscaner-Missionen, Freiburg,
1880, p. 19; Chroniken der deutschen Stadte vom vierzehnten bis in's sechzehnte
Jahrhundert, Herausgegeben von der historischen Commission bei der Konig l.Aka-
demie der Wissenschaften, Leipzig, 1862-1882, t. vn, p. 392; Stobbe, Die Juden
in Deuischland wdhrend des Mittelalters, Braunschweig, 1866, p. 192 sq., 291;
Zeilschrift fur Geschichte Schlesiens, 1865, t. vi, p. 378 sq.; Monum. Poloniss histo-
rica, t. in, p. 785 sq.; t. iv, p. 1 sq.; Grunhagen, Geschichte Schlesiens, Gotha,
1884, t. i, p. 280 sq.; Veith, De rebus Capistrani in Silesia gestis, in-8°, Glogau,
1831; F. C. G. Muller, Des Franciscaners J. v. Capistrano Mission unter des Hussi-
tm, 1451-1453, Leipzig, 1867; Zeitschrift fiir Geschichte der Stadt Dresden, 1883,
article intitule : Capistrano in Dresden; Capistrano''s Beziehungen zum Wils-
nacker Wunderblut, dans Mdrkische Forschungen, t. xvi, p. 255. En Moravie, il
reconcilia a 1'Eglise un grand nombre de dissidents. Podiebrad lui fit interdire
Faeces de la Boheme, mais il passa en Pologne grace a 1'intervention du cardinal
de Cracovie et du roi Casimir, J. Caro, Geschichte Polens, 1430-1445, dans Ge-
schichte der europdischen Staaten de Ileeren, Ukert et W. von Giesebrecht, t. iv,
p. 455 sq.; F. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. iv, part. 1, p. 285 sq., 292 sq.,
360; A. Frind, Die Kirchengeschichte Bbhmens, t. iv, Die Administratorenzeit,
in-8°, Prag. 1878, t. iv, p. 37 sq. La mission de Capistran cut d'heureux resultats,
au moins d'une faeon passagere: il ranima parmi ses freres en religion le respect
de la regie et reveilla le souvenir de leurs devoirs. Lcs la'iques y mettaient plus
d'entrain, mais tout cela etait fievreux et ne durerait que peu de temps. On voyait
des gens allumer un fagot sur la rue et y Jeter, sans profit ni utilite, leurs objets
deluxe, des, cartes a jouer, faux cheveux, fard, sauf a s'eii procurer d'autres a
quelque temps de la. « En 1'an 1454, rapporte une chronique d'Augsbourg, pru-
d'homme Jean de Capistran, religieux dechaux, precha ici le matin a six heures
sur la place, apres la messe, il etait sur une chaire qu'on lui avait dressee, et il
lecommenQa huit jours de suite. II fallait que tous les hommes fussent assis d'un
cote et les femmes de 1'autre; et apres diner, vers le soir, il revenait sur la place et
touchait tous les malades avec les reliques de saint Bernardin. On fit aussi sur la
place un grand tas de damiers et de jeux de cartes et on y mit le feu. » Chroniken
cfer deutschen Stadte, t. iv, p. 325, cf. t. vn, p. 391 sq. Dans beaucoup d'endroits,
la predication de Jean de Gapistran produisit des resultats qu'on aurait peine a
croire s'ils n'etaient affirmes par des temoignages unanimes. C'est ainsi qu'a
Leipzig, par exemple, apres un sermon sur la mort, ou il avait parle en tenant un
Wane a la main, cent vingt etudiants environ entrerent dans differents ordres reli-
gieux; il donna lui-meme 1'habit de Saint-Francois a peu pres a la moitie de ces
jeunes gens. A Viennc, il gagna a son Ordre cinquante novices; a Cracovie, cent
trente; et dans le nombre il y avait beaucoup d'etudiants. On ne nous dit pas
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gais avaient sollicite du pape un concile general pour la France1,
1'habile ^Eneas Sylvius, qu'il avait fait en avril 1447 eveque de
Trieste, et, en 1449, transfere de Trieste a Sienne 2, 1'en dissuada

combien parmi ces jeunes gens persevererent et combien se montrerent religieux
f ervents ou simplement fideles. Ces methodes de racolage rendent songeur. (H. L.)

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1441, n. 10-12.
2. Theiner, Monum. ad hist. Slav, merid., Roma}, 1863, p. 406, 487, docum. 580.

^Eneas Sylvius de Piccolomini continuait la serie de ses avatars. II avait, quoique
de naissance noble, passe son enfance presque dans la misere, etudie le droit a
Sienne sans aucun succes et reussi dans les compositions galantes et grivoises
impregnees de reminiscences classiques, copiant, lisant sans cesse et a defaut
d'autre chose acquerant un gout delicat et une erudition tres vaste. II suivit le
cours de litterature de Philelfe a Florence, rentra a Sienne pour reprendre son
droit et tournait au fruit sec quand on le signala au cardinal Capranica, de passage
a Sienne; celui-ci 1'emmena conime secretaire et en 1432, a vingt-huit ans, il arrivait
a Bale tout echauffe de la bile de Gapranica centre le pape. Successivement il
passa au service de Feveque de Freising, de 1'eveque de Novare, enfin du cardinal
Albergati ou il rencontra le futur Nicolas V. On le retrouve remplissant une mission
secrete en Ecosse en 1438 et a son rctour a Bale, il se jette dans 1'opposition la plus
avancee au pouvoir des papes. II fallait vivre ! Spirituel, jovial, homme de bon ton,
parmi tant de gens d'Eglise on le remarquait vite, beau parleur, ce qui etait un
autre motif de distinction. Au fond, la querelle du concile et du pape le divertis-
sait, a moins qu'elle ne 1'ennuyat, mais il en vivait. Bale restera pour lui une heure
inoubliable de sa vie agitee. Debauche, il s'est vante lui-meme de ses dereglements
avec une impudeur et une impudence qui lui valaient une place de choix parmi
les pa'iens de son entourage; il eut alors deux batards, deux du moins qu'on con-
nait, et ne semblait pas destine a une vie plus sage, lui qui ecrivait en 1444 a un
ami : Timeo continentiam. C'etait .un blase. II passa au service de 1'antipape
Felix V, mais sans conviction, cela va sans dire, sans enthousiasme, il avait trop
d'esprit pour cela, sans securite, il sentait le sol peu solide et ne demandait qu'a
changer de place. En 1442, etant envoye par les Peres de Bale a la diete de Franc-
fort, il retourna son pourpoint et se mit au service de 1'empereur qu'il suivit en
Autriche. A. von Reumont, op. cit., t. in, part. 1, p. 132 sq, et L. Pastor, op. cit,
t. n, p. 349-350, trouvent cette petite trahison fort louable, mais pas assez lucra-
tive ; il eut pu, disent-ils, en attendant un peu encore, f aire de meilleures conditions.
Quoi qu'il en soit, jEneas Sylvius etait plus que desabuse; a quarante et un ans il
se fit ordonner pretre a Vienne, 1446. Depuis un an,, il avait fait la paix avec le
pape et y avait trouve 1'occasion d'ecrire une confession spirituelle de ses erreurs.
II en convient d'une facon si charmante qu'on ne pouvait lui tenir rigueur, et le
voila secretaire du pape Eugene qu'il a vilipende, redevenu rhomme des missions

. secretes et des petites intrigues diplomatiques. II s'acheminait ainsi vers 1'episcopat,
mais sans trop d'empressement, ainsi qu'il convient, bref il devenait irreprocliable
et presque edifiant. On est bien aise de songer que son dernier avatar allait montrer
un homme non seulement de merite et de talent, ce dont personne ne doutait, mais
un des papes qui font le plus d'honneur au Siege apostolique. La transformation
etait complete, elle rappelait celle du pape Calixte Ier. Nous vcrrons bientot Pic II
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fortement, et opposa a la demande des Frangais celle d'un concile
en Allemagne 1.

Comme en Boheme 2, Nicolas s'employa en Italie pour la paix 3.
H s'efforca d'introduire un meilleur gouvernement dans 1'Etat de
1'Eglise, paya les dettes de la Chambre apostolique et elabora un
grand nombre de reglements salutaires 4. II transfera a Venise le
siege patriarcal de Grado, qui fut honore par saint Laurent Giusti-
niani.son premier titulaire 5. Avec Alphonse de Naples il conclut un

2]concordat pour alleger les charges du clerge et affranchir 1'Eglise
de taxes accablantes 6. La situation etait orageuse a Milan; le due
Philippe Marie etait mort^ le 13 aout 1447 et on y avait proclame
la Republique, tandis que plusieurs pretendants se disputaient le
duche. C'etaient Sforza, qui avait epouse Maria Bianca, descen-
dante illegitime des Visconti, le due Charles d'Orleans, fils de
Valentine, sceur du feu due, puis le due Louis de Savoie, frere de la
duchesse douairiere, enfin, Alphonse, roi d'Aragon et de Naples, qui
invoquait un testament de Philippe Marie. La cour allemande, de
son cote, regardait Milan comme un fief a elle; son ambassade, dont
.Eneas Sylvius faisait partie, s'eloigna le 10 novembre 1447 sans
avoir reussi; une seconde ambassade obtint un traite en 1449, mais
les lenteurs coutumieres a la cour allemande gaterent les affaires.
Le [25 mars 1450] Sforza lit son entree a Milan comme due et tint
tete a ses rivaux, trouvant bientot en Italie de puissants allies 7.

montrer la papaute dans son role le plus noble, gardant 1'Europe et I'admonestant
devant le peril turc. La carriere d'^Eneas Sylvius fertile en contrastes est plus qu'un
divertissement pour 1'historien, elle est surtout une logon. (H. L.)

1. G. Voigt, Enea Silvio, t. n, p. 19-21; cf. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1450.
n.35.

2. Raynaldi^ op. cit.., ad ann. 1447., n 26; ad ann. 1450, n. 12.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1447, n. 25; ad ann. 1455, n. 3 sq.
4. Naldi, Vila Manetli, dans Muratori., Script., t. xx, p. 921, 922; G. Voigt,

op. cit., t. i, p. 408 sq.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1450, n. 19; Ada sanct., 5 septembre; Constitution :

Regis seterni, 8 oct., 1451, Bullar. rom., t. v, p. 107-109, n. 6.
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1451, n. 10, p. 576, avec la note de Mansi.
7. Voigt, op. cit., t. i, p. 431. Philippe Marie Visconti mourut dans la nuit du

13 au 14 aout 1447. Bibl. nat., fonds ital., n. 1584, fol. 239, depeche de Nic. Guarna
a Fr. Sforza. A sa mort, il se prescnta quatre pretendants a I'heritage et ce conflit
d'ambition n'etait pas rassurant. Nicolas V fut atterre a la pensee des complica-
tions possibles. Depeche de 1'abbe de San Galgano a la Republique de Sienne,
20 aout; il voyait deja Alphonse de Naples en Toscane. (Bibl. Chigi, Cod. E, VI,
W, fol. 162-164), et se sentait pris comme dans un etau par ce voisin plus que

CONCILES VII 76
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Le 6 Janvier 1452 le pape 1'exhorta vivement a la paix 1. L'habi-
lete politique des diplomates commengait a se developper dans la
patrie de Machiavel, plusieurs Etats de la peninsule entretenaient
deja des ambassades permanentes en divers endroits, Frangois
Sforza a Genes depuis 1455, puis (1460) Louis de Savoie a Rome2.

En France, Nicolas V defendit le clerge centre les charges que
Charles VII cherchait a lui imposer arbitrairement (mai 1450)3;
en fevrier 1452 il declara nettement au roi ne pouvoir admettre ses
propositions jugees contraires aux canons 4. Le 8 Janvier 1454, il

redoutable. II manoeuvra; les Milanais 1'y aidaient, car en ce moment ils procla-
maient la Republique Ambrosienne qui dura tteois ans et aboutit a 1'entree triom-
phale de Frangois Sforza qui prit le titre de due de Milan. C. Cipolla, Storia delk
signorie Italiane dal 1300 al 1530, Milano, 1881, p. 439; Th. Sickel, Beitrdge und
Berichtigungen zur Geschichte der Eroberung Mailands durch Fr. Sforza, dans
Archiv fur osterreichische Geschichte, t. xiv, p. 189-258. Ce Fr. Sforza devait res-
taurer la paix en Italic. (H. L.)

1. Constitution: Licet desiderium nostrum; d'Achery, Spicilegium, t. in,
p. 790; Bull, roman., Luxemb., t. ix, p. 260.

2. Cibrario, Economia politica, Torino, 1861, t. i, p. 214; N. Bianchi, Le
materie politiche relative alVestero degli Archwi di. Stato Piemont., Bologna, 1876,
p. 29; A. von Reumont, Delia diplomazia italiana, Firenze, 1857,

3. Nicolas V, Constitution : Receptis litteris tuis, dans d'Achery, Spicilegium,
t. in, p. 790; Bull, edit. Luxemb., t. ix, p. 259.

4. Constitution Accedens, dans d'Achery, op. cit., ct Bull., t. ix, p. 240, 241.
La question de la Pragmatique Sanction a ete traitee au point de vue des reclama-
tions provoquees dc la part du Saint-Siege; il y aurait toute une etude a faire sur
son application dans le royaume, dit M. de Beaucourt, Hist, dc Charles VII, t. v,
p. 321, auquel j'emprunte les details qui suivent. On connait les plaintes de 1'ar-
cheveque Jean Jouvenel; ses epitres, son discours a son frere sur la charge de
chancelier, sont remplis de doleances semblables : abus dans la collation des bene-
fices, ingerence dans les elections, saisie du temporel, atteinte a la juridiction tem-
porelle des eveques, usage excessif du droit de regale, il denonce tout avec une
implacable rigueur; il n'est pas moins severe a 1'egard du clerge : « Et qui vouldroit,
dit-il, reciter tous les abus de 1'Eglise et les vices des subgets d'icelle, on auroit
beaucop affaire. Et nous avons la Pragmatique Sanction, que je tieng juste, saincte
et raisonnable, et que le contenu d'icelle, bien entretenu, est pourfitable pour la
chose publique de vostre royaume; mais je croy que il n'y ait preslat de vostre
royaume, ne chappitres, ou aultres personnes ecclesiastiques. Et n'est double
que il y a des abus largement, que pleust a Dieu que tout, tant en spiritualite que

' en temporalite, fust bien reforme.... Les plusieurs n'entendent que a toute anibi-
cion, convoitise et rapine, et les aultres sont josnes d'aage et de cognoissance que
c'est d'estre prelats. » Mais c'est toujours au gouvernement royal, c'est au roilui-
meme que le prelat reformateur fait remonter la cause du mal: «J)ont vous,
ajoute-t-il, et ceulx qui sont autour de vous sont causes; car vous voules qu'ilz

-^ soient prelats, et escripves a chappitres pour les eslire, au pape pour les pourveoir;
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accorda a Alphonse V, roi de Portugal, pour proteger ses posses-
sions en territoire africain centre les marins etrangers, une bulle
defendant a quiconque de faire voile vers ces cotes et ces iles sans

et afferme 1'en que c'est merveilles dc leurs suffisances; et quant ilz y sont on trou-
vera que ce sont les plus convoiteux et pompeux qui y soient. » (Bibl. nat., ms.
franc. 2701, fol. 114 ct v.) Certaiiics elections episcopates pouvaient justifier les
vehements reproches dc Jean Jouvenel, telles quo cello de Charles de Bourbon, un
enfant de douze a treize ans, nomme, en'1447, a 1'archeveche de Lyon (cardinal en
1476); de Jean Cceur, age de vingt-cinq ans, nomme la meme annee a 1'archeveche
de Bourges; de Philippe de Levis, qui, en 1450, a quinze ans, succeda a son oncle
comme archeveque d'Auch (cardinal en 1473); saris parler de la nomination de
Geoffroy Soreau a 1'eveche de Nimes en 1450 (Vallet de Viriville, Recherches histo-
riques sur Agnes Sorel. Documents inedits ou restitues relalifs a sa jamille, a sa per-
sonne et a ses enfants, dans la Bibliotheque de I'Ecole des chartes, t. xi, p. 298-300).
Mais la plupart des eveques nommes alors sont d'eminents personnagcs. Nous
pouvons citer : Jean d'Estampes, eveque de Nevers en 1445; un autre Jean d'Es-
tampes, eveque de Carcassonne en 1446; Elie de Bourdeilles, eveque de Perigueux,
1447; Guillaume Charticr, eveque de Paris, 1447; Elie de Pompadour, eveque
d'Alet, 1448; Etienne de Cambray, eveque d'Agde, 1448; Bernard du Rosier,
eveque de Montauban, 1450; Louis d'Harcourt, archeveque de Narbonne, 1451;
Martin Berruyer, eveque du Mans, 1452; Guillaume d'Estampes, eveque de Mon-
tauban, 1452; Richard Olivier, eveque de Coutances, 1453. Les competitions au
sujet des sieges episcopaux furent nombreuses et prirent parfois un caractere
serieux de gravite. Dans les instructions donnees en 1446 a 1'archeveque d'Aix,
nous trouvons mentionnee la competition qui s'etait produite pour le siege de
Nevers, dispute entre Jean d'Estampes, coiiseiller du roi, et Jean Troncon; en
1448,1'election de Thibaud d'Aussigny au siege d'Orleans, dont le roi voulait pour-
voir Pierre Bureau, donna lieu a des difFicultes qui se prolongerent durant plusieurs
annees (Foulques de Villaret, Election de Thibaut d'Aussigny au siege episcopal
d'Orleans, dans Memoires de la Societe archeologique de VOrleanais, t. xiv, p. 65-
114); en 1452, 1'election de Denis de Montmorency au siege de Tournai entraina
aussi des demeles : il avait pour competiteur Jean Jouffroy, auquel Nicolas V
avait confie 1'investiture sur la demande du due de Bourgogne; Charles VII
echoua, malgre 1'intervention du Parlement (Gallia Christiana, t. in, col. 344-358);
en 1453, un conflit, qui alia jusqu'a 1'effusion du sang, eclata dans 1'eveche de
Nimes et necessita 1'intervention royale (De Vic et Vaissette, Histoire generate
de Languedoc, t. v, p. 15). Nous voyons qu'en juillet 1450 le roi fit saisir le temporel
de 1'eveche du Puy, parce que le titulaire, Jean, batard de Bourbon, qui occupait
ce siege depuis 1444, n'avait encore ni rendu hommage ni prete serment de fide-
lite, declarant qu'il n'y etait point tenu. Ce prelat alia trouver a Nimes les com-
fliissaires qui avaient agi au nom du roi et obtint, pour se mettre en regie, un delai
jusqu'a la Toussaint (ibid., p. 13). En fevrier 1452, a 1'occasion de ce qui s'etait
passe dans 1'eveche de Therouanne, Charles VII maintint son droit de regale et
declara qu'en recevant le serment de fidelite de 1'eveque et en lui delivrant les
^uits du temporel de son eveche, il n'avait pas renonce a ce droit: jusqu'a ce que
'eveque cut prete serment en personne, le roi entendait donner les benefices,
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sa permission afin que les differends avec les autres nations fussent [331
evites 1. II confirma les defenses portees par les conciles precedents,
sur 1'interdiction de fournir aux Sarrasins des armes, des provi-
sions, ou tout autre secours (24 aout 1451) 2.

En decembre 1451, le roi Frederic III, accompagne du jeune roi
de Hongrie Ladislas, son pupille, du due Albert et de quelques
eveques, partit pour 1'Italic afin de se faire couronner a Rome et
d'epouser la prineesse Eleonore de Portugal. L'habile ./Eneas
Sylvius alors a son service avait entame a Naples, le 10 decem-
bre 1450, la negociation de ce mariage, negociation conclue par le
contrat signe a Lisbonne, le ler aout 1451 3. Le nieme ^neas
devanga le roi pour aller au-devant de la fiancee qui debarqua le
2 fevrier 1452 a Livourne. Frederic fut harangue a Bologne par le
cardinal-legat Bessarion, a Florence par les cardinaux Carvajal et
Philippe CaJandrini. II rencontra sa jeune epouse a Sienne, qu'ils

• quitterent le ler niars pour arriver le 8 a Rome, ou le couronnement
eut lieu le 19 avec la pompe accoutumee. /Eneas Sylvius fit un de
ses brillants discours; 1'humaniste Pogge exposa au nouvel empe-
reur ses devoirs imperiaux. Nicolas V avait fait preceder le cou-
ronnement imperial de 1'imposition de la couronne de fer, sans
prejudice toutefois, comme il le declara par bulle speciale, des droits
de 1'archeveque de Milan. Frederic sejourna a Rome jusqu'au
24 mars, se rendit a Naples et quitta defmitivement Rome le
27 avril. Pendant son voyage de retour, a Florence, 1'empereur fut
vivement sollicite d'emanciper son pupille Ladislas; il reconnut
a Ferrare Borso de Modene en. qualite de due, le 18 mai, puis se
rendit a Venise et arriva en juin 1452 a Yillach, en Carinthie 4.

vacants en regale, comme il etait d'usage en pareil cas (Lettres du 14 fevr. 1452.
Preuves des libertez de I'Eglise gallicane, t. i^, part. 2; p. 122; Ordonnances, t. xiv,
p. 190). (H. L.)

1. Constitution Romanus Pontifex, dans Leibnitz,, Codex diplomalicus, t. i,
p. 406; Bullar. rornan., Luxembourg, t. ix, p. 260-264; Turin,, t. v, p. 114-115, n. 8;
Hcrgciirother, Kathol. Kirche und christl. Staat, p. 344 sq.

2. Constitution Olim, dans Bull., t. v, p. 105, 106.
3. L. Fiumi o Fumi e Al. Lisini, L'incontrodi Federigo III imperatore con Eleo-

nora di Portogallo, sua novella sposa, e il loro soggiorno in Siena, narrazione storm,
' corredata dagli originali documents, in-4°, Siena, 1874. (H. L.)

4. Constitution Imperator seternus, 19 mars 1452, dans Bull., t. v, p. 109, 110;
Raynaldl, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1452, n. 1 sq.; Crantz, Saxonia et
Metrop., 1. XT, c. xxxui, p. 837-838; Muller, Reichslhcatrum, 1.1, p. 376, 382; Chmel,
Geschichie des Kaisers Friedrich III, p. 704 sq.; ^Eiieas Sylvius, Oral, in Pii II;

t., edit. Mansi, t. i, p. 152 sq.; Pogge, Epist.ad Fridericum irnperatorem, dans
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I Mais pendant son absence un violent orage s'etait souleve contre „
lui dans son pays. Le 8 mars les rebelles d'Autriche avaient conclu
une alliance a Vienne avec les Hongrois, et choisi le comte Ulrich

A. Mai, Spicil. rom., t. x, part. 1, p. 235 sq.; G. Voigt, Enea Silvio, t. n, p. 17 sq.,
32, 38 sq., 46 sq., 56-59. Get episode vaut que nous nous y arretions puisqu'il est le
dernier couronnement d'un empereur a Rome. ii'Histoire des conciles nous a moivtre
d'autres solennites analogues, cclle-ci ii'a de plus pour elle que de marquer le
dernier episode d'un dessein politique avorte. Desormais les couronnements impe-
riaux se passerorit on Allemagne jusqu'a celui de son dernier titulaire a Francfort,
juillet 1792. Frederic III avait reve, des 1449, le voyage de Rome et son couron-
nement et malgre les objections et les obstacles materiels, il vint a son but. ^Eneas
Sylvius se chargea du double role de courtier matrimonial et de fourrier imperial,
son habilete s'accommodait a merveille a ces besogncs tout a la fois pompeuses ct
elegantes. II manoauvra et reussit. Frederic III ne se tenait plus d'aise et annoncait
a grand fracas a tous.les princes de 1'empire et aux villes imperialcs, aux nobles et
feaux sujets des Etats hereditaires, son expedition matrimonialc ct liturgiquc
d'outre-monts. Ce Frederic etait peu intelligent, feru d'astrologie, de botanique,
— et quellc botanique ! — il deparait dans la galerie de brigands ses predecesseurs,
n'ayant de commun avec eux que 1'immoralite fonciere en politique et, de plus
qu'eux, une epaisse sottise. Son long regne n'ost curieux que par la variete dans la
lonte; il y presidait consciericieusement avec une sorte d'indifierence amusec.
Pour rencontrer qui 1'egale, parmi ses successeurs, il f aut en venir a Francois II en
qui s'acheva 1'agonie du ti^re imperial. Ces longs regnes de plus d'un demi-siecle
dont 1'histoire a menage le spectacle reitere a Vienne s'y sont acheves dans 1'im-
becillite et 1'abjection. A cette date de 1452, Frederic III ne songeait qu'a la parade
prochaine qu'il allait jouer et pour laquelle il convoquait le Ban et 1'arriere-ban de
sa noblesse, il voulait meme que les villes imperiales de Cologne, de Francfort et
de Strasbourg expediassent quelques citoyens « comme elles y sont obligees, leur
rappelait-ori, en vertu de Fancienne coutume a 1'egard du roi des Remains. » Le
voyageur donnait rendez-vous a Ferrare, le 25 novembre: « en conseqtience, nous
vous prions et requerons solennellement en vertu de iiotre puissance comme roi
des Romains » de diriger sur Ferrare au jour susdit le nombre de gens indique
«bien vetus et equipes » qui « i'eront avec nous ledit voyage, pour 1'horineur de
notre personne, de 1'empire et de vous-meme « (Frederic III, Lettre a la viilc de
Cologne, datee de Neustadt, 10 septembre 1451, H. Keussen, Die politische Stel-
lung der Reichsslddte, mil besonderer Beriicksichtigung ihrer Reichsstandschaft unter
Konig Friedrich III, 1440-1457, in-8°, Bonn, 1885, p. 50 sq. Texte identique pour
Francfort, dans Janssen, Reichscorrespondenz, t. n, p. 114; la lettrc pour Stras-
bourg est datee du 11 septembre, Fr. Ebrard, Die Strassburger auf Kaiser Frie-
drichs III Romfahrt 1451-1452 nach Briefen und Aden des Strassburger Staadt-
mhivs, in-8°, Strassburg, 1879). Des le mois de mars 1451, Frederic III avait expedie
a Lisbonne deux de ses chapelains — le choix est original — Jacques Motz et
Nicolas Lanckmaun, arreter les clauses de son contrat dc mariage et prendrc
Hvraison de la fiancee qu'ils escorteraient jusqu'au port de Telamone, en Toscane
(Lanckmaiin de Falkenstein, Historia desponsalionis et coronationis Friderici III
ei conjugis ipsius Eleanor&, dans B. Fez, Scriptores rerum Austr., t. n, p. 571-606);
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de Cilly pour general en chef. Les rebelles menacerent meme le
pape, au cas ou il ne leur obeirait pas, d'appuyer les Frangais pour
obtenir la convocation d'un concile general. Le monitoire pontifical

Lorenz, Deutschlands Geschichlsquellen im Miitelalter seit der Mille des dreizehnlen
Jahrhunderts, Berlin, 1877, t. n, p. 282, apres avoir lu le pompeux recit de cette
mascarade a la mode allemande s'ecrie que « rien ne demontre mieux le prestige
immense dont la dignite imperiale etait entouree jusque dans les pays de 1'Europe
les plus lointains, que la reception qui fut faite aux ambassadeurs dc Frederic en
Portugal et que la maniere dont se passerent la demande en mariage et le mariage
par procuration. » Le recit de Lanckmann est, en effet, tres circonstancie et releve
du genre comique au moins autant que du ceremonial; on fait tort a 1'etiquette
rigide mais encore humaine et vivante de la cour de France quand on la rapproche
des gestes et mouvements de ces automates autrichiens dont la lecture vaut mieux
que le spectacle et qui procure une heure de divertissement. Ce qui est au moins
aussi plaisant, c'est que, n'ayant. pas encore vu cette cour imperiale, les Italiens
s'en alarmaient comme d'une menace et le pape INicolas V ne trouva rien de plus
sage que de prier Frederic de renoncer a son voyage. C'etait le vrai moyen de
1'attirer. Meme pour un empire, Frederic n'eut renonce a sa promenade; le pape
trouva plus sage et plus utile de changer d'opinion et de se feliciter du plaisir que
lui promettait cette malencontreuse visite; il poussa meme la condescendance
jusqu'a 1'ecrire. Mais ce n'etaient pas seulement les Italiens qui ne se souciaient
pas des voyageurs, c'etaient les Autrichiens et les Allemands qui ne voulaient pas
entendre parler du voyage; une revolte semblait meme menacante a Vienne, ce
fut une raison de plus pour s'eloigner. Muni d'un sauf-conduit du pape date du
17 decembre, Frederic entra en Italic le ler Janvier, a Canale. « La suite de Fre-
deric ne brillait ni par le nombre, ni par la qualite, avoue un historiographe,
L. Pastor, op. cit., t. n, p. 131. Deux mille deux cents hommes en tout, et, sauf
Albert, Ladislas et les eveques de Ratisbonne, de Gourk et de Trente, pas un
personnage princier. En outre, pour eviter de donner aucun ombrage, 1'escorte
etait divisee en pelotons marchant par echelons. Tous ceux qui avaient redoute la
venue du roi des Remains devaient, en. verite, se sentir largement rassures, et,
effectivement, 1'accueil qu'on lui fit tout le long de la route fut autrement amical
e.t autrement brillant que s'il eut voyage dans tout 1'eclat de la i'crce. » Les Veni-
tiens se tirerent d'affaire avec des passerelles sur les fosses et les Padouans avec des
genuflexions dont leur servilite s'accommodait sans peine en songeant au has prix
qu'elles leur coutaient. Un chroniqueur facetieux sous sa gourme de conseiller
imperial remarque que ces bonnes gens, « si Dieu lui-meme fut descendu du ciel,
n'eussent pu lui rendre plus d'honneurs. » On voit d'ici les sourires des magistrats
qui soufflerent cette jolie phrase. A Ferrare, ce fut une bombance a rendre reveurs
les invites des noces de Gamache. Le marquis Borso d'Este, qui savait a quels
gosiers il avait affaire, ne negligea rien. Les deputes de Strasbourg furent abreuves
avec seize sortes de vins, autant de pain que deux hommes en pouvaient porter,
dix caisses de confitures, trente chapons, deux veaux vivants et la charge d'avoine
de dix valets. Le reste etait a Favenant. Danses, harangues, chevauchees et le
reste. Successivement a Bologne, a Florence, les receptions pompeuses attendaient

—J^rederic, on eiivoyait meme le Saint-Sacrement a sa rencontre. Peine perdue,
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clu 4 avril ne fut pas seulement inobserve; il rencontra une vive
opposition 1, meme a Salzbourg, Passau, Olmutz et Vienne, ou les
theologiens demanderent la convocation d'un concile general2.
Frederic, revenu le 20 juin a son cher Wiener-Neustadt, ne sut pas
prendre une rapide decision, il se contenta d'une faible et honteuse
defensive, conformement a son eternelle politique de temporisa-
tion. Plus de cinq cents cartels y etaient parvenus a 1'adresse du
chef de 1'Empire; le 27 aout 1'armee rebelle arriva devant la ville.
Le lache empereur ouvrit immediatement les negociations pour la
paix, et conclutle 2 septembreune convention par laquelle Ladislas
etait livre au comte de Cilly et la solution des autres controverses
confiee a une assemblee qui se tiendrait a Vienne a la Saint-Martin,
avec la participation des margraves de Bade et de Brandebourg,
et des eveques mediateurs de Salzbourg, Ratisbonne et Freising3.

1'Autrichien ne songeait qu'a sa fiancee, choisissait des presents, mettait les perles
au jour, palpait les etoffes, etirait les trames « comme un marchand cut pu faire »,
ensuite il n'achetait rien et ce crasseux n'eniportait que des eclats de rire. « Tout
Florence s'en gaudit, » ecrit un ambassadeur (Depeche de Sceva de Curte a
Fr. Sforza datee de Florence, 4 fevrier 1452, cf. B. Buser, Die Beziehungcn der
Mediceer zu Frankreich wahrend der Jahre 1434 bis 1494 in ihrem Zusammenhange
mit den allgemeinen Verhdltnissen, in-8°, Leipzig, 1879, p. 56; Depe"che de Nicolas
Arcemboldi, Sceva de Curte et Jacques Trivulce au meme, 4 fevrier 1452. Bibl.
nat. Paris, fonds italien 1586, fol. 35, 36). A Sienne, attendait la fiancee (.ZEneas
Sylvius, Hist. Frid. Ill, p. 269 sq.; L'incontro di Federigo III imperatore con
Eleonora di Portogallo, sua novella sposa, ed il loro soggiorno in Siena. Narrazione
per Luigi Fumi e Aless. Lisini, in-4°, Siena, 1868). Entre Sienne et Rome, Frederic
s'arreta a Acquapendente, a Viterbe, a Sutri; le 8 mars, il arrivait en vue de Rome
et recevait une deputation. On echangea des sourires, des protestations, puis
vinrent les ambassadeurs des puissances italiemies, les cardinaux. Ceux-ci atten-
daient tranquillenient au pied de la colline du Monte-Mario, la bouchc pleine
d'hommages. Quelqu'un fit remarquer que cet honneur n'avait ete rendu a aucun
empereur jusqu'a Frederic, mais .SCneas Sylvius observa qu'il y avait eu des
temps ou le pape allait a la rencontre de 1'empereur jusqu'a Sutri. « Mais, ajoute-
t-il, toute puissance sur la terre est soumise a des alternatives : autrefois 1'eclat de
la dignite imperiale eclipsait tout, aujourd'hui celle du pape est plus grande
qu'elle. » (Hist. Frid. Ill, p. 275.) Frederic allait en fairc rexperieiice. Ce qui
suivit a un interet purement mecanique; dans le monde politique le sacre passa
inapercu. On le trouvera raconte dans Pastor, op. cit., t. 11, p. 139-146. (H. L.)

1. jEneas Sylvius, Hist. Frid. Ill, p. 258; Chmel, Materialien, t. n, n. 4; Ray-
naldi, op. cit.; Voigt, op. cit., t. n, p. 63-66.

2. Pray, Annal.Hung., part. Ill, p. 112;^ncas Sylvius, Hist. Frid. Ill, p. 349-
357; G. Voigt, op. cit., t. n, p. 67-70.

3. Chmel, Materialien, t. iXj n. 24-25; Sitzungsberichte der Wiener Akademie,
t. xxv, p. 174.
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Georges Podiebrad, maitre veritable de la Boheme depuis sep-
tembre 1448, survint avec 17 000 homraes au secours de 1'empereur
dont il ne lui resta qu'a maudire la mollesse *.

Par une economic intempestive Frederic congedia ces troupes
et sa situation se serait aggravee si les rebelles allies contre lui
etaient restes unis jusqu'au bout. Ladislas fut conduit a Vienne
ou il recut les hommages des Autrichiens et des Hongrois; on se
souciait peu de la convention conclue. A Vienne furent represented [
1'empereur et les trois Etats soumis au jeune Ladislas; 1'archeveque
de Salzbourg et Albert de Baviere envoyerent seulement des mes-
sagers, 1'eveque Griinwalder de Freising mourut pendant les dis-
cussions, 2 decembre 1452; les dues Louis et Otton de Baviere,
Guillaume de Saxe, les margraves de Bade et de Brandebourg
assistaient en personne. L'assemblee de Vienne (novembre et
decembre 1452) menaga aussitot de se dissoudre, et les negocia-
tions de Neustadt (Janvier 1453) demeurerent sans conclusions, si
bien que le differend restait impossible a arranger. Des deux cotes
regnaient le trouble et la haine 2. Ladislas, toujours reconnu roi en
Hongrie, et pour qui Jean Hunyade gouvernait depuis 1446 comme
regent, entama des negociations avec la France en avril 1453, au
sujet de la demande de concile qui n'avait pas rec.u satisfaction3.
En Boheme au contraire, Podiebrad ne 1'avait fait proclamer que
coinme roi elu, a des conditions onereuses, telles que la non-recon-
naissance de son pere Albert II comme titulaire legitime de la
couronne de saint Wenceslas, et la rectification des Compactata el

1. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. iv a, p. 304 sq.; Voigt, op. cit., t. n, p. 70-73.
2. ^Eneas Sylvius, Hist. Frid. Ill, p. 396-399, 407-490; Hist. Bohem., c. LX;

Schwandtner, Her. Hung. Scriptores, t. i, p. 51; Voigt, op. cit., t. n, p. 70-77.
3. Voigt, op. cit., t. ii, p. 78-79, Ladislas VI le Posthume, 1440-1457 : Chmel.

dans Notizbldtter Kunde osterr. Geschichtsquellen, 1854, t. iv; Beitrdge zur Ge-
schichte Konigs Ladislaus des Nachgebornen, ' dans Silzungsberichle d. Akad.
Wissensch., 1857-1858, t. xxv, p. 161-212; t. xxvni, p. 473-526; C. Jarz, Konig
Ladislaus Posthumus, in-8°, Wieii, 1878; F. Palacky, Zeugenverhor uber den Tod
Konig Ladislaw's von Ungarn und Bohmen im Jahre 1457, eine Kritische Zusam-
menstellung und Wurdigung der daruber vorhandenen Quellenangaben, dans
Abhandlungen bohm. Ges. Wissensch., 1856, serie V, t. ix; Karl Uhlirz, Eine
eigenhdndige Unterschrift des Konigs Ladislaus Posthumus, dans Mitlheilungen d.
Instil, osterr. Geschichte, 1898, t. xix; Fr. X. Wurth-Paquet, dans Publications
historiques de I'Institut de Luxembourg, 1874-1875, t. xxix, 1876, t. xxx; H. R. von
Zeissberg, Der osterreichische Erbfolgestreit nach deni Tode des Konigs Ladislaus
Posthumus (1457-1458) im Lichte der habsburgischen Hausvertrdge, dans Archiv

-/itr osterr. Geschichte, 1879. t. LVIII, Wicn, p. 1-170. (H. L.)
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dii Rokycana, moyennant quoi son couronnement fut fixe au
24 aout 1453 1. De son cote, si Frederic etait, par ses sentiments
religieux, partisan du pape, il etait trop indolent et inactif pour
s'opposer au double courant revolutionnaire dirige contre 1'auto-
rite imperiale et pontificate; 1'influence de Gregoire de Heimbourg,
sous qui s'etait forme aussi a Nuremberg le docteur Martin Mayr
de Heidelberg, alors au service de 1'empereur, etait toute-puis-
sante. De longues negociations trainerent a cause de la diete de
Ratisbonne2; 1'empereur eprouvait personnellement une aversion
profonde pour toutes les dietes; le 18 octobre 1444, il s'eloigna de
la diete de Nuremberg, et n'assista a aucune autre pendant vingt-
sept annees (jusqu'en 1471) 3.

1. Palacky, op. oil., t. iv a, p. 314 sq.; Voigt, op. cit., p. 77 sq.
2. Voigt, op. cil., t. 11, p. 101 sq.
3. Voigt, op. cit., t. i, p. 336. Albert Cranz, op. cit., p. 838, fait ce portrait de

1'empereur: « Fridericus, nimium quietus, toleravit omnia; cunctalor, ut diu habebatur,
salularis, quod maluritati dabatur; sed illo numquam pervenit, ut vim ostenderet.
tyuoties enim apud ilium fieret rerum comploratio, quod hsec et ilia fierant, hsec et ilia
timerenlur, ferunt respondisse, necdum esse tempus ea emendandi. Nee tamen eo
vivente hoc tempus impleium est; nescitur quando implendum. Jam res eo vergunt, ul
Alemannia, quse pridem amisit vivacilatem, oinnem deinde perdat Jmperii honorem,
rebus inclinantibufi ad Gallos. » Paul Lang, Chronic, citizense (Pistorius-Anive,
1.1, p. 1243), oppose aux louanges du chroniqueur allemand le jugement de saint
Antonin, qui reconnait a Freder,ic peu de sagesse et grande cupidite, et voit sous
sa bienveillance et son humeur pacifique de 1'maction et un manque d'energie.
Cf. ad ann. 1493 : Plus quam imperatorem decet, quieti et otio dedilus. [Frederic le
Pacifique, ne a Innsbruck, dec. 1415; roi des Remains 23 sept. 1440; couronne a
Aix-la-Chapelle 17 juin 1442; roi des Lombards 15 mars 1452, empereur le 19 mars,
mort a Linz le 19 aout 1493; A. Bachmann, Deutsche ReichsgeschichteimZeitalter
Friedrichs III und Max /, mit besonderer Berucksichtigung der osterreichischen
Staatengeschichte, Leipzig, 1884; Briefe und Acten zur oslerr. deut. Geschichte im
Zeitalter Kaiser Friedrichs III, in-8°, Wien, 1885, dans Fontes rer. Austr. diplomata,
t. XLIV; Aus den letzten Tagen Kaiser Friedrichs III, dans Mittheil. Inst. osterr.
Gesch., 1886, t. VIIT, p. 471-477; Fontes rerum Auslriacarum. (Esterreich. Geschichts-
quellen. Diplomata et Acta, t. xi.vi, Urkundliche Nachtrdge zur osterreichisch-
fautschen Geschichte im Zeitalter Kaiser Friedrichs III, Wien, 1893; W. Becker,
Ueber die Teilnahme der Stadte an den Reichsversammlungen unler Friedrich III
(U40-1493), in-8°, Bonn, 1892; E. Birk, Urkiinden-Auszuge zur Geschichte Kaiser
Friedrichs des III in den Jahren 1452-1467 aus bisher unbetiiitzten Quellen, dans
Archiv-kunden osterr. Gesch. QuellenA853,t. x, p. 175-240,369-443; t. xi, p. 139,176;
Ci. W. Boehmer, Kaiser Friedrich III, Entwurf ciner Magna Charta filr Deutschland
oder die Reformation dieses Kaisers vom Jahre 1441, in-8°, Gottingen, 1818;
J. Chmel, Geschichte Kaiser Friedrichs IV und seines Sohnes Maximilian I, 2 vol.
in-8°, Hambourg, 1840, Regesta chronologico-diplomatica Friderici III Romanorum

(regis IV), Auszug aus den im k. k. geheimen Haus-, Hof und-Staats-
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A Rome, Nicolas V put triompher en 1453 de la conjuration

d'fitienne Porcari1, et contribuer a la bonne harmonic de divers

Etats italiens 2.

837. Premiers conciles sous Nicolas V.

Le 11 octobre 1447, sous 1'eveque Jean III de Eich, eut lieu a

Eichstatt un synode diocesain, qui confirma en cinquante chapi-

tres 3 plusieurs decrets de Bale ainsi que d'autres decrets synodaux

anterieurs, enumera les jours de fete et de jeune et les cas reserves

a 1'eveque, prescrivit la formule de 1'absolution 4 et de Fextreme-

Archive zu Wien sich befindenden Reichsregistraturbiichern vom J. 1440-1493
nebst Ausziigen aus Original-Urkunden, Manuscriplen und Biichern, 2 vol. in-4°,
Wien, 1838-1840. On salt que cet empereur avait plus ou moins imagine de
prendre une devise (qui lui fut suggeree vraisemblablement) composee des cinq
voyelles ainsi developpees : A(ustriaj) E(st) I(mperare) O(rbi) U(niverso); cf. Chr.
Schwartz, Epistola de impcraloris Friaerici III symbolo elementario A. E. I. 0. U.,
in-fol., Altorfii, 1716; Chr. Fr. Wilisch, Programma de symbolo imperatoris Fride-
rici III A. E. I. O. U., m-4°, Altenburgi, 1716. (H. L.)]

1. O. Tommasini, Documenti relativi a Si. Porcari, dans Arch, della Soc. Romana,
t. in, p. 63-133; J. B. De Rossi, Gli Statuti del comune di Anticoli in Campagna
con un atto inedito di St. Porcari, dans Sludi e documenti di storia e diritlo, 1881,
t. u, p. 71-103; N. de 1'Epinois, Nicolas V et la conjuration d' Elienne Porcari, dans
Revue des questions hisloriques, 1882, Janvier, p. 160-192; A. Persichetti, Stej.
Porcari e la lapide erettagli a nome del popolo Romano, dans Rassegna Ilaliana,
1882, t. ii, p. 45-69; L. Pastor, Plistoire des papes, t. n, p. 199-223 : Conjuration
d'Eticnne Porcari. Voir aussi, L. B. Alberti, De Porcaria conjuratione, dans
Muratori, Script, rer. Italicar., t. xxv, p. 309-314; A. C. Germain, Lettre oil est
narree la conspiration de St. Porcari contre le pape Nicola* V, in-8°, Bordeaux,
1843; L. Fumi, II governo di St. Porcari in Orvieto con appendice di moUi documenti
inedili (documents extraits des Archives secretes du Vatican et des Archives
d'Etat d'Orvieto), dans Sludi e documenti di storia e diritto, R.oma, 1883, t. rv,
p. 33-93. (H. L.)

2*. Que la desunion de FItalic ait ete regardee par 1'Eglise comme avantageuse,
c'est ce que 1'on peut conclure (ap. Brosch, Julius II, Gotha, 1878, p. 16, 304,
n. 37) des paroles de J. Manetti dans sa Vie de Martin V (ap. Muratori, op. cit.,
t. in, part. 2, p. 943) quele pape se rendait compte et prevoyait (intelligebat prsesa-
giebatque), d'apres les faits et 1'experience du passe, que si les princes italiens se
faisaient la guerre entre eux, ils n'attaqucraicnt pas rEglise, tandis que s'ils
's'unissaient, ce serait pour 1'attaquer. Mais cette connaissance n'implique ni un
souhait ni unc tendance en vue de f avoriser ou de susciter la desunion. Non sunt
facienda mala ut eveniant bona; c'est aussi 1'enseignement des papes.

3. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 362-382.
4. Can. 20: D. N. J. C. dignelur te absolvere, et ego aucloritale, qua fungor, absolve

~te a vinculo eoccommunicationis minoris, si incidisli, et a peccatis tuis, in nomine.-
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onction 1. A Bamberg, les 16 et 17 mars 1448 eut lieu, sous 1'eveque
Antoine de Rotenhan, un synode diocesain, qui s'occupa des doc-
trines du predicateur de la cathedrale Henri Steinbach, licencie en
theologie. Celui-ci avait soutenu en chaire des propositions wikle-
fites, inais lorsque le chanoine Jean de Eyb, prevot d'Anspach,
1'eut refute, il fit une retractation estirnee suffisante 2.

Du ler au 17 juillet 1448 1'archeveque Jean Bernardi celebra
un concile provincial a Angers, pour la province ecclesiastique de
Tours; ce concile promulgua dix-sept decrets. Ces decrets concer-
naient :

1. Les rescrits 3.
2. L'epoque des ordinations 4.
3. La tenue convenable des ecclesiastiques (ceux-ci doivent les

jours ouvrables ordinaires reciter au moins 1'office des morts avec
trois legons).

4. Les clercs non-residents, en particulier les distributions dans
les eglises cathedrales et collegiales pour ceux qui n'assistent pas a
1'office entier, avec defense de participer aux distributions dans des
eglises differentes a la meme heure canoniale.

5. Le silence a observer au choeur, et la recitation attentive de
1'office.

6. Les jeux et plaisanteries interdits. C'etait un abus pratique
dans la province que le lundi de Paques et 1« ler mai, a la premiere
heure, des clercs et des lai'ques penetraient de force dans des mai-
sons et des appartements etrangers, reveillaient les dormeurs en

1. Can. 15 : Per istam sanctam unctionem et suam piissimam misericordiam
indulgeat tibi Dominus quidquid per visum (auditum, etc.)... deliquisti.

2. L. Schmidt, Die Bamberger Synoden, p. 26,, 27.
3. D'apres Boniface VIII, quand le demandeur et le defendeur appartiennent

au meme diocese, celui-ci ne peut etre cite extra dicecesim que dans de rares cas
expressement determines, et encore pourvu qu'oii ne 1'oblige pas a s'eloigner a fine
fecesis ultra unam dietam. Cette prescription n'etait pas toujours observee, et
on la remet'en vigueur. Les dielse ou journees de voyage n'etaient pas unii'orme-
iQent fixees dans la province, taritot elles valaient dix leucse, et tantot douze; a
Tours et a Angers on comptait dou/e lieues, in Cenomaniie parlibus, dix. L'excom-
munication portee au concite de Nantes sous 1'archeveque Philippe (1427-1441)
est maintenue en vigueur.

4. Ceux qui sont pronius aux dignites et benefices doivent recevoir dans le
uelai d'un an (au moins) le sous-diaconat; les candidats aux ordres doivent etre
famines sur leurs mceurs et leur science. A table, les prelats doivent dire le
Renedicite et les graces, avant et apres le repas, selon 1'usage de 1'Eglisc romaine,
Hfaire lire 1'Ecriturc sainte.
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les arrosant, ou leur volafent des vetements et les trainaient nus
dans la rue, ou les contraignaient a payer rangon. Tout cela fut
formellement interdit.

7. II est interdit aux predicateurs de parler du haut d'estrades
de bois elevees a dessein (chaufaria), avec des cris violents, des
gestes excessifs et en levant les bras; il est defendu de celebrer dans
des endroits non consacres.

8. Regies centre le pillage et le vol des prieures, des maisom[3g
ecclesiastiques et des etablissements de bienfaisance.

9. Centre les exigences excessives de taxes dans les visites. De
plus, quiconque n'a pas qualite pour faire la visite ne peut reclamer
de procuration.

10. Contre le concubinage.
11. La sentence d'excommunication ne doit pas demeurer

secrete, mais on devra la publier dans le delai d'un mois sous peine
d'une amende de vingt sols, qu'on emploiera a des usages pieux.
Aucune personne assignee ne sera tenue comme contumace, si elle
n'a pas ete citee pour un jour fixe, a haute voix, par son nom, et
en forme juridique. Aucune citation n'est valable, si elle n'est faite
par ecrit, scellee, en forme legale; exception faite pour le promoteur
et les officiers de justice en cas de flagrant delit. Les ordinaires
et toutes les personnes qui possedent une juridiction devront
reprimer soigneusement, dans les lieux soumis a leur juridiction,
ceux qui font abus des citations et des mandats.

12. Defense a tout pretre seculier ou regulier de benir un manage
secret, sous peine d'excommunication ipso facto et de 1'interdit
pour les eglises ou chapelles, sans parler d'autres peines. En meme
temps on interdit le charivari, c'est-a-dire les tapages avec des
assiettes, clefs, sonnettes, etc., et autres manifestations tumul-
tueuses devant la demeure des nouveaux maries, quand leur
union est tenue pour blamable, notamment lors des secondes
noces.

13. Ce decret garantit 1'immunite des eglises et des serviteurs
CJ O

d'eglises et fixe des punitions contre les seculiers qui les maltraitent
ou les volent, d'apres les ordonnances du cardinal Simon de Sainte-
Cecile au synode de Bourges (1276), du concile de Saumur (1300)
et du pape Boniface VIII.

14. Defense de transporter et exhiber les reliqucs pour de
1'argent, surtout les reliques inconnues, et dont 1'authenticite n'est
pas certifiee; les contrevenants seront punis par les Ordinaires.
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15. Les indulgences ne peuvent etre publiees par des personnes
jnconnues et non autorisees.

16. Ces decisions seront lues en langue vulgaire, tous les ans, le
premier dimanche de 1'Avent, le dimanche apres 1'Epiphanie, le
premier dimanche de careme et le jour de 1'Ascension.

17. Les eveques diocesains peuvent absoudre, dans leur ressort,
de toutes les censures portees dans les .articles precedents. Parmi
les eveques suffragants, Pierre de Saint-Malo, Jean du Mans, Guil-

ilaume de Nantes, Robert de Rennes etaient presents en personne;
d'autres eveques et plusieurs abbes etaient representes par pro-
cureurs. Plusieurs juristes et professeurs de droit de Puniversite
d'Angers, ainsi que d'autres canonistes servirent de temoins et de
secretaires 1.

En cette meme annee 1448,1'eveque Pierre II Nowak, de Breslau,
(1447-1456) completa et corrigea, dans un synode diocesain, les
statuts synodaux anterieurs 2.

En 1449 1'eveque Jean IV, de Brixen, assembla en cette ville
un synode diocesain. On y fit des reglements contre le concubinage,
on y porta des amendes pour diverses contraventions aux lois de
FEglise, en particulier contre les vicaires des eglises paroissiales
qui ne sont pas pourvus de la juridiction necessaire, contre 1'admis-
sion de pretres etrangers, depourvus des papiers necessaires, aux
fonctions eeclesiastiques, contre les cures qui retiennent le salaire
du aux pretres auxiliaires, contre 1'omission du port de la tonsure,
la negligence dans la celebration des fetes patronales et la conse-
cration des eglises cathedrales, etc. On y fit encore des instructions
pour la bonne administration du sacrement de penitence et du
ministere ecclesiastique en general 3.

Du ler au 28 juillet de la meme annee 1449 se tint la Convocation
de la province de Cantorbery; outre la question des subsides, on y

1. Maair, Hist. eccl. Tours, 1667, t. ir, p. 108; Labbe, Concilia, t. xin, col. 1352-
1364; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1341-1352; Coleti, Concilia, t. xix, col. 75;
Raynaldi, Cont. annal. Baronii, ad ann. 1448, n. 9. — Les 17 canons, d'apres le
ttianuscrit de Sirmond, reproduits par Hardouin, loc. cit., col. 1339-1341, sur
communication du P. Francois Feuardent, se reduisent en somme aux memes
prescriptions : le c. 1 de Feuardent, reproduit le c. 1 de Sirmond; les c. 2 et3 = c. 4
de S. les c. 4-6 = c. 5-7; le c. 7 manque; les c. 8-12 sont identiques; le c. 13 est la
deuxieme partie du c. 12 do S. (sur le Charivari]; les c. 14-15 = le c. 13; crifln les
c. 16-17 = les c. 14-15 de S.

2. Slatula synodalia Ecclesiss Vralislavicnsis, edit, de Montbach, p. 74-84.
3- G. Bickell, Synodi Brixinenses sosculi xv, in-S°, ffiniponti, .1880, p. 19-31.
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fit une constitution pour les procurateurs et queteurs de 1'hopital
de Saint-Thomas d'Acon, a Londres, d'apres les ordonnances de
1'ancien archeveque Henri Chicheley; la Convocation suivante,
14 novembre, ne s'occupa que de contributions pecuniaires 1.

Entre 1449 et 1450,1'archeveque Denis Szechy, de Gran, tint uh
concile provincial, pour retablir 1'ordre gravement trouble dans [40]
PEglise par les interminables complications de la guerre de Hongrie,
et obtenir des subsides pour les reparations a faire a sa cathedrale.
I] n'obtint de divers cotes que des refus. Alors il demanda et obtint
une bulle papale, en date du 18 fevrier 1450, qui rejetait les appels
de plusieurs abbes benedictins contre les subsides exiges d'eux et
retablissait a cet egard 1'ordre de choses anterieur 2. La cathedrale
fut consacree en 1452. Nous ne possedons plus les reglements fails
a cette occasion 3. Le merne archeveque tint encore en 1449 et 1450
des synodes diocesains, dont les statuts furent plus tard (en 1493)
renouveles. Ils concernent les sacrements et le culte, les crimes et
delits et plusieurs points de discipline 4.

838. Conciles reformateurs tenus en Allemagne

par Nicolas de Cusa.

Vers la lin de 1450, Nicolas V designa des legats pour aller dans
les divers pays chretiens publier les indulgences du jubile, presser
la croisade contre les Turcs et les secours a donner aux Grecs, enfm
travailler a la reforme des moeurs,* surtout dans le clerge regulier
et seculier. Pour 1'Allemagne, le legat fut Nicolas de Cusa, cree
cardinal depuis le 28 decembre 1448 et eveque de Brixen depuis le

1. Wilkins, Cone. M. Britann., t. in, p. 556-557.
2. La bulle de Nicolas V est datee de xil kal. marl, anno III, 1449. Mais le

18 fevrier 1449, Nicolas V, elu le 6 mars 1447, etait encore dans la seconde annec
de son pontifical; peut-etre faut-il lire anno IT, sinon il i'aut reporter ce synode
en 1450. Theiner, Monum. Hungar., t. n, p. 253, n. 415, donne avec la date de
vn kal. mail 1449 ann. Ill un rescrit a 1'archeveque de Waizen en favour de
sa cathedrale de Gran.

3. Timon, S. J., Purpura Pannonica, p. 13; P. Car. Peterffy, S. J., Sacra concilia
Eccles. Roman, calhol. in regno Hungarite, Vienn. Austr., 1742, part. I, p. 179-181.
[Les dedicaces des Eglises etaient de temps immemorial un pretexte a reunions
syriodales. (H. L.)]

4. Constilutiones synodales almse Ecclesiie Slrigoniensis A. D. 1450 edid. Jos.
Danko, Strigoriii, 1865, p. 29; Bathyan, Leg. Eccles. Hung., t. m, p. 466-491.
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23 mars 1450. En Allemagne, ou pourtant on ne voulait que des
legats allemands, sa nomination rencontra de 1'opposition 1.

1. Nicolas Chrypffs, ne a Cues (Treves), 1401, cardinal-pretre du litre de Saint-
Pierre-es-Liens, 1448, mort en 1464. Cf. J. M. Dux, Derdeutsche Cardinal Nicolaus
wnCusa and die Kirche seiner Zeit, 2 vol. in-8°, Regensburg, 1847-1848; K. Grubc,
Die Legationsreise des Cardinals Nikolaus von Cusa durch Norddeutschland im
Jahre 1451, dans Hislorisches Jahrbuch, 1880, t. i, p. 392-412; Sauer, Die erslen
Jahre der Miinslerischen Stiftsfehde und die Stellung des Kardinals Nikolaus Cusanus
zit dersclben wdhrend seiner gleichzeiligen Legation in Deutschland, dans Zeitschrift
der vaterland. westfdl. Geschicht. Alterlhumskunde, 1873, t. xxxi, p. 84-177;
J. Uebinger, Kardinallegat Nicolaus Cusanus in Deutschland 1451-1452, dans
Historisches Jahrbuch, 1887, t. vm, p. 629-665; A. Jager, Regesten und urkundliche
Daten uber das Verhdltniss des Cardinals Nikolaus von Cusa als Bischof von Brixen,
mm Herzoge Sigmund von CEslerreich und zu dem Lande Tirol von 1450 bis 1464,
dans Archiv-Kunde oslerr. Geschichtsquell., in-8°, Wien, 1852; Der Streit des Car-
dinal Nikolaus von Cusa mil dem Herzoge Sigmund von CEsterreich als Grafen von
Tirol, ein Bruchstiick aus den Kdmpfen der weltlichen und kirchlichen Gewalt nach
dem Concilium von Basel, 2 vol. in-8°, Innsbruck, 1861; L. Pastor, op. cit., t. u,
p. 97-115, 120-127. Janssen et Pastor portent aux nues Nicolas de Cusa; ce per-
sonnage etait Allemand, d'ailleurs honnete honime et soucieux de faire carriere.
Ilavait public une Concordantia Ecclesise a Fepoque du concile de Bale, c'etait un
pave a 1'adresse de 1'Eglise de Rome et du pape; apres 1'aboutissement du concile,
Cusa montra 1'ultraniontanisme le plus pur et recolta pour prix de son immuable
iidelite aux bons principes un chapeau de cardinal. Ces choses-la ne se virent
qu'au xve siecle. Sur sa nomination comme legat, cf. Jager, Der Slreit, 1.1, p. 25 sq.,
29; Chmcl, Beitrdge zur Beleuchlung der kirchlichen Zustdnde (Esterreichs im
funfzehnten Jahrhunderl, Wien, 1851, p. 28. Le pape avait fait rediger une bulle
speciale pour chacune des questions dont la solution etait confiee au cardinal,
La Bulle relative aux affaires de Boheme se trouvc dans Raynaldi, Annal., ad ann.
1450, n. 12; cclle qui a trait a 1'apaisement de la querelle entre Cologne et Treves,
dans Tiibing. theol. Quartalschrift, 1830, p. 171 sq.; pour la reforme de 1'Eglise
d'Allemagne, dans Pastor, edit, all., n. 36 du Supplem.; pour la publication du
jubile, Uebinger, dans Histor. Jahrbuch, 1887, t. vm, p. 630 sq. Ce qui n'etait pas
moins laborieux, c'etait de ramener les adherents du concile de Bale a la bien-
veillance envers 1'Eglise de Rome. La nomination de Nicolas de Cusa souleva une
violente opposition en Allemagne dans certaines portions du pays ou les partisans
du concile formaieiit la majorite; un des plus animes etait Felix Hemmerlin
(F. Fiala, Dr. Felix Hemmerlin als Propst des St Ursenstiftes zu. Solothurn, Soleure,
1857), prevot de Saint-Ours a Soleure; le fait que Nicolas de Cusa etait cardinal
lui enlevait tout prestige et le rendait suspect aux yeux de beaucoup de ses com-
patriotes (B. Pez, Thes. nov., t. vi, 3e part., p. 327 sq., lettres de Vincent d'Anspach,
prieur des chartreux). II fallut le spectacle quotidien dc sa vie correcte et mortifiee,
ses instructions pour venir a bout des preventions injustifiees. On trouve un
itile itineraire du cardinal de Cusa pendant sa legation de 1451-1452, dans
W. Sauer, Die ersten Jahre der Miinslerisclifai Stiftsfehde, 1450-1452, und die Slel-
hng des Cardinals Nicolaus von Cues zu derselben wcihrend seiner gleichzeitigen



Cusa partit de Rome [le 31 decembre 1450]; en fevrier, il etait
a Salzbourg, ou il presida le concile provincial. II y rendit, le
8 fevrier, deux decrets : le premier invitait tous les pretres a direle [41]
dimanche a. la messe une collecte pour le pape et 1'Ordinaire1; on
leur accordant pour cela une indulgence de cinquante jours2 . Le
second avail pour objet la reforme des monasteres 3 : dans le delai
d'un an 1'observance de la regie de chaque Ordre devait y etre
remise en vigueur 4. Dans les monasteres autrichiens regnait alors
un esprit extremement hostile a Rome, ainsi qu'en temoigne la
lettre du prieur des chartreux Vincent d'Anspach au benedictin
Jean de Moelk 5. De Vienne, ou il s'etait rendu (en mars 1451, il

Legation im Deulschland, dans Zeilschrifl jur vaterlandische Geschichte und
Alter'thumskunde, herausgegeben von dem Verein fur Geschichle Westfalens, Munster,
1873, IVe serie, t. i, part. 1, p. 84-177, 1'Itineraire p. 172 sq. La bibliotheque des
franciscains, ? Trente, conserve un exemplaire des oeuvres completes du cardinal
oil se trouve une note ecrite tout entiere de la meme main et qui porte la mention
de cent trente jours ou le cardinal a preche, en indiquaut les localites ou il s'est
fait entendre : Mayence, Erfurt, Magdebourg, Hildesheim, Coblentz, Treves,
Maestricht, Minden, Aix-la-Chapelle, Nimegue, Louvain, Cologne, Harlem; le nom
de Neustift revient deux fois, celui de Brixen quatre-vingts fois; Wilten trois fois,
Bruneck trois fois, Innsbruck une fois, Taures, SaVben, etc., cf. Karpe, Tirol
Liter aturgeschichle, dans Bibl. Tirol., 1261, t. vi, fol. 12 b. Cusa quitta Rome non
pas au debut de 1451, comme le dit Hergenrother, mais le 31 decembre 1450,
cf. Ada, consist., fol. 22, Arch, secretes du Vatican, L. Pastor, op. cit., t. 11, p. 99.
(H.L.) _ . :-!

1. Famulos tuos N. Papam et N. Antistitem nostrum cum universa Ecclesia catho-
lica ab omni adversilale custodi. Per D. n.

2. Jager, op. cit., t. i, p. 30; la meme collecte fut imposee par les synodes de
Bamberg, de Magdebourg (L. Cl. Schmidt, Die Bamberger Synoden, p. 86 sq.), de
Mayence (Biiiterim, op. cit., t. vn, p. 277), de Cologne (Hartzheim, op. cit., t. v,
p. 418), de Brixen (Bickell, op. cit., p. 34). (H. L.)

3. Quoniam Sanctissimus, promulgue pour le diocese de Brixen le 2 mai 1452,
la charlc est conscrvee a Innsbruck, le decret de Salzbourg y est insere et il ofire
de legeres variantes avec les editions de Dalham et de Hartzheim; la date difiere
egalement: Dat. Salzburgse, die Mercurii 10 mensis febr. 1451. (H. L.)

4. Hartzheim, Cone. German., t. v, p. 923-927; Dalham, Cone. Salisbury,
p. 227; Binterim, op. cit., t. vn, p. 237-245. Sur ce point, Nicolas de Cusa etait bien
renforce par un des personnages de sa suite, Denis le Chartreux, qui fut aussi
fecond ecrivain qu'ardent polemiste. Et ce qui surprend toujours, c'est la vehe-

. mence des reproches que ces rei'ormateurs jettent a la figure du clerge du moyen
age qu'on est tenu aujourd'hui de ne presenter que comme 1'exemplaire de toutes
les vertus. Cf. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 99-100. (H. L.)

5. LesLetlresdQ Vincent d'Anspach, prieur chartreux, ont etc publieespar B. Fez,
Thes. nov., t. vi, part. 3, p. 327 sq.; on y voit que les religieux et une multitude
de lai'ques de 1'Allemagne du Sud avaient peu de gout pour I'ultramontanisme, ce
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etait aupres de Frederic a Wiener-Neustadt) *, le cardinal nomma
visiteurs des monasteres benedictins les abbes Martin du monas-
tere des Ecossais, a Vienne, et Laurent, abbe de Maria-Zell, ainsi
que le prieur fitienne de Moelk avec des pouvoirs determines 2.
La visite commenga par Gottweih et s'etendit ensuite aux autres
monasteres d'Autriche, de Styrie, de Carinthie, de Salzbourg et
de Baviere3. L'un apres 1'autre plus de cinquante monasteres

que M. Pastor, op. ciL, t. n, p. 101, note 1, appelle « le fanatisme des idees aiiti-
romaines ». J. Chmel, Kirchliche Zustdnde, p. 43 sq., a reuni quantite de rensei-
gnemcnts sur les monasteres d'Autriche. L'esprit de la regie et le niveau de
['instruction et des moeurs etaient tombes aussi has que possible. (H. L.)

1. II arriva a Wiener-Neustadt au commencement de mars et Frederic I'in-
vestit, avec le ceremonial traditionnel, des droits de regale et lui remit un diplome
special le confirmant dans son titre d'eveque de Brixen avec tous les droits et
privileges y attaches. F. A. Sinnacher, Bcitrdge zur Geschichte von Sdben und
Brixen, Brixen, 1821, t. vi, p. 355; Jager, op. cit., t. i, p. 33; 1'original est conserve
a Innsbruck, date du ler mars 1451, Brix. Archiv, Urk. 21. (H. L.)

2. Circulaire de Nicolas de Cusa, du 3 mars, a tous les abbes et abbesses de
monasteres benedictins de la province de Salzbourg. Lesdits visiteurs, ajoutait la
circulaire, ne devront avoir en vue que Dieu et se garder de toute consideration
etrangere a son service; ils feront une enquete exacte et approfondie sur la situa-
tion des monasteres et rendront compte de ce qu'ils auront trouve. En cas de resis-
tance, ils devront appeler a leur aide le bras seculier et adresser au legat un rapport
detaille, afin que celui-ci puisse prendre telles mesures qu'il conviendra. Ils devront
principalement insister sur 1'observation rigoureuse des trois grands vceux qui
sont la base essentielle de la vie monastique : pauvrete, chastete et obeissance.
Toutes les dispenses qui pourraient avoir ete accordees a cet egard a 1'occasion de
visites precedeiites sont, le cas echeant, abolies sans exception, comme contraires
a la regie. A ceux qui, par leur fidelite a suivre leur regie, se seront montres
capablcs de recevoir les graces divines, il sera accorde une indulgence plenierc
a la condition d'accomplir une penitence a fixer. La circulaire se termine
par ua avertissement d'avoir a faire aux visiteurs un accueil respectueux et
ales mettre au courant de toutes choses, sans rien dissimuler; faute de quoi,.
<]uel que fut son rang, le contrevenant recevrait un avertissement, conforme
aux regies canoniques et, a partir du troisieme jour, il serait personnellenicnt
tenu pour excommunie et son monastere considere comme frappe d'interdit.
Dalham, op. cit., p, 224 sq.; Hartzheim, op. cit., t. v, p. 925 sq.; Scharpff, op. ciL,
p,161sq. (H. L.)

3. B. Fez, Script. Aust., t. H, p. 637; Dux, op. cit., t. u, p. [13 sq.; Fries, Ge-
tchichtedes Klosters Gorsten in Oberosierreich, dans Mittheilungen an demBenedik-
tiiwrordenWurzb. und Wien. 1881, part. Ill, p. 47; P. Braumiiller, Zur Reform-
Geschichte der Kloster im xv Jahrh., 1882, t. n, p. 311, avec la charte de visite de
'a commission de reforme pour le monastere do Saint-Emmeran de Ratisbonnc,
iu 18 fevrier 1452. Sur les operations de cette reforme, cf. L. Pastor, op. cit.,
'. H, p. 102-103; F. A. Scharpff, Der Kardinal und Bischof Nicolaus von Cusa,
Tiibingen, 1871, p. 161 sq.; J. Wichner, Geschichte des Benedictiner-Stiftes Admonl

CONCILES — vn — 77
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furent ainsi reformes par les trois visiteurs. La reforme des cha-
noines augustins fut aussi commencee 1.

De Vienne, le cardinal, passant par Ratisbonne et Nuremberg,
se reridit a Bamberg ou se tint un synode diocesain. Par un decret
qu'il y rendit le 3 niai il s'efforQa de regler les rapports entre le
clerge seculier et les ordres mendiants, et d'apaiser les dissensions
qui existaient entre eux, a Nuremberg, comme d'ailleurs presque
partout a cette epoque 2. Le decret du IVe concile de Latran:

von der Zeit des Abtes Engelbert bis zum Tode des Abtes Andreas von Stettheim,
Graz, 1878, t. m, p. 184; A. Weiss, Vor der Reformation. Drei Aufsatze, dans
Hist.-polit.-Bldtter, Munchen, 1877, t. LXXIX, p. 17-41, 98-125, 185-216. Fre-
deric III avait dorme aux visiteurs, pour leur surete personnelle, des passe-
ports speciaux. Chacun d'eux n'etait accompagne que d'un chapelain et un
serviteur. Le prieur de Moelk, Etienne de Spangenberg, ayant ete peu de jours
apres eleve a 1'episcopat, fut remplace par Jean Slitpacher, profes du meme
monastere. D'habitude, la besogne se partageait entre les visiteurs de la maniere
suivante : dans chaque maison 1'abbe Martin adressait aux religieux assem-
bles une allocution preparatoire, 1'abbe Laurent les interrogeait individuel-
lement, inspectait le cloitre, la chapelle, 1'abbaye. les cellules, les communs,
la i'erme, 1'hotellerie, et redigeait la charte de visite; Slitpacher donnait lec-
ture des diverses parties de ce document aux religieux reunis en chapitre.
Pour I'historique de la visite, cf. le Diarium abbatis Martini, dans Fez,
op. cit., t. ir, p. 623 sq., et la note de Pastor, op. cit., t. n, p. 103, note 3.
(H. L.)

1. F. A. Keiblinger, Geschichte des Benediktinerstiftes Melk in Nieder oslerreich,
seiner Besitzungen und Umgebungen, Wien, 1867, t. i, p. 572; Topographic des
Erzherzogthums CEslerreichs, Wien, 1836, t. xv, p. 49 sq., 55 sq.; Chmel, Regesten
des romischen Kaisers Friedrich III 1452-1492, in-8°, Wien, 1859, n. 2701; Archiv
jur osterr. Geschichte, t. xvu, p. 393; J. Stuelz, Geschichte von S. Florian, in-8°,
Linz, 1835, p. 58; J. Stuelz, Geschichte von Wilhering, in-8°, Linz, 1840, p. 66,
601 sq. (H. L.)

2. A B.amberg (le cardinal) reunit un synode diocesain dans la cathedrale.
La encore la reforme des maisons religieuses fut 1'objet sur lequel se porta
principalement son attention. Une querclle scandaleuse divisait les ordres men-
diants et le clerge seculier du diocese de Bamberg; potir y mettre fin, et du
consentement unanime, librement donne par les mcmbres du synode, Nicolas
de Cusa ordonna, le 3 mai, une nouvelle promulgation du canon relatif a
ce cas, decrete par le concile de Latran en 1215, en y ajoutant les dispositions
suivantes : « Quiconque, exempt ou non, detournera les fideles de 1'assistance
a 1'office divin, dans leur paroisse, les jours de dimanche et de fete, se verra
interdire Fentree de Feglise et la reception du Saint-Sacremcnt de 1'auteljd'autre
part, les religieux mendiants regulierement autorises par 1'eveque ayant le
pouvoir d'absoudre valablement, meme dans les cas reserves au pape, il est
defendu, sous les memes peines, de parler d'eux sous ce rapport en termes
capables d'inspirer la defiance; et afin que le peuplc sache quels sont les
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Omnis utriusque sexus sera publie pendant le careme, mais seule-
ment par des pretres delegues par 1'Ordinaire et simplement d'apres

2|la teneur de son texte litteral. A tous, exempts et autres, il est
defendu, sous les plus graves peines ecclesiastiques, d'oser detour-
ner qui que ce soit d'obeir a ce commandement de 1'Eglise et aux
autres. Les reguliers gardent le droit d'absoudre des cas non
reserves, pourvu qu'ils aient ete presentes a 1'eveque et admis par
lui. Que personne ne les moleste a ce sujet, sous peiiie d'interdic-
tion de Pentree de 1'eglise et de la reception de 1'eucharistie. Chaque
annee, le premier dimanche de careme, 1'eveque publiera la liste
des reguliers approuves, ainsi que les cas reserves pontificaux et
episcopaux, avec 1'indicatioii des confesseurs qui ont pouvoir d'en
absoudre. Les cures ne devront pas precher centre les religieux
mendiants, ni ceux-ci contre les cures.

Le cardinal-legat avait convoque au monastere Saint-fitienne,
a Wiirzbourg, pour le ive dimanche apres Paques, le quatorzieme
chapitre general des benedictins allemands de la province eccle-
siastique de Mayence, avec ceux de 1'eveehe exempt de Bam-

moines auxquels 1'eveque a accorde le pouvoir d'exercer le ministere, et quels
sont les cas reserves au pape ou a 1'eveque, 1'eveque de Bamberg fera
publier dans les principales localites du diocese, le premier dimanche de careme,
les noms des moines autorises et la liste des cas reserves; tous les predicateurs
doiveiit s'absteuir d'invectiver leurs adversaires dans leurs sermons, et en cas de
disaccord, on devra s'en remettre a la decision du juge competent. » L. Pastor,

. cit., t. n, p. 104-105; Scharpff, op. cit., p. 163 sq.; le decret se trouve dans
Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 440 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. vn,
p. 247; Dux, op. cit., t. it, p. 17 sq.; L. Schmidt, Die Bamberger Synoden, in-8°,
Bamberg, 1851, p. 84-86; enfin on lit dans L. Pastor, op. cit., t. 11, p. 105, note 2,
cette note importante : « Jusqu'ici, on ne connaissait du synode tenu a Bamberg,
en 1451, que le decret concernant les ordres mendiants. Binterim regardait comme
mprobable que le synode eut pris d'autres dispositions importantes. Cependant la
'ibliotheque de Wolfenbiittel possede un manuscrit cote 17-18, A ug. 4°, et intitule:

Nicolai Cusani decreta quaedam, quse fecit in synodo Bambergensi, 1451, et conte-
; les decrets ci-apres : 1° Ut religiosi infra annum regularem observantiam

ndpiant, fol. 11-12 b. — 2° De pensionibus, fol. 13. — 3° De Judxis, fol. 22-24 b. —
De processionibus et fraternitalibus, fol. 24 sq. — 5° Decret relatif a la querelle
i ordres mendiants et du clerge seculier, fol. 25-26 6, c'est celui publie par

[artzheim. — 6° De oratione pro papa et antistite, fol. 26-27. Relativement au
°3, le cardinal etendit ce decret au diocese de Wiirzbourg, le 20 mai 1451,
. Stumpf, Denkwiirdigkeiten d. deutsch. besohders d. frdnkisch. Gesch., Erfurt,
302, t. i, p. 151. Nicolas V etait d'avis de traiter les juifs avec douceur, contrai-
iment a 1'opinion de Nicolas de Cusa, cf. Kayser, dans Archiv fur Kirchenrecht,
(85, t. on, p. 211, 217 sq. » (H. L.)
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berg1. II s'y renditau milieu de mai, et presida/avec quatre abbes
(ceux de Saint-Gilles de Nurernberg,de Saint-Burkard de Wurzbourg,
de Saint-Pierre d'Erfurt et de Saint-Godard d'Hildesheim). Apres
la grand'messe, qu'il celebra, le 23 mai, tous les abbes durent
preter entre ses mains le serment d'introduire, dans le delai d'un
an, la reforme adoptee, de 1'observer et de la faire observer par
leurs subordonnes. Tous ne devaient pas etre fideles; toutefois,
c'etait un premier resultat dont il y avait lieu de se feliciter a bien
des egards. Soixante-dix abbes y avaient paru, appartenant aux
dioceses de Mayence, Bamberg, Eiehstadt, Wurzbourg, Halber-
stadt, Hildesheim, Spire, Constance, Strasbourg et Augsbourg;
parmi eux se trouvait le celebre abbe Jean Hagen de Bursfeld 2,
precedemment chanoine de la chapelle du chateau d'Hildesheim3.
Le 22 mai, Je legat donna encore de Wurzbourg d'autres decrets
de reformation 4.

En Hollande, Gerhard Groot (f 1383), fondateur des freres
de la Vie commune et son disciple, Florent, fils de Radewyn
(t 1400) qui fonda non loin de Zwolle, a Windesheim, un monas-
tere de la regie de Saint-Augustin, avaient inaugure un renouveau
de vie monastique. Plusieurs monasteres augustins se reformerent[
d'apres le type d'Hildesheim. II en fut ainsi en Saxe, ou, en parti-
culier Jean Busch, depuis 1447, a Halle, travailla avec une activite

1. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 105-106 et note 1 : « Cette congregation joua dans
la reforme des benedictins le meme role que celle de Windesheim dans la reforme
des augustins; sur ses origines cf. J. Evelt, Die Anfdnge der Bursfelder Benedik-
tiner-Congregalion mit besonderer Rucksicht auf Westphalen, dans Zeitschrift fur
vaierl. Geschichte und Altertumskunde, Miinster, 1881, III6 serie, t. v, p. 121-181.
M. Diekamp a decrit le ms. 31 de la cathedrale de Treves, dans Zeitschrift fur
Geschichte Westfalens, 1883, 11° 41, p. 141 sq. A la meme bibliotheque du chapitre
de Treves, mss. 68, 1144, etc.; Arch, de la ville de Cologne, ms. 344; F. X. Kraus,
dans Serapeum, t. xxiv, p. 367, decrit des ms. de Paris ayant trait a la congregation
benedictine de Windesheim. » (H. L.)

2. Fondateur de la congregation benedictine de Bursfeld. (H. L.)
3. Tritheme, Chronic. Hirsaugiense, t. n, p. 423-424; A. J. Binterim, op. cit.,

t. VH, p. 248-250.
4. Grube, Legationsreise, p. 396; Binterim, op. cit., t. vn, p. 249, a donne laliste

des abbes d'apres la Monatschrift fur geistl. Sachen, de Mayence, 1791, p. 213;
K. Grube, Johannes Busch, Auguslinerpropst zu Hildesheim. Ein katholischer
Reformator des funfzehnten Jahrhunderts, Freiburg, 1881, p. 130 sq. On trouve dans
le ms. Palat. 362, fol. 89, une lettre de Nicolas de Cusa a Godefroy, eveque de
Wurzbourg, du 22 mai 1451, ayant trait aux abus de la perception des dimes eccle-

^ siastiques. (H. L.)
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infatigable 1. La reforme des augustins trouva dans les benedic-
tins des imitateurs. L'abbe Jean Dederoth, plus connu sous le nom
de Jean de Minden, s'efforca de reformer son monastere de Clusa
ou Clus, au diocese d'Hildesheim. II eut meilleur succes dans les
monasteres de Bursfeld, sur la rive droite du Weser, dont il devint
abbe en 1433. II se lia etroitement avec Feminent Jean Rode, abbe
et reformateur du monastere Saint-Matthias de Treves, et gagna
encore plusieurs monasteres a la reforme. Ce furent les commen-
cements de la congregation benedictine de Bursfeld, qui compta
bientot plus de quatre-vingt-huit abbayes et plusieurs monasteres
de femmes. Nicolas de Cusa lui temoignait une grande estime et
s'employa pour elle avec beaucoup de zele, ainsi que pour les freres
de la Vie commune et les augustins reformes. II approuva et
confirma les principaux statuts que la congregation de Bursfeld
ajouta a sa regie, tint a la convocation reguliere du chapitre general
tous les trois ans (le premier eut lieu en 1446) et etablit 1'abbe
Jean Hagen, successeur de Dedferoth, visiteur a cote de 1'abbe de
Saint-Etienne de Wiirzbourg 2.

Le samedi 29 mai, le legat se rendit a Erfurt, ou il fut rec,u en
grande pompe et conduit a 1'eglise Notre-Dame 3. II logea a 1'ab-
baye de Saint-Pierre, de la congregation de Bursfeld. Des dix
autres monasteres de la ville, huit n'etaient pas encore reformes.
II precha le jour de 1'Ascension et les dimanches precedent et sui-
vant (30 mai, 2 et 5 juin). Le 5 juin il donna solennellement la
benediction abbatiale a Christian, abbe du meme monastere. II
institua, pour la reforme generale de ces monasteres, une commis-

jsion speciale, munie des pouvoirs les plus etendus. Elle comprenait,
outre 1'abbe Christian, le provincial des augustins Henri Ludwig,

1. Voir note precedente.
2. Leuckfeld, Anliquitates Bursfeldenses, Lipsise, 1713, p. 45 sq.; Jean Tritheme,

Chronic. Hirsaug., p. 352 sq.; Annal. Hirsaug., t. n, p. 423, 424; Bodon, Chron.
Clusin.; Legatius, Chron. monast. S. Godehardi, dans Leibnitz, Script, rer. Brunsw.,
t. n, p. 349, 413; Dux, op. cit., t. n, p. 6 sq.; Marx, Gesch. des Erzstifts Trier, t. n a,
Trier, 1860, p. 204 sq.; J. Evelt, op. cit., 1865, t. xxv, p. 121; K. Grube, Legations-
feise, 1880, p. 393; Joh. Busch, 1882. II existe une histoire rnanuscrite inedite de
'a congregation de Bursfeld par Oliverius Legipontius de Soyron, au diocese de
Liege (xviii6 siecle), cf. Stud, und Mittheil. aus den Benedikt. und Cisterc. Orden,
1882, t. n, p. 288; t. in, p. 62.

3. Cf. L. Pastor, Hist, des papes, t. n, p. 107-108 et un extrait de la chronique
de Hartung Kammermeister, dans Mencken, Script, rerum Germanicarum prsscipue
Saxonicarum, in-8°, Lipsiae, 1730, t. in, p. 1214. (H. L.)



1212 LIVRE L

les professeurs Ziegler et Hartmann de 1'universite d'Erfurt et le
prevot Jean Busch *; ce dernier garda meme longtemps 1'auto-
rite sur les monasteres d'Erfurt. Quant aux nombreuses abbayes
benedictines de Thuringe, que le legat ne pouvait visiter en per-
sonne, il en etablit 1'abbe Christian visiteur et reformateur 2.

Le 5 juin, il confirma les decrets du chapitre provincial des
ermites de Saint-Augustin de Gotha (Pentecote 1446); ces decrets
furent renouveles a Cimbeck le 8 septernbre 1447 et a Nordhausen
le 27 niai suivant; mais pas plus qu'auparavant ils ne furent
executes 3.

Le 6 juin, le cardinal partit d'Erfurt et se rendit a Halle. II y
rencontra 1'abbe Jean Busch, qui depuis 1447, comme prevot du
monastere voisin de Neuwerk, avait accompli de feconds travaux
de concert avec le prevot des augustins de Saint-Maurice, Paul
Busse. Dans cette seconde residence de 1'archeveque de Magde-
bourg, comme dans les autres lieux du diocese, s'afnrmait deja un
renouveau de la vie religieuse. L'archeveque Frederic de Bichlin-
gen s'employait de toutes ses forces a le promouvoir. Le 11 juin,
le cardinal se rendit au monastere benedictin de Bergen, aupres de
Magdebourg; il ne put toutefois y faire son entree solennelle que
le 13 (jour de la Pentecote), plusieurs personnages de distinction
desirant Faccompagner dans cette circonstance. Le monastere de
Bergen avait en la personne d'Hermann Muller, disciple de Hagen,
un abbe de haute valeur. Le legat celebra pontificalement le jour de
la Pentecote, le dimanche dans 1'octave de la Fete-Dieu, porta le
Saint-Sacrement a la procession, precha cinq fois en plein air sur
la place devant la cathedrale, notamment sur 1'indulgence du
jubile; visita les monasjeres, et pendant les deux semaines que
dura son sejour (13-28 juin) traita quantite d'affaires diverses4.

1. K. Grube, Johannes Busch, Augustinerpropst zu Hildesheim. Ein katholischer
Reformator des fiinfzehnten Jahrhunderts, Freiburg^ 1881, p. 132 sq. (H. L.)

2. J. B. Mencken, Scriptores rerum Germanicarum prsecipue Saxonicarum,
Lipsije, 1730, t. in, p. 1214; Grube, J. Busch, p. 132 sq.; Legationsreise, p. 399;
Thuring. Gesch. Quellen, t. H, p. 433; A. J. Binterim. op. cit., t. vn, p. 250-252;
L. Pastor, op. cit., t. n, p. 108-109. (H. L.)
; 3. Th. Kolde, Die deutsche Augustinercongregation von Johann von Staupitz.
Ein Beitrag zur Ordens-und Reformationsgeschichte, Gotha, 1879, p. 88. (H. L.)

4. Binterim, op. cit., t. vu, p. 252; Grube, Legationsreise, p. 41; Breest, dans
Mark-Forschungen, t. xvi, p. 237 sq.; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 109. On lit dans la
chronique des echevins de Magdebourg (Schseppenchronik) : « Ce meme cardinal

~\accorda des indulgences a tous les gens de notre diocese de Magdebourg, de sorte
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La principale fut le concile provincial1, auquel avaient ete invites
tous les suffragants. Deux seulement s'y rendirent, Etienne II
Bodiker de Brandebourg et Jean Bose de Mersebourg. Les eveques

^jd'Havelberg et de Zeitz envoyerent des procureurs qui pourtant
ne furent point admis a la premiere session du concile. Le nouvel
eveque de Meissen n'etait pas encore confirme par le pape. Mais
y furent presents nombre de prelats reguliers et d'abbes, entre
autres 1'abbe Jean Hagen de Bursfeld et plusieurs princes seculiers.
Le concile se tint dans le choeur de la cathedrale et dura vraisem-
blablement une semaine 2.

Le legat ouvrit le concile provincial de Magdebourg3 par un
discours sur le but de sa mission, les resultats acquis au cours de
son voyage, enfin sur 1'objet des prochaines deliberations : les

que 1'annee fut une annee*de graces ou, mieux, une annee d'or, comme avait ete
a Rome 1'an cinquante (1450). Ledit cardinal donna en cette ville de Magdebourg
cinq sermons, sur le Marche-Neuf. Les chanoines avaient fait faire une chaire
neuve, et quand il voulait precher, on suspendait a l,a chaire des draperies d'or.
Beaucoup de gens venaient entendre le sermon. Le lendemain du dimanche apres
la fete du Corpus Christi, ledit cardinal fit avec 1'archeveque de Magdebourg la
procession solennelle que Ton a coutume de faire chaque annee avec le Saint-
Sacrement, et le cardinal en personne portait le Saint-Sacrement, chose qui ne
s'etait jamais vue auparavant, qu'un cardinal de Rome eut ainsi accompagne
une procession en cette ville; et deux comtes d'Anhalt escortaient le cardinal, et
le dais etait porte au-dessus du Saint-Sacrement par dix comtes et autres per-
sonnes de distinction, et notre archeveque de Magdebourg portait la croix et
1'abbe de Berg et le prevot de Notre-Dame portaient aussi des reliques. Beaucoup
de gens etaient venus a Magdebourg de sorte que les rues regorgeaient de monde.
Dans 1'apres-midi, a 1'heure ou Ton a accoutume d'exposer chaque annee les reli-
ques, le cardinal et 1'archeveque de Magdebourg se placerent sur la tribune et se
tinrent debout aupres du pretre qui les montrait, aussi longtemps que dura la
ceremonie. Puis le cardinal donna la benediction au peuple. » Chroniken der deut-
schen Stadte, t. vn, p. 401. (H. L.)

1. Hartzheim, Scharpff, Dux placent ce concile en 1452, de m£me Mansi dans
une note a Raynaldi, op. cit., ad ann. 1450, n. 10, mais pour se corriger a la page
suivante; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 110. La date exacte dans Binterim, loc. cit.

2. Grube, op. cit., p. 402; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 110-113; Grube, Joh. Busch,
p. 135 sq.; Leibnitz, Script., t. n, p. 956; Finke, dans Zeitschrift fur Schleswig-
Holstein-Lauenburg Geschichte, Kiel, 1883, t. xm, p. 148 sq.; Ada concilii provin-
cialis Magdeburgensis, dans Cod. Vatic. 3904, fol. 166 sq.; Ermannsdcerfer, dans
les Nachrichten der historischen Commission der bayerischen Akademie, t. n, 2e part.,
p. 98. (H. L.)

3. Busch, Liber reform, monaster. quorumdam Saxonise, dans Leibnitz, Rer.
Brunsvic. script., t. n, p. 927 sq., 956 sq.; Chronic. Windesheim, edit. Rosweide,
Antwerpise, 1621, p. 149; Hartzheim, op. cit., t. v, p. 426-429.
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indulgences du jubile et la reforme des monasteres, specialement
des augustins. Au sujet de 1'indulgence, il exposa la doctrine de
1'Eglise *, etablit ensuite des confesseurs avec les pouvoirs neces-
saires pour Fabsolution absolument gratuite, des censures et des
cas reserves, enfin determina 1'emploi des aumones du jubile, les
affectant a des osuvres pies dans le pays nieme. A quelque temps
de la, la foudre ayant reduit en cendres la toiture de 1'eglise Saint-
Jean de Magdebourg, il consentit, sur la demande de 1'archeveque2,
a consacrer aux reparations la moitie des sommes recueillies dans
la ville. Pour la reforme des monasteres, il porta le 25 juin un
important decret: les monasteres de la province de Magdebourg
auraient a revenir, dans le delai d'un an, a 1'observance de leur
regie, sous peine de perdre tous leurs privileges, ceux des eglises
incorporees et celui d'elire leurs superieurs. Les eveques promul-
gueraient cette declaration dans leurs dioceses dans le delai d'un
mois, et veilleraient a son execution. Pour les monasteres augus-
tins 3 de 1'un et de 1'autre sexe, y compris les maisons exemptes 4,
les prevots Jean Busch de Neuwerk, et Paul Busse de Saint-Mau-
rice etaient nomnies visiteurs avec les pouvoirs les plus etendus
pour la province de Magdebourg et les dioceses suffragants de
Mayence, Halberstadt, Hildesheim et Verden. La visite se fera
d'abord dans le monastere de Georgenberg a Goslar qui, depuis
1437, avait obstinement resiste a la reforme et celui de Saint-
Augustin a Erfurt; partout on devra commencer par les superieurs
et poursuivre par toutes les personnes de la maison, jusqu'a la der- [46]

1. Les assertions de Scharff et de Swalue sur 1'enseignement de Nicolas de Cusa
concernant les indulgences sont refutees par R. Knoop, dans Dieringers Zeit-
schrift fur Wissensch. und Kunst, t. ir, p. 44 sq.; et Diix^ t. n, p. 37 sq.; voir aussi
Busch, Liber reform., loc. cit., p. 927; et Grube, Legationsreise, p. 4Q3.

2. Sur cet eveque Frederic de Magdebourg, cf. J. Evelt, Die Anfdnge der Burs-
felder Benedicliner-Congregation mil besonderer Riicksicht auf Westfalen, dans
Zeitschrift fur vaterl. Geschichte und Alterihumskunde, Munster, 1881, III6 serie,
t. v, p. 141; Jaiiicke, dans Allgem. Biogr., t. vii, p. 548 sq.; Breest^ dans Mark.
Forschungen, t. xvi,, p. 20£ sq., 236. (H. L.)

3. Le concile de Magdebourg entreprit pour les augustins ce que le concile de
Salzbourg avait tente pour les benedictins. (H. L.)

• 4. Le discours de Nicolas de Cusa en cette circonstance a ete conserve : il parle
de 1'iniportance qu'attache Nicolas V a la reforme des augustins et de Fordre a
lui donne de visitor les maisons de cet ordre dans 1'etendue de sa legation. N'y
pouvant satisfaire partout^ il va recourir a des suppleants qui, a titre de visiteurs
et de legats apostoliques, jouiront des memes honneurs et des memes droits que
ks legats titulaires et les monasteres devront se soumettre a leurs ordres. (H. L.)
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niere; la visite s'etendra a vingt monasteres environ, de Saxe,
Thuringe et Meissen, et on en donnera a chaque fois un proces-
verbal exact1. Outre les regies de 1'ordre, tous les monasteres
reformes devront observer les statuts d'Hildesheim en la forme
approuvee par Martin V a Constance en 1418. Centre les evidents
subterfuges ou le refus obstine d'obeissance, on invoquera Pinter-
vention du bras seculier, tandis que les monasteres obeissants
auront part aux faveurs de 1'Eglise et a certains avantages spe-
ciaux. Le refus de recevoir le visiteur entrainera Finterdit sur la
communaute et l'excommunication majeure de ses membres, Fun
etl'autre etant reserves 2. Un chapitre provincial se tiendra chaque
annee, le dimanche apres 1'Exaltation de la sainte Croix; tous les
trois ans se reunira un chapitre general 3. Ces decrets de Magde-
bourg furent confirmes par le pape; les princes et les eveques
prirent des mesures pour en assurer 1'execution. D'autres decrets
conciliaires concernaient la procession du Saint-Sacrement, le
service choral, les concubinaires, les juifs, enfin la priere pour le
pape et les eveques 4.

De Magdebourg, le cardinal se rendit a Halberstadt, ou le 5 juillet
il prit une decision assez difficile a justifier a propos du sanctuaire
de Wilsnack, au diocese d'Havelberg 5. On y venerait depuis 1384

1. « Toutes et quantes fois qu'ils (les visiteurs) trouveront qu'on s'ecarte de la
regie de Tordre et des statuts d'Hildesheim, approuves par ]e pape Martin V au
concile de Constance, ils devront faire rentier les choses dans 1'ordre. Lorsqu'au
cours d'une visite ils trouveront des abus graves ou des personnes incorrigibles,
ils devront, sans perdre de temps, puriir les coupables et supprimer les causes de
scandales, lors meme qu'il faudrait, pour cela, avoir recours au bras seculier. »
(H. L.)

2. Les visiteurs avaient pouvoir de lever 1'interdit, de confirmer les abbes et
prieurs reconnus coupafiles de simonie dans 1'obtention de leur charge, mais dignes
et capables par ailleurs d'en remplir les fonctions; ils pouvaient les dispenser de
la restitution des revenus indument percus. (H. L.)

3. Grube, J. Busch, p. 135 sq.; le meme, Legationsreise, p. 404; Leibnitz,
Scriptores rerum Brunsvicensium, Hannoverae, 1707, t. n, p. 956 sq. Sur les reformes
executees par J. Busch, cf. H. Finke, dans Zeilschrift fur Schleswig-Holstein-
lauenburg Geschichte, Kiel, 1883, t. xm, p. 148 sq. (H. L.)

4. Grube, Legationsreise, p. 403-405; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 112-113. Acta
(oncilii provincialis Magdeburgensis (ined.), dans Cod. vatic. 3904, fol. 166 sq.;
cf. Ermannsdorfer, dans Nachrichlen der historischen Commission der layerischen
hkademie, t. n, 2e partie, p. 98. Le decret centre les concubinaires (ined.) est date
<le Magdebourg, le 25 juin 1451. (H. L.)

5. Wurdtwein, Nova subsidia diplom., t. xi, p. 382; Riedel, Cod. diplom. Bran-
., I, n, 121; Binterim, op. cit., t. VH, p. 258-260; F. A. Scharpff, op. cit.,
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trois hosties mirsteuleuses sur lesquelles avaient apparu des gouttes
de sang. Depuis 1'annee 1400 bien des discussions theologiques
s'etaient produites a ce sujet. A ce moment meme le chanoine
Jake de Magdebourg, qui venait d'etablir d'une. facon decisive la
gravite de ces doutes, s'efforga d'obtenir du cardinal 1'interdiction
du pelerinage. Or, recemment encore, en 1446 et 1447, Eugene IV
avait accorde des indulgences au sanctuaire et, a la demande du
margrave Frederic, permis au pretre charge de cette eglise, d'ac-
cord avec les eveques de Lubeck et d'Havelberg, imam aliam hos-
tiam consecratam apud ipsas hostias transformatas (quse, sacro stilla-
verant sanguine] reponere, renovare et fidelibus ostendere libere et
licite possit1.

Nicolas de Cusa estima le fait prodigieux contraire au dogme
de 1'Eucharistie; jugeant que des lors le culte ne pouvait etre que
superstitieux, il interdit dans tout le ressort de sa legation la vene- f
ration de ces hosties niiraculeuses. D'apres quelques-uns 2, le car-
dinal (qui n'avait jamais etc sur place) aurait pense que le premier
sang miraculeux avait absolument disparu par 1'effet du temps, et
qu'on lui avait substitue du sang pris ailleurs, evidente super-
cherie, mais qui n'est nullement prouvee. En tous cas, cette defense
basee sur une fausse supposition, loin d'atteindre le resultat
espere, n'en produisit qu'un autre tout a fait facheux, surtout pour
1'obeissance due aux decisions de Magdebourg. Malgre les defenses
reiterees de 1'archeveque, le pelerinage continua. L'archeveque
jeta 1'interdit sur la localite, frappa d'excommunication 1'eveque
d'Havelberg. Les prevots de Brandebourg et de Stendal, alleguant
des pouvoirs qui les auraient faits delegues perpetuels du Siege
apostolique, repliquerent par une contre-excommunication. II y cut
des rixes sanglantes, des pilleries, des devastations, au grand
detriment de 1'oeuvre de reformation, jusqu'a ce qu'eniin le pape

p. 164; Dux, op. cit., t. n, p. 19; Grube, Legationsreise, p. 406 sq.; Zeitschrift fiff
Westfdlische Gesch., Ill6 serie, t. i, p. 236; F. Fiala, Dr. Felix Hemmerlin als
Propst des St. Ursenstiftes zu Solothurn. Ein Beitrag zur schweizerischen Kirchen-
geschichte (Urkunden-Beitrdge zur vaterlandische Geschichtsforschung, vornehmlich
aus der nordwestlichen Schweiz, Soleure, 1857^ t. i, p. 518 sq.; Brcest, dans Mark.
Forschungen, Berlin,, 1881, t. xvi, p. 240 sq. (H. L.)

1. Raynaldi, Contin. annul. Baronii, ad aim. 1447, n. 9, 10.
2. Mansi, dans ses notes a Raynaldi, op. cit., ad ann. 1450, n. 10, renvoie a la

Chronique du nioine liegeois, Cornelius Zatfliet, dans Martene, Veter. monum.,
t. v; cf. Binterim, op. cit., t. vu, p. 541 sq.
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Nicolas V, en 1453, leva les censures et tolera le pelerinage1.
Enrichi, en 1471 et 1500, de nouvelles indulgences, il subsista
jusqu'en 1552; le 22 mai de cette annee un predicant protestant,
Ellefeld, livra les hosties aux flammes 2.

L'execution des decrets de Magdebourg rencontra encore d'au-
tres obstacles. L'archeveque Frederic3, cedant a de perfides
manoeuvres des ennemis de Busch 4, exigea de lui sa demission de
prevot de Halle, et le forga a se retirer en 1454 dans son premier
monastere a Windesheim. Toutefois le mouvement reformateur
ne fut point entierement arrete : d'une part, les eveques tres zeles
de Brandebourg et de Mersebourg ne se laisserent pas detourner
de 1'oeuvre entreprise; d'autre part, Jean Busch lui-meme trouva
dans le diocese d'Hildesheim un champ d'action plus etendu. II
fut meme rappele par le nouvel eveque de Magdebourg, Jean de

[Baviere, en sorte qu'il put dans la suite (en 1470 et 1471) tenir a
Halle le chapitre provincial des augustins, qui n'avait pas eu lieu
depuis 1453 5. En plusieurs localites la reforme obtint son plein
effet, notamment dans le monastere de Saint-Thomas a Leipzig
et celui de Saint-Jean a Halberstadt 6.

D'Halberstadt, Nicolas de Cusa se dirigea vers Wolfenbiittel, ou
il baptisa (confirma, d'apres d'autres) la princesse Marguerite,
fille d'Henri le Pacifique; de la, il gagna Brunswick et tout aupres
le monastere cistercien de Riddaghausen qui jouissait depuis loiig-
temps de la situation la plus prospere. Depuis 1401, en effet, les
monasteres cisterciens du nord'de 1'Allemagne avaient recu de
France une impulsion bienfaisante vers la reforme des mceurs et
Factivite scientifique 7. Accompagne par le due Henri jusqu'a la
limite de ses Etats, le cardinal y rencontra 1'eveque Magnus d'Hil-

1. Malgre de nouvelles oppositions, notamment celle de Jean de Dorsten,
religieux augustin, professeur a Erfurt des 1465 et mort en 1481, et qui s'etait
prononce d'une facon plus raisonriable. Th. Kolde, op. cit., p. 169-172.

2. Grube, Legationsreise, p. 407; sur le pelerinage de 1475, cf. Stolle, Thurin-
gisch-Erfurt. Chronik, ed. L. F. Hesse, Bibliothek des Literar. Vereins, Stuttgart,
1854, t. xxxn, p. 308-312.

3. Sur ce personnage, cf. J. Eveld, op. cit., p. 141 sq.; Janicke, dans Allgem.
Biogr., t. vii, p. 548 sq.; Breest, op. cit., t. xvi, p. 202 sq., 236. (H. L.)

4. Grube, J. Busch, p. 140. (H. L.)
5. Grube, op. cil., p. 407, 408.
6. Pastor, op. cit.., t. n, p. 113.
'• Winter, Die Cistercienser des nordosterlichen Deutschlands, Gotha, 1869,

l- "i, p. 54 sq.
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desheim qui le recut avec une magnificence princiere et, solennel-
lement, le conduisit a la cathedrale. Hildesheini comptait quatre
collegiales, cinq monasteres d'hommes et un de femmes. Le monas-
tere de Sainte-Madeleine et la collegiale des chanoines augustins
de Saint-Barthelemy (la Suite] etaient seuls reformes. Le legal
porta sa sollicitude sur 1'abbaye benedictine de Saint-Michel,
deposa 1'indigne abbe Henri Woltorp, mit a sa place un moine de
Bursfeld, maitre Jean Eylke, et mit en train la reforme que les
abbes suivants continuerent1. Mais on eut grand'peine a obtenir
a 1'abbaye benedictine de Saint-Godard quelques ameliorations.
Le cardinal s'occupa alors de 1'instruction catechistique 2 et visita
le monastere cistercien de Mavienrode (11 juillet), dont il nomma
ensuite 1'abbe Henri confesseur du jubile pour tout le territoire de
1'eveque d'Hildesheini 3.

Apres un sejour d'environ trois semaines a Hildesheim 4, le car-
dinal-legat se rendit a Hanovre ou le cure Louis de Barum deployait
un zele aussi actif que fecond; puis au monastere de Corvei5,
ensuite a Minden ou il arriva le 30 juillet et demeura onze jours6.
II y precha et officia pontificalement pour la fete de Saint-Pierre-
aux-Liens (il etait cardinal du titre de Saint-Pierre ad vincula) au
milieu d'un concours de fideles tres empresses et put travailler a
la reforme des moeurs du peuple et du clerge. II deposa 1'indigne

1. Leibnitz, Scriptores, t. n, p. 402, 412, 801; Grube, Legationsreise, p. 409;
L. Pastor, op. oil., t. n, p. 114. (H. L.)

2. Le musee d'Hildesheim conserve une tablette sur laquelle sont inscrits le
Paler et les dix commandements de Dieu : Nicolas de Cusa 1'avait fait placer a
Saint-Lambert, eglise paroissiale du faubourg, comme accessoire a 1'usage des
catechistes. Etant a Hildesheini, Cusa s'employa a apaiser les querelles qui trou-
blaient le diocese de Miinster, W. Sauer, Die ersten Jahre dzr Munsterischen
Stiftsjehde 1450-1452, und die Stellung des Cardinals Nicolaus von Cues zu deyselben
wcihrend seiner gleichzcitigen Legation nach Deutschland, Munster, 1873, p. 129.
(H. L.)

3. Grube, op. cit., p. 408-410; Dux, op. cit., t. n, p. 23; L. Pastor, op. cit., t. n,
p. 114 et note 2. (H. L.)

4. Une bulle du 19 juillet 1451 accorde des indulgences a tous les visiteurs et
bienfaiteurs de I'ecclesia monasterii beate Marie virginis in Richenberga ordin.
canonicor. regul. S. Augustini Hildeshamen dioc., a la Bibl. de 1'universite de
Gottingen, App. dipl. n. 262. Depart d'Hildesheim le 20 juillet. (II. L.)

5. Visite dont on n'a pu determiner la duree. Manegold, dans Athanasia, t. HI,
part. 2, p. 251, donne sur ce sejour a Corvei des renseignements en partie errones,
(H. L.)

-^ 6. 30 juillet-9 aout.
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5] abbe de Saint-Simon Jean Bennen et mit a sa place Jean Casyn,
recommande par 1'abbe Jean Hagen. Les mauvais moines, apres
son depart, chasserent le nouvel abbe; bientot cependant celui-ci
put revenir et en 1458 parvint a obtenir 1'agregation du monastere
a la congregation de Bursfeld, qui se maintint jusqu'a 1'epoque du
protestantisme 1. Le clerge seculier ne fut pas non plus neglige.
Le cardinal rendit, le 4 aout, un decret sur la celebration du service
divin et des heures canoniales, ainsi que sur la tenue convenable a
1'eglise selon les prescriptions de la vingt et unieme session du
concile de Bale; il porta enfin contre le concubinage des clercs un
decret rigoureux qui fut affiche aux portes de toutes les eglises de
la ville. II le completa le 6 aout par un autre, portant que tout
ecclesiastique prebende qui reprendrait sa concubine ou irait la
voir au dehors encourrait Finterdit de Fentree de 1'eglise et de la
participation au service divin, et la suspense de son benefice; si le
clerge d'une eglise tolerait un pareil scandale 2, la ville serait
frappee d'un interdit reserve au pape et au legat. D'autres decrets
concernerent les juifs, les signes distinctifs qu'ils devaient porter
sur leurs vetements, et leur negoce; les nouvelles confreries; 1'em-
ploi abusif de 1'interdit pour des manquements de peu d'impor-
tance et de simples dettes. Enfin il designa des personnes pour
executer les ordonnances rendues et determina leurs pouvoirs. La
vie religieuse ne tarda pas a refleurir dans le diocese de Minden 3.

Le cardinal quitta Minden le 9 aout pour se rendre en Hollande.
Les dioceses de Miinster et d'Osnabriick etant livres aux horreurs
de la guerre, il ne put y penetrer. Au passage, il visita le monastere
des augustins de Nordhorn, dans le comte de Bentheim, ou il
celebra la messe et adressa une allocution a la communaute. Vers
le 13 aout, il arrivait a Deventer ou il avait ete eleve 4. Le 14 il
datait de ce lieu une ordonnance en faveur du clerge de Minden 5.
La il vecut avec ses chers freres de la Vie commune, fit des allo-
cutions, precha, visita plusieurs monasteres, entre autres Win-
desheim ou il officia pontificalement le 22 aout 6. D'Arnheim

1. Sur les suites de cette i-eforme dans le monastere, cf. Eveld, op. cil.} p. 150 sq.,
(H.L.)

2. Pastor,, op. cit., t. ir, p. 115. (H. L.)
3. Wiirdtwein, Nova subsidia diplom., t. xi, p. 385-399; Grube, Legalionsreise.

P- 408-410; Joh. Busch, p. 153; Binterim, op. oil., t. vii, p. 260-263. (H. L.)
4. Grube, Legationsreise, p. 410; Binterim; op. cit., t.^vii, p. 263.
5. Wiirdtwein, op. cit., t. xi, p. 399.
6. Cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. vii^ p. 264 sq.; Grube, J. Busch, p. 283 sqv
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il donna le 20 septembre aux chanoines reguliers de Saint-Augustin
du diocese d'Utrecht le pouvoir de se constituer en chapitre a
1'exemple de Windesheim 1. II assura 1'observation de la cloture
des religieuses et censura 1'irrcorrigible 'conduite des chanoines
d'Utrecht (qui d'ailleurs en appelerent de ses ordonnances aussitot
apres son depart) 2. Toutes ces mesures furent Fobjet d'une ordon-
nance datee de Treves (27 octobre) ou il s'etait rendu en passant
par Cleves et Cologne 3. A Treves, 1'archeveque Jacob avait des le
ler fevrier 1451 donne a son chapitre un statut de reforme 4. Dans
sa patrie, a Cusa, il fonda un hopital 5.

Le pape avait confie au cardinal plusieurs autres missions.
D'apres un bref du 29 decembre 1450, il devait retablir la paix
entre le due de Cleves et 1'archeveque de Cologne6; le traite de
paix de Maastricht 7 negocie par le cardinal-legat Jean de Saint-
Ange n'ayant pas ete exactement observe. II devait ensuite ti -
vailler au retour des hussites de Boheme et a la reforme des mceurs
dans ce nicme pays 8. Par un nouveau rescrit du 15 aout 1451, sa

donne une liste des monasteres de la Congregation de Windesheim; en 1464, on
comptait soixante-quatre maisons d'hommes et treize maisons de femmes. (H. L.)

1. Le sejour de Nicolas de Cusa aux Pays-Bas se prolongea plus de deux mois;
il passe dans les villes de Deventer, Zwolle, Utrecht, Harlem, Lcyde, Arnheiny
Nimegue, Ruremonde, Maestricht, Liege et Bruxelles. Scharpff, op. cit., p. 183;
Sauer, op. cit., p. 174 sq.; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 121, note 3. « Dans chaque
localite, dit van Heilo, son contemporain et 1'un de ses coadjuteurs, il donnait au
clerge de solennels avertissements, le punissait, le rappelait a 1'ordre; mais, a cote
de cela, il faisait a tous les membres de sa famille chretienne des sermons dans
lesquels il leur donnait des eiiseignements sur tous les points necessaires; aussi
beaucoup de gens, des hautes comme des basses classes, lai'qucs et ecclesiastiques,
etaient-ils profondement remues par sa parole. » Swalue, dans F. A. Scharpff, Der
Cardinal und Bischof Nicolaus von Cusa, Tubingen, 1871, p. 179. (H. L.)

2. II gagna Treves par le Luxembourg, arriva a Treves fin octobre, cf. Hartz-
heim, Vita Nicolai de Cusa Cardinalis et episcopi Brixiensis, Treviri, 1730,
p. 133. (H. L.)

3. Binterim, op. cit., t. vn, p. 263 sq.; Dux, op. cit., t. n, p. 25 sq.; L. Pastor,
op. cit., t. n, p. 121-122. (H. L.)

4. J. Blattau, Statuta synodalia orchid. Trevir., p. 300; Binterim, op. cit., t. vii,
p. 282.

5. Martini, Das Hospital zu Cues und dessen Stifter, Trier, 1841; sur la biblio-
theque leguee a cet hopital par N. de Cusa, cf. L. Pastor, op. cit., t. u, p. 122,
note 3.

6. Tubing, theolog. Quarlals., 1830, p. 151; Raynaldi, Annul., ad ann. 1450,
n. 10.

7. Brosius, Annal. Cliv., t. in, ad. ann. 1449, p. 13.
8. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1450, n. 12.
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legation fut etendue a 1'Angleterre et a la Bourgogne; le retablis-
sement de la paix entre la France et 1'Angleterre en etait le but
principal J. Ainsi de tous cotes on faisait appel au zele de Cusa
jusqu'a la limite de ses forces. Vers la fin de 1451, il tomba grave-
ment malade et se trouvait a Aix-la-Chapelle a toute extremite;
vers la fin de fevrier 1452, il etait retabli 2. Aucun document plei-
uement autprise ne nous renseigne sur la maniere dont Nicolas de
Cusa remplit ces nouvelles missions; il ne parait pas etre alle en
Angleterre; quant a la Boheme, ce n'est qu'a partir de juin 1452
qu'il put, etant a Ratisbonne, s'en ocruper serieusement; de Brixen 3

ensuite, il traita par lettres et par envoyes, car un bref special du
19 aout 1452 lui donnait qualite pour exercer du dehors sur la

| Boheme les pouvoirs de legat 4. Du reste, en Boheme, des juillet-
aout 1451 1'eveque de Sienne, ^Eneas Sylvius Piccolomini, avait
agi en personne 5 — il avait eu avec les heretiques quelques collo-
ques absolument infructueux — et le 18 avril 1452, il venait d'etre-
nomme nonce pour ce royaume et les pays voisins 6.

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1451, n. 7; Tubing, theol. Quartals., 1830, p. 792-
795. Cettc double ambassade de d'Estouteville en France et de Cusa en Angle-
terre etait due a 1'initiative du due de Bourgogne. On lit dans une depeche envoyee
de Rome a Fr. Sforza, 8 juillet: Gli ambasciadori del duca di Borgogna jurono qui
et esposono al santo Padre I'animo e desiderio del loro signore essere di fare impresa
dell'acquisto di terra santa, supplicando alia Sua Beatiludine accio che questo posso
seguire mandi suoi legali a tractare pacie tra Re di Francia et Re d'Inghilterra, Bibl.
nat, fonds italien, 1682, fol. 106. Les bulles sont du mois d'aout 1451 (18 des
calendes de septembre) : Dum ad pacificandum ipsa regna continuo reddemur
atientione sollidti, dilectus filius nobilis vir Philippus, dux Burgundiee, intensis
desideriis affectans inter reges et principcs ipsos aliqua salubria et honesta pads et
amicitise media reperiri, et regna ipsa eorumque incolse in pads et quietis dulcedine
conquiescant, insignem ad nos ambassiatam destinavit per quam, inter ccetera nobis
designare curavit jam tempus, ut sperabat, adesse congruum et propitium ut inter
eosdem reges et prindpes pads et concordise fcedera tractarent, plurimumque oppor-
iunum et'saluberrimuni existere. On conserve aux archives du gouvernement a
Innsbruck (Brixener Archiv, n. 311-314) quatre bulles, datees de Rome, le 23 sep-
tembre 1453, par lesquelles le pape accorde au cardinal uii certain nombre de
facultes, a 1'occasion de sa legation en Angleterre. II ne semble pas que Nicolas do
Cusa ait mis ce dessein a execution. Cf. Scharpff, op. cit., p. 196; Binterim, op. cil.,
t. vii, p. 267 sq.; L. Pastor, op. cit., t, n, p. 98 note, 120 sq.; 124-125. (H. L.)

2. Binterim, op. cit., t. vii, p. 279.
3. Dux, op. cit., t. n, p. 76 sq.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1452, n. 8.
5. Palacky, Gesch. von Bohmeu, t. iv, i, p. 264 sq.; G. Voigt, Enea Silvio, t. n,

P. 26 sq.
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1452, n. 6; G. Voigt, op. cit., t. n, p. 55.
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Le cardinal se promettait de presider le prochain concile pro-
vincial de Mayence ou du moins d'y completer les ordonnances de
Magdebourg; mais il en fut empeche 1. L'archeveque Thierry
d'Erbach ouvrit le synode le dimanche apres la Saint-Martin,
15 novembre 1451, et le continua les jours suivants 2. L'assemblee
commenga par accepter le decret du 26 novembre 1433 de la quin-
zieme session du concile de Bale sur la tenue des conciles provin-
ciaux, ordonna d'y lire 1'opuscule V de saint Thomas De articulis
fidei et sacramentis, insere dans les actes, et prescrivit la compila-
tion des anciens statuts provinciaux en un volume. On renouvela
ensuite les anciens decrets centre 1'usure, les juifs, le concubinage
des clercs (d'apres le concile de Bale), Pinterdiction des foires et
marches ainsi que du negoce aux jours de fetes, la repression des
pratiques abusives des queteurs, le refus d'autoriser de nouvelles
confreries, 1'attenuation de 1'emploi de 1'interdit 3, de meme les
bulles de Nicolas V du ler decembre 1450 sur les deliberations des
chapitres de Mayence 4 et du 13 fevrier 1451 sur 1'exeeution de la
Carolina 5, les decrets sur la reforme des monasteres et 1'observa-
tion de la cloture, sur la presentation des confesseurs religieux men-
diants a 1'eveque afin d'en obtenir 1'approbation, sur 1'exposition
du Saint-Sacrement dans 1'ostensoir, reservee au jour et a 1'octave'
de la Fete-Dieu 6, sur les images honorees d'un culte particulier,
les hosties consacrees, les voyages des chanoines et ecclesiastiques.
A la requete de 1'archeveque, le cardinal sanctionna ces ordon-
nances, accorda aux pretres une indulgence de quarante jours

1. Busch, Lib. reform., p. 962; Grube, Legationsreise, p. 405.
2. Martene, Coll. ampliss., t. vin^ col. 1005 sq.; Maiisi, Concilia, supplemv

t. v^ p. 280-284; Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 398-413; Binterim, Deuts. Condi,
t. vii, p. 276; Dux, op. cit., t. n, p. 43 sq.; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 123-124;
J. J. Blattau, Statuta synodalia archidioscesis Trevirensis, in-4°, Treviris, 1844,
t. i, p. 309; J. Evelt, Die Anftinge der Bursfelder Benedictiner-Congregation, 1881,
p. 146; Goerz, Regestcn der Erzbischofe zu Trier, Trier, 1861. (H. L.)

3. D'apres Boniface VIII, Constitution II Provide, v, 10, De sentent. excomm.,
dans les Extravag.

4. Constitution Injunclum nobis.
5. Constitution Enormitas nefandi sceleris.

. 6. Les indulgences pour la Fete-Dieu, accordees par Urbain IV et Martin V,
puis confirmees par Eugene IV, devaient, aux termes d'un statut ulterieur, etre
publiees chaque annee. Un autre staiutum de qusesloribus de novo adjunctum
defendait de laisser les queteurs venir, ad stationes faciendas aut eleemosynas
petendas, les jours de Paques, Pentecote, Noel, Purification, Assomption de Notre-
Pame, la fete patronale et la dedicace.
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pour la recitation d'une collecte; enfin publia et etendit a toute
la province ecclesiastique de Mayence son decret porte le 3 mai a
pamberg sur les cures et les reguliers 1.

L'annee suivante, le recueil de ces actes, y compris 1'opuscule
de saint Thomas, fut lu et public dans plusieurs synodes dioce-
sains. Ainsi a Wiirzbourg 1'eveque Godefroy IV ouvrit son synode
le 7 mars 1452, et ajouta encore le 8 mars d'autres anciens statuts 2.
Ce prelat fit de meme au synode suivant (17-18 avril 1453) :
de plus, on y traita de la confession des paroissiens etrangers par
les pretres seculiers et reguliers, notamment par les johannites
et les pretres de 1'Ordre teutonique de Fulda, de 1'absolution des
cas reserves episcopaux hors le cas de necessite, de 1'instruction
populaire, et enfm de la bulle d'Eugene IV sur la Fete-Dieu3.
L'^veque Jean d'Eich tint aussi, pour son diocese d'Eichstatt,
le ler juin 1453, un synode qui, en quatorze paragraphes, formula
des decisions analogues4, par exemple chap, xv : sur les juifs;
chap, xi : defense de tenir des marches le dimanche et les jours de
fete; puis d'autres plus speciales : 1'assiduite du peuple aux offices

ndes dimanches et fetes, lar eparation des dommages causes, sur
laquelle les pretres devront insister, en chaire et au confessionnal;
comment traiter les adulteres notoires; comment combattre
1'erreur qui pretend que la simple fornication n'est pas un peche,
comment traiter les blasphemateurs, les sorciers et autres, les
incorrigibles et les excomnmnies; le respect du a 1'autel: on ne s'y
appuiera pas, on n'en approchera pas trop pres; la separation des
hommes et des.femmes a 1'eglise; les vitrici (marguilliers) qui lie
doivent retirer aucun profit de 1'argent de 1'eglise; le soin des trou-

1. Le synode de Mayence fut imprime en un vol. in-4° a Haguenau en 1512.
Ci Luenig, Spicil. Eccles. Contin., t. n, p. 68 sq. Mais les actes synodaux, avec
1'opuscule de saint Thomas de 1256, et aussi separement, avaient ete imprimes
bien auparavant. S. Moufang, Die Mainzer Kalechismen von Erfindung der Buch-
druckerkunsl bis zum Ende des xvin Jahrhunderts, in-12^ Mainz, 1877.

2. Hartzheinv, Cone. Germ., t. v, p. 420-426; Himmelstein^ Synod. Herbipol.,
p. 273-302; Binterim, op. cit., t. vii, p. 298-300.

3. Constitution Excellentissimum, 26 mail 433; Bull, roman., t. in c, p. 9;
Bull., edit. Turin, t. v, p. 14, 15, n. 7; Hartzheim,, Cone, coll., t. v, p. 430-433;
Himmelstein, Synod. Herbipol., p. 302-307; Binterim, op. cit., t. vn, p. 300 sq.

4. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 433-437; Binterim, op. cit., t. vn, p. 301-
304. Ces synodes furent renouveles par 1'eveque Guillaume de Reichenau et
enrichis de nouveaux statuts. En cet etat ils t'urent imprimes dans le Liber syno-
dalis Eystettensis, Eystat., 1484.

CONCILES VII • 78
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peaux, auquel les la'iques pretendent obliger les clercs; le temps
prohibe; les cas reserves a 1'eveque, etc., etc.

L'eveque d'Augsbourg, Pierre de Schaumbourg, cree par Nico-
las V cardinal-pretre de Saint-Vital, annonga egalement le 10 mai
1452 le concile provincial dans un synode diocesain ou il publia les
statuts de ses deux predecesseurs, Frederic et Burkard, accompa-
gnes de nouvelles ordonnaiices 1.

On doit au concile provincial de Cologne (23 fevrier-8 mars 1452)
des reglements assez detailles. Le legat y assista avec 1'archeveque
Thierry; les suffragants se bornerent a envoyer des procureurs.
En terminant Cusa publia, comme president, les decrets revetus
de son approbation : ils ressemblent de pres aux decrets de Mayence
malgre quelques modifications de detail :

1. Tous les trois ans, le dimanche de Quasimodo, on tiendra
un concile provincial a Cologne.

2. Et chaque annee, dans les dioceses, un synode diocesain.
3. On y lira 1'opuscule de saint Thomas, dont les ecclesiastiques

a charge d'ames devront etudier avec grand soin la partie qui
traite des sacrements.

4. Les statuts provinciaux des archeveques Engelbert II et
Henri, avec les additions de leurs successeurs, et les decrets des
papes sur la defense de la liberte de 1'Eglise seront strictement
observes.

5. Dans un delai de dix mois et dorenavant, les juifs porteront
un signe distinctif, comme a Rome : les hommes, une roue d'etoffe
jaune sur le vetement exterieur, les femmes, deux bandes bleues;
en outre on observera le decret d'Innocent III sur 1'usure (liv. V,
tit. xix, De usuris, c. 12, Post miserabilem}. Les autorites eccle-
siastiques et seculieres le feront observer par les juifs.

6. On tiendra la main a 1'observation des statuts provinciaux [
et diocesains sur 1'obtention des benefices et Fadmission aux saints
ordres, sur la permutation des benefices, la residence des cures,
et on corrigera dans la future visite les abus et manquements.

7. On insistera sur 1'obligation de la tonsure et le port d'un
vetement modeste.
• 8. Aucun marche ne se tiendra les dimanches et jours de fete,
hors les cas prevus par le droit.

1. J. A. Steiner, Acta selecta eccles. Augustan., Mindelheim, 1766, p. 20 sq.,
^97 sq.; Binteriro, op. cit., t. vn, p. 307-310.
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9. Les queteurs ne seront autorises que dans les formes du droit
oommun et suivant la teneur des statuts synodaux.

10. On ne permettra plus aucun nouvel institut, soit d'hommes,
soit de femmes, meme sans la vie commune, s'il ri'adopte une regie
approuvee par le Siege apostolique; a ceux qui ne se conforme-
raient pas a cette condition on retirera toute faveur.

11. De meme on n'erigera aucune nouvelle confrerie dont Ja
religion et les droits de 1'Eglise aient a craindre quelque prejudice et
on ne leur accordera aucune indulgence.

12. Les ecclesiastiques notoirement concubinaires seront d'abord
suspendus pour trois mois de la perception des fruits de leurs
benefices, lesquels seront appliques au gre des superieurs a la
fabrique de 1'eglise ou a une autre pieuse destination; si le cou-
pable ne se corrige pas, on lui infligera d'autres peines jusqu'a
1'inhabilite a tout benefice.

13. Les dettes (hormis celles envers les eglises et les benefices
et celles que mentionnent expressement les rescrits apostoliques) ne
peuvent motiver de la part du juge ecclesiastique ou official une
sentence d'interdit; on veillera a 1'exacte observation de cette
mesure.

14. Les Ordinaires veilleront a faire observer par les reguliers
leurs regies et statuts.

15. Les mendiants ne confieront point a des sujets incapables
Je ministere de la chaire et du confessionnal : ce point est recom-
mande a la sollicitude des eveques.

16. Les Ordinaires doivent visiter leurs dioceses, y supprimer
le culte injustifie rendu a des images, les superstitions, les pratiques
procurant un lucre sordide.

17. De meme le culte rendu a des hosties soi-disant changees
en chair sanglante.

18. On ne doit placer le Saint-Sacrement dans Fostensoir et le
porter en procession que pendant 1'octave de la Fete-Dieu et de
plus une fois par an, dans des occasions particulierement graves,
par permission de 1'eveque, pour la paix ou quelque grande neces-
site 1.

\. Nicolas de Cusa avait deja porte cette ordonnance; elle fut plus tard abrogee.
A la dcmande du margrave de Brandebourg, Pie II permit, le 31 mars 1459, de
potter le Saint-Sacrement en procession, en d'autres occasions que la Fete-Dieu,
dans une « theca » ou monstrance precieuse, sans voile, comme cela se pratiquait
avant 1'ordonnance de Nicolas de Cusa, Raynaldi, ad ann. 1459, n. 27. C'est ce
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19. Le prochain synode provincial revisera les presents statuts. rcg
20. Les eveques out pouvoir' d'absoudre des peines et censures

marquees dans les statuts de la province ou du diocese, sauf celles
qui sont reservees au Siege apostolique.

21. Toutes ces ordonnances seront publiees dans chaque diocese
dans le delai d'un niois.

On insera encore le decret donne par le legat le 3 mars, sur 1'ob-
servation de leur regie respective par les reguliers exempts et non
exempts; son ordonnance imposant une oraison pour le pape et
1'eveque; 1'approbation des autres decrets des archeveques Conrad
et Siffrid, specialement sur 1'observance des regies pour les reli-
gieux, etc., etc. 1.

seul article 18 que cite, a propos des innovations projetees par le prince electeur
Maxiniilien de Cologne, Paul Dreesen, dans sa remarquable dissertation doctorale,
De synodis Coloniensibus ceu prsecipuo \onte quo singularia juris eccles. colon, capita
illustrantur, Bonnai, 1780, in-4°, § xiv, p. 22.

1. Hartzheim, Cone. Germ., V, p. 413-420; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1363-
1374; Binterim, op. cit., t. vn, p. 279-282, 479-488; Scharpff, op. cit., 1.1, p. 196 sq.;
Dux, op. cit., t. n, p. 45 sq. Au moment de la publication, Nicolas de Cusa s'ex-
prima ainsi : « Par une inspiration de la divine Providence et mu par 1'esprit
apostolique qui, au temoignage de saint Jerome, ne fait jamais det'aut au siege
de Pierre et qui actuellement se voue avec une grande sollicitude au soin de paitre
le troupeau du Seigneur, Notre Saint-Pere le pape Nicolas V a jete ses regards sur
cette grande province de Cologne et nous a delegue, nous le moindre de tous les
cardinaux du Sacre-College, pour venir ici voir comment, vous mes freres, ses
chers fils, vous marchez dans la voie du Seigneur. Adressons done nos remercie-
ments a Dieu qui nous a assembles pour accomplir des choses saintes, afm que,
par un echange de sages avis, il nous soit donne de i'aire entrer toutes choses dans
une meilleure voie. Je vois dans cette assemblee, a cote du reverendissime arche-
veque Thierry (II, de Cologne, 1414-1463), du venerable chapitre, des represen-
tants des eveques de la province et des venerables abbes, des prevots, des doyens,
des chanoines et autres religieux, des pretres et des maitres distingues par la
science. Depuis plusieurs jours vous vous etes livres a une discussion approfondie
des matieres qui vous ont ete soumises; le moment me semble done venu d'arreter
de profitables resolutions. Pour eviter tout malentendu, je crois iiecessaire de dire
a 1'avance que, par ces resolutions, nous ne voulons en aucune fagon diminuer
1'autorite des decrets apostoliques publics soit par nous, soit par d'autres legats,
ni abolir aucuns decrets de synodes provinciaux ou diocesains, ou des usages
louables, quels qu'ils soient, en tant qu'ils ne sont pas amendes ou modifies par

' les decrets dont il sera donne lecture dans un instant, ni, enfin, rien f aire qui puisse
porter un prejudice quelconque a 1'autorite du Siege apostolique, de son legat, des
metropolitains et des eveques de sa province, ou a aucuns droits, libertes, privi-
leges et exemptions; nous entendons, au contraire, maintenir 1'integrite des droits
averes de chacun. D'ailleurs, dans le but de reformer autant que possible la situa-

\ tion religieuse, en attendant que Dieu daigne accorder un temps plus favorable,
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Les immenses services rendus a I'Alleniagne en vue de son releve-
jnent moral et religieux par le cardinal de Cusa ont bien souvent,
depuis Tritheme, regu le glorieux tribut d'eloges qui leur est juste-
inent du 1.

839. Le projet d'union avec les Grecs. — Le pretendu
concile de Byzance.

Au commencement de 1440, Fempereur Jean Paleologue avait
repris ses conferences avec les eveques de 1'empire a Constanti-
nople, ou le fanatisme des moines, irrites de Funion conclue au
concile de Florence, atteignait le dernier degre d'exaltation.
Marc d'Ephese attisait les coleres; bientot il se trouva a la tete des
ennemis de 1'union, traitant les Grecs unis d'azymites, de latins, de
traitres et d'heretiques, et s'armant centre 1'union du mensonge
et de la calomnie. Le nouveau patriarche, partisan de 1'union,
Metrophanes II, precedemment archeveque de Cyzique (mai 1440-
ler aout 1443) ne gagna rien contre ces schismatiques; il dut meme
laisser, en 1443, les patriarches Philothee d'Alexandrie, Dorothee
d'Antioche et Joachim de Jerusalem publier contre lui un ecrit
synodal, ou ils 1'invectivaient, 1'appelaient parricide, heretique,
declaraient tenir pour deposes les clercs ordonnes par lui, nom-

afijmaient executeur de leur decision le metropolite de Cesaree, et
menagaient 1'empereur d'excommunication. Ils declaraient le
concile de Florence anticanonique, tyrannique et mensonger2.

ou il sera possible de se livrer a une discussion moins hative, en vertu des pleins
pouvoirs qui nous appartiennent comme president de ce saint concile provincial,
avec le consentement expres du Reverendissime Pere en Jesus-Christ Notre-
Seigneur^ niessire Thierry, archeveque de Cologne, qui partage la presidence
avec nous, de son venerable chapitre et de tous les eveques de la province, et avec
ragrement unanime de tout le synode, nous Nicolas, cardinal-legat, voulons,
arretons et ordonnons ce qui suit : .... f> (H. L.)

1. Tritheme, De vera studiorum ralione, i'ol. 2. « Nicolas de Cusa apparut en
Allemagne comme un ange de lumiere et de paix au milieu des tenebres et du
desordre; il restaura 1'unite de 1'Eglise, raffermit le prestige de son chef et repandit
en abondance des semences de vie nouvelle. Une partie de ces semences n'a pas
leve, parce qu'elle etait tombee sur des cosurs durs comme la pierre; une autre a
germe, mais elle s'est bien vite fletrie, a cause de 1'inertie et de la negligence de
ceux qui 1'avaient regue. » On ne pourrait mieux dire. Cl'. J. Janssen, L'Allemagne
et la Rejorme, t. i, p. 2. (H. L.)

2. Banduri, Antiquilates Constantinopolitan.se, t. u, p. 960; Mansi, Concilia,
supplem., t. v, p. 297-298.
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En Russie, le metropolite Isidore de Kiew fut emprisonne. En sep-
tembre 1443, il reussit a gagner Rome. L'empereur semblait perdre
de jour en jour son reste d'energie : la promulgation des decrets de
Florence lui parut un acte d'audace au-dessus de ses forces. Le
siege de Constantinople cut pourtant encore — et ce fut le der-
nier — un patriarche devoue a 1'union (7 juillet 1445), Gregoire III
Mannas ou Melissene. Jadis moine, confesseur de 1'empereur et
protosynce'lle; a Florence, on 1'avait vu signer le decret en qualite
de delegue de Philothee, patriarche d'Alexandrie, et defendre
1'union dans ses ecrits. Mais il ne voyait autour de lui que discorde
et dangers croissants : il se demit de sa charge en 1451, apres avoir
predit la chute de 1'empire grec, et se retira a Rome, ou il mourut
en 1459, en reputation de saintete 1.

1. S. Syropulos, Hist. Cone. Flor.. 1. XI, 5 sq., XII, 5 sq.; Michel Ducas, p. 215 sq.;
Historia polit. et pg.tr. Constantinople, p. 9 sq., edit. Bonn; Phrantza, 11, 17, 19;
in, 3; Dosithee, TO'JJLO; xaTaXXayfjc, Jassy, 1694; TOJAO; ayamr]?, Jassy, 1698;
TOJJ.O; yjxpa?, 1705; Demetrios Dimitracopoulos, 'laTopia TOU cr/Ja^a-co?, Lipsise,
1867, p. 152 sq.; Leo Allatius, De Eccles. orient, et Occident, perpet. consensione,
1. Ill, c. iv, n. 1 sq.; Cuper, dans Acta sanct., aout, t. i, p. 189; Hefele, dans Tilling.
theolog. Quarlalschrift, 1848, t. n, p. 185 sq.; Pichler, Geschichte dcr kirchlichen
Trennung, t. i, p. 397; Zinkeisen, Geschichte des osmanl. Reichs, t. i, p. 668 sq.
L'oeuvre du coiicile de Florence avait ete enlevee par surprise et ne devait pas
subsister. A peine les sessions etaient-elles terminees et leur resultat connu en
Orient, la declaration d'union y fut reprouvee avec la plus grande vivacite. Marc
d'Ephese et Sylvestre Syropulos menaient 1'opinion, d'ailleurs cmpressee a les
suivre; cf. Hefele, Die tempordre Wiedervereinigung der griechischen mil der latei-
nischen Kirche, dans Tubinger theologische Quartalschrift, 1848, t. xxx, p. 179 sq.
On a dit pour expliquer leur succes que les ecrits qu'ils repandaient dans le public
flattaient la haine nationale des Grecs contre les Latins, et ceci est exact, mais
incomplet. Outre le sentiment national il y eut Finferiorite notoire des defenseurs
de 1'union. Quand on a nomme Bessarion et quelques hommes d'une capacite
au-dessous de la moyenne, on a epuise la nomenclature de ces ecrivains dont toute
la science n'allait qu'a ajuster des refutations. Les souvenirs laisses par les Latins
et par les Romains etaient peu aimables; la probite y tenait une place si restreinte
qu'on 1'entrevoyait a peine, la loyaute etait presque aussi nial partagee. Sans
doute, les Grecs avaient leur large part de reproches a se f aire, mais on ne pouvait
leur demander d'oublier une tradition seculaire d'hostilite fondee sur des recri-
minations souvent justifiees. C'etait a ceux qui venaient solliciter 1'union, qui la
representaient comme indispensable, obligatoire, d'offrir des raisons et des attraits
comparables aux raisons et aux repugnances qu'on leur objectait. Or, 1'affirmation
peremptoire de la necessite de 1'union risquait de ne convaincre personne ou du
moins si peu de Grecs que leur nombre ne comptait guere. Les adversaires de
1'union etaient tout aussi bien iiantis de textes que ses defenseurs; quant aux
precedes de discussions, ils sont de tous les temps. Railleries, injures, mensonges,
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C'est sous le dernier empereur grec, Constantin XI, qui avait
succede a son frere en 1449, que se serait tenu, en 1450, dans
1'eglise Sainte-Sophie, en presence des trois autres patriarches,

menaces, tout le vocabulaire qu'on retrouvera sur les levies ct dans les livres des
adversaires et des defenseurs de la Reforme. Les Latins ne se privaient guere de
se donner pour souls orthodoxes, et cette pretention a elle seule eut exaspere les
Grecs qui en soutcriaient une toute pareille; mais ou ces derniers perdaient patience,
c'est quand ils entendaient ces memes Latins exalterleur discipline auxdepens de
celle des Grecs. Ceux qui out lu YHisloire des conciles depuis 1'epoque du nioyen
age savent a quoi s'en tenir sur la decadence des moaurs ecclesiastiques; c'est a
coups de textes qu'ils acquierent cette opinion, les contemporains de I'union de
Florence se la f ormaient tout simplement en regardant autour d'eux, et ce qu'ils
voyaient ne suffisait pas a les persuader que le celibat ecclesiastique fut une verite
etl'etat matrimonial du clerge grec une inferiorite. Qu'on ajoute a ces faits d'expe-
rience, le fait d'ignorance; pour un certain nombre de Grecs soueieux de s'instruire
avec exactitude des gestes de 1'Eglise de Rome, combien de milliers de moincs, de
pretres et de Chretiens convaincus qu'ils en savaient tout ce qu'ils devaient savoir!
Leur parler d'union a Rome semblait a ces gens aussi incongru que paraitrait
aux catholiques de nos jours la proposition d'union en masse a 1'Eglise grecque
dont la plupart ignorent 1'existence. Nous avons vu de nos jours la velleite d'une
tentative analogue lorsque quelques homines tres respectables imaginerent un
projet d'union en masse de 1'Eglise anglicane a 1'Eglise romaine. II y eut des
enthousiastes — on les eut comptes sur les doigts d'une seule main — des scep-
tiques, et le reste demeura indifferent, un peu amuse; ce fut tout. Chez les Grecs
du xve siecle, ou les passions religieuses etaient hors de comparaison avec le deta-
chemeiit plus que philosophique des confessions du xixe siecle, I'union apparait
aux uns comme un outrage, aux autres comme un sacrilege, a tous comme nne
trahison. Des eveques etaient venus a Florence, y avaient adhere a un accord
improvise; a peine rentres dans leurs dioceses, soit remords, soit prudence, ils
reniaient leur erreur d'un jour et revenaient penauds au bercail de leur Eglise
schismatique, disposes, pour rentrer en grace aupres d'elle, a ne pas trop menager
les gages bruyants de leur fidelite retrouvee. Le patriarche de Constantinople,
Metrophanes, n'etait pas de taille a conduire la lutte qu'il avait engagee centre les
adversaires de I'union et devant la coalition des patriarches d'Alexandrie, d'An-
tioche et de Jerusalem, il fmissait par se resigner et quitter la place. Les Latins
avaierit vraiment juge la partie trop facile. Metrophanes et Gregoire III faiblis-
saient a la tache, Isidore de Kiew n'obtcnait pas plus de succes. On avait comple
sur lui pour operer la reunion de 1'Eglise greco-russe tout entiere; il fallut se con-
tenter de beaucoup moins; 1'Eglise latine ne gagna que le siege metropolitain d,e
Kiew et les dioceses suffragants de Brjaiisk, Smolensk, Peremysch, Turow, Luzk,
Wladimir, Polotsk, Chelm et Halitsch. La Russie proprement dite, dont Moscou
etait la metropole, demeura obstinement attachee au schisme. Hefele, op. cit.,
p. 201; Karamsin, Geschichte Russlands, Riga, 1823, t. v, p. 236 sq., 241.

Co que les Latins s'obstiriaieiit a rechercher, le prestige de I'union qui devait
conferer au pape de Rome une superiorite accablante sur 1'antipape de Bale, n'etait
pas une consideration de nature a toucher les Grecs. Ceux-ci avaient aussi leur
point de vue et I'union leur paraissait un simple expedient sentimental en vue
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un concile qui aurait formellement rejete celui de Florence et
depose le patriarche Gregoire III, auquel succeda Athanase.

d'avantages plus positifs. Aussitot que Jean Paleologue avait vu Funion sur le
point de se conclure, il avait exige d'Eugene IV un traite par lequel le Saint-Siege
s'obligeait a fournir de 1'argent et des galeres pour le retour des Grecs a Constan-
tinople ; a entretenir dans cette ville trois cents archers pour sa defense; a envoyer
vingt vaisseaux armes, si elle etait assiegee; enfin a faire precher en Europe une
croisade contre les Turcs. Ce traite fut signe le ler juin; le 5 des Grecs reconnais-
saient que le Saint-Esprit precede du Pere et du Fils. Us eussent reconnu bien
d'autres choses encore. Ce qu'ils voyaient dans 1'union, c'etait des renforts mili-
taires dont les entreprises et 1'audace des Turcs laissaient prevoir 1'imminent
besoin. An fond, il s'agissait tres peu d'union et beaucoup d'alliance. Quand on
apprit a Constantinople' le desastre do Varna (10 noveinbre 1444} el la bataille
de Kossovvo (14/i8), on se prit a songer que ces Latins ne serviraient pas a ce sur
quoi on comptait, qui n'etait pas du tout d'ouvrir les portes du ciel, mais de former
cclles de Constantinople. Les Turcs devenaient de plus en plus inquietants et
redoutablcs, ik se inontraient dans le Peloponese au sud et dans 1'Albanie a Fouest,
la Hongrie etait meuacee, quant a Constantinople nul ne songeait en Europe a
prendre les arnies pour sa defense. Le pape ne pensaitpas autrement. (Ft*. Kayser,
Papst Nicolaus V (1447-1455) und das Vordringen der Ttirken, dans Historische
Jahrbuch der Gorresgesellschaft, Mxinchen, 1885, t. iv, p. 209-2.31.) Aussi, lorsque
Jean Hunyade gagna la grande victoire de Belgrade, F Europe songea avant tout
et exclusivcinent qu'elle se trouvait desormais et pour quelques annees hors de
danger. Deux hommes incarnaient alors la lutte contre les Turcs, Hunyade le
Hongrois et Scanderbeg 1'Albanais; cependaiit le champ dc la lutte s'etendait
jusqu'a Rhodes assiegee, Chypre en danger, et le pape Nicolas V marquait une
attention louable a enrayer le progres des ennemis de toute civilisation. En pre-
sence du peril social et du danger couru par I'humanite sa sollicitude ne fut pas
cxempte d'une preoccupation. II savait les Grecs menaces, il se montrait dispose
a faire appel en leur faveur aux secours que fourniraient les chretieiites d'Occident,
mais il y mettait une condition, a 1'heure ou celle-ci apparaissait fort intempestive,
il voulait 1'execution de 1'union proclamee a Florence. A cela, les Grecs se dero-
baient depuis des annees; sans doute ils avaient tort, ayant donne leur parole, de
ne pas y faire honneur, mais le moment etait-il heureusement choisi de recriminer
et de promettre, alors que les plus aveugles ne pouvaient plus se meprendre sur
les desseins du sultan des Turcs ? Les reclamations et les conditions etaient d'autant
plus malencontreuses que rieii ne permettait de croire que les Grecs en tiendraient
le moindre compte, ainsi leur enonce equivalait a 1'engagement de ne pas secourir
la forteresse avancee du genie grec a 1'heure prochaine ou la barbaric viendrait
1'entourer, la reduire et 1'aneantir pour des siecles, Meine a Rome Fopinion etait
partagee et beaucoup jugeaient les exigences du pape deplacees. Au mois de
decenibre 1452, circula un traite anonyme, conserve a la Bibliotheque Casanatense,
Cod. D. 1-20, i'ol. 5 sq.: Collectio plurimorum opusculorum, spectanlium auclorilalem
papse, concilii et cardinalium. Le traite lui-meme ne porte pas de titre. Dans la
table des matieres, qui est du temps, on lui a domuo le suivant : Silne Greeds pro
conservanda urbe Constanlinopolilana aliisque causis ac prsecipue pro ineunda sive
servanda unione subveniendum per Latinos ac in primis per pontificem summum ?
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P'apres les actes qui nous restent J on y aurait dispute d'abord sur
ja procession du Saint-Esprit; la victoire, naturellernent, resta aux
Grecs. Dans une autre session, Georges Gemistus se plaignit que
les Grecs avaient etc trompes par les Latins : ceux-ci n'avaient
pas tenu leurs promesses, et Funion n'avait ete arrachee que par
simonie. Les patriarches et plusieurs metropolites declarerent se
repentir de leur participation a I'evenement; on se reclama du

?]concile, du « tres saint » Photius, approuve par le pape Jean VIII
et du decret synodal contre le Filioque. Marc d'Ephese, tres scan-
dalise d'avoir ete considere comme heretique au concile de Florence,
regut les plus grands eloges; les Latins furent accuses de falsifica-
tion des ecrits des Peres. Dans une troisieme session, le meme

I! existait a Rome deux courants d'opiriion diametralement opposes. Les uns,
partant de ce principe qu'il n'est pas permis d'entrctenir des relations avec les
heretiques, les schismatiqucs et les excommunies, etaient absolumcnt opposes a
I'envoi de secours d'aucune sorte. Us ne craignaient meme pas de dire qu'il n'y
avait pas- de mal a ce que ces schismatiques impies subissent le chatiment qu'ils
n'avaient que trop merite. L'auteur du traite les refute et leur oppose les textes
des Peres de 1'Eglise et des auteurs classiques; il en appelle a la charite chretienne,
a la compassion envers les peeheurs commandees par le Sauveur des hommes, il
pose en principe qu'il i'aut secourir les Grecs, malgre leur schisme et malgre leur
ingratitude. Si Ton refuse ce secours, on peut s'attendre a un massacre general des
Chretiens, le jour ou Constantinople sera prise par les Turcs. Voudrait-on objecter
que les Grecs resteront obstinement attaches a leur schisme ? Cela est vrai pour
beaucoup d'entre eux, assurement, mais non pas pour tons. 11 existe, meme dans
leurs rangs, nombre d'hommes distingues et religieux; ce que ceux-la feraient dans
une circonstance donnee, personne ne le sait; mais on a pour le moment bien autre
chose a faire que de se preoccuper de 1'avenir; il s'agit, avant tout, d'acceder aux
prieres de malheureux reduits aux abois par les ennemis du nom chretien. On a le
devoir de secourir Constantinople, ne fut-ce qu'en souvenir de son glorieux passe.
Un grand nombre d'hommes illustres par leur science, leur piete et la purete de
leurs moeurs y ont vecu, ses murs renfermerit les reliques d'un grand iiombre de
saints et des eglises somptueuses. Enfin, par consideration pour 1'empereur Cons-
tantin, qui a tant fait pour le peuple chretien et particulierement pour 1'Eglise
romaine, on est oblige d'empecher que sa capitale ne tombe au pouvoir des infideles.
Apres avoir rappele les efforts tentes par Eugene IV pour repousser les Turcs,
1'auteur evoque les scenes tragiques qui vont cnsanglanter 1'Orient, il enumere les
atrocites des infideles; enfin, il insiste sur la necessite de restaurer la paix en Italie,
tout au moins d'une mariiere provisoire, sinon pour toujours. En presence des
dangers qui menacent a bref delai Constantinople, Chypre et toutes les cotes de la
Mediterranee, tous h3S rois et les princes chretiens et particulierement tous les
prelats et les mernbres du clerge ont le devoir de sc preparer pour la defense de la
chretiente. (H. L.)

1. L. Allatius, op. cit., addenda ad 1. Ill, c. iv, edit. Colon. Agripp., 1648,
P-1380; Hardouin, Coll. cone., t. ix, col. 1353-1364.



1232 LIVRE L

Marc d'Ephese et, apres lui, Antoine d'Heraclee, Theodore, rhe-
teur de 1'eglise principale, Gemistus et Gennadius s'efforcerent de
refuter les arguments des Latins. Une quatrieme session traita
de 1'autorite du pape, du purgatoire, de la vision beatifique et des
paroles de la consecration. On reprocha aux Latins toute une serie
d'erreurs, en particulier :

1. D'abandonner pour les images des saints les types anciens
(byzantins).

2. D'user pour la psalmodie ecclesiastique de melodies profanes.
3. De ne point separer dans 1'eglise les hommes et les femmes,

source de scandales.
4. D'exiger le celibat des pretres.
5. De ne pas se tourner vers 1'orient pour la priere.
6. D'user du pain azyme pour 1'Eucharistie... et en outre :
7. D'enseigner que tout ce qui est en Dieu est son etre, que la

lumiere du Thabor est une lumiere creee l.
8. Que le pape porte sur les pieds la croix que Jesus-Christ a

portee sur son epaule.
9. De recevoir la communion assis et sans tout le respect qui

lui est du.
10. De recevoir de 1'argent de la pratique de la fornication.
11. De jeuner le samedi et de faire gras le mercredi.
12. De faire des images coloriees de Dieu le Pere, ce qui est

contre le VIIe concile general 2.
13. De faire le signe de la croix de gauche a droite.
14. Le pape a usurpe une puissance seculiere.
15. De dispenser du jeune pour de Fargent.
16. Chez les Latins on permet aux parents, contrairement a la

Bible, de n'instituer heritier que le fils aiiie.
17. On rend aux images et a la croix du Christ uii vrai culte de

latrie.
18. On honore les sculptures.
19. On permet aux pretres incontinents de celebrer la messe.
20. Les lois du mariage sont violees.
21. On ne donne pas la confirmation aussitot apres le bapteme.
22. On ne prie pas debout le samedi et le dimanche.
23. On mange la chair d'animaux etouffes.

1. Par oil on reprochait aux Latins de ne pas rendre hommage au Palamitisme.
2. Ce concile ne parlait que des images du Christ, de la sainte Vierge et des

saints.
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24. On punit de peines temporaires les peches contre la foi.
25. On n'oblige point I'offenseur a demander pardon a I'offense,

laissant ainsi subsister les haines.
q La-dessus le concile de Florence fut anathematise, Bessarion et

ses collegues stigmatises du nom de traitres.
Assurement ce fatras, ou fourmillent les inexactitudes, ramassis

de pieces empruntees aux ecrits de polemique, surtout de Gemistus,
Amyrutius et Gennadius, qui ne porte aucune date precise et
presente des erreurs chronologiques, ne saurait etre considere
comme 1'ceuvre d'un concile, ainsi qu'on Fa fait trop longtemps 1.
Le patriarche Dosithee de Jerusalem, qui, en 1694, le defendait
comme authentique et donna de ces actes urie redaction plus
exacte2, c'est-a-dire purgee de quelques-unes des fautes les plus
grossieres, a dans son T6(xo<; 'AyaTr/)? public en 1698 affirme que le
synode byzantin du patriarche Simeon en 1472 (?) a ete le premier
qui ait anathematise et rejete 1'assemblee pleinement illegitime de
Florence 3. Les Grecs plus recents, qui defendent ce factum 4, n'ont
pu apporter en sa faveur aucun argument decisif. Or une si solen-
nelle condamnation du concile de Florence en Fan 1450 n'eut
point passe inapergue en Orient et certainement le pape Nicolas V
dans sa lettre a la cour de Byzance n'eut pas manque d'en parler.

En effet, en 1451, Constantin XI envoya a Rome Andronicos
Bryennios implorer des secours contre les Turcs, et en meme temps
apaiser la colere du pape contre leur negligence affectee et les
retards apportes a 1'oeuvre de Funion. Nicolas V repondit qu'on
eut d'abord a retablir sur son siege le patriarche Gregoire III
alors refugie a Rome; a promulguer solennellement le decret de
Florence que jusqu'alors les Grecs avaient enseveli dans le plus
complet silence. II fit clairement entendre que ni lui ni les cardi-
naux n'etaient dupes des subterfuges de la cour de Byzance, que
le malheur de Fempire etait un chatiment du schisme. II fallait
absolument y renoncer si Fon voulait avoir les secours de FOcci-
dent et eviter le sort du figuier sterile 5.

1. Allatius, loc. cit.; Hefele, op. cil., p. 212.
2. Dans son TO'JAO? xataXXay%. Cf. De patriarchis Hierosol., p. 914.
3. Ibid.,p. 566; Rhalli et Potli, StivTayjjia TWV xavdvwv, Athena?, 1855, t. v, p. 143;

Pichler, op. cit., p. 398, n. 1.
4. Constantin (Economus redigea un Tispi T% TsXeuTSiac Iv TTJ ayt'a Soyta auvo'8ou

^fiv op6o8d?wv, edite par son fils Sophocles, Ta uw^o'^sva lx.xXr)aiaaTixa auyypa[i.|jLaTa
KwvaTavTcvou roS s? 0?xovo'[ji.wv, Athense, 1862, t. i.

5. Le pape repondit a 1'empereur Constantin Paleologue, le 11 octobre 1451;



1234 LIVRE L

En 1452, le pape envoya le cardinal Isidore de Kiew, qui, malgre
les graves difficultes que susciterent les moines exasperes, put
celebrer solennellement la fete de FUnion a Sainte-Sophie, le[59]
12 decembre 1452, en presence de 1'empereur, de nombreux grands
personnages et de pres de trois cents ecclesiastiques. La fureur des
schismatiques fut a son comble. Us eviterent depuis d'entrer dans
la basilique, tenue pour prqfanee, anathematiserent les uniates
et declarerent preferer devenir Turcs que Latins. Le peuple aveugle,

Raynaldi, Annul., ad aim. 1451, n. 1, 2. « Ce qui est en question, dit-il, c'est 1'un
des principaux articles de foi du chretien, c'est 1'unite de 1'Eglise. Or, la condition
de cette unite est 1'existence d'un chef unique et visible, representant du grand
pretre eternel dont le trone est dans le ciel, et Fobeissance de tous les membres de
1'Eglise a ce chef unique. La oil deux maitres commandent, il n'y a point d'unite
de 1'empire. Hors de 1'unite de 1'Eglise, point de salut; quiconque n'etait pas dans
1'arche de No? a peri dans les flots du deluge. Les schismatiques ont, de tout
temps, ete plus severement punis que les autres criminels. Pour avoir cherche a
diviser le peuple de Dieu, Core. Dathan et Abiron ont ete frappes avec beaucoup
plus de rigueur que ceux qui s'etaient souilles par 1'adoration des faux dieux.

« L'empire grec en est lui-meme un exemple vivant. Ce peuple, doue de qualites
rnerveilleuses, qui a produit autrefois tant de saints et de savants, est devenu 1'un
des plus miserables du monde; la Grece presque entiere est tombee aux mains de
1'ennemi de la Croix. Quel est done le motif de ce severe chatiment inflige par la
Providence divine ? Deux sortes de crimes ont attire autrefois la eolere de Dieu
sur le peuple qu'il s'etait choisi. Parce qu'il avait adore les faux dieux, il a ete
emmene en captivite a Babylone; parce qu'il a tue son Dieu, Jesus-Christ notre
Sauveur, le peuple tout entier a ete livre aux Remains, la ville de Jerusalem a ete
detruite, et, a 1'heure actuelle, la nation tout entiere, dispersee dans le monde
entier, vit encore dans 1'exil. Les Grecs, Nous le savons, depuis le jour ou ils ont
embrasse la foi catholique, n'ont point adore les faux dieux ni commis le crime
de deicide, et cependant la eolere divine les a livres au joug des Turcs. II faut que
quelque autre crime ait appele sur eux la justice de Dieu; c'est le schisme ou ce
peuple est tombe, au temps dc Photius, et ou il a persevere depuis cinq siecles
sans interruption. C'est avec une douleur profonde que nous elevens aujourd'hui
la voix pour 1'accuser : certes nous eussions prefere garder sur ce point un silence
eternel, mais, pour guerir un blesse, il faut avoir le courage de mettre ses plaies
a nu.

« Voici bientot cinq siecles que, seduite par Satan, le pere de tout mal et parti-
culierement de toute discorde, 1'Eglise de Constantinople est entree dans la voie
de la desobeissance a l'6gard de 1'eveque de Rome, successeur de Pierre et vicaire

• de Notre-Seigneur Jesus-Christ. Depuis lors, on ne saurait dire combien de fois
des negociations ont ete entamees; de nombreux conciles se sont solennellement
reunis, on a echange de part et d'autre des ambassades sans ixombre, jusqu'au
jour oil, enfin, d'une part, 1'empereur Jean [Paleologue], et Joseph, patriarche de
Constantinople, accompagnes d'une infinite dc prelats et de grands personnages,

^ et, d'autre part, le pape Eugene IV, les cardinaux de 1'Eglise romaine et une quan-
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qui reservait ses tresors pour les Turcs, tout en mendiant les
aurnones de FOccident, le peuple degenere et corrompu sous tous
rapports, etait pret pour les coups de la justice divine. Le sultan
Mahomet II bloqua la ville par terre et par mer; les troupes ponti-
ficales, venitiennes et genoises avec leurs flottes prirent part a la
defense. Mais le 29 mai 1453 les Turcs emporterent la ville d'as-
saut; 1'empereur Constantin fut tue dans le combat. Avec lui
perissait 1'empire grec; Sainte-Sophie devenait une mosquee 1.

tite considerable de prelats occidentaux, ont eu a Florence une entrevue dont le
but etait, Dieu aidant, de mettre fin au schisme et de conclur.e 1'union.

« Ces negociatioiis ont eu lieu sous les yeux de Funivers entier, et le decret d'union
a etc redige en grec et en latin; et, apres que chacun des personnages presents cut
appose, de sa propre main, sa signature au has de ce document, il a ete porte a
la connaissance du monde entier, nous en prenons a temoin 1'Espague et ses quatre
royaumes Chretiens, la Castillo, 1'Aragon, le Portugal et la Navarre; Nous en
prenons a temoin 1'Angleterre, 1'Ecosse et 1'Irlaiide, les grandes iles situees en
dehors de la terre i'erme; Nous en prenons a temoin l'Allemagne, qu'habitent des
peuples nombreux et qui s'etend sur de vastes pays; Nous en prenons a temoin le
royaume des Danois, la Norvege et la Suede, situes a F extreme nord; Nous en
prenons a temoin 1'illustre royaume de Pologne, la Hongrie et la Pannonie; Nous
en prenons a temoin toute la Gaule, qui s'etend entre FEspagne et l'Allemagne,
de Focean Atlantique a la Mediterranee. Tous possedent des exemplaires du decret
d'union par lequel il a ete mis fin a ce schisme suranne, ainsi que Fattestent Feni-
pereur Jean Paleologue, le patriarche Joseph et tous les autres qui sont venus de
Grece a Florence pour assister au synode et qui ont confirme Facte d'union par
1'apposition de leur seing.

« Combien d'annees ont passe depuis lors ! et cependant le decret d'union
semble etre encore a Fetat de lettre morte pour les Grecs; il n'est meme pas
possible d'entrevoir la moindre lueur d'espoir, rien qui presage une disposition
a Faccepter; on remet Faft'aire d'uii jour a Fautre et, pour s'excuser, on allegue
toujours les memes pretextes. Que les Grecs n'aillent pas croire, cependant, le
pape et FEglise d'Occident tout entiere assez denues d'intelligence pour ne pas
comprendre la signification de ces excuses et de ces atermoiements perpetuels.
Us les connaissent parfaitement, mais ils les tolerent, a Fexemple du Pasteur
eternel, qui accorda au figuier sterile deux anriees encore pour porter ses fruits.

« Que Votre Majeste Imperiale le sache done : Nous aussi, Nous resterons dans
Tattente qu'elle se soit penetree de notre lettre; si elle revieiit a de meilleurs
sentiments, avec les grands de sa cour et avec son peuple, elle Nous trouvera
toujours, ainsi que nos cardinaux et FEglise d'Occident tout entiere, dans les meil-
leures dispositions a son egard. Si, au contraire, Votre Majeste et son peuple s'y
tefusent, Nous serons contraint d'agir comme Fexigent le soin de leur bieii et notre
hormeur. » Cf. Th. Frommann, Kritische Beitrage zur Geschichte der Florentiner
Kircheneinigung, in-8°, Halle-a.-S., 1872.

1. G. L. Schlumberger, Le siege, la prise et le sac de Constantinople par les Turcs
en 1453, in-8°, Paris, 1914; cf. A. D. Mordtmann, Belagerung und Eroberung
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Nicolas V n'apporta aucun retard a tenter ce qui etait en son
pouvoir pour lutter centre ces conquerants, ennemis acharnes du
noni chretien J. Une bulle de la croisade du 30 septembre 1453
ordonna d'y affecter les revenus de la Chambre apostolique, un
impot du dixieme a payer par les cardinaux et les fonctionnaires
de la curie 2 et un dixieme des revenus du patrimoine de Saint-
Pierre 3. Le pape arma des galeres, fit des preparatifs de guerre et [60]
envoya des legats dans tous les pays 4.

Dans 1'interet de la lutte centre 1'orgueilleuse puissance musul-
mane, le pape ordonna aux princes de 1'Europe une paix generale.
Mais meme en Italic, on s'y montra peu dispose 5. Les ambassa-

Konstanlinopels durch die Tiirken, im Jahre 1453. Nach den Originalquellen
dargestellt, in-8°, Stuttgart, 1858; G. F. Hertzberg, Geschichle Griechenlands seit
dem Abslerben des antiken Lebens bis zur Gegenwart. II. Vom lateinischen Kreuzzug
bis zur Voller.dung der osmanischen Eroberung, 1204-1470, Gotha, 1877. (H. L.)

1. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1453, n. 9 sq.; ad ann. 1455, n. 15; L. Pastor,
op. cit., t. n, p. 256 sq. (H. L.)

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1453, n. 9-11; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 257;
Georgius, op. cit., p. 139; J. W. Zinkeisen, Geschichte des osmanischen Reiches
in Europa, Gotha, 1854, t. n, p. 42. (H. L.)

3. G. Voigt, op. cit., t. n, p. 96, note 1; voir aussi la bulle Etsi Ecclesia Christi,
d. d. prid. kal. oct. a. 1453 : Volumus -et mandamus, ut decima porlio omnium
redituum, qusead Cameram nostrum ex Lemporalibus Romania Ecclesise. pervenerint...
assignetur, quam cum superiori summa tarn sanclo operi dedicavimus [ci'. L. Pastor,
op. cil., t. n, p. 257-258, note 1].

4. L. Pastor, op. cit., 1. n, p. 256-257; Wadding, Annal., ad ann. 1453 ; Georgius,
op. cit., p. 141; Palacky, Geschichle von Bohmen, t. iv, part. 1, p. 374 : « On revit
alors dans 1'Europe occidentale ce que Ton avait vu au commencement de la
guerre des hussites, des missionnaires distribuer des croix et des indulgences,
collector des dimes, organiser des assemblies populaires et des armements. Mais
ils n'avaient plus le meme elan et le meme succes. Deja cette mise en scene, ces -
symboles qui, dans d'autres temps, avaicnt eu le don d'enflammer le rnonde cntiur
d'un zele ardent pour la conquete du Saint-Sepulcre et de la Terre Sainte, n'avaient
pour ainsi dire plus de prise sur les esprits. » (H. L.).

5. A 1'enorme gachis politique du moyen age succedait le principe des distinc-
tions nationales, tout de clarte et de raison, mais la transition etait lente, die
s'accomplissait pour lors et le pape ne risquait pas d'etre entendu au moment ou
il venait proposer le rassemblement d'une de ces cohues auxquelles on a donne le
nom de croisades. -ZEneas Sylvius s'apercevait que le moment etait passe. « Les

• titres de pape et d'einpereur, disait-il, ne soiit plus que de vains mots, de brillantes
images. Chaque Etat a son prince, chaque prince a ses interets particuliers. Quelle
voix pourrait etre assez eloquente pour reunir sous un meme drapeau tant de
puissances discordantes et hostiles ? Et alors meme qu'elles se reuniraient en
armes, qui done serait assez ose pour assumer le commandement ? Quelle orga-
nisation adopter ? Quelles regies de discipline ? Comment garantir 1'obeissance ?
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deurs des princes italiens furent convoques a Rome pour le ler sep-
tembre 1453, en un congres qui ne s'ouvrit qu'en novembre, et les
negociations n'amenerent aucun resultat. Le moine augustin
Simonetto de Camerino parvint a conclure, du 5 au 9 avril 1454,
la paix de Lodi entre les deux puissances de la Haute-Italic, Milan
et Venise; le 30 aout, Florence se joignit a elles pour former une
ligue. Sforza fut reconnu en qualite de due de Milan J. Le cardinal
Capranica menagea ensuite la paix de Naples (25 Janvier 1455)
que suivit la conclusion, pour vingt-cinq annees, d'une ligue des
Etats italiens sous le haut patronage du pape, ligue qui fut solen-
nellement annoncee a Rome le 2 mars 1455 2. L'eveque Castiglioiie
de Pavie obtint a la cour de Frederic III, en decembre 1453,
qu'une diete solennelle fut resolue a Ratisbonne, pour la Saint-
Georges de 1'annee suivante (23 avril 1454), et que toutes les puis-
sances chretiennes y fussent convoquees. L'empereur demanda
(ler Janvier 1454) Fenvoi d'un cardinal-legat. Les princes mar-
querent leur desir d'y voir 1'empereur en personne. Celui-ci pour-
tant demeura fort paisiblement dans ses Etats autrichiens. La
diete fut peu nombeuse : il n'y eut d'autres grands princes que
Philippe, due de Bourgogne, et Louis de Baviere et, plus tard, le
margrave Albert de Brandebourg qui, seul avec le due de Bour-
gogne, donna quelques esperances. En mai 1454, on decida en prin-

| cipe une expedition contre les Turcs : une nouvelle diete a Franc-
fort, en octobre, devait fixer les derniers details 3. Et, en effet,

Qui sera le pasteur de ce troupeau ? Quel sera 1'homme capable de coniprendre
tant de langues si differentes, de concilier tant de coutumes et de caracteres si
opposes ? Quel inortel pourrait operer uri rapprochement entre les Anglais et les
Francais, entre les Genois et les Aragonais, entre les Allemands, les Hongrois et
les Bohemiens ? Si Fori entreprend la guerre sairite avec une armee peu nombreuse,
elle sera ecrasee par les infideles; si Ton arrive a former des corps d'arrnee consi-
derables^ la difFiculte de les mouvoir ct la confusion inevitable dans un assem-
blage aussi disparate entralneront infailliblement leur perte. De quelque cote que
1'ou se tourne 1'embarras cst le meme. Que I'oii considere seulement le spectacle
^u'offre la chretieute. » Epist., cxxvu. (H. L.)

1. Luenig, Cod. Ilal. diplom., t. in^ p. 571, 581; Sanudo, daiis Muratoiu, Script.
fer. Ital, t. xxir, p. 1152; Navagero, ibid., t. xxm, p. 1117; Raynaldi, op. cit.,
ad ann. 1454, n. 9; Pastor, op. cit., t. n, p. 265.

2. Du Mont, Corp. diplom., 1. in a, p. 171; JEneas Sylvius, Europa, c. LXXXIV;
Platina, In Nicol V, p. 611.

3. Documents., dans d'Achcry, Spicilegium, Barisiis, 1723, t. in, p. 795; JEneas
Sylvius, De Ratisp. diseta, dans Appendix aux Pii II Oraliones, edit. Mansi, op. cit.,
*• ni, p. 14 sq., 41 sq., 54 sq.; Oral, hab., t. i, p. 251 sq.; Hofler, Das kaiserliche
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d'octobre a decembre 1454, dans cette ville, toujours en 1'absence
du chef de 1'empire, on fit beaucoup de discours, on prodigua de
vaines promesses et on projeta un congres general. Ensuite (16 fe-
vrier 1455) le roi Ladislas de Hongrie, accompagne de son chance-
lier, 1'eveque de Grosswardein et du general en chef Hunyade, se
reridit a Vienne pour obtenir du secours coritre les Turcs. Mais
cette diete de Neustadt (fevrier a avril 1455) finit de maniere plus
chetive encore que les precedentes 1.

Quant au concile dont nous avons parle, celui de Simeon de
Trebizonde, et qui le premier aurait anathematise le concile de
Florence, les dates en sont fort incertaines. Simeon a occupe, a
deux reprises, le siege de Constantinople : de 1470 a 1472 et ensuite
de 1478 a 1481 2. Or on place le synode tantot en 1472, tantot en
1484. Dosithee 3 adopte 1'an du monde 6992 qui repond a 1484; de
meme Dimitrakopoulos 4, mais alors Simeon n'etait plus patriar-
che. D'ailleurs la chronologic des patriarches intronises sous le
gouvernement turc, depuis Gennade II, est assez incertaine et les
dates donnees tant par les manuscrits que par les imprimes sont
souvent fautives. Le concile etablit un formulaire pour ceux qui
passeraient du « latinisme » a F « orthodoxie » byzantine; on y
prescrit, entre autres choses, le rejet formel du concile de Florence5.
II est certain que cette « acolythie » etait d'un usage frequent chez
les schismatiques qui possedaient deja depuis longtemps des for-
mulaires analogues 6.

Depuis lors, on ne vit presque jamais plus des prelats de
1'figlise grecque s'exprimer dans un sens favorable au concile de

Buck des Markgrafen Achilles, Bayreuth, 1850, p. 18 sq., 23 sq.; G. Voigt, op. cit.,
t. n, p. 101-118; L. Pastor, op. cit., t. 11, p. 280-281.

1. G. Voigt, op. cit., t. n, p. 119-148; Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1454, n. 1 sq.;
ad ann. 1455, n. 1 sq., 13 sq.; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 282.

2. Ada sanct., aout, t. i, p. 200 sq.
3. Dosithee, TOJJ.OS 'AyaTcrj?, p. 568 sq.
4. Dimitrakopoulos, 'latopia TO-J a^iajiaros, p. 173.
5. Dosithee, op. -cit., p. 149 : Demande : 'A^o6aXX7) x.al si; ouBsv ^oyi^r) TTJV ev

<I>Xup£VTia T% 'IraXia? Trpoauataaav ajvoBov xal oaa 'earsp^sv SX.SIVT) x.ax.oji;, evaviw
-fie, x.a9o)ax.% ex.x^7]<jias x.al vo'0a. Rep. : 'A7ro8aXXo|xat Taurrjv TTJV auvoc-ov, Ssa^OTa pu
x.ai. [XTjBl TO x.at* «p/,a? auazaaav rj ysyovurav Ta'JTrjv XoyiCo^at slvat.

6. Ada Patriarchalus Constantinopolit., edit. Mueller et Miklosich, Vindobons,
t, i, p. 365, 411, 501, 506, 350; t. n, p. 8, 9, 48, 84,159,160,192, 449, 488. Dosithee,
To'{JL05 'Aya^rj?, p. 320-322, donne une formule d'abjuration du pretre anglais
Constantin Platris (t^earj?) faite a Constantinople en 6960 (1452), ou est nomme
I'empereur Constantin Paleologue.
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1 Florence; on ne cite guere que le patriarche Niphon II 1 repondant
aux questions que le metropolite de Kiew Joseph II, presse par les
eveques de Pologne, lui avait adressees sur la valeur de ce concile 2.

840. Autres conciles sous Nicolas V.

Un synode de 1451, a Holum, en Islande, decida d'employer
les dimes d'une annee a dedommager 1'eveque Gottschalk des frais
de son voyage a Copenhague 3.

En Angleterre, le primat, Jean Kempe, ordonna dans sa pro-
vince ecclesiastique, pour le ler octobre 1452 et le 2 mars 1453,

1. Plistor. patriarch. ConstantinopoL, p. 134, 135.
2. Raynaldi, op. cit., ad ann. I486, n. 62; cf. Bzovius, arm. 1489, n. 5; A eta

sanct., aug., t. i, p. 221, 222; Theiner, Neuestc Zustdnde der kalhol. Kirche beider
Ritus in Polen und Russland, Augsbourg, 1841, p. 62, n. 70. La catastrophe du
29 mai 1453 marqua la fin du moyeii age et emporta des choses vieillies et cadu-
ques, bien des creations artificielles. La tentative d'union ne lui survecut pas.
Mahomet II, en politique habile, se garda de contraindre les Grecs a pratiquer
rislamisme, ce qui cut etc de nature a les rapprocher peut-etre de 1'Eglise de
Rome. Loin de la, il prit fait et cause pour les adversaires de Funion. Sur ses indi-
cations, au moment de 1'election d'un patriarche, les voix se portereiit sur un
orthodoxe zele, ardent adversaire des Latins, Gennadius. Celui-ci fut installe le
surlendemain de la prise de la ville, ler juiu, et regut du sultan 1'investiture dans
la forme usitee par les empereurs byzantins, par le don d'un baton pastoral d'or.
Ce fut le dernier coup porte a 1'union; desormais il n'eu restait plus aucun vestige
bur toute I'etendue de 1'empire turc. Elle ne subsista qu'en Lithuanie et en Pologne,
dans les iles de la Mediterrariee restees en possession des Latins et dans quelques
groupes d'origine grecque disperses en Italie, en Hongrie et en Esclavonie. Le
sultan se monlra toujours, depuis lors, jaloux du maintien des droits qui avaient
autrefois appartenu a 1'empereur et specialement des droits de confirmation et
d'investiture. II devint bientot d'usage que le patriarche payat une grosse somme
d'argent pour son investiture, autrement dit, qu'il achetat sa dignite au com-
mandeur des croyants. A partir de ce moment, il n'y cut qu'un seul moyeii d'obtenir
quelque chose a la Sublime Porte : 1'argent; et pourtant sa vertu magique u'eut
pas toujours le pouvoir de mettre le patriarche a. 1'abri des plus penibles liumilia-
tions, ou menie d'autres mauvais traiternents 111 des exactions. Sous 1'influence
du despotisme turc, double de la corruption grecque, la dignite du patriarche de
1'Eglise grecque tomba au dernier degre d'asservissement et d'ignominie: fin lamen-
table d'une Eglise qui avait brille d'un si grand eclat. J. Dollinger, Kirche und
Kirchen. Papstthum und Kirchenstaat. Hislorisch-politische Betrachtungen, in-8°,
Miinchen, 1861, p. 158-161; A. Pichler, Geschichte der kirchlichen Trennung
uvischen dem Orient und Occident von den ersten Anfangen bis zitr tungsten Gegen-
tvart, Miinchen, 1864, t. i, p. 423 sq.; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 250. (II. L.)

3. Joh. Finnaeus, op. cit., t. n, p. 588; Miinter, op. cit., p. 218, note.
CONCILES — vn — 79
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une procession generale du clerge seculier et regulier afin d'obtenir
la guerison des frequentes maladies du roi Henri VI, et un allege-
ment aux grands maux du pays 1.

Apres sa mission dans 1'Allemagne du Nord, le cardinal de Cusa
etait revenu dans son diocese, ou il fit, le dimanche de Quasimodo,
la premiere consecration d'eglise (16 avril 1452); il poursuivit
ensuite energiquement la reforme des monasteres et du clerge
seculier, et visita plusieurs maisons religieuses. II avait, a ce
moment, a soutenir une lutte tres vive contre Sigismond, comte
du Tyrol, et aussi contre des reguliers tombes dans le relachement,
entre autres les religieuses de Sonnenburg. A la fin de 1'automne,
on le trouve a Wiener-Neustadt, travaillant a retablir la paix
entre 1'empereur Frederic III et le jeune roi de Hongrie et de
Boheme, Ladislas; au milieu du careme 1453, il se rendit a Rome,
tant pour y rendre compte de sa mission en Allemagne, que pour
obtenir de nouveaux pouvoirs et de nouvelles faveurs pour son
diocese. Le 28 juin 1453, il rentrait de nouveau a Brixen, ou il
reprit ses travaux de reforme 2. II y tint cette annee son premier ['
synode diocesain 3. II voulut qu'a 1'avenir tous ceux qui etaient
tenus a y paraitre, meme si le synode n'avait pas etc expressement
annonce, s'y rendissent neanmoins chaque annee, pour le 5 fevrier,
fete des patrons du diocese, les saints Ingenuin et Albuin; il ordonna
d'examiner aux reunions capitulaires du clerge si aucun pretre
n'avait detourne a son usage particulier les amendes infligees aux
la'iques d'apres les prescriptions en vigueur. II continua de pro-
mouvoir 1'acquittement des dimes, 1'audition des confessions dans
les eglises publiques (mais non dans les maisons particulieres, sauf
le cas de necessite), renforga les penalites prononcees par le concile
de Bale contre le concubinage des clercs, et defendit tout change-
ment arbitraire dans le service divin. II prit enfin des mesures
pour la correction des missels et des breviaires trop souvent alteres,
et prescrivit de relire aux reunions capitulaires les statuts syno-
daux deja mentionnes, 1'opuscule de saint Thomas, si souvent
recommande par lui, et le traite de Jean Aurbach 4; on explique-

1. Wilkins, Cone. M. Britann., t. in/p. 560-562, 564.
2. vEneas Sylvius,, Trid., p. 410; Dux, op. tit., t. n, p. 114-116; G. Voigt, op. cil.,

t. n, p. 78, 79; t. in, p. 307 sq.
3. Bickell, Synodi Brixinenses, p. 31-38, 70.
4. Par exemple le Direclorium pro instriictione sacerdotum, la Summa pro

zonfcssariis, la Summa pro indoctis.
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rait ces textes aux clercs moins instruits, et chacun devrait en faire
un extrait a son usage personnel. II tint un second synode dioce-
sain, apres avoir fait, pendant le careme de 1454, la visite de sa
cathedrale, assista, en mai, a Ratisbonne, aux negociations en
vue de la guerre centre les Turcs 1; puis une commission pontifi-
cale du ler septembre 1454 le fit partir, en fevrier 1455, pour la
Prusse, ou la noblesse et les villes continuaient, malgre ses avertis-
sements, a lutter contre 1'Ordre teutonique 2. II interdit au clerge
et meme aux lai'ques les jeux de des et de cartes, ordonna une
enquete dans chaque paroisse sur le paiement de la dime, donna
a son chapitre des statuts detailles sur le service choral 3, prescrivit
au clerge d'envoyer les missels dans les monasteres de Wilten, de
Stam, de Neustift et a la collegiale d'Inn, en vue d'une correction
pour laquelle on aurait a verser une retribution de douze deniers,
publia un catalogue des fetes obligatoires, permises ou interdites,
exhorta son clerge a obtenir par la priere et la reforme des moeurs
1'eloignement du peril turc, toujours menacant, et lui donna des

1 instructions concernant le costume et la tenue exterieure; il
insista sur 1'instruction a donner au peuple le dimanche, par une
exposition familiere des verites de la foi, a 1'exclusion des jecits
superstitieux et des legendes frivoles 4.

En 1453, se tint a Limmerick, en Irlande, le concile provincial
de Cashel qui redigea 121 chapitres 5 :

1. Les eveques s'assureront que dans leurs dioceses le service
divin est celebre, les dimanches et jours de fete observes.

2. Ces jours-la, les heures canoniales doivent etre recitees dans
1'ordre convenable, les travaux serviles interrompus, le service
diyin oui' par tous.-La messe et les offices seront celebres trois fois
par semaine, avec exclusion des excommunies et des interditsj;
les clercs negligents paieront a la visite de 1'eveque ou de I'official,
pour chaque omission, 40 deniers.

3. II y aura dans chaque eglise paroissiale, aux frais de la
paroisse, un missel, un calice d'argent ou de metal dore, des amicts,
iubes, ceintures, manipules, etoles, chasubles, un surplisy des

1. Martene, Coll. ampliss.. t. vin, col. 1015-1017; Dux, op. cit.,t. w, p. 116 sq.
2. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1454, a. 10-12.
3. II etait possible egalement de les observer dans les autres grandes eglises.
\ G, Bickell/op. cit., p. 39-46, 70, 71.
5. Wilkins, Cone. M. Britann., t. m, p. 565-571; Mansi, Concilia, supplem.,

tv, col. 284-296. :
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fonts baptismaux en pierre et bien clos, un vase avec les saintes
huiles.

4. II y aura au moins trois images dans toutes les eglises : celle
de la Mere de Dieu, de la sainte Croix et du patron de 1'eglise; de
plus, un vase consacre convenable pour y conserver la sainte Eucha-
ristie.

5. Le cimetiere sera entretenu avec proprete et entoure d'un mur
de cloture aux frais de 1'eglise.

6. Tous les dimanches et jours de fete, les cures denonceront
publiquement dans leur eglise les excommunies, les incestueux,
ceux qui contractent un mariage clandestin ou qui y assistent,
ceux qui desheritent leurs heritiers legitimes, qui deplacent les
bornes des proprietes, les usuriers, les faux monnayeurs, les pillards
d'eglise, les voleurs, les semeurs de zizanie, etc., en un mot tons
ceux que le Siege apostolique a frappes d'excommunication.

7. Les seigneurs seculiers et leurs subordonnes qui viennent
chez 1'eveque ou chez un ecclesiastique, ne peuvent y exiger ou
recevoir 1'hospitalite, rester plus d'un jour ou d'une nuit, encore
devront-ils avoir demande et obtenu le consentement de 1'eveque
ou d'un autre superieur; le samedi et le dimanche, ou les eccle-
siastiques doivent vaquer en paix a leurs fonctions saintes, on
evitera a 1'avenir de les grever de cette fac,on. Les contrevenants
seront denonces comme nommement excommunies dans toutes
les eglises de la province.

8. Tous les emoluments provenant d'une chapelle nouvellement[(J5
batie, par des laiques ou par d'autres, sur le territoire de la paroisse,
doivent revenir a 1'eglise paroissiale de 1'endroit.

9. Tous les prelats et ecclesiastiques et leurs gens habitant avec
eux doivent etre exempts de toute contribution pecuniaire ou
autre, et cela, sous peine d'excommunication majeure et d'interdit.

10. Que personne, ecclesiastique ni lai'que, ne puisse, a raison
de n'importe quel proces civil, plainte ou injustice, prendre gage
sur les choses ou la personne des clercs, ou occuper leurs biens,
tant que 1'affaire n'aura pas ete instruite et decidee par le juge
competent. Les contrevenants perdront tout droit a etre entendus,
encourront rexcommunication ipso facto; et tout possesseur de
biens derobes qui refuserait de les restituer, apres monition, torn-
berait, lui, ses proprietes et ses subordonnes, sous le coup de 1'in-
terdit.

11. Les clercs ne peuvent etre cites pour aucun proces devantun
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tribunal seculier, et aucune sentence de juge seeulier ne peut etre
jnvoquee centre eux.

12. Dans la province ecclesiastique, a 1'exception des « messa-
gers » (nuncii) et queteurs de Saint-Patrice, aucun queteur ne sera
autorise, sinon moyennant une permission ecrite de 1'eveque, qui
devra^etre renouvelee chaque annee; les proposes aux eglises qui
seront en faute paieront chaque fois un marc d'amende a 1'Ordinaire.

13. On n'admettra aucun (frere) mendiant a queter les jours
de fete ou des oblations sont dues a 1'eglise, avant que les ecclesias-
tiques n'aient rec.u satisfaction, sous peine d'excommunication
pour les uns et les autres; meme peine centre les mendiants qui
quetent hors de leur district, a moins d'avoir un privilege special.

14. Tous les mendiants devront verser a 1'eglise paroissiale le
quart de ce qui leur revient par testament, pour sepultures, ou
autrement, sous peine de I'exeommunication ipso facto.

15. Tous les beneficiers doivent garder la residence, reciter
1'office canonial et celebrer la messe trois fois la semaine, sous
peine de la perte de leurs benefices et dignites, dont les revenus
passeront a la fabrique.

16. Lorsque des eglises ou chapelles, unies et incorporees a
d'autres lieux, viennent ensuite, comme il arrive trop souvent, a
etre abandonnees et a tomber en ruines, 1'Ordinaire du lieu aura
qualite pour affecter les revenus de ces eglises aux reparations
necessaires, en punition de la negligence des beneficiers qui les
occupent, et de rappeler ceux-ci a leur devoir par les censures et
autres moyens.

17. Sans le consentement de 1'Ordinaire, les detenteurs de biens
d'eglise ne pourront sous aucun pretexte affermer les terr.es de
1'eglise £ des ecclesiastiques ou a des lai'ques, surtout jeunes et sans

i] experience, et les lai'ques ne pourront davantage etre fermiers
(firmarii) sous le nom d'un procureur. A I'exeommunication
majeure se joint la nullite du contrat, et 1'incapacite perpetuelle
a des contrats sur les biens d'eglise.

18. Est usuraire le contrat par lequel, en remboursement de
8 deniers, on s'oblige a rendre, a la Saint-Martin, un boisseau de
froment, car il est certain qu'alors le prix du boisseau est plus
eleve; si on laisse passer le temps jusqu'au ler mai (fete de saint
Philippe et saint Jacques) et qu'alors le boisseau vaille 30 ou 40
deniers, il n'y a pas a payer davantage par cette raison que le
contrat etait des 1'origine usuraire; suppose que le boisseau vaille
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40 deniers et que le debiteur, ne pouvant fournir le supplement
en argent, convienne de donner un boisseau par 10 deniers 1 jusqu'a
la somme de 40 deniers, il arrivera que pour un boisseau, il en paie
quatre; le contrat est usuraire et est puni de 1'excommunication.

19. Les interets usuraires seront restitues d'apres la fixation
faite par 1'eveque ou le vicaire general.

20. Les clercs doivent avoir une conduite honorable, eviter
Tusure, les jeux de des, le larcin, le soin (exagere) de leur chevelure
et de leur barbe (moustaches) 2.

21. Tous les cures et vicaires auront dans leurs eglises une copie
des presentes constitutions et de celles qu'on publiera chaque
annee; ils les expliqueront a leurs paroissiens en langue vulgaire,
quatre fois par an : le dimanche avant Noel, a Paques. a la Pente-
cote et a la Saint-Michel; sinon ils seront passibles d'une amende.

22. On n'admettra dans la province aucun chapelain qu'il n'ait
exhibe a 1'Ordinaire ses lettres d'ordination 3 et les temoignages
de sa bonne conduite et de son instruction suffisante.

23. Quod nullus celebret aut ministret nomine notorie fornican-
tium prselatorum aut aliorum curam animarum habentium *.

24. Tous les pretres nouvellement ordonnes retireront de la
curie episcopale une copia ordinum.

25. L'eglise paroissiale a droit a la portio canonica des biens que
les gens laissent a leur femme ou a d'autres.

26. Les vicaires et chapelains qui laissent a leur place des per-
sonnes se permettant des exactions a 1'egard des ecclesiastiques,
sont par le fait meme dechus de leur benefice et, de plus, tenus a
reparer les dommages ainsi causes.

27. La cire offerte pour les obseques doit etre entierement affec-
tee au maitre-autel et gardee pour Pusage de 1'eglise.

28. Pour la dime sur le croit des animaux, on s'en tient a la
coutume.

29. Les ecclesiastiques jouissent de la rei vindicatio centre tous j
detenteurs de leurs biens, sans que ceux-ci puissent exciper de
leur bonne foi, a quelque titre qu'ils aient etc acquis.

1. Et non « par denier » comme le dit Hergeurother; cf. Maiisi, Concilia, suppl.;
t. v, p. 287.

2. Superiores barbas. (Ib.)
3. Promotionum.
4. Personne n'acceptera de remplacer a 1'autel ou pour le ministere des

prelats ou des curds notoirement fornicateurs.



840. AUTRES CONCILES SOUS NICOLAS V 1245

30. La sacristie fait partie de 1'eglise; et, en temps d'interdit
general; nul, pas meme les reguliers quelconques, ne peut y faire
aucune sepulture.

31. Ceux qui demeurent dans les cimetieres ou les eglises sans
avoir demande ni obtenu le consentement de 1'eveque, ne jouissent
d'aucune immunite; mais seulement ceux qui s'y refugient en cas
de necessite et dans 1'acte meme de cette necessite.

32. Relativement au jeune de Paques, de Pentecote et des
Rogations, on observera 1'ancien usage.

33. Le mot amplius, dans les lettres apostoliques, doit s'entendre
ad minus tempus; il s'agit des dispenses sur la perception indue
de fruits beneficiaux, il ne comporte pas la perception de ces
fruits depuis la date des lettres jusqu'a la provision suivante :
in tempore datse litterarum usque ad provisionem sequentem factam.

34. Les medecins, poetes (chanteurs), orfevres, etc., doivent la
dime sur tout ce qu'ils gagnent ou ont gagne licitement, et en
general sur tous leurs profits, nonobstant toute coutume contraire,
sauf in modo solvendi, s'ils peuvent 1'alleguer, et apres deduction
des depenses necessaires (v. de meme can. 72).

35. Les cures doivent renvoyer a 1'eveque pour 1'absolution les
larrons et voleurs notoires et infancies (famosi).

36. Les tertiaires de 1'ordre de Saint-Francois qui sont souvent
en contestation avec les cures sur le droit de sepulture ne jouissent
point du privilege de la Clementine Dudum; mais pour eux et pour
les autres on observera les prescriptions du droit commun; la
meme regie vaut pour les biens de ces tertiaires.

37. Lorsqu'un vol ou une effusion de sang s'est perpetre dans
une eglise, un cimetiere ou une maison ecclesiastique, la peine
pecuniaire est due a 1'eglise et non au seigneur la'ique.

38. luheriota des pauvres lai'ques qui se trouvent dans 1'eglise
sera payee a 1'ordinaire et on divisera egalement les emoluments
(cunagium et autres) entre le recteur, le vicaire et le proprietaire
teniporel a raison de la pature des animaux.

39. Les cures qui, par dol ou par fraude, omettent de faire con-
naitre et publier la teneur des ordonnances que leurs superieurs
leur adressent specialement pour les mettre a execution, sont ipso
facto prives de leurs benefices et pleinement tenus a reparer les
dommages ainsi causes. f

40. Les recteurs d'eglise qui, en temps d'interdit general, a la
mort d'un de leurs amis, s'absentent pour pretexter 1'ignorance



1246 LIVRE L

et pouvoir ainsi celebrer, encourent les menies peines que s'ils
etaient demeures presents et avaient celebre.

41. Les terres en friche doivent la dime comme les autres pro-
prietes rurales (il faut lire persolvi debere au lieu de personse debere).

42. (Sur le partage de la succession et de la dot a la mort d'un
epoux.)

43. Les simples clercs ne peuvent etre admis a remplacer les
chanoines ou les prelats pour le service divin.

44. Les lai'ques qui s'ingerent dans les affaires des clercs leurs
amis, occasionnant des disputes, des rixes, avec mort d'homme et
autres maux, encourent I'excommunication ipso facto, sauf s'ils
etaient autorises par 1'eveque.

45. Les eglises et petites eglises (ecclesiolas},si surtout elles sont
venerees, doivent conserver leur immunite.

46. Les exactions et abus exerces par les lai'ques sur les terres
d'eglise sont condamnes.

47. Si un archeveque ou un eveque est fait prisonnier, tout son
diocese — si c'est un autre ecclesiastique, tout le diocese ou le
decanat — tombe sous le coup de 1'interdit.

48. Les la'iques qui entravent le droit des clercs a la dime
encourent I'excommunication et 1'interdit.

49. A 1'avenir il est defendu d'unir aucun benefice simple a un
benefice curial ou dignite.

50. On n'admettra pas de chanoines au dela du nombre accou-
tume.

51. Les eveques ne confieront les causes qu'a des personnes
discretes et habiles dans le droit (a peine de nullite du proces) et
n'eleveront point des ignorants aux canonicat et dignites.

52. Centre les affermages frauduleux des biens de benefices
dont les laiques tirent profit par personnes interposees.

53. Sous peine d'excommunication, les maitres n'admettront a
leurs legons ni nobles ni autres personnes dont on ne puisse esperer
des progres pour le bien de 1'figlise de Dieu.

54. Les clercs qui interjettent appel au nom des laiques, ou qui
les assistent de leurs conseils contre 1'execution de sentences epis-
copales en matiere ecclesiastique sont excommunies ipso facto,
1'appel est nul, 1'execution n'est point suspendue.

55. Les laiques qui batissent a cote de 1'eglise malgre la prohi-
bition du cure sont, en cas d'incendie ou d'autre malheur survenant
a 1'eglise, tenus solidairement a la reparation des dommages.
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56. Les dimes offertes a une image ou a un saint, en reconnais-
sance de .faveurs obtenues, doivent etre partagees egalement entre
le recteur et le vicaire, sauf prescription canonique.

57. Quiconque empeche de se refugier sous la protection de
rimmunite de 1'eglise x ou d'y recevoir de quoi boire et manger,

i encourt I'excommunication et 1'interdit.
58. Sont aussi excommunies tous ceux qui empechent de nom-

mer des executeurs au nom de 1'eglise, pour les successions des
personnes mortes intestat.

59. On ne doit point en croire les executeurs qui pretenderit qu'une
succession est grevee de dettes, s'ils ne font la preuve legitime.

60. Les Ordinaires peuvent forcer les lai'ques a observer la paix
et la treve.

61. Les religieux mendiants"tloivent se borner a queter dans leurs
limites respectives.

62. On ne doit ajouter aucune foi a 1'acte de demission d'un
eveque s'il n'est muni du sceau de 1'eveque et du chapitre et des
signatures de quatre membres du chapitre et de deux notaires.

63. Les dimes du lait et du fromage ne se surajoutent pas, et
1'eglise a le choix eiitre 1'une et 1'autre.

64. Les collations de benefices a des personnes simples d'esprit
et sans instruction sont nulles de plein droit.

65. Aucun vicaire ne peut se donner un remplac.ant (deservire
per alium) qu'avec la permission de FOrdinaire; les beneficiers qui
ne recitent pas le breviaire perdent leur droit ipso facto, ceux qui
portent les armes payeront pour chaque cas une amende de
40 solidi.

66. Les prelats et les clercs ne peuvent conceder aux lai'ques sur
les biens d'eglise, ni pension, ni traitement, ni les fruits de leur
benefice; les lai'ques ne peuvent heriter des fruits de biens d'eglise
(can. 74), quand meme leurs predecesseurs les auraient possedes
quatre ans et davantage.

67. Pour administrer I'extreme-onction et le saint viatique, les
ecclesiastiques se rendent dans les maisons revetus de 1'aube et au
son de la clochette.

68. Les ecclesiastiques ne doivent avoir chez eux aucune per-
sonne suspecte; dans le terme de vingt-huit jours a dater de la
publication du present statut, ils doivent les avoir eloignees (sous

1. Wilkins donne unitalem, ce qui est un simple lapsus.
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peine de perte de benefice, d'inhabilite et d'infamie). les eveques
negligent sur ce point paieront au metropolitain une amende de
20 solidi.

69. Les eglises paroissiales seront propres et bien tenues, on
n'elevera dans 1'eglise, ni dans le cimetiere, aucune construction;
les cimetieres seront clos et entoures d'un mur.

70. Les anciens livres et rotuli de 1'eglise font autorite dans les
contestations entre 1'eglise et les tiers relativement aux droits,
cens et revenus de Feglise, a moins que le prelat qui este au nom
de 1'eglise ne les ait lui-meme ecrits ou trouves.

71. Les clercs ne prendront point en pension les fils des nobles,
sans permission expresse de 1'eveque, sous peine d'une amende de
40 solidi.

72. Voir canon 34. 0

73. Les beneficiers paient la dime au lieu de leur benefice, les
vagabundi (etudiants) au lieu de leur studium (de leurs etudes),
ceux qui ont un domicile stable au lieu de ce domicile.

74. Voir canon 66.
75. (Manque dans Hergenrother; dans Mansi) : Decimas molen-

dinorum gurgitum fore solvendas, salva prima fabrica eorumdem;
et damnat contrariam consuetudinem.

76. Pour les affaires matrimoniales majeures on ne depassera
pas la somme de 20 solidi; pour les moindres, les Ordinaires fixe-
ront eux-memes les taxes.

77. Les Ordinaires et leurs officiers feront rigoureusement execu-[70
ter les anciens statuts concernant les prelats et les clercs qui ne
portent pas un habit convenable a leur etat: la tunica, gascomarcon,
avec une coiffure convenable (un noble d'amende pour chaque faute).

78. On observera les anciens statuts relatifs a Yheriota des
eveques et des prelats, quoad meliorem annulum, ciphum, sellam,
portiforiurn (leur anneau precieux, leur coupe, leur trone et leur
breviaire portatif de voyage).

79. Les fruits de la premiere annee a dater du deces des benefi-
ciers sont dus aux executeurs, sauf coutume contraire.

80. Tous les pauvres qui renoncent au monde et vivent en des
lieux sacres, doivent etre inscrits sur les registres de 1'eglise,
mener une vie pieuse, payer humblement chaque annee a la cathe-
drale une livre de cire ou davantage, suivant la qualite des per-
sonnes et des lieux, porter un vetement convenable a leur pauvrete
et eriger une haute croix pres de leur demeure.



840. AUTRES CONCILES SOUS NICOLAS V 1249

81. Aucun ecclesiastique ne recevra la confession des voleurs,
brigands, detrousseurs d'eglises, avant les restitutions convenables,
s'ils sont en mesure de les faire. Quiconque ne se confesse et ne
communie pas au nioins une fois 1'an est prive de la sepulture
ecclesiastique.

82. L'invasion des biens des eveques avant ou apres leur mort
entraine excommunication, anatheme et malediction; les coupables
de tels forfaits seront denonces publiquement au moins quatre fois
par an.

83. Les clercs appeles au synode ou convocation doivent s'y
presenter dans le costume prescrit et convenable; toute transgres-
sion de ces preceptes sera punie d'une amende de 40 deniers au
profit de 1'eveque.

84. Le portique de 1'eglise jouit de la meme immunite que 1'eglise,
meme s'il n'est pas consacre.

85. Les clercs arretant ou faisant arreter d'autres clercs avec
lesquels ils sont en proces, perdent leur proces et leur benefice.
Leur absolution est reservee au Siege apostolique. Les conventions
passees et serments pretes par ces ecclesiastiques detenus ne les
obligent point.

86. Dans les villes et localites ou on fait 1'office choral, on ne doit
admettre que des chanoines qui sachent ckanter, sauf privilege
du Siege apostolique.

87. Les eveques ne doivent point absoudre les excommunies
sans le consentement des parties et sans les garanties opportunes,
sinon 1'absolution est sans valeur.

88. Les clercs jouissent des privileges clericaux dans les terres
d'immunite et de libre patronat; dans les terres non tributaires,
ils ne jouissent du privilege que pour leurs biens.

89. Les clauses generales des lettres apostoliques : A quibus-
cumque excommunicationis, suspensionis, etc., ne concernent que
les censures qui sont specifiquement designees.

90. Que personne ne presente une supplique definitive qui ne
[71] soit signee de son nom et sans en poursuivre 1'execution selon les

formes.
91. Pour porter une excommunication il faut garder les formes

juridiques xle la procedure, sauf s'il s'agit d'un delit public et
notoire.

92. Tous les defunts imiifferemment, Anglais ou Irlandais, ont
a payer pour les cotidiana vestimenta ecclesise.
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93. Si des animaux appartenant a des ecclesiastiques sont
trouves dans des terres en friehe et y font du dommage, il n'est dti
que la reparation du dommage reel.

94. Les recteurs et vicaires sont te.nus aux reparations du choeur, les
paroissiens a celles de la nef, dans la mesure des ressources de 1'eglise.

95. Les translationes curias in ecclesia cathedrales faites sub
annua pensione sont revoquees et lie se feront plus a 1'avenir.

96. Avec le consentement de 1'eveque, du doyen et du chapitre,
les fruits d'un riche benefice peuvent etre attribues a. une eglise
pauvre pour relever la dignite du culte divin.

97. Celui qui demeure une annee entiere sous le coup de
rexcommunication perd son benefice et devient incapable d'en
obtenir d'autres.

98. Les queteurs doivent a 1'eglise paroissiale du lieu de leur
domicile la dime de tout ce que leur rapporte la quete.

99. Dans les benefices taxes, fes heritiers du beneficier defunt ont
a choisir dans le delai d'un mois entre le reste (residuum) et la taxe;
mais cela doit s'entendre de la taxe capitale et non d'une autre.

100. Les voleurs, bandits et autres qui recourent a 1'immunite
ecclesiastique ne peuvent beneficier de ce privilege avant d'avoir
donne satisfaction pour un autre crime dont ils auraient ete aupa-
ravant inculpes et convaincus.

101. Nul ne peut recevoir 1'absolution sans avoir donne d'abord,
en 1'absence des parties interessees, une satisfaction convenable ou
fourni une caution suffisante pour desinteresser la partie adverse.

102. Les ecclesiastiques doivent executer, sans autre chose, les
lettres a eux adressees par leur Ordinaire.

103. Celui qui a ete saisi comme otage par 1'eglise, doit, apres
avoir donne caution idoine, se presenter devant le juge competent
pour le proces quand il aura fait restitution suffisante, il sera remis
en liberte.

104. Est nulle toute collation faite par le metropolitain, avant
preuve faite de la devolution. On doit s'en tenir au serment des
eveques sur la question des vacances des benefices dans leurs dio-
ceses, pourvu qu'il n'y ait pas ignorantia crassa et supina.

105. La forma conquestus ne s'etend pas au proces judiciaire
passe en chose jugee.

106. Au sujet de 1'attribution de paternite, il n'y a pas lieu
d'accepter l'affirmation de la mere.

~^ 107. Les jours de fete, il est defendu de faire aucune quete
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avant le paiement des oblations et autres droits de 1'eglise (sous
peine d'une amende de 40 deniers pour chaque cas).

108. Tout ce qui depasse le capital, tout gain a raison d'une
affaire qui, d'apres le droit, ne comporte pas compensation, est
usuraire.

109. Les lai'ques qui s'ingerent dans la perception des fruits
d'uue eglise vacante, meme s'ils ont droit de patronat, sont excom-
munies ipso facto et leurs biens tombent sous 1'interdit.

110. La juridiction ordinaire, dans uh diocese suffragant dont le
siege est vacant, appartient a 1'archeveque, si la coutume la lui
attribue.

111. Quiconque se rend a la curie romaine pour ses affaires jouit
du privilege des voyageurs et pelerins, s'il n'y a ni dol ni fraude.

112. Ceux qui celebrent ou font celebrer rnalgre les sentences
et censures de leurs eveques sont excommunies ipso facto, irregu-
liers et, a raison de leur mepris pour les superieurs, ne peuvent etre
absous que par le Siege apostolique.

113. II est defendu aux fideles, sous peine de peche mortel,
d'assister au sermon d'un religieux, avant que celui-ci ait ete auto-
rise par 1'eveque du lieu; les reguliers qui prechent sans la permis-
sion de 1'eveque perdent le droit de queter dans le diocese.

114. Le privilege des religieux de percevoir la dime des jardins
qu'ils ont defriches et cultivent dans la paroisse d'autrui ne s'etend
pas aux novalia, si le contraire ne resulte pas nettement de la
teneur du privilege.

115. Si le metropolitain et le suffragant disposent (simultane-
ment) d'un benefice reserve au Siege apostolique, la collation faite
par 1'Ordinaire doit prevaloir, jusqu'a ce que le Saint-Siege ypour-
voie lui-meme dans le delai fixe par le droit.

116. (Texte absolument corrompu.) Declarat concilium, quod
cum quis literas impetrat contra incumbentem, propter non promo-
tionem ejusdem, soil, duobus beneficiis curatis, potest is providers
de beneficio, in quo probavit non promotionem, licet in altero probando
defecerit impetrans 1.

117. S'il arrive que des messagers, herauts ou serviteurs de

1. Lisez provideri, et le texte devient tres intelligible : Un clerc fait un proces
contre la promotion, qu'il pretend iiulle, d'un autre clerc a deux benefices a charge
d'ames; ce canon declare que le poursuivant pourra etre pourvu de celui des
deux benefices pour lequel il aura prouve la nullite de la collation^ quoiqu'il ne
1'ait pas prouvee pour 1'autre. (H. L.)
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1'eveque soient tues au cours d'une rixe, une egale compensation
est due a 1'eveque et aux parents des victimes.

118. Dans le delai d'un mois, a partir de la publication du pre-
sent statut, tous les ecclesiastiques renverront de leur maison et de
leur service, sans espoir de retour, toute personne suspecte, meme
mariee. sous peine de privation de leurs fonctions et benefices.

119. Faute par les religieux de presenter des personnes idoines
pour les eglises curiales a leur nomination, les Ordinaires pourront
regarder ces eglises et benefices comme vacants de droit et y placer
des vicaires perpetuels.

120. Le clerge et le chapitre de la ville et du diocese de Water- [731
ford, et les proposes aux eglises qui n'ont point, selon 1'usage de la
province de Cashel, voulu payer a I'Ordinaire, en consideration du
benefice regu, les fruits de la premiere annee, sont reprimandes par
le concile, et seront contraints au paiement de cette annate.

121. Si le recteur d'une eglise n'y reside pas personnellement, le
vicaire residant et exergant la cure des ames possedera et emploiera
a son propre usage le produit des terres d'eglise, sauf a verser au
recteur ce qui lui est du; les recteurs qui s'y opposent seront excom-
munies en vertu de 1'autorite du concile et du present statut.

Le 3 septembre 1454, 1'eveque Reginald Butler, de Coventry et
Lichfield, donna a son chapitre des statuts reformes 1. Le 19 Jan-
vier 1454, 1'archeveque Thomas de Cantorbery, par une lettre a
1'eveque de Londres, ordonna de continuer pendant une annee
eiitiere les processions 2.

En 1454 3, Pierre II, de Nowack, eveque de Breslau, tint un
synode diocesain (22 octobre 1447-6 fevrier 1456), ou il promulgwa
des statuts 4 ranges dans 1'ordre des titres du Corpus juris cano-
nici 5. II defendit a tout ecclesiastique d'accepter, d'executer ou
de faire afficher des ordres etrangers (mandata peregrina). sans la
permission de 1'eveque ou du vicaire general. Les archipretres

1. Wilkins,, op. cit., t. in, p. 571-572.
2. Ibid., t. in, p. 572-573; Hardouin, Coll concil, t. ix, col. 1373-1374.
3. Fahisz, op. cit., p. 286. Les editcurs allernands se conteiitent d'iridiquer la

periode entre 1448 et-1455, laissant incertaine 1'annee precise; d'autres iudiquent
1448 (of. § 837). II est vraisemblable qu'il y cut deux synodes.

4. Us furent imprimes en 1512 a Nuremberg par Pierre Holtzl, puis de nouveau
:\ Breslau en 1585. On les trouve dans Luenigr, Spicil. Contin., t. n, p. 1205;
Hartzheim, op. cit., t. v, p. 443-449; cf. Statuta synodalia, edit. Montbach, p. 74-84.

5. Corp. fur. can., i, 33 (De majorilate et obedienlia); n, 2 (De foro competenti);
in, I (De vita et honestale clericorum], 2, 1, 13, 26, 41, 49; iv. 3; v, 39.
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durent verifier 1'institution legitime des pretres de leur ressort.
A la grand'messe, on chantera selon Fusage, dans chaque eglise,
1'antienne Contere, Domine, fortitudinem inimicorum Ecclesiss tuse,
avec les versets el collectes ordpnnes par 1'eveque; a toutes les
messes, on y joindra les oraisons pour la paix et pour 1'eveque;
dans chaque eglise, on sonnera soir et matin la cloche pour la paix
et 1'unite de 1'Eglise 1.

Le synode diocesain de Gamin, tenu en cette meme annee 1454,
sous 1'eveque Heming Yven, fut surtout dirige contre les mauvaises
moeurs des ecclesiastiques. II leur deferidit 1'acces des hotelleries
suspectes, des cabarets, les repas de nuit, les beuveries et 1'omission
trop frequente du saint sacrifice. II s'occupa aussi de faire dispa-
raitre differents abus dans les monasteres 2.

Vers la fin de 1454, Jean d'Avantage, eveque d'Amiens, donna
des statuts synodaux qui traitent en sept chapitres de la vie et des
occupations des clercs, de leurs privileges, des eglises et de leur
ornement, de la cure des ames et des pouvoirs des recteurs et cha-
pelains; du service divin, de la penitence, du manage, de 1'ordre,
de la confirmation et d'autres choses saintes, des censures et enfin
de differentes ordonnances 3.

841. Pontifical de Calixte III.

Nicolas Vmourut dans la nuit du 24 au25 mars 14584. Le choix
du conclave s'etait porte d'abord sur le savant Bessarion. Le cardi-

1. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 444, 445, 447.
2. Binterim, Deutsche Concilien, t. vi, p. 381; Hartzheim, Cone. Germ., t. v,

p. 437, 438, 930-933; Chr. Schottgen, Altes und neues Pommerlcmd, in-8°. Stargard,
1721, part. Ill, p. 314-334; Luenig, Spicil. eccl., t. in, p. 7; cf. Miiller, da»s
Archiv fur kothol. Kirchenrecht, 1877, t. xxxvii, p. 227.

3. Gousset, Les Actes de la province ecclesiastique de Reims, in-4°, Pieinis, 1842-
1844, t. ii, p. 685-726, d'apres Martene, Ampliss. collectio, t. vn, col. 1223.

4. Ce pontifical si pleiu d'oeuvres, et nous n'avons fait que les indiquer de
facon sommaire, est d'autant plus surprenant que Nicolas V etait chetif d'aspect
et de sante delicate. Parmi tant de soins qui partageaient son ame ardente, le
soin de sa saute n'etait pas des moindres; de plus, il redoutait la mort au point de
se laisser porter a des demarches regrettables. La peste regnait alors en Italie a
1'etat endemique, en 1447, a Venise, en octobre a Perouse, en 1448 a Forli, a Flo-
rence, a Bologne, a Rome, et ces noms sont plutot des foyers rayonnants.que des
points localises. A Rome, pendant le mois de novembre 1448, la peste enlevait,
deux ou trois personnes par jour. Eri 1449, redoublement; en 1450, 1'epidemie
favagea 1'Italie entiere sauf Venise. Cette peste n'etait pas un mal nouveau,
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nal Alain de Sainte-Praxede, eveque d'Avignon, reussit a le fairo
ecarter, le representant comme un Grec trop severe, porteur de

cependant la curie ne se i'amiliarisait pas 'avec elle. « La cour de Rome, ecrit
1'ambassadeur de 1'Ordre teutonique, s'est pietrement sauvee et dispersee,
c'est a lie plus s'apercevoir qu'il y ait la d'habitude une cour et une curie.
L'un s'ernbarque pour la Catalogue, 1'autre pour 1'Espagne et chacun cherche
ou il pourrait bien se cacher. Cardinaux, eveques, abbes, religieux et gens de
tout sexe, sans exception aucune, tous fuient et abandonnent Rome, comme
les apotres ont abandomie Notre-Seigneur le vendredi saint. Notre Saint-Pere
le pape lui-meme est parti de Rome, le 15 juillet, pour i'uir la peste qui, malheu-
reusement, est si cruelle et si terrible que personne ne sait ni ou rester ni
ou vivre. Sa Saiiitete va d'un chateau a un autre, accornpagnee d'uiie tres
petite cour et d'un tres petit nombre de serviteurs, a la recherche d'un endroit
salubre. En ce moment, Sa Saintete s'est retiree dans un chateau appele
Fabriano, oil elle a deja fait un sejour Fan passe, et elle a, dit-on, defendu a
toute personne ayant mis le pied dans Rome d'approcher soit ouvertement,
soit secretement a une distance de Fabriano moindre que sept milles, et cela
sous peine d'excommuriication et de la perte des benefices que pourrait pos-
seder le coupable, ainsi que des bonnes graces du pape; il n'est fait exception
que pour les cardinaux; quelques-uns de ces derniers se sent retires dans ledit
chateau avec quatre serviteurs et y habitent. » Voigt, Slimmen, p. 70 sq. L'annee
precedente, meme inquietude et memes dispositions; mais ce n'est pas de la
mort que Nicolas V meiia§ait les imprudents qui 1'eussent approche, c'est de
rexcommuriication. Cf. une lettre de Nicholaus Nannis legum doctor a la ville
de Sienne, d. d. Spoleti 1449, junii 4, Arch. d'Etat de Sicnne: Concistoro, Lettere
ad an. Ainsi en 1449, 1450, 1451, 1452, le pape fuit devant le fleau et lie se laisse
atteindre que par les epigrammes de Pogge; 1'attitude n'est pas celle qu'on souhai-
terait et, a tout prendre, Clement VI pour n'etre que Francais et pape d'Avignon,
avait montre une autre attitude devant ce meme fleau. Ce cote intime de Nico-
las V est une source de deceptions, on peut craindre la mort, mais encore faut-il
1'envisager de bonne grace; la seule menace de la maladie bouleversait les
resolutions du pape. L. Pastor, op. oil., t. n, p. 285, notes 2 et 3. L'annee 1453
lui fut plus facheuse encore avec la conspiration d'Etienne Porcaro et la prise de
Constantinople. Cette derniere nouvelle 1'atterra, peut-etre comprenait-il qu'il
avait dans ce funeste evenement une part de responsabilite (Voigt, Enea Silvio,
t. ii. p. 146); de ce moment la surexcitation lui causa un ebranlemcnt dont il ne
put se remettre. A de frequents intervalles, le pape souffrait de violents acces de
goutte dont il demandait en vain le soulagement aux eaux de Viterbe. Niccola
della Tuccia, op. cit., p. 235. Des 1'automne de 1454, on put remarquer 1'alteration
de son visage dont le teint tres blaiic etait devenu jaune ou meme terreux. Manetti,
op. cit., p. 918 sq. A ces souffrances physiques se joigiiaient 1'inquietxide que lui
inspirait son entourage. Le pays etait peu sur et le pape se savait environne
d'hommes sur la fidelite desquels il ne pouvait compter. II dut, par exemple, faire
arreter comme suspect 1'auditeur du recteur du Patrinioine de Saint-Pierre
(Depeche de Francois Contarini, ambassadeur de Venise a Sienne, 14- mai 1454;
autres, 21 mai). Des troubles eclataient tautot a Viterbe, tantot dans le Patrimoine
et sur les frontieres de 1'Ornbrie; Bologne recommen^ait a s'agiter. Au printemps
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barbe et en somme un neophyte 1. On elut alors le cardinal espagnol
Alphonse Borgia de Xativa 2, du titre des Quatre-Saints-Couronnes,
jurisconsulte experimente, et a qui saint Vincent Ferrier avait
predit son elevation au supreme pontifical3. Le nouveau pape
— Calixte III — preta solennellement le serment de tenter a tout
prix de reconquerir Constantinople, de ne rien negliger en vue de la
liberation des chretiens opprimes, de 1'exaltation de la foi catho-
lique en Orient, de la lutte contre les Turcs toujours a craindre pour

751 les nations chretiennes 4. C'etait la, pensait-il, sa mission principale,

de 1455,1'etat du pape s'aggrava, le 7 mars il avait deja pris la precaution de desi-
gner le lieu de sa sepulture-; le 15, il recut 1'extreme-onction et sa patience ne se
laissait pas troubler par les vives souffrances qu'il 6prouvait. Sa vie entiere lui
repassait a la mernoire et il se plaignait doucement de la grande solitude de cceur
dans laquelle il avait etc condamne a vivre ses dernieres annees. « Jarnais, disait-il,
je ne vois i'ranchir le seuil de ma porte par un homme qui me disc un mot de
verite. Les tromperies de tous ceux qui m'entourent produisent dans nion esprit
un tel trouble que, si je n'avais cru manquer a mon devoir, il y a longtemps que
j'aurais depose la tiare pour redevenir Thomas de Sarzana. Je voyais alors plus
d'amis en un jour que je n'en vois maintenant pendant toute une annee, » et il
ne pouvait retenir ses larmes. Mai, Spicileg., t. T, p. 56-61. J'ai parle plus haut de
1'allocution qu'il adressa. sur son lit de mort aux cardinaux. Quant il eut termine
cette apologie de son pontificat, il leva les mains au ciel et dit: « Dieu tout-puissant,
donnez a votre sainte Eglise un pasteur qui la conserve et 1'accroisse; et vous,
mes amis, je vous prie et je vous adjure, avec toute 1'energie dont je suis encore
capable, de vous souvenir de moi dans vos prieres devant le Tres-Haut. » Puis il
les benit et, des ce moment, garda le silence, les yeux attaches sur le crucifix.
« Depuis longtemps, dit Vespasiaiio da Bisticci, on n'avait vu un pape passer de
cctte maniere dans I'eternite. » Vespasiano, dans Mai, op. cit.} p. 61. C'etait dans
la nuit du 24 au 25 mars. (H. L.)

1. Sur la fermentation dans Rome et les intrigues dans le conclave, cf. L. Pastor,
op. cit., t. n, p. 294-299. (H. L.)

2. Alonso Borja fut. elu le 8 avril, a dix heures du matin. Cf. F. Petrucelli della
Gattina, Hisioire diplomatique des Conclaves, Paris, 1864. t. i, p. 269; L. Cribellius,
Libri duo de expeditione Pii papse secundi in Turcas, dans Muratori, Scriptores
rer. Italic., t. xxiu, p. 27; Arch, secretes du Vatican, Acta consistorialia; Arch.
d'Etat de Florence, cl. x, dist. 1, n. 44, f. 131; Niccola della Tuccia, op. cit., p. 239;
L. Pastor, op. cit., t. n, p. 300, note 4.

3. Bzovius, Annal., 1419, n. 24; Petrus Ranzanus Panorrnitanus, Vita S. Vin-
centii Ferrer; Wadding, Annal., t. xii, p. 246; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 301-303.
(H. L.)

4. On trouvera dans L. Pastor, op. cit., t. n, p. 293-461 une notice gerieralement
exacte sur le pape Calixte III et son poiitificat. Ce fut la revanche prise contre les
humanistes par un groupe d'ignorants et un pape hostile a toute cette culture
dont Nicolas V avait fait si grand cas. L'accusation la plus grave portee contre
Galixte etait de s'etre debarrasse vaille que vaille de la bibliotheque ramassee
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celle que la Providence lui avail assignee1; aussi envoya-t-il des

par Nicolas, le fait est discute par Pastor, op. cit., p. 309-312, avec clarte et precision
et les conclusions sont favorables a Calixte. (H. L.)

1. L. Pastor, op. cit., t. H, p. 319-360. La prise de Constantinople va determiner
depuis Nicolas Y jusqu'a Pie V une direction nouvelle de la politique pontificate :
la lutte centre les Turcs, et ce faisant les papes se montreront dignes de leur haute
mission et de leur role historique. Toutefois 1'impulsion donnee par eux comporte
des accalmies, par exemple le regne de Sixte IV qui reprend le motif de la croisade
turque comme un refrain saus importance et uu pur intermede, le regne d'Alexan-
dre VI s'emploie a des besognes tres differentes d'une croisade, mais en definitive
le cri de guerre, qui est en meme temps un cri d'alarme, pousse par Calixte III
et par Pie II avec tant d'obstination, finira par entrainer 1'expedition glorieuse
qui aboutit a la victoire de Lepante. Pour" les Etats italiens, la chute de Constan-
tinople sigriifiait surtout 1'entrave apportee au commerce par les Dardanelles.
On lit dans la Chronica Anconitana di Lazzaro Bernabei, edit. Ciavarini, 1.1, p. 178:
La caplivita Constanliriopolilana die f u la ruina quasi de lulti mercanli si cristiani
come pagani. Les finances d'Ancone furent tellement eprouvees par suite de la
catastrophe, que Calixte dut, a plusieurs reprises, lui accorder des allegements
d'impots. Archives d'Ancone, Lib. croc, parv., fol. 5 b et 6 b; bref du 13 juillet 1455
et du 12 juin 1456. Si Ancone subissait cette epreuve, qu'on juge ce qui devait en
etre de Venise; toutef ois le danger etait encore eloigne tant que la Serbie, la Hongrie,
la Grece, Rhodes, Trebizonde avaient tout lieu de redouter une attaque; deja les
colonies du Pont etaient a peu pres perdues. De tout cela 1'Europe engagee en
de graves rivalites n'avait ni le temps ni la volonte de s'occuper, la papaute alors
libre des embarras que la politique de Sixte IV a Jules II lui attireroiit bientot,
pouvait tourner sa vigilante attention vers le peril turc et jeter le cri d'alarme.
Calixte III, malgre bien des cotes insuffisants, se trouva I'homme de cette situation
particuliere qu'il comprit, avec laquelle il s'identifia au point d'en avoir comme la
hantise. On a conserve le texte du serment prononce par lui aussitot apres son
election : « Moi, Calixte III pape, je promets et je jure a la Sainte-Trinite, Pere,
Fils et Saint-Esprit, a la Mere de Dieu toujours vierge, aux apotres saint Pierre et
saint Paul et a toutes les milices celestes, dusse-je s'il le faut verser moil propre
sang, de fairc, dans la mesure de mes forces, et avec le concours de mes venerables
freres, tout ce qui sera possible pour reconquerir Constantinople, qui a ete prise et
detruite par rennemi du Sauveur crucifie, par le fils du diable, Mahomet, prince
des Turcs, en puiiition des peches des hommes, pour delivrer les Chretiens qui
languissent dans Fesclavage, pour relever la vraie foi et exterminer en Orient la
secte diabolique de 1'infame et perfide Mahomet. La lumiere de la foi est a peu pres
eteinte dans ces malheureuses regions. Si jamais je t'oublie, Jerusalem, puisse ma
droite tomber dans 1'oubli; puisse ma langue se paralyser dans ma bouche, si je ne
me souvcnjiis plus de toi, Jerusalem, si tu n'etais plus le commencement de moa
allegresse. Que Dieu me soil en aide, et son saint Evangile ! Ainsi soit-il ! » (Coch-
Jaeus, Hist. Hussitarum, 1. XI; d'Achery, Spicilegium, t. in, col. 797; Raynaldi,
AnnaL, ad ann. 1455, n. 18; Bzovius, Annal., \. XVII, p. 137; Wadding, Annal
Minorum, t. xii, p. 245; Leibnitz, Cod. jur. gent., t. i, p. 411; L. Pastor, op. cit.,
t. n, p. 321, note 1). C'etait un homme de soixante-dix-sept ans qui faisait ce ser-

^ment et allait le tenir avec une belle obstination pendant trois annees de pontificat.
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lettres et des legats aux princes chretiens 1, reunit une flotte au
prix de sacrifices considerables 2, fit recomniencer la predication de

Ce vieil homme infirme (cf. Vespasiano da Bisticei, Card. Capranica, n. 6, dans
Mai, Spicil. roman., t. i, p. 191; Arch. d'Etat de Milan, Pot. Est. Firenze, t. j,
depeche du 2 octobre 1456) retrouvait une ardeur de jeunesse a 1'idee de la haine
des Tm-es et de la reprise de Constantinople. Raynaldi, Annal., ad ann. 1456,
n. 8; 1457, n. 1, 12, 50; 1458, n. 35; cf. Arch. seer, du Vatican, Lib. brev., 7, fol.
89 sq.; bref au doge P. Carnpofregoso, 10 mai 1457; Voigt, Enea Silvio, t.1, p. 174;
cela tournait un peu a 1'idee fixe. « Le pape, ecrit Gabriel de Verone, n'a de pensees
<|ue pour la croisade, il ne parle pas d'autre chose. » Le meme disait: « II termine
toutes les autres affaires en deux mots, tandis qu'il n'a jamais fini de discuter et de
parler quand il s'agit de la croisade. » Wadding, Annal. Minor., t. xii, p. 290. La
imlle de croisade fut publiee le 15 mai 1455, elle fixait le depart des croises au
ler mars de 1'annee suivante. Bulle Ad sumrni aposlolatus apicem, dans Raynaldi,
Annal, ad arm. 1455, n. 18; Arch, secret, du Vatic., 436, fol. 163-165. Naturelle-
meixt la bulle n'allait pas sans la levee d'une decime. Calixte III envoya des legats
speeiaux dans diverses contrees de 1'Europe avec 1'espoir qu'ils decideraient les
princes a entrer en campagne. Cf. L. Pastor, op. cit., t. u, p. 324. (H. L.)

1. Pour la Hongrie, Denis Szechy, cardiiial-archeveque de Gran. Raynaldi,
Annal., ad ami. 1455, n. 25; Theiner, Monnm. Hungar., t. n, p. 277 sq.; Allemagne,
Hongrie et Pologiie, le cardinal Carvajal, Theiner, op. cit., t. n, p. 278; Angleterrc
et Allemagne, Nicolas de Cusa, Raynaldi, op. cit., 1455, n. 27; France, le cardinal
Alain. Pour les Etats d'ltalie, Naples, Florence, Venise, la Sicile, la Sardaigne, la
Corse, etc., ce furent des eveques, des prelats, desi moines charges de la predication
et de la collecte des decimes. Ces collecteurs de decimes se rencontrent partout, rien
ne les arrete; on les retrouve en Espagne, en Allemagne, en Portugal, en Pologne,
6ii Dalmatie, en Norvege, en Danemark, en Suede, en Ecosse, en Irlande. Dans
le nombre il y cut des fripons qui s'emparerent de 1'argent et de faux collecteurs
qui se firent indument verser des sommes qu'oii reclama de nouveau. Tout ceci
n'ajouta rien a la popularite de la croisade et au prestige pontifical, cf. L. Pastor,
op. cit., t. ii. p. 330, note 2. Les freres mineurs etaient de preference employes
par le pape a la predication de la croisade, le general de 1'ordre des augustins recut
J'ordre d'y employer, sous peine d'excommunication, tous les predicateurs de
1'ordre, toutes affaires ccssantes. (H. L.)

2. Au prix de sacrifices lamentables. Les joy aux du tresor pontifical furent
vendus, troques; heureusemerit le roi de Naples, Alphonse, homme de gout aflfine,
racheta le plus qu'il fut possible : rien n'etait epargne, amphores et bocaux en
vermeil, cuve a rafraichir en argent, plateau a confitures etjusqu'a des calices et
un tabernacle. II y avait dans cet Espagiiol Borja une ame de wisigoth. On decouvrit
une tombe antique dont les corps tornberent en poussiere au contact de 1'air, le
pape fit enlever le linceul broche d'or, 1'envoya a la inonnaie et en tira un millier
de ducats pour solder sa croisade qui ne partit jamais. Cf. L. Pastor, op. cit.. t. in,
p. 332-333, note 1. La vaisselle plate, les objets d'art, les joyaux colleetionnes
amoureuseinent par Nicolas V passaient a la fonte. Gabriel de Verone raconte a
Jean de Capistran que le pape voyant sur la table des salieres de vermeil et d'autres
objets precieux, crie tout a coup : « Enlevez, enleve/.-moi cela pour les Turcs, de la
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la croisade *, leva dans ce but des decimes 2 et travailla a mettre en
bon etat de defense les deux boulevards de la chretiente centre les
Turcs : la Hongrie et la Pologne 3. Aussitot apres son exaltation,
des le 8 avril, il communiquait aux princes chretiens, au roi de
France en particulier, son projet d'expedition contre les Turcs 4.

Mais les cours de 1'Europe etaient desunies et absorbees dans
leurs ambitions egoi'stes. Princes et cites envoyerent en grand
nombre leurs ambassadeurs feliciter le nouveau pape : Feveque de
Sienne, vEneas Sylvius, au nom de 1'empereur, 1'archeveque Anto-
nin de Florence, au nom de la republique 5, etc.; mais tout se borna
a de belles paroles et a de pompeuses assurances; c'est peu dire :
les pressants appels du pape se heurterent a une opposition cate
gorique. D'^Eneas Sylvius, qui avec le docteur en droit canon
Jean Hinderbach etait venu preter le serment d'obedience, il nous
reste un rapport du 8 septembre 1455 adresse a 1'empereur; il y
fait ressortir le zele du pape pour la guerre contre les Turcs, 1'ine-
branlable fermete de sa decision, annonce 1'envoi de quatre legats
dans les differents pays. Calixte n'accepta des princes qu'une
obedience sans conditions, refusa d'entendre toute discussion prea-
lable. opposa a plusieurs exigences de 1'empereur un refus energique,
disant' que le pontificat lui etait donne pour I'edification et non

vaisselle de terre est tout aussi bonne pour moi ! » Wadding, Annal. Minor., t. xn,
p. 290. Dans un bref de Todi, 7 aout 1456, il ecrit: Pro quo (la guerre contre les
Turcs) nos aurum, argentum, et iocalia noslra eliam usque ad mitras et exposuimus
hactenus et exponere decernimus. (H. L.)

1. On lit dans la Chronique de Viterbe : « Le 8 septembre, un moine fraiiciscain
ouvrit la predication de la croisade sur la grande place, aupres de la fontaine; tout
d'abord il fit executer un roulement de tambour accompagrie de fii'res, puis fit
planter une croix d'argent dore portant un Christ; cela fait, il tira de son sein la
bulle du pape et donna des explications detaillees sur son contenu. » Niccola della
Tuccia, op. cit., p. 243; voir la relation de la predication de la croisade a Bologne
dans Cronica di Bologna, p. 7lt8. (H. L.)

2. II y cut des precautions prises pour la levee des decimes et la conservation
des soinmes rentrees; cf. Arch, secretes du Vatican, Reg. 438, fol. 59-61; bref dc
Calixte III a Johannes de Curte, dominicain. ler septembre 1455. Arch, de Ferrare,
arrete portant nomination de deux conservateurs des decimes et aumones, Lib.
delib., H, fol. 252 b, date du 6 octobre 1455; cf. L. Pastor, op. cit.., t. n, p. 329.

3. Raynaldi,^4/ma/., ad anii.!455,n.l8,19;.ZEneas Sylvius, jE/nsi.,ccxxxix, CCLXX.
4. Immensa sumini Dei, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1375-1377; le bref

au roi Ladislas de Hongrie du 20 octobre 1457; JEnesd Sylvii Piccolomini Opera
inedita, edit. Cugnorii, p. 130-133.

5. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1455, n. 20-23; Calixte III : Elsi satis cognitum,
^du 27 fevr. 1456, dans Hardouiii, Cone, coll., t. ix, col. 1377-1378.
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pour la destruction de 1'Eglise; qu'il songeait a reformer 1'Eglise et
preferait mourir plutot que de lui donner un scandale 1.

En France, ou Calixte avait envoye le cardinal Alain avec un
bref du 23 Janvier 1456, le roi Charles VII interdit la publication
des lettres pontificales. II pretexta que son royaume affaibli avait
encore a redouter une invasion anglaise. Beaucoup de prelats et la
plupart des grands furent de son avis. Pourtant le due d'Orleans
et le dauphin Louis, indispose par la morale facile de son pere et
qui s'etait refugie aupres de due de Bourgogne, etaient prets a
entrer dans les vues du pape 2. Le roi finit par autoriser la levee
de la decime « turque » par le clerge, mais ne voulut par permettre
d'enroler des hommes pour 1'expedition3. Le pape exprima sa
reconnaissance pour la decime et chercha a reconcilier le fils et le
pere (11 mai 1456) 4. II se lamenta que personne ne voulut prendre
la croix et s'efforga de les gagner 1'un et 1'autre a la cause commune
de la chretiente (8 octobre) 5. Toutefois la levee des decimes sur
le clerge rendit possible l'armement de trente galeres. Beaucoup
d'ecclesiastiques ne donnerent absolument rien : ils en appelerent
a un concile general, comme firent 1'universite de Paris et le clerge
de Rouen 6. A cet appel se joignit meme le cardinal Jean de Saint-
Etienne-au-Mont-Celius, que le pape contraignit a desavouer expli-
citement cette demarche 7.

1. jEnese Sylvii Piccolomini Opera inedita, edit. Cugnoni, Roms, 1883, p. 121,
Epist., LVIII.

2. Cf. G. Du Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, t. v, p. 413-415;
L. Pastor, op. cit., t. n, p. 350 : « L'attitude de la France, ecrit-il, etait absolu-
ment indigne d'une puissance ehretienne, » et tout ce qui suit est, a le bien
entendre, la justification ec]atante de la prudente politique de Charles VII et de
son opposition a des levees d'argent dont les homines senses voyaient la destination
certaine, aller, sans profit ni resultat pour VEglise, s'engloutir dans les preparatifs
et les gaspillages de la pretendue croisade. Quant au dauphin — qui sera Louis XI
—- que la morale relachee de son pere scandalise, Hergenrother semble pousser un
peu loin la naivete. (H. L.)

3. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1456, n. 2-5; cf. Wadding, Ann. Minor., t. vi,
p. 263, epist. dat. d. 10 Aug. 1456.

4. Calixte III, Epist., in : Licet jam diu, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1378.
5. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1456, n. 43; L. Pastor, op. oil., t. n, p. 352-355.
6. Arch, secretes du Vatican, Reg. 460, fol. 134-135, bulle Illius qui, iv des cal.

de juill. 1457; bref au cardinal Alain, pour le blamer de sa mollesse et declarer
1'appel de I'Universite « temeraire et iiiipie ». Raynaldi, Annal, ad ami. 1457,
n. 56-57. (H. L.)

7. Raynaldi, ad ami. 1457, n. 51-58. Calixte III dut egalement casser la
demarche de 1'archeveque de Lyon qui avait appele aux cours royales centre la
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En 1456 quelques carmes s'etant reclames de la bulle d'Eu-
gene IV, confirmee par Nicolas V, en faveur des ordres mendiants,
1'universite de Paris fit une si vive opposition que le pape se vit
dans la necessite de confirmer une fois de plus cette bulle et d'in-
fliger un blame formel aux docteurs de Paris dans une lettre au roi
de 1457 1. L'opposition a des reguliers si devoues au pape accrut
encore 1'esprit de resistance au Saint-Siege. Le pape cut plusieurs [771
fois a se plaindre des mesures vigoureuses et prevoyantes du Par-
lement francais, comme il le fit en 1457 lorsque le roi fit porter par
son secretaire une plainte a Rome centre 1'eveque de Nantes 2.
Les menaces de guerre avec 1'Angleterre paraissant recommencer,
Charles VII employa aux preparatifs de la defense nationale les
sommes recueillies pour la croisade etrangere. Le roi Henri VI
d'Angleterre (1422-1460) se voyait de son cote menace par une
invasion des Ecossais sous leur roi Jacques 3. Comme on Fa vu,
il est douteux que le cardinal de Cusa 4 ait pousse son voyage
jusqu'en Angleterre. Le pays deja en proie aux bouleversements de
la guerre civile ne pouvait donner aucune suite aux instances du
pape et de la republique de Genes 5.

En Allemagne, ou on parla tant pour faire si peu, en Pologne
ensuite et en Hongrie, Calixte avait envoye le tres eminent car-
dinal-diacre Jean Carvajal de Saint-Ange pour pousser a la croi-
sade, lever la decime et reconcilier 1'empereur et le roi Ladislas de
Hongrie 6. Mais le legat y rencontra la meme opposition qu'en
France, le clerge montra une vive repugnance a laisser lever la
decime et« excusa^son peu d'empressement pour cet impot par son

senteiice'du cardinal-legat Capranica exemptant la metropole de Rouen du droit
de primatie de Lyon, appel que la cour royale avait accepte. Raynaldi, ad aim.
1458, n. 37-38.

1. Calixte III, Constit. Inter cetera et autres documents, dans Du Plessis d'Ar-
gentre, t. i b, p. 183 sq.; Wadding, Ann. Min., t. x, p. 387, 508; t. xn, p. 637;
t. xiii, p. 533; t. xv, p. 346, 356. La bulle d'Eugene IV Ad jugem divinse scienlise,
datee de Florence, 30 mars 1442, se trouve dans le Bull. Rom., edit. Luxemb.,
1741, t. ix, p. 242, Constit. 15.

2. ^Enea? Sylvii Piccolomini Opera inedita, edit. Cugnoni, p. 126, EpisL, LIX.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1457, n. 59.
4. Raynaldi, op. oil., ad ann. 1455, n. 27.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1452, n. 13; ad ann. 1453, n. 21.
6. Lettre du 17 septembre 1455, dans Theiner. Monum. hist. Hungar. illuslr.,

t. ir, n. 441; bref du 27 oct. 1455, dans Raynaldi, ad ann. 1455, n. 26; du 10 avril
et du ler mai 1457, dans Theiner, op. cit., t. n, n. 450; d'Achery, Spicileg., t. in,
col. 800.
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zele pour les libertes de 1'figlise d'Allemagne » et la necessite de se
defendre centre les exactions de Rome 1. Beaucoup tenaient pour
impossible de vaincre les Turcs, qui du reste ne viendraient jamais
jusqu'^n Occident et jugeaient plus sage de garder leur argent 2.
La diete electorate de 1446 alia plus loin; Jean de Lysura et Gre-
goire de Heimburg y deployment toute leur activite 3. Jacques de
Treves, a 1'instigation de Lysura, chercha a irriter 1'empereur centre
le pape4. Frederic III refusant de se preter a leurs manoeuvres, le
projet fut lance de le deposer et de mettre a sa place son frere, Far-
chiduc Albert 5. Dans les archeveches des provinces rhenanes les
intrigues ne discontinuerent pas. Les contrees voisines de 1'Alle-
magne oft'rirent aussi les plus grosses difficultes. En Boheme, la
predominance demeurait encore aux hussites 6, encourages et
soutenus par le regent du royaume. Georges Podiebrad, que 1'em-
pereur, revenant sur sa decision anterieure, avait reconnu en 14517,
et par le pseudo-archeveque Rokyczana que Rome avait decide-
ment rejete 8. Les Compactata de Bale servaient de titre juridique
pour 1'usage du calice; quant aux conditions rigoureuses et aux
obligations qui s'y joignaient, on ne s'en preoccupait plus. Calixte
somma le regent de revenir a 1'Eglise et de renvoyer a Rome I'in-
trus de Prague 9. Mais Georges, en mars 1458, se fit proclamer roi
et, grace a ses promesses d'obeissance a 1'Eglise romaine, du retour
de son peuple a 1'unite de 1'Eglise, parvint a obtenir d'etre sacre et
couronne (le 7 mai); les districts catholiques, le sachant heretique,
refuserent de le reconnaitre 10, le prince se tourna alors vers le pape,
de qui il obtint, parait-il, un diplome que le pontife eut plus tard

1. L. Pastor,, op. cit., t. u, p. 349 et note 3. (H. L.)
2. Pii II Commenlarii, Francofurti^ 1614, t. v, p. 126.
3. G. Voigt, op. cit., t. ii, p. 103.
4. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1455, n. 37.
5. G. Voigt, op. cit., t. ii, p. 120.
6. MnesB Sylvii Oratio de Compactatis Bohemorum, dans Pii II Oral., edit.

Mansi, t. i., p. 352; G. Voigt, op. cit., t. n, p. 165-171; t. in, p. 422.
7. G. Voigt, op. cit., t. il, p. 76.
8. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1451, n. 11, 12.
9. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1456, n. 69.
10. yEneas Sylvius, Hist. Bohem., Romse, 1745; Raynaldi, op. cit., ad ami. 1458,

n. 20-28; Kaprinai, Hangar, diplom., part. II, p. 163; Theiner, Monum. Hung., t. n,
p. 580; Palacky, Wiirdigung der alien lohmischen Gesckichlschreiber, Prag, 1830,
p. 230-250; Fontes rerum Austrise, t. xx 6, p. 43; Jordan, Das Konigtum Georgs
von Podiebrad, Leipzig, 1861; G. Voigt, dans Sybels Hislor. Zcitschrift, t. v,
p. 398 sq.; le meme, Enea Silvio, t. m, p. 428 sq.
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bien a regretter 1. D'un pays aussi dechire'il n'y avail rien a atten-
dre en vue d'une entreprise commune a toute la chretiente.

La situation de la Hongrie etait encore plus deplorable. Le vail-
lant defenseur de 1'empire, Jean Corvin Huriyade, avait, en 1456,
repousse 1'invasion turque, tandis que Jean de Capistran par son
zele de feu avait tant contribue a la victoire des chretiens. Mais
tous deux moururent dans la meme annee, Hunyade le 11 aout et
saint Jean de Capistran le 22 octobre 2. Le jeune roi Ladislas,
brouille avec son aricien tuteur, 1'empereur Frederic III, mourut[79]
des suites de ses exces a 1'age de dix-huit ans, le 23 novembre 1457 3.
Le fils d'Hunyade, Matthias, qu'il avait fait emprisonner, fut par
1'entremise de 1'empereur, en 1458, eleve sur le trone de Hongrie;
niais a tel point entoure de difficultes et de dangers que son sort
s'imposa a la sollicitude du pape 4. En Pologne Casimir IV, malgre
les instances du pape (4 avril 1457), ne fit rien pour la croisade 5.
Les Etats scandinaves ne firent pas davantage. A la suite de
guerres entre le Danemark et la Suede 6, Charles Canutson fut, en
1448, eleve sur le trone de Suede; mais par suite de sa tyrannic et
de ses entreprises sur les biens de 1'Eglise, il fut, a 1'instigation de
1'archeveque Jean d'Upsal, detrone en 1457. On remit a sa place
le roi danois Christian Ier, contre lequel Charles ne cessa d'elever
ses pretentious 7.

Des rois Alphonse de Portugal et Alphonse d'Aragon, le pape
pouvait se promettre bien davantage. Le dernier prit la croix 8;
1'autre donna des assurances favorables; mais ni 1'un ni 1'autre
ne tint parole, pas plus que le due de Bourgogne 9. Le royaume
chretien de Chypre, continuellement menace par les Turcs, ne
comptait plus pour rien, sous son indolent roi Jean; c'etait son

1. Card. Papierisis Comment., p. 430.
2. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1456, n. \, 14, 24-39, 53-64, 70-82; Theiner, op.

cit., t. n. n. 450-452, p. 287.
3. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1456. n. 40; ad ann. 1457, n. 4-16; Lang, Chron.

Citiz., dans Pistorius-Struve, t. n, p. 1245; Chmel, Geschichle Friedrichs IV,
t. i, p. 445 sq.

4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1458, n. 1-10; Theiner, op. cit., t. n, p. 479-486.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1457, n. 34; ad ann. 1458, n. 13.
6. Rcuterdahl, Swenska Kyrhaus historic,, t. in, in-8°, Lund et Stockholm,

1863, p. 129; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1452, n. 14.
7. Reuterdahl, op. cit., p. 173, 204; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1457; n. 61-62.
8. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1455, n. 30.
9. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1456, n. 8, 9, 44.
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epouse schismatique, Helene Paleologue, qui gouvernait a sa place
et opprimait les Latins 1. A sa mort, en 1458, son trone passa a sa
fille Carola ou Carlotta, mariee auduc de Savoie, Louis; son filsille-
gitime Jacques eleva en meme temps des pretentious a la royaute 2.

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1455, n. 31; ad ami. 1456, n. 10; ad ann. 1457,
n. 65; G. Voigt, Enea Silvio, t. n, p. 187.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1458, n. 45. « De jour en jour il devenait plus
evident que le temps des croisades etait passe, que les idees qui avaient mene le
moiide chretien pendant des siecles avaient perdu leur force. La ehretiente, dechiree
par de longues luttes intestines, avait perdu ie sens de son unite, son esprit de corps,
1'intelligence des interets conimuns qu'elle avait a defendre coritre I'islainisrne. La
grande tache qui s'ofl'rait a elle en Orient n'avait plus le don de 1'emouvoir. »
L. Pastor, on. oil., t. n, p. 349. Peut-etre; cependant 1'activite de Calixte III, son
obstiriation pour mettrc sur pied les forces, ramasser les ressources indispen-
sables a la croisade ne peuvent etre assez hautement reconriues et louees. Ce
vieillard a tout neglige, ou peu s'en faut, pour suivre son engouement, dans lequel
il voyait le service de la ehretiente, la protection de 1'Occident, la solution d'un
peril nouveau. Ce peril, il le mesura et prit ses dispositions pour 1'ecarter: malheu-
reusement elles ne s'adaptaient pas a la situation. Precher une croisade au xve siecle
est un anachronisme; au xve siecle, il y a une Europe nouvclle en fermentation, il
s'agit de 1'cntrevoir ou du moins de le deviner, faute de quoi on aboutit a un fiasco.
D'ailleurs, ces croisades, dont 1'histoire demeure a ecrire, furent-elles autre chose
que 1'indice d'un immense malaise qui precipita 1'Occident affole et souffrant a
la poursuite d'une felicite imaginaire dans la richesse fabuleuse et la volupte
inouie de 1'Orient? Parmi ces croises du xie siecle, combien songeaient veritable-
ment a delivrer le tombeau du Christ? Godefroy de Bouillon, saint Louis soiit des
exceptions si rares qu'on les peut nommer toutes en quelqucs instants. Les croi-
sades sont de formidables expeditions coloniales a la poursuite de la richesse et
du plaisir, elles s'efl'ondrent toutes miserablement dans la satisfaction de ce but,
lorsqu'un groupe s'empare d'une ville, s'y etablit et s'y epuise d'exces. La conquete
de Constantinople par la quatrieme croisade, les monstruosites dont elle est 1'occa-
sion, 1'etablissement d'un empire latin forment 1'episode le plus representatif de
ces grandes ruees auxquelles la plupart des chefs apportent 1'instinct et 1'ambition
qui animeront plus tard les conquistadores, croises aussi a leur maniere. Au
xve siecle de pareilles fievres ne sont plus possibles. Non pas que les idees qui
menaient le monde aient perdu de leur force, mais parce que ces idees commencent
a preridre conscience de leur force et cessent d'etre d'impetueuses ruees pour
devenir des puissances organisees. Un sens s'affine, celui de la dignite humaine
se perfectionnant dans le developpement des energies et des ressources nationales.
A la cohue des peuples succede la famille des nations rivales ou associees, cons-
ciente de la richesse du sol, de la beaute des lieux, de l'amelioration de toutes les
conditions de 1'existence. Une notion nouvelle surgit, celle du progres par la civili-
sation des moeurs, le perfect]onnement de 1'esprit, 1'acquisition de la beaute. Des
expeditions telles que celles du xie au xme siecle sont heureusement devenues
impossibles et c'est la marque certaine du progres accompli et du progres promis
que le sentiment tres net de tous les fitats de 1'Europe qu'une methode nouvelle
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La situation de 1'Italic etait a ce moment fort troublee. L'or-[8Q|
gueilleuse diplomate qu'etait lavrepublique de Venise ne fit que
d'ouvrir de bons rapports avec les Turcs. Le doge Foscari dut, en
1457, remettre ses fonctions a cause de son grand age. Calixte

devra seule etre efFicace centre les Turcs. Quelle methode, on ne le sait pas encore
avec precision, mais ce n'est pas a 1'heure meme ou 1'Europe depouille sa chry-
salido qu'on peut attendre d'elle 1'action qu'elle fournira une fois terminee la
periode de transformation. Une coincidence regrettable a amene les Turcs a s'em-
parer et a detruire le vieil empire grec a 1'heure ou le nionde latin se renouvelle,
il en faut prendre son parti ct laisser s'accomplir ces destinees. Des que sera
achevee la transformation de 1'Occident, il entreprendra sous une forme nouvelle,
par la concurrence commerciale, la penetration et la dislocation de la force et de
1'empire des Turcs. En s'obstinant comme ils le firent pour entrainer 1'Europe a
leur suite, Calixte III et Pie II se montraient homines de courage et de devouement,
mais le vieux canoniste qu'etait l'un, le fin lettre qu'etait 1'autrene soup§onnerent
pas un seul instant qu'un monde nouveau, des methodes nouvelles, des besoins nou-
\eaux venaient de naitre. L'Allemagne etait en pleiiie decomposition politique et
morale, la France sortait eputsee et sanglante de la guerre de Cent Ans qui I'avait
revelee a elle-meme. Toutes les ruines, toutes les miseres, tout le sang repandu qui
out rempli d'horreur cette longue periode ont acheve de creer la Patrie. Avant
cette epreuve supreme la France n'avait pas encore pleine conscience de son genie
national, de son aspiration ideale. II fallait Jeanne d'Arc et Charles VII pour
accomplir cette transformation; mais a partir de 1'instant ou cette France, qui n'a
point de rivale au monde, eut entrevu ses destinees, que pouvait lui etre cc projet
vieillot d'uiie croisade en Orient ? Ne savait-elle pas par ses chroiiiqucs I'inamte a
laquelle huit expeditions de ce genre avaient etc condamnees par les dissentiments
de ces princes dont on imagine aujourd'hui de nous faire un portrait de haute
fantaisie? Les rivalites qui avaient compromis et ruiae chaque expedition pre-
naient leur source dans le sentiment national encore vague, mais deja reel et profond.
Et c'est a de pareilles aventures que le pape conviait la grande nation encore videe
du meilleur sang de France par un siecle de guerre contre le plus vaillant des
peuples apres lepeuple fiancais! En verite, c'etait courir aun refus et c'est un refus
que Charles VII opposa. Ce qu'on savait de la rapacite et de la fourberie des collec-
teurs de dimes avait n\eme decide le roi a leur interdire tout exercice de leur charge
dans le royaume. Le cardinal Alain se trouvant sur les lieux, homme de bon sens
et de mesure, n'avait pas tarde a comprendre que le plus sage pour lui etait de ne
pas insister sur- sa mission; bien aceucilli par le roi, par le dauphin, il ne se dissi-
mulait pas que les lettres du pape etaicnt d'un vieillard impetueux et mal instruit
de la situation veritable. Calixte III s'irritait, menacait, morigenait son legat, et
apres avoir reclame les dimes, demandait en plus 1'abolitiori de la Pragmatique
Sanction (Arch, secret, du Vatican, Lib. brev., vn, fol. 49, bref du 8 octobre 1456).
Infatigable, le pape revenait a la charge quelques rnois plus tard, ne tenait pas la
France pour quitte, car 1'Italic ne lui donnait rien qui vaille. Et le malheureux
legat etait en outre charge de drainer la dime d'Angleterre, operation laborieuse
s'il en fut. A la fin du mois de mars 1457, Calixte en etait a attendre le premier
sol de France et ne sachant plus que dire, que faire, il imaginait d'offrir a
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n'epargna pas les avertissements et, jusqu'a la fin de sa vie, ne
cessa de relever avec vigueur les atermoiements des Venitiens,
oublieux de tous leurs devoirs. En meme temps il se plaignait
amerement que tous les princes le laissassent dans 1'abandon 1.

Les Genois qui voyaient leur colonie de Caffa sur le Pont menacee
par les Turcs et par les Tartares, le Bosphore ferme, leurs navires
captures par les corsaires a la sortie du port, n'y trouverent qu'un
pretexte a disputes interieures 2. Us s'insurgerent centre leur doge
Fregoso, qui triompha, mais a qui le roi de Naples declara la guerre.
La faveur du roi se porta sur le condottiere Jacques Piccinino qui
venait de ravager une grande partie de 1'Italic3. II le prit a sa
solde (octobre 1456); on eut grand'peine a repousser une entreprise
du condottiere qui, sortant d'Orbitello 4, voulait detruire la flotte
armee a Civita-Vecchia contre les mahometans — ce qui attira sur
lui 1'anatheme 5. Le roi de Naples choisissait pour 1'episcopat des

Charles VII la rose d'or. Prevenance inattendue. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1457,
n. 52, bref du 24 mai 1457. Charles VII finit par promettre d'employer le montant
de la dime a la construction d'une flotte de trente vaisseaux, Raynaldi, op. cit.,
1457, n. 33, 54; quand la flotte fut prete, le roi en fit deux escadrilles, une destinee
a combattre les Anglais, Fautre les Napolitains. Quant au cardinal, il fut recom-
pense de ses peines par 1'accusation d'avoir detourne tout 1'argent de la croisade
et d'avoir attendu la mort du pape pour reparaitre a Rome, ce qui est faux, et
.Eneas Sylvius a ete, sur ce point, induit en erreur. Pas plus que le roi de France,
le due de Bourgogne, Philippe le Hardi, ne se laissa entrainer a la croisade, il semble
meme qu'il arreta 1'envoi des fonds recueillis dans son duche au moment de leur
envoi a Rome. Le roi de Danemark et de Norvege fit main basse sur la dime, le
roi de Portugal encaissa 1'argent recueilli et le legat en retira ce qu'il put: le
roi de Naples, le due Sforza de Milan, la Serenissirne Republique de Venise
montraient tous la meme repugnance, Florence marchait du meme pas et pendant
ce temps Calixte III grondait, menacait. « Malheur, disait-il, malheur a ceux qui
opposent de la resistance a la croisade, quels qu'ils soient ! » Arch, secret. Vatic.,
Lib. brev.} vn, fol. 66-67. Cette belle passion va soutenir le vieillard jusqu'au lit
de mort, rnais il semble bien qu'a partir de 1457 plus personne en Europe parmi
les chefs d'Etat ne prend cette ardeur que comrne une manie que, par une defe-
rence touchante, on s'abstient de contrarier; c'est ce qui explique les promesses
que tous prodigueut et que personne ne tient. (H. L.) ,

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1457, n. 20; ad ann. 1458, n. 35; Balan, op. cit.,
p. 169-170.

2. Pastor, op. cit., t. ir, p. 405-406. (H. L.)
3. Pastor, op. cit., t. n, p. 334 sq. (H. L.)
4. Ibid., t. n, p. 337. (H. L.)
5.Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1456, n. 6, cf. A. Vigna, Codice diplomatico delle colonie

Tauro-Liguri durante la signoria dell' ufficio di S. Giorgio, 1453-1475, dans
Atti della Societd Ligure di storia patria, Genova, 1868-1870, t. vi, p. 628 sq. (H. L.)
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sujets incapables ou indignes, et fatiguait le pape de ses exigences
injustes. Ayant envoye Jineas Sylviiis interceder pour sa capitale,
il conclut la paix, promit d'armer quinze galeres, fut autorise pour
ce motif a toucher aux biens d'Eglise 1. II tourna ensuite deloyale-
ment ses forces centre Genes, refusa de rendre un vaisseau de

1. L'electiondupape Calixle avait ete procuree en partie par 1'influence duroide
Naples, Alphonse, qui ne douta pas quo la reconnaissance du pontifelui vaudrait la
satisfaction de tous ses desirs; il ne pretendait a rien moiris qu'a se faire ceder en
fief la marche d'Ancone et divers autres districts des Etats de 1'Eglise. Pii II
Comment., p. 35. Alphonse avait essaye de niarchander la prestation du serment
d'obedience, il fut mal recu. Quand le roi proposa pour les eveches des candidats
a la bavette, le pape refusa tout net, ce qui gagnait toujours un peu de temps;
inais cette question des eveches devait etre particulierement laborieuse. Platina,
Opus de vitis ac gestis summorum ponlificum ad Sixtum IV pout. max. dedicatum,
1645, p. 736; G. Zurita, Anales de la corona de Aragon, 1. XVI, ch. xxxix. Ce qui
explique assez bien 1'ardeur du conflit, c'est cette toute petite phrase tiree d'une
depeche de Francois Contarini, ambassadcur veniticn a Sierme, a la Seigneurie,
datec du 29 aout 1455; il est question des difficultes soulcvees par la nomination a
1'eveche de Valence, et I'ambassadeur ecrit : El qual el summo ponlefice voleva
per uno suo nepote et la real maiesta el voleva etiam per uno suo parente. C'etait
toucher le pape au defaut de 1'armure, car on sait sa faiblesse pour ses neveux,
mais le roi de Naples, qui decidement prenait a cosur de pousser a bout le vieil-
lard, lui ecrivit une lettre railleuse sur ce qu'il n'osait rien tenter centre les Turcs
(juillet 1455) (Arch. d'Etat de Milan, Depeche de J. Calcaterra, du 22 juilletl455).
Ensuite ce fut 1'annonce d'un projet d'alliance matrhnoniale entre la famille de
Naples et celle du due de Milan; il y avait dans la double alliance accomplie en 1455
et en 1456 une menace dont le pape n'etait pas seul a ressentir de 1'inquietude.
Enfm^ ce fut 1'attitude d'Alphonse au moment de la guerre faite par Piccinirio
a la Republique de Sienne, ce qui empechait tout progres des preparatifs de croi-
sade. Cette affaire apaisee, la question de la croisade revenait en premiere ligne
et le succes dependait principalcment du roi de Naples. II disposait de forces de
terre et de mer considerables et son exemple pouvait entrainer d'autres puis-
sances. Alphonse prodigua les promesses (Voigt, Enea Silvio, t. ir, p. 189), prit la
croix et commenca les hostilites contre... Genes ! dont il fit ravager le territoire.
En meme temps, il multipliait les attaques contre Sigismond Malatesta de Rimini,
en sorte que 1'Italie etait en feu ou en defiance, et la croisade plus mal en point
que jamais. Les deux adversaires, Calixte et Alphonse, etaient aussi acharnes
1'un que 1'autre. Adressant un bref a Alphonse, Calixte terminait par ce compli-
ment : « Que Votre Majeste sache que le pape peut deposer les rois. » Alphonse
riposta : « Que Votre Saintete'sache que s'il (le roi) le veut, il procurera la depo-
sition du pape.» (Bibl. Ambrosienne, Milan, Depeche de 1'abbe de Saint-Ambroise,
23 juin 1457; meine bibliotheque (Firenze, /) Depeche de Nicodeme de Pontremoli
a Francois Sforza, Florence, 19 mai 1457). Ce qui etait au moins inattendu au
cours d'un semblable dialogue, c'etait la visite a Rome de Lucrezia d'Alagno,
maitresse d'Alphonse, a laquelle le pape fit. le meme accueil qu'a une reine. Nicoola
della Tuccia, op. cit., p. 253 sq. Pii II Comment., p. 27, edit. Cugnoni, p. 184;
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charge que les siens avaient capture, menaga la republique et
1'ile de Corse, et repoussa avec insolence les demarches du cardinal
Capranica en vue de la paix avec Genes et toutes les admonesta-
tions du souverain pontife.1. La guerre se continua sur mer et sur
terre; enfin, en 1458, Genes se trouva si pressee qu'elle se mit sous
la protection de la France et accepta comme administrates le
due Jean de Lorraine 2. La guerre ne prit fin qu'a la mort d'Al-
phonse; ce roi, fin lettre, avide de renommee, mais assez seulement
pour aimer la flatterie, vicieux, ennemi personnel du pape 3, se
plaisant a envenimer les conflits, au point de faire faire par son
ambassadeur iin appel au futur concile a propos d'une nomination
a un eveche 4, avait fini par s'attirer I'anatheme (27 juin 1458).

sH Calixte III refusa de reconnaitre au fils illegitime du roi Ferrante
(Ferdinand) la qualite d'heritier ° et declara que le royaume faisait
retour a 1'Eglise romaine 6. Deux grands partis diviserent la ville
de Naples. Le pape pretendit examiner les droits de tous les pre-
tendants, meme ceux de Rene de Ravenne, et exigea de Ferjrane
le versement de 60 000 ducats promis par Alphonse pour la croi-
sade. Ferrane, outre d'une telle reclamation, convoqua un parlement
a Capoue, en appela de la bulle du 14 juillet, dont il fit emprisonner

Paolo dello Mastro, Cron. Rom., p. 25; Depeche de Leonard de Bentivoglio, a la
Republique de Sienne, de Rome, 10 octobre 1457. Le pape en fut pour ses frais,
Alphonse refusa tout rapprochement. (H. L.)

1. Raynaldi, op. oil., ad aim. 1455, n. 32-36; ad ann. 1456, n. 6, 7, 11, 12, 41,
42; ad ann. 1457, 11. 3, 63, 64, 100; Balan, op. cit., n. 10, 11; G. Voigt, op. cil.,
t. n, p. 187 sq.

2. C. Cipolla, Storia delle signorie Ilaliane dal 1300 al 1530, Milano, 1881, p. 452;
B. Buser, Die Beziehungen der Mediceer zu Frankreich wdhrend der Jahre 1434 bis
1494 in ihrem Zusammenhange mit den allgemeinen Verhdltnissen, Leipzig, 1879,
p. 88 sq.; A. Vigna, Codice diplomatico delle colonie Tauro-Liguri durante la signoria
dell' ufficio di S. Giorgio 1453-1475, dans Atti della Societd Ligure di storia patria,
Geneva, 1868-1870, t. vi, p. 787 sq. (H. L.)

3. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 393. (H. L.)
4. Ibid., t. n, p. 396. (H. L.)
5. Au niois de juin 1458, Calixte III ne dissimulait plus son dessein de ne pas

reconnaitre le jeune Ferdinand (Bibl. Ambros. a Milan, Depeche de I'eveque de
Modene, du 11 juin 1458). Dans une depeche du 31 mai, Otton de Caretto annoncait
deja a Frangois Sforza 1'intention de Calixte III de reclamer Naples, a la mort
d'Alphonse, a titre de fief tombe en desherence. Le cote facheux, c'est qu'Eugene IV
avait formellement reconnu le droit successoral de Ferdinand a la couronne, et
Calixte se degageait de la promesse de son predecesseur. Sur tous ces incidents,
cf. Pastor, op. cit., t, n, p. 435-440. (H. L.)

6. L. Pastor, t. 11, p. 398. (H. L.)
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les porteurs, prft diverses mesures energiques a la satisfaction
d'autres Btats, celui de Florence par exemple gouverne par Cosme
de Medicis, et fut soutenu par le due de Milan *. De quel secours
pouvait etre alors le bon vouloir de quelques principicules italiens:
que le due Louis de Savoie envoyat son fils a la croisade, que le
comte Honorat de Fondi offrit au pape un vaisseau de charge pour
une expedition contre les Turcs, etc. 2 ?

Pourtant, en ce qui concerne la lutte contre les Turcs, Fenergie
du vieux pape ne faiblit pas. Des 1458, il avait mis la main a la
construction d'une flotte 3, demande aux gens de Spolete du bois
et des ouvriers habiles, presse, active en toutes fagons leurs tra-
vaux; Louis Scarampi avait ete nomme legat de la flotte, Alphonse
de Calatambio, prevot 4. Pour les vaisseaux qui se reunissaient en
Provence, Parcheveque Pierre de Tarragone avait ete nomme legal
avec les pouvoirs les plus etendus; mais il livra ses vaisseaux au roi
Alphonse de Naples et fut pour ce motif destitue par le pape 5.
Scarampi fit voile avec seize vaisseaux vers la Propontide, obligea
les Turcs a diviser leurs forces, s'empara de plusieurs iles : Lesbos,
Stalimene, Naxos, Lemnos, Imbros, Chio et rompit les chaines de
milliers d'esclaves chretiens 6. Mais c'est surtout au pape et a son [82
infatigable energie qu'il faut faire remonter le merite de la grande
victoire liberatrice de Belgrade (14 juillet 1456) 7. II avait procure
la reconciliation du roi de Bosnie, Etienne Thouras, avec la Hongrie,
par 1'intermediaire du nonce Thomas, eveque de Fano, apaise les
dissensions intestines de la Hongrie par le ministere du cardinal

1. Calixte III. Constitution du 12 juillet 1458, Luenig, Cod. ital. diplom.,
Lipsise, 1726, t. n, p. 1255; Balan, op. cit., 11. 13-14; Raynaldi, op. cit., ad ami.
1458, n. 29-34.

2. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1457, 11. 65.
3. L. Pastor, op. cil., t. n, p. 343. (H. L.)
4. Guglielmotti, 0. P., Sloria ddla marina ponlificia, Rome, 1856, t. i, p. 394.

[Pastor, op. cit., t. n, p. 345. (H. L.)]
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1455, n. 28; ad. aim. 1456, n. 12, 13; L. Pastor,

op. cit., t. n, p. 339 et 395 (Calixte III, 15 avril 1456).
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1456, n. 50; Pii II Comm., p. 205; Ducas, Hist,

byzanl., c. XLV; Sanudo, op. cit., p. 1159; G. Voigt, Enea Silvio, t. n, p. 177-179;
Constitution Regis seterni du 2 juillet 1458, Leibnitz, Cod. diplom., t. i, p. 417;
Bull. Rom., edit. Luxemb., t. ix, p. 264.

7. JEneas Sylvius, Europa, c. vin; Hisl. Bohem., c. LXV; Hist. Frid. Ill, p. 460;
Thurocz et Ronzanus, dans Schwandtner, Rer. Hung, script., t. i; Wadding, Ann-
Minor., t. vi> p. 227; G. Voigt, op. cit., t. ii, p. 181-183; L. Pastor, op. cit., t, u,
p. 360-375.
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Denys de Saint-Cyriaque-des-Thermes et le zele de saint Jean de
Capistran 1, sollicite de tous cotes des subsides et des secours,
epuise lui-meme le tresor pontifical, mis en vente en vue de sa
grande entreprise ses joyaux et sa vaisselle d'argent 2, envoye des
secours aux johannites et a Rhodes 3 et saisi toutes les occasions
de former une ligue centre les Turcs 4. II s'interessa chaudement
au sort des chretiens d'Orient, si cruellement opprimes, et prononc.a
1'anatheme contre quiconque livrerait des armes aux Turcs 5.
En 1457, il equipa une nouvelle flotte, et envoya du renfort au
legat Scarampi 6. Celui-ci, apres la vaillante resistance de Lesbos
contre Ismail Pacha, gagna plusieurs victoires et s'empara de
plus de vingt-cinq vaisseaux turcs 7. Mahomet II avait tourne
ses armes contre 1'Albanie et la Hongrie; le vaillant Scanderbeg
ne trouva qu'aupres du pape secours en armes et en argent 8. La
politique turque cherchait tantot a corrompre, tantot a diviser
les princes chretiens afin de les vaincre separement; Scander-
beg sut triompher de toutes les difficultes qu'on lui suscita et
remporter une nouvelle et eclatante victoire9. Le pape concut
le dessein de reunir une grande assemblee des princes et
seigneurs chretiens pour deliberer sur le peril turc et donna a
cet effet ses instructions au cardinal Carvajal, au P. Jacques de
la Marche qui avait remplace Jean de Capistran, et aux autres
nonces 10.

Calixte III canonisa (29 juin 1455) le celebre dorninicain Vincent

1. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1455,, n. 24-25; Theincr, Mo/mm. Slavor. merid.,
t. i} p. 427, docum. 605; Balan, Delle relazioni fra la Chiesa cattolica e «li Scavi,
Roma, 1880, append., n. 12, 13.

2. Dlugoss, Hist. Polon., Lipsiae, 1712; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1456,
n. 12, 49.

3. Raynaldi, op. 'cit., ad aim. 1456, n. 50.
4. Raynaldi, op. cit.., ad ann. 1456, n. 45-48; 1457, n. 66 (les Abyssiniens); n. 66

lUssumcarran ou Hassounbey envoye de Perse et d'Arabie au P. Louis de Bologne);
n. 68, 69 (les Georgiens, les Druses et autrcs).

5. Raynaldi, op. cit.; ad aim. 1456, 11. 65, 66.
6. L. Pastor, op. cit., t. 11, p. 348. (H. L.)
7. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1457, n. 1, 31, 34; S. Antonin, part. Ill, tit. xxn,

c. xv, n. 1; Balan, op. cit., p. 170-171, n. 12.
8. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 399-405. (H. L.)
9. Balan, op. cit., 171, 172; Raynaldi, op. cil., ad aim. 1457, n. 21-30; ad ann.

1458, n. 14-18.
10. Raynaldi, op. cit., ad anri. 1457, n. 36-38; Theincr, Monum. Slavor. merid.,

t. i, p. 423, n. 598.
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Ferrier x ainsi que 1'eveque Osmond de Salisbury 2. Pour que nul
predicateur n'avangat rien devant le pape qui ne fut irreprochable,
tous les sermons prononces eri sa presence durent etre soumis au
maitre du Sacre Palais 3. Contre les heretiques, clercs et lai'ques,
qui a Brescia, a Bergame et en d'autres localites de Lombardie
repandaient leurs erreurs sur le Christ, la Mere de Dieu et 1'Eglise,
il envoya le chanoine Bernard de Bosco en qualite de commissaire
et obligea les eveques lombards a se presenter devant lui (29 octo-
bre 1457) 4. II trancha en faveur de 1'archeveque de Florence le
differend entre ce prelat et les dominicains de Santa-Maria-Novella
au sujet de la procession de la Fete-Dieu, qu'on voulait de part et
d'autre faire en meme temps (23 mars 1458) 5. Les vols, les meur-
tres, les sacrileges s'etaient multiplies au dela de toute mesure
dans la province de Galice; il usa pour combattre le mal de toute
la severite des peines ecclesiastiques 6. Le pape aida encore selon
ses forces et honora des faveurs spirituelles les entreprises du roi
de Castille Henri IV (1454-1474) centre le royaume mahometan
de Grenade, entreprises trop tot abaiidonnees 7 : il frappait d'ana-
theme quiconque, malgre le roi ou a son insu, entrait en pourparlers
avec les Maures ou concluait une treve avec eux, quiconque cons-
pirait contre lui ou usurpait ses droits. Jusqu'aux derniers jours de
sa vie, 1'activite de Calixte se deployait en faveur de ce monarque
incapable et inferieur a sa situation 8, comme aussi pour }a pacifi-
cation de la Navarre ou luttaient les deux partis du roi Jean II
et du prince Charles de Viano 9. En Portugal, il prit energiquement [84]
la defense de 1'archeveque Fernand de Braga contre Alphonse, due
de Bragance10. II insista sur les anciennes defenses de recourir aux

1. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1455, n. 40-42; Pie II, bulle du ler oct. 1458, dans
Bull, rom., edit. Turin, t. v, p. 144-149; J. Echard et J. Quetif, Scriptores ordinis
prsedicaiorum recensiti notisque historicis et criticis illuslrati, in-fol., Lutetian Pari-
siorum, t. i, p. 811; cf. L. Pastor, op. cit., t. u, p. 301, note 4. (II. L.)

2. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1457, n. 81-88; Bull, rom., t. v, p. 118-126, Constitut.
du ler janv. 145£.

3. Constitut. Licet ubilibel, 13 nov. 1456; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1456, n. 70.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1457, n. 90, 91.
5. Ibid., ad ann. 1458, n. 39.

• 6. Ibid., ad ann. 1455, n. 38.
7. Gams, Kirchengeschichte Spaniens, t. in a, p. 425.
8. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1455, n. 39; ad ann. 1456, n. 66; ad ann. 1458,

n. 70-71.

9. Ibid., ad ann. 1457, n. 72; ad ann. 1458, n. 36; Gams, op. cil., p. 316.
10. Ibid., ad ann. 1458, n. 36.
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medecins juifs, de contracter avec les juifs, comme avec les musul-
mans, des liaisons intimes. II voulut punir leurs blasphemes et
leur faire comprendre qu'ils etaient tenus a 1'observation des decrets
pontificaux (28 mai 1456) 1. Comme Eugene IV et Nicolas V, il
defendit sous les peines les plus severes I'enlevement des marbres
et autres materiaux des basiliques de Rome 2. Qu'il ait disperse ou
aliene a vil prix les manuscrits precieux de la bibliotheque vaticane,
c'est une accusation sans fondement 3.

Apres quinze jours de maladie, le 6 aout 1458 — le jour meme
ou les Turcs prenaient Corinthe 4 — mourait ce pape accable de
vieillesse et cependant d'une activite infatigable; avare de paroles,
econome, simple et a qui saint Antonin de Florence, Gilles de
Viterbe, ./Eneas Sylvius ont doniie de grandes louariges. Ses fune-
railles n'etaient pas achevees que mourait egalement (14 aout)
le Grand Penitencier, eveque de Fermo, Dominique Capranica,
cardinal-pretre de Sainte-Croix, laissant sa pieuse et grande memoire
en benediction 5. On songeait des lors a le faire pape 6.

Calixte III, au commencement, fut peu aime des Italiens; ils lui
revinrent avec le temps. II n'y eut qu'au debut de son pontificat
des troubles dans Rome. Les Borgia qui tenaient pour les Colonna
obtinreiit en mars 1456 le chateau Saint-Ange, mais ils se brouil-
lerent avec les Orsini (le cardinal de ce nom quitta Rome en juil-
let 1457). Eux et les Espagnols qui occupaient a la curie de nom-
breux emplois devinrent 1'objet de beaucoup de haines. Exclusi-
vement occupe de la guerre contre les Turcs, souvent malade (prin-
temps et juillet 1458), approchant de sa fin, le pape avait paru n'en
prendre aucun souci. Sur le faux bruit qu'il etait mort, plusieurs
Catalans furent maltraites 7.

1. Raynaldi, ad aim. 1456, n. 67,68; Bull, rom., edit. Turin, t. v, p. 127-130, n. 4,
2. Ibid., ad ann. 1457, n. 93.
3. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 309-311.
4. G. Voigt, Enea Silvio, t. in, p. 55. [On trouvera dans L. Pastor, op. cit.}

t. 11, p. 440-446 assez de details sur les derniers mois de la maladie et la mort
de Calixte III.] (H. L.)

5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1458, n. 40-44; Pogge, Vita cardin. Firmcmi,
n. 19, dans Baluze, Miscellanea, 1. Ill, c. v; S. Antonin, Chronic., part. Ill, tit. xxn,
c. xvr, n. 1.

6. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 448-461. (H. L.)
7. Pour tout ce pontificat tres rapide mais assez original du premier pape

Borgia, le recit le plus complet et le plus clair est celui de Pastor, op. cit., t. u,
P. 293-462, que Hergenrother a resume.
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842. Conciles et 6v6nements antipapistes en Allemagne1.

Du 15 au 21 juin 1455, 1'archeveque Thierry, electeur de
Mayence 2 et comte d'Erbach, tint a Aschaffenbourg un concile
pour la province ecclesiastique de Mayence. On commenga par y
condamner plusieurs erreurs deja anciennes; en particulier ce&
propositions :

1. Nul pretre en etat de peche mortel ne peut absoudre valide-
ment un clerc ou un la'ique 3.

2. L'excommunication ne lie que le corps et noil Fame; ce n'est
qu'une invention pour effrayer.

3. Un beneficier ne peut et ne doit prier ou celebrer que pour lea
fondateurs de son benefice; les autres n'en retireraient aucune
utilite.

4. Un ecclesiastique seculier n'a pas plus qu'un religieux le droit
de propriete, et ne possede pas reellement 4.

5. Les religieuses qui ne veulent plus observer la chastete seront
plus facilement pardonnees si elles pechent avec un religieux
qu'avec un seculier.

Le concile se prononga ensuite contre plusieurs propositions
des ordres mendiants portant atteinte aux droits curiaux :

6. Tout chretien peut, les dimanches et fetes, entendre la messe
ou il veut 5, et n'est pas tenu, meme a Paques, de se confesser a son
cure ou de lui deniander la permission de se confesser a un autre
pretre 6.

7. Les pouvoirs des « mendiants » au confessionnal sont plus
etendus que ceux des cures 7.

1. Les conciles tenus sous le pontifical de Calixte III offrent une mediocre
importance, 1'interet de ce pontificat est ailleurs.

2. Pastor, op. cil., t. n, p. 383. (H. L.)
3. Ces erreurs, proferees par maitre Henri de Strasbourg en 1266, avaient ete

deja coiidamnees parl es conciles provinciaux d'Aschaffenbourg de 1292, c. 1,
et de 1310, c. 2, puis par le concile de Salzbourg en 1418, c. 1.

4. Doctrine des arnoldistes et de certains wiclefites; Martin V, art. Wiclej.,
• n. 10; cf. Den/inger, Enchiridion, 5e edit., n. 486, p. 159.

5. Deja condamne a Bale, 12 fevrier 1434.
6. D'apres Aug. Patrizzi, Hist. cone. Basil., c. cxxxvn, condamne a Bale

ea 1444; cf. Noel Alexandre, sa;c. xv et xvi, c. n, art. 7; t. xvn, p. 192.
7. Cf: Jean Corel, 0. S. F., 1408-1409; Du Plessis d'Argentre, op. cit., t. i,

p. 11, p. 178-180.
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8. L'eveque est tenu de les leur laisser, alors meme qu'ils ne sont
pas reformes et n'observent pas leur regie 1.

;i On insera ensuite le decret porte a Bamberg par le cardinal de
Cusa, en 1451; on donna une redaction plus ample a Fordoniiance
du concile de Mayence de la meme annee, sur la presentation des
religieux a 1'eveque pour approbation, alin d'en mieux assurer
1'observation. Les Peres veulent que le peuple, les dimanches et
jours de fete, se rende a 1'eglise de sa paroisse, y entende la
messe solennelle, se confesse une fois 1'an a son cure, ou lui
demande la permission de se confesser a un autre; et en general
respecte les droits du cure. La Clementine Dudum (III, 7 De
sepult.) exigeait des moines mendiants qui demandent a 1'eveque
la permission de confesser, certaines conditions, notamment
qu'ils soieiit d'une conduite louable ; mais jamais on n'a etc
plus exigeant pour eux que pour les cures. Le canon 20 du IVe con-
cile de Latran : Omnis utriusque sexus, n'a jamais ete abroge ni
modifie. Le concile s'eleve ensuite contre les abus dans la collation
des benefices, et les obstacles opposes a la visite. Enfm, il ordonne
des processions et prieres pour le nouveau pape, dont 1'archeveque
avait regu les lettres le 8 avril 2.

Outre ces decrets, le concile s'occupa des plaintes de 1'archeveque
et de ses suffragants, dont les revenus avaient notablement dimi-
nue; une diminution importante des annates romaines devenait
done une necessite. On se plaignit en outre de la cour romaine,
de ses reserves et provisions, contraires aux concordats; on
demanda la suppression de ces clauses vagues, d'apres lesquelles
le pape, ex rationabili et evidenti causa, invoquant 1'interet de
1'Eglise, attribuait a son gre un benefice a tout autre que 1'elu; on
reclama la moderation des taxes fixees par les regies de la chan- v

cellerie romaine. On conclut a Fenvoi d'un delegue a Rome et a
1'etablissement de rapports avec Cologne et Treves aim de
s'entendre sur la tenue d'un concile national en vue de maintenir

1. Le renouvellement de ces condamnatioiis etait le rejet des propositions
formulees du cote des mendiants par Philippe Norrey (1440), et la repetition de
la constitution de Jean XXII contre Jean de Poilly faite par Eugene IV (Wadding,
Ann. Min., ad ann. 1440, n. 19, p. 239; Raynaldi, ad ann. 1447, n. 11), car les
extremes s'excluent. Certains pensent que ces propositions concernent les frati-
celles, contre lesquels Nicolas V envoya en 1447 Jean de Capistran (Raynaldi.,
ad ann. 1447, n. 22); mais il semble bien, remarque Binterim (op. cit., t. vn, p. 286)
(Ju'elles visent les mendiants non reformes.

2. Hartzheim, op. cit.., t. v, p. 438-443; Binterim, op. cit., t. vn, p. 285-289.
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les bienfaisants decrets du concile de Bale. Ces projets devaient
etre soumis a chaque prince et discutes dans 1'assemblee de Franc-
fort le 12 juillet 1455. On ne sait si les princes adopterent ces vues
et si 1'assemblee de Francfort et 1'envoi du fonde de pouvoirs a
Rome furent executes, mais 1'agitation avait commence et devait
bientot prendre une autre direction 1.

L'archeveque de Mayence convoqua encore, pour le 28 fevrier
1456, a Francfort un synode auquel il invita les princes electeurs,
nommement ceux de Saxe et de Brandebourg, dont Pinfluence
etait considerable. Ceux-ci y envoyerent leurs conseillers avec le
droit de sieger aux deliberations, mais sans pouvoirs pour les
decisions a prendre. On rappela a 1'empereur les demandes a lui
adressees anterieurement, en particulier touchant la reforme de
1'empire, plus importante certes que la lutte contre les infideles;
il fut prie de se rendre en personne a la diete qui se tiendrait a
Francfort ou a Nuremberg. Les delegues des electeurs devaient
se reunir au commencement d'aout pour deliberer sur la tenue
d'un congres, ou les princes prendraient une decision. L'assemblee
se separa le 8 mars 1456. Au concile, on gemit beaucoup sur la
detresse financiere, toujours croissante depuis la guerre des hussites,
dans 1'figlise allemande et dans 1'empire; on discuta les mesures
prises pour recueillir par dioceses la decime des Turcs. la fagon
d'en assurer 1'emploi legitime et d'eviter les exactions des agents
pontificaux.

On avait deja pris en fort mauvaise part les collectes de ces der-
niers et on s'etait montre grandement blesse de ce que les com-
missaires du legat nomme pour la France, le cardinal Alain de
Taillebourg-Coetivy, les eussent exigees du clerge dans les dioceses
de Cologne, de Treves et de Metz. La diete annoncee pour apres
Paques a Francfort prendrait de plus completes decisions 2.

Quant a Frederic, comte palatin et archeveque de Mayence, il
prit un decret dirige contre ce concordat qu'il avait 1'annee pre-

1. Ihstructiones Ambasciatorum ex parte provincise Moguntinte ad Curiam mil-
tendorum, dans ms. de Vienne 5180, fol. 1 sq.; G. Voigt, Enea Silvio, p. 198-200.
[Cf. B. Gebhardt, Die Gravamina der deutschen Nation gegen den romischen Hof,
Breslau, 1884, p. 12 sq.; J. Zaun, Rudolf von Rudesheim, Fiirstbischof von Lavant
und Breslau. Ein Lebensbild aus dem xv Jahrhundert, Leipzig, 1881.] (H. L.).

2. G. Voigt, op. cit., t. n, p. 200-202; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 384. [K. Menzel,
Kurfurst Friedrich der Siegreiche von der Pfalz. Nach seinen Beziehungen zum*
Reiche und zur Reichsreform in den Jahren 1454 bis 1464 dargestellt, Munchen,

, 1871, p. 22.] (H. L.).
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cedente qualifie de base incontestee du droit1. II y declarait seules
valables les decisions de Constance et de Bale sur les elections
ecclesiastiques, charges et benefices; statuait que tous ceux qui
partageraient ou favoriseraient les pratiques abusives de la cour
romaine perdraient tous leurs droits et charges dans le diocese,
seraient notes d'infamie et passibles de prison avec confiscation
des biens. Des syndics nommes a Mayence veilleraient a la defense
des droits leses ou menaces. II interessa son chapitre a 1'entreprise;
ceux de Treves et de Cologne y etaient deja entres : c'etait une
veritable ligue centre Rome qui s'organisait 2. ./Eneas Sylvius avait
bien apprecie la gravite du peril, lorsque, le 21 fevrier 1455, il
ecrivait de Wiener-Neustadt a Nicolas V: « Le venin franc, ais
cherchera a s'insinuer en Allemagne tant que nous n'aurons
pas gagne 1'amitie de ceux qui passent pour les meneurs de la
foule. »

Les mauvaises dispositions regnant.en Allemagne a 1'egard des
reguliers et du pape en particulier, a propos de la decime turque
imposee par Calixte III, se revelerent dans un synode provincial
tenu a Salzbourg au printemps de 1456, nonobstant que le pape
se fut fait, pour ce diocese meme, le defenseur des immunites
ecclesiastiques, et cut, le 7 mai 1455, confirme une fois de plus les
edits de Frederic III et de Charles IV defendant de citer les clercs
devant un tribunal seculier 3. On conclut a s'en tenir aux resolu-
tions de la nation allemande; et on apporta une serie de plaintes,
speeialernent centre les ordres religieux. L'eveque de Seckau se
plaignit que quelques franciscains observantins voulussent fonder
un nouveau monastere dans son diocese sans sa permission, au

• detriment du cure et des ecclesiastiques, ainsi qu'ils 1'avaient fait
\ ailleurs. Les cures du territoire de Krems porterent plainte
] (7 mai 1456) devant 1'eveque de Passau centre les mendiants du
I meme ordre qui avaient erige un oratoire en bois dans lequel ils
| prechaient, attiraient les paroissiens a leurs confessionnaux, cau-

sant ainsi au clerge seculier un grave prejudice auquel il importait
•\ de remedier. L'eveque Tybold de Lavant et son archidiacre appor-
1 terent nombre de doleances relatives au soin des ames, aux cas
j reserves, aux obstacles mis a la visite, a 1'obstination de plusieurs
i
| 1. Rossmann, Betrachtungen uber das Zeitalter der Reformation, lena, 1858,
I p. 423-427, faussement attribue a 1'archev^que de Cologne.
] 2. G. Voigt, op. cit., t. ii, p. 202, 203.
] 3. Constitution Cum sicut, dans Raynaldi, op. cit., ad ann. 1455, n. 37.
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communautes, a la fete de saint Matthias dans les annees bissextiles,
a la competence en matiere de dimes, a la dot au moment des fian-
<jailles, a la tiedeur du clerge, a la necessite de mettre un frein a
cette passion de liberte qui faisait demeurer obstinement sous le [891
coup de 1'excommunication. Us deplorerent en general les entraves
mises a 1'exercice de la juridiction ecclesiastique, le pillage des
biens d'eglise par les lai'ques, surtout par les patrons et les seigneurs,
les empietements de reguliers qui en venaient a exercer dans les
eglises une veritable usure. On y fit des propositions relatives a la
correction du breviaire de Salzbourg, a la suppression de la decime
sur les novales, aux privileges exorbitants des (abbayes) filiales,
au detriment des eglises paroissiales, a la confession et la commu-
nion pascale chez les reguliers, aux usurpations des lai'ques, etc.
Les propositions du diocese de Ratisbonne (Avvisamenta Ratis-
bonensia] sont a peu pres identiques; elles ont trait aux actes de
violence des la'iques, aux empietements des religieux, au change-
ment de legislation relativement au temps prohibe, etc. Les pro-
positions presentees par le diocese de Salzbourg concernent le bre-
viaire, les fetes de 1'Eglise, etc. Le clerge de laBasse-Styrie demanda
Pallegement de ses charges et la protection centre les religieux qui
attiraient a eux absolument tout le peuple (la, le clerge se posa en
exemple de pauvrete). L'archidiacone de Carinthie-Inferieure
demanda Faffranchissement des impots et des exactions, et de la
juridiction seculiere, la protection centre les reguliers, la reduction
a un seul du nombre des parrains au bapteme, la suppression des
droits a payer pour le saint chreme, le bapteme des enfants ille-
gitimes et 1'homologation religieuse des'testaments. L'archidia-
conat de Styrie de la marche superieure se plaignit tout specia-
lement de 1'incorporation des eglises aux monasteres : ceux-ci ne
voulant pas se soumettre aux charges necessaires, il fallait les y
contraindre expressement. Dans les postulata qui se rapportent a
1'ensemble de la province ecclesiastique, il est traite des cas
reserves episcopaux, des adjurations et de diverses especes de
superstitions, de la redaction d'un rituel comrnun, des dimes
et des collectes, des debiteurs des eglises, oratoires et chapelles,
de la sepulture ecclesiastique, du travail du dimanche pour
les lai'ques, des troubles apportes a l'office divin, des usages
inconvenants, de la procession du Saint-Sacrement dans les
cimetieres quand le temps est incertain, de la garde des
saintes huiles, etc., etc. Mais ce ne sont la que rapports, peti-
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tions et propositions faits au synode. Les actes nous manquent1

et les decrets.
Un point digne de remarque, c'est que les plaintes centre les

reguliers sont beaucoup plus fortes et plus nombreuses dans le sud
|90] et le centre de 1'Allemagne que dans le nord, c'est que la Jean

Busch et d'autres visiteurs avaient travaille efficacement, tout
comme le chartreux Denys Rickel et Jacques de Jiiterbogk (t 1465)2;
c'est que la precisement, en 1456,1'archeveque Frederic de Magde-
bourg avait fait une visite canonique generale 3.

Cependant le mouvement d'agitation religieuse en Allemagne
s'aggravait toujours et devenait menagant : 1'opposition centre le
pape et 1'empereur allait croissant. A la mort de 1'archeveque de
Treves, Jacques de Sirk, le 28 mai 1456, une partie du chapitre
elut le comte Thierry d'Isenbourg; 1'autre, un fils du margrave
de Bade, Jean, age de vingt-deux ans, tandis que 1'archeveque de
Mayence travaillait a assurer le siege au jeune comte palatin
Robert, fils de Louis due de Baviere-Landshut, qui promettait de
lui etre tout devoue. Le Siege apostolique decida en faveur de
Jean de Bade, dont la maison etait fort devouee a 1'empereur. Tre-
ves, la Saxe et le Brandebourg etaient du cote du pape, Mayence,
Cologne et le Palatinat dans le camp oppose 4. Le ler aout les dele-
gues des electeurs (a 1'exception de Treves, la confirmation ponti-
ficale pour Jean n'etant pas encore arrivee) se reunirent a Franc-
fort : les archeveques de Salzbourg et de Breme, le chapitre de cette
derniere ville et des trois archeveches du Rhin y etaient aussi
representes. On s'y repandit en violentes declamations contre le
siege de Rome 5 « qui cette fois encore pretendait tondre jusqu'a
la peau 1'agneau allemand, et encore sous le pretexte de decime
turque. II fallait s'y opposer par un appel categorique 6, renvoyer
chez eux les mains vides ces precheurs d'indulgences, et cesser

1. Hansiz, Germania sacra, t. ii; p. 495; Hartzheim, Cone. Germ., I. v} p. 936-
945; Dalham, Cone. Salisburg., p. 226-240; Binterim, op. cit.} t. vn^ p. 349-359,

2. Dux, op. cit., t. ii, p. 52 sq.
3. Georg. Torquat., Series pontif. Magdeburg., t. HI, Script., edit. Mencken,

p. 402; cf. Meibom, Script, rer. Germ., t. u, p. 363.
4. Gudenus, Cod. diplom., t. iv, p. 317-332; Goerz, Begesten der Erzbischofe zu

Trier, Trier, 1861, part. Ill, du 25 oct. 1456; G. Voigt, p. 203, 204.
5. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 384-385; Gcbhardt, op. cit., p. 17 sq.; Voigt, Enea

Silvio, t. ii. p. 204 sq.; K. Menzel, Die Geschichte der Deutschen, Breslau, 1821,
t. vn, p. 237. (H. L.)

6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1456, n. 40.
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d'enrichir les neveux du pape. » Parmi les avvisamenta figuraient
les gravamina nationis germanicse devenus si fameux: sur les
reserves, les expectatives, les annates. les indulgences, les entraves
aux libres elections, la collation des benefices par le pape, enfin la
decime turque. Pour relever la nation allemande « abaissee a la con-
dition d'une pauvre servante », on representait qu'il n'y avait rien
de niieux que ces mesures centre les « empietements de Rome » :
une sorte de Pragmatique avec droit d'appel, a 1'imitation de ce [91]
qui avait ete decide a Mayence. C'etait une veritable ligue : les
contrevenants etaient menaces des peines les plus severes, et on
exigerait de tout dignitaire ecclesiastique avant son installation le
serment a la Pragmatique.

En se separant, le 16 septembre 1456, 1'assemblee fit porter
ces decisions par divers envoyes dans leurs pays respectifs; la on
en confererait dans les differents conseils; en meme temps on priait
les metropolitains d'interroger leurs suffragants et leur chapitre
en synode provincial, d'envoyer ces articles a Treves, a Magdebourg
et a Bamberg; le metropolitain de Salzbourg pourrait gagner a la
cause le due de Baviere, Louis le Riche, et celui de Mayence, le
margrave Albert de Brandebourg. On se donna rendez-vous pour la
prochaine fete de Saint-Martin a Nuremberg ou des deputes munis
de pouvoirs dument signes reprendraient toutes ces questions; on
y deeiderait notamment s'il ne vaudrait pas mieux s'en tenir aux
decrets de Constance et de Bale dans la mesure ou ils concernaient
les griefs de la nation allemande au lieu de la Pragmatique, comme
on 1'avait fait a Mayence en 1455; on verrait si et comment on
pourrait obtenir que 1'empereur sanctionnat les mesures prises, et
si on adresserait par lettre et par messager une interpellation au
pape 1.

Le 16 septembre, cinq electeurs (Mayence, Cologne, Palatinat,
Saxe, Brandebourg) adresserent a 1'empereur une mercuriale
blamant son attitude passive a 1'egard des Turcs, son indifference

1. Seiickenberg, Selecta juris et hist., t. iv, p. 321; L. A. Koch, Samml. der
R.-Abschiede, Frankfurt, 1747, t. i, p. 189; Rossmann, op. cit., p. 403-423; Yoigt,
op. cit., t. n, p. 204-207; Ranke, Deutsche Geschichte, part. VI, p. 22. [Gebhardt,
op. cit.fr p. 26; A. Bachmann, Die ersten Versuche zu einer romischen Konigswahl
unter Friedrich III, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, Gottingen, 1877,
t. XVH, p. 318 sq.; H. Keussen, Die politische Stellung der Reichsslddte, mit beson-
derer Berucksichtigung ihrer Reichsstandschaft unter Konig Friedrich III, 1440-
1547, Bonn, 1885, p. 71 sq.; J. J. Miiller, Des heiligen romischen Reiches Tculschcr
Nation Reischtagstheatrum unter Keyser Friedrich V, lena, 1713, p. 553. (H. L.)]
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pour la paix dirpays, son mepris pour ses promesses; ils 1'invitaient
a se rendre a la Saint-Andre (30 novembre 1456) a 1'assernblee de
Nuremberg; sans quoi les electeurs se verraient dans la necessite de

• deliberer sans lui1.
Frederic III declara la convocation a Nuremberg incorrecte et

non avenue et interdit cette assemblee (24 novembre 1456) 2. Mais
la defense ne fut signifiee que le 13 decembre a Nuremberg ou deja
le parti imperial avait ses representants, 1'electeur de Brandebourg,
1'eveque d'Eichstatt, 1'archeveque de Drontheim (Henri Kalteisen,

[92] de Fordre de Saint-Dominique), Pierre Knorr, conseiller du mar-
grave Albert, auxquels se joignit le nonce du pape. Du cote
oppose etaient les electeurs de Mayence et du Palatinat, les eveques
de Worms et de Spire. II fut question d'elire un nouveau roi des
Remains; les vues se portaient sur le comte palatin Frederic le
Victorieux, que 1'empereur n'avait point encore reconnu en qualite
d'electeur; on attendit la Boheme, on delibera et bientot les divi-
sions apparurent au grand jour. On resolut une expedition pour
la delivrance de 1'Ordre teutonique en Prusse, on adressa a 1'em-
pereur un ultimatum energique et on declara toujours subsistante
1'uriion electorate de 1446. Si Frederic s'obstinait dans son inaction
et ne paraissait pas a Francfort pour le dimanche Reminiscere
(IIe du careme), il ne pourrait plus empeeher 1'election d'un autre
roi des Remains; dans cette assemblee on traiterait aussi des
affaires de 1'Eglise. Tout se passa en menaces. On etait, a Nurem-
berg, bien plus mecontent de 1'empereur que du pape 3.

La diete de Francfort, 13 mars 1457, ne fut qu'une pietre repe-
tition de celle de Nuremberg. L'empereur 1'avait interdite 4 parce
que dirigee en apparence contre les Turcs, en fait elle se tenait
contre lui. Les electeurs de Mayence, du Palatinat, de Saxe, de
Brandebourg y etaient presents 5; On adressa de nouvelles somma-

1. G. Voigt, op. cit., t. IL, p. 207; Ranke, op. cit., t. vr. p. 21; L. Pastor, op. cit.,
t. IT, p. 386. [Speyerische Chronik, p. 413; Janssen, Reichscorrespondenz, t. u,
p. 131. (H. L.)]

2. Muller, Reichstagstheatrum, p. 551; Gmeiner, Regensburger Chronik, t. in,
p. 250; Speierer Chronik, dans Mone, Quellensamml. der Bad. Landesgesch., t. i,
p. 412; G.-Voigt, op. cit., t. n, p. 207-208.

3. G. Voigt, op. cit., t. ii, p. 208-211; Pastor, op. cit., t. n, p. 387.
4. De Graz 15 fevr. 1457, Wencker, Appar. et instruct. Archiepisc., p. 376;

Gmeiner, op. cit., t. HI, p. 260.
5. Le parti d'opposition au pape prit dans la diete une attitude menacante. Il

etait inspire par un homme d'une grande capacite et d'une passion au moms egale,
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tions « peremptoires » a 1'indolent empereur, d'abord pour le 5 mai,
ensuite pour le 20 juin; s'il ne paraissait pas et ne s'occupait plus
serieusement des affaires de 1'empire, on lui faisait savoir qu'il
n'eut plus a s'en considerer comme le chef, les electeurs se pourvoi-
raient ailleurs : « Sa Majeste Imperiale n'a qu'a regler sa conduite
la-dessus1. » Mayence et le Palatinat conclurent une nouvelle
alliance pour soutenir leurs interets 2.

Ni dans 1'empire, ni sur ses terres d'Autriche, Frederic n'enten-
dait se laisser Her par des pactes et des conditions. Le 29 avril 1457,
il fut surpris a Cilly; nombre des gens de sa suite furent faits pri-
sonniers et se racheterent a prix d'argent 3. Le pape prit resolument

Martin Mayr, cf. Voigt, dans Hislorisch. Zeitschrift, t. v, p. 453, 464; Riezler, dans
Allg. deutsche Biogr., t. xx, p. 113 sq. Les principaux griefs souleves dans cette
diete sont enonces dans la lettre de Mayr a .ZEneas Sylvius Piccolomini. Le pape,
y est-il dit, ne se conforrne ni aux decrets du concile de Constance, ni a ceux du
concile de Bale; il ne se croit pas lie par les conventions conclues par ses pre-
decesseurs; il semble n'avoir que du mepris pour la nation allemande et s'etre jure
de Fexploiter jusqu'a la derniere goutte de sang. II a souvent refuse, sans motif,
sa ratification a des elections de prelats; il a reserve des benefices et des dignites
de toute espece pour les secretaires apostoliques. C'est ainsi que le cardinal Picco-
lomini en personne a recu une reservation generate applicable a trois provinces
d'Allemagne, et cela dans une forme extraordinaire et iiioui'e jusqu'a cc jour.
On a distribue les expectatives sans compter; on a pousse la rigueur, dans la
rentree des annates et autres revenus, jusqu'a refuser des delais dc pavements;
il est de notoriete publique qu'on extorque aux contribuables plus qu'ils ne doivcnt.
Les eveches sont donnes non pas au plus meritant, mais au plus offrant. Pour
faire le plus d'argent possible on a decrete tous les jours de nouvelles indulgences et
des decimes turques sans daigner prendre au prealablel'avis des prelats allemands.
On a porte devant les tribunaux apostoliques, sans se preoccuper de la question
de competence, des proees qui auraient du etre juges et plaides dans le pays. On
invente mille moyeris plus ingenieux les uns que les autres pour tirer de Fargent
de la ppche des Allemands, comme si Fon n'avait affaire qu'a dv$ barbares aussi
riches que bornes. II resulte de la que cette nation, autrefois si grande, qui a
coriquis 1'empire romain au prix de son sang, qui etait autrefois la mattresse et la
reine du monde, est maintenant besogneuse, mise a contribution, reduite a Fetat
de servage. Couchee dans la poussiere, il y a longtemps qu'elle ressent sa pauvrete
et deplore sa destinee. Mais maintenant ses preux sont sortis de leur lethargie, ils
ont resolu de secouer le joug et de reconquerir leur antique liberte. Yoigt. op. cit.,
t. n, p. 232 sq.; Archiv fiir osterr. Gesch., t. xvi, p. 416; Goldast, Polit. S. Imper.
Rom.., Francofurti, 1614, part. XXIII, p. 1039 sq.; Freher, Script., t. n, p. 381 sq.;
Geschichte der Nuntien, t. n, p. 663 sq. La lettre de Martin Mayr est datee d'Aschaf-
fenbourg, le 31 aout 1457. (H. L.)

1. Miiller, Reichstagstheairum, III, c. n, p. 560-562.
2. Kremer, Urkunden zur Geschichte Friedrich's I po/i der Pfah, n. 51.
3. Chron. Austr., dans B. Pez. Script, rer. Austr., t. n, p. 660; Senckenberg,
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[93] le parti de 1'empereur. Le jeune electeur de Treves declara (27 mai)
entrer dans la ligue des electeurs 1, mais ne s'associa point au parti
de Fopposition; et le projet ecclesiastique de Mayence n'eut aucune
suite. Apres la diete de Francfort, un concile provincial de Cologne
resolut de s'adresser a Farcheveque pour obtenir de lui la reforme
des abus; il voulait aussi avoir des ordres et Fassistance de Fem-
pereur pour envoyer une ambassade a Rome 2.

La nomination aux riches dignites ecclesiastiques etait une
cause incessante de discordes. A la mort de Feveque Frederic de
Ratisbonne (24 mai 1457), le due Louis de Baviere voulait donner
Feveche a Robert, second fils de sa sceur; le chapitre elut le cha-
noine Henri de Absberg, lequel porta ses pretentions a Rome et
trouva un protecteur dans la personne du cardinal de Pavie, comme
Robert en avait un en Piccolomini. Calixte III decida en faveur de
Robert 3. Le cardinal Piccolomini jouissait sur les benefices des
trois archeveches du Rhin d'une reserve annuelle de 2 000 ducats.
Ce fut Forigine de nouvelles difficultes 4. Le 10 juin 1457, le vieil
eveque Franz d'Ermland mourait a Breslau. Le chapitre fut dis-
perse et plusieurs chanoines emprisonnes. Six d'entre eux, a Gross-
Glogau, postulerent le cardinal Piccofomini. Sept, emprisonnes a
Konigsberg et sous la pression de FOrdre teutonique, elurent le
preehantre Arnold Coster de Venrade: trois a Dantzig et sous
Finfluence polonaise, Jean Lukonis, vice-chancelier du royaume
de Pologne. JEneas Sylvius obtint Feveche en commende et, bien
qu'il garantit au chapitre la liberte d'election pour la prochaine
vacance, Fopposition du roi de Pologne et de FOrdre teutonique
Fempecha de prendre possession de son siege 5.

Martin Mayr, chancelier electoral de Mayence 6, ecrivit d'As-
chaffenbourg, le 31 aout 1457, au cardinal Piccolomini, une longue
doleance sur la curie romaine, qu'il accusait de violer le concordat 7.

op. cit.f t. v, p. 30; Hans^ Taujkirchen, dans Chmel, Silzungsberichle der Wiener
Akademie, 1850, t. n, p. 648.

1. Hontheim, Hist. Trevir., t. u^, p. 429; Miiller, op. cit., p. 593.
2. G. Voigt, op. cit., t. ii, p. 211-213.
3. Ibid.., t. n, p. 214-217.
4. Lettres d'^Eiicas Sylvius Piccolomini a Martin Mayr, au doyen de Worms,

a Pierre Knorr, 22 juillet, 8 aout, 20 septembre, 7 novembre 1457, ler fevrier 1458,
dans Voigt, op. cit., t. n, p. 217, 218.

5. G. Voigt, op. cit., t. n, p. 223-226, 231.
6. G. Voigt, dans Sybels Historische Zeitschrijt, t. v, p. 453, 454.
7. Goldast, Polit. imper., Francofurti, 1614. Voir plus haut,p. 1279, note 5. (H.L.)
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Trois semaines plus tard (20 septembre), dans 1'espoir d'impres- [94]
sionner le pape, Mayr enyoyait au meme cardinal un projet d'al-
liance que 1'archeveque souhaitait conclure separement avec le
pape. Le cardinal repondit non sans habilete a la premiere lettre,
et s'evertua a jeter des doutes sur 1'injustice de ses reclamations 1.
Au milieu de septembre, Wigand, secretaire de 1'eveche de Mayence,
vint a Rome, exposer au pape les desirs de son archeveque, traiter
avec le cardinal Piccolomini, et arreter les bases d'un accord avec
Rome. Le primat de Mayence reclamait le droit de confirmation
des elections episcopales, tel que Rome 1'avait exerce jusqu'alors, le
partage des annates, ainsi que 1'execution de sa Pragmatique.
A Rome, ou longtemps on n'avait connu que par des rumeurs
vagues les intrigues d'Allemagne, Fetonnement fut penible a
1'expose de ces pretentions. Le cardinal Piccolomini rappela ener-
giquement le devoir commun d'obeissance au vicaire de Jesus-
Christ, et celui de 1'archeveque de Mayence de se contenter des
droits accordes a ses predecesseurs; attenter aux droits du Siege
apostolique, c'etait attenter a ceux de FEglise; Fautorite indiscutee
du Siege de Rome garantissait celle de tout 1'episcopat. II n'appar-
tenait pas aux subordonnes de conclure des pactes avec ceux qui
les gouvernerit 2. Ecrivant a 1'empereur, Calixte III repoussa avec
indignation 1'accusation de violer le concordat, de tirer profit des
decimes recueillies; il representa aux electeurs ecclesiastiques a quel
point leur attitude contre le Siege apostolique deconsiderait leur
propre dignite, et rappela que certains, princes ecclesiastiques, par
exemple, Jean, eveque de Wiirzbourg, avaient detourne et depense
les sommes recueillies pour la croisade 3. Le cardinal Piccolomini

1. G. Voigt, Enea Silvio, t. n, p. 232-235; L. Pastor,, op. cit.} t. n, p. 392. (H. L.)
2. ^Eueas Sylvius^ Opera, p. 822, lettre du 20 septembre 1457; Munch., Cone.,

t. i, p. 113, 119 sq.; Raynaldi, op. cit.} ad ann. 1457, n. 39-38; G. Voigt, op. cit.,
t. n. p. 234-237.

3. Bref du 31 aout 1457, public incoinpletement dans JEnese Sylvii Opera,
p. 340 sq. et dans Moser, Geschichte der papstlichen Nuntien in Deulschland,
Francfort, 1788, t. n, p. 640 sq..; L. Pastor, op. cit., t. n, p. 389-390. II y a un grief
qui semble mal fonde; Calixte ne put faire de profits sur les sommes a lui donnees
pour la croisade. Les frais- de la construction d'une flotte, de 1'achat d'un materiel
immense, de la solde de quelques elements rassembles a du emporter tout ce que le
pape avait pu obtenir des fideles. D'ailleurs, il etait oblige de recourir a la fonte ou
a la vente de son argenterie afin de parer aux dettes criardes, et s'il comblait de
biens ses ncveux et ses Catalans, ce n'etait pas en especes sonnantes et trebu-
chantes. (H. L.)
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ecrivit aussi, le 20 octobrer a 1'archeveque de Mayence et a son
chancelier 1. Le pape avait decide (25 octobre) que le cardinal Car-
vajal et Jacques dela Marche se rendraient a la cour imperiale pour
tenter de reprimer ces tendances schismatiques. Le premier prefera

rg5] porter ses efforts vers la Hongrie. De meme, ce fut un personnage
fin diplomate et bon theologien, Lorenzo Roverella, qui recut de
Rome la mission a laquelle le pieux Jacques de la Marche paraissait
impropre. Le pape avertit les archeveques de Treves, Salzbourg,
Magdebourg et Riga, de se garder des intrigues qui ne cessaient de
s'ourdir a Mayence 2. Les eveques de Liege, Verden et Eichstatt
etaient, depuis la diete de Francfort du 24 juin 1458, entres dans la
ligue. Salzbourg, Breme et le Palatinat s'y etaient refuses. On reso-
lut d'envoyer a Rome une ambassade officielle 3, et de tenir une
diete generale le 8 septembre 1458. Calixte III ne devait pas la
voir 4.

843. Autres conciles sous Calixte III.

Le 25 mai 1455, 1'archeveque de Cantorbery, Thomas Bourchier
(1454-1486), donna a Lambeth un edit, exigeant la presence de
deux ou trois temoins pour la confection des testaments et la con-
clusion des mariages5; un autre edit concernant la punition de
divers crimes et delits dans le peuple et dans le clerge, notamment
des clercs indisciplines, igiiorants ou vicieux, et surtout des regu-
liers possedant paroisses et benefices, et vivant d'une facoii seeu-
liere pour ne pas dire plus 6. Le meme archeveque avait du lutter
pendant plusieurs annees contre 1'eveque de Chichester, Reginald
Peacock, qui, dans ses ecrits latins et anglais, soutenait les erreurs
de Wiclef, et parait avoir retrariche du symbole quatre articles :
la descente de Jesus-Christ aux enfers, 1'inerrance de 1'Eglise
et du concile general en matiere de foi, la communion des saints,

1. Raynaldi, op. ci(., ad arm. 1457, n. 49., 50, p. 118-119; ^Eneas Sylvius, Opera,
epist. CCCLXXI ; lettres au roi de Hongrie el au cardinal de Cusa, 331, 337; a 1'arche-
veque de Treves, 23 septembre 1457, sous une forme plus adoucie; Rossmann,
op. cit., p. 429.

2. G. Voigt, op. cit., t. n, p. 237-239.
3. Supplicatio in dieta Francofurt. Joh. Bapt., 1458; Seckeudorf, t. iv, p. 326.
4. G. Voigt, op. cit., t. n, p. 247-248.
5. Wilkins, Cone. M. Britann., t. in, p. 574-575; Hardouin, Cone, coll., t. is,

col. 1379-1380.
6. Wilkins, op. cit., p. 573. 574.
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et la necessite de croire au Saint-Esprit, a la presence reelle de
Jesus-Christ dans 1'eucharistie, enfin Fobeissance a 1'Eglise
romai'ne. L'eveque finit par se reconnaitre, devant le primat, cou-
pable d'heresie, abjura ses erreurs, a Saint-Paul de Londres, et
depuis sa deposition (decembre 1457), vecut dans un cloitre d'ou [96]
il ne sortit plus *. Dans la suite, il revint a ses premiers errements,
et le 7 avril 1459, le Saint-Siege chargea le primat et les eveques de
Londres et de Winchester de 1'envoyer a Rome, ou de le punir plus
severement, et de defendre sous peine d'excommunication la lec-
ture de ses ecrits 2.

Pour la province ecclesiastique de Reims, Farcheveque Jean
Juvenal des Ursins donna, a Soissons, le 11 juiliet 1455 3, un statut
synodal, enongant les resultats des deliberations du synode pro-
vincial tenu du 3 au 11 juiliet. A cette assemblee assistaient les
suffragants Jean Milet de Soissons, Antoine Crepin de Laon, Jean
(d')Avantage d'Amiens, Simon Bonnet 4 de Senlis, ainsi que les
procureurs des eveques absents et du chapitre 5. La longue inter-
ruption des synodes, y est-il dit, a cause bien des niaux, auxquels
on a resolu de remedier. Le service divin doit etre celebre d'une
fagon entierement decente et digne; doivent y prendre part tous
ceux qui appartiennent respectivement a chaque eglise, conforme-
ment au decret — accepte a Bourges — de la vingt et unieme ses-
sion du concile de Bale et aux louables coutumes de chaque eglise.
Les doyens, chantres, et autres que cela concerne, reformeront les
abus qui se sont glisses dans le service du chceur, veilleront a ce
que la decence et la piete soient observees. Tous y paraitront en
costume de choeur. Tous se leveront au Gloria Patri et au nom de
Jesus. On ne permettra dans 1'eglise aucune representation drama-
tique, moins encore des danses et des marches. Suivent des decrets
centre 1'ivrognerie, la frequentation des tavernes et le concubinage

1. Nicolas Harpsfeld, Hist. Wiclefit., c. xvi; Raynaldi, op. cil.} ad ann. 1457,
u. 92, p. 138; Wilkins. op. cil., p. 576; Pauli, Gesch. von England, t. v. p. 665.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 28, 29; Voigt, op. cit., t. in, p. 580.
3. Labbe, Alexandre Noel et Hardouin fixent ce coricile en 1456, mais Mansi,

note a Raynaldi, op. cit., ad ann. 1455, n. 45, montre qu'il faut adopter la date 1455>
d'apres la mention : anno primo Callisti P. III. Indict, ill, ann. 1455.

4. Hardouin : Joh. Silvanectensis.
5. Gousset, op. cit., t. n, p. 727-730, donne la lettrc archiepiscopale de convo-

cation a 1'eveque de Soissons, datee de Reims, le 3 mars, et le discours synodal de
Thomas de Courcelles, archidiacrc dc Gand; c'est bien probablement le chanoino
d'Aiuions dont on a vu 1'activite au concile de Bale.
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des clercs. Sur ce dernier point, le decret de Bale de la vingtieme
session sera public regulierement, specialement aux synodes dio-
cesains; les prelats qui, a prix d'argent ou pour tout autre motif,
tolerent le concubinage seront punis et frappes d'une amende du
double de 1'argent rec,u; les concubines et les prostituees seront
chassees, au besoin avec 1'aide du bras seculier; les batards ne
seront point eleves dans la maison de leur pere. Meme chez les
laiques, on ne tolerera pas le concubinage, mais on le punira apres
monition prealable. Que les eveques veillent a n'imposer les mains
a aucun indigne, a ce que les clercs portent des vetements conve-
nables a leur etat et n'exercent aucun commerce. II faut ameliorer
les conditions des offices a charge d'ames insuffisamment dotes;
ne pas permettre aux queteurs de precher, ne pas donner sans
discernement aux reguliers les pouvoirs de confesser et d'absoudre
des cas reserves a 1'eveque. II faut faire cesser les bruyantes cele-
brations de noces en temps prohibe et les renvoyer apres la fete
de la Trinite; ne plus permettre les mariages a la maison, mais
seulement a 1'eglise et ne pas dispenser de la publication des bans
sans une raison serieuse. En outre, on insiste de nouveau sur 1'ob-
servatioii des constitutions de Robert de Courtenay de 1318 et de
celles de 1'archeveque Jean de 1344 contre ceux qui entravent
1'exercice de la juridiction ecclesiastique, contre les clercs qui
recourent au juge seculier. On se preoccupe egalement de la disci-
pline et de la reforme des reguliers, cpnformement a leur regie et
aux constitutions apostoliques l. Le prochain concile provincial
se tiendra a Reims a la fete de sainte Madeleine (22 juillet) 1458.
Mais ensuite, 1'archeveque ayant ete appele a la cour, il designa, le
29 mars, la meme fete de 1'annee suivante, 22 juillet 1459; nous ne
possedons toutefois de cette reunion que les lettres de convocation 2.

En Pologne se tinrent en 1456 et 1457 les synodes de Pietrokow et
de Kalish; apres avoir revendique la liberte des biens d'eglise, ils
s'occuperent des subsides accordes par le clerge au roi Casimir pour
sa lutte contre 1'Ordre teutonique en Prusse 3.
. En 1457 Nicolas de Cusa tint, dans son palais episcopal de Brixen,
un nouveau synode diocesain 4 qu'il ouvrit par un sermon sur le

1. Labbe, Concilia, t. xni, col. 1396 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1381-
1388; Raynaldi, Annul., ad ann. 1455, n. 45-54; Gousset^ Actes, t. n, p. 731-739.

2. Gousset, op. cit., t. n, p. 739-741.
3. Fabis/, op. cit., p. 109^ d'apres Starawolski.
4. G. Bickell, op. cit., p. 47-57.
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Bon Pasteur. Se conformant a Fordonnance pontificale du 29 juin
1456 1, il preserivit a tous les pretres la recitation a la messe de
1'oraison centre les Turcs 2, et a tous les fideles la recitation de trois
Pater et Ave au son de la cloche; une indulgence de quarante jours
etait accordee a chaque fois et cent jours si on recitait ces prieres
trois fois le jour et a genoux L'usage existait deja de sonner la
cloche le soir simplement pour annoncer la fin du travail (couvre-
feu); en Hongrie on connaissait deja la sonnerie de VAve Maria
a midi et le soir; le 7 mai 1321, Jean XXII avait exhorte les fideles
a saluer la sainte Vierge de trois Ave Maria au son de la cloche du
soir; les conciles de Mayence (c. 2) et de Cologne (c. 10), tenus en
1423 prescrivent de sonner chaque jour dans les paroisses, au lever
du soleil, trois coups de la grosse cloche, en souvenir des douleurs
de Marie au pied de la croix, comme on le faisait deja le soir pour
saluer de meme la mere de Dieu 3. En France et en Italic, 1'usage
anglais de la salutation du soir s'etait deja repandu 4. Calixte intro-
duisit la sonnerie du milieu du jour (entre none et vepres), ce qui
pourtant ne parait pas avoir ete tout de suite observe partout, car
en France c'est Louis XI qui parait avoir introduit en 1472 1'usage
de 1' Ave Maria de midi pour obtenir le retablissement de la paix 5.
Le meme synode diocesain pressa de nouveau 1'execution du decret
porte deux ans auparavant sur la correction du missel. L'intention
du cardinal etait d'abord de Fimposer sous peine d'excommum'ca-
tion; mais la consideration des difficultes pratiques qu'aurait ren-
contrees cette mesure, le fit renoncer a cette sanction; il se contenta
d'exiger que chaque pretre se munit d'un exemplaire correct du
canon de la messe lors de la premiere reunion du clerge, et que le
chapitre eut a reviser les missels et les rituels 6. Le meme synode
proceda contre le chanoine Christian de Fribourg, excommunie
par le cardinal, et qui en appelait au metropolitain et au

1. Raynaldi, op. cit.} ad ann. 1456, n. 19-24, surtout le n. 22; S. Antoniii, Summ.
hist., part. Ill, lit. xxn, c. xiv.

2. Omnipotens sempiterne Deus, in cujus manu sunt omnium potentates et omnium
jura regnorum, resplce in auxilium christianorum, ut gentes paganorum (juse de
sua feritate confidunt, dexterse fuse potentia conterantur.

3. Voir Hist, des conciles, t. v, appendice p. 1734-1760. (H. L.)
4. Voir Did. d'arch. chr;t.} t. i, au mot ANGEI.US ou j'ai expose les origines de

cette priere. (II. L.) '
5. Raynaldi, op. cit.} ad ann. 1472, n. 12 : ex addition, ad Monstrelet et Gaguin

in Ludov. XI.
6. G. Biekell, op. cit., p. 53-56.
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,qgi pape1; quant a 1'excommunication prononcee centre 1'abbe du
monastere cistersien du Stam pour recours au juge seculier, elle f ut
tenue pour illegale a cause de 1'exemptioii de 1'Ordre, et 1'affaire
n'eut aucune suite 2. Au cours de cette meme annee, le cardinal
etait engage contre ]e due Sigisrnond dans une lutte tres vive qui lui
valut de nombreux soucis 3.

Le 7 septembre 1457, le franciscain Pierre de Fuxo, d'Aries, arche-
veque d'Avignon, cree cardinal par Martin V, tint un concile pro-
vincial a Avignon 4. On y renouvela le decret de Bale (trente-
sixieme session) sur Fimmaculee conception de la Mere de Dieu, et
on s'y occupa du retablissement de la discipline ecclesiastique dans
la province. Etaient presents, outre le cardinal Pierre, president
(f 3 dec. 1464), le cardinal Alain de Sainte-Praxede, Farcheveque
d'Aix Robert, les eveques d'Apt, Senez, Gap, Marseille, Digne,
Glandeves, Cavaillon, Vaison, Riez, Saint-Paul-Trois-Chateaux,
Carpentras et Orange. Apres la premiere session, le synode fut
proroge a 1'annee suivante et continue du 23 au 28 mars 1458.
Onze a treize canons y furent formules 5. On y promulgua 1'ordon-
nance de Calixte III du 6 aout 1457 surTextension a toute 1'Eglise
de la fete de la Transfiguration sous le rite double, le 6 aout. Le
cardinal Carvajal envoye en Allemagne et en Hongrie, la promul-
gua egalement 6. C'est aussi en 1457 que se place le synode dioce-
sain tenu dans sa cathedrale par le pieux eveque Thomas Lawader
de Dunkeld, en Ecosse (f en 1476) 7.

844. Pie II et le congres de Mantoue.

| Le 16 aout 1458, dix-huit cardinaux entrerent en conclave au
Vatican, pour en sortir le 19 aout 8. On sait qu'il y eut d'abord

1. G. Bickell, op. cit.} p. 50-53.
2. Ibid., p. 69-74.
3. Dtix, op. cit., p. 125 sq.; A. Jager, Der Slreit des Card. Nicol. Cusanus mil

Herzog Sigismund, in-8°_, Iiiusbruckj 1861, t. i, p. 195 sq., 210 sq.; G. Voigt, op.
cit., t. in, p. 325 sq.

4. Hardouin, Cane, coll., t. ix, col. 1387-1388; Labbe-Coleti, Concilia, t. xix;
Martene, Anecdota, t. iv. Labbe et Hardouin n'ont pas connu les actes complets.

5. Mansi, note a Raynaldi, op. cit., ad ann. 1457, n. 73.
6. Constitution Inter divinse, dans Raynaldi, op. cit., ad ann. 1457, n. 73-80;

Bull, edit. Turin, t. v, p. 133-138, n. 7.
7. A. Bellesheim, Gesch. des kathol. Kirche in Schottland, t, i, p. 312.
8. Huit Italiens, cinq Espagnols, deux Francais, un Portugais, deux Grecs;
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ballottage : le cardinal ^Eneas Sylvius Piccolomini et le cardinal
Philippe Calandrini de Bologne obtinrent chacun cinq voix; aucun
des autres ne depassa trois voix 1. Puis ./Eneas Sylvius arriva a
huit, enfin a neuf. Le vice-chancelier, Rodrigue Borgia, se joignit
a ces neuf 2; puis le cardinal Jacques Tebaldo de Sainte-Anastasie,
et enfin Prosper Colonna, en sorte que la majorite des deux tiers
fut acquise 3. D'apres d'autres relations, emanant de 1'entourage
du nouvel elu, on avait d'abord pense au cardinal Guillaume d'Es-
touteville, archeveque de Rouen; mais la crainte de revoir des
temps semblables a ceux de 1'exil d'Avignon4 fit sur plusieurs une

Arch, secret. Vatic., Arm. xxxi, t. 52, Acta consist., iol. 28. C'etait une bigarrure
de laquelle on pouvait inferer une election laborieuse. Apres la douce experience
du pontificat precedent, 1'idee du choix d'un Espagnol ne venait plus a 1'idee de
personne, I'experience etait de celles qu'on met quelque temps a oublier; et voici
que cette belle execration des Francais d'ou etait sortie 1'election d'Urbain VI
et toutes ses consequences, semblait oubliee, certains se demandaieiit si le Saint-
Siege serait oceupe par un Italien ou par un Francais. Toutefois 1'opposition a ce
dernier choix viendrait moins de la part des cardiiiaux que de la part des princes
italiens alors inlassablemeat occupes a refouler, contenir et chasser d'ltalie les
contingents de 1'armee de Charles VII qui debordaient tantot a Genes, tantot sur
un autve point du nord de la peninsule. Le due de Milan, Sforza, appuyait la
candidature du cardinal Capranica, dans 1'igiiorance ou il etait de la mort de ce
saint homme. A son defaut, 1'envoye du due reporta ses preferences sur /Eneas
Sylvius Piccolomini, cardinal de.Sienne; le roi de Naples manii'estait de son cole
sa bienveillance pour ce meme candidat. II y avait, somme toute, trois candidats
de premier rang : Piccolomini, Pierre Barbo et Guillaume d'Estouteville. L'un
d'eux, Piccolomini, a laisse une relation des operations du conclave, d'autant
plus acerbe que Tun des candidats, d'Estouteville, s'eri allait jasant sur ce .
pauvre Piccolomini, dont il faisait une critique qui semble 11'avoir pas manque
d'esprit. C'est un goutteux, disait-il, et 1'ancien yEneas Sylvius se rappelait les
jours de sa belle jeunesse pimpaiite et irresistible; c'est un pauvre homme qui
mettra la gueuserie sur le trone, c'est une maniere d'Allemand qui arrive de chez
ces gens-la et n'aspire peut-etre qu'a y retourner; enfiii, c'est un poete gvivois, et
sans doute que rexcellerit d'Estoute\ille a cette derniere pensee devait rougir-
On intrigua passablement et Barbo, sentant qu'il n'avait aucune chance, prit en
main fa cause de Piccolomini qui, apres bien des angoisses, fut elu. L. Pastor,
op. cit., t. in, p. 10-12. Pour quelques depeches d'ambassadeurs relatives tu
meme episode, ibid., p. 13. (H. L.)

1. Ibid., t. in, p. 10. (H. L.).
2. C'est-a-dire qu'oii proceda par mode d'accession. Le mecanisme en est delicat

et a ete expose avec la plus fine malice par le cardinal F. C. Mathieu, Les derniers
jours de Leon XIII et le conclave, dans la Rcvuedes Deux Mondes^S mars 1904. (ILL.)

3. Raynaldi, Annal., ad ami. 1458, part. II, p. 1 sq. Sur 1'hexire de l'electioi<,
cf. L. Pastor, op. cit., t, in, p. 12, note 1. (H. L.)

4. II y avait beau temps que personne ne songeait plus a Avignon que pour en
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impression defavorable; et ce fut 1'accession de Prosper Colonna
qui fit 1'election d'vEneas Sylvius.

JEneas Sylvius etait un savant et un diplomate 1. Ne le 18 decem-
bre 1405, il avait ete fait, par Calixte III, en 1456, cardinal-pretre

exploiter les revenus et leur dormer une destination. Ce qui fit ecarter la candi-
dature d'Estouteville soutenu par le cardinal Alain, fut une consideration d'ordre
national; ce qui, pour le dire en passant, montre que 1'avenement du principe
des nationalites ne laissait pas d'exercer dans le supreme conseil de FEglise romaine
sa decisive influence. Piccolomini fit une alliance d'ltaliens, il attira d'abord le
cardinal Castiglione et enveloppa si adroitement Barbo que celui-ci fit de la
nomination d'un pape italien une question d'honneur; parmi ceux de ses collegues
qui partagerent sa maniere de voir, il est possible que le point de vue ait ete tres
different. (H. L.)

1. II etait plus que cela, un lettre et un habile homme. J'ai deja dit quelques
mots de la « premiere vie » d'^SIneas Sylvius, elle est pleine d'inattendu et parfois
obscure, parfois difficile a raconter, a condition qu'on prenne le parti de dire
tout, ce qui est a tout prendre le plus honnete. Par centre, la « seconde vie », celle
qu'emplit un pontificat de six annees, est plus qu'honorable, elle est digne de
respect et parfois d'admiration. C'est la vraie superiorite des homines tres intel-
ligents : ils se rcnouvellent. On ne pouvait rien esperer ni attendre de semblable
d'Eugene IV ou de Calixte III, tandis que Pie II, par la seule vigueur d'une pensee
tres lucide, envisage une situation nouvelle, les obligations qu'elle impose et s'y
adapte rapidement et completement. V. Bayer, Die Historia Friderici III impe-
ratoris des Enea Silvio de' Piccolomini, ...eine kritische Studie zur Geschichte
Kaiser Friedrichs III, in-8°, Prag, 1872; Birck, Enea Silvio de' Piccolomini als
Geschichtschreiber des Easier Konzils, dans Theolog. Quartals., 1894, t. LXXVI,
p. 577-596; J. Chifflet, Annulus pontificius Pio papss II adsertus, in-4°,
Antverpi«, 1658; J. Chmel, Mneas Sylvius als Pfarrer zu Anspach bezeugt eine
Messstiftung in der Schlosscapelle zu Wildenau, 13 sept. 1445, dans Nolizbl.
Kunde oslerr. Geschichtsquellen, 1855, t. v, p. 428-430; Christophe, Histoire de
la Papaute au xve siecle, 1863, t. n, p. 25-110; Pie II ecrivain, dans Mem. Acad.
Lyon., Lettr., 1865, IIe serie, t. xn, p. 253-281; J. Cugnoni, JEneae Silvii Piccolo-
mini Senensis qui postea fuit Pius II Pont. Max. opera inedita, descripsit ex codd.
Chisianis vulgavit notisque illustravit, dans Atti dell. Accad. dei Lincei, Mem.
stor. filol., 1882-1883, IIP serie, t. vm, p. 319-686, cf. H. Moranville, dans Biblioth.
de I'Ecole des chartes, 1886, t. XLVII, p. 294-298; E. Delecluze, JEneas Sylvius
Piccolomini, Pie II, sa correspondance, histoire de Syligaitha, dans Revue des Deux
Mondes, 1833, Ile serie, t. in, p. 521-529; L. Duchesne, De codicibus manuscriptis
greeds Pii II in bibliotheca Alexandrino-Vaticana, dans Bibliotheque des Ecoles
francaises d'Athenes et de Rome, 1880; G. Fabiani, Narrazione della gesta di Enea
Silvio Piccolomini, poi Pio II rappresentate... da Pinturicchio con gli schizzi e
cartoni di Raffaello da Urbino, in-fol., Siena, 1771; L. Fumi, Pio II (Enea Silvio
Piccolomini) e la pace di Orvieto, dans Studi docum. di s'toria e dirilto, 1885, t. vi,
p. 249-272; J. Galljker, JEneas Sylvius Traktat uber die Erziehung der Kinder,
gerichtet an Ladislaus. Konig von Ungarn und Bdhmen, Einleitung, Uebersetzung
und Erlduterungen, in-8°, Freiburg, 1889; H. G. Gengler, Ueber JEneas Sylvius
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du titre de Sainte-Sabine, tout en gardant son eveche de Sienne *;
et a en croire Francois Philelf e, Nicolas V lui avait predit la tiare 2.
Un pacte, ou capitulation 3, redige avant le vote, contenait, outre
1'engagement de continuer la guerre centre les Turcs et de pour-
suivre la reforme de la curie, les points suivants : 3. Le siege de la
curie ne sera point deplace sans 1'assentiment du Sacre-College ou
de la majorite des cardinaux. 4. L'elu observera strictement les
dispositions du decret du concile de Constance relatives au nombre
et aux qualites des cardinaux, et a leur nomination sur avis favo-
rable de la majorite du Sacre-College reuni en consistoire. 5. Tout
cardinal qui ne retire pas de ses benefices 4 000 florins d'or, recevra
une pension mensuelle de 100 florins, jusqu'a ce qu'une somme
egale lui soit assuree, et sera laisse en possession de ses benefices.
6. Les eveches, abbayes et prelatures seront donnes en consistoire,
avec 1'assentiment de la majorite du Sacre-College. — La clause
de consilio fratrum ne pourra etre apposee dans les bulles que quand
le conseil a ete reellement obtenu en consistoire. — Les droits de [j_Ql
nomination ou de presentation ne seront concedes aux princes

in seiner Bedeutung ffrr die deutsche Rechtsgeschichte, in-8°, Erlangen, 1860;
J. Haller, Eine Rede des Enea Silvio vor dem Condi zu Basel, dans Quell.-Forsch.,
1900, t. in; O. von Heinemann, JEneas Sylvius als Prediger eines allgemeinen
Kreuzzuges gegen die Turken, in-4°, Bernburg, 1855; J. D. Kreler, Pro gramma de
diplomate imperatoris Friderici III quo jEneas Sylvius Piccolomineus anno 1442
crealus fuit poeta laureatus,in-^t°, Goettingjje, 1741; G. Lesca, / Commentari rerum
memordbilium quse temporibus suis contigerunt d'Enea Silvio Piccolomini, in-8°,
Pisa, 1893; E. Mxintz, La Renaissance a la cour des papes. III. La sculpture pendant
le regne de Pie II, dans Gazette des Beaux-Arts, 1878; L. Pastor, Histoire des papes,
trad. Furcy-Raynaud, t. m, 1892; G. Voigt, Enea Silvio de'Piccolomini, als
Papst Pius der Zweite und sein Zeitalter, 3 vol. in-8°, Berlin, 1856-1863; A. Weiss,
JEneas Sylvius Piccolomini als Papst Pius II, sein Leben und Einfluss auf die
literarische Cultur Deutschlands, mit 149 bisher ungedr. Briefen, in-8°, Graz.
1897. (H. L.)

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1456, n. 73.
2. II est penible d'avoir a traduire et a reimprimer de semblables pauvretes,

mais j'en laisse la responsabilite a leur auteur. En verite, Nicolas V avait trop
d'esprit pour jouer au prophete et trop de bon sens pour prejuger les chances des
conclaves futurs; mais il etait homme de gout et complimenteur, il ne lui en coutait
guere d'aplanir en imagination le chemin d'un futur successeur dont, pour Uinstant,
il degustait 1'esprit. A tout prendre, la prediction n'aurait eu alors quelque chance
de se realiser que si le pape Nicolas avait donne le chapeau de cardinal a ^neas
Sylvius; il ne parait pas qu'il y ait songe. (H. L.)

3. Cf. Raynaldi, Annal., ad ann. 1458, n. 5, 8; Voigt, Enea Silvio de' Piccolomini
als Papst Pius der Zweite und sein Zeitalter, Berlin, 1863, t. m, p. 522. (H. L.)
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ecclesiastiques ou seculiers que de consilio et assensu majoris partis
collegii, et toutes les concessions contraires seront supprimees.
9. Le pape ne pourra, sans 1'assentiment du Sacre-College ni faire
la guerre, ni aliener, infeoder ou grever de charges aucune partie
des Etats de 1'figlise. 10. Le pape ne prendra point possession
des biens des cardinaux decedes in curia ni des prelats; il les lais-
sera en disposer a leur Volonte. 11. II n'augmentera pas les
impots dans les Etats de 1'Eglise. 12. Les feudataires et gouvcr-
neurs de province seront tenus, pendant la vacance du Saint-Siege,
d'obeir au Sacre-College. 13. Celui-ci sera reuni au nioins une

D

fois 1'an, et examinera si tous ces points sont exactement observes.
14. Le pape ratifiera tous ces engagements par une bulle J.

Pie II. comme son predecesseur, avait a creur. par-dessus tout,
la croisade 2. Aussitot apres son couronnement (dimanche 3 sep-
tembre) 3, et sa premiere encyclique (4 septembre) 4, il annonga

1. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1458, part. II, n. 5-8; Voigt, op. cit., t. m, p. 522.
2. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 17-18; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom im

Mitlelalter, 3e edit., 1880, t. vn, p. 163; Palacky, Geschichte der Bohmen, Prag,
1860-1865, t. iv 6, p. 64-65 : « Voyant que le mahometisme se preparait a lancer
ses masses sur la chretiente de deux cotes a la fois, d'Afrique sur 1'Espagne par
Grenade, d'Asie sur la region du Danube par 1'ancien empire byzantin, il comprit
que pas un peuple ne serait assez fort isolement pour parer a ce danger, mais qu'il
y fallait les forces reunies de toute la chretiente. » Et ce n'est pas le moindre honneur
du rapide pontificat de Calixte III d'avoir apercju et montre ce peril politique et
social. Le jour meme de son election, Pie II s'ouvrit de ses projets en presence des
ambassadeurs milanais en termes tres clairs. Le lendemain, il reunit le Sacre-
College pour deliberer sur les mesures a prendre. Bibl. Ambrosienne, rapport d'Otto
de Carretto a Fr. Sforza, Rome, 20 aout 1458. II n'y avait pas que la croisade qui
importait, le retablissement de 1'ordre dans les Etats de 1'Eglise etait affaire plus
urgente encore. Et toujours la question de Naples, cette plaie beante dans laquelle
les papes engloutiront de quoi evangeliser un continent tout entier. Calixte III
avait envenime la question au moment de mourir, Naples redevenait objet de
litige entre le parti national et le parti francais. L. Pastor, op. cit., t. m, p. 18-19,
24-26. (H. L.)

3. Couronne devant le portique de Saint-Pierre par le cardinal Colonna, le
meme jour, prise de possession du Latran. Archives d'Etat deSienne, D6peche de
L. Benvoglienti a la ville de Sienne, Rome, 3 sept. 1458; Archivio storico artistico
archeologico e letterario della cilta e provincia di Roma fondato e diretto da Fabio Gori,
Roma, 1883, t. iv, p. 242; Arch, secret, des papes. Acta consist., fol. 28; L. Pastor,
op. cit., t. in, p. 19. (H. L.)

4. ̂ Eneas Sylvius,.Epis£.,cccLxxxiv; J. Chmel, Materialien, t. n, p.129; Kaprinai,
Hungar. diplom., part. Ill, p. 207; Jung, Miscell, t. n, p. 168. [L. Pastor, op. cit.,
t. in, p. 18, 21; L. Cribellius, Libri duo de expeditione Pii Papse secundi in Turcas,
dans Muratori, Script, rer. Ital., t. xxni, p. 65-70, Pii II Comment., p. 34. (H. L.)]
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la tenue a Mantoue d'un congres de tous les princes et sa volonte
de 1'ouvrir en personne le ler juin suivant1. Jadis, etant encore
eveque, il avait (12 juillet 1453) suggere au pape Nicolas V un con-
gres semblable, .comme 1'unique remede aux maux de la chre-
tiente 2; et Calixte III, en 1457, avait convoque a Rome une reu-
nion d'ambassadeurs assez clairsemee 3. Pie II envoya des lettres
d'invitation a rempereur, aux rois, aux princes et aux autres chefs
de la chretiente 4, apaisa le conflit avec Naples par la reconnais-
sance de Ferdinand sous certaines conditions 5 et s'occupa avec la
plus grande activite des preparatifs du congres, qu'il voulait faire
le plus brillant et le plus fructueux possible. II regla, pour le cas ou
il viendrait a mourir hors de Rome, ce qui concernait 1'election de MQ2]
son successeur, attacha a sa fortune les Colonna, dont 1'un,
Antoine, prince de Salerne, devint prefet de Rome (16 deeem-
bre 1458) 6; nomma son vicaire. a Rome le cardinal Nicolas de
Cusa, qui, accouru pres de lui aussitot apres 1'election, lui avait
presente un plan de reformes detaille7;il institua un nouvel ordre
religieux et militaire, du nom de Sainte-Marie de Bethleem, ayant
son siege dans 1'ile de Lemnos et les autres iles voisines de la mer
Egee, aim de barrer aux Turcs la sortie de 1'Hellespont. L'ordre
devait jouir des memes privileges que celui des johannites dont
1'organisation lui avait servi de modele et avoir pour insigne une
croix rouge sur fond blanc 8. En Janvier 1459, la nouvelle, arrivee

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1458, n. 12-15.
2. G. Voigt, op. cit., t. ii, p. 94.
3. Theiner, Monum. Hungar., Romse, I860,, t. 11, n. 473, 479 sq.; G. Voigt,

op. cit., t. in, p. 18 sq.
4. R'aynaldi, op. oil., ad ann. 1458, n. 16-18; G. Voigt, op. ciL, t. in, p. 20-21.

[L. Pastor, op. cit., t. in, p. 22, note 2. (H. L.)]
5. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 23-25; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1458, n. 20-49;

J. Pontanus, De bello Neapolitano, 1. I, p. Ill; Luenig, Cod. Ital. diplom., t. n,
p. 1257, 1261; Du Mont, Supplem. au Corp. diplom., t. i b, n. 256; G. Voigt,
op. cit., t. in, p. 21 sq.

6. Don Pedro Luis etait mort, cf. L. Pastor, op. cit., t. HI, p. 19, 20, cf. p. 23 et
note 2, p. 26. (H. L.)

7. L'excellent homme ne marchait plus sans un plan de reforme, c'etait sa specia-
lite, cf. Pastor, op. cit., t. in, p. 27, note 3. (H. L.)

8. Arch, secret, des papes, registre 470, fol. 4-6 o; Bulle : Veram semper et
solidam, dat. Romse 1458, quarto dec. cal. febr.,A° 1°; publiee en partie et de facon
inexacte par Raynaldi, Annal., ad ann. 1459, n. 2-4, et par Leibnitz, Cod., t. i,
p. 418-419. On ignore si cet ordre a jamais eu un commencement d'existence,
S. M. Zinkeisen, Geschichte des osmanischen Reiches in Europa, Gotha, 1854, t. n,
p. 237-238. (H. L.)
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a Rome, de la prise de la Serbie par les Turcs en 1458, pressa le
depart du pape 1.

Le 20 Janvier 1459, Pie II quittait le Vatican pour aller coucher
a Sainte-Marie-Majeure; il y passa la journee du lendemain et y
donna sa benediction au peuple en larmes. Erisuite, accompagne
jusqu'au Ponte Molle par les cardinaux et par la noblesse, trouvant
partout des receptions brillantes, il se dirigea par Narni et Terni sur
Spolete ou il passa deux jours. II etait fort souffrant mais travail-
lait avec une ardeur infatigable. II avait dans sa suite les cardinaux
Guillaume d'Estouteville archeveque de Rouen, Alain de Taille-
bourg-Coetivy d'Avignon, Philippe Calandrini de Bologne, Pierre
Barbo de Saint-Marc, Prosper Colonna et Rodrigue Borgia; d'au-
tres vinrent plus tard le rejoindre. De Terni il avait ecrit. le 25 Jan-
vier, au margrave Albert de Brandebourg, pour Fengager a faire
le voyage de Mantoue, et a Tempereur Frederic qui ne cessait de
chercher des echappatoires. De Spolete il ecrivit au legat Carvajal,
a 1'eveque Henri de Vienne, au prevot de Freising conseiller de
Frederic III, a 1'empereur encore (26 Janvier), a plusieurs villes
et a divers eveques, entre autres a ceux de Strasbourg, Bale et
Constance. A Assise 2 qui rentra avec allegresse dans 1'obeissance

1. Ce depart etait une grosse affaire; le desinteressement seculaire des Remains'
soucieux avant tout du service de 1'Eglise meme au detriment de leurs avantages^
leur avait fait considerer avec une stupeur melee de colere le seul projet d'une
absence pontificale qui allait les priver des benefices quotidiens d'une exploitation
habilement organisee de tout ce que le service de la curie leur rapportait. Le pape
parti, c'etait dire adieu aux profits et aux exactions dont toute une population
vivait aux depens des membres de la cour pontificale et visiteurs benevoles ou
contraints del'administration apostolique. Les voyages etles absences d'Eugene IV
avaient ruine cette plebe famelique et cupide qui voyait dans le voyage de Mantoue
un simple pretexte pour etablir la papaute loin de Rome, a Sienne ou ailleurs, peu
importe. tine vive emotion regnait dans la ville. Les femmes se lamentaient, la
jeunesse se repandait en menaces fanfaronnes, les hommes prenaient des airs
farouches et des attitudes tragiques, les vieillards larmoyaient et protestaient
d'un devouement dont les souvenirs des plus ages eussent pu raconter les nom-
breuses defaillances, mais Pie II se repandait en bonnes paroles, demontrait la
necessite de son voyage, sa volonte bien arretee de revenir. Pii II Comment.,
p. 34-35; Niccola della Tuccia, op. cit., p. 257. Nous lisons dans un rapport de
Nicodeme de Pontremoli a Francois Sforza, date du 17 octobre 1458, que les
Remains etaieiit seuls a se plaindre des projets de depart du pape, tandis que le
monde entier en etait tres satisfait. Bibl. nat. de Paris, fonds italien, ms. 1588,
fol. 174. (H. L.)

2. Pie II avait compte quitter Rome en fevrier 1459 et se rendre a Udine, en
territoire venitien, mais Venise avait un traite de commerce avec les Turcs et ne
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au Saint-Siege, il ordonna la reconstruction de la citadelle. Le [103]
ler fevrier, il fut regu en grande pompe a Perouse 1 ou il demeura
jusqu'su 19; consacra 1'eglise de Saint-Dominique, ecrivit au car-
dinal Latino Orsini, au sujet de Finvestiture de Ferdinand de
Naples et recut la visite de Frederic de Montefeltro, seigneur d'Ur-
bin 2. II se proposait de se rendre a Florence sans s'arreter a
Sienne 3; mais cette ville fit de si vives instances pour obtenir sa
visite qu'il finit par y consentir4. Par Corsignano 5, qu'il avait

voulait pas s'attirer de desagrements, le pape choisit done Mantoue, cf. B. Hof-
mann, Barbara von Hohenzollern, Markgrdfin von Mantua. Ein Lebensbild aus
dem xv Jahrhundert, dans le 41e Jahresbericht des hislorischen Vereins fur Mittel-
franken, Ansbach, 1881, p. 35-37. Le pape avanga son depart a la nouvelle des
progres des Turcs enSerbie, Arch, secretes des papes, Armar. xxix, t. 29, Div. Pii
cam., 1458-1460; Cedule affixe pro recessu S. D. N. Papas; dat. Rom. 1458, 6 dec.;
Bibl. nat. Paris, fonds ital., n. 1588, fol. 174, lettre de Nicodeme de Pontremoli
a Fr. Sforza, Florence, 17 octobre 1458. Depart du Vatican, 20 Janvier 1459,
coucher a Sainte-Marie-Majeure (Pii II Comm., p. 39); depart de Rome le 22.
(Niccolo della Tuccia, op. cit., p. 257, cf. p. 73, note 2; Infessura, Diario delta
ciltd di Roma, dans Muratori, Script, rer. Italicar., t. in 6, p. 1138; Cronache di
Roma, p. 26; Cronica di Bologna, p. 727; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 44, note 2).
Ponte Molle, Campagnano (Pii II Comment., p. 39); Niccola della Tuccia, p. 257;
Nepi, Civita-Castellana, Magliano, Narni, Terni, Spolete. (Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1458, n. 5; Mittheil. des osterreich. Instil., 1885, p. 83.) Lettres envoyees
de Terni (Chmel, Urkunden und Briefe, p. 180-181; Raynaldi, Annal., 1459, n. 6;
L. Pastor, op. cit., t. in, p. 45, note 3), de Spolete (Raynaldi, Annal., ad ann.
1459, n. 6; L. Pastor, op. cit.. t. in, p. 45, note 4; A. Sansi, Storia del comune di
Spoleto dal secolo xn al xvn, seguita da alcune memorie dei tempi posteriori, part. II,
Eoligno, 1884, p. 51). Sejour a Assise (A. Cristofani, Delle storie d'Asisi libri
sei, in-8°, Asisi, 1866, p. 318-319; Pii II Comment., p. 42). (H. L.)

1. A Perouse, entree solennelle le ler fevrier, sejour jusqu'au 19 fevrier, cf. Gra-
ziani, Cronaca della citld di Perugia dal 1309 al 1491 secondo un codice appartenente
ai conti Baglioni, dans Archiv. slor. ital., Firenze, 1850, t. xvi, part. 2, p. 632-635;
Mariotti, Saggio di memorie istoriche della cittd di Perugia, in-8°, Perugia, 1806,
p. 534 sq.; Pii II Comment., p. 42-43; P. Pellini, Dell' historia di Perugia, part. II,
Venezia, 1664, p. 650; L. Bonazzi, Storia di Perugia dalle orgini al I860, t. i.
Dalle origini al 1494, Perugia 1762, p. 675 sq.; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 46,
note 2. (H. L.)

2. Voir note precedente. (H. L.)
3. Arch, d'fitat de Sienne : Depeche des trois ambassadeurs siennois, datee

.du 12 fevrier ^459. (H. L.)
'4. Voigt, Enea Silvio, t. in, p. 32; Pii II Comment., p. 38 sq.; Raynaldi, Annal.,

ad ann. 1459, n. 4-10; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 47. (H. L.)
5. Par Chiusi, Sarteano et Corsignano, ville natale du pape, il y chanta la grand'

messe le 22 fevrier; Voigt, op. cit., t. in, p. 35; Pii H Comment., p. 44; Raynaldi,
Annal., ad ann. 1459, n. 4-10; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 48. (H. L.)



844. PIE II ET LE CONGRES DE MANTOUE 1295

mbellie d'une eglise et d'un palais, et que. plus tard il eleva
(13 aout 1462) au rang d'eveche (= Pienza) 1, il arriva a Sienne
(24 fevrier) qui obtint alors des marques de sa faveur 2. II en eleva
1'eveche au rang d'archeveche, honora le « magistral » de la rose
d'or 3 et fit don a la republique de la petite ville de Radicofani a
litre de fief perpetuel 4. II orna le tombeau de ses ancetres d'une
epitaphe. C'est la qu'il recut les anibassadeurs de plusieurs princes,
notamment de 1'empereur, des rois de Portugal et de Castille, de
Hongrie et de Boheme, des dues Philippe de Bourgogne et Albert
d'Autriche, des margraves Frederic et Albert de Braiidebourg 6. Le
discours d'obedience de 1'ambassade imperiale fut prononce par
le savant jurisconsulte de cour Jean Hinderbach de Randschen-.
berg. Les ambassadeurs imperiaux prirent en mauvaise part que

"le pape eut donne a Matthias Corvin le titre de roi de Hongrie avec

1. Bullar. roman., edit. Turin, t. \, p. 166-169; Raynaldi, Annal., ad ann. 1462,
n. 46, 47; G. Voigt, op. cit., t. HI, p. 565 sq.; Pii II Comment., p. 44. La ville,
simple bourgade jusque-la, en devenant episcopate devait prendre le nom de
Pienza. (H. L.)

2. Le dissentiment entre le pape et la ville de Sienne avait pour cause 1'hostilite
du parti populaire preponderant a Sienne a 1'egard de la noblesse, exclue de la
direction des affaires municipales; apres son election a la papaute, les Siennois
avaient consenti a accorder aux Piccolomini 1'acces aux honneurs et aux fonctions
de la ville. Pie II tenait cette concession pour insuffisante, il reclamait pour la
noblesse 1'admission a toutes les charges et a tous les honneurs. La delegation qui
vint traiter a Perouse avec le pape de son passage par Sienne pretendait exiger
de lui rengagement de ne pas aborder cette question pendant son sejour a Sienne,
il s'y refusa formellement. Voigt, op. cit., t. HI, p. 33 sq.; Fr. Thomasius, Historia
Senensis, dans Muratori, Script, rer. Italic., t. xx, p. 57 sq.; Malavolti, Istoria de
fatti e guerre de' Senesi, Venezia, 1599, p. 61; L. Banchi, Islruzioni ad ambasciatori
Senesi e relazioni di essi alia republica, trascrilte da alcuni codici del R. Archivio
di Stato in Siena, Siena, 1863, p. 76-77; J. Cugnoni, JEnese, Sylvii Piccolomini
Senensis qui postea fuit Pius II P. M. opera inedita, Rorna^, 1883, p. 53. (H. L.)

3. Relation inedite par Giacomo Chigi au marquis de Mantoue, le 24 fevrier 1459.
Arch. Gonzague, a Mantoue. Le pape donna la rose d'or au prieur de la Balia.
Pii II P. M. olim JEneae Sylvii Piccolomini Senensis Orationes politicse et eccle-
siasticse, edit. Mansi, Lucae, 1755, t. u, p. 1-4; Allegretto Allegretti, Diari delle
cose Senesi del suo tempo, dans Muratori, Script, rer. Italic., t. xxiu, p. 770; Voigt,
op. cit., t. HI, p. 35-36; cf. C. Cartari, La rosa d'oro pontificio. Racconlo istorico
consecrata alia 5ta di N. S. Innocenzo XI, Roma, 1681, p. 86; Faluschi, Cose
notabili di Siena, Siena, 1784, p. 115. (H. L.)

4. Cf. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 50, note 1. (H. L.)
5. Constit. Triumphans Pastor seternus, du 22 avril 1459; Bull, roman., edit.

Turin, t. v, p. 150-152; Raynaldi, Annal., ad ann. 1459, n. 11,13; Voigt, op. cit.,
t. in, p. 562 sq. [L. Pastor, op. oil., t. in, p. 49. (H. L.)]
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les honneurs royaux 1. La reponse du pape rappela la pratique du
siege de Rome dans les cas semblables et les actes des papes prece-
dents 2. Frederic III qui ambitionnait le trone de Hongrie entrete-
nait les dissensions dans ce pays, refusait de livrer la couronne de
saint Etienne, et encourageait tous les ennemis de Matthias. Pie II
lui rappela de Sienne (2 avril) qu'il etait de son devoir de prendre
en main les interets de la chretiente et de ne point mettre Matthias
dans le cas de conclure une alliance avec les Turcs. II envoya, en
Hongrie, au cardinal-legat un etendard benit pour le faire porter
devant lui a 1'armee de la croisade, ou pour le transmettre a Matthias
qui s'occupait activement d'equiper une armee centre les Turcs;
il le chargea de frapper de censures ceux qui manquaient a leur
serment, et de travailler a retablir la paix entre Matthias et 1'em-
pereur. Frederic, qui s'etaitligue avec les ennemis de Matthias en
Hongrie, se plaignit du legat comme de son ennemi personnel.
L'habile Carvajal put neanmoins continuer jusqu'a Paques de
1462 le cours de son epirieuse legation 3.

De Boheme arrivait encore en fevrier 1459 le prevot Jean de
Rabstein, frere du chancelier, en qualite d'ambassadeur de George
Podiebrad, qui continuait a tromper les catholiques et a les asser-
vir. II s'agissait de renouveler 1'obedience au pape; non toutefois
dans un consistoire public, mais en secret. La-dessus Pie II fit
declarer par ecrit (15 avril) que George cut a s'acquitter en public
des devoirs imposes a un roi catholique, a retablir en Boheme
1'obeissance a 1'Eglise romaine et a ses commandements. Le pape
ne pouvait reconnaitre comme ambassadeurs royaux ceux qui ne
se declaraient pas publiquement comme envoyes par un roi. II
refusa de renouveler 1'indult relatif a 1'usage de la coupe, a cause
des abus qu'il entrainait. Les ambassadeurs de Breslau s'employe-
rent a dejouer les ruses de 1'artificieux prince de Boheme 4.

1. Voigt, op. cit., t. in, p. 37-40. La harangue de Hinderbach se trouve a
Munich, Bibl. roy.; Cod. 3786, fol. 168-173. (H. L.)

2. En outre, le pape calma et se debarrassa de ces Teutons avec quelques
bourses bieii garnies. On lit dans le registre des depenses de Pie II, a la date du
29 mars 1459 : Flor. auri de camera 200 oratori imper. Friderici. Arch. d'Etat de
Rome, Div. Pii II, 1458-1460, fol. 85. (H. L.)

3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1459, n. 13-17; Theiner, Monum. Hungar., t. n,
p. 488, 492, 495, 496; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 660 sq.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1459, n. 18-20; Eschenloer, Geschichte der Stadt
Breslau, edit. Kunisch Klose, Dokum., Gesch. und Beschreib. von Breslau, Breslau,
1872, t. in a, p. 34-39; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 440-443.
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Les envoyes de Castille dirent les bonnes dispositions de leur
roi pour la guerre sainte. Pie II lui fit recommander de prendre part
au congres de Mantoue; sur les plaintes que motivaient les abus du
droit d'asile pour les criminels, il donna a 1'archeveque de Seville
pleins pouvoirs pour traiter 1'affaire 1. Par une lettre datee de
Sienne (20 mars) il loua le zele du due de Bourgogne et 1'engagea a
unir ses efforts a ceux du pontife pour apaiser les querelles dont
1'Allemagne etait le theatre 2. II institua ses nonces (21 mars)
1'eveque de Spire Siffrid et le doyen Henri Senftleben de Breslau,
pour prevenir la guerre qui mena^ait d'eclater entre Albert de

105] Brandebourg et ses allies et le due Louis de Baviere a propos de
1'occupation de Verden par ce dernier 3. II ecrivit au patriarche de
Venise de s'efforcer d'obtenir du Senat 1'envoi d'un vaisseau au
secours de Rhodes et des autres villes grecques egalement menacees4.

Le 25 avril, le pape entrait a Florence, ou il demeura jusqu'au
5 mai 5. II y fut regu avec grande allegresse, non seulement par les
citoyens, mais aussi par Galeazzo, fils du due Frangois Sforza de
Milan, et par les princes regnants de Rimini, Faenza et Forli 6. II
s'entretint de la situation de FItalic avec Cosme de Medicis et
chercha a reconcilier Sigismond Malatesta avec Ferdinand de
Naples; en quoi cependant il ne put reussir cette fois 7. La joie de

1. Raynaldi, AnnaL, ad aim. 1459, n. 24, 25; Pii II Orationes, t. 11, p. 184 ;
G. Voigt, op. cit., t. in., p. 37 sq.

2. Raynaldi, AnnaL, ad arm. 1459, n. 26; Pii II Orationes, t. n, p. 228; G. Voigt,
op. cit., t. in, p. 39, 40.

3. Raynaldi, AnnaL, ad arm. 1459, n. 54.
4. Pius II, Asia, c. LXXXVIII; Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1459, n. 76; G. Voigt,

op. cit., t. in, p. 54; cf. Cugnoni, op. cit., p. 24-36.
5. San Casciano, Rimini, Forli, Faenza, Carpi. Reception a la chartreuse de

Florence, a la cathedrale, a Santa-Maria-Novella.
6. Depart de Sienne le 23 avril, arrivee a Florence le 25; cf. L. Pastor, op. cit.,

t. in, p. 51, note 3; coiiduite par le gonfalonier Angelo Vettori d'abord a la cathe-
drale et, de la, a Santa-Maria-Novella, ou avaient demeure les papes Martin V et
Eugene IV. Pii II Comment., p. 49; Ghirardacei, Storia di Bologna, t. in, fol. 378,
ms. 768 de la Bibliotheque de 1'universite de Bologne; J. M. Tartinius, Rerum
Italicarum scriptores ab anno ssrse christianse millesimo ad millesimum sexcentesimum,
Florentiae, 1748-1770, t. n, p. 733 sq.; S. Richa, Notizie istoriche delle Chiese di
Firenze, Firenze, 1754, t. in, p. 116; t. vi, p. 241; F. Palacky, Urkundliche Beitrdge
zur Geschichte Bdhmens und seiner Nachbarlande im Zeitalter Georgs Podiebrad,
dans Fontes rerum Austriacarum, Wien, 1860, t. xx, p. 181; E. Miintz, Les precur-
seurs de la Renaissance, in-12, Paris, p. 130; C. Cipolla, Le signorie dal 1300 al 1530,
Milano, 1831, p. 502. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 51-52. (H. L.)

7. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1459, n. 32, 38, 39.
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son sejour a Florence fut troublee par la mort de 1'archeveque
Antonin Pierozzi (2 mai). en qui 1'Italie perdait son prelat le plus
distingue1, apres avoir perdu, quelques annees auparavant, le
patriarche de Venise saint Laurent Justinien 2. Le 9 mai, Pie II
arrivait a Bologne 3 ou il rendit aux Anziani les cles de la ville
qu'ils lui offraient et demeura six jours 4. De la il ecrivit au roi
Rene de Provence (11 mai) qui, depite du couronnement de Fer-
dinand de Naples, ne fit pas publier les lettres du pape5; puis le
12 mai au roi Jean II d'Aragon pour 1'inviter au congres de Man-
toue 6. Le pape demeura aussi quelques jours a Ferrare splendide-
ment accueilli par le due Borso 7. Le 25 mai il partait pour Man-
toue, ou il arrivait le 26 (ou 27) 8 ; le marquis Louis de Gonzague
lui fit une magnifique reception 9.

II trouvait a Mantoue bien peu de ceux qu'il y avait convoques
et son atttnte etait trompee 1D. Le courage qu'il apportait a 1'ac-
complissement de ses vastes desseins n'en fut point abattu. Avec
1'annonce de son arrivee a Mantoue il fit parvenir aux princes chre-
tiens de nouvelles lettres d'invitation; et, au jour fixe, le ler juin,
il ouvrit solennellement le congres, par une messe pontificate, avec
un discours de 1'eveque de Coron'a (Koron) et une allocution qu'il
prononga lui-meme n. II s'y plaignit de la faiblesse des princes et [106]

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 33-37; Pii II Comment., 1. II, p. 50; 1. V,
p. 96; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 52, note 2. (H. L.)

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1455, n. 43, 44. Pour distraire le pape on donna
« en son honneur une serie de fetes somptueuses, representations theatrales,
combats d'animaux, courses et danses. » Cf. Giovanni de Pedrino, Cronica di ForlL
Bibl. Boncompagni, Rome, col. 324. (H. L.)

3. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 52, note 3. Le pape quitta Florence le 5 mai.
(H. L.)

4. II demeura du 9 au 16 mai, cf. Ghirardacci, Storia di Bologna; Arch. Stor.
ital, III6 serie, t. xvi, p. 120; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 53. (H. L.)

5. Raynaldi, Annul, ad ann. 1459, n. 39; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 53-54.
(H. L.)

6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1459, n. 39; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 42; L. Pastor,
op. cit., t. in, p. 53-54. (H. L.)

7. Du 17 au 25 mai, cf. L. Pastor, op. cit., t. HI, p. 54, note 2. (H. L.)
8. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 54, note 4. (H. L.)
9. Pii II Comment., 1. II, p. 56-58; Diario Ferrarese, dans Muratori, Script.,

t. xxiv, p. 203 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 40, 41.
10. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 54-56. (H. L.)
11. Pii II Comment., t. n, p. 60 sq.; G. Voigt, op. cit., t. n, p. 318; t. in, p. 46,

note 1; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 56 et notes 2-4. (H. L.)



844. PIE II ET LE CONGRES DE MANTOUE 1299

manifesta sa volonte bien arretee de defendre la religion chretienne
centre ses ennemis hereditaires; enfin il fit publier une indulgence.
Quant aux deliberations, le nombre infime des personnages presents
obligea de les renvoyer a plus tard. Plusieurs cardinaux perdaient
courage et soupiraient apres le retour x. L'un apres 1'autre, finis-
saient par arriver les envoyes des princes d'Europe comme aussi
d'Orient : Chypre, Rhodes, Lesbos, 1'Albanie, 1'Epire, la Bosnie et
1'Asie; la plupart demandant du secours, aucun n'en apportant.
Les ambassadeurs imperiaux, a part 1'eveque de Trieste, Antoine,
etaient des personnages de mince importance 2, comme le prevot
Jean Hinderbach et le doyen Henri Senftleben de Breslau. Le pape
songea un moment a les renvoyer chez eux. Frederic III, qui tenait
a ce que ses trois envoyes rapportassent une reponse du pape, leur
adjoignit ensuite 1'eveque d'Eichstatt. Les princes de 1'empire
montrerent encore moins d'empressement: leurs nombreuses que-

1. « Elle etait veritablement digne d'admiration, 1'energie de ce pape perclus
de douleurs, persecute par son entourage, qui mettait tout en ceuvre pour lui
persuader de quitter Mantoue redevenue deserte, et persistant quand meme. Les
mecontents murmuraient : le pape, disaient-ils, est venu ici a la legere; il n'y a
point ou peu d'ambassadeurs; le pays est marecageux et malsain, la chaleur y est
ecrasante, le vin mauvais, la nourriture detestable, beaucoup d'entre nous sont
malades, des fievres pernicieuses en ont enleve plusieurs, et 1'on n'entend autre
chose que le coassement des grenouilles. De toutes les epreuves qu'avait a subir le
pape, Fune des plus douloureuses est 1'attitude d'une partie de ses cardinaux. Les
pires d'entre eux n'etaient pas ceux qui profitaient des pretextes les plus futiles
pour echapper par 1'eloignement a la monotonie de la petite ville, ou qui s'occu-
paieiit surtout de leurs plaisirs. II y en avait d'autres, particulierement ceux du
parti frangais, qui travaillaient en dessous a faire echouer le congres. Personne ne
so permettait de parler sur le compte du pape avec autant de sans-gene que le
cardinal Scarampo : a 1'entendre, les projets du pape etaient enfantins; Pie II
etait parti de Rome et courait le pays, demandant Fhospitalite a droite et a gauche,
dans 1'espoir de persuader aux rois de se mettre une guerre sur les bras, et quelle
guerre ! une guerre contre les Turcs, dont les armees etaient invincibles; il cut
mieux fait de rester chez lui ct de s'occuper de son Eglise. Scarampo poussa 1'insu-
bordination jusqu'a deconseiller aux Venitiens 1'envoi d'ambassadeurs. Le car-
dinal Tebaldo disait de son cote : « Le pape a fait une folie de venir a Mantoue
pour enrichir des etrangers, tandis qu'il laisse ses propres sujets mourir de faim. »
D'autres jetaient a la face du pape des remarques comme celle-ci : « Est-ce pour
nous faire tous mourir de la fievre, que vous nous forcez a rester dans cet air
empeste de Mantoue ? — Vous devez retourner a Rome; vous etes venu ici a la
date que vous aviez fixee, votre honneur est sauf. Croyez-vous done que vous
pourriez vaincre les Turcs a vous seul ? » L. Pastor, op. cit., t. in, p. 57-58; Pii n
Comment., p. 61; Cugnoni, op. cit., p. 195. (H. L.)

2. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 61. (H. L.)
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relies les occupaient entierement. En outre eclaterent a Mantoue
de facheuses disputes de preseance entre les orateurs eeclesias-
tiques et lai'ques et on eut beaucoup de peine a les apaiser *. Fina-
lement, Pie II supprima (12 juin) le droit de preseance des notaires
apostoliques sur les eveques introduit dans les usages de la curie, et
declara d'une fagon generale que 1'ordre et les rangs observes dans
ce congres n'engendraient pas de prejudice aux droits des per-
sonnes (15 aout) 2.

Une deliberation vraiment utile n'etait pas possible, tant que
la guerre et les disputes seviraient entre les princes chretiens. L'em-
pereur Frederic III avait regu du pape la cape et I'epee : ce furent
les Hongrois, et non les Turcs, qu'il attaqua, ajoutant aux troubles
de ce pays tout comme a ceux de 1'Allemagne. Aussi les ambassa-
deurs hongrois arrives a Mantoue en juillet firent-ils de lui des
plaintes ameres 3. [107]

En Allemagne, le nonce du pape a Constance, Etienne de Nardini,
avait apaise la guerre entre PAutriche et la Suisse. Pie II 1'en loua
tres fort. II lui adjoignit deux autres nonces qui devaient, a Nurem-
berg, avec 1'aide de 1'eveque d'Eichstatt, du grand-niaitre et des
maitres de 1'Ordre teutonique, travailler au retablissement de la
paix. Mais les esprits etaient bien trop exasperes : personne ne
voulait entendre parler de paix. Les nonces menacerent des cen-
sures et firent connaitre les intentions du pape. Enfin on put arriver
a une paix partielle : Louis de Baviere fut frappe d'une peine cano-
nique; rnais sur 1'intervention du pape, la sentence fut adoucie.
Le pape loua le margrave de Brandebourg des soins qu'il se don-
nait, et le pressa vivement, lui et les autres princes de 1'empire, de .
venir a Mantoue, a raison des nouveaux progres que faisaient les
Turcs (24 juillet) 4. Quant au comte palatin, Frederic, il repoussa

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1389 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459,,
n. 42; Bull, rom., edit. Turin, t. v; p. 152-153, Coustit. V.

2. Kaprinai, Hung, diplom., part. II, p. 304, 305, 320, 337; Theiner, Monum.
Hungar., t. n, p. 324 sq.; Doc., p. 496 sq., 509, 516; Pray, Annales regum Hunga-
rise, Vindobonse, 1766, part. Ill, p. 240; Mailath, Geschichte der Magijaren, t. m,
p. 26, 38, 44, 56.

3. L. Pastor, op. cit., t. m, p. 65. (H. L.)
4. L. Pastor, op. cit., t. m, p. 65. A la fin de juillet, arriverent a Mantoue les

ambassadeurs de Matthias Corvin, ils i'urent refus comme ambassadeurs royaux.
Us avaient ete precedes de quelques jours par les ambassadeurs du roi de Bosnie
qui reclamait des secours; en effct, on apprenait a pcu pres au meme moment la
prise par les Turcs de Smeredewo, ville de premiere importance situee au confluent
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la paix de Nuremberg, pretendant qu'elle lui imposait des condi-
tions trop dures, et s'en plaignit au pape, qui, dans la suite, lui
envoya un nouveau nonce. On tint d'autres reunions, mais qui ne
purent venir a bout d'ecarter de nouvelles querelles 1.

Les Silesiens avaient attaque George Podiebrad, a titre d'here-
tique hussite. Celui-ci ne cessa de se prevaloir de ce que le pape
1'avait reconnu; il demanda au pape d'exhorter les Silesiens a se
soumettre. Pie II declara que c'etait a 1'empereur, en qualite de
suzerain de Boheme, d'en decider; que de son cote il n'avait rien
fait pour provoquer le soulevement des Silesiens. II s'efforga pour-
tant de procurer une entente par le moyen de ses deux nonces :
1'archeveque Jerome Lando, de Crete, et 1'archidiacre de Seville,
Frangois, qui devaient agir simultanement en faveur de la croisade.
Ils parvinrent, en effet, a faire conclure entre Podiebrad et la ville
de Breslau une suspension pour trois ans et un mois de la presta-
tion du serment de vassalite et 1'etablissement d'une treve (13 Jan-
vier 1460). Ils ne purent neanmoins interdire dans le pays 1'usage
de la coupe, ni meme y faire allusion 2.

Henri VI, roi d'Angleterre, que sa debilite morale deconsiderait,
avait designe des ambassadeurs pour le congres de Mantoue, mais
ils ne tinrent nul compte de la volonte du roi. A leur place parurent
deux personnages insignifiants que le pape ne voulut meme pas

*• -Irecevoir. Par contre, Pie II envoya en Grande-Bretagne, alors
dechiree par les factions 3, 1'eveque de Terni en qualite de
nonce.

En Moree, le despotes Thomas demandait du secours, et obtint
en effet quelques troupes, a 1'aide desquelles il esperait reconquerir
Patras; mais ce n'etait que 300 hommes qui finirent par se que-
reller entre eux et formerent un nouvel appoint aux bandes de
pillards. En juillet, Pie II ecrivait aux barons du Peloponese
et aux capitaines d'Albanie, de mettre leur confiance dans le
Christ et de continuer a combattre, en attendant 1'assistance de
1'Italic; mais les auxiliaires italiens ne tarderent pas a retourner

de la Morawa et du Danube. « Maintenant, observa le pape, en recevant cette
i'acheuse nouvelle, rien lie s'oppose plus a une invasion des Turcs en Hongrie ! »

1. Pii II Comment., 1. Ill, p. 54, 62 sq.; Raynaldi, Annal., ad ann. 1459, n. 55-58;
G. Voigt, op. cil., t. in, p. 217 sq.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 21-23; Tbeiner, Monum. Hungar., t. n,
n. 166; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 234, 443-452.

3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 70; G. Voigt, op. cit., t. ni, p. 90-91.
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chez eux 1. Le tzar de Trebizonde, David, avait ecrit (22 avril) au
due Philippe de Bourgogne au sujet de 1'assistance qu'il en atten-
dait, lui et les princes orientaux; le prince Gregoire de Georgie
avait fait connaitre son desir de s'unir aux Latins et les grandes
esperances que FOrient mettait dans le congres de Mantoue, d'au-
tant plus que pour attaquer les Turcs se presentaient des circons-
tances favorables qu'on ne reverrait peut-etre plus2. Aucun
secours efficace ne vint : aussi Lesbos et les autres iles furent-elles
de nouveau perdues pour les chretiens et plusieurs places fortes de
Bosnie assiegees par les Turcs. Le prince de Bosnie apostasia et se
fit musulman 3. La terreur se repandit en Hongrie. Le pape desti-
nait des sonimes considerables au recrutement d'une armee de
secours pour ce pays : elles durent etre employees a la delivrance
des Etats grecs ainsi menaces 4.

L'Italic meme ne jouissait guere de la paix, au moins 1sItalic
meridionale. Les grands de Naples se souleverent contre le roi
Ferdinand; le pape se donna beaucoup de peine pour les mettre
tous d'accord; le roi se montra de 1'ingratitude la plus absolue; il
garda Benevent, possession de 1'Eglise romaine, et sous divers
rapports, manqua a la parole donnee, en sorte que Pie II, qui
etait alors (12 mars) a Sienne, se plaignit vivement. II fallut la
crainte d'une expedition francaise contre son royaume pour
decider le roi a restituer Benevent. Le pontife Ten remercia, envoya
1'archeveque Barthelemy de Ravenne a Naples en qualite de nonce,
pour obtenir des grands promesse de fidelite au roi, et trancher le
differend entre celui-ci et le prince de Tarente, Jean Antoine Orsini.
On arriva a un accommodement, mais le prince n'avait aucune
confiarice dans le roi et de nouvelles difficultes surgirent. Le due
Jean de Lorraine (ou de Calabre, c'est le titre qu'il prenait), fils
du pretendant frangais Rene que favorisaient Venise et Florence,
equipa une flotte de vingt-huit galeres et quatre autres vaisseaux, [109]
sortit de Genes, parut devant Naples et s'unit aux barons revokes.
II fut assez heureux pour enlever quelques places fortes et trouva
bon accueil a Bari chez le prince de Tarente. II prit a sa solde
Jacques Piccinino, tandis que Ferdinand gagnait a sa cause Fre-

1. Raynaldi, op. ciL, ad ann. 1459, n. 46-48 ; Pii II Comment., p. 62; G. Voigt,
op. cit., t. nr, p. 57, 58.

2. Raynaldi, op. cit.., t. in, p. 49-51.
3. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 239. (H. L.)
4. Raynaldi, op. cit., t. in, n. 76-78; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 58 sq.
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deric d'Urbin, pour empecher, de concert avec Alexandra Sforza,
1'invasion du royaume par Jean de Calabre. Le pape se vit oblige
d'envoyer de Bologne des troupes pour proteger les Marches et les
Apennins et preserver ses sujets du pillage et du banditisme. A
Genes, apres le depart du due Jean, Pierre de Campofregoso avait
fait une tentative pour arracher la ville aux Frangais, avec 1'aide
du due de Milan et du roi Ferdinand. L'entreprise echoua (13 sep-
tembre 1459) et lui-meme fut tue 1.

Enfm, vers le niois d'aout, les envoyes du due de Bourgogne,
Jean due de Cleves, fils de la sceur de Philippe, Jean de Croy, sei-
gneur de Chimay, et Jean, eveque d!Arras, firent leur entree en
brillant appareil 2. Leur maitre etait tout dispose a prendre part
a cette grande expedition, pourvu toutefois qu'elle cut a sa tete
un des plus puissants princes; niais ils ne fondaient pas grand
espoir sur une entreprise generale, etant donne que, de toutes
parts, regnaient des dissensions et des disputes entre princes.
Visiblement, ce qu'ils cherchaient avant tout, c'etait 1'interet de
leurs compatriotes. Malgre toutes leurs protestations de zele, les
anibassadeurs se montrerent, en somme, passablement tiedes;
le pape regut d'eux bien peu de consolation 3 et eut lui-meme a
lutter contre leur decouragement. Avec la Bourgogne, Naples
seule etait suffisamment representee, mais aucun autre prince
d'importance. Pie II dut remettre au ler septembre 1'ouverture
des deliberations et renouveler ses avertissements. Enfin dans la
deuxieme nioitie de septembre arriva Frangois, due de Milan, qui
fit faire, le 18, par 1'humaniste Frangois Philelfe un discours pom-
peux 4 et s'accorda avec le pape au sujet de la restauration de
Ferdinand de Naples. Ensuite vinrent les orateurs des autres villes

110] d'Italic, ceux de Savoie et de Venise, tres tard 5. Le due de Bre-
tagne, Frangois, faisait remettre par son ambassade une lettre
par laquelle il protestait de son zele ardent pour la croisade

1. Balan,, op. cit., n. 18, p. 178-179; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 134 sq.; Raynaldi,
Annal., ad ann. 1459, n. 78-81.

2. L. Pastor, op. oil., t. in, p. 66 et note 1. (H. L.)
3. Pii II Comment., p. 67-71; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 52, 53; G. Voigt,

op. cit., t. in, p. 59-63.
4. Filelfe, Orationes, Paris, 1515, p. 92; Mittarelli, Bibl. codd. mss. monast.

S. Michaelis Venetiis, p. 888; Pii II Comment., p. 72, 73.
5. G. Voigt, op. cit., t. in, p. 63-71; les reponses aux envoyes de Savoie et de-

Venise, dans Mansi, Concilia, supplem.. t. v, p. 300 sq., 304 sq. {L. Pastor, op. cit..,
t. HI, p. 67-68. (H. L.)]

CONCILES VII 83
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(25 aout), et ses envoyes vanterent hautement Fobeissance des
Bretons envers le Siege apostolique, leur fidelite a rejeter la Prag-
matique Sanction des Frangais, et leur dessein de cooperer a 1'en-
treprise preparee avec des armes, des troupes et des vaisseaux 1.

Enfin, le 26 septembre 1459, put se tenir la premiere session du
congres 2. Les disputes de preseance y recommencerent avec viva-
cite, surtout entre Venise et la Savoie. Le pape fit placer les ambas-
sadeurs de Venise apres les orateurs du due de Bourgogne, et ceux
de Savoie, au pied de son trone. II prononga ensuite un discours
tres etudie, qui dura trois heures 3. Trois points abordaient : 1° le
but et la necessite de la guerre centre les Turcs; 2° sa possibilite
et les moyens de la conduire heureusement; 3° les recompenses
reservees a 1'entreprise. Au premier point se rapportaient le cha-
timent des outrages soufferts, le recouvrement des possessions
perdues, et Feloignement des dangers toujours menagants; au
deuxieme, la comparaison des deux partis : Les nations chretiennes,
en troupes, chevaux, argent, en general pour toute sorte de res-
sources, sont mieux fournies que les Turcs, doues d'une incontes-
table bravoure; souvent, malgre leur petit nombre, elles ont.
comme sous Godefroy de Bouillon et Jean Hunyade, fait de
grandes choses, parce que, tant qu'elles en sont dignes, elles peu-
vent compter sur 1'aide de Dieu, dont le bras n'est point raccourci,
tandis que F Islam est faible au point de vue moral et si inferieur
a I'Evangile ! Le troisieme point expose que les fruits de 1'expedi-
tion etaient : un butin immense, la gloire et 1'honneur, et surtout
les recompenses eternelles. Le pape rappela ensuite tous ses efforts
personnels en vue de cette guerre 4. Apres lui, le cardinal Bessarion,

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 66-67; Pii II Comment., p. 86; Lobineau,
Histoire de Bretagne, Paris, 1707, t. ir, p. 1219. |

2. L. Pastor, op. cit., t. ni, p. 72. (H. L.)
3. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 73-75; dit « pas moins de deux heures ». (H. L.)
4. Pii II Oral., edit. Mansi, t. n, p. 9 : yEneas Sylvius, Epist., cccxcvn;

G. Voigt, op. cit., t. m, p. 71-72; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 73. A. Vigna, Codice
diplomatico delle colonie Tauro-Liguri, t. i, p. 951, et d'autres indications biblio-
graphiques de ce discours dont L. Pastor donne un resume et des citations dans
le gout edifiant, tandis que F. Rocquain, La cour de Rome et I'esprit de Reforme,
t. in, p. 352-353, donne un resume dans le gout plaisant : « Le pape, dit-il, parla
des Grecs et des Remains, d'Alexandre ct de Cesar, cita des vers dc Virgile,
rappela la guerre de Troie causee par le rapt d'Helene et qui s'etait prolongee
pendant dix annees, mela tous les peuples et tous les temps, nomma Jupiter et
1'ange Gabriel, demontra, ce qui etait assez etrange, que Fauthenticite de I'Evan-
gile n'etait pas moins sure que celle des livres de 1'antiquite, et que les Chretiens
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au nom du Sacre-College, parla longuement, il insista sur le grand
dommage qu'etait pour les chretiens la perte de Constantinople, et
le danger inseparable des progres incessants des Turcs 1. La plupart
des ambassadeurs exprimerent au pape leur assentiment; 1'am-
bassadeur imperial, Jean Antoine, eveque de Trieste, se renferma

[111] dans le silence; son collegue, le prevot Jean Hinderbach de Trente,
etait malade. Frangois Sforza, due de Milan, parla de la guerre
sainte avec une ardeur belliqueuse. Les ambassadeurs hongrois
se repandirent en louanges, puis se plaignirent de Fempereur Fre-
deric en termes si vifs que le pape blama un langage si amer et si
deplace dans la circonstance 2.

Mais comme il n'y avait guere que des Italiens, le pape se resolut
de traiter d'abord avec eux, et ensuite avec chaque ambassadeur
•en particulier. Le 27 septembre eut lieu un conseil particulier des
Italiens en presence du pape. Etaient presents, outre le due de
Milan, le marquis Louis de Gonzague de Mantoue, et Guillaume
de Montferrat, le seigneur de Rimini, Sigismond Malatesta, les
envoyes des rois de Naples et d'Aragon (a cause des iles de Sicile,
de Sardaigne et de Corse), ceux de Venise, Florence, Sienne,
Lucques, Bologne, Ferrare et Genes. Les Savoyards qui penchaient
pour la France n'avaient pas voulu etre comptes au nombre des
Italiens 3. On discuta la question de la guerre sur terre ou sur mer,
ou sur les deux elements a la fois; le nombre de soldats et de mate-
lots, et ou les lever. Le due de Milan opina pour la guerre de terre
et de mer, et pour la levee des troupes dans les contrees voisines
des possessions turques, ou Ton etait mieux au fait des mceurs
et des ruses de guerre oles Turcs; on eviterait ainsi les difficultes

avaient autant de raisons de croire au Nouveau Testament que les Grecs en avaient
eu de croire a Herodote et les Remains a Salluste. Ce fut a peine s'il parla de la
croisade. « Attaquons les Turcs, s'ecria-t-il en terminant, pour gagner I'lmmortalite*
Alors nous jouirons de la vue de Dieu face a face, et, notre esprit etant delivre
de ses entraves terrestres, nous ne recouvrerons pas la science de toutes choses
comme le pretend Platon, mais nous I'acquerrom selon 1'opinion d'Aristote. »
Suivant un tel raccourci, 1'impression d'ensemble est faussee. En somme, le
discours est loin d'etre un pareil fatras, il a de beaux passages, mais il est vrai-
ment un peu longuet. On pouvait dire tout 1'essentiel en vingt fois moins de
temps et 1'interet y eut gagne. (H. L.)

1. L. Pastor, op. cit., t. m, p. 76, note 1. (H. L.)
2. Coleti, Concilia, t. xvm, col. 220 sq.; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1392;

Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 60-63; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 76. (H. L.)
3. Pii II Comment., 1. Ill, p. 83 : Sabaudienses... ad Francos inclinantes cum

Italicis adnumerari noluerunt.
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avec les habitants; de 1'Italic et des contrees eloignees, on se bor-
nerait a tirer des fonds. Les Venitiens jugeaient suffisante une flotte
de trente galeres et huit autres vaisseaux, afin de diviser les forces

o '

des Turcs par la necessite de defendre leurs cotes. Les soldats
devaient, selon eux, etre leves en Hongrie et pays voisins; les
autres Etats fourniraient 1'argent.

Tous admirent la double guerre; seulement Malatesta s'eleva
contre 1'idee de lever les troupes de pied dans les pays voisins des
Turcs; pour la guerre de terre, il preferait de beaucoup les Italiens [112]
aux races intimidees par les precedentes defaites. Le pape fit
remarquer que tout ce qu'on recruterait ferait masse : Frangais,
Allemands, Anglais, Polonais, Bohemiens; de ces pays on tirait
plus facilement des troupes que de 1'argent; pour les Italiens, leurs
guerres intestines, parfois productives, avaient contribue a deve-
lopper leur egoiisme; les contributions de guerre tirees de 1'Espagne
seraient employees principalement a la guerre maritime; les Turcs
ne pouvaient mettre sur pied plus de 200000 hommes; toute la
force de leur armee consistait dans les janissaires, au nombre de
40 000; contre eux il faudrait 50 000 hommes et surtout de la cava-
lerie; la flotte serait de quarante galeres et huit vaisseaux de charge.
Quant aux contributions, Pie II proposa que pendant trois ans, les
ecclesiastiques apportassent un dixieme, les lai'ques un trentieme,
les juifs un vingtieme de leurs revenus. Tous approuverent, sauf
les Florentins et les Venitiens; les premiers donnerent ensuite des
assurances satisfaisantes; les Venitiens ne voulaient s'associer a
1'entreprise que si on leur donnait sur mer le commandement et
toutes les prises, et 1'exemption des contributions pour la flotte,
et cela seulement s'il arrivait de Hongrie 50 000 hommes de cava-
lerie et 20 000 d'infanterie. Us exigeaient soixante galeres, vingt
autres vaisseaux, avec 8 000 soldats et ne voulaient donner gratis
que la coque des batiments et les armes; tout le reste leur serait
paye. Le pape leur reprocha leur cupidite, s'indigna de ce mercan-
tilisme si peu chretien, et leur predit qu'ils seraient les premieres
victimes de la fureur des Turcs 1.

En meme temps que le due Sigismond d'Autriche, qui arriva 1̂
.10 novembre en grande pompe et fut regu solennellement, se pre-
senta 1'ambassade du due Albert; elle avait a sa tete le .comte
Rodolphe de Sulz, et, pour orateur, Gregoire de Heimbourg.

1. Pii II Comment., p. 83-85; Raynaldi., op. tit., ad ann. 1459, n. 64, 65; G. Voigt,
op. cit., t. in, p. 73-76. [L. Pastor, op. tit., t. in, p. 77-78. (H. L.)]
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Celui-ci prononga, le 29 octobre, devant le pape, tin discours
presque offensant1; il parla ensuite (12 novembre) au nom du due
Guillaume de Saxe, que representait le comte Berthold d'Henne-
berg, puis encore une fois au nom du due Sigismond. Le 16 novem-
bre, arriverent les ambassadeurs de. France : Jean, archeveque de
Tours, Guillaume, eveque de Paris, Thomas de Corcelle, et le bailli
de Rouen; les orateurs du roi Rene et ceux de Genes se joignirent
a eux. On dit que les Frangais etaient tres favorables aux Venitiens

[113] et hostiles au pape, a cause des affaires de Naples 2. On leur fit
une reception splendide : ils furent salues par le marquis de Gon-
zague, les officiers du pape et autres orateurs, mais on leur refusa
une audience du pape3, —ce qui marquait assez la malveillance a
leur egard, deguisee sous le pretexte que Pie II exigeait d'abord un
serment d'obedience 4. Un consistoire fut tenu le 21 novembre
dans la cathedrale. Dans un discours de plus de deux heures,
Feveque de Paris, Guillaume, loua le pape, Feclat du Siege aposto-
lique et la gloire du roi de France, toucha aux affaires de Naples
et de Genes, mais effleura 1'objet du congres. Les envoyes du roi
Rene et ceux de Genes manifesterent leur approbation. Pie II
fit une reponse digne 5. Sur ce qui le concernait personnellement,
il fut court, declarant que les insondables desseins de la Providence,
et non son propre merite, 1'avaient eleve sur le siege de saint Pierre,
pour faire paraitre en sa faiblesse la force et la puissance de Dieu.
II prit acte des louanges donnees au siege de Rome, non sans faire
observer qu'elles restaient bien au-dessous de la realite : personne
ne devait se flatter de restreindre, par Vautorite des conciles, le pou-

| 1. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 81. (H. L.)
2. Hardouin, Coll. concil., t. ix, col. 1405 sq.; Raynaldi, Annul., ad ann. 1459,

n. 14; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 77 sq.
3. Nicolai Petit, Narratio eorum quse in conventu Mantuano acta coram Pio II

ad Juvenalem Ursinum Francise cancellarium, dans d'Achery, Spicil., t. in, col.
806 sq.; Jean de Chambes, Lettre, dans Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1841,
t. in, p. 195; de Beaucourt, Relation de I'ambassade envoyee par Charles VII a
Mantoue, dans Annuaire-Bulletin de la Societe de I'Histoire de France, Paris, 1864,
t. n.

4. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 83. (H. L.)
5. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1406 sq., 1408, 1409-1412; Pii II Oral., edit.

Mansi, t. n, p. 31 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 68; G. Voigt, op. cit.,
t. in, p. 80, 81, 83, note 2; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 83, note 1. D'apres certains,
le discours aurait etc remanie. Peut-etre a-t-on prepare deux discours : le premier
qui a ete delivre, le second pour le cas ou la question de la Pouille aurait du des
lors etre tranchee.
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voir de ce Siege apostolique, etabli sur Vincommutable parole de Dieu;
qu'il n'y avait plus a tenir compte des opinions de tels ou tels maitres
ou docteurs, aneanties au concile de Florence !; il affirma a plusieurs
reprises que tous les princes catholiques doivent etre soumis a V figlise [114]
romaine et au Siege apostolique 2. II loua 1'obeissance du roi de
France, toujours si glorieuse a ce prince, fit 1'eloge de la France, de
son episcopat, de Funiversite de Paris, des grandes qualites du
peuple, et exprima 1'espoir qu'il en resulterait quelque chose d'im-
portant pour la defense de la chretiente. Le roi Rene et les Genois
lui ayant ete specialement recommandes, il voulait traiter fort
serieusement avec eux et entrer dans le detail de leurs affaires.
Les ambassadeurs demanderent ensuite et obtinrent la permission
de tenir en sa presence une conference avec les autres orateurs
sur les affaires de Naples.

A cette audience vinrent aussi les ambassadeurs de 1'empereur,
Jean, eveque d'Eichstadt, George, eveque de Trente, et Charles,
margrave de Bade, les ambassadeurs de Castille (!'eveque d'Oviedo,
et un frere mineur converti du judai'sme), ainsi que ceux du Por-
tugal, et d'autres encore. Le bailli de Rouen parla au nom des
Franc.ais. II vanta les hauts faits du roi de France et s'efforga de
justifier ses preventions sur la Sicile; il regretta la reconnaissance
par le pape de 1'indigne fils illegitime du roi Alphonse, au mepris
du roi Rene, ce qu'on devait tenir pour une injure grave faite a
la France3. Le pape expliqua que dans cette affaire, il avait agi
avec le conseil et 1'avis des cardinaux, et ne prendrait jamais sans
eux une decision qui ne pressait nullement. II donnerait, apres les
avoir entendus, une reponse plus detaillee. La-dessus, il tomba
malade, et si gravement que Ton craignit sa fin. Les Frangais, affec-
tant de croire a une maladie diplomatique, insistaient pour obtenir
la reponse promise; Pie II, averti, se resolut de la leur donner, dut-il
lui en couter la vie 4. Son energie domptant sa faiblesse, il prononga

1. Hardouin, Coll. concil., t. ix, col. 1409-1410 : « Nemo sibi blandiatur, conci-
Korum auctorilate istius Ap. Sedis potestatem restringi, quam incommutabilis Dei
sententia firmavit, neque quorumlibet doctorum ac magistrorum in adversum
audiantur opiniones, quas concilium Florentinum destruxit. » [L. Pastor, op. cit.,
t. in, p. 85. (H. L.)]

2. Ibid., col. 1408 : « Arbitramur omnes principes catholicos Ecclesise romanse et
Sedi apostolicse debere csse subjectos. »

3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1412-1413; Pii II Comment., p. 87.
\ 4. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1413 sq.; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 84, 85.
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devant les cardinaux et les orateurs un discours de trois heures 1.
II -ne niait point qu'il fut pecheur, tnais il demandait qu'on lui
demontrat qu'il avait commis a 1'egard de la France une grave

[115] injustice; PEglise devait beaucoup a la France; mais la France aussi
devait beaucoup a 1'Eglise; sa conduite a 1'egard de Naples avait
pour elle la raison et le bon droit; les plaintes des Frangais etaient
injustifiees; ce n'etait pas lui qui les avait depossedes du royaume
italien; il les en avait trouves depossedes. II remonta dans 1'histoire
de cet Etat feudataire jusqu'a Innocent IV, et en particulier jus-
qu'a la lutte entre les dynasties de Durazzo et d'Anjou, toutes deux
d'origine frangaise. Martin V, continua-t-il, etait meme alors favo-
rable a Louis d'Anjou qu'avait d'abord adopte la reine Jeanne,
lorsque celle-ci, changeant d'avis, appela Alphonse d'Aragon, et la
guerre eclata entre les deux. Eugene IV fit de meme, et n'aban-
donna point Rene, vaincu cependant par Alphonse; Rene vint le
trouver a Florence et lui promit bien des choses, qu'il n'a pas
tenues dans la suite, sans jamais en avoir fait a Eugene aucune
excuse valable. D'autre part, Alphonse envahissait avec des forces
considerables le patrimoine de Saint-Pierre, et Frangois Sforza, au
nom du concile de Bale, y excitait des troubles. Alors Eugene IV,
sur le conseil d6s cardinaux et d'hommes prudents, se decida, en
vue d'une paix necessaire, a reconnaitre celui qui etait maitre de
fait, et lui promit le royaume dont Rene ne possedait plus la moin-
dre parcelle; qui plus est : Rene avait delie plusieurs personnes de
leur serment de fidelite, et avait vendu a son adversaire un nouveau
fort bati pres de Naples. Alphonse ne se montra point ingrat, et fit
rentrer le Picenum sous 1'obeissance du Saint-Siege. Eugene IV
donna encore a Ferdinand dispense de sa naissance illegitime, ce
dont il ne manque pas d'exemples dans 1'histoire. Nicolas V, tres
bien dispose a 1'egard des Francais, confirma Alphonse dans la
possession de son royaume, retablit, entre les princes italiens si
divises, une paix qui reconnut le meme Ferdinand. C'est cette paix
qu'ont ratifiee Calixte III et le pontife regnant. Ce boji juriste et
ce sage politique qu'etait Calixte III 2 se refera aux clauses de la

1. D'Achery, Spicil., t. m, col. 811-820; Hardouin, op. cit.,t. ix; col. 1414-1433;
Pii II Orat., t. n, p. 40. A ce compte le discours a du etre plus long que la repro-
duction qui en a ete conservee. [L. Pastor, op. cit., t. m, p. 85. Quand on
prononce un discours de trois heures on n'est certainement pas en peril de la vie.
(H. L.)]

2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1425 : « (Calixtus) fuit doctrina singulari prseditus
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paix precitee, lorsqtie Jacques Piccinino attaqua Sienne; et il n'eut
point refuse 1'investiture a Alphonse, si celui-ci n'eut pretendu
joindre a son fief royal la marche d'Ancone et d'autres terres. A la
mort d'Alphonse, si Ferdinand fut exclus, ce n'est pas que Calixte
ait refuse de le reconnaitre; c'est qu'il 1'a positivement ecarte,
declarant en meme temps le royaume de Sicile devolu non a une
dynastie franchise, mais a 1'Eglise romaine. Pie II a suivi 1'exemple
de ses predecesseurs Eugene IV et Nicolas V. Jacques Piccinino
occupait une partie de TEtat de 1'Eglise, menacant Foligno et [116]
Spolete; a Capoue se tenait un congres de princes qui tous recon-
naissaient Ferdinand, personne ne tenait pour Rene. La paix
regnait dans le royaume; Venise, Florence, Milan demandaient
1'investiture pour Ferdinand, et le peuple, dans 1'Etat de 1'Eglise,
croyait la chose necessaire a la paix. Rene ne pouvait rien faire; et
au lieu de 1'expedition — si necessaire — contre les Turcs, c'etaient
de nouvelles guerres qui se preparaient en Italic. II etait done
necessaire de donner 1'investiture au fils legitime du roi precedent.
Pour le pretendant franc,ais, qui n'a jamais eu un ambassadeur a
Rome, ni donne au Saint-Siege aucune assistance, le pape aurait pu
lui accorder la preference, s'il avait ete sur les lieux et en forces
egales, et les conjonctures moins critiques et la necessite moins
imperieuse. Pour le couronnement, c'est la suite naturelle de 1'in-
vestiture; or le pape ne pouvait s'en tenir a la moitie de ce qu'il
avait promis. On nous reproche d'avoir maintenu dans 1'obeissance
de Ferdinand les gens d'Aquila, qui ne voulaient dependre que du
pape leur suzerain, d'avoir laisse passer la cavalerie qui allait a
Naples soutenir Ferdinand et retenu celle qui allait le combattre :
c'etait dans 1'ordre (Decuit nos ita facere), puisque nous 1'avions
mis sur le trone. Le roi Rene ne peut s'en plaindre : bien des
temoins pourraient attester, au contraire, qu'il nous a donne bien
des deceptions et des sujets de plainte. Ce dont nous avons droit
de nous indigner, c'est que precisement pendant ce congres de
Mantoue, une flotte de Rene a cingle vers Naples et vient de trou-
bler la paix de 1'Italic. Le roi Rene a fait le mort pendant vingt-
deux ans; a present qu'il s'agit de se defendre contre les Turcs, il
veut declarer la guerre aux chretiens.

Le pape continua, montrant que les exigences des Franc,ais

et suo tempore civili sapientia facile princeps et maximarum rerum experientia
callens, et qui multorum mores vidit et urbes. »
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n'etaient pas admissibles. Us voulaient 1° que le pape rescindat
en faveur de Rene tout ce qu'il avait fait pour Ferdinand. Or cela
ne se pouvait sans ouir Ferdinand : on lui prenait son bien, tandis
qu'on ne prenait rien a Rene. Us faut entendre les deux parties.
Si 1'on veut proceder juridiquement, qu'on mette Las les armes et
qu'on attende la decision; si elle est favorable a Rene, le pape fera
pour lui plus qu'on n'exige.

Us demandent 2° le libre passage de Piccinino a travers les Etats
de 1'Eglise. Or celui-ci ne 1'a point encore demande au pape. Ser-
vant Rene, il promet de ne rien faire contre les sujets du pape.
Mais Ton sait combien sont trompeurs les serments de ces condot-
tieri: les soldats vivent de pillage : il vaut mieux perdre un
royaume que d'y laisser entrer de tels spadassins et de tels pillards.

[117] Le devoir des chretiens est aujourd'hui de mettre un terme a
toutes leurs querelles pour se tourner contre lee Turcs. Nous vou-
lons que 1'Italie cesse d'etre dechiree par des guerres intestines;
le differend sera tranche par une sentence paciflque et non par les
armes, sinon e'en est fait du royaume. Le roi de France a regu du
consentement des peuples et des nations le titre de Tres-Chretien :
il peut beaucoup en ceci; -nous attendons de ses envoyes des pro-
positions qui tendent a ce but x.

Us demandent 3° le transfert sur un autre siege de Farcheveque
de Genes qu'ils tiennent pour coupable de lese-majeste : en ceci
ils vont contre les decrets du pape et ceux de Constance, d'apres
lesquels un eveque ne peut, contre son gre, etre transfere sur un
autre siege sans une rigoureuse enquete.

Ils demandent enfin 4° que le pape impose silence aux heritiers
du doge de Genes Petrino, dans leur proces avec les marchands
d'Avignon. Nous n'avons pas 1'habitude d'imposer silence a quel-
qu'un sans avoir bien examine sa cause. Toutefois nous suspendons
les censures afin qu'on puisse la discuter 2.

Dans sa peroraison, et pour que son silence ne paraisse point un
acquiescement, pour que la blessure guerissable ne devienne point
incurable, de peur d'etre oblige de cesser toute relation avec les
Frangais, le pape s'eleve avec energie contre la Pragmatique Sanc-
tion. II souhaite ardemment que le peuple frangais soit saint et sans
tache : or cela ne peut etre s'il n'efface cette tache, cette « ride »
qu'est la Pragmatique, et dont eux-memes ne connaissent pas

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1430-1431.
2. Ibid., col. 1416.
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1'origine. Assurement elle n'emane pas de 1'autorite d'un concile
general, ni d'un decret pontifical; bien qu'aucune affaire ecclesias-
tique ne puisse etre traitee valablement sans 1'agrement du Siege
de Rome. On dit que ce sont les exigences, surtout les exigences
pecuniaires des pontifes romains qui Font amenee. On s'etonne
qu'une pareille raison ait fait oublier au roi Charles les paroles de
son predecesseur le grand Charlemagne (Gratian., dist. XIX, c. 3,
In memoriam) : « Servanda est cum mansuetudine humilitas : et licet
vix ferendum ab ilia sancta Sede imponatur jugum, bamen feramus
et pia Aevotione toleremus. » Le roi a ete trompe. La Pragmatique
attente a 1'autorite du Siege apostolique, affaiblit la puissance de la
religion, detruit 1'unite et la liberte de 1'Eglise, erige les la'iques
en juges du clerge, elle ne laisse de juridiction a 1'eveque de Rome, [118]
dont la paroisse embrasse toute la terre, dont la province n'est
pas limitee par 1'ocean, que ce que veut bien lui en accorder le
Parlement, sans 1'aveu duquel les sacrileges, les parricides, les
heretiques. fussent-ils clercs, ne peuvent plus etre chaties, et qui
empeche meme les censures pontificates de sortir a effet. Tolerer
un tel abus serait faire de 1'Eglise une chose monstrueuse, une hydre
a plusieurs tetes et detruire entierement 1'unite. Le roi de France
n'a point vu tout cela, il faut 1'eclairer, afin qu'il sorte de cette voie
et merite effectivement son nom de roi Tres-Chretien 1.

Dans une audience privee, repondant au discours du pape, les
ambassadeurs frangais firent diverses declarations: Ce qu'ils avaient
dit de Naples et Genes ne contenait aucun reproche contre per-
sonne, mais seulement la poursuite de leurs revendications legi-
limes; ils s'etaient exprimes avec une grande moderation pour
demaiider la restitution au roi Rene de son du, ce qui serait d'un
grand secours et avantage pour la chretiente. Le pape avait rappele
1'intervention du pape Zacharie lors de 1'avenement de Pepin le
Bref au trone de France. Ils tinrent a faire remarquer a cet egard
qu'onn'admettait pas en France que Pepin ne fut pas de la race de
Clovis, ni que le Siege apostolique fut en possession de disposer du
trone de France 2. Le roi et le royaume de France ne sont soumis a per-
sonnesur terre et n'ont au-dessusd'euxaucune puissance humaine :
nulli in terris subfici, nee cuiquam humanse subfacere potestati3.

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1432,1433; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 86-88. (H. L.)
2. Hardouin., op. cit., t. ix, col. 1434. (H. L.)
3. N. Valois, Histoire de la Pragmatique Sanction de Bourges sous Charles VII,

in-80, Paris, 1906. (H. L.)
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Quant a la Pragmatique, le roi ne Fa publiee qu'apres avoir pris
connaissance des decrets de Bale, du conseil des grands du royaume,
tant ecclesiastiques que lai'ques, et des universites; il s'etait assure
du parfait accord de cette loi avec les anciens canons et decrets,
et ne voulut porter aucun prejudice au Siege apostolique. La cour
de Parlement se compose d'ecclesiastiques et de lai'ques eminents;
elle juge selon le droit et en vue du plus grand bien de 1'Eglise.
Si les circonstances necessitent quelque changement, le roi y est
tout dispose. Pour eux, ambassadeurs, ils ne cesseront de repre-

119] senter a leur souverain le bien general de la chretiente, et se font
un devoir de recommander de nouveau a 1'examen du pape les
demandes deja presentees. Le roi Rene, que des liens si etroits
rattachent a la maison royale de France et a plusieurs augustes
dynasties, son fils, le due de Calabre, offrent les meilleures garanties
au Saint-Siege, dont 1'action ne peut manquer d'en devenir plus
puissante 1.

Dans un second discours adresse au pontife, les memes ambas-
sadeurs toucherent de plus pres a 1'objet du congres. Ils rappe-
lerent longuement les soins du pape pour amener un accord entre
les rois de France et d'Angleterre, comme entre tous les princes, les
menaces des Turcs contre la Hongrie, le zele de leur souverain
pour la guerre sainte, a laquelle il prendrait part autant que le
permettrait la securite de son propre royaume. Les decimes naguere
recueillies n'ayant pas ete depensees, rendent superflue une nou-
velle collecte; d'ailleurs au sujet d'une autre decime, ils n'avaient
aucun mandat, et a 1'Eglise de France il ne fallait pas imposer un
fardeau intolerable; le roi de France ne pouvait rien promettre
dans 1'incertain : il etait inviolablement fidele a ses promesses 2.

Le pape ecrivit, le 12 decembre, au roi Charles VII, que 1'ar-
rivee de ses ambassadeurs 1'avait fort rejoui, qu'il les avait regus
avec tous les honneurs possibles, avait ecoute avec patience leurs
explications sur Naples et sur Genes, bien qu'elles incriminassent
le Saint-Siege; il avait du leur repondre qu'il ne pouvait nullement
condescendre a leurs exigences; mais le roi devait ne point ajouter
foi a de faux rapports, et etre sur que son honneur ne souffrirait

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1433-1437, d'apres un manuscrit defec-
tueux; d'Achery, Spicil., t. m, col. 820; G. Voigt, op. cit., t. iu_, p. 88.

2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1437-1441; d'Achery, op. cit., t. in, col. 809;
G. Voigt, op. cit., t. in, p. 91-92.
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aucune atteinte 1. Plus tard (10 Janvier 1460), une nouvelle lettre
traitait plus au long d'une conference en vue du retablissement de
la paix entre la France et PAngleterre, et sur la position prise par
le roi dans la querelle entre Rene et Ferdinand 2. Avec les orateurs
franc,ais, il envoyait 1'eveque Hermolaus de Verone, en qualite
de nonce, attendait une reponse favorable a son projet relatif a la
paix anglo-frangaise : il s'agissait d'une conference a tenir, avec la
participation d'un legat a latere, a Louvain, Cologne, Metz ou
Avignon3. [12Q]

Les Allemands vinrent a Mantoue faire montre de leurs divi-
sions : chacun voulait traiter a part; Fun des agents de discorde
les plus actifs etait Gregoire de Heimbourg, ennemi du pape autant
que de 1'empereur. Sigismond d'Autriche traita de ses demeles
avec le cardinal de Cusa, que pour cette raison le pape appela a
Mantoue; inais Sigismond quitta la ville sans qu'on fut arrive a un
accord 4. Le margrave Albert, 1' « Achille » de Brandebourg, se mit
entierement a la disposition du pape et lui apporta une riche con-
tribution; le 6 Janvier 1460, il reQut la cape et 1'epee benites 5. .En
somme, les Allemands promettaient, le 19 decembre, comme pre-
cedemment a Nicolas V, a Francfort, de fournir 32 000 hommes de
pied et 10 000 cavaliers, de laisser libres la levee des decimes et la
predication des indulgences, et de tenir, au sujet de la concentra-
tion des troupes, deux dietes, 1'une a Nuremberg, le dimanche
Invocavit (2 mars), 1'autre, a la cour de 1'empereur, le dimanche
Judica (30 mars 1460). Le pape loua les ambassadeurs imperiaux,
nomma Frederic III general en chef de la croisade, avec le droit de
se choisir un remplagant parmi les princes 6, transmit aux fitats les
convocations pour les deux dietes, et s'employa a procurer a 1'ar-
mee allemande libre passage a travers la Hongrie (19, 20 et 22 de-
cembre) 7. Le 15 Janvier, il nomma legat le cardinal Bessarion, pour

1. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1459, n. 69.
2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 17.
3. D'Achery, op. cit., t. in, col. 822; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 12,15.
4. Voigt, op.- cit., t. in, p. 99-101.
5. G. Voigt, op. cit., t. in, p. 104, 105; 1'allocution du pape : Advenisse te citius,

•dans Mansi, Concilia, supplem., t. v, p. 303, 304. [Sur cet « Achille » de pacotille,
cf. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 90-91, note 1. (H. L.)]

6. Document du 12 janv. 1460; Leibnitz, Codex diplom., p. 241; Bullar. roman.,
Luxembourg, t. ix, p. 267, 268.

7. Conclusio unanimis Germanorum, dans Senckenberg, op. cit., p. 332; Provisio
^nationis germanicse, dans Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1459, n. 70-73; Breve du
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presser 1'accomplissement des promesses faites, dormer les ordres
neccssaires a la croisade, et conclure la paix avec la Hongrie. II en
avisa le roi de Hongrie, Matthias, et le legat accredite aupres de lui,
Carvajal*.

Par ses nonces, Jerome, archeveque de Crete, et 1'archidiacre
Frangois de Seville, et par une lettre du 23 decembre, le pape
s'etait offeree de decider le roi de Pologne, Casimir IV, a faire la
paix avec 1'Ordre teutonique en Prusse, et a prendre part a la

[121] guerre centre les Turcs 2. Des le 29 juin, il avait confirme et honore
de privileges une nouvelle milice creee en vue de la guerre centre
1'Islam : la « Societe de Jesus-Christ », et 1'avait recommandee aux
princes chretiens3; le 23 octobre il demandait au roi de France
d'en permettre Fentree a Guillaume de Torreta 4. Mais le fondateur,
le Frangais Gerard, qui avait capte la confiance du cardinal Bessa-
rion, se trouva plus tard n'etre qu'un traitre et un imposteur 5.
Pie II voulut mettre a la tete de 1'Ordre le roi Alphonse de Portu-
gal; le roi ayant decline cette charge, il y nomma le due Ferdinand,
frere du roi, avec le titre de grand-maitre, et 1'eveque Jean de
Coi'mbre, son legat en Portugal 6.

845. Fin du congres de Mantoue. — Interdiction des appels
au futur concile. — Biille de retractation. — Autres actes
du gouvernement ecclesiastique.

Le congres de Mantoue durait depuis huit mois, sans avoir abouti
a aucun resultat palpable 7. Le pape avait vu s'evanouir presque

12 janv., ibid., ad ann. 1460, n. 20; Theiner, op. cit., t. 11̂  n. 526, 527; G. Voigt,
op. cit., t. in, p. 93-98; Dux, op. cit., t. n, p. 162 sq. [L. Pastor, op. cit., t. m?

p. 89, note 3. (H. L.)]
1. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1460, n. 18-19; Senckenberg, op. cit., t. iv, p. 334;

G. Voigt, op. cit., t. in, p. 98, 219 sq.
2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1459, n. 74-75.
3. Ibid., 11. 83. A. Castan, dans Revue des Societes savantes, 1876, p. 479 sq.;

Le Fort, Une societe de Jesus au xve siecle. Documents inedits des archives de Geneve,
dans Memoires et documents publics par la Societe d'histoire de Geneve, t. xx, p. 98-
118; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 43, note 1. (H. L.)

4. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1447-1449; d'Achery, Spicil., t. in, col. 806.
5. Pii II Comment., p. 322; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 56-57.
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 132.
7. Le pontificat de Pie II est une suite d'entreprises avortees, etcependant il est

impossible de mettre ces echecs au coinpte de la maladresse ou de rimprevoyance



1316 LIVRE L

toutes ses esperances. Des le 5 novembre 1459, il ecrivait au cardi-
nal Carvajal : « Nous n'avons pas trouve au coeur des chretiens le

du pape. ^Eneas Sylvius Piccolomini est reste un litterateur disert et agreable, en
meme temps qu'un politique avise et un pape respectable. Get humaniste avait un
acquis personnel tres superieur a celui de Nicolas V dont la sympathie tenait plutot
a des dispositions, a une ouverture genereuse qu'a une technique reelle, c'est ce
qui donne a son election et a son pontifical un caractere tres rieuf de manifestation
favorable aux idees nouvelles et fecondes dont s'inspirait la Renaissance. Get
humaniste avait de plus urie tolerance raisonnee qui lui faisait accueillir et appre-
cier les opinions les plus eloignees des siennes propres, sans emoi et sans hostilite,
avec cette fermete indulgente qui est la vraie marque de la superiorite. 11 etait
chretien et croyant au point de faire un voeu, loyal et religieux, au point de s'en
acquitter sous la forme d'un ardu pelerinage qui compromit a jamais sa sante.
Des rhumatismes, la pierre, une gorge delicate et coiitinuellcment irritee rendaient
son application au travail doublement meritoire. A cinquante-trois ans il etait deja
un infirme (G. Voigt, op. cit., t. HI, p. 14; L. Pastor, op. cit., t. m, p. 16-17; Jahrb.
der preuss. Kunstsammlungen, t. 11, p. 225 sq.). II fallait une belle ardeur, au
milieu du xve siecle, pour lancer 1'idee d'une croisade. Les csprits y etaient aussi
peu disposes que de nos jours a entreprendre une guerre de religion et Pie II
n'avait pas la ressource de leur faire considerer cette croisade sous 1'aspect econo-
mique d'une expedition coloniale et d'un etablissement commercial. II echoua
devant I'indifference etl'inertie des princes et des republiques; il n'enpouvait etre
autrement, et cependant, cet echec ne doit pas etre tenu a grief a ce pape decide
a risquer sa propre personne pour le succes de 1'entreprise. A cette date, 1'inter-
vention individuelle d'un pape etait d'un effet moral encore assez puissant et assure
pour qu'il fut possible de se demander si elle n'entrainerait pas les resistances,
celles du moins qui n"etaient pas butees. La guerre turque etait devenue 1'idee fixe
de Pie II et les ambassadeurs la comprenaient mieux qu'ils ne s'y associaient.
Moins de deux mois apres son election, le pape declarait sa resolution d'opposer une
resistance armee aux progres des Turcs et, afin de se procurer le concours des
princes chretiens, il coiivoquait ceux-ci en congres, a Mantoue (L. Cribellius, Libri
duo de expeditions Pii Papse secundi in Turcas, dans Muratori, Script, rer. Italic.,
t. xxni, p. 65-70). La bulle Vacant nos Pius fut publiee le in id. oct. (Cribellius,
op. cit., p. 76, et sur cette date, L. Pastor, op. cit., t. in, p. 22, note 2). A partir
de ce moment tous les efforts tcndirent vers le succes et cependant rien n'aboutit.
La politique des cites italicnncs ct du royaume de Naples formait un premier
obstacle au succes et Pie II dut, pour obtenir un accommodement avec Naples,
consentir des concessions qui ne pouvaient pas ne pas lui paraltre onereuses. Dans
les Etats de FEglise, le pape obtint egalement une sorte de succes; mais il lui etait
donne alors d'apprecier a sa vraie valeur le vif et- seculaire attachement des
Romains pour la papaute. Au sortir des epreuves du Grand Schisme on pouvait
etre tente de dire, et meme de croire. que cet attachement obstine avait triomphe
des oppositions et des impossibilites jusqu'a ramener le pape a Rome. L'election de
Calixte III avait vivement mecoiitente les Romains en leur faisant craindre un
amoindrissement des avantages pecuniaires attaches au sejour de la papaule
dans une direction etrangere; aussi la mort du pape espagnol fut-elle accueillie
comme un soulagement, 1'equivalent d'une promesse de n'avoir rien a partager
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zele que nous esperions; nous en avons vu bien peu a qui Finteret
« general et les necessites publiques tiennent plus a coaur que leurs

avec personne. Et voici que, a peinc elu, Pie II annongait sa resolution de franchir
les Apennins et le P6, de sejourner loin de Rome et pendant un temps que sa chetive
sante et les graves interets a trailer rendraient necessairement tres long. Le ponti-
ficat d'Eugene IV avait ete marque egalement par une absence prolongee et Dieu
sait combien les negoces innombrables, incrustes dans les abus de la cour ponti-
ficale, vivant de ccs abus, les alimentant au besoin pour en retirer plus de sub-
stance, avaient alors periclite. Les tenanciers envisageaient avec epouvante une
nouvelle absence qui equivalait pour eux a une famine et faisaient courir les bruits
les plus alarmants, a leur point de vue. Les interets de la chretiente, les obligations
du pape dans sa charge supreme ne comptaient guere a leur jugement, ils faisaient
tous les efforts compatibles avec leur anxiete temperee par leur paresse pour empe-
cher ce malencontreux voyage de Mantoue, vulgaire artifice imagine pour leur
derober leur proie. D'ailleurs a Mantoue, on savait bien que le pape, moms sur-
veille qu'a Rome, pourrait s'echapper vers Sicnne sa patrie ct lui attribuer des
avantages derobes a Rome, a Mantoue encore il pourrait se diriger vers 1'Alle-
magne et, qui sait, s'y etablir peut-etre; a tout le nioins ce voyage acheverait un
valetudinaire, retarderait indefiniment son retour. Rien ne fut neglige pour
detourner pareille calamite. Ce fut en vain, Pie II tint bon. Un rapport de Nicodemc
de Pontremoli a Fraii£ois Sforza, date du 17 octobre 1458, dit clairemeiit que les
Romains etaient seuls de leur avis et le moiide entier tres satisfait de ce voyage
pontifical (Bibl. nat., Paris, fonds ital. ms. 1588, fol. 174). Pour calmer le mecon-
tentement, le pape fut oblige de laisser a Rome, en maniere d'otages, une partie
des fonctionnaires de la Curie et quelques cardinaux pour I'expeditioii des affaires
courantes. Cela adoucit les regrets et endormit les inquietudes, car les Romains
calculerent tout ce que la machine administrative leur valait et le rapport etait
honnete; il etait assure, ils n'eri demandaient pas plus.

Hergenrother a rapporte a sa maniere le congres de Mantoue qui fut un ana-
chronisme. Pie II avait longuement frequente rAllemagne et 1'empereur Frederic,
ce qui 1'avait induit a croire qu'il obtiendrait a tout le moins par ses relations
personnelles ce qu'on pourrait etre tente dc refuser a ses reclamations officielles.
C'etait une erreur et il le vit bientot. Pie II, comme beaucoup de contemporains,
subissait le prestige dcpuis longtemps evanoui en France du pcrsonnage decore
du titre d'empereur. Les papes d'Avignon, Francais avises et perspicaces, ne s'y
etaient jamais mepris, le tres cultive Siennois ^Eneas Piccolomini retardait en ce
point sur ses predecesseurs et, de bonne foi, s'imaginait que la presence de Fre-
deric III au congres etait de nature a y attirer d'autres princes. Quand Frederic se
deroba, Pie II fut atterre. « Si vous ne paraissez pas au congres, ecrivit-il le 26 Jan-
vier, chacun se croira sumsamrnent dispense. Nous vous en prions done, au noin de
1'honneur de la nation alleniande, au nom de votre propre gloire, au nom du salut
de la religion chretienne, reflechissez encore a cctte affaire, et decidez-vous a
prendre part au congres. » (Archives secretes des papes : Lib. brev. 9, col. 6 fe.)

C'est ici un chapitre de plus a ajouter a ceux que, dans des notes precedentes
dispersees dans les volumes de cette Histoire, nous avons rapidement csquisses
sur les relations entre 1'empire et la papaute. On se demande avec stupeur comment
des politiques avises et, dans la plupart des cas, des Italiens delies, ont pu se laisser
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periodiquement entratner a croire quo leur mission apostoliquc trouverait dans les
empcreurs allemands dcs soutiens et des propagateurs. La dynastie odieuse et
nefaste a pu changer dc famille et les titulaires se succeder, la politique est demeuree
immuable, berner le pape et le compromcttre aux yeux des autres nations par une
pretendue liaison etroite entre les deux pouvoirs, le spirituel et le temporal, dans
la personne de leurs rcpresentants. Ce Frederic III sur lequel Pie II croyait pouvoir
compter etait alors occupe a faire echec aux projets pontificaux. Tandis qu'avec
une haute lucidite, Pie II voyait dans la Hongrie le rempart de 1'Europe occiden-
tale contre lequel les Turcs viendraient sous peu se heurter, tandis qu'il s'efforcait
de fortifier le defenseur de ce rempart naturel par tous les secours et engins que la
politique et la guerre pouvaient apporter, Frederic ne se preoccupait qu'a deman-
teler la courtine dressee en avant de ses propres fitats, il preparait une eiitreprise
dont le resultat le plus clair devait etre de briser sa force de resistance ou tout au
moins de 1'affaiblir considerablement en soutenant le parti des magnats hongrois
hostiles a Matthias Corvin et en se faisant proclamer roi de Hongrie. Pie II s'en
rendait un compte tres exact et ne cachait pas a Frederic ce qu'il en pensait: « Au
moment, lui ecrivait-il le 2 avril, ou le roi de Hongrie se prepare a tirer 1'epee contre
les Turcs, ce sorit des Chretiens qui lui suscitent des difficultes. Certains magnats
mecontents cherchent a persuader a Votre Altesse de se faire complice d'une
revolution dans ce royaume. Desiraut qu'il n'en resulte pas de plus grands mal-
heurs, nous vous adjurons d'ecouter nos avertissements, de songer au maintien du
lustre de votre haute dignite et au bien general de la chretiente, et de ne pas preter
1'oreille aux conseils des mecontents. En effet, si cette dissension aboutit a une
prise d'armes, et cela est probable, du moment ou les revoltes seront appuyes
par vous, le blame en retombera moins sur le roi, contraint de faire la paix avec les
Turcs pour sauver sa couronne, que sur celui qui 1'aurait reduit a cette scandaleuse
extremite. Ce royaume est le rempart de la chretiente tout entiere; a 1'abri derriere
lui nous avons joui jusqu'ici d'une entiere securite. Si ce passage devait etre ouvert
aux barbares, ce serait un desastre pour le monde entier, et Dieu en demanderait
compteun jour a celui qui aurait dechaine cefleau.» (Raynaldi, Annal.,ad aim. 1459,
n. 15; Pray, op. cil., t. HI, p. 230-231; Kaprinai, Hungaria diplomatica temporibus
Mathise de Hunyad, Vindobonae, 1771, t. n, p. 288-289; Mailath, Geschichte der
Magyaren, Wien, 1829, suppl., p. 12-16; Theiner, op. cil., t. n, p. 324; Voigt,
op. cit., t. in, p. 663.) Malgre ces belles remontrances, la guerre eclata et Pie II se
morfondait a Mantoue ou il vit arriver une ambassade imperiale composee de
personnages si chetifs qu'il la congedia. D'ailleurs les princes allemands ne mon-
traient pas plus d'empressement que leur cmpereur; comme lui, ils faisaient la
sourde oreille aux seminations repetees du pape et, finalement, quelques-uns
d'entre eux se deciderent a paraitrc au congres moins pour combattre les Turcs
que pour des motifs de 1'ordre le moins eleve et d'un egoisme desesperant. Contre
cette inertie, le pape ne pouvait rien; du moins la couronne de France jouait franc
jeu et ne cachait pas son opposition au pro jet de croisade. DCS griefs anciens,
perseveramment grossis par de nouveaux griefs, avaient ulcere le gouvernement de
Charles VII contre la politique pontificale, toujours soucieuse avant tout de contre-
carrer 1'action et 1'influence frangaises. Le dernier acte, le dernier en date, avait
ete la reconnaissance de Ferdinand a la couronne de Naples, au detriment des
droits de la maison d'Anjou. En presence de cette conduite toujours hostile sous
une enveloppe correcte et des protestations de bieiiveillance, le roi de France
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propres interests. Voila le Saint-Siege bien justifie du reproche de
negliger 1'Orient, et c'est a ceux qui ont ose le formuler que ce
reproche doit s'adresser avec justice *. »

Le 19 (ou le 15) Janvier 1460, a la cloture du congres,, Pie II pro-
nonga un discours ou il fit le recit de ses tentatives, de ses espoirs
decus et des resultats acquis 2. Pour la croisade a entreprendre
dans trois ans, 1'Allemagne consentait a fournir 42 000 homines, le
due de Bourgogne 6000, 1'Italie et 1'Aragon leveraient sur le clerge
une decime, sur les lai'ques un trentieme, sur les juifs un vingtieme

122] pour 1'entretien des troupes de mer; Raguse donnerait deux galeres,
Rhodes quatre, le chef de 1'Eglise et les cardinaux le dixieme de
leurs revenus, et Ton pouvait encore esperer le concours de la
France, du Portugal et de Venise 3. Avec les 20 000 cavaliers et
autant de fantassins qu'on esperait de la Hongrie, joints aux
48 000 Allemands et Bourguignons, on aurait une armee de 88 000
hommes, auxquels s'unirait Scanderbeg avec ses Albanais; en
Grece les Turcs verraient la population se tourner centre eux; en

avait marque nettement son mecontentement et ne temoignait ni empressement
ni meme intention d'envoyer a Mantoue les ambassadeurs reclames. Cette meme
solution donnee a la question napolitaine avait exaspere les r6publiques de Flo-
rence et de Venise, tfop habiles pour subordonner leur opposition a de simples
questions economiques et a la perspective des dommages certains d'une guerre
avec le Turc; Florentins et Venitiens, gens actifs, laborieux et entreprenants,
savaient parfaitement que ces dommages ne pourraient qu'etre suivis d'amples
compensations. Pie II ne s'y meprenait probablement pas, mais il affectait
beaucoup d'humeur centre ces republicains qui savaient vouloir autrement que
lui et le laissaient presider son congres de Mantoue, a peu pres seul.

De delai en delai, on arriva au mois d'aout et enfin on vit apparaitre une
ambassade du due de Bourgogne. Quand on passa des congratulations aux expli-
cations, il devint clair que 1'ambassade n'etait venue que pour berner le pape
et ce fut tout ce qu'on en tira. Ce ne fut que dans la seconde moitie de
septembre que le due de Milan, Francois Sforza, se decida a venir en personne
au congres. L'exemple fut suivi par presquc tous les Etats italiens; de ce
moment on put juger que le congres avait echoue. Ge n'etaient pas ces princes fort
endettes et ces republiques toujours en lutte qui allaient fournir les eff ectifs et les
finances d'une croisade. Le 26 septembre, quatrieme mois depuis 1'arrivee du pape,
il devint possible de tenirla premiere seance du congres avec tout 1'appareil de
ceremonies, discours, harangues, sermons, inevitable enpareille affaire. Tout cela
n'etait plus qu'une liquidation et, en fait, ne fut pas autre chose. (H. L.)

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n, 78; Pray, op. cit., part. Ill, p. 242;
Kaprinai, op. cit., t. n, p. 355; cf. A. Crantz, Saxon. Melrop., 1. XII, c. i, p. 45-846.

2. La publication de la bullc Ecclesiam Christi est du 14 Janvier, cf. L. Pastor,
op. cit., t. in, p. 91; depart du pape le 19 Janvier pour Sienne. (H. L.)

3. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 91 et note 3. (H. L.)
CONCILES — vii. — 84
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Asie, le prince Caraman de Cilicie, entre dans les projets du pape
dont il avait regu une lettre le 16 octobre 1459 J et les Armeniens
pourraient prendre les Turcs a revers. Nulle raison de desesperer,
pourvu qu'on meritat la faveur du ciel et que 1'on gardat la paix
au sein de la chretiente. Le pape recita ensuite a genoux des psau-
mes appropries a la circonstance et termina en donnant solennelle-
ment la benediction apostolique 2. Les decrets furent publics suc-
cessivement; celui du trentieme et des contributions de 1'Italic
porte la date du 14 3,. celui de la croisade en general, du 15 Jan-
vier 1460 4.

Le pape avait rendu a Mantoue plusieurs decrets coneernant la
foi. Le 14 novembre 1459, Zaninus de Solcia, chanoine de Bergamer

avait etc condarnne a la degradation et a la prison perpetuelle pour
avoir enseigne que tous les chretiens sont sauves, que la loi chre-
tienne devait disparaitre un jour comme la loi mosaique, que Jesus-
Christ n'a pas souffert par amour pour les hommes, mais par 1'effet
d'une necessite astrale, qu'Adarn n'est pas le premier homme, que
le vol n'est pas un peche mortel, que la simple fornication n'est
defendue que par une loi positive,, etc. 5.

Le 17 decembre, le pape avait etabli des inquisiteurs en Bretagne [123]
contre de faux docteurs qui condamnaient le mariage et ensei-
gnaient la necessite du celibat pour le salut, et eontre beaucoup de
personnes qui s'adoniiaient aux pratiques magiques et usaient de
formules secretes pour produire des maladies 6.

Une bulle plus importante du 18 Janvier 1460 contient la defense
d'appeler du pape au futur concile. A la faveur de ces sortes d'appels
se perpetuaient les plus grands abus; ils ebranlaient jusqu'aux
fondements 1'autorite pontilicale, mena§aient de desorganiser

1. Raynaldi., op. cit.} ad ann. 1459, n. 75; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 91 sq.
(H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. rx, col. 1442, 1443; Mansi, Concilia, supplem., t. v,
col. 305-312; Pii II Orationes, ed. Mansi, t. u, p. 78; Pii II Comment., 1. Ill, p. 92;
Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 11-13. [L. Pastor, op. cit.., t. in, p. 91, notes 2; 3.
(H.L.)]

3. Constit. Adversus impiam Turcat'um gentem, xix kal. febr., ann. II; Hardouin,
op. cit., t. ix, col. 1447,1448; Raynaldi, op. cit., ad anru 1460,, n. 7-9,

4. Constit. Ecclesiam Christi, xvin kal. febr., ann. II; Hardouin, op, cit., t. ix,
col. 1443-1447; Raynaldi, loc..cil., n. 1-6; Theiner, Man, Hung.,t. 11,11. 551 >

5. Raynaldi, Annal, ad ann. 1459, n. 31; Du Plessis d'Argentre, o.p. eit.,.t. i b,
p. 253 sq.

6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459, n. 30; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 580-581,
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1'Eglise. L'appel a un tribunal qui n'existe pas, dont 1'existence
est seulement possible, est un acto derisoire, une desobeissance
deguisee, un crime centre 1'figlise. Les appelants doivent etre punis
comme fauteurs d'heresie et criminels de lese-majeste, et les oppo-
sants au decret sont excommunies 1.

Le pape avait auparavant expose ces vues devant le congres qui,
agissant a la fac.on d'un concile, les approuva. Cette bulle etait
un acte d'une haute importance, interrompant toute prescription
juridique pour un abus souvent condamne 2 et qui pourtant ne
devait pas encore disparaitre entierement.

1. Constit. Exsecrabilis, xv kal. febr., ann. II; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col.
1441, 1442; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 10-11; Bull, roman., edit. Turin,
t. v, p. 149 sq.; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 101-103. Lib. sept, deer., c. 1, De appellat.,
II, ix. C'est la bulle Exsecrabilis et pristinis temporibus, dans Bull, rorn., t. v,
p. 149-150, inseree dans Pii II Comment., p. 91-92, avec la date xv kal. febr.
(18 Janvier); Voigt, Enea Silvio, t. in, p. 103, dit, a ce sujet : Raynaldi, Annal,
ad ann. 1460, n. 10, pretend avoir trouve dans les registres du Vatican la preuve
que cette bulle n'aurait ete publiee quo le 23 Janvier. Son affirmation est contre-
dite par ce fait que Pie II partit de Mantoue le 20 Janvier (non, il partit le 19) et
que lui-meme, dans sa bulle Infructuosos palmites, publiee par Raynaldi, ibid.,
n. 35, il indique le 19 comme date de la publication de la bulle Exsecrabilis. En
feuilletant les registres cites par Raynaldi, L. Pastor, op. cit., t. in, p. 94, note 1,
a constate que Ton avait d'abord ecrit dans le Reg. 475 (ined.), fol. 198-198 b, en
marge de la bulle Exsecrabilis la date decimo cal. april., qui a ete changee en
sexlo decimo cal. febr. D'autre part, dans le Reg. 502 (ined.), fol. 280, il est ecrit:
Dal. M. 1459 decimo cal. april. ann. II, et au-dessus de la bulle, d'une ecriture
plus recente, ce qui est reconnaissable a la teinte de 1'encre : xxix april (Arch,
secretes des papes). L'exemplaire de cette bulle qui se trouve aux archives de
Brixen porte la date M. XV. cal. febr. 1459. Jager, dans (Esterreich. Archiv,
t. iv, p. 316, commet, on le voit, une grave erreur en reportant cette bulle a
1'annee 1459 et en ajoutant tranquillement ce mot: Pie II invite le due Sigismond
a venir a Mantoue. Une copie conservee aux archives d'Etat de Dresde, loc. 7384,
fol. 200, porte la meme date. Dans I'Indiculus bull. ord. seraph, ed. jr. Petrus de
Alva et Astorga, Romaj, 1655, t. 11, p. 42, la bulle Exsecrabilis est datee xvi cal.
febr.; cf. L. Pastor, loc. cit.; J. Bellinger, Lehrbuch der Kirchengeschichte, 2e edit.,
Regensburg, 1843, t. n a, p. 350; Hergenrother, Katholische Kirche und christ-
licher Staat in ihrer geschichtlichen Entwicklung und in Beziehung auf die Fragen
der Gegenwart. Historiscfi-theologische Essays undzugleich ein Anti-Janus vindicatus,
2epart., Freiburg, 1872,p. 996sq.; J. de Maistre, Du Pape, Louvain, 1821,p.7 sq.;
N. Beets, De ^Enese Sylvii, qui postea Pius papa secundus, morum mentisque muta-
tionisrationibus, in-8°, Harlemi, 1839,p. 81; Walter, Kirchenrecht, 14e edit., p. 371;
Katholik, 1850, t. i, p. 307; Voigt, Enea Silvio, t. in, p. 103; Ranke, Deutsche
Geschichte,t.i,p. 234. Le prestige dont jouissaient les conciles eut uniquement pour
effet d'amenerles papes a excommunier tout auteur d'un appel a un concile. (H. L.)

2. Lammer, Mantissa, p. 71, 79, 85, 92.
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En France, comme en Allemagne, on tarda longtemps a s'y sou-
mettre. La premiere, 1'universite de Paris tenta une opposition
ouverte a cette bulle. Elle decida, le 16 mai 1460, que la deputa-
tion designee sous Calixte III pour defendre 1'interpretation et
1'execution de la Pragmatique Sanction continuerait a recevoir
ses honoraires 1, entama des pourparlers avec le roi et le Parlement
au sujet des pretendues atteintes a la liberte de 1'figlise et redigea
une protestation et un appel (10 novembre) centre le discours du
pape a Mantoue. On y reclarnait la tenue d'un concile general libre
et en terre de France, contre lequel la nouvelle constitution du
pape ne pourrait valoir 2. Que Pie II n'ait tenu aucun compte de
cet appel conditionnel, il n'y a pas a s'en etonner 3.

Loin d'attenuer la portee de la bulle, il adressa a Charles VII [124]
une protestation energique contre la defense eventuelle de la
Pragmatique Sanction (25 mars et 8 mai 1461) et obtint du dau-
phin Louis la promesse de la denoncer un jour 4. Une condamna-

1. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. v, p. 632., 636, 642. (H. L.)
2. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. v, p. 632, 636, 642, Preuves des liberles

gallicanes, p. 502.
3. G. Voigt, op. cit., t. in, p. 187, 188.
4. JEneas Sylvius, Epist., CCCLXXV ; Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 46; G. Voigt,

op. cit., t. in, p. 189. Depuis la proclamation de la Pragmatique Sanction de Bourges
(7 juillet 1438) la France s'appliquait a en maintenir la discipline et identifiait
par consequent sa politique avec le mouvement conciliaire qui avait trouve a
Constance son apogee et a Bale son ecueil. Le proselytisme qui fait avec 1'inde-
pendance le fond du temperament francais, le desir de convaincre tout venant
qu'on a raison pour soi et contre lui, cette foi offensive et souvent agressive qui
fait la noblesse et le peril d'un grand peuple toujours impatient d'entrainer 1'adhe-
sion, contribuaient a transformer les principes contenus dans la Pragmatique en
une sorte de charte d'opposition contre les principes opposes defendus par la cour
de Rome. L'experience douloureuse du Grand Schisme avait pu laisscr ecceures
des peuples ensevelis dans une crassc ignorance, comme FEspagne, ou attaches
par-dessus tout aux demonstrations historiques, comme 1'Angleterre; la France,
toujours passionnee de logique et conformant sa conduite a sa conviction, voyait
dans le developpement du principe des nationalites la solution universelle en poli-
tique comme en religion. En ce moment done, elle appliquait a la religion un
principe fecond en politique, non pas pour la vaine satisfaction de contredire ou de
contrecarrer 1'Eglise, a laquelle elle demeurait attachee et fidele, mais parce que

.son genie et sa destinee 1'ayant placee au sommet de la hierarchic intellectuelle des
nations, elle doit a cette dignite supreme d'entreprendre et d'accomplir, fut-ce a
ses depens, les experiences historiques dont elle fera connaitre ensuite les resultats
utiles ou facheux a la troupe des nations attardees derriere elle. Apres les natio-
nalites, elle epuisera d'autres experiences : absolutisme, democratic, socialisms et
leur fera rendre tout ce qu'ils contiennent. Au milieu du xve siecle, la France etait
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tion formelle de 1'acte de Paris eut exige devant la curie tout 1'appa-
reil des formes judiciaires, comme nous le verrons ulterieurement
employe au Ve concile de Latran; pareille entreprise demandait du
temps et la mort du roi 1'aurait rendue superflue.

En Allemagne, 1'opposition menac.ait de se produire sous une
forme plus redoutable. Le due Sigismond d'Autriche attenta gra-
vement a la liberte et a 1'immunite de 1'figlise. A Paques de 1460
il fit emprisonner a Brunneck le cardinal Nicolas de Cusa et cher-
cha a lui extorquer diverses concessions 1. Pie II adressa de Sienne,
le 19 mai 1460, un monitoire, porta ses plaintes a 1'empereur et
enfm, le 8 aout, prononga I'excommunication et 1'interdit 2. Le due
repondit d'une fagon insultante a la bulle de Mantoue (13 aout)
par un appel au futur pape et au concile general, et en fit rediger
par Gregoire de Heimburg la formule dans un ecrit plein de pro-
positions heretiques 3. Pie II en marqua son mecontentement a la
cite de Nuremberg et 1'invita a chasser de son sein cette peste
d'heresie 4. L'eveque de Feltre, Theodore de Lelli, cornposa une
refutation a laquelle Heimburg repondit d'une maniere encore plus
violente 5. La lutte devenait de plus en plus vive : 1'interdit, plu-

engagee dans une de ces demonstrations et elle la poussait a bout. L'esprit, le
talent, 1'entrain avec lesquels theologiens, legistes et jurisconsultes exploitaient
toutes les directions ouvertes par un texte devaient hater 1'obtention des resultats,
mais la papaute s'alarmait, prevoyant la contagion possible de 1'exemple. Le bon
sens francais sera toujours une garantie centre les entrainements du temperament
national. Ceux-ci ne resistent jamais a 1'evidence d'une situation fausse, d'une
conclusion erronee. La France peut se tromper, elle ne s'obstine pas; si Pie II 1'eut
mieux connue et plus frequentee, il se fut rassure, mais c'etait moins la France
versatile — c'est entendu — que le reste de 1'Europe, qu'il redoutait de voir
engage dans une doctrine d'opposition a 1'figlise. Avec ces peuples obstines, les
Anglais; ignorants, les Espagnols; balourds, les Allemands, il n'etait que juste
d'apprehender que la seduction des idees frangaises operant sur eux, plus ou
moins a leur insu, il devint ensuite impossible de les en detacher jamais. Et la etait
le peril; c'est ce qui permet de comprendre pourquoi Pie II apporta tant d'atten-
tion et de sollicitude a obtenir 1'abandon par la France des principes contenus dans
la Pragmatique. II ne faisait que reprendre les demarches teiitees par Eugene IV,
par Nicolas V et par Calixte III. (H. L.)

1. L. Pastor, op. cit., t. in,p. 175-176; Voigt,Enea Silvio, t.m,p. 356-362. (H. L.)
2. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 176. (H. L.)
3. Ibid., t. in, p. 176, note 4. (H. L.)
4. Freher, op.'cit., t. n, p. 187; Rayrialdi,, op. cit., ad ann. 1460, n. 33-44; ad

ann. 1451, n. 11,12; Dux, Nicolaus von Cusa, t. n, p. 182-210, append., p. 466 sq.;
G. Voigt, op. cit., t. in, p. 303 sq., 356 sq.

5. L. Pastor, op. cit., t. m/p. 179; Replica pro Pio II et Sede Romana ad scriptum
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sieurs fois transgresse, rendait la situation de 1'eveche de Brixen
toujours plus difficile 1. Les censures furent confirmees encore une
fois le 23 Janvier 1461 et le 25 fevrier 1462 2. Les Suisses declarerent
la guerre au due, comme a un ennemi de 1'Eglise 3. II y eut en Alle-
magne des schismatiques qui declarerent ennemi national ce pape
Pie qui, plus que tout autre, appreciait et estimait la nation alle-
mande 4, et pour se defendre centre lui, on indiqua pour 1461 une
diete des princes de 1'empire a Francfort. Vainement Pie II avertit
les princes et les conjura de renoncer a leur dessein, les priant de
tenir compte de son affection pour 1'Allemagne et des preuves qu'il
en avait donnees : les Italiens lui ayant meme reproche ce qu'ils
appelaient ses preferences pour la Germanie et son manque de
patriotisme. II voyait assez que, non moins que 1'autorite pontifi-
cale, le pouvoir imperial etait menace par ces princes uniquement
attaches a leur avantage particulier. Frederic III ne s'y meprit
point : il interdit le congres de Francfort qui, de fait, echoua, reprit
avec la Hongrie les negociations eri vue de la paix, et entra dans
les idees du pape. Mais comme Frederic ne venait point a la diete
d'empire, le pape resolut (14 mai 1461) de faire honte a ce prince
[mediocre] et [veule] de son indolence en se rendant lui-meme
a cette assemblee 5. Et comme 1'empereur reclamait 1'emploi des
censures centre le due Louis de Baviere qui s'associait a son frere
Albert pour lui faire la guerre, le pape voulut essayer d'abord d'un
accommodement; mais apres avoir constate 1'obstination du due,
il ehargea le eardinal-eveque d'Augsbourg de proceder contre lui
et ses adherents par les peines ecclesiastiques 6. Par contre, il

Gregorii Heimburg, dans Goldast, Monarchia sancti Romani Imperil, Hanoviae,
1614, t. ii, p. 1595 sq.; Apologia Greg. Heimb. contra detractiones et blasphemias
Theod. Lselii Feltrens. episcopi, dans Goldast, op. oil., t. ii, p. 1604 sq.; Freher,
op. cit., t. n, p. 228 sq.; Dux, op. cit., t..n, p. 210 sq.; G. Voigt, op. cit., t. m,
p. 379-389, 405-409; L. Pastor, op. cil., t. in, p. 178.

1. Dux, op. cit., t. ii, p. 215 sq., 223 sq.; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 400 sq.
2. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 180; Goldast, op. cit., t. ii,p. 1579; Raynaldi, op. cit.,

adann. 1642, n. 6; Dux,op. cil., t. n, p. 484-489; G. Voigt, op. cit.,t. in, p. 404 sq.
3. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 177; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 44; ad

ann. 1461, n. 13; G. Voigt, op. cil., t. in, p. 390 sq.
4. II avait bien trop d'esprit et de gout pour tomber dans un tel travers, mais

«omme son tresor etait vide et ses besoins immenses, Pie II etait bien force de
battre monnaie et de prodiguer les compliments. (H. L.)

5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 14; Mailath, op. cit., part. Ill, p. 128,
138; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 253.

^ 6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 15; G. Voigt,, op. cit^ t. in, p. 262.
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adressa des eloges au margrave Albert de Brandebourg demeure
fidele au parti de I'empereur l.

II se passait alors dans !'empire un autre evenement'd'une haute
importance. Thierry d'Isenburg, accuse de simonie a 1'occasion de
son elevation au siege de Mayence en 1459, avait ete confirms par
le pape, a condition de venir, dans le delai d'un an, se presenter ou
Siege apostolique et en recevoir une regie de conduite. II s'etait
abstenu sous de vagues pretextes de venir a Mantoue, avait viole

[126] son serment et paraissait ne viser autre chose que Fabaissement des
deux autorites pontificale et imperiale. II gardait rancune aux
fonctionnaires de la curie qui 1'avaient frappe d'excommunication
pour n'avoir point paye les anriates 2. II aurait pu en appeler contre
eux au pape en personne. II aima mieux en appeler a un concile
cecumenique et offenser le pape en meme temps qu'il s'appropriait
une partie de la decime turque. II convoqua une diete a Nurem-
berg (mars 1461), cita 1'empereur devant 1'empire et propagea
1'idee d'un concile general comme aussi d'une Pragmatique3.
Malgre les protestations des deux ablegats du pape Rodolphe, doyen
du chapitre de Worms, et Francois, archidiacre de Tolede, il permit
a Gregoire de Heimburg, deja excommunie, de prendre part aux
deliberations a Mayence en juin 1461, et de proferer impunement
ses blasphemes. II s'efforca d'empecher la levee de la decime turque,
et de generaliser son appel au concile, auquel Rodolphe de Worms
opposa ses protestations, faisant remarquer qu'il n'allait a rien
moins qu'a detruire l'autorite de tous les juges. Du reste la majorite
des princes ne se rendit point aux invitations de Thierry. Alors,
de concert avec le comte palatin Frederic, son ancien allie, Thierry
fit enregistrer devant notaires son inutile appel qu'il ne tarda pas
a etre force d'abandonner. Le chapitre de Mayence resista a son
archeveque schismatique et bientot on traita de sa deposition pour
differents crimes 4. Elle suivit la sentence de condamnation pro-
noncee par le pape le 21 aout 1461 a Tivoli 5. Le siege fut donne a

1. Bref adresse a Albert de Brandebourg, 5 sept. 1461; Jung^ MiscelL, t. n,
.p. 182; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 258.

2. Pastor, op. cit., t. m, p. 182. (H. L.)
3. Theodorici appellatio in causa annatse, dans Senckenberg, Selecla, t. iv, p. 393;

Pii II Comment., p. 65, 143, 144,146; Crantz, Metrop. Saxon., 1. XII, c. i, p. 847,
848; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 16-25; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 104,
259 sq., 268 sq.

4. G. Voigt, op. cit., t. m^ p. 257 sq.
5. Constit. In apostolicx Sedis specula, 21 aout 1461; Pii II Epist., iv, Wit.
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Adolphe de Nassau, auquel Thierry, soutenu par plusieurs princes,
declara la guerre. Les droits religieux qu'il pretendait defendre en
rejetant la bulle de Mantoue n'etaient au fond que les pretentions
politiques d'un parti 1. Le 11 novembre, un accord fut conclu, par
lequel Thierry renongait a son siege et se contentait d'une indem-
nite en terres, a distraire du domaine episcopal 2, mais bientot,
cedant aux excitations du comte palatin, il reprit les armes. Le [127]
8 Janvier 1462, une nouvelle bulle fut lancee contre lui 3. Plusieurs
ecrits polemiques furent echanges; un manifeste de Thierry date
de Hoschst le 30 mars 1462 fut reproduit et repandu par 1'impri-
merie 4. La mediation pacifique du due de Bourgogne et de Farche-
veque de Cologne fut inutile, une nouvelle guerre ravagea les terres
de Feveche de Mayence et le Palatinat. Le 30 juin 1462 les troupes
d'Adolphe furent battues pres de Seckenheim; Feveque de Metz,
le margrave Charles de Bade, le due Ulrich de Wurtemberg furent
faits prisonniers 5. L'empereur Frederic, sollicite par le pape de
procurer leur delivrance, ne se crut pas assez fort et proposa de
confier cette operation et la suite de la guerre au due Philippe de
Bourgogne ou a son fils Charles, au nom du pape et de Fempereur.
Le 18 Janvier 1463, Pie II avait renouvele sa sentence d'excom-
munication contre Thierry, le comte palatin Frederic, le landgrave
Henri de Hesse, Sigismond d'Autriche, Gregoire de Heimburg et
leurs adherents. Le 7 avril (jeudi saint) il excommunia les wicle-
fites et ceux qui favorisaient les Turcs. II transmit au due de
Bourgogne la proposition de 1'empereur, fit briller a ses yeux Feclat
ardemrnent convoite d'une couronne royale et d'une alliance avec
la famille de 1'empereur. Mais tandis qu'on menait grand bruit du
mariage de 1'archiduc Maximilien avec la fille du due, les Beiges,
si passionnes pour la liberte, manifesterent hautement leur aver-
sion pour ce titre de roi offert a leur due de Bourgogne. II y eut
interruption des hostilites contre le comte palatin a qui on pouvait
reprocher, outre Femprisonnement des trois princes electeurs,

Milan; Helwicb, Moguntia devicla, dans Joannis Rer. Mogunt., Francofurti, 1722,
t. ii, p. 146-151.

1. Miiller, Reichstagsthealrum, p. 38 sq.; G. Voigt, op. cit.} t. in, p. 277 sq.;
Raynaldi, Annal., ad ann. 1462, n. 26.

2. L. Pastor, op. cit., t. IIL, p. 193. (H. L.)
3. Constit. Pastoris seterni; Saltier, Fortsetzung, t. n, append., n. 127; G. Voigt,

op. cit., t. in, p. 284 sq.
4. G. Voigt, op. cit., t. in, p. 289; Pastor, op. cit., t. m, p. 195. (H. L.)
5. Pii II Comment., p. 300, 328.
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d'avoir defendu a ses sujets, sous peine de mort, de publier la sen-
tence pontificale, tandis qu'en meme temps il s'efforgait de s'excuser
aupres du pape de son alliance avec 1'archeveque depose, Thierry.
Pie II accueillit les avances du comte avec une grave douceur; il
promitde lui rendre son ancienne affection si lui-meme revenait a ses
premiers sentiments. Enfin le 26 octobre 1463, la paix se coiiclut
entre Adolphe et Thierry, sur les bases des negociations anterieures.
Thierry renonca pleinement et entierement a son eveche et obtint,
avec 1'absolution des censures, la possession de quelques-uns des

128] domaines appartenant au siege de Mayence 1. Le comte Frederic,
par 1'intermediaire de 1'archeveque de Cologne, obtint d'Adolphe
des conditions favorables, mit en liberte les princes qu'il detenait,
et le 13 mars 1464, a Worms, il etait absous par le nonce Pierre,
eveque de Tricarico 2. Le due Sigismond d'Autriche se montra aussi
plus traitable : le doge de Venise, charge de la mediation, s'inter-
posa dans son diflerend avec le cardinal de Cusa; I'influence de
1'empereur fut d'un grand secours. Toutefois on n'arriva a un
accord definitif, a Wiener-Neustadt, qu'apres la mort du cardinal 3.

Le pape preta encore 1'appui des censures ecclesiastiques a
1'empereur Frederic III menace en Autriche par ses sujets rebelles
(31 decembre 1462 et 16 Janvier 1463). Beaucoup d'entre eux resis-
terent, entre autres 1'eveque de Passau, et le 2 avril 1463, une
partie des docteurs de Vienne en appelerent, peut-etre par allusion
a la bulle de Mantoue, « au pape mieux informe » 4.

Dans les cercles les plus etendus en France et en Allemagne les
theories de Bale etaient encore tres en honneur; la elles y etaient
pourtant attaquees par quelques savants isoles, par exemple,
Gabriel Biel qui composa son traite De Vobeissance due au Siege
apostolique 5. JEneas Sylvius Piccolomini en avait soutenu certaines
autrefois, avant de ceindre la tiare, sous le nom de Pie II. Aussi

1. Gudenus, Cod. diploin., t. iv, n. 167-169; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1463,
n. 84-94; Pii II Comment., p. 346; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 291-300.

2. G. Voigt, op. cit., t. in, p. 300 sq.
3. Scharpff, Nicolaus von Cusa, p. 362, 369; Diix, op. cit., t. n, p. 225-229;

Jager, op. cit., t. n, p. 217 sq., 228 sq., 279 sq., 413 sq.; G. Voigt, op. cit., t. in,
p. 409-421; cf. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1463, n. 95; ad ann. 1464, n. 33-35.

4. Cf. Pii II Epist., xxxix, edit. Milan; Harisiz, Germania sacra, t. i, p. 546;
t. n, p. 516; Senckenberg, Selecta, t. v, p. 193; Palacky, dans Sitzungsberichle
der k. k. Akademie der Wissenschaflen, t. xi, p. 659-663; G. Voigt, op. cil., t. in,
p. 264-267.

5. Cf. Linsemann, dans Tiibinger theologische Quartalschrift, 1865, p. 203.
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bien souvent on alleguait ses anciens ecrits, surtout ceux du temps
de son sejour a Bale. On peut signaler en particulier un ecrit en
forme de dialogue adresse au public de Cologne et qui traitait de
1'autorite du concile general, des affaires de Bale et de 1'opposition
du pape Eugene IV 1. Pie II se trouva done amene et presque force
a rejeter formellement les principes qu'il avait alors professes. C'est
ce qu'il fit dans une bulle de retractation, In minoribus agentes, M29
adressee le 26 (al. 27) avril 1463 de Rome a 1'universite de Cologne 2.
« Les orgueilleux, dit-il, ne veulent jamais avouer qu'ils se sont
trompes : ils veulent qu'on les tienne pour des dieux et non pour
des homines 3. Pour nous, nous avouons que dans notre jeunesse,
nous avons suivi sans defiance des personnages de grand merite
et de grande science (Julien Cesarini et Louis Pontanus); nous
avons ete ainsi gagne a des doctrines qu'apres mure reflexion, et
a Pexemple des memes homines, a I'exemple de saint Augustin,
nous avons reconnues et abandonnees comme des erreurs, et cela,
longtemps avant notre pontificat. » Comme le prouve, d'une facon
indeniable, la lettre de retractation d'^Eneas Piccolomini au rec-
teur de 1'universite de Cologne, en date du 13 aout 1447 4. Ce que
saint Bernard a dit d'Eugene III doit s'entendre d'Eugene IV
et de tous les successeurs de saint Pierre : il faut reverer comme
docteur non pas JEneas Sylvius, qui fut ensuite pape, mais le pape
Pie II 5. L'figlise n'est point un corps sans tete; elle a un chef, et

1. Raynaldi, Annul., ad aim. 1463, n. 114, note 1 de Mansi, tient 1'ecrit comme
perdu, parce que le Comment, de cone. Basil, n'a pas la forrne de dialogue. Le
Libellus dialogorum de generalis Concilii auctoritate et gestis Basileensium, ecrit
en 1440, a ete edite par Kollar, Analecta mon, Vindob., t. n, p. 685-790; G. Voigt,
op. cit., t. i, p. 238-244; t. in, p. 574-576.

2. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1449-1468; Hartzheim, Cone. Germ., t. v,
p. 945-952; Bull, rom., Turin, t. v, p. 173-180; Fea, Pius II a calumniis
vindicatus, in-8°, Romse, 1823, p. 148-164; cf. Du Plessis d'Argentre, op. cit.,
t. i, part. 2, p. 255; Raynaldi, Annal.. ad arm. 1463, n. 114-126; JEneas Sylvius,
Opera, Bale, 1571; Phillips, Kirchenrecht, t. iv, § 196, p. 385-389.

3. Hardouin, op. cit., t. TX, col. 1450 : Mortem quidam priiis sibi consciverint
quam videri velint aliquando male sensisse, et nonnulli, ne vel ad horam videanlur
errasse, semper errant, et dum vel minimum tolerare honoris jacturam nequeunt,
totum abjiciunt et perpetua notantur infamia et in pessimas prolabuntur hsereses,
qui ne appareant inconstantes, pertinaces efficiuntur. Superbissimi hoc agunt, qui
videri DU, non homines volunt.

4. Fea, op. cit., p. 1-17.
5. Sequimini, quse nunc dicimus et seni magis quam juveni credite, nee prwalum

hominem pluris facite quam pontificem. JEneam rejicite, Pium recipite; illudgentile
nomen parentes indiderunt nascenti, hoc chrislianum in apostolatu suscepimus.
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de ce chef la vie decoule dans tous les membres. Quiconque est
canoniquement prepose a 1'Eglise de Rome, aussitot apres son
election par le Sacre-College, rec,oit de Dieu immediatement1 la
souveraine puissance sur 1'ensemble de 1'Eglise, et la communique
de degre en degre a tous les membres de 1'Eglise entiere. An tribu-
nal de Dieu seul est reserve le chatiment de ses peches; le titulaire
du premier siege n'a aucun juge au-dessus de lui sur la terre. Le
pape, a qui Ton rappelait, avec ses anciens principes opposes a la
primaute, un ecrit erotique, oeuvre de sa jeunesse 2, agissait ici

[130] dans la pleine conscience de sa redoutable responsabilite, et dans
son zele pour la verite et 1'unite de 1'Eglise. La subtilite des parti-
sans avant tout de la suprematie conciliaire et des agitateurs
obstines pouvait se debattre contre les declarations solennelles de
« 1'apostat Piccolomini »; pour les croyants vraiment fideles, voyant
la main de la Providence dans 1'ordre naturel comme dans 1'ordre
surnaturel, la voie etait montree, .qui les conduirait au salut sans
crainte d'erreur.

Toute 1'histoire du developpement dogmatique de la verite
a justifie ces eclaircissements solennels. Avec la meme conscience
de sa fonction de. docteur supreme Pie II celebra, le 29 juillet (ou
avril) 1461, la canonisation de la celebre sainte Catherine de Sienne
(t 1380) 3, et s'occupa plusieurs fois de questions de dogme.

Les franciscains et les dominicains, ainsi que les universites
avaient, des le temps de Clement VI, agite cette question : le sang
de Jesus-Christ, notamment quand il coulait sur la terre au temps
de sa passion et de sa mort, etait-il separe de la divinite ou uni a
elle hypostatiquement ? Les freres precheurs soutenaient Paffirma-
tive contre Jacques de la Marche et sa predication du jour de
Paques 1462, a Brescia. Pour obtenir la paix, Pie II finit par
imposer un silence absolu sur la question 4.

1. II y a ici un unmittelbar, qui n'est plus de Pie II, mais de Hergenrother. Je
1'ai cherche en vain dans le texte de la bulle. Je n'ai pas ete plus heureux pour
decouvrir 1'endroit ou 1'exemple de Cesarini et de Pontanus est rapproche de celui
de saint Augustin. (H. L.)

2. j^Eneas Sylvius, Epist., cccxcv ; Raynaldi, op. cit., n. 115; le Libellus de
amore est iricontestablement encombrant dans 1'oeuvre de jeuiiessedu pape; mais
Montesquieu a bien abouti a L'esprit des lots apres avoir faitune station au Temple
de Gnide, sans parler des Lettres persanes. (H. L.)

3. Bull, rom., Turin, t. v, p. 159-165; Constit. Misericordias Domini, 8 d. d. HI
kal. Maii; Raynaldi. op. cit., ad arm. 1461, n. 123-127; G.Voigt, op. cit.,t. m,p. 599.

4. Constit. 11, Ineffabilis, Bull, rom., t. i, p. 360; Turin, p. 180-182; Constit.
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Les vaudois relevaient la tete en France et en Bourgogne, parti-
culierement dans le diocese d'Arras; Feveque Jean en avait livre
plusieurs au bras seculier; le pape ordonna, le 11 mai 1463, de
publier tous les dimanches et fetes I'anatheme porte centre eux 1.

II faut mentionner aussi, a la louange de ce pape, sa sollicitude [131]
pour la restauration de la discipline monastique. Un des abus les
plus criants etait que les membres des ordres mendiants se sous-
trayaient a 1'autorite de leurs superieurs sous pretexte de continuer
leurs etudes. Pie II lanca un decret declarant que, meme quand ils
etudient dans les universites, les mendiants demeurent sous 1'obe-
dience du general de leur ordre 2.

Les franciscains de 1'observance avaient obtenu beaucoup
d'avantages sur les conventuels, qu'ils eclipsaient par 1'eclat de
leur zele, la gloire d'une activite repandue au loin, la reputation
d'un Bernardin de Sienne, d'un Jean de Capistran, d'un Jacques
de la Marche. Eugene IV leur avait accorde, en 1431, d'elire un
vicaire general independant du general de 1'ordre, et avait interdit
le passage des observantins, plus severes, aux conventuels. Mais
les observantins chercherent souvent a arracher aux conventuels
des maisons entieres. Nicolas V, les cardinaux Dominique Capra-
nica, Barbo et Carvajal etaient favorables aux conventuels; le
cardinal Orsini, aux observantins. Nicolas V permit de nouveau
aux observantins de passer aux conventuels, et leur defendit
d'attirer a eux des maisons entieres. II defendit aux deux partis,
sous les peines les plus severes, de precher les uns contrelesautres.
En 1455, Jean de Capistran mit tout en oeuvre pour redonner
aux observantins la preponderance, sans pouvoir rien obtenir de
Nicolas3. Sous Calixte III, les conventuels attaquerent la bulle

13 : Du Plessis d'Argentre, t. i a, p. 253; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1462, n. 46;
ad ann. 1463, n. 103-104; Pii II Comment., p. 278-282; Wadding, Annul, minor.,
t. vi, p. 508, 515, 553 sq., 562; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 6-9, 299-336.

1. Raynaldi, ad ann. 1463, n. 83; cf. ad ann. 1459, n. 8-6; il y est question,
d'apres Monstrelet (t. in, p. 33, ed. Buchon), d'une secta fascinariorum appelee
aussi Valdasiana, a Arras et aux environs, comprenant des personnes des deux
sexes qui tenaient des reunions sous la conduite des demons. Zantfliet, Chronic.,
.dans Martene, Amplissima collectio, t. v, col. 501; Jacques du Clercq, edit. Buchon,
1. IV; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 581-583.

2. Constit. 1, Religiosorum, 17 sept. 1458; Bullar. rom., Turin, t. v, p. 143, 144.
[L. Pastor, op. cit., t. in, p. 264. (H. L.)]

3. Wadding, Annal. minor., t. vi, Lugduni, 1648, p. 79 sq., 114,159 sq.; G. Voigt,
op. cit., t. m, p. 583-585.
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d'Eugene IV, relative au vicaire general des observantins, comme
subreptice ou falsifiee; mais ils furent deboutes. Alois ils propo-
serent la complete separation des observantins d'avec le grand
ordre; ils ne porteraieiit plus le nom de franciscains ou mineurs,
mais s'appelleraient les privilegies ou freres de la Bulle. Calixte,
soucieux de retablir la paix, convoqua un chapitre general a Assise
et menac,a de niesures energiques, si 1'on n'arrivait pas a une
entente paciiique en 1'esprit d'humilite et d'obeissance 1. La lutte
fut chaude a Assise. Les observantins, pour s'etre si bien employes
a la croisade, meritaient tous les egards. La bulle du 2 fevrier 1456
maintient nominalement 1'unite de 1'ordre, en ce sens que tous les
franciscains sont soumis au general, et que les vicaires des obser-
vantins doivent venir au chapitre general; mais elle permet aux
observantins d'elire parmi eux trois sujets, parmi lesquels le general

[132] choisit leur vicaire : celui-ci a sur eux la meme autorite que le
general; a 1'avenir il aura voix active au chapitre pour la nomina-
tion du general de 1'ordre. Quelques observantins tinrent la bulle
de Calixte comme une derogation a celle d'Eugene IV; tandis que
beaucoup d'autres, en France et en Bourgogne, s'en tinrent a
celle-ci et en appelerent de celle de Calixte. Aux chapitres de Milan
et de Rome, le droit d'election des observantins fut annule; a
Rome ils eurent encore a elire separement un vicaire general 2.
C'est en vain que Pie II chercha un accommodement. D'ailleurs,
il etait fort attache aux observantins. II avait nomme protecteur
de 1'ordre (10 septembre 1458) un autre de leurs amis, le cardinal
Bessarion, et plus tard ce fut sur son desir que le cardinal ceda a
1'ordre 1'eglise des Douze-Apotres (30 juin 1463)3. Au chapitre
general de Rome, les conventuels se plaignirent de voir ruinees la
liberte et Funite de 1'ordre; les observantins, de Fimprecision des
regies. Pie II en delibera avec une commission de quatre cardinaux
(Bessarion, Estouteville, Cusa, Alain de Taillebourg) et deux
eveques; voici leurs conclusions (octobre 1458): Les observantins
ne prendront plus part a 1'election du general, puisqu'ils ne lui sont
point soumis; on remettra en vigueur la bulle d'Eugene IV et on
abrogera celle de Calixte III, on defendra sous peine d'excommu-

1. Wadding, op. til., p. 163, 165; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 585, 586.
2. Wadding, op. til., p. 177, 184, 304, 410, 411, 418; G. Yoigt, op. cit., t. in,

p. 586, 587.
3. Cons tit. Sedis apostolicse. providentia, dans Bandini, De vita Bessarionis com-

mentaries, P. G., t. CLXI, p. LXXIII.
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nication a 1'un des partis de s'emparer des monasteres de 1'autre;
on permettra le passage d'une branche a 1'autre. Tout ceci fut
adopte provisoirement; le reglement definitif fut reserve (11 oct.).
Le ler mai 1461, a Osimo, les observantins elurent, comme sous
Eugene IV, un vicaire general; la discussion cessait au sujet du
gouvernement et de 1'ordre. Les observantins eurent une immense
diffusion; en France et en Bourgogne, cependant, une partie des
monasteres demeurerent soumis au general, avec 1'agrement du
pape (obtenu le 16 octobre 1458) 1. Pie II fit chasser des monas-
teres de Tivoli les conventuels tombes dans le relachement, et les
remplaga par des observantins, a qui il accorda encore d'autres
faveurs (13, 18 juillet, 4 decembre 1462). La defense de se derober
mutuellement des monasteres fut encore renouvelee plusieurs fois 2

(5 novembre 1463 et 12 Janvier 1464).
En Allemagne, la lutte entre conventuels et observantins etait [133]

tres vive; les derniers eurent en Matthias Doring un adversaire
acharne; mais ils ne cesserent de gagner de nouveaux couvents
a leur reforme, et trouverent des protecteurs en plusieurs princes
de 1'empire 3.

En Espagne, la plupart des freres mineurs adopterent la reforme
de 1'observance 4. Les missions en pays infideles etaient presque
entierement entre leurs mains, notamment celles de Bosnie et des
pays limitrophes, de Terre-Sainte, des iles Canaries; presque par-
tout on y voit a 1'ceuvre des predicateurs zeles sortis de leurs rangs.
Les plus celebres furent Alphonse de Bolanco et ses compagnons 5,
et en Allemagne Jean Brugmann de Kempen (f 1473), vigoureux
orateurs populaires 6.

A propos des nominations episcopales, Pie II eut a lutter avec
plusieurs cours. II avait confere au cardinal Jean de Torquemada
le siege episcopal de Leon, vacant in curia; le roi Henri IV de Cas-

1. Wadding, op. cit., p. 415 sq., 421, 469; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 587, 588.
2. Pii II Comment.., p. 138.
3. Fortunat Huber, Triplex chronica, p. 536; P. Gaudcntius, Beitrdge zur

Kirchengeschichte der xvi und xvn Jahrhunderte, in-8°, Bozen, 1880, t. i, p. 4, 5;
Fr. W. Woker, Geschichle der norddeutschen Franciskaner-Missionen, Freiburg,
1880. p. 15 sq.

' 4. Wadding, op. cit., p. 496, 503, 504, 631-636; Regesta Pontif., p; 110-143;
G. Yoigt, op. cit., t. in, p. 588-590.

5. Raynaldi, Annal, ad ann. 1472, n. 64; ad ann. 1475, n. 29; ad. arm. 1476,
n. 21, 22.

6. Theolog. Sludien und Kritiken, 1860, p. 165.
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tille 1 y fit opposition. De meme le roi de Pologne, Casimir, ne
voulut point recevoir Jacques Syennenski comme eveque de Cra-
covie, en sorte que tous deux durent renoncer a leur siege 2. En
France, le differend s'eleva a propos de I'eveche de Castres, que le
roi demandait pour un fils de comte, age de dix-neuf ans, et de
I'eveche de Tournay, dont la ville episcopale appartenait a la
France, tandis que la plus grande partie du diocese etait a la
Bourgogne 3. Pie II ayant nomme son secretaire, Jacques Anima-
nati, ou Amalnati de Lucques, a I'eveche de Pavie, le due de Milan
fit une opposition menagante; devant la fermete du pape il finit
cependant par laisser Jacques prendre possession de son siege 4.
Pie II choisit ses cardinaux parmi les hommes vraiment capables :
la creation du careme de 1460 5 comprenait 1'eveque de Rieti,

[134] A.nge Capranica (frere du feu cardinal Dominique), et Berard Erolo
de Spolete, tous deux bons administrateurs, ensuite son parent
Nicolas Fortiguerra de Teano (de Pistoie), Alexandre Oliva de
Sassoferrato, general des augustins, qui mourut des le 20 aout
1463 6, ensuite son neveu (fils de sa soaur Laudemia, niariee a un
Todeschini), Francois Piccolomini, le futur Pie I V 7 ; plus tard,
le 18 decembre 1461, il eleva a la pourpre Jacques, eveque de Pavie,
dont nous avons parle, et qu'il fit entrer dans sa famille, 1'arche-
veque de Ravenne,Barthelemy Roverella;l'intrigant Jean Jouffroy,
eveque d'Arras, Louis d'Albret, issu du sang royal de France,
1'eveque d'Urgel, Jacques de Cardona, et le prince Francois de
Gonzague de Mantoue, a peine age de vingt ans, mais capable et
energique 8. Partout Pie II chercha a recompenser le merite.

1. Raynaldi^, Annul., ad arm.-1460, n. 45; Lederer, Card. Joh. von Torquemada,
p. 268.

2. Dlugoss, Hist. Polon., Lipsije, 1710, L XIII, p. 262 sq., 305 sq., 321; Theiner,
Monum. Polon., t. n, 11. 176, 178.

3. Pii II Epist., ecci-xxiv, CCCLXXV, edit. Bale; Raynaldi, Annal., ad ann. 1460,
n. 45-54; cf. ad ann. 1459> n. 87; G. Voigt,, op. eit., t. in, p. 188,189.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 55, avec les notes de Mansi.
5. Ibid., n. 28-30.
6. Ibid., ad ann. 1463, n. 110-113; Ciacconio, Vitse pontif. rom. et cardinal.,

t. H, p. 1040-1048.
7. G. Voigt, op. cit., t. niy p. 530 sq.
8. Raynaldi,, op. cit., ad ann. 1461, n. 121, 122.
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846. Derniers travaux et fin de Pie II.

Pie II, dont on ne saurait assez louer 1'energie a poursuivre son
projet de croisade 1, avait quitte Mantoue le [19] Janvier 1460 2. II
s'etait rendu a Sienne par Ferrare, Bologne et Florence. II y entra
le dernier jour du niois et y demeura longtemps, principalement
pour retablir, par 1'usage des eaux de Macerata et de Petriolo qui
se trouvent dans le voisinage, sa sante fort ebranlee 3. II n'etait
reste a Rome que quelques cardinaux tres ages; les autorites se
montraient tres faibles, et les fauteurs de desordre, surtout ceux
du parti frangais a Naples, en profitaient. II se forma des bandes de
jeunes gens capables de tous les exces, entre autres la faction de
Tiburtius et de Valerien de Maso, reste de la conjuration d'Etienne
Porcaro, qui, avec une audace efl'renee, tyrannisait la ville, s'em-
parait de 1'argent et des personnes, et ne reculait devant aucun [135]
attentat. Pie II ecrivit le 30 mars, de Sienne, une lettre severe
aux Conservateurs et leur signifia d'avoir a mettre fin a ces exces.
Cela n'etait pas facile, parce qu'Everso d'Anguillara, les Colonna
et les Savelli soutenaient Tiburce 4. Le 16 mai, une jeune fille
fut enlevee; le ravisseur fut mis en prison, mais ne tarda pas a
etre delivre par Tiburce accouru de Palombara a Rome, ou retran-
che dans le Pantheon il incendia les maisons voisines; la-dessus les

1. Raynaldi, ad ann. 1460, n. 14.
2. Le 19 et non pas le 20, comme ecrit Hergenrcither. Cf. Arch, secret, des papes :

Acta consist., fol. 28 b ; Istoria Bresciana. Memorie delle guerre contra la Signoria di
Venezia dall'anno 1437 sino al 1468 di Cristoforo da Soldo Bresciano, dans Mura-
tori, Script, rer. Ilal., t. xxxi, p. 892; A. Schivenoglia, Cronaca di Manlova dal 1445
al 1484, trascritta ed annotata da Carlo d'Arco. Raccolta di cronisli e documenti
slorici Lombardi inedili, Milano, 1857, t. n, p. 144; Wadding, Annal. minor.,
1. XIII, p. 152; Niccola dellaTuccia, op. cit., p. 261, place le depart dupape au 22;
la Cronica di Forli au 17; Voigt, Enea Silvio, t. in, p. 109, au 20; ce sont autant
d'erreurs. Les points principaux de rilineraire suivi par le pape fureiit Revere,
Bologne, Firenzuola, S. Pietro a Sieve, Florence, S. Casciano et Poggibonsi; le
protoiiotaire Theodore de Montefiore donne une relation detaillee de ce voyage,
dans son Rapport a la marquise Barbe, date du 6 fevrier 1460 (archives Gonzaguc
a Mantoue), il insiste particulierenient sur 1'etat de souil'rance du pape qui arriva
a Sienne le 31 Janvier. (L. Pastor, op. cit., t. m, p. 92, note 5.) (H. L.)

3. Raynaldi., n. 27, 31; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 97 ; A. Portioli, .7. Gonzaga
ai bagni di Petrido di Siena nel 1460-1461, Documenti inediti, in-8°, Mantova, 1870,
t. vi, p. 3, 9-11,15,19/20. (H. L.)

4. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 99-100. (H. L.)
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pillages recommencerent. Les troupes qu'Antoine Piccolomini mit
a la disposition du roi Ferdinand ne purent venir a bout de tant
d'audace; il fallut trailer; et Tiburce put se retirer librement a
Palombara. Une veritable conspiration de la noblesse s'organisa.
Jacques Piccinino penetra dans les Etats de FEglise et s'unit a
eux : on devait lui ouvrir les portes de Rome 1. Alors le pape quitta
Sienne (10 septembre) 2; informe.que 1'ennemi se trouvait dans le
voisinage de Viterbe 3, il retarda, sur 1'avis de ses conseillers, son
retour dans sa capitale, ou il n'entra que le 6 octobre, salue par les
acclamations du peuple 4. II etait escorte par les troupes d'Antoine
Piccolomini et du due de Milan. On s'etait saisi des agitateurs, qui
n'etaient pas parvenus a entrainer le peuple : le 31 octobre, Tiburce
et quatre de ses complices furent pendus au Capitole 5. II restart
cependant encore des elements de desordre a Rome et dans 1'Etat
pontifical: dans la Marche, Ancone qui s'etait auparavant soulevee
centre les legats, demeurait en hostilites avec Jesi 6.

A Naples, la rivalite des maisons d'Anjou et d'Aragon conti-
nuait 7. Les Angevins gagnerent le 7 juillet • 1460 a Sarno un
victoire sur Ferdinand qui s'enfuit dans sa capitale, mais les vain*

1. J. Simoneta, Historia de rebus gestis Francisci I Sforlise, dans Muratori,
Script., t. xxi, p. 716; Pii II Comment., p. 110; Arch. seer, des papes, Lib. brev. 9,
fol. 115 b, 116; brefs du 20 et du 21 sept. 1460; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 101-102.
(H. L.)

2. Manente, Hist. d'Orvielo, Venezia, 1566, t. n, p. 90; Fumi, Cod. diplom.
della cittd d'Orvieto, Firenze, 1884, p. 719*; Pio II e la pace d'Orvieto, dans Studi e
documents, t. vi, p. 249 sq.; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 102. (H. L.)

3. A Viterbe, 30 septembre, le pape repondait a une deputation de Romains :
« Quelle ville est plus libre que Rome ? Vous ne payez point d'impots, vous n'avez
pas de charges, vous exercez les emplois les plus honorables, vous vendez votre vin
et votre ble au prix que vous voulez, vos maisons vous rapportent de beaux toyers;
et avec tout cela quel est votre souverain ? est-ce un comte, un marquis, un due,
un roi, un empereur ? Non, c'est plus que cela: c'est le pape remain, le successeur
de saint Pierre, le vicaire de Jesus-Christ. C'est a lui que vous etes redevables
de votre gloire et de votre prosperite, c'est a cause de lui que les richesses de I'uni-
vers entier affluent vers volre ville. » Pii II Comment., p. 113-114. On n'est pas plus
sincere. (H. L.)

4. Cf. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 103. (H. L.)
5. Pii II Comment., 1. IV, p. 106 sq., 117 sq.; Cugnoni, op. cit., p- 42; Roynaldi,

op. cirt., n. 69, 70; Balan, op. cit., n. 20, 22, p. 181-183; G. Voigt, op. cit.: t. in,
p. 146 sq.; cf. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 104 et note 1. (H. L.)

6. Balan, op. cit., n. 20, p. 181; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 70-100;
ad ann. 1462, n. 1-7.

7. Sur les affaires de Naples, cf. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 95-97.
CONCIT.ES — vii — 85
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queurs ne poursuivirent pas leur succes, en sorte que Ferdinand
put rassembler ses forces et recevoir des secours du pape et du due
de Milan 1. Terracine rentra sous 1'obedience du pape; les gens de
Ferdinand occupaient encore la citadelle qu'ils durent finalement
remettre au pape 2. Le parti francais pressait instaniment Pie II
d'abandonner Ferdinand desormais vaincu et de permettre au due [136]
de Lorraine de reconquerir son royaume du Sud. Pie II repondit que
tout cela devait etre inurement pese en consistoire, et demanda
qu'on fixat a son legat 1'archeveque de Ravenne un jour ou il serait
entendu. II ne tenait pas la victoire de Sarno pour decisive, et se
montrait blesse qu'on ne donnat point acces a ses legats et qu'on
portat la guerre dans les Marches et dans 1'Etat pontifical avee de
1'argent francais 3. C'est pourquoi il continua a soutenir Ferdinand.
Celui-ci reconquit peu a peu la plus grande partie du territoire,
reduisit les Franc,ais a 1'extremite et vit enfin (1464) son rival ren-
trer en France 4. En mars 1461 Genes avait chasse les Francais,
recouvre sa liberte, et vu aussitot ses citoyens se diviser en plusieurs
partis. Le due de Milan en profitait habilement pour s'assurer le
pouvoir : la France ayant renonce a ses preventions sur la ville, il
attendait le moment favorable pour faire valoir les siennes 5. Dans
les Marches, la guerre continua jusqu'en 1463; en cette annee
Sigismond Malatesta, frappe d'excommunication, se vit reduit
a envoyer des messagers a Rome demander la paix et a consentir
la cession d'une partie considerable des terres qu'il occupait 6.

Les preparatifs de la croisade, que le pape poussait toujours
avec la meme energie, etaient bien peu secondes par les differentes
cours. II fut revele 7 au celebre Denys le Chartreux (Denis Rickel)

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 62-64; Balan, op. cit., n. 21, p. 182;
G. Voigt, op. cit., t. in, p. 141 sq.

2. Balan, op. cit.}n. 22, p. 182, 183; G. Voigt, op. oil., t. in, p. 154; Raynaldi,
op. cit., n. 65, 67.

3. Balan, op. cit., n. 23, p. 183, 184; Raynaldi, Annal., n. 67, 68.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 3, 5; ad ann. 1463, n. 78-80; Balan, op.

cit., n. 25, p. 186,187; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 157 sq., 163 sq., 174 sq. [L. Pas-
tor, op. cit., t. HI, p. 105. (H. L.)] .

5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 73; ad ann. 1461, n. 6, 29; ad ann. 1462,
n. 51; Balan, op. cit., n. 24, p. 185, 186; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 157.

6. Pii II Comment., p. 51; Epist., vi; Raynaldi, Annal., ad ann. 1463, p. 74-77;
Balan, op. cit., n. 24, 26; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 123 sq., 155 sq., 160 sq., 167 sq.
L. Pastor, op. cit., t. in, p. 108-113. (H. L.)

7. II y aurait lieu de savoir si les « revelations » privees relevant de 1'Histoire et
doivent etre prises en consideration. (H. L.)
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que les princes etaient incapables d'une action glorieuse et indignes
d'y prendre part. Toutes les adjurations qu'il leur adressa pour les
stimuler demeurerent sans effet1 . Le cardinal Bessarion, qui avait
cherche a gagner le senat de Venise 2, entreprit dans de tristes

[137] conditions son voyage d'Allemagne. II adressa un discours
enflarnme a la diete de Nuremberg (mars 1460), puis a celle de
Worms 3. II se rendit ensuite aupres de 1'empereur qui le recut
(7 mai) avec tous les honneurs possibles; mais il constata que les
dissensions des princes rendaient inutiles tous ses efforts : il n'ob-
tint que de belles paroles et les doleances contenues dans la lettre
du pape ne firent pas davantage *. La diete de Vienne (sept, et
oct. 1460) 5 ne fut rien moins que reconfortante 6. Le comte palatin,
Frederic le Victorieux, declina le commandement de la croisade
qu'on lui reservait, bien que la Hongrie fut alors serieusement
menacee par les Turcs avec qui on songea a conclure une treve
de deux ans. Pour en ecarter 1'eventualite, le pape promit au roi
Matthias un subside de 40 000 ducats; mais celui-ci demandait en
outre 12 000 cavaliers que le pape ne pouvait entretenir sans etre
soutenu par les autres princes 7. Bessarion travailla avec zele a la
paix entre 1'empereur et le roi de Hongrie et s'efforga, avec 1'aide
de 1'eveque de Spire et du margrave de Bade, d'unir les princes
neutres et par eux d'imposer cette paix. Le pape rappela a 1'em-
pereur que telle etait la mission donnee au legat; mais une fois de
plus I'empereur demanda le rappel de Carvajal, Faccusant de
partialite envers Matthias 8.

Le principal auteur des troubles de 1'Allemagne, Pie II pouvait
le decouvrir sans peine dans ce Georges Podiebrad de Boheme, vrai
Janus au double visage, qui tout en affichant le plus grand devoue*

1. Borland, In vita Dionysii Carthus.; cf. Raynaldi, Annal., ad ann. 1460,
n. 24-26.

2. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 302. (H. L.)
3. Ibid., t. HI, p. 151-152. (H. L.)
4. Oratio Bessarionis, dans un ms. de la Laurentienne, Montfaucon, Biblioth.

bibliothecar., 1.1, p. 341; Platina, dans Bandini, Comm. de vita Bessarionis, n. 34,
38, P. G., t. CLXI, col. xxix sq.; Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 21-23; Voigt,
op. cit., t. in, p. 220.

5. L. Pastor, op. cit., t. m, p. 158. (H. L.)
6. G. Voigt, op. cit., t. m, p. 223-231.
7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 84-90; ad ann. 1461, n. 26.
8. Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 76-81. [Sur la legation du cardinal Bes-

sarion, cf. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 148-200. (H. L.)]
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ment a 1'empereur, ne cessait pas ses intrigues avec les princes
allemands. Son but etait de fomenter les dissensions afin de rendre
impossible I'accomplissement des promesses faites a Mantoue,
ensuite, avec 1'appui de 1'archeveque de Mayence et du comte
Frederic, de deposer 1'empereur et s'emparer du trone. II tint dans
ce but plusieurs conferences a Nuremberg, puis a Bamberg (decem-
bre 1460) et a Egra (fev. 1461). Mais le prince electeur Frederic
de Brandebourg et, plus encore, son frere Albert, rompirent par
leur opposition dans Fassemblee des princes les intrigues de Parti-
ficieux Tcheque 1. La desunion entre les princes etait le meilleur [138]
allie de Frederic. Deja 1'Autriche et la Moravie avaient accepte la
domination de Jirzik (George); le 29 novembre 1460 le pape con-
damna cet acte comme injuste et intolerable; il signifia au con-
seiller du roi, Procope de Rabstein, qu'il eut a detourner le roi
de ses desseins, lui declarant nettement que jamais 1'Eglise romaine
ne tolererait une atteinte aux droits de la Majeste imperiale 2. Des
le 13 Janvier 1460, avant done la reception de la lettre pontificale 3,
George avait conclu la paix avec ceux de Breslau, leur assurant
une amnistie, la liberte des eglises, la reconnaissance des censures
ecclesiastiques, la defense de la religion contre les heretiques et
1'assurance que I'hommage ne serait pas exige d'eux avant trois
ans 4. Mais la defiance des gens de Breslau ne tarda pas a s'eveiller;

1. Ranke, Preussische Geschichte, 1. II, c. H; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 235 sq.;
Raynaldi, op. cit.} ad ann. 1460, n. 83. Je n'insiste pas ici sur le mouvement d'op-
position du parti ̂ national tcheque. Voici simplement quelques indications biblio-
graphiques. C. Hofler, Geschichlschreiber der hussitischen Bewegung in Bohmen,
Wien, 1856-1866; Gindely, Geschichte der bohmischen Briider, in-8°, Prag, 1857;
A. Bachniann, Georgs von Podiebrad Wahl, Kronung und Anerkennung, dans
Archiv fur osterreichische Geschichte, Wien, t. LIV, 1876, p. 37-175; H. Markgraf,
Ueber das Verhdltniss des Konigs Georg von Bohmen zu Papst Pius II, 1458-1462,
dans Jahresbericht des Kon. Friedrich-Gymnasiums zu Breslau, 1867; A. Bach-
niann, Bohmen und seine Nachbarldnder unter Georg von Podiebrad, 1458-1461,
und des Konigs Bewerbung um die deutsche Krone. Ein Beitrag zur Geschichte der
Versuche einer Reichsreform im XV Jahrhunderl, zum Theil nach ungedruckten
Quellen, Prag, 1878; M. Jordan, Das Konigthum Georgs von Podiebrad, in-8°,
Leipzig, 1861; F. Palacky, Urkundliche Beitrdge zur Geschichte Bohmens und
seiner Nachbarldnder im Zeilalter Georg Podiebrads, dans Fontes rerum Austriacarum,
Wien, 1860, 2e section, t. xx; Geschichte von Bohmen grosstentheils nach Urkunden
und Handschriften, Prag, 1860-1865, t. iv, v. (H. L.)

2. Raynaldi, Anna!., ad ann. 1460, n. 82, 83; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 238 sq.
3. L. Pastor, op. cit., t. m, p. 208. (H. L.)
4. Raynaldi, op. cit., n. 74-75; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 449.



84f). DERNIERS TRAVAUX ET FIN DE PIE II

en aout 1461, ils reclamerent 1'envoi d'un legat pontifical. D'autre
part, les hussites commengaient a se mefier de leur roi, qui parais-
sait ainsi se rapprocher des Allemands et du pape, au point d'ac-
cueillir le frere mineur Gabriel de Verone envoye par le pape
(20 mars 1461) en qualite d'inquisiteur 1.

En 1462, et sur les instances de ses agents a Rome, Podiebrad
y envoya des ambassadeurs, dont plusieurs hussites, charges en
premier lieu d'obtenir la ratification des Compactata. L'un de ces
hussites, un pretre, parla sur 1'usage du calice en un sens here-
tique. Pie II regut 1'acte d'obedience, condamna ces idees hete-
rodoxes, et montra que les infractions aux Compactata venaient
du fait de la Boheme. A la suite d'un conseil tenu avec les cardi-
naux il refusa categoriquement d'autoriser la communion sous les
deux especes. Les ambassadeurs demanderent un internonce. Le
pape designa le docteur Fantinus, un Slave, vieil habitue de la curie,
comme procureur de George. Fantinus publia, en juin, la decision
du pape : George devait abandonner Fusage du calice et 1'interdire
a ses sujets; et s'il ne voulait se rendre coupable de parjure et
d'heresie, il devait obeir au Siege de Rome. Des scenes violentes
s'ensuivirent, surtout aux sessions solennelles de Prague, les

[139] 12-14 aout 1462. Fantinus s'acquitta avec fermete de sa mission,
rappela au roi son serment, declarant, pour sa part, n'avoir accepte
les fonctions de procureur que pour avoir cru le roi anime.de senti-
ments catholiques 2. La fureur de George etait au comble3. II
declara a son tour etre ne et avoir ete eleve dans la foi a la necessite
de la communion sous les deux especes, la tenir pour un precepte
divin dont les Bohemiens ne pouvaient s'ecarter; que 1'abandonner
serait tomber dans 1'heresie, or les Bohemiens n'etaient point
heretiques, tandis que le Siege de Rome etait vraiment la « chaire
de pestilence ». II eut meme perce Fantinus de son epee s'il n'eut
ete retenu par son entourage 4. II fit jeter en prison 1'intrepide
internonce et son catholique garde des sceaux Procope de Rab-
stein et ne les relacha ensuite que sur les instances de 1'empereur et
des autres princes.

II ordonna une assemblee generate du clerge des deux confessibns

1. Wadding, Annul, minor., Lugduni, 1648, t. vi, p. 491-492; G. Voigt, op. cit.,
t. in, p. 456.

2. L. Pastor, op. cit., t. n, p. 223. (H. L.)
3. Ibid., t. in, p. 221. (H. L.)
4. Ibid., t. in, p. 223. (H. L.)
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a Prague le 16 septembre 1462. 714 pretres hussites et 200 catho-
liques s'y rendirent. Tout d'abord il chercha a seduire et a corrom-
pre les membres catholiques de 1'assemblee, puis a les intimider
par des menaces; ce fut en vain; ceux-ci se concerterent plusieurs
fois sur la conduite a tenir et accepterent la presidence du doyen
de Saint-Guy, Hilaire de Limeritz, que le pape avait, le 11 avril
1462, nomme administrateur du diocese de Prague 1. Lorsqu'ils
se presentment devant le roi 2, celui-ci les accabla d'injures et leur
ordonna de promettre obeissance aux Compactata. Rokyzana, qui
etait a cote du roi, 1'assura [naturellement] de celle de son parti.
Hilaire et les autres ecclesiastiques repondirent courageusement
que les Compactata n'obligeaient point, puisqu'ils emanaient du
concile de Bale et que le pape ne les avait point acceptes; que
d'ailleurs les hussites les avaient violes en cent fagons; pour eux, ils
ne pouvaient s'y soumettre. Desappointe et exaspere, George
prononca la dissolution de 1'assemblee. II recommenca ses manoeu-
vres et se fit presenter par Rokyzana une plainte contre les mem-
bres opposants du clerge. En meme temps il tachait de s'excuser
aupres du pape; il pretendit n'avoir fait emprisonner Fantinus que
pour cause d'infidelite dans ses fonctions de procureur et pour
certaines paroles injurieuses; il avait surtout en vue de le soustraire
aux fureurs du peuple 3, et d'ailleurs il 1'avait fait relacher 4. Tou-
tefois le pape resolut d'engager contre lui une procedure pour s'etre
ligue avec 1'archeveque depose de Mayence, Thierry, et le comte
palatin, pour avoir brave les censures et s'etre montre ouvertement
heretique. II en informa les habitants de Breslau qu'il avait pris
sous sa protection et pour lesquels il avait demande assistance a
plusieurs princes, les delia de leur serment de fidelite (24 sept. 1462
et 29 mars 1463) et fit instruire le proces contre le roi 5. L'astucieux [140]
Bohemien renouvela ses hypocrites protestations d'obeissance 6,
et trouva un avocat influent et determine en la personne de 1'em-
pereur Frederic III qui se croyait tenu a lui payer une dette de

1. Raynaldi, op. cit., ad anru 1462, n. 14-21; Palacky, Geschichte von Bohmen,
t. iv b, p. 250 sq., 270 sq.; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 457-479.

2. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 210.
3. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 224. (H. L.)
4. Raynaldi, Annul, ad ami. 1462, n. 22, 23; Palacky, op. cit., p. 252 sq.
5. Raynaldi, Annal, ad arm. 1462, n. 24, 25; ad aim. 1463, n. 96-99; Theiner,

Monum. Hungar., t. n, n. 183; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 482 sq.
6. L. Pastor, op. cit., t. m, p. 224-225. (H. L.)
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reconnaissance. Le faible empereur s'etait trouve, du 7 octobre au
mois de novembre 1462, assiege dans son palais de Vienne par son
frere Albert et par les Viennois revokes. George 1'avait secouru et lui
avait procure, le 2 decembre, un conipromis avec Albert qui excluait
pour huit ans ce prince du gouvernement de 1'Autriche; la mort
d'Albert survenue un an apres jour pour jour (2 decembre 1463)
rendait cette clause sans effet. Le due de Saxe et le roi de Hongrie
avaient aussi ete gagnes a la cause de Podiebrad. Pie II representa
neanmoins a 1'empereur (16 mai 1463) que George ne pouvait plus
porter la couronne royale apres s'etre declare publiquement here-
tique; que si 1'empereur le ramenait a 1'Eglise, le Saint-Siege serait
heureux de 1'accueillir. George demeura obstinement sourd a
toutes ces avances : il trouvait obeissance partout, excepte dans
la Silesie, dont il esperait briser la resistance. Le pape lui fixa un
delai pour venir a resipiscence, mais ne se laissa point detourner
par 1'empereur de prononcer son jugement -1.

Cependant de graves evenements se passaient en Orient. Le
cardinal slave Isidore, elu patriarche de Constantinople apres la
mort de Gregoire III, et au siege duquel avait provisoirement ete
unie 1'eglise de Negrepont (20 avril 1459) 2, avait reuni des armes
pour les Grecs, et voulait, de Mantoue, se rendre en Orient; mais
les rigueurs de la saison 1'obligerent d'attendre a Ancone 3. Comme
il avait aussi en commende 1'eglise de Nicosie, en Chypre, il preten-
dait y trancher les difficultes soulevees par 1'usurpation de Jacques
(fils illegitime du roi Jean). Celui-ci avait fui en Egypte, et grace
a une armee du sultan avait conquis Chypre sur Louis de Savoie
(mari de la reine Charlotte, roi de Chypre, d'Armenie et de Jeru-

]saierni 1459) 4. Pie II, qui avait envoye des subsides au roi Louis
(19 juillet 1460), refusa le titre de roi a un tributaire des Turcs. A
une insolente lettre du sultan d'Egypte et de Babylone, un renegat,
il repondit avec une audacieuse fermete, lui reprochant son apos-
tasie, et lui rappelant le chatiment reserve aux tyrans 5. Louis fut

1. Raynaldi, Annal, ad ami. 1463, n. 100-102; ad ann. 1464, n. 33; G. Voigt,
op. cit., t. in, p. 492-501.

2. Raynaldi,, op. cit., ad ann. 1459, n. 84.
3. Pii II Comment., p. 95; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 27; L. Pastor,

op. cit., t. in, p. 228-256. (H. L.)
4. Pii II Comment., p. 175-180; Asia, c. xcvn; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1459,

n. 85; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 653 sq.
5. Pii II .Comment., p. 165, 178; Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 93-100;
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assiege dans la forteresse de Cerina par le sultan; Charlotte se
rendit en 1461 aupres du pape, <jui la regut avec honneur, lui pro-
mit assistance, et renvoya avec des paroles severes les ambassa-
deurs de Jacques 1. Quant a la Savoie, elle ne fit rien pour Louis;
a la fin, en 1462, la reine s'adressa au sultan qui fit scier en deux son
ambassadeur, le comte Florian de Paphos. Extenuee par la faim,
la garnison de Cerina ca^pitula 2.

Non nioins que Chypre, les autres iles grecques et le Peloponese
etaient menaces par les Turcs. Le prince ou Despotes de ce dernier
pays, Demetrius Paleologue, se tourna vers les Turcs. La perspec-
tive des traitements barbares infliges par les Turcs a ceux qui
tombaient entre leurs mains avait decide les habitants de Monem-
basie, ville situee pres de 1'emplacement de 1'antique Sparte, a
resister plus longtemps et avec plus de courage. Thomas, frere de
Demetrius, resolut d'offrir la ville au Saint-Siege, sur quoi Pie II
envoya un gouverneur avec des troupes 3. Mais la discorde entre
les deux freres avait prepare aux Turcs une victoire facile. Le
11 juillet 1460, Thomas se refugia a Corfou, de la, a Ancone,
et, au careme de 1461, a Rome, ou il offrit au pape le chef de
saint Andre, qu'il avait emporte avec lui 4. Pie II re9ut solen-
nellement la precieuse relique au Ponte Molle, le 12 avril 1462 5.
Le Despotes obtint un logement a Rome, et le pape lui assura un [142]
snbside mensuel de 500 ducats 6. Monembasie, dont la garnison
etait insuffisante, succomba; mais en 1464 les Venitiens la repri-
rent 7. De 1461 a 1462, le sultan s'empara des iles de Lemnos, Les-

Voigt, op. cit., t. iu} p. 659, tient pour alteree la lettrc du sultan de Babylone,
datee de Sienne, 28 mai 1460, an. II, Pie II se trouvant ce jour-la a Macerata;
mais sans doute la date n'est pas fausse.

1. Pii II Comment., p. 175,179, 180; Raynaldi, Annal, ad ann. 1461, n. 30-34.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1462, n. 39; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 654, 655.
3. Lettres de Pie II a Bessarion, le 12 septembre 1460, et aux Monembasiotes,

le 27 fevrier 1461, dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 58, 59, cf. n. 56, 57, 59;
Pii II Comment., p. 163; Phrantza, 1. IV, P. G., t. CLVI, col. 974, 987,988; G. Voigt,
op. cit., t. in, p. 650 sq.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1461, n. 43; ad ann. 1462, n. 1.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1462, n. 1-5; Pii II Comment., p. 191-203; Oral.,

edit. Mansi, t. n, p. 146; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 595-597; L. Pastor, op. cit.,
t. in, p. 237. (H. L.)

6. Chalcondyle, 1. IX, P. G., t. CLIX, col. 477; Pii II Comment., p. 130,192 sq.;
Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 43; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 651, 652.

7. Phrantza, dans P. G., t. CLVI, col. 990; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1462,
n. 35-38; ad ann. 1464, n. 11.
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bos, Samothrace et Imbros; les Venitiens eurent bien a se repentir
de n'avoir pas protege Lesbos; ils la reprirent cependant, avec
Imbros, en 1464; tandis que Chios, dependante de Genes, et plus
encore Rhodes etaient serieusement menacees 1. Le pape mit tout
en oeuvre pour soutenir Rhodes; les Genois ne pouvant secourir
Caffa par mer essayerent sur terre une diversion extraordinaire-
ment penible 2. Le 22 juin 1461, Scanderbeg concluait un armis-
tice avec le sultan, et etait reconnu souverain de 1'Albanie; dans
1'ete de 1463, il faisait la paix 3.

Bien des tentatives furent faites pour amener une alliance
entre 1'Occident et les populations chretiennes de 1'Orient 4. Un
certain archidiacre, Moi'se Giblet, etait venu au nom des trois
patriarches orientaux promettre obedience au pape pour se liberer
du joug des Turcs 5. En 1460, arrivait une ambassade solennelle de
1'empereur de Trebizonde, de Hassoun-bey de Mesopotamie (plus
connu sous le nom de Oussoum-khan, de Caraman en Cilicie), des
Georgiens et d'autres populations. Elle etait conduite par un fran-
ciscain observantin, Louis de Bologne, qui avait voyage en Perse
sous Calixte III. Par la Colchide, la Scythie, la Hongrie, 1'Alle-
magne et Venise, ils etaient v^nus a Rome, ou ils furent solennel-
lement recus en consistoire : on dressa le plan d'une ligue avec les
princes europeens; ils promettaient une armee de 120 000 homines;
en meme temps ils demandaient le litre de patriarche pour le

[143] frere Louis de Bologne 6. Le pape voulut leur faire visiter la France
et la Bourgogne et, par un bref du 13 Janvier 1461, donna pouvoir
au P. Louis pour mettre sur pied la ligue de 1'Occident avec les
princes orientaux. Les ambassadeurs furent honorablement regus
par Charles VII et par le due de Bourgogne, a qui on promit le
royaume de Jerusalem, pour son intervention en Syrie 7. Retour-

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1461, n. 42, 43; ad ann. 1464, n. 57.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1461, n. 27, 28; ad ann. 1463, n. 20.
3. Pii II Comment., p. 330; Theiner, Monum. Hung., t. n.n. 507-508; G. Voigt,

op. cit., t. in, p. 657.
4. L. Pastor, op. cit., t. in, p. 233-236. (H. L.)
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 5; Pii II Comment., p. 103,127; G. Voigt,

op. cit., t. in, p. 643 sq.
6. Raphael de Volaterra, 1. XII; Pii II Comment., L V, dans Raynaldi, Annal.,

ad ann. 1460, n. 101-103; Gabriel Veron a Jean de Capistran, dans Wadding,
Annal. minor., ad ann. 1455, t. vi, p. 185, 386-387, 413.

7. ^Eneas Sylvius, Opera, edit. Bale, Epist., CCCLXXVI-CCCLXXX; Fallmerayer,
Geschichte des Kaiserthums Trapezunt, Mvinchen, 1827, p. 264 sq.; Kervyn de
Lettenhove, Histoire de Flandre, Bruxelles, 1850, t. v, p. 47.
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riant en France, ils y assisterent aux obseques de Charles VII et au
sacre de Louis XI, furent entretenus de vaines promesses par la
cour de France, et revinrent aupres du pape, sans avoir rien fait.
Le pape les recut moins bien qu'a leur arrivee. On avait le soupgon
de quelque imposture. Le P. Louis y pretait; ayant transgresse les
defenses du pape, il s'etait mis a accorder des dispenses et avait
recueilli beaucoup d'argent. Sa nomination de patriarche lui fut
refusee. II ne s'en fit pas moins sacrer par fraude a Venise. Con-
damne pour ce fait a la prison, il reussit a se derober par la fuite *.
Dans la suite, on retrouve ce moine aventurier en Pologne (1465),
ou il se disait envoye du pape et de 1'empereur aux Tartares, et
charge par le khan tartare de negocier une alliance. II demandait
a rapporter des presents au Tartare; le roi Casimir, sur ce dernier
point, n'entra pas dans ses vues 2. Plus tard encore, en 1475, le
frere Louis se presenta a la cour persane d'Ecbatane a Ambroise
Contareni, Venitien, comme patriarche et ambassadeur de Bour-
gogne et, non sans exciter quelques soupgons, obtint de lui des
presents 3. Malgre tout, on eSt encore a se demander si cet etrange
religieux etait proprement un imposteur; car en 1477, alors qu'ii
revenait encore en Italic, comme envoye d'Houssoum-khan, en
vue d'une Hgue contre les Turcs, il produisit, pour eloigner 1'accu-
sation de fraude, le temoignage de Genois honorables, qui assu-
rerent 1'avoir vu de leurs yeux recevoir ses lettres du prince persan, [144]
et il fit attester par notaire, devant 1'eveque de Caffa, que des
drogmans les avaient traduites de 1'arabe en latin 4.

Etant donnees les circonstances et les difficultes qu'il y avait alors
a etre renseigne sur 1'exterieur, il est malaise de determiner la
limite de la fraude et de 1'imposture chez ce franciscain.

Tandis qu'on s'occupait d'organiser une coalition puissante
contre le peril que faisait courir a 1'Occident la puissance turque,
celle-ci traversait sa periode la plus brillante. En 1461, les Turcs
s'etaient empares de Sinope, ensuite de la Paphlagonie entiere,
mettant fin pour jamais a 1'empire grec de Trebizonde. L'empereur
David Comnene fut emprisonne a Constantinople et garde d'abord

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1461., n. 35-37; Wadding, op. cit., p. 470-471;
Pii II Comment., p. 128; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 647-649.

2. L. Cromer, De orig. el reb. gest. Polonise Basil., 1555^ p. 564.
3. Contareni, Itinerarium, dans Petrus Bizanes, Rerum Persicarum historia,

Francofurti, 1601, p. 497; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 649 sq.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1471, n. 48; G. Voigt. op. ciY., t. m, p. 650.
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dans une residence honorable; un peu plus tard iJ fut etrangle 1.
La situation du patriarcat byzantin devenait lamentable : deja,
la « Metropolie » russe s'etait rendue independante 2. En presence
de 1'inaction des cours chretiennes et de la puissance grandissante
de Mahomet II, Pie II cut Fidee d'ecrire au sultan une longue
lettre, pour lui representer la grande difference qui existe entre les
peuples latins et les grecs, discuter en detail la doctrine du Goran,
tant au point de vue religieux qu'au point de vue politique, et
1'exhorter a embrasser le christiariisme. II lui promettait, s'il
embrassait la foi de 1'Eglise romaine, de le rendre maitre legi-
time des terres conquises sur les Grecs, et de lui en assurer la
possession paisible et tranquille 3. Cette demarche s'expliquait
peut-etre par la nouvelle que lepatriarcheschismatique Gennadius,
a la demande du sultan lui-meme, avait compose un expose de la
foi chretienne 4. Pie II voulait aussi secouer les princes chretiens
et les pousser a une action commune 5; en tous cas il ne voulait
negiiger aucun moyen d'eloigner le peril turc toujours menacant.

[145] Peu auparavant, 1'ami du pape, le cardinal de Cusa, avait compose,
en trois livres, une apologie du christianisme contrel'Islam 6. Le
savant cardinal Bessarion avait succede au patriarche de Cons-
tantinople, Isidore, mort en 1463; en cette nouvelle qualite, il
adressa aux Grecs une encyclique celebre, contenant la refutation
des arguments des schismatiques 7.

La Serbie (Rascia) avait ete jadis, au xive siecle, un puissant
empire, sous Etienne Duschan; bien dechue depuis et d'ailleurs
annihilee par 1'effet de son alliance avec les Osmanlis 8, elle avait
ete leguee a 1'Eglise romaine par testament de ses derniers rois.
Vain hommage, car pour empecher une prise de possession effec-
tive, il n'y avait pas settlement Fimmense puissance des Turcs,

1. Ducas, Hist. Byzant., c. XLV, edit. Bonn, p. 340; Phrantza, 1. I, P. G., t. CLVI,
col. 713; 1. IV, col. 988-989; Chalcondyle, 1. IX, ibid., col. 489; Raynaldi, Annul,
ad ann. 1461, n. 38; Zinkeisen, Gesch. des osmanl. Reichs, t. n, p. 335-342;
G. Voigt, op. cit., t. in, p. 656.

2. Pichler, op. oil., t. n, p. 53; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 40-42.
3. jEneas Sylvius, Epist., cccxcvi; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, 44-112;

G. Voigt, op. cit., t. in, p. 658, 659.
4. Kimmel, Monum. Eccl. Orient., Jen», 1850, t. i> p. 1-10.
5. Pichler, op. cit., t. i, p. 501.
6. De cribratione Alcorani, cf. Dux, op. cit., t. n, p. 165-182, 411-423.
7. P. G., t. CLXI, col. 449-494; Raynaldi, op. cil., ad ann. 1463, n. 58-70.
8.! P. Coquelle, Le royaume de Serbie, in-8°, Paris, 1894. (H. L.)
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mais la haine des Latins entretenue par les Patares, nombreux
dans ce pays, comme en Bosnie 1.

Le prince de Bosnie, Etienne Thomasuvicz, envoya un certain
nombre de ces derniers a Rome solliciter pour lui le titre de roi;
la Hongrie declara s'y opposer absolument 2. Plusieurs de ces
heretiques furent instruits a Rome; le cardinal Torquemada en
convertit trois : a leur retour dans leur pays, Tun retomba imme-
diatement dans 1'heresie; les deux autres persevererent au moins
quelque temps3. Etienne Thomasuvicz ou Thomascewitch le
Jeune renouvela a Rome ses instances pour obtenir la couronne
royale et quelque secours contre les Turcs. Le pape rejeta la pre-
miere demande, et s'employa, pour satisfaire a la seconde, aupres
de Venise et de la Hongrie 4.

En 1463, Mahomet II entra en Bosnie a la tete d'une armee puis-
sante de 150 000 hommes. La trahison d'un manicheen, Radak,
faux convert! au christianisme, lui livra la forteresse de Babicza
(Bobovatz ?); il s'emparadela capitale Jai'tza, et ayant reduit par
la famine le fort d'Eluti, fit cruellement mettre a mort le prince [146]
(Klyntch ?) avec un grand nombre de chretiens.

La princesse-mere, Catherine, parvint a gagner Rome 5.
La chute de la Bosnie rendaitprochainet redoutable pour Venise

le danger turc 6, malgre les succes qui avaient marque le com-
mencement de la guerre. Le vaillant Scanderbeg qui, en 1460, en
qualite de vassal de la couronne de Naples, avait secouru Ferdi-
nand, et s'etait rendu a Rome, tandis que Venise couvrait son
pays 7, accourut dans sa patrie, mais se vit contraint a demander
la paix. Elle lui fut garantie, mais la parole donnee ne fut pas
tenue 8. En Albanie, plusieurs Dynastes avaient deja conclu des
alliances avec les Turcs, opprime la Macedoine, et pris les armes

1. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1458, n. 18-19; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 671.
2. Balan, op. cit., p. 188-190, 193-194.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 96; 1461, n. 136.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1462, n. 31, 32; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 672-

673. [L. Pastor, op. cit., t. in, p. 251 sq. (H. L.)]
5. Philelfe, 1. I, Epist. ad Ludov. Fuscarenum; -(Eneas Sylvius, Epist., ccccxn;

Chalcondyle, 1. X, P. G., t. CLVI, col. 521 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1463,
n. 14-17; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 673-674.

6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1463, n. 21; ad ann. 1460, n. 105.
7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 60-61; ad ann. 1461, n. 3; Mailath, Gesch.

der Magyaren, t. in, p. 102; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 138, 139.
8. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1463, n. 18-19; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 674.
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centre Scanderbeg : le 10 fevrier 1460, le pape ordonna a 1'arche-
veque de Durazzo et Antivari de declarer mils et de nul effet ces
engagements, et de frapper de censures les ennemis de Scander-
beg1; les Turcs purent profiter encore de plusieurs defections. Le
cruel tyran Bladus (Wladus ou Drakudes) que leur faveur avait
rendu maitre de la Valachie, s'etait pourtant ligue centre eux avec
la Hongrie. II se vit force de s'enfuir dans cepays, ou leroi Matthias
fut heureux d'emprisonner un ennemi abhorre; il s'enfuit, livra
ensuite plusieurs combats et finit par succomber. La Valachie
entiere fut devastee par les Turcs, qui offrirent a Matthias une
paix trompeuse; celui-ci cependant fit ses preparatifs de guerre
et regut de Venise des secours d'argent 2.

Le corigres de Mantoue n'avait done donne aucunresultat appre-
ciable; la douleur causee au pape par 1'inertie et le manque de
parole des princes, jointe aux calomnies repandues contre lui,
surtout en Allemagne, s'accroissait de la vue du bonheur insolent
des armes musulmanes 3. En mars 1462, il fit connaitre a six cardi-
naux qu'il n'avait point abandonne ses projets de croisade; que
pour les realiser les forces lui avaient manque, non la volonte, mais
il savait bien que sans la participation des princes, il ne fallait

[1471 compter sur aucun resultat. Or le due de Bourgogne se tenait pour
delie de son vceu : 1'honneur ne lui permettant pas de servir en
sous-ordre sous un chef qui ne serait pas revetu de la dignite
royale ou imp6riale. Le pape avait done resolu de prendre en per-
sonne le commandement de 1'armee : le due, alors, le suivra, et
d'autres encore; les Venitiens a qui les mers sont ouvertes aideronl
puissamment; le clerge paiera volontiers les decimes. Les cardinaux
declarerent 1'entreprise digne d'un pape; les Venitiens promirent
de fournir tout le necessaire 4. Les envoyes pontificaux recom-
mencerent leurs peregrinations aupres des differentes cours 5. Mais
1'empereur Frederic III, qui venait, a 1'intercession des nonces
Dominique, eveque de Torcelio en Istrie, et Rudolphe de Lavant,

1. Raynaldi, op. tit., ad ann. 1461, n. 103, 104; Cugnoni, op. cit., p. 133-134,
epist. LXI.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1462, n. 28-30 [L. Pastor, op. cit., t. in, p. 254.
(II. L.)]

3. Pii II Comment., p. 189 sq. Lettre au doge de Vcnise, mars 1462, Epist., XLIV;
Pvaynaldi, Annul., ad ann. 1462, n. 33, 34; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 676 sq.

4. Pii II Comment., 1. XIII; G. Voigt, op. cit., t. n, p. 360-364.
5. I bid., p- 360, 361.
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d'assurer leur pardon aux Viennois revokes, ne donna cette fois
encore que de belles paroles; la cour de France affecta de ne voir
dans la demarche du pape qu'une ruse destinee a operer une diver-
sion favorable aux interets de Ferdinand de Naples. Le due de
Bourgogne, convalescent d'une maladie pendant laquelle il avait
renouvele son voeu, se faisant un appui des repugnances de sa
noblesse, souleva de nouvelles difficultes; il etait d'ailleurs trop
esclave de ses plaisirs pour consentir a un acte si magnanime 1.

En 1463 (29 juillet) a CEdenbourg, se conclut enfm la paix si
longtemps desiree entre 1'empereur et le roi Matthias de Hongrie.
L'empereur livra, centre 80 000 ducats, la couronne de saint
Etienne, conserva les territoires occupes sans automation d'en
etendre les limites, reconnut Matthias en qualite de roi de Hongrie,
avec 1'archiduc Maximilieri pour successeur, au cas ou il mourrait
sans enfants; Matthias fut adopte par 1'empereur, quilui garantit
son assistance contre les Turcs, et une amnistie generale fut pro-
clamee. Les difficultes de detail avaient ete resolues, grace surtout
aux envoyes du pape. La paix fut confirmee par Pie II le 22 octo-
bre2. A la demande des orateurs hongrois, le pape, en residence
depuis le mois de juillet a Tivoli, avait ordonne une solennelle [148]
procession de prieres contre les Turcs dans toute la chretiente 3, et
pris a sa charge 1'entretien de quelques troupes auxiliaires. En
aout et septembre, il avait groupe autour de lui les ambassadeurs
des fitats italiens : Genes, Montferrat et la Savoie n'etaient pas
representes; Florence envieuse de Venise faisait de 1'opposition;
mais enfin Naples, Milan, Ferrare, Mantoue, conformement aux
resolutions du congres precedent, etaient pretes a verser leur quote-

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1463, n. 21-23; Lettrs du pape au due Philippe lo
Hardi, de 14G4; Cugiioni, op. cil., p. 138^ epist. LXV; cf. L. Pastor, op. cit., t. in,
p. 302, note 1. (H. L.)

2. Pii II Comment., p. 328; Raynaldi, op. cit., ad aim. 1463, n. 1-11; Pray,
op. cit., p. 297; Theiner, op. cil., t. u, p. 567, n. 382; G. Voigt, op. cil., t. in, p. 681-
683; A. von Reumont, Geschichte der Stadt Rom, Berlin, 1870, t. in, p. 144; Hoff-
mann, Kaiser Friedrich III, Beziehungen zu Ungarn in den Jahren 1458-1464,
Breslau, 1887, p. 39 sq., exposent en detail les negociations auxquelles donna lieu
la mediation de Pie II entre 1'empereur et Matthias Corvin, cf. A. Bachnianri,
Deutsche Reichsgeachichte im Zeitalter Friedrichs III und Max I. Mit besonderer
Berucksichtigung der ozsterreichischer Staatengeschichte, Leipzig, 1884,1.1, p. 389 sq.;
Mittheilungcn des cesterr. Institute, t. vin, p. 664 sq.; A. Huber, Geschichte (Ester-
reichs, Gotha, 1888, t.m, p. 148 sq.; L. Pastor, op. cit., t. in, p. 301. (H. L.)

3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1463, n. 12-13.
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part, et Venise, a ce moment maitresse des Cyclades, etait deja
engagee en pieine guerre l. Pie II exposa, dans un discours vibrant,
son inebranlable resolution de se mettre en personne a la tete de la
croisade; les cardinaux, sauf deux, qui firent opposition, promirent
de le suivre 2. Le 22 octobre 1463, parut la bulle de la croisade3;
elle exposait les laborieuses demarches teritees par le pape, la bar-
barie toujours croissante des Turcs, la situation toujours plus grave
del'Orient, la necessite de couper court a toutes les echappatoires,
elle rappelait que plusieurs empires etaient tombes pour n'avoir
pas su secourir a temps leurs voisins. Elle annonc,ait que, malgre
son age et ses infirmites, au mois de juin de 1'annee suivante, le
pape, accompagne des cardinaux, se rendrait a Ancone et s'em-
barquerait; il adjurait grands et petits de 1'accompagner de leur
personne, de leur argent ou de leurs prieres. Avis etait donne aux
Venitiens de tenir ferme, dans 1'atteiite d'un prochain secours:
au due de Milan de prendre part a 1'expedition (25 octobre), aux
nonces de pousser jusqu'en Espagne. Mais presque partout on
n'eut que de belles paroles. Le due de Milan s'excusa sur sa sante
et ses souflrances qui lui rendaient necessaire 1'usage des bains, sur
1'extreme brievete du delai fixe, sans rapport avec les nombreux
preparatifs indispensables, surtout sur 1'enorme puissance et les
formidables armements de Mahomet II, qui cherchait a prevenir
les chretieus4. Plusieurs eveques, comme Marc de Trevise, se
declarerent prets a suivre le pape en Orient 5. L'alliance qui venait

[149] «je se conclure a Peterwardein, le 12 septernbre 1463, entre la
Hongrie et Venise ouvrait la voie aux autres El ats 6 et on pouvait
attendre au moins quelque chose de plusieurs d'entre eux 7. Juste-
ment, au cours de 1463-1464, les Hongrois avaient eu de grands
succes en Bosnie et force les Turcs a evacuer la plus grande partie

1. G. Voigt, op. cit., t. in, p. 695 sq.
2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1463, n. 24-25; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 686 sq.
3. Pii II Comment., p. 189-191; edit.Bale, epist. XLII sq.; edit. Milan, epist. LI;

Wilkins, op. cit., t. in, p. 587-593; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1463, n. 29-40;
G. Yoigt, op. cit., t. in, p. 676 sq., cL t. n, p. 360 sq.; t. in, p. 692 sq. [L. Pastor,
op. iit., t. in, p. 254-256. (H. L.)j

4. Pii II Comment, (. XIII; G. Voigt, op. cit., t. 11, p. 365-366.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1463, n. 41-49.
6. Ibid., n. 50, 51; Theiiicr, op. cit., t. n, n. 566, 3SO; G. Voigt, op. cit., t. m,

p. 683 sq-
7. Philelie, 1. XIX, Epist. ad Venet. ducem; Raynaldi, op. oil., ad ann. 1463,

n. 52-56.
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du territoire 1. Le 15 mars 1464 Frangois Pliilelfe, dans une lettre
au doge de Venise, pouvait exprimer des esperances qui n'etaient
pas sans fondement 2. Mais les deceptions recommencerent. Le
dnc de Bourgogne envoya seulement son batard Antoine avec
quelques vaisseaux, qui d'ailleurs, peu apres, s'en retournerent
honteusement 3. L'envoi de la Rose d'or accompagne d'une lettre
amicale (20 mars 1464) ne decida point le due de Milan a agir 4. En
Italie de nombreux croises se reunirent, mais sans guide, souvent
sans subsistances et sans armes. De Lubeck, il en vint 2 000 a
Venise, presque tous s'attendant a ce que le pape pourvut a
leur entretien, ce qu'il etait hors d'etat de faire 5. Tout cela ne
fut pas sans exciter centre son projet bien des suspicions
facheuses 6.

Pie II s'epuisait dans ses preparatifs pour la croisade, dans ses
soucis pour ceux qui y prendraient part, dans le calcul des contri-
butions et des ressources : il y gagna la iievre 7. En cet etat il prit
le 19 juin 1464 le chemin, si penible, d'Ancone ou il arriva le
18 juillet8. Les vaisseaux venitiens attendus n'y etaient pas;
Venise se derobait parce que les Turcs menagaient Raguse et le
pape dut encore fournir des approvisionnements a la ville. Toute-'[15ii
fois les Turcs se retirerent et le doge Cristoforo Moro arriva le
12 aout a Ancone avec douze galeres. Le pape se fit porter pres du
rivage pour voir la flotte et la benir, apres quoi son mal s'aggrava;
il prit ses dernieres dispositions, adressa aux cardinaux un discours
touchant, auquel Bessarion repondit au nom de tous, et mourut
pieusement dans la nuit du 14 au 15 aout, profondement regrette
de tous, notamment du valeureux Scanderbeg 9. Son ami, le car-

1. Raynaldi, Annul, ad arm. 1464, n. 12; G. Voigt. op. cit., t. in. p. 693, 694.
2. Pinilelfe, 1. XXI, Epist. ad Venet. ducein; Raynaldi, op. cil., ad ann. 1464,

n. 13-24.
3. Ibid., n. 30; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 707 sq.
4. Cugnoni, op. cit., p. 141, epist. LXVIII.
5. Liibeck'sche Chronihen, t. 11, p. 273-275; A. Crantz, Saxon. Metrop., 1. XII,

c. in, p. 850. . . - .
6. Collczione di documenli slorici, ed. Ciavarini, Ancona, 1870, p. 185.
7. Rayiiaidi, op. cit., ad ann. 1464, n. 1; Pray, op. cit., p. 302; G. Voigt, op.

cit., t. in, p. 693, 694.
8. Raynaldi, op. cit., n. 36-38; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 715 sq.; Pii II P. M.,

Oratio de bello Turds inferendo, edid. Steph. Borgia, dans Anecd. litter., Romse,
1774, t. in, p. 287-296.

9. Card. Jacob. Pap., Comm. p. 357-362, epist. XLI, 57; Raynaldi, AnnaL,
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ad arm. 1468, n. 38-52; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 718 sq. On trouvera un chapitre
sur la croisade et la mort de Pie II, dans L. Pastor, op. cit., t. in, p. 296-356. Le
pape restait preoccupe par-dcssus tout par la preparation de la croisade; decu
mais non pas decourage par 1'attitude indifferente des Etats Chretiens, il songeait
que le prestige du pape etait encore si grand et si general en Europe que, pcut-etre,
s'il prenait la tete.de 1'expedition, cet acte de hardiesse inouii pourrait entrainer
1'univcrs a sa suite. II s'ouvrit de ce projet a six cardinaux qui 1'y encouragerent
et au doge de Venise, Prosper Malipiero, dont il ne tira qu'une promesse d'adhesion
si vague et volontairement si ambigue dans les termes, qu'on pouvait y voir la
volonte de ne pas rompre avec la politique traditionnelle de la serenissime repu-
blique. (Arch. d'Etat de Venise, Sen. seer., t. xxi, fol. 80, et dans le meme dossier,
n° 86, lettre inedite a Pie II, du 22 avril 1462). Au fond, Venise ne voulait pas la
croisade qui derangerait son commerce, elle ne la voulait pas immediate et pre-
maturee parce que la finesse du gouvernement ne s'illusionnait pas sur le fait d'un
conflit certain, mais encore eloigne avec les Turcs de plus en plus entreprenants. Le
nouveau doge, Cristoforo Moro (12 mai 1462), donna au pape et a son entourage de
gratuites esperances qu'il ne devait pas se hater de realiser. Venise se bercait
toujours de conserver la paix a force de souplesse et d'habilete; cependant au mois
de septembre 1462, les Turcs s'emparerent de Lesbos a la vue d'une flotte veni-
tienne de vingt-neuf galeres. On aurait pu y decouvrir une injure et un motif de
guerre, mais les Venitiens patienterent encore. En novembre 1462, Omar pacha
mit a feu et a sang les environs de Lepante et, au printemps de 1463, attaqua les
colonies venitiennes d'Argolide et s'empara d'Argos. Cette fois c'etait la guerre.
Non pas encore. Venise hesitait a decouvrir dans cette agression un casus belli.
Les Turcs profiterent de cette longanimite qui meritait un autre nom et pendant
les mois de mai et juin reduisirent le royaume de. Bosnie en province turque.
Raguse et la cote de Dalmatie etaient menacees. Le parti de 1'intervention a
Venise osa enfin se declarer et agir, il 1'emporta, mais centre une puissante minorite
pacifiste. La guerre qu'envisageaient les Venitiens ne ressemblait pas a la guerre
que prechait Pie II; celui-ci parlait croisade, les autres repondaient expansion
coloniale, et, de fait, ne songeaient qu'a une chose, s'assurer la possession de la
Moree, dont les avantages commerciaux etaient reels. Si mediocre que f ut 1'inspi-
ration, le resultat etait acquis et, en meme temps que Venise, Pie II obtenait
1'assurance de I'adhesion du royaume de Hongrie. II est vrai que les autres pays
montraient peu d'enthousiasme et meme ne dissimulaient pas leur repugnance
pour tout engagement. Le due de Bourgogne promettait sans 1'intention de tenir.
Neanmoins le pape comptait 1'entrainer et envoyait Bessarion a Venise avec le
titre de legat (5 juillet) dans 1'espoir de tirer de la Seigneurie une franche declara-
tion de guerre centre les Turcs. La Seigneurie se confondit en remerciements pour
1'autorisation pontificale de lever des dixiemes, des vingtiemes et des trentiemes
sur son territoire, et ce fut tout. Enfin, le 29, Bessarion put ecrire au pape que la
declaration de guerre a la Porte etait chose decidee depuis la veille. Cf. Bessarion
a Pie II, 29 juillet 1463; H. Vast, Le cardinal Bessarion 1403-1472. Elude sur la
chreliente et la renaissance vers le milieu du, x ve siecle, Paris, 1878, p. 270. Cependant
on mit encore un mois a tarder, et en septembre seulement, Venise et la Hongrie
conclurent un traite d'alliance offensive : les deux puissances menacees par la
politique du sultan s'engageaient a ne deposer les armes que d'un conamun
accord. Une clause particuliere specifiait pour tous les rois et princes souve-

CONCILES — vn — 86



1352 LIVRE L

dinal de Cusa etait mort le 11 du meme mois a Todi, en
Ombrie *.

Les cardinaux resolurent de celebrer a Rome les funerailles du
pape aussi bien que le conclave, d'attribuer au roi de Hongrie
52 000 ducats qui restaient du tresor de guerre et de mettre a la
disposition du doge de Venise les vaisseaux pontificaux 2. Ensuite,
a i'exemple de ce qui s'etait fait en 1352 et en 1431, ils redigerent
un pacte electoral ou capitulation contenant les points suivants :
le projet de croisade serait pousse avec zele, — la reforme de la

rains le droit d'adherer a cette ligue. Pie II convia Scanderbeg a y entrer, qui
a 1'instaut, sans de&laration de guerre, commenga les hostilites. Le 22 septembre
s'ouvrit le congres des ambassadeurs italiens; on y annonga 1'adhesion du
due de Bourgognc. Napolitains et Venitiens seinblaient bien disposes pour la
croisade, Florcntins et Milanais tres froids sinon hostiles, Bolonais, Lucquois et
Mantouans reserves. Lc pape parla, stimula, mais en vain. Le lendemain 23,
le pape cxposa en consistoire secret ses pro jets aux cardinaux ct plaida la
croisade devant les princes de 1'Eglise doiit il allait voir eiifin si 1'ardeur etait
autre chose qu'hypocrisie et s'ils se resigneraieut a le suivre, lui, le pape. Tout
au plus permettrait-il aux podagrcs et aux iiifirmes de rester a Rome avec deux
legats charges 1'un des affaires religieuses, 1'autre des affaires civiles. D'Estou-
tcville et Jouflroy tinrent bon et furcnt seuls a s'opposer au projet de depart. Le
6 octobre, le pape arreta divers points relatifs a la conduite de la campagne. Tous
ces efforts un peu febriles aboutissaient peniblement, lentement a de 1'action. Ce
nc fut qu'apres la proclamation de la bulle, samedi 22 octobre, que le public se prit
a admettre la possibilite d'une croisade. A partir de ce moment, le pape redoubla
d'efforts pour aboutir a un resultat, sans d'ailleurs parvenir a convaincre le due de
Milan ou les Florentins; son entourage mcme lui creait une sourde opposition.
Dans les Etats de 1'Eglise, le clcrge so montrait hostile et plus recalcitrant encore
que les lai'ques au payement de la contribution de guerre. Mais le pis de tout fut
le refus definitif du due dc Bourgogne dc se joindre a la croisade. Tous ces contre-
temps aggravaient 1'etat de sante pitoyable du pape, il semblait que tous fussent
conjures contre le succes de son projet. II partit le 4 avril 1464 prendre les eaux
de Petriolo. Le temps passait, les obstacles, loindes'aplanir, semblaient devenir
plus difficiles a surmonter, les cardinaux jadis favorables, sauf deux, au projet de
croisade, ii'etaient que trois maintenant a le soutenir : Carvajal, Cusa et Bessa-
rion. Maintenant on se rabattait a faire retarder le depart jusqu'au printemps
suivant, mais Pie II declara qu'il partirait coute que coute et, le 11 juin, nomma,
pour le suppleer en son absence, a Rome et dans les Etats de 1'Eglise, le cardinal
FrariQois Piccolomini. Des troupes arrivaient, contingents a peiiie utilisables.
Le 18 juin Pie II quitta Rome, voyagea a petites journees, Terni, Spolete, Assise,
Fabriano, Lorette, Ancone ou le pape arriva le 19 juillet. II etait a bout de forces
et mourait un mois plus tard. (II. L.)

1. Dux, op. cit., t. ii, p. 229 sq.
2. Card. J. Pap., Comm., p. 361-362; Raynaldi, op. cil., n. 53; G. Voigt, op. cil.,

t. in, p. 722; [L. Pastor, op. cit., t. in, p. 353, dit seulcment 40 000. (H. L.)]
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curie, commencee, — un concile general convoque dans le delai de
trois ans1, — aucune deposition de prelats ne se ferait a la demande
de princes seculiers,— aucun benefice majeur ne serait concede,
aucun deplacement de la curie entrepris sans 1'assentiment du
Sucre-College, — son influence serait accrue, — le nombre de ses
membres limite a vingt-quatre dont aucun ne serait age de moins
de trente ans, et un seul, de la famille du pape 2

847. Conciles tenus sous le pontifical de Pie II.

Des conciles tenus sous Pie II, on ne connait, en 1458, que le
[151] synode diocesain de Ratisbonne sous 1'eveque Robert de Mosbach

qui renouvelle sous trente-six titres des statuts anterieurs 3. Un
autre synode qui aurait eu lieu a Munster en 1459 sous 1'eveque
Jean II de Baviere est plus que douteux 4. Dans ce diocese, les
statuts diocesains demeurent en vigueur tels qu'ils avaient ete
rediges sous Otton IV comte de Hoya (1392-1424); plus
tard, Jean, comte de Hoya (1566-1574), et Ernest de Baviere
(1585-1612) portent de nouveaux statuts et le decret synodal
du 17 octobre 1598 ne mentionne que des decrets anterieurs
a 1424 5.

Le 19 juillet 1459, eut lieu a Perth une reunion du clerge
d'Ecosse. Devant 1'eveque Thomas, conservateur d'Aberdeen, et
le clerge se presentent, au noni du roi Jacques II, des envoyes
reclamant le droit de presentation royale aux benefices eccle-
siastiques vacants, tel qu'il avait, disent-ils, ete reconnu en 1457.
Ce meme droit fut confirme de nouveau en presence du chan-
celier George, eveque de Brechin, et des representants de plusieurs

1. Concilium generals christianorum intra triennium cogere, in quo et. principes
sseculi ad tuendam religionis causam accenderenlur segrseque paries Ecclesise com-
muni medicamine sanitatem reciperent.

2. Raynaldi, op. cit., n. 54; 55; Hofler, Zur Kritik und Quellenkunde der ersten
Regierungsjahre Kaiser Karls V, in-8°, Wien; 1878, t. n, p. 62, 63; Card. Quirini,
Vindicise Pauli II, p. xxn.

3. Th. Ried, Codex chronol. diplom. Episc. Ratisbonn., dans A. J. Binterim,
op. cit., t. vn, p. 368.

4. Herm. Koch, Series episcop. Monaster., t. i, p. 200; A. J. Binterim, op. cit.,
t. vn, p. 348 sq.

5. C. F. Krabbe, Statuta synodalia diozc. Monasleriensis, iii-8°, Monasterii,
1849, p. vi, xxv.
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dioceses 1. Ensuite (19 octobre 1462) au parlement d'Edimbourg
un statut consacra ce droit de patronage royal ainsi etendu;les
temoins furent 1'evequeThomas de Dunkeld et Ninian de Candida
Casa, deux abbes et plusieurs membres de la noblesse 2.

En 1459, se reunit un synode diocesain a Pampelune en Navarre
sous le cardinal Bessarion, administrateur 3; en Pologne un synode
a Lencicz qui s'occupa des mesures a prendre a la mort d'un arche-
veque et d'un eveque, notamment pour 1'administration 4 et traite
de la revision des statuts synodaux de Cracovie par 1'eveque Tho-
mas Strzepinski (f 1461) 5.

En 1460, en Hongrie, Jean Stock, prevot de Saint-Martin de
Zips (Scepusiensis) — dont 1'eglise, ancienne eathedrale, avait ete [
enrichie par Pie II le 17 novembre 1459 de privileges considerables
(revoques plus tard sous Leon X en 1513), entre autres du jus syno-
dum convocandi — Jean Stock tint un synode diocesain qui edicta
quarante-six canons. La plupart ont pour objet les sacrements, le
service divin, la discipline du clerge et les delits. Us s'inspirent des
statuts de la metropole Gran, et peut-etre de ceux d'un concile
provincial qui s'y serait tenu 6.

La meme annee, les eveques du Danemark se reunirent a
Copenhague. .Us y renouvelerent la decision prise a Helsingborg
en 1345, d'attribuer aux eveques chasses de leur siege une certaine
pension annuelle; le montant en fut fixe a cent quatre-vingts flo-
rins du Rhin (Gulden) et on determina la quote-part a f ournir par
chaque eveque 7.

Un peu plus tard eut lieu le synode diocesain de Ribe qui donna
huit canons sur la discipline, les moeurs et les revenus du clerge et
prescrivit I'explication de I'fivangileau peuple en langue danoise.
Dans un second synode en la meme ville, 1'eveque Henri Stangen-
berg (1455-1465) ajouta six ordonnances sur radministration des
sacrements, les jours de fete, la publication des excommunications,
la residence des cures, les prieres a faire chaque dimanche pour la

1. Wilkins, Cone. M. Britahn., t. m, p. 576, 577.
. v 2. Ibid., p. 582.

3. B. Gams, Ser. episc., p. 63.
. 4. Fabisz, op. cit., p. 109, 110, n. 69; Bulinski, Hist. Kosciota Polsldego t. u
p. 270.

5. Ud. Heyzmann, Statuta synod. Episc. Cracov., in-8°, Cracovia^, 1875.
6. Peterffy, Sacra concilia Hungariss, Vienna^, 1742, t. i, p. 181-198.
7. Miinter, Kirchengeschichte von Danemark und Norwegen, Leipzig 1831

t. n, part. 1, p. 191-192, d'apres Eontoppidaii, op. cit., t. n, p. 62, 624.
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paix et 1'unite de 1'figlise, les redevances en nature : beurre, fro-
mage, etc., enfin sur 1'explication de 1'Evangile. Les pasteurs negli-
gents sur ce point seront punis d'une amende de dix-neuf grossi1.

La « convocation » du clerge de ia province de Cantorbery se tint
a Londres du 6 mai au 17 juillet 1460. On y donna communication
d'une lettre du roi a 1'archeveque et d:une bulle du pape. On y fit
d'ameres doleances sur la corruption des mcBurs, le grand nombre
des personnes placees sous le coup des censures; les vexations et les
persecutions des gens d'Eglise par les juges seculiers et autres
atteintes a la liberte de 1'figlise. On decida unanimement que
1'eveque dut rejeter les candidats presentes dont il constaterait
1'ignorance. On soumit a enquete le recteur de la paroisse Saint-
Nicolas CaKsise, Jean Bredhill, accuse d'enseigner 1'heresie; il ne*
reussit pas a se disculper. On demanda et on obtint la mise en
liberte de maitre Galfrid Langbroke, procureur de Pierre de Cour-

[153] tenay emprisonne par 1'official du vicomte de Londres. On delibera
sur la dime a payer pour les gros arbres brises ou abattus, enfin sur
differents points de reforme. Voici quelques-uns des canons : *

1. Lors de la visite les eveques se contenteront d'une « procura-
tion » moderee et laisseront aux visites la liberte de s'en acquitter
en argent ou en nature.

2. Quand la visite est faite pour un motif legitime, par un com-
missaire delegue, celui-ci se contentera de la « procuration » en
nature, et, ne pourra recevoir de 1'argent.

3. Touteelection2 ou confirmation d'electionpour laquelle on a
verse de 1'argent est reprouvee (esi reprobanda), sauf le cas, qui s'est
produit, ou on aurait donne de 1'argent par malice dans le but de
nuire a Felu [en faisant attaquer 1'election comme simoniaque].
Pour ces confirmations et les benedictions d'abbes, il est defendu
de rien payer, sinon les simples frais.

4. Dans les visites, on examinera soigneusement 1'etat de's
monasteres et des prieures et on exigera des officiers un compte
exact de leur administration.

5. L'archidiacre de Westminster ne s'occupera que des affaires
matrimoniales de ses subordonnes, c'est-a-dire ceux qui etaient
tels un an et un jour avant le commencement du proces, et non des
subordonnes d'autres ordinaires; les archidiacres auront toujours
aupres d'eux pour ces affaires un assesseur instruit.

1. Chron. Ripense, p. 34; Miinter, op. cit., p. 192, 193^ notes.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 330, est obscur en cet endroit. (H. L.)
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. 6. On observera rigoureusement les reglements portes par i'ar-
cheveque Henri Chicheley sur les queteurs.

7. Defense aux freres de Jerusalem d'administrer ou faire admi-
nistrer par leurs chapelains dans leurs eglises ou chapelles les sacre-
ments d'eucharistie ou de mariage aux sujets d'autres ordinaires,
d'absoudre les excommunies et de donner la sepulture ecclesias-
tique aux suicides.

8. Qu'on ne dispense pas facilement de la publication des bans
de mariage; on doit en publier deux en deux jours de fete non
consecutifs dans la paroisse de Phomme et dans celle de la femme,
et on fera line enquete diligente. Les juges inferieurs ne donneront
point ces sortes de dispenses.

9. Les simples pretres ne prendront point le costume des cha-
noines et des docteurs 1.

En outre, on discuta longuement la situation du pays.
Cette situation etait lamentable, par suite de la guerre des Deux-

Roses (1455-1485) entre le roi Henri VI et le due d'York Richard.
Deux fois, pendant la folie du roi, Richard avait exerce la regence
et il elevait des preventions au trone. Apres les batailles de Saint- [154]
Albans (23 mai 1455) et de Northampton (19 juillet 1460), peu de
temps apres la « convocation » dont nous venons de parler, Henri
avait ete fait prisonnier. L'energique reine Marguerite qui avait pu
s'echapper fit des preparatifs de guerre pour soutenir les droits
de son fils Edouard. A cote du due d'York etait Finternonce Fran-
c,ois de Coppini, eveque de Terni 2, qui par ses rapports parvint a
tromper le pape et obtint de lui, le 3 decembre 1460, une approba-
tion et la perspective du cardinalat. Mais le 24 deeembre Richard
fut battu par 1'armee de Marguerite et tue. L'internonce s'enfuit en
Belgique. Le roi Jacques II d'Ecosse envahit alors 1'Angleterre,
mais il ne tarda pas a etre tue par 1'explosion fortuite d'une piece
d'artillerie3. Pie II avait revoque son ambassadeur infidele et,
pour sa trahison envers Henri VI, 1'avait fait enfermer au chateau
Saint-Ange, bien qu'il se fut presente a Rome en qualite de procu-
reur du nouveau roi Edouard iV et conseiller du due de Milan. Le
11 mars 1462, le pape ecrivit meme a Henri une lettre de condo-
leances sur sa rechute dans sa maladie. Mais des 1461 1'aine des

1. Wilkins, op. cit., t. in, p. 577-580; Mansi, Concilia, supplemv t. v, col. 327-
332.

2. Sa lettre de creance du 7 Janvier 1459, dans Rymer, Fcedera, t. v, part. 2.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1460, n. 106-109.
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fils de Richard, ce meme Edouard IV, s'etait fait couronner a
Londres et avait pris le titre de roi d'Angleterre. Les violences
sanglantes de la reine Marguerite lui avaient fraye le chemin du
trone. Henri VI s'enfuit en Ecosse, la reine vint en France travail-
ler pour sa cause. Ainsi la guerre se prolongeait J.

, La « convocation » .de Londres, 21 juillet 1462, vota divers
subsides : pour le roi, pour 1'archeveque, pour 1'eveque d'Exeter,
Georges, chancelier d'Angleterre, et on recommanda de faire
memoire de la canonisation de saint Thomas puis de sainte Fri-
deswide et de saint Ethelred (24 novembre) 2.

La « convocation » de la province d'York en juillet'et aout 1462
decida d'adopter les statuts de la province de Cantorbery qui ne
derogeaient point et ne prejudiciaient point a ceux d'York, et non
aliter nee olio modo 3.

Les « convocations » et syriodes suivants s'occuperent principale-
ment des contributions pour le roi et pour la guerre turque 4. II

[155] faut excepter seulement le concile provincial tenu a Londres le
6 juillet 1463, par Thomas Bourchier, priniat d'Angleterre et arche-
veque de Cantorbery. On y menac.a d'excommunication les magis-
trats seculiers qui se permettaient de faire des arrestations dans
1'eglise et jusque pendant le service divin, et on y fit une ordon-
nance sur le costume des ecclesiastiques 5. Le 2 novembre le roi
Edouard porta un decret sur I'immunite des ecclesiastiques; ceux-ci
ne pourront etre ni arretes par des la'iques ni molestes, en vertu
du statut Prssmunire, ni empeches d'exiger la dime des gros arbres
plantes depuis plus de vingt ans 6. A tout prendre cependant, il
ne laissa pas le clerge jouir de ses biens temporels sans lui imposer
des charges fort lourdes 7.

Pour la France on connait mieux un concile provincial tenu par
Louis de Melun, archeveque de Sens, en mars 1461. Y etaient
representes les dioceses d'Orleans, Meaux, Paris, Troyes et Char-
tres. Les decrets &ont repartis en quatre articles. Le premier traite

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1461, n. 133,135; ad ann. 1462, n. 48-50; G. Voigt.
op. cit., t. in, p. 190, 191.

2. Wilkins, op. cit., t. in, p. 580-582.
3. Ibid., p. 580.
4. Ibid., p. 587-598.
5. Ibid., p. 585-587; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1473-1476.
6. Wilkins, p. 583-585; Hardouin, t. ix, col. 1469-1474. Le roi accorde ceci a de

gratia speciali et mero motu nostro ».
7. Les actes portent, d'apres 1'usage fraric,ais, 1460.
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de la celebration du service divin en cinq chapitres : 1. L'assis-
tance au service divin (conformement au decret de Bale). — 2. La
tenue a observer a 1'egtise, la defense d'y causer et d'y circuler. —
3. Les danses et les jeux sont prohibes dans les eglises. — 4. Des
distributions : on blame les clercs qui, ayant plusieurs prebendes,
courent [en habit de chceur, a travers la ville] pour gagner les
distributions dans les diverses eglises 1. Les decrets de ce concile
se retrouvent dans la confirmation qui en fut faite au concile
suivant a Sens, 1485. —5. De ce qu'il faut observer dans les pro-
cessions,des inconvenances a y eviter : le desordre dans le cortege, la
presence des religieuses surtout aupres des ecclesiastiques, les jeux
et les declamations des jeunes gens surle parcours de la procession.

Le second article traite de la reforme du clerge : 1. Que les
eveques soient les modeles de leurs subordonnes, observent la resi-
dence, visitent leurs dioceses, s'entourent d'ecclesiastiques in-
struits, evitent dans leur vetement ce qui peut choquer, ne donnent
les saints ordres et ne conferent les benefices qu'a des sujets par-
faitement dignes. — 2. De la collation des saints ordres apres
examen des candidats. — 3. Les visites episcopales. — 4. La colla-
tion des benefices. II est recommande de tenir un compte tout [156]
special des gra'des obtenus dans les universites. — 5. Les concu-
binaires (decret de Bale, xxe session). — 6. Des inconvenances
du costume (des clercs) et de la tenue surtout a 1'eglise. — 7. De la
frequentation des cabarets et de 1'exercice illicite du commerce. —
8. Des des et autres jeux interdits. — 9. De la reforme des queteurs.
Us ne peuvent ni recueillir des aumones, ni faire des ostensions de
reliques, ni precher sans la permission de 1'Ordinaire. — 10. Des
officiers des curies ecclesiastiques et de leur reforme : les eveques
leur donneront des statuts ou remettront en vigueur les anciens,
puniront chez eux les exactions, le depassement des taxes, les
procedures abusives.

Le troisieme article se rapporte aux reguliers-: 1. Leur reforme
surtout d'apres les constitutions de Benoit XII. — 2. La modestie
et 1'humilite qui leur conviennent dans le vetement. — 3. Inter-
diction des admissions simoniaques. — 4. De ce qu'il faut observer
par rapport aux dimes et aux paroisses. On y rappelle les prescrip-
tions du droit commun 2.

1. D'apres le concile de Sens de 1429, can. 5, 6.
2. Decretal., lib. Ill, tit. v, c. 12, De monachis; in VI, lib. Ill, tit. iv,

c. 1; Clement., lib. Ill, tit. xn, De jure palronabus.
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Le quatrieme article a trait a la reforme des lai'ques : 1. De la
sanctification des jours de fete: abstention des oeuvres serviles,
pratiques de devotion, assistance au service dirin, reception des
sacrements recommandee, outre Paques, aux cinq grandes fetes :
Noel, Pentecote, Ascension, Assomption et Toussaint. — 2. Puni-
tion des blasphemateurs et de ceux qui proferent des serments
execrables : la premiere fois, amende au profit de la fabrique; la
seconde, prison et jeune, ensuite, pour les habitudinaires, per
installationem, vel aliam pcenam publicam procedendo, le pilori et
d'autres chatiments publics. — 3. Le paiement des dimes. On
rappelle aux religieux mendiants qu'ils doivent en affirmer le
precepte en chaire et au confessionnal. — 4. Celebration publique
des manages dans Feglise et non dans les oratoires prives, ni sans
proclamation des bans, hors le cas d'urgente necessite. — 5. Rai-
sons qui ont fait instituer le temps prohibe et Finterdiction des
noces en Avent, Careme et Quatre-Temps. — 6. Revendication de
la liberte et de 1'immunite ecclesiastiques contre les juges secu-
liers. — 7. Prescriptions particulieres pour les religieuses, d'apres
le droit canon 1.

En outre, on institua des testes synodales, et on indiqua un nou-
("1571 veau concile a Paris pour le 5 juillet de 1'annee suivante 2. On

ignore s'il a eu lieu.
La meme annee, survint en France un changement important,

Charles VII etait mort le 22 juillet. Son fils, Louis XI, couronne a
Reims le 18 aout 1461, donna d'abord a 1'Eglise les plus belles espe-
rances malgre le mecontentement qu'eprouvait la cour de Fatti-
tude de Rome dans les affaires de Naples. Pie II chercha a eflacer
ces mauvaises impressions. II s'aida des soins de son internonce
Jean, eveque d'Arras, qu'il se hata d'elever au cardinalat. II voulait
obtenir du roi 1'abandon de la Pragmatique Sanction de 1438 et sa
participation a la croisade. Dans ce but, il lui envoya, a la Noel,
une epee benite 3. En fait, le nouveau roi, dans une lettre datee

1. Decretal., lib. Ill, tit. i} c. 8, Monasteria; in VI, lib. Ill, tit. xxiv,
c. 2, Ut periculosa; Clement., lib. Ill, tit. x, c. 2, Attendentes.

2. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1520-1544.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1461, n. 37, 113-119; cf. la lettre du pape, du,

18 aout 1461 (Pii II, .E/KsZ., xxm, ed. Mediol.) etl'autreFemens ad nos, du 11 nov.
a 1'eveque d'Arras; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1449, 1450; d'Achery, Spicil.,
t. in, col. 823; G. Voigt, op. cit., t. ni, p. 161,162,193 sq.; Bull rorn., t. ix, p. 266,
267; Roscovany, Monumenta, t. i, p. 112-113, n. 143.
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de Tours le 27 novembre 1461, annonga sa decision d'abolir la
Pragmatique et le 30, 1'eveque d'Arras transmettait des nouvelles
plus satisfaisantes encore 1. En 1462, Louis envoyait a Rome une
brillante ambassade qui repetait les memes assurances et offrait
en meme temps 70 000 hommes bien armes pour marcher contre
les Turcs, a condition toutefois que le pape se declarat pour le pre-
tendant frangais dans Paffaire de Naples. De plus, le roi rendait
les comtes de Valentinois et de Die que le dernier comte avait
legues a 1'Eglise romaine, mais dont Charles VII avait empeche
la prise de possession 2. A Rome, 1'abolition de la Pragmatique
excita une joie debordante; mais bientot la resistance du parle-
ment et de 1'universite de Paris, le changement qui se fit dans les
sentiments du roi montrerent que rien de definitif n'etait acquis.
Des 1463 Louis XI rendait trois edits restrictifs des libertes de [158]
1'Eglise, se declarait seul juge dans les questions de regales, eten-
dait a ses officiers et aux presidents de parlement les privileges de
1'universite de Paris en matiere de benefices et ordonnait que pour
ces affaires de benefices le possessoire fut plaide devant le juge
seculier3. Pie II n'avait pas voulu, ne pouvait meme pas, en toute
justice, quitter le parti de Ferdinand de Naples sans toucher au
petitoire. II avait rappele les obligations de Jean d'Anjou, que
celui-ci n'avait pas remplies. Louis XI s'en montra fort irrite, il
menaga de rappeler les prelats et cardinaux frangais de la curie,
affecta d'ajouter foi aux bruits les plus injurieux contre lesquels
le pape dut protester4, et refusa d'entendre 1'eveque de Feltre
envoye pour 1'apaiser 5. Pie II avait cependant a se plaindre du
ton roide des lettres royales et avait du repousser plusieurs
demandes de benefices faites par le roi en faveur de favoris eccle-
siastiques.

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1460; Bull, rom., p. 267; Roscovany, op., cit.,
p. 113; .ZEneas Sylvius, Epist., CCCLXXXVIII; Pastoret, Ordonnances des rois de
France, t. xv; Berthier, Histoire de VEglise gallicane, Paris, 1749, t. xvn, p. 53.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1462, n. 8-13; Pii II Comment., p. 183,220; Epist.,
xxvi-xxvin, edit. Milan, 13 Janvier et 24 fevrier 1462.

3. Du Boulay, Hist. univ. Parisiensis, t. v, p. 656, 659; Preuves des libertes
gallicanes, p. 876; De Pastoret, Ordonnances des rois de France, Paris, 1811, t. xvi,
p. 160, 213; G. Voigt, op. cit., t. m, p. 207-209.

4. Lettres du 10 mai et du 11 juin 1462, Epist., xxxi, xxxin, edit. Milan;
Cugnoni, Epist., LXII, LXIII, LXIX, LXX.

5. Raynaldi,vlnna/., ad ann. 1463, n. 81, 82; G. Voigt, op. cit., t. in, p. 162 sq->
204 sq.
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Dans la Hongrie, si terriblement menacee a ce moment, la liberte
de 1'Eglise etait mieux respectee. Une loi de la diete (Reichstages)
datee de Bude, 20 avril 1462, remet aux eveques toutes les affaires
ecclesiastiques : manages, testaments, usures et protection des
malheureux1. ;

En Allemagne, on rencontre pendant cette periode de tres nom-
breux synodes diocesains : le 5 juillet 1463 a Constance sous
1'eveque Burkard de Randek (decrets en trente et un titres d'apres
les statuts de Bale et autres) 2, en 1464 a Wistock pour le diocese
d'Havelberg 3 et a Spire. L'eveque de Spire, Matthias de Rammung
(1464-1478), divisa, en cette annee, son diocese en quatre archi-
diacones, reunit des lors deux fois par an le synode diocesain et
remit en vigueur Fusage des visites des archidiacres 4.

1. Boiifin, Append., p. 78; Raynaldi, Annal., ad ann. 1462, n. 27.
2. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 449, 470; Binterirn, op. cil., t. vn, p. 312-316.
3. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 957.
4. Wurdtwein, Nova subsidia diplom., t. x, p. 283; Colleclio processuum synod,

et conslit. Spir. ab ann. 1397 ad ann. 1720, edit. 1786; Binterim, op. cit., t. vn.
p. 318 sq.; Remling, Gesch. der Bischofe zu Speier, t. n, p. 145.
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